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VILLE DE
.an ^», lifei

CONSEIL IViUNICIPÂL
VENDREDI 3 JUILLET 2020

à 19 heures

ORDRE DU JOUR

Appel nominal

Installation du conseil municipal

20-21

20-22

20-23

20-24

20-25

20-26

20-27

20-28

20-29

M. le Doyen d'âge

M. le Doyen d'âge

M. le Maire

M. le Maire

M. le Maire

M. le Maire

M. le Maire

M. le Maire

M. le Maire

Nomination du secrétaire de séance.

Election du maire.

Détermination du nombre d'adjoints au maire.

Election des adjoints au maire.

Charte de l'élu local.

Délégations générales données au maire en vertu de
l'article L.2122-22 du code général des collectivités
territoriales.

Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu
de la délégation qui lui a été confiée par délibérations du
conseil municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015,
en application de l'article L. 2122-22 du code général des
collectivités territoriales.

Délégation confiée à M. le Maire pendant l'état d'urgence
sanitaire en vertu de l'Ordonnance n° 2020-391 du 1er avril

2020.

Compte rendu des décisions prises par M. le Maire pendant
l'état d'urgence sanitaire en vertu de l'Ordonnance n° 2020-
391 du 1er avril 2020.
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n^n
Territoii-e

de
BELFORT

Objet de la délibération

N» 20-21

Nomination du secrétaire
de séance

Accusé de rfe^îtton - Minlstèïe de FiRt^îeyF

l OSO-2-{S6ïoiQ5-26250705-2&-2t-[£

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal

SEANCE DU VENDREDI 3 JUILLET 2020

Le 3 juillet 2020, à 18 heures, les membres du conseil munidpal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot . Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'AggtoméraUon, rue Frédéric Auguste Barlholdl, sous la présidence de M. Yves
VOLA, Doyen d'âge, pour l'installalon du nouveau conseil munidpal, puis de M. Damlen MESLOT, maire.

Etaient wésenls:

Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Sébaslien
VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélêne IVOL, M. Tony KNEIP,
Mme Rachel HORLACHER, M. Loïc LAVAILL, Mme Chartène AUTHIER, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRÉ, M. Plerre^lérôme CaLARD, Mme Marie STABILE, Mme Marie-Thérèse
ROBERT, M. Samuel DEHMECHE, Mme Nathalie BOUDEVIN, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF,
M. Brice MICHEL, Mme Latifa GILLIOTTE, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne DORIAN, M. David DIMEY,
Mme Corinne CASTALDI, M. NitoIaJELICIC, MmeQaudeJOLY, M. Romuald ROICOMTE, MmeChrisBane
EINHORN, M, François BORON, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde NASSAR, M. René
SCHMITT, Mme Zoé RUNOSTADLER, M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JA8ER, M. Bastlen FAUDOT,
Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-José FLEURY, M, Christophe GRUDLER.

Secrétaire cfe séance : M. Samuel DEHMECHE

A^&'A-

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 20 h 30.

Rate affIchBfle

- 6 JUIL. 20M
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GOMSEiL ÉViUNiCiPAl. du 16 juillet 2020

Uliî. EFJËE^;('6aW K° 23^1

de feî. Yvss VCLÂ
Doyen d'âge

Assemblées

Références :

Code matière

MLe/MLu/VG
5.2

Objet: Nominaîiori du secrétaire de séance

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article 2121-15 ;

Au début de chacune de ses séances, le conseil municipal nomme un ou plusieurs de ses membres pour remplir
les fonctions de secrétaire.

Conformément à cette disposition,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 43 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

de désigner M. Samuel DEHMECHE pour exercer cette fonction.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 3 juillet 2020,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du ode général des
collectivités territoriales.

La présente décision peut faire t'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

n
Jérôm\ lArf^TICTIGNY

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort.fr -4.



n^-i
Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération   
20-22

Election du maire

AG-

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal

SEANCE DU VENDREDI 3 JUILLET 2020

Lfi 3 juillei 2020, à 19 heures, les membres du conseil munidpal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Banllot - Annexe de l'hôtel de yi lle de Belfcrt et du

Grand BelfortCommunauie d'Agglomération, rue Ffédéric Auguste Sartholdl, sous la présidence de M. Yves
VOLA, Doyen d'âge, pour l'instanatton du nouveau conseil municipal, puis de M. Damten MESLOT, mare.

Etaient arésenls:

Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan BOUCARD, Mme Loubna ÇHEKOUAT, M. Sébastieji
VIVOT. Mme Florence BESANCENOT, M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP,
Mme Rachel HORLACHER, M. Loi'c LAVAILL, Mme Chariène AUTHIER, M. Jean-Marte HER20S,
Mme Delphine MENTRÉ, M. Pierre-Jértme COLLARD, Mme Marie STABU-E, Mme Marie-Thérèse
ROBERT,' M, Samuel DEHMECHE, Mme Nathalie BOUDEVIN, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF,
M. Brice MICHEL, Mme Latlfa GtLLIOHE, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne DORIAN, M. David DIMEY,
Mme Corinne CASTALDI, M. Nitola JELICIC, Mme Claude JOLY, M. Romuaid ROICOMTE, Mme Christane
EINHORN, M. François BORON, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme MathBde NASSAR, M. René
SCHMITI, ' Mme Zoé RUNDSTADLER, M, Florian CHAUCHE, Mms Samia JABER, M. Bastien FAUOOT,
Mme Jacquelhe 6UIOT, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe QRUDLER.

SecréWre d9 séance : M. Samuel DEHMECHE

ArA»*ft»*

La séance est ouverte à 19 h M et levée à 20 h 30.

6 JUIL. 2020
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CGi'^-KiL KEJEiSiCEPÂL du 3 juillet 2020

UHE-EË?;E^VÎ"OK N0 SC"?S

de M. Yves VOLA
Doyen d'âge

Assemblées

Références :

Code matière

MLe/MLu/VG
5.2

Obiet: Élection du maire

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2122-4 et L. 21 22-7,

Considérant que le conseil municipal élit le maire et les adjoints parmi ses membres, au scrutin secret. Nul ne
peut être élu maire s'il n'est âgé de dix-huit ans révolus ;

Considérant que le maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue. Si, après deux tours^de scrutin^
^u'cu'n"ca'ndidat"n;a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à
Fa'majorité relative. En cas d'égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu.

l] est fait appel aux candidatures afin de orocéder à l'élection du maire.

L'élection a lieu au scrutin secret.

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants

Nombre de votants
43

Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote

Nombre de bulletins déposés dans l'urne
43

Nombre de bulletins déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral)

Nombre de bulletins blancs (art. L. 65 du code électoral)

Nombre de suffrages exprimes
34

Majorité absolue
18

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Annes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 845424 24 - vnnv. belfort. fr
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A obtenu :

Nom eî prénom des candidats
(par ordre alphabétique)

Nombre de suffrages obtenus

En chiffres En toutes lettres

M. Damien MESLOT 34 Trente-quatre

M. Damien NIESLOT, ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, a été proclamé Maire de Belfort.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 3 juillet 2020,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du code général des
collectivités territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à ompter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérôme

Objet : Election du maire

-7-

-2-



v.o. l

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  
20-23

Détermination du

nombre d'adjolnts au
maire

Aisusé cefîfSé ©sc^oire

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal

SEANCE DU VENDREDI 3 JUILLET 2020

Le 3|ulllet 2020, à 19 heures, les membres du conseil municipal, dont le nombre en exercio est de 43,
réguBerement convoqués, se sont réunis salle Olivier aarillot - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Gran'dBelfortCommunauiéd'Aggloniération. rueFrëdéricAugusteBartholdi. souslaprésidencedeM. Yves
VOLA, Doyen d'âge, pour l'instalîation du nouveau conseil munidpal, puis de M. Damien MESLOT, maire.

Efalenl arésmts :

Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan BOUÇARD^Mme Loubna CHEKOUAT^M. Sébasflm
VÏVOT^ Mme Florence BESANCENOT, M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony_KNEIP,
Mme 'Rachel HORLACHER, M. Loîc LAVAILL, Mme Chariène AUTHIER, M. Jean-Mane HERZOS,
Mme 'Delphine MENTRÉ, M, Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marie STABLE, Mme Marie-Thértee
ROBERT'MTsamuel OEHMECHE, Mme Nathalie BOUDEVIN, M. Alain PICARD, Mme Parvin_CERF,
M'Brice MICHEL, Mme Latifa GILLIOTTË, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne DORIAN,_M. David DIMEY,
Mme Corinne CASTALDI, M. NikolaJELICIC, Mme Claude JOLY, M. RomualdROICOMT^E, Mme ÇhrisUane
EÏNHÔRN,"^ François BORON, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mahjlde NASSAR, M; René
SCHMITT. 'MmeZoé RUNDSTADLER, M. Rorian CHAUCHE, Mme SamlaJABER, M. Bastlen FAUDOT,
Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Secrétaire de séance ; M. Samuel DEHMECHE

A*/&rA*

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 20 h 30.

ggtesfflehags

» 6 JUIL. 202Ê
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GOMêEEE. WiUNiCSPAL du 3 juillet 2020

DEL8BERATIOM M" 20.23

de M. Damien MESLOT
Maire

Assemblées

Références :

Code matière

MLe/MLu/VG
5.2

Objet: Dstermifsaîion du lîombre à'acSjoints au maire

Vu le ode général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2122-2 ;

Considérant que le conseil municipal détermine le nombre des adjoints au maire, sans que ce nombre puisse
excéder 30 % de l'effectif légal du conseil municipal soit 12 adjoints ;

Considérant que l'effectif du conseil municipal est de quarante-trois (43).

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 0 contre, 4 abstentions (M. Bastién FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-José
FLEURY, M. Christophe GRUDLER),

(Mme Samia JABER ne prend pas part au vote)

DECIDE

de fixer le nombre d'adjoints au maire à douze (12).

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 3 juillet 2020,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'artlcle L 2121-25 du code général des
collectivités territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la Juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Servios,

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. ft
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V.G.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

N" 20-24

Election des adjoints au
maire

l S93-2J tS(W106-2C200706-2&-24-ES

AîxusécsfiSié eKêcutofre

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal

SEANCE DU VENDREDI 3 JUILLET 2020

Le 3 juillet 2020, à 19 heures, les membres du conseil munidpal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Aggloménation, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Yves
VOLA, Doyen d'âge, pour l'Installab'on du nouveau conseil municipal, puis de M. Damien MESLOT, maire.

Baient arésents ;

Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Sébaslien
VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP,
Mme Racliel HOR1ACHER, M. Loic IAVAILL, Mme Chariène AUTHIER, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRÊ, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marie STABILE, Mme Marie-Thérèse
ROBERT, M. Samuel DEHMECHE, Mme Nathalie BOUDEVIN, M. Alain PICARD, Mme Parvjn CERF,
M. Brice MICHEL, Mme Latifa GILLIOHE, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne DORIAN, M. David DIMEY,
Mme Corinne CASTALDI, M. Nikola JELICIC, Mme Claude JOLY, M. Romuald ROICOMTE, Mme Christane
EINHORN, M, François BORON, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde NASSAR, M. René
SCHMITT, Mme Zoé RUNOSTADLER, M. Florlan CHAUCHE, Mme SamlaJABER, M. Bastîen FAUOOT,
Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

SecrêWre de séance ; M. Samuel DEHMECHE

A'ÂI'AI*

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 20 h 30,

Date afflehage

" 6 JUIL 2026

-10-



COhSSEIL iViUMICIPAL du 3 juillet 2020

DELIBERATION 20-24

de M. Damien IViESLOT
Maire

Assemblées

Références :

Code matière

MLe/MLu/VG
5.2

Objet: Election des adjoints su maire

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2122-4 et L 2122-7-2 ;

Vu la délibération n° 20-23 du 27 mars 2020 fixant le nombre d'adjoints au maire ;

Considérant que le conseil municipal élit le maire et les adjoints parmi ses membres, au scrutin secret ;

Considérant que dans les communes de 1 000 habitants et plus, les adjoints sont élus au scrutin de liste à la
majorité absolue, sans panachage ni vote préférentiel. La liste est composée alternativement d'un candidat de
chaque sexe.
Si, après deux tours de scrutin, aucune liste n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour
de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de suffrages, les candidats de la liste ayant
la moyenne d'âge la plus élevée sont élus ;

Considérant que l'ordre des adjoints sur la liste détei'mine l'ordre du tableau.

****

L'élection a lieu au scrutin secret.

Le dépouillement du vote a donna les résultats suh/ants :

Nombre de votants 43

Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote

Nombre de bulletins déposés dans l'urne 43

Nombre de bulletins déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral)

Nombre de bulletins blancs (art. L. 65 du code électoral)

Nombre de suffrages exprimés 34

Majorité absolue 18

Hôte] de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort.fr

-11.



A_QMenu :

LISTE
Nombre de suffrages obtenus

En chiffres En îoi. tes lettres
Sébastien VIVOT

Florence BESANCENOT
Yves VOLA

Delphine MENTRÉ
Bouabdallah KIOUAS
Marie-Hélène IVOL

Tony KNEIP
Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT

Jean-Marie HERZOG
Corinne CASTALDI

Pierre-Jérôme COLLARD
Rachel HORLACHER

34 Trente-quatre

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfbrt Communauté d'Agglomération, le 3 juillet 2020,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, co.nformément à l'article L 2121-25 du code général des
collectivités territoriales.

La présente décision peut faire ('objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérôm

Objet : RéaSisôtion de l'identité visueffe
-2-

-12-



l v.o.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération  
20-25

Charte de l'élu local

Accusé ûe rêcef^CBt - M&^tèïe de Flnliéflieyr

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal

SEANCE DU VENDREDI 3 JUILLET 2020

Le 3j'uillet 2020, à 1S heures, les membres du conseil municipal, dont le nombre en exerdce est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfârt et du
Grand Belfort Communauté d'Aggtomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Yos
VOLA, Doyen d'êge, pour l'installalion du nouueau conseil municipal, puis de M. Damlen MESLOT, maire.

Etaient présents :

Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan 80UCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. SébasSen
VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP,
Mme Rachel HORLACHER, M. Loîc LAVAILL, Mme Chariène AUTHIER, M. Jean-Marfe HERZOG,
Mme Delphine MENTRÉ, M. Piero-Jérâme COLLARD, Mme Marie STABILE, Mme Marle-Thérèse
ROBERT, M. Samuel DEHMECHE, Mme Nathalie BOUDEVIN, M. Alain PICARD, Mme Parvln CERF,
M. Bnce MICHEL, Mme Laffa GILUOHE, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne DORIAN, M. David DIMEY,
Mme Corinne CASTALDI, M. Nlkola JELICIC, Mme Claude JOLY, M. Romuald ROICOMTE, Mme Chrisb'ane
EINHORN, M. François BORON, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Matflilde NASSAR, M. René
SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE, Mma Samia JABER, M. Bastien FAUDOT,
Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Secrétaire deseance : M. .Samuel OEHMECHE

ftfArA»

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 20 h 30.

6 JUIL. 2020
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CONSPiL iKUMîC'PÂL du 3 juillet 2020

EîhLIRERÂ-iïC-^ 20-%S

de M. Damien iyiESLOT
Maire

Assemblées

Références :

Code matière

MLe/MLu/VG
5.2

Objet: Charte de l'élu local

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 1111-1-1 et L. 2121-7 ;

Considérant que lors de la première réunion du conseil munidpal, immédiatement après l'électlon du maire et
des adjoints, le maire donne lecture de la charte de l'élu local prévue à l'article L 1111-1-1. Le maire remet aux
conseillers municipaux une copie de la charte de l'élu local et des dispositions du chapitre III consacré aux
conditions d'exercjce des mandats locaux ;

Considérant que les articles auxquels il est fait référence dans ces dispositions sont annexés au présent
rapport ;

Considérant que les élus locaux peuvent prendre connaissance de leurs droits en téléchargeant la brochure
disponible sur le site amf. asso. fr (référence BW 7828).

Charte de l'élu local

1. L'élu local exerce ses fonctions avec impartialfté, diligence, dignité, probité et intégrité.

2. Dans l'exercfee de son mandat, l'élu local poursuit te seul intérêt général, à ('exclusion de tout intérêt qui lui
soit personnel, directement ou indirectement, ou de tout autre intérêt particulier.

3. L'élu local veille à prévenir ou à faire osser Immédiatement tout conflit d'intérêts. Lorsque ses intérêts
personnels sont en cause dans les affaires soumises à l'organe délibérant dont il est membre, l'élu local
s'engage à les faire connaître avant le débat et le vote.

4. L'élu local s'engage à ne pas utiliser les ressources et les moyens mis à sa disposition pour l'exercice de son
mandat ou de ses fonctions à d'autres fins.

5. Dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures lui accordant un avantage
personnel ou professionnel futur après la cessation de son mandat et de ses fonctions.

6. L'élu local participe avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant et des instances au sein desquelles il
a été désigné.

7. Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes pour la durée de son mandat
devant ('ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à qui il rend compte des actes et décisions pris dans
le cadre de ses fonctions.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

de prendre acte de la charte de l'élu local.

DECIDE

ATdé",béié.enj'116tel deyi nede Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 3 iuillet 2020.
délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2T21-25"d'u"co'cie''aén'éraî"de's

collectivités territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la Juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait onforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services.

Jérôm

Objet : Charte de {'élu local
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DESPOS'TECMS KËL^-S'EYES À LA CS-SAEïTK DE E,SËL U' F.C^ÂF^

CoiB^itS'asis a'eiaercsca dss ntaBdats muBidpeux

Article L2123-E du code général des collectivités territorialss

L'employeur est tenu de laisser à tout salarié de son entreprise membre d un conseil municipal le temps
nécessaire pour se rendre et participer :

l ° Aux séances plénières de ce conseil ;

2° Aux réunions de commissions dont il est membre et instituées par une délibération du conseil
municipal ;

3° Aux réunions des assemblées délibérantes et des bureaux des organismes où il a été désigné pour
représenter la commune.

Selon des modalités fixées par un décret en Conseil d'Etat, l'élu municipal doit informer l'employeur
de la date de la séance ou de la réunion dès qu il en a connaissance.

L'employeur n'est pas tenu de payer comme temps de travail le temps passé par l élu aux séances et
réunions précitées.

Article L2123-2 du code général des collectivités territcriales

l.- Indépendamment des autorisations d'absence dont ils bénéficient dans les conditions prévues à
l'article L. 2123-1. les maires, les adjoints et les conseillers municipaux ont droit à un crédit d heures
leur permettant de disposer du temps nécessaire à l'administration de la commune ou de lorganisme
auprès duquel ils la représentent et à la préparation des réunions des instances où ils siègent.

II.- Ce crédit d'heures, forfaitaire et trimestriel, est fixé par référence à la durée hebdomadaire légale
du travail. Il est égal :

l ° A l'équivalent de quatre fois la durée hebdomadaire légale du travail pour les maires des communes
d'au moins 10 000 habitants et les adjoints au maire des communes d'au moins 30 000 habitants ;

2" A l'équivalent de trois fois la durée hebdomadaire légale du travail pour les maires des communes
de moins de 10 000 habitants et les adjoints au maire des communes de 10 000 à 29 999 habitants ;

3" A l'équivalent d'une fois et demie la durée hebdomadaire légale du travail pour les conseillers
municipaux des communes de 100 000 habitants au moins et les adjoints au maire des communes de
moins de 10 000 habitants ;

4° A l'équivalent d'une fois la durée hebdomadaire légale du travail pour les conseillers municipaux des
communes de 30 000 à 99 999 habitants, de 60 % pour les conseillers municipaux des communes de
10 000 à 29 999 habitants et de 30 % pour les conseillers municipaux des communes de 3 500 à
9 999 habitants ;

5° A l'équivalent de 20 % de la durée hebdomadaire légale du travail pour les conseillers municipaux
des communes de moins de 3 500 habitants.

Les heures non utilisées pendant un trimestre ne sont pas reportables.

Lorsqu'un adjoint ou un conseiller supplée le maire dans les conditions fixées parl'article L, 2122-17,
il bénéficie, pendant la durée de la suppléance, du crédit d'heures fixé au l ° ou au 2" du présent article.

Les conseillers municipaux qui bénéficient d'une délégation de fonction du maire ont droit au crédit
d'heures prévu pour les adjoints au l °, au 2" ou au 3° du présent article.
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III. En cas de travail à temps partiel, ce créditd'heures est réduit proportionnellement à la réduction
du temps de travail prévue pour l'emploi considéré.

Lemployeur est tenu d'accorder aux élus concernés, sur demande de ceux-ci, l'autorisation d'utiliser
le crédit d heures prévu au présent article. Ce temps d'absence n'est pas payé par l'employeur.

Article L2123-3 du code général des collectivités territoriales

Les pertes de revenu subies par les conseillers municipaux qui exercent une activité professionnelle
salariée ou non salariée et qui ne bénéficient pas d'indemnités de fonction peuvent être compensées
par la commune ou par l'organisme auprès duquel ils la représentent, lorsque celles-ci résultent :

- de leur participation aux séances et réunions mentionnées à l'article L. 2123-1 ;

- de l exercice de leur droit a un crédit d'heures lorsqu'ils ont la qualité de salarié ou, lorsqu'ils exercent
une activité professionnelle non salariée, du temps qu'ils consacrent à l'administration de cette
commune ou de cet organisme et à la préparation des réunions des instances où ils siègent, dans la
limite du crédit d heures prévu pour les conseillers de la commune.

Cette compensation est limitée a soixante-douze heures par élu et par an ; chaque heure ne peut être
rémunérée à un montant supérieur à une fois et demie la valeur horaire du salaire minimum de
croissance.

Article L2123-4 du code général des collectivités territoriales

Les conseils municipaux visés à l'article L. 2123-22 peuvent voter une majoration de la durée des crédits
d'heures prévus à l'article L 2123-2.

Article L2123-5 du code général des collectivités territoriales

Le temps d'absence utilisé en application des articles L. 2123-1. L. 2123-2 et L. 2123-4 ne peut dépasser
la moitié de la durée légale du travail pour une année civile.

Article L2123-6 du code général des collectivités territoriales

Des décrets en Conseil d'Etat fixent en tant que de besoin les modalités d'application des dispositions
des articles L. 2123-2 à L. 2123-5. Ils précisent notamment les limites dans lesquelles les conseils
municipaux peuvent voter les majorations prévues à l'article L. 2123-4 ainsi que les conditions dans
lesquelles ces articles s'appliquent aux membres des assemblées délibérantes et aux présidents des
établissements publics de coopération intercommunale, lorsqu'ils n'exercent pas de mandat municipal.

Garanties açcoWéeâ dains l'exeircjçed'uHiB'açtiyiiËéprofBssiônhelle1

Article L2123-7 du code général des collectivités territoriales

Le temps d'absence prévu aux articles L. 2123-1. L. 2123-2 et L. 2123-4 est assimilé à une durée de
travail effective pour la détermination de la durée des congés payés ainsi qu'au regard de tous les droits
découlant de l ancienneté.

Aucune modification de la durée et des horaires de travail prévus par le contrat de travail ne peut, en
outre, être effectuée en raison des absences intervenues en application des dispositions prévues aux
articles L. 2123-1, L. 2123-2 et L. 2123-4 sans l'accord de l'élu concerné.

Article L2123-8 du code général des collectivités territoriales

Aucun licenciement ni déclassement professionnel, aucune sanction disciplinaire ne peuvent être
prononcés en raison des absences résultant de l'application des dispositions des articles L. 2123-1,
L_1123^_et L 2123-4 sous peine de nullité et de dommages et intérêts au profit de l'élu. La
réintégration ou le reclassement dans l'emploi est de droit.
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Il est interdit à tout employeur de prendre en considération les absences visées à l alinéa précédent
pour arrêter ses décisions en ce qui concerne l embauche, la formation professionnelle, l avancement,
la rémunération et l'octroi d avantages sociaux.

Article L2123-9 du code général des collectivités territoriales

Les maires, d'une part, ainsi que les adjoints au maire des communes de 10 000 habitants au moins,
dautre part, qui, pour lexerdce de leur mandat, ont cessé d exercer leur activité professionnelle,
bénéficient, s'ils sont salariés, des dispositions des articles L. 3142-83 à L. 3142-87 du code du travail
relatives aux droits des salariés élus membres de l'Assemblée nationale et du Sénat.

Le droit à réintégration prévu à l'article L. 3142-84 du même code est maintenu aux élus mentionnés
au premier alinéa du présent article jusqu à l expiration de deux mandats consécutifs.

L'application de l'article L. 3142-85 du code du travail prend effet à compter du deuxième
renouvellement du mandat.

Lorsqu'ils n'ont pas cessé d'exercer leur activité professionnelle, les élus mentionnés au premier alinéa
du présent article sont considérés comme des salariés protégés au sens du livre IV de la deuxième
partie du code du travail.

Article L2123-10 du code général des collectivités territoriales

Les fonctionnaires régis par les titres l à IV du statut général de la fonction publique sont placés, sur
leur demande, en position de détachement pour exercer lun des mandats mentionnés à
l'article L. 2123-9.

Garanties accOi'déBs ai issue .au maiMliMl: ^

Article L2123-11 du code général des collectivités territoriales

A la fin de leur mandat, les élus visés à ['article L. 2123-9 bénéficient à leur demande d'un stage de
remise à niveau organisé dans ['entreprise, compte tenu notamment de l évolution de leur poste de
travail ou de celle des techniques utilisées.

Article L2123-11-1 du code général des collectivités territoriales

A l'issue de son mandat, tout maire ou, dans les communes de 10 000 habitants au moins, tout adjoint
qui, pour l'exercice de son mandat, a cessé son activité professionnelle salariée a droit sur sa demande
à une formation professionnelle et à un bilan de compétences dans les conditions fixées par la sixième
partie du code du travail.

Lorsque l'intéressé demande à bénéficier du congé de formation prévu par les articles L. 6322- l à
L_6322^-du même code, ainsi que du congé de bilan de compétences prévu par l'article L. 6322-42 du
même code, le temps passé au titre du mandat local est assimilé aux durées d activité exigées pour
l'accès à ces congés.
Article L2123-11 -2 du code général des collectivités territoriales

A l'occasion du renouvellement général des membres du conseil municipal, tout maire d une commune
de l 000 habitants au moins ou tout adjoint dans une commune de 10 000 habitants au moins ayant
reçu délégation de fonction de celui-ci qui, pour l'exercice de son mandat, avait cessé d exercer son
activité professionnelle perçoit, sur sa demande, une allocation différentielle de fin de mandat s il se
trouve dans l'une des situations suivantes :

- être inscrit à l'institution mentionnée à l'article L. 5312-

dispositions de l'article L. 5411-1 du même code ;
du code du travail conformément aux
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avoir repris une activité professionnelle lui procurant des revenus inférieurs aux indemnités de
fonction qu'il percevait au titre de sa dernière fonction élective.

Le montant mensuel de l'allocation est au plus égal à 80 % de la différence entre le montant de
l indemnité brute mensuelle que l'intéressé percevait pour l'exerdce de ses fonctions, dans les
conditions fixées aux artlclesL. 2123-23. L2123. 24. L. 2511-34 et L. 2511-34. l wrpn<»mM. des
ressources qu il perçoit à l'issue du mandat.

--a!l?-cat"3f1
_.
est.ve^^lî. eîîda"î: unePénode d'un an au plus. Elle n'est pas cumulable avec celles prévues

par les articles L. 3123-9-2 et L. 4135-9-2. A compter du septième mois suivant le début duver'sement
de l allocation, le taux mentionné au quatrième alinéa est au plus égal à 40 %.

Le financement de cette allocation est assuré dans les conditions prévues par ['article L 1621 -2.

Les modalités d'application du présent article sont déterminées par décret en Conseil d'Etat.

lîroit à. la formation

Article L2123-12 du code général des collectivités territoriales

Les membres d'un conseil municipal ont droit à une formation adaptée à leurs fonctions. Dans les
communes de 3 500 habitants et plus, une formation est obligatoirement organisée au cours de îa
première année de mandat pour les élus ayant reçu une délégation.

Dans les trois mois suivant son renouvellement, le conseil municipal délibère sur l'exercice du droit à
la formation de ses membres. Il détermine les orientations et les crédits ouverts à ce titre.

Un tableau récapitulant les actions de formation des élus financées par la commune est annexé au
compte administratif. Il donne lieu à un débat annuel sur la formation des membres du conseil
municipal.

Article L2123-12-1 du code général des collectivités territoriales

Les membres du conseil municipal bénéficient chaque année d'un droit individuel à la formation d'une
durée de vingt heures, cumulable sur toute la durée du mandat. Il est financé par une cotisation
obligatoire dont le taux ne peut être inférieur à l %, prélevée sur les indemnités de fonction perçues
par les membres du conseil dans les conditions prévues à l'article L 1621-3.

-!-T!s-een ̂ w,re du dro't: individ"el à la formation relève de l'initiative de chacun des élus et peut
concerner des formations sans lien avec l'exercice du mandat. Ces formations peuvent notamment
contribuer à l'acquisition des compétences nécessaires à la réinsertion professionnelle à l issue du
mandat.

Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités de mise en ouvre du droit individuel à la
formation.

Article L2123-13 du code général des collectivités territoriales

hdépendamment des autorisations d'absence et du crédit d'heures prévus aux articles L. 2123-1.
L_1123^_et L. 2123-4, les membres du conseil municipal qui ont la qualité de salarié ont droit a un
congé de formation. Ce congé est fixé à dix-huit jours par élu pour la durée du mandat et quel que
soit le nombre de mandats qu'il détient. Ce congé est renouvelable en cas de réélection.

Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat.

Article L2123-14 du code général des collectivités territoriales

Les frais de déplacement, de séjour et d'enseignement donnent droit à remboursement.

Charte de l'élu local - Annexe

-19-



Les pertes de revenu subies par l'élu du fait de l exercice de son droit à la formation prévu par la
présente section sont compensées par la commune dans la limite de dix-huit jours par élu pour la
durée du mandat et d'une fois et demie la valeur horaire du salaire minimum de croissance par heure.

Le montant prévisionnel des dépenses de formation ne peut être inférieur à 2 % du montant total des
indemnités de fonction qui peuvent être allouées aux membres du conseil municipal en application des
articles L 2123-23. L. 2123-24. L. 2123-24-1 et. le cas échéant. L. 2123-22. Le montant réel des
dépenses de formation ne peut excéder 20 % du même montant. Les crédits relatifs aux dépenses de
formation qui n'ont pas été consommés à la clôture de lexerdce au titre duquel ils ont été inscrits
sont affectés en totalité au budget de l'exercice suivant. Ils ne peuvent être reportés au-delà de l'année
au cours de laquelle intervient le renouvellement de l assemblée délibérante.

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application de ces dispositions.

Article L2123-14-1 du code général des collectivités territoriales

Les communes membres d'un établissement public de coopération intercommunale peuvent transférer
à ce dernier, dans les conditions prévues par l'article L. 5211-17. les compétences qu elles détiennent
en application des deux derniers alinéas de larticle L. 2 123-12.

Le transfert entraîne de plein droit la prise en charge par le budget de l établissement public de
coopération intercommunale des frais de formation visés à [article L. 2123-14.

Dans les six mois suivant le transfert, l'organe délibérant de l établissement public de coopération
intercommunale délibère sur l'exercice du droit à la formation des élus des communes membres. Il
détermine les orientations et les crédits ouverts à ce titre.

Les dispositions du dernier alinéa de l'article L. 2123-12 sont applicables à compter du transfert.

Article L2123-13 du code général des collectivités territoriales

Les dispositions des articles L. 2123-12 à L. 2123-14 ne sont pas applicables aux voyages d études des
conseils municipaux. Les délibérations relatives à ces voyages précisent leur objet, qui doit avoir un
lien direct avec l'intérêt de la commune, ainsi que leur coût prévisionnel.

Article L2123-16 du code général des collectivités territoriales

Les dispositions de la présente section ne s'appliquent que si l organisme qui dispense la formation a
fait l'objet d'un agrément délivré par le ministre de lintérieur dans les conditions fixées à
l'article L. 1221-1.

IridiemniïéStSeStituta. ii'^s de mandats municipaux ;
Dispôsjtions'générales., : . ;:'. ^'' : '. '" , .^. 1^^:., ;:"1 :, ^11, -::'', '^

Article L2123-17 du code général des collectivités territoriales

Sans préjudice des dispositions du présent chapitre, les fonctions de maire, d adjoint et de conseiller
municipal sont gratuites.

Remboursement de fi-ais

Article L2123-18 du code général des collectivités territoriales

Les fonctions de maire, d'adjoint, de conseiller municipal, de président et membre de délégation
spéciale donnent droit au remboursement des frais que nécessite l exécution des mandats spéciaux.

Les frais ainsi exposés peuvent être remboursés forfaitairement dans la limite du montant des
indemnités journalières allouées à cet effet aux fonctionnaires de l Etat
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Les dépenses de transport effectuées dans ['accomplissement de ces missions sont remboursées sur
présentation d un état de frais.

Les autres dépenses liées à l'exercice d'un mandat spécial peuvent être remboursées par la commune
sur présentation d un état de frais et après délibération du conseil municipal. S'agissant des frais de
garde d enfants ou d'assistance aux personnes âgées, handicapées ou à celles qui ont besoin d'une aide
personnelle à leur domicile, le remboursement ne peut excéder, par heure, le montant horaire du
salaire minimum de croissance.

Article L2123-18-1 du code général des collectivités territoriales

Les membres du conseil municipal peuvent bénéficier du remboursement des frais de transport et de
séjour qu ils ont engagés pour se rendre à des réunions dans des instances ou organismes où ils
représentent leur commune es qualités, lorsque la réunion a lieu hors du territoire de celle-ci.

Lorsqu ils sont en situation de handicap, ils peuvent également bénéficier du remboursement des frais
spécifiques de déplacement, d'accompagnement et d'aide technique qu'ils ont engagés pour les
situations visées à l alinéa précédent, ainsi que pour prendre part aux séances du conseil municipal et
aux réunions des commissions et des instances dont ils font partie es qualités qui ont lieu sur le
territoire de la commune.

Ces dispositions s'appliquent aux membres de la délégation spéciale mentionnée à l'article L. 2121 -35.
Les modalités d application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat

Article L2123-18-1-1 du code général des collectivités territoriales

Selon des conditions fixées par une délibération annuelle, le conseil municipal peut mettre un véhicule
à disposition de ses membres ou des agents de la commune lorsque l'exercice de leurs mandats ou de
leurs fonctions le justifie.

Tout autre avantage en nature fait ['objet d'une délibération nominative, qui en précise les modalités
dusage.

Article 1.2123-18-2 du code général des collectivités territoriales
Les membres du conseil municipal peuvent bénéficier d'un remboursement par la commune, sur
présentation d un état de frais et après délibération du conseil municipal, des frais de garde d'enfants
ou d assistance aux personnes âgées, handicapées ou à celles qui ont besoin d'une aide personnelle à
leur domicile, quils ont engagés en raison de leur participation aux réunions mentionnées à
l article L, 2123-1. Ce remboursement ne peut excéder, par heure, le montant horaire du salaire
minimum de croissance.

Article L2123-18-3 du code général des collectivités territoriales

Les dépenses exceptionnelles d'assistano et de secours engagées en cas d'urgence par le maire ou un
adjoint sur leurs deniers personnels peuvent leur être remboursées par la commune sur Justificatif,
après délibération du conseil municipal.

Article L2123-18-4 du code général des collectivités territoriales

Lorsque les maires et, dans les communes de 20 000 habitants au moins, les adjoints au maire qui ont
interrompu eur activité professionnelle pour exercer leur mandat utilisent le chèque emploi-service
universel prévu par [article L. 1271-1 du code du travail pour assurer la rémunération des salariés ou
des associations ou entreprises agréées chargés soit de la garde des enfants, soit de l'assistance aux
personnes âgées, handicapées ou à celles qui ont besoin d'une aide personnelle à leur domicile ou d'une
aide à la mobilité dans l environnement de proximité favorisant leur maintien à domicile en application
des articles L. 7231 -1 et L_Q32^Ldu même code, le conseil municipal peut accorder par délibération
une aide financière en faveur des élus concernés, dans des conditions fixées par décret.

Le bénéfice du présent article ne peut se cumuler avec celui du quatrième alinéa de l'article L 2123-18
et de l'article L. 2123-18-2.
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Article L2123-1 9 du code général des collectivités territoriales

Le conseil municipal peut voter, sur les ressources ordinaires, des indemnités au maire pour frais de
représentation.

Indemnités deÏonctiOnl ,

Article L2123-20 du code généra! des collectivités territoriales

l. -Les indemnités allouées au titre de lexercice des fonctions de maire et de président de délégation
spéciale et les indemnités maximales pour l exercice effectif des fonctions dadjoint au maire des
communes, de conseiller municipal des communes de 100 000 habitants et plus ou de membre de
délégations spéciales qui fait fonction dadjoint sont fixées par référence au montant du traitement
correspondant à l'indice brut terminal de l'échellé indiciaire de la fonction publique.

II.-L élu municipal titulaire d autres mandats électoraux ou qui siège à ce titre au conseil d'administration
dun établissement public local, du centre national de ta fonction publique territoriale, au conseil
d administration ou au conseil de surveillance d une société d économie mixte locale ou qui préside
une telle société ne peut percevoir, pour [ensemble de ses fonctions, un montant total de
rémunérations et d indemnités de fonction supérieur à une fois et demie le montant de l'jndemnité
parlementaire telle quelle est définie à l'article 1er de l'ordonnance n 58-1210 du 13 décembre 1958
portant loi organique relative à l'indemnité des membres du Parlement. Ce plafond s'entend déduction
faite des cotisations sociales obligatoires.

lll. -Lorsqu'en application des dispositions du II, le montant total de rémunération et d'indemnité de
fonction d un conseiller municipal fait l'obj'et d'un écrêtement, la part écrêtée est reversée au budget
de la personne publique au sein de laquelle le conseiller municipal exerce le plus récemment un mandat
ou une fonction.

Article v-î 123-20-1 du code général des collectwités territoriales

l. - Lorsque le conseil municipal est renouvelé, les indemnités de ses membres, à l'exception de
l indemnité du maire, sont fixées par délibération. Cette délibération intervient dans les trois mois
suivant l'installation du conseil municipal.

II. - Sauf décision contraire de la délégation spéciale, ses membres qui font fonction d adjoint perçoivent
l indemnité fixée par délibération du conseil municipal pour les adjoints.

III. -Toute délibération du conseil municipal concernant les indemnités de fonction d un ou de plusieurs
de ses membres, à l exception du maire, est accompagnée d un tableau annexe récapitulant l'ensemble
des indemnités allouées aux autres membres du conseil municipal.

Article L2123-21 du code général des collectivités territoriales

Le maire délégué, visé à l article L. 2113-13. perçoit l indemnité correspondant à l'exercice effectif des
fonctions de maire, fixée conformément aux articles L. 2123-20 et L. 2123-23 en fonction de la
population de la commune associée.

Les adjoints au maire délégué perçoivent l'indemnité correspondant à l exercice effectif des fonctions
d'adjoint, fixée conformément au l de l article L. 2123-24 en fonction de la population de la commune
associée.

Le deuxième alinéa du présent article est applicable aux maires délégués des communes issues d une
fusion de communes en application de la section 3 du chapitre III du titre 1er du présent livre, dans sa
rédaction antérieure à la loi n 2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités

territoriales.
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Article L2123-22 du code général des collectivités territoriales

Peuvent voter des majorations d'indemnités de fonction par rapport à celles votées par le conseil
municipal dans les limites prévues par l article L. 2123-23, par le l de l article L. 2123-24 et par le l de
lartide L. 2123-24-1 les conseils municipaux :

l Des communes chefs-lieux de département et d arrondissement ainsi que des communes sièges du
bureau centralisateur du canton ou qui avaient la qualité de chef-tieu de canton avant la modification
des limites territoriales des cantons prévues en application de la loi n 2013-403 du 17 mai 20 13 relative
à lélection des conseillers départementaux, des conseillers municipaux et des conseillers
communautaires, et modifiant le calendrier électoral ;

2 Des communes sinistrées ;

3 Des communes classées stations de tourisme au sens de la sous-section 2 de la section 2 du chapitre
III du titre III du livre 1er du code du tourisme ;

4 Des communes dont la population, depuis le dernier recensement, a augmenté à la suite de la mise
en route de travaux publics d intérêt national tels que les travaux d électrification ;

S Des communes qui, au cours de l un au moins des trois exercices précédents, ont été attributaires
de la dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale prévue aux articles L. 2334-15 à
L. 2334-18-4.

Article L2 i 23-23 du code général des collertivités territoriales

Les maires des communes ou les présidents de délégations spéciales perçoivent une indemnité de
fonction fixée en appliquant au terme de référence mentionné à l'article L. 2123-20 le barème suivant :

POPULATION
(habitants)

IMoins de 500

(De 500 à 999

IDe l 000 à 3 499

(De 3 500 a 9 999

TAUX
(en % de l'indice 1015)

17

31

43

55

!De 10 000 à 19999 65
l--

SDe 20 000 à 49 999 90

De 50 000 à 99 999

1100 000 et plus

110

145

Le conseil municipal peut, par délibération, fixer une indemnité de fonction inférieure au barème d-
dessus, à la demande du maire.

L'indemnité de fonction versée aux maires des communes de 100 000 habitants et plus peut être
majorée de 40 % du barème prévu au deuxième alinéa, à condition que ne soit pas dépassé le montant
total des indemnités maximales susceptibles d être allouées aux membres du conseil municipal hors
prise en compte de ladite majoration.

Charte de l'élu local - Annexe
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Article L2123-24 du code générai des collectivités territoriales

l. - Les indemnités votées par les conseils municipaux pour l'exercice effectif des fonctions d'adjoint
au maire et de membre de délégation spéciale faisant fonction d'adjoint au maire sont déterminées en
appliquant au terme de référence mentionné à l'article L. 2123-20 le barème suivant :

FAUX MÀXiMÀ
(en %)

POPULATION

(habitants)
Moins de 500

De 500 à 999

Pe l 000 à 3 499
f5eT500~a9"'999
ge''10~0&0a~]9'999
De 20 000 à 49 999

De 50 000 à 99 999

De 100 000 à 200 000

Plus de 200 000

II. - Lindemnité versée à un adjoint peut dépasser le maximum prévu au l, à condition que le montant
total des indemnités maximales susceptibles d'être allouées au maire et aux adjoints ne soit pas dépassé.

III. - Lorsqu un adjoint supplée le maire dans les conditions prévues par l'article L. 2122-17, il peut
percevoir, pendant la durée de la suppléance et après délibération du conseil municipal, l'indemnité
fixée pour le maire par l'article L. 2123-23. éventuellement majorée comme le prévoit
l article L. 2123-22. Cette indemnité peut être versée à compter de la date à laquelle la suppléance est
effective.

IV. - En aucun cas ['indemnité versée à un adjoint ne peut dépasser l'indemnité fixée pour le maire en
application des articles L. 2 i 23-22 ei L. 2123-23.

V. - Par dérogation au l, dans les communes de 20 000 habitants au moins, lorsqu'un adjoint a
interrompu toute activité professionnelle pour exercer son mandat et que le maire lui retire les
délégations de fonctions qu'il lui avait accordées, la commune continue de lui verser, dans les cas où il
ne retrouve pas d activité professionnelle et pendant trois mois au maximum, l'indemnité de fonction
qu il percevait avant le retrait de la délégation.

Article L2123-24-1 du code général des collectivités territoriales

l. - Les indemnités votées par les conseils municipaux des communes de 100 000 habitants au moins
pour l exercice effectif des fonctions de conseiller municipal sont au maximum égales à 6 % du terme
de référence mentionné au l de l'article L. 2123-20.

II. - Dans les communes de moins de 100 000 habitants, il peut être versé une indemnité pour l'exercice
effectif des fonctions de conseiller municipal dans les limites prévues par le II de ['article L. 2123-24.
Cette indemnité est au maximum égale à 6 % du terme de référence mentionné au l de
l'artideL. 2123-20.

III. - Les conseillers municipaux auxquels le maire délègue une partie de ses fonctions en application
des articles L. 2122-18 et L. 2122-20 peuvent percevoir une indemnité allouée par le conseil municipal
dans les limites prévues par le II de ['article L. 2123-24. Cette indemnité n'est pas cumulable avec celle
prévue par le II du présent article.

V. - Lorsquun conseiller municipal supplée le maire dans les conditions prévues par
l article L. 2122-17, il peut percevoir, pendant la durée de la suppléance et après délibération du conseil
municipal, l indemnité fixée pour le maire par ['article L. 2123-23, éventuellement majorée comme le
prévoit l article L. 2123-22. Cette indemnité peut être versée à compter de la date à laquelle la
suppléance est effective.

Charte de l'élu local - Annexe
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V. - En aucun cas t indemnité versée à un conseiller municipal ne peut dépasser l indemnité fixée pour
te maire de la commune en application des articles L. 2123-22 et L. 2123-23.

'Sécuritésociale . , . :.., '. ' .. ',.. '/' . . .. '1^1;- : 'i^:-: .:''':

Article L2123-25 du code général des collectivités territoriales

Le temps dabsence prévu aux articles L. 2123-1. L. 2123-2 et L. 2123-4 est assimilé à une durée de
travail effective pour la détermination du droit aux prestations sociales.

Article L2123-2S-1 du code général des collectivités territoriales

Lorsqu un élu qui perçoit une indemnité de fonction et qui na pas interrompu toute actiw'té
professionnelle ne peut exercer effectivement ses fonctions en cas de maladie, maternité, paternité ou
accident, le montant de l indemnité de fonction qui lui est versée est au plus égal à la différence entre
l indemnité qui lui était allouée antérieurement et les indemnités journalières versées par son régime
de protection sociale.

Les conditions dapplication du présent article sont fixées par décret.

Article L2123-25-2 du code général des collectwités territoriales

Les élus municipaux sont affiliés au régime général de sécurité sociale dans les conditions définies à
t article L. 382-31 du code de la sécurité sociale.

Les cotisations des communes et celles de lélu sont calculées sur !e montant des indemnités

effectivement perçues par ce dernier en application des dispositions du présent code.

Un décret fixe les conditions d application du présent article.

'Retraite: 1;,; ...,.

Article L2123-27 du code général des coliectivités territoriales

Les élus qui perçoivent une indemnité de fonction en application des dispositions du présent code ou
de toute autre disposition régissant l indemnisation de leurs fonctions peuvent constituer une retraite
par rente à la gestion de laquelle doivent participer les élus affiliés.

La constitution de cette rente incombe pour moitié à lélu et pour moitié à ta commune.

Un décret en Conseil d Etat fixe le plafond des taux de cotisation.

Article L2123-28 du code général des collectivités territoriales

Les élus qui perçoivent une indemnité de fonction en application des dispositions du présent code ou
de toute autre disposition régissant l indemnisation de leurs fonctions sont affiliés au régime
complémentaire de retraite institué au profit des agents non titulaires des collectivités publiques.

Les pensions versées en exécution du présent article sont cumulables sans limitation avec toutes autres
pensions ou retraites.

Un décret fixe les conditions dans lesquelles sont pris en compte les services rendus par les maires et
adjoints.

Charte de l'élu local - Annexe
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Article L2123-2Î du code général des collectivités territoriales

Les cotisations des communes et celles de leurs élus résultant de l'application des
articles L. 2123-27 et L. 2123-28 sont calculées sur le montant des indemnités effectivement perçues
par ces derniers en application des dispositions du présent code ou de toute autre disposition régissant
l indemnisation de leurs fonctions.

Les cotisations des élus ont un caractère personne] et obligatoire.

Article L2123-30 du code général des collectivités territoriales

Les pensions de retraite déjà liquidées et les droits acquis avant le 30 mars 1992 des élus communaux
continuent d être honorés par les institutions et organismes auprès desquels ils ont été constitués ou
auprès desquels ils ont été transférés. Les charges correspondantes sont notamment couvertes, le cas
échéant, par une subvention d équilibre versée par les collectivités concernées.

Les élus mentionnés à lallnéa précèdent, en fonction ou ayant acquis des droits à une pension de
retraite avant le 30 mars 1992, peuvent continuer à cotiser à ces institutions et organismes.

La commune au sein de laquelle lélu exerce son mandat contribue dans la limite prévue à
l'article L. 2123-27.

Responsabilité dçscomnlun'es en ̂ âs d accident ^

Article L2123-31 du code général des collectivités territoriales

Les communes sont responsables des dommages résultant des accidents subis par les maires, les
adjoints et les présidents de délégation spéciale dans l exercice de leurs fonctions.

Article L21 ?1-32 du code général des collectivités territoriales

Lorsque les élus locaux mentionnés aux articles L_2123^J_et L. 2123-33 sont victimes d'un accident
survenu dans l exercice de leurs fonctions, les collectivités publiques concernées versent directement
aux praticiens, pharmaciens, auxiliaires médicaux, fournisseurs ainsi qu aux établissements le montant
des prestations afférentes à cet accident calculé selon les tarifs appliqués en matière d'assurance
maladie.

Article L2123-33 du code général des collectivités territoriales

Les communes sont responsables des dommages subis par les conseillers municipaux et les délégués
spéciaux lorsqu ils sont victimes d'accidents survenus soit à loccasion de séances des conseils
municipaux ou de réunions de commissions et des conseils d administration des centres communaux
d'action sociale dont ils sont membres, soit au cours de l exécution d'un mandat spécial.

Resppn^biljte et protection des ®tu° ^ ^ ^ ^

Article L2123-34 du code général des collectivités territoriales

Sous réserve des dispositions du quatrième alinéa de lartide 121-3 du code pénal, le maire ou un élu
municipal le suppléant ou ayant reçu une délégation ne peut être condamné sur le fondement du
troisième alinéa de ce même article pour des faits non intentionnels commis dans lexercice de ses
fonctions que s'il est établi qu'il n'a pas accompli les diligences normales compte tenu de ses
compétences, du pouvoir et des moyens dont il disposait ainsi que des difficultés propres aux missions
que la loi lui confie.

La commune est tenue d'accorder sa protection au maire, à l élu municipal le suppléant ou ayant reçu
une délégation ou à l'un de ces élus ayant cessé ses fonctions lorsque celui-ci fait l objet de poursuites
pénales à l'occasion de faits qui n ont pas le caractère de faute détachable de l exercice de ses fonctions.

Charte de l'élu local - Annexe
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Lorsque le maire ou un élu municipal le suppléant ou ayant reçu une délégation agit en qualité d'agent
de l Etat, il bénéficie, de la part de l Etat, de la protection prévue par l article 11 de la loi n 83-634 du
13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires.

Article 1.2123-3S du code général des collectivités territoriales

Le maire ou les élus municipaux le suppléant ou ayant reçu délégation bénéficient, à l occasion de leurs
fonctions, d une protection organisée par la commune conformément aux règles fixées par le code
pénal, les lois spéciales et le présent code.

La commune est tenue de protéger le maire ou les élus municipaux le suppléant ou ayant reçu
délégation contre les violences, menaces ou outrages dont ils pourraient être victimes à l'occasion ou
du fait de leurs fonctions et de réparer, le cas échéant, le préjudice qui en est résulté.

La protection prévue aux deux alinéas précédents est étendue aux conjoints, enfants et ascendants
directs des maires ou des élus municipaux les suppléant ou ayant reçu délégation lorsque, du fait des
fonctions de ces derniers, ils sont victimes de menaces, violences, voies de fait, injures, diffamations ou
outrages.

Elle peut être accordée, sur leur demande, aux conjoints, enfants et ascendants directs des maires ou
des élus municipaux les suppléant ou ayant reçu délégation, décèdes dans l exercice de leurs fonctions
ou du fait de leurs fonctions, à raison des faits à [origine du décès ou pour des faits commis
postérieurement au décès mais du fait des fonctions qu exerçait l élu décédé.

La commune est subrogée aux droits de la victime pour obtenir des auteurs de ces infractions la
restitution des sommes versées à l'élu intéressé. Elle dispose en outre aux mêmes fins d une action
directe qu'elle peut exercer, au besoin par voie de constitution de partie civile, devant la juridiction
pénale.

Charte de l'élu local - Annexe
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SEANCE DU VENDREDI 3 JUILLET 2020

Le 3 juillet 2020, à 19 heures, les membres du conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillol - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomératlon, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Yves
VOLA, Doyen d'âge, pour l'installalion du nouveau conseil munidpal, pu[s de M. Damien MESLOT, maire.

Etaient présents :

Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT, M, lan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Sébastien
VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP,
Mme Rachel HORLACHER, M. Lolc LAVAILL, Mme Ctiariéne AUTHIER, M. Jean-Marle HERZOG,
Mme Delphine MENTRÉ, M. Pierre-Jérûme COLLARD, Mme Marie STABILE, Mme Marie-Thérèse
ROBERT, M. Samuel DEHMECHE, Mme Nathalie BOUDEVIN, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF,
M. Brice MICHEL, Mme Laïfa GILLIOTTE, M, Joseph ILLANA, Mme Marianne DORIAN, M. David DIMEY,
Mme Corinne CASTALDI, M. Nikola JELICIC, Mme Claude JOLY, M. Romuald ROICOMTE, Mme Chrlstiane
EINHORN, M. François BORON, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde NASSAR, M. René
SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER, M. Bastlen FAUDOT,
Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marl&José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Secrétaire de séanea ; M. Samuel DEHMECHE

A'A"^&r

La séance est ouverte à 19h 00 et levée à 20 h 30.

Date aîflehas-i
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CONSEIL iViUMICIPAL du 3 juillet 2020

DELIBERATiON   20-26

de M. Damien WiESLOT
Maire

Assemblées

Références :

Code matière

MLe/MLu/VG
5.2

Objet : Délégation générale donnée au maire en vertu de l'article L. 2122-22 du code
général des collectivités territoriales

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2122-22,

Considérant que le maire peut, par délégation du conseil municipal, être chargé, en tout ou partie et pour la
durée de son mandat, de certains actes de gestion quotidienne limitativement énumérés ;

Considérant que les décisions prises par le maire en vertu d'une telle délégation sont soumises aux mêmes
règles que celles qui sont applicables aux délibérations du conseil municipal portant sur les mêmes objets. En
conséquence, elles doivent être affichées, portées au registre des délibérations et transmises au représentant
de l'Etat dans le département ;

Considérant qu'à chacune des réunions du conseil municipal, le maire rend compte des décisions prises dans
le cadre de cette délégation ;

Considérant que les décisions prises en application de cette délégation peuvent être signées par les adjoints
et les conseillers municipaux ayant reçu délégation en ce sens. Cette disposition s'applique également en cas
d'empêchement du maire ;

Conformément aux dispositions de cet article, Je vous propose d'arrêter les délégations du conseil municipal au
maire de la façon suivante :

l/arrêter et modifier l'affectatlon des propriétés communales utilisées par les services publics municipaux et de
procéder à tous les actes de délimitation des propriétés communales ;

2, fixer les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voles et autres lieux publies,
tes redevances des services publics locaux, sans limite de montant, ces droits et tarifs pouvant, le cas échéant,
faire l'objet de modulations résultant de l'utilisation de procédures dématérialisées: cette délégation s'exercera
dans l'hypothèse où l'éloignement de la tenue du prochain conseil municipal léserait les Intérêts communaux :

3, procéder à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget,
et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures des
risques de taux et de change ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III de l'arficle L 1618-2 et au
a de l'article L. 2221-5-1 et de passer à cet effet les actes nécessaires ;

4, prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et
des accords-cadres de travaux, de fournitures et de services ainsi que toute décision concernant leurs avenants.
lorsque les crédits sont inscrits au budget :

5, décider de la conclusion et de la révision du louage. de choses pour une durée n'excédant pas douze ans :

6, passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistré y afférentes :

7, créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services
municipaux ;

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfbrt Cedex
Tél. 03 84 54.24 24 - www. belfort. fr
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8, prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières,

9, accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges,

10, décider l'allénah'on de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros :

11, fixer les rémunérations et de régler les frais ef honoraires des avocats, notaires, huissiers de Justice et
experts ;

12, fixer, dans les limites de l'estlmation des services fiscaux, le montant des offres de la commune à notifier
aux expropriés et de répondre à leurs demandes ;

13/déciderde la création de classes dans les établissements d'enseignement

14, fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanlsme ;

15, exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l'urbanisme, que la
commune en soit titulaire ou délégatalre, de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliônation d'un
bien selon les dispositions prévues à l'article L. 211-2 ou au premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce même
code sur tes périmètres Action Cour de ville et Opération de Revitalisation du Territoire;

16/intenterau nom de la commune les actions en Justice ou de défendra la commune dans les actions intentées
contre elle, dans tous tes domaines de compétence de la collectivité, et de transiger avec les tiers dans la limite
de 1 000   dans le cadre des contentieux et prôcontentleux, et de se constituer partie civile au nom de la
Commune, en appel ou en cassation, devant les Juridictions administratives, civiles et pénales ;

Ï7/ régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules
municipaux, sans limite de montant et de caractéristiques :

18, donner, en application de l'article L. 324-1 du codé de l'urbanisme, l'avls de la commune préalablement aux
opérations menées par un établissement public foncier local :

19, signer la convention prévue par l'avant-demier alinéa de l'artlcle L. 311-4 du code dal'urbanisme précisant
fes conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d'équlpement d'une zone d'aménagement
concerté et de signer la convention prévue par le 3e"" alinéa de l'article L. 332-11-2 du même code précisant
tes conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux ;

20, réaliser les lignes de trésorerie dans la limite d'un montant de 12 millions d'euros ;

21, exercer ou déléguer, en application de l'artlcle L. 214-1-1 du code de l'uitanisme, au nom de la commune,
sur les périmètres Action Cour de ville et Opération de Revitalisation du Territoire, le droit de préemption défini
parl'artlcle L. 214-1 du même code :

22, exercer au nom Se la commune le droit de priorité défini eux articles L. 240-1 à L. 240-3 du code de
l'urbanisme ou déléguer l'exerctee de ce droit en application des mêmes articles, sans limite de montant ni de
superficie :

23, prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du code du patrimoine relatives à la
réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour les opérations d'aménagement ou de travaux
sorte territoire de la commune ;

24, autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhéslon aux associations dont elle est membre ;

26, demander à tout organisme finenour, sans condition de montant ou de caractéristiques du projet,
l'attribution de subventions ;

27, procéder au dépôt des demandes d'autorisations d'urbanismes relatives à la démolition, à la transformation
ou e l'édification des biens municipaux, sans cond'ition de montant ou de caractéristiques du projet ;

28, exercer, su nom de la commune, le droit prévu au l de l'artlcle 10 de la loin' 75-1351 du 31 décembre 1975
relative à la protection des occupants de locaux à usage d'habitation ;

29, ouvrir et organiser la participation du public par voie électronique prévue au l de l'article L. 123-19 du code
de l'environnement.

Objet : Délégation générale donnée au maire en vertu de l'article L. 2122-22 du code général des collec^vités territoriales
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 33 voix pour, 2 contre et 6 abstentions (M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER. Mme Samia
JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER),

(Mme Charlène AUTHIER, Mme Jacqueline GUIOT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire à prendre les décisions et à signer les actes de la délégation ainsi définie,

de confier les mêmes prérogatives aux adjoints et conseillers municipaux ayant reçu délégation en ce sens,y
compris en cas d'empêchement du maire,

d'autorlser M. le Maire à déléguer sa signature aux agents municipaux dans les conditions suivantes

* alinéas 3 et 20 pour ce qui concerne les mesures d'exécution financière (notamment la signature des contrats
de prêt, la mobilisation des crédits des lignes de trésorerie et des fonds d'emprunt contractés, les opérations
relatives à la gestion des contrats d'emprunt, la mise en ouvre des contrats de couverture des risques des
taux), otte délégation étant expressément réservée au directeur général des services, au directeur général
adjoint des finances ainsi qu'au directeur des finances,

* alinéa 4 pour les bons de commande émis :

- soit dans le cadre d'un marché, dans la limite du montant autorisé de celui-ci,

- soit pour les prestations passées hors marché formalisé :

aux directeur général des services, directeurs généraux adjoints, directeur général des
services techniques, dans la limite de 20 000   H. T.

aux directeurs et chefs de service dans la limite de 4 000   H. T.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 3 juillet 2020,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du code général des
collectivités territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérôme

Objet : Délégation générate donnée au maire en vertu de rartide L. 2122-22 du code général des colfe^iwtés temtorialss
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Accusé tie Féc^îgon - î^Ènisïere ûe Hntsfeur

l CSQ-2t900Q10S-202S&7(î&^0-27-QE

Accifâé oïïîs exéarioipe

République Française

EMtrait du registre des (îélibéraiions du conseil mmîcEpa!

SEANCE DU VENDREDî 3 JUILLET 2020

Le 3 juillet 2020, à 19 heures, tes membres du conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hôtel de Ville (le Belforf et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue FrédéricAuguste Bartholdi, sous la présidence de M. Yves
VOLA, Doyen d'âge, pour l'InslalteBon du nouveau conseil municipal, puis de M, Damien MESLOT, maire.

Etaient Dti$enls :

Mme Evelyne CALOPRISCO.CHAGNOT, M, lan BOUGARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Sébasfen
VIVOT, Mme Florence BESANONOT, M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP,
Mme Rachel HORLACHER, M, Lofc LAVAILL, Mme Chariène AUTHIER, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRÉ, M. Plerre-JérOme COLLARD, Mme Marie STABILE, Mme Marie-Thérèse
ROBERT, M. Samuel DEHMECHE, Mme Nathalie BOUDEVIN, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF,
M. Brice MICHEL, Mme Latifa GILLIOTTE, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne DORIAN, M. David DIMEY,
Mme Corinne CASTALDI, M. Nikola JELICIC, Mme Claude JOLY, M. Romuald ROICOMTE, Mme Chnstiane
EINHORN, M. François BORON, Mme Domlnk|ue CHIPEAUX, Mme Mathilde NASSAR, M. René
SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, U. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER, M. BasBen FAUDOT,
Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Secrétaire de séance : M: Samuel DEHMECHE-

^°ApA«"

La séance est ouverts à 19 h 00 et levée à 20 h 30.
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CONSEIL MUNICIPAL du 3 juillet 2020

DELIBERATION   20-27

de M. Damien MESLOT
Maire

Assemblées

Références :
Code matière :

MUVG
5.2

Ob{et: Compte rendu des cSécisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui
lut a été confiée par délibérations du conseil municipal du 17 avril 2014 et du
5 novembre 2015, en application de l'artlcle L. 2122-22 du code général des
collectivités territoriales

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2122-22

Vu la délibération n° 14-22 du conseil municipal du 17 avril 2014 portant sur la délégation générale donnée au
maire ;

Vu les documents annexés au présent rapport portant sur la conclusion de marchés publics annexe 1, de
conventions, cessions, subventions, régies et contentieux annexe 2 et de concessions de cimetières annexe 3.

Considérant qu'à chacune des réunions du conseil municipal, le maire rend compte des décisions qu'il a prises
dans le cadre de cette délégation ;

Considérant que les décisions prises en application de la délégation donnée peuvent être signées par les
adjoints et les onseillers municipaux ayant reçu délégation en ce sens. Cette disposition s'applique également
en cas d'empêchement du maire.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte du compte-rendu des décisions prises sur la période du 1er janvier 2020 au 11 mars 2020.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 3 juillet 2020,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à ['article L 2Ï21-25 du code général des
collectivités territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérô

H6tel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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MARCHES A PROCEDURE ADWTEE (M. A. P. A)
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15/0-1/30
SARL HOUZE - 43 fuc des Maquisards . 30300

OFFËMOKT
Patrimoine Bâti

19V093 . Retnjscturi tllon du Groupe Scolaire Rcni

Rucklinà Belfort . Ilelonce du Lot n' S Couverture -

Etanchéité-Bardagc

Marché de
travaux

17/01/20
1!IM> SAS - Techooland . 1G9 rue du Rniuil .

25fl60 Etupes
Fluides et Enercie

19V11B . Restfucturatio»» de la chaufferie des tennis,

parc des loisirs S Bulfort . Lot 2 ; thnuffaee/ventilatlon )
lot l ! gros ouvre «infructufiux»

Marché de

triivaux

12S 719, 71  

109 871^8 G

20/01/30

ACTlfrtAlS-Rue des Frères Mortlgalfier'
703ÛO LUXEUIL-LES-BAIMS . Lot l

PASSION FlïOID EST GROUPE POMONA .

12 rue du Sois Jacquot- Z. I, Les Sabbns . O. P,
10075-51670 bllLLEfiY . Lots 2 et 4

POMOMA EPISAUEURS EST BOURGOGNE. ZIA
GONDREVILLE FOKTENOY AUX LOUPS. 5'ia40

GONDRr. VIUE-l. otsSeiS

Boulanecric GRËGOIIIE . 15 rue de FEcole .
68440 STEINOItUNN-LE-BAS - Lot 7

Direction de la Petite

enfance

13V087 . Fourniture dû praduits alinientaireï

Lot X ! Fniits et liîgumes

Loi ï : Laitaiîcs

Lot d; Viande Fraîche

LotSiSurgelÉE

lot6;3alssons

Lot7:Boutaneerie

Aecofd-Cadre
12 mofsâ compter de sa

notification
0,OOÊ 0,00 e

ioti;d8.oooe
Lot 2 ;!4 000,00 £
lot4:2lBDO^)0<:
1.0t5;'GOOOaOO 
Lot 6 ;G 000, 00 C

Lot7:4Z<}OaOOC

0, 00 C

23/01/2D
SARLTNTEVENTS - V.W àes TineulS -
21 de Gavitliors - 90SOO ARGIESAN5

PôleEvcncmentsct

Protocole

19V125 - FCS - CéiÉraonffi des voux 2020 du Maire aux
Balfortains

Marché de

foufnttures

courantes

de la notiFfcatlon jusqu'au
démontaee et nettovaee dii site

35 G2S, 9d  

13/Q1/ÎQ
Lois i et 3 - nici-icn ETASSODES .

93210 SAINT-CLOUD-
Lot 2 : 5i:OAK ET ASSOCIES . 75007 PARIS

Dlrectfûn des Affaires

Juridiques

lE)Vl;il . 1"CS - Pnêstations d'assiita»tce, de conseil

juridique ctdoreprêsentaiion en justice

12 mois à compter desa

notification

Lot l : 60 000, 00 Ç

lot 2 ;6 000. 00  

lol3;GOOO/)OC

2Î/01/20
Associ. ition Miasion [. ocate du Territoire

de Bclfort - Pbce de ['Europe .

90003 BEtFORT Cedex

2CTVDOB - Convention de presiations de service entre la
Ville de Bclfort et la Mission Locale du Territoire de

Belbrt pour assyer une prestation tBllcrtluchfïUtutëc
°G/ compétences" proposée aux jeunes bénéficiant du

dispositif Seivfo Citoyen

Marché Public
l an à compter (tu 1er janvier

2020
4 ooo. oo e

27/01/ÎO

Assotlation Prévention Roulf&re (lu Territoire
de Oelftart . 11 Imulevnrd Joffre . 90002

CCLFOFtT Cedex

20V009 - Convention de prestollons dé service entre la
Ville de BeKort et la Prêwntlon Routière du Territoire de

Getfort pour assurer une prostation collectiue Intitulée
"Atelier de prëventionroutlÈre"proposieaux jeunes

biindtlciant du dispositif Service Citoven

l an à compter du 1er janvier
2020

3 000, 00 C

20-0220 31/01/20
Agence Abricot Commuriicalian .

12 avenue Jean Jaurës-GSGTOBAGE!)

20V005 . Spectacle du 6 mars 20ZO "Madame"

de la troupe Miss'Tinguette
Marché PubtlcFCS pour la durée du spectacte 5615,00e

Annexe l



MARCHES A PROCEDURE ADAPTEE (M.A.PA)
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03/02/ZO
URIilTAT+-4rucditNc>ver-

(i700D STftASBOURG
DPVCH

1SV122 - Htudes - Mission de conseil et d'assfetann* au

maître d'auwage dans le cadre de la mise.en ouvre
opérât ion netlc du projet'urbaln - Recoinposition urbaine

du secteur Oonv dans le quariiÉr des RéridencesA.e
Mont

Accord-Cndre
12 mais à comptef de ta

notifies tton 2400, 00 G 38 000.00  

11/02/20 lluedesBucheis-2.1, B.P. 8-

90BOO BAVILIIERS

Pntrinioine Bâti
1SV12S - Création de terrains de petanque

et d'un dub housc Parc de la Oouce 83921, 30e

11A12/20
ATELIER ARCHIPAT-9 rue Guffon-

21140 SËMUIl EN AUXOIS
Patrimoine Qâtl

iration des voûtes des
casemates Nord de la atadelle

Avenant l lixe le coût des travaux tur lequel le maître
d'oince ï'cniEaeo.

Awnant A compter de M notiftcotlon 0.00  0,00 C o. me 0.00  

13/02/20
Z3S ARCHITECTES

B7000 STRAS80URG
Patrimoine Bâti

13V099 - Crtntlon d'un tacat assoctatif au eroiqie scolnire

toula Aragon

Avenant l fixe le coûl itei travaux surfMiugl te maître
tt'u'Utfro s'cngoBo.

A compter de sa notlRcaiion (VK>C 0,00 C o.oo e 0.00 £

2B/D2/20
ElECTTtlCrrE EITE . ZA de la Prtiisse . 70400 19VOS1 . ni . RéhaUUlatlon et extension de la Cté (tes

Champs - Lot n*13 - Avenant n"2 A eofflptcr de sa notification o.oo e ofloe

28/02/20
Sadiîté Franc Comtoise Application . S fur de

Cantley . BP 119. 2S290 ORNANS
19V021 . TX . n^iayRtatiOn CE extension de la Cté des

Champs - Lat n'4 Etanchéité- Avenant n'1 A compter de sa notlFfcatlon o. ooe 0, 00 ï

o.oac

0, 00 e

2 955. B4  

320S. OOC

02/03/20
BEJ . 40 ruo Richatd Perlinskv - 25400

Audlncourt

19V1-30 - MOE . ^4aitrise d'ouwe pour la crfatjon d'un

terralrt d'entraiwnent iynthéticiue au stade des Trois
Chines

onfre de service 10 500^)0 Ç 0,00  0,00 C

04/03/20
CHUG8 France . Agence SICU - G rue Alfrett

KASTLËR - 54320 MAXEVILLE
IÎQV013 - FC! . Vérilieatfon et matntennncc du réseau

"colonnes sèches" du parking des 1 AS à Belfort

duleravril2020au31m.ara

l 313, 20  

ÎO/03/20 CHUBB France SCS - G71Ï8 STItASBOURG
ZOV007 - FCS - Vérineation et maintcnano

rÉeteiTientairo des clapets coiipe-feu desrtseauit

nérauliques dès Bâlitnents de la Ville de Belfort

lîmoitè compter de sa
notificallon Ï 912, 80 C 0^0 C 0, 00 e 0, 00 C

10/03/20
ENERGIE EMPLOI . 6 RUC DU RMONE . SIOOOO

BOFORT. PASSEtlELLE POUR L'CMPLO! - PLACE
JEAN MOUUN . gaaoo VALDOIE

DAJ / Entretien

Gardiennage

lovao* . FCS . Senice de quslificatian etd'lnaertion
.proressfonnelle réalisé sous forme de prestations
d'appuiet d'accompaBnement S l'emplôi; Mto; à

disposition de pefsonnÈ! pour taréadsatian de

prestations d'entreileo de locaui

Marché
l an à compter du 2Qman 3030

jusqiAu 13 mars 2031 a»c wc mm.l»c O.Mï

PafieZ



CONVENTIONS

- Arrêté r° 20-0048 du 9. 1.2020 : Convention de mise à disposition de locaux au profit du Centre
Espagnol de BelfortAlegria de Espana

Objet : mise à disposition de locaux, d'une superficie de 83, 58 m2, situés 25 rue Deshaie à Belfort.

Durée : du 1«r septembre 2019 au 31 août 2020, renouvelable tacitement par période d'un an, jusqu'au 31 août
2031.

Montant : à titre gratuit (à titre indicatif, le montant de cette mise à disposition est évalué à 5 014, 80   par an).

- Arrêté n° 20-0049 du 9. 1.2020 : Convention de mise a disposition de locaux au profit de l'association
RECUPLAST

Objet : mise à disposition de locaux, d'une superficie d'environ 136 m2, situés dans le Fort des Barres

Esplanade du Fort Hatry à Belfort.

Durée : du 1er janvier au 31 décembre 2020, renouvelable tacitement par période d'un an, jusqu'au
31 décembre 2031.

Montant de la redevance annuelle : 236,64  , toutes charges comprises.

- Arrêté n° 20-0261 du 7. 2. 2020 : Convention de mise à disposition à titre précaire et provisoire au profit
de ta SAS « La Clé du Bastion »

Objet : mise à disposition de la Batterie Haxo Basse de la Citadelle de Belfort, d'une superficie de 90 m2.

Durée : du 17 février au 27 mai 2020.

Montant de la redevance : 50   par jour d'occupation.

- Arrêté n° 20-0316 du 17. 2. 2020 : Convention de mise à disposition de locaux au profit de l'association
Loisirs Pluriel du Territoire de Belfort

Objet : mise à disposition de locaux, d'une superficie de 348, 76 m2, situés dans l'ex-école Louise Michel, sis
10 rue Salvador Allendé à Belfort.

Durée : du 1"r janvier 2020 au 31 décembre 2022.

Montant : à titre gratuit, compte tenu du soutien de la ville de Belfort dans la création d'un centre de loisirs
adapté à l'accueil d'enfants atteints de handicap (à titre indicatif, le montant de cette mise à disposition est
évalué à 20 925, 60   par an).

- Arrêté n° 20-0380 du 24. 2. 2020 : Convention de mise à disposition à titre précaire et provisoire au
profit de M. Alexandre MANCANET, mandataire financier de IW. Damien MESLOT, candidat à l'élection
municipale de Belfort, les 15 et 22 mars 2020

Objet : mise à disposition du théâtre Louis Jouvet, situé place du Forum à Belfort.

Durée : 3 mars 2020.

Montant : à titre gratuit (à titre indicatif, le montant de cette mise à disposition est évalué à 275  ).

- Arrêté n" 20-0383 du 25. 2.2020 : Convention de mise à disposition de locaux au profit de l'Office
Central de la Coopération à l'Ecole (OCCE)

Objet : mise à disposition de la salle n° 217, d'une superficie de 23, 67 m2, située au 2ème étage du bâtiment A
du site Bartholdi sis 1 0 rue de Londres à Belfort.

Durée : du 1" janvier au 31 décembre 2020, renouvelable par période d'un an, jusqu'au 31 décembre 2031.

Montant : à titre gratuit (à titre indicatif, le montant de cette mise à disposition est évalué à 1 420, 20   par an).

Compte rendu des décisions prises par M. te maire - annexe 2
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- Arrêté n° 20-0414 du 27. 2.2020 : Convention de mise à disposition de locaux à l'association Oi1<os
pour la maison de quartier des Glacis du Château

Objet : mise à disposition des locaux et équipements situés 22 avenue de la Laurencie à Belfort.

Durée : du 1er janvier au 31 décembre 2020, renouvelable par période d'un an jusqu'au 31 décembre 2026.

Montant : à titre gratuit (à titre indicatif, le montant de cette mise à disposition est évalué à 41 055, 60   par an).

- Arrêté n° 20-0415 du 27. 2.2020 : Convention de mise à disposition de locaux à ['association Oi'Ros
pour la maison de quartier Jacques Brel

Objet : mise à disposition des locaux et équipements situés à Belfort :
10 rue de Zaporojie,
1 rue de Zaporojie (école Martin Luther King),
1 rue Maryse Bastié,
3 rue Dorey.

Durée : du 1" janvier au 31 décembre 2020, renouvelable par période d'un an jusqu'au 31 décembre 2026.

Montant : à titre gratuit (à titre Indicatif, le montant de cette mise à disposition est évalué à 89 337, 60   par an).

- Arrêté n" 20-0416 du 27. 2.2020 : Convention de mise à disposition de locaux à l'association Oïkos
pour le Centre Culturel et Social de la Pépinière

Objet : mise à disposition des locaux et équipements situés 13 rue Danton à Belfort.

Durée : du 1" janvier au 31 décembre 2020, renouvelable par période d'un an jusqu'au 31 décembre 2026.

Montant : à titre gratuit (à titre indicatif, le montant de cette mise à disposition est évalué a 94 726, 20   par an).

- Arrêté n° 20-0417 du 27. 2.2020 : Convention de mise à disposition de locaux à l'association Oitos
pour le Centre Culturel et Social des Barres du Wlont

Objet : mise à disposition des locaux et équipements situés 26 avenue du Château d'eau.

Durée : du 1"'janvier au 31 décembre 2020, renouvelable par période d'un an jusqu'au 31 déombre2026.

Montant : à titre gratuit (a titre indicatif, le montant de cette mise à disposition est évalué à 63 307, 20   par an).

-Arrêté n° 20-0418 du 27.2.2020 : Convention de mise à disposition de locaux à l'association 0"iT<os pour
le Centre Culturel et Social de Belfort Nord

Objet : mise à disposition des locaux et équipements situés à Belfort :
58 bis avenue des Frères Lumières,
19 avenue des Frères Lumières,
15 avenue des Frères Lumières (école Emile Géhant),

Durée : du 1a'janvier au 31 décembre 2020, renouvelable par période d'un an jusqu'au 31 décembre 2026.

Montant : à titre gratuit (à titre indicatif, le montant de cette mise à disposition est évalué à 90 138   par an).

- Arrêté n" 20-0419 du 27. 2. 2020 : Convention de mise à disposition de locaux à l'association Oïkos
pour le Centre Culturel et Social des Résidences Bellevue

Objet : mise à disposition des locaux et équipements situés 4 rue de Madrid à Belfort.

Durée : du 1er janvier au 31 décembre 2020, renouvelable par période d'un an jusqu'au 31 décembre 2026.

Montant : à titre gratuit (à titre indicatif, le montant de cette mise à disposition est évalué à 154 387, 20   par
an).

Compte rendu des décisions prises par M. )e maire - annexe 2
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- Arrêté n° 20-0420 du 27. 2.2020 : Convention de mise à disposition de locaux à l'assoclation Oïkos pour
la maison de quartier Centre Ville

Objet : mise à disposition des locaux et équipements situés 39 faubourg de Montbéliard à Belfort.

Durée : du 1»r janvier au 31 décembre 2020, renouvelable par période d'un an jusqu'au 31 décembre 2026.

Montant : à titre gratuit (à titre indicatif, le montant de cette mise à disposition est évalué a 39 238, 80   par an).

- Arrêté n° 20-0421 du 27. 2.2020 : Convention de mise à disposition de locaux à l'association Oi'kos
pour la maison de quartier Jean Jaurès

Objet : mise à disposition des locaux et équipements situés 23 rue de Strasbourg à Belfort.

Durée : du 1er janvier au 31 décembre 2020, renouvelable par période d'un an jusqu'au 31 décembre 2026.

Montant : à titre gratuit (à titre indicatif, le montant de cette mise à disposition est évalué à 96 223, 80   par an).

- Arrêté n° 20-0438 du 28. 2.2020 : Convention de mise à disposition au profit de l'école d'art de Belfort
Gérard Jacot

Objet : mise à disposition d'une parcelle de terrain de 1 100m2, cadastré Bl 259 pour l'exploitation de jardins
pédagogiques.

Durée : du 1er mars 2020 jusqu'au 28 février 2021, renouvelable par période d'un an, dans la limite de 5 ans.
jusqu'au 28 février 2025. ' ' ' ---... -,

Montant : à titre gratuit (à titre indicatif, le montant de cette mise à disposition est évalué à 100   par an).

-Arrêté n° 20-0490 du 9. 3.2020 : Convention de mise à disposition à titre précaire nt provisoire, du
théâtre Louis Jouvet au centre de danse Giroud

Objet : mise à disposition du théâtre Louis Jouvet situé place du Forum à Belfort.

Durée : les 17, 20 et 21 juin 2020.

Montant : Paiement d'une redevance de 420   par jour de spectacle et de 210   par jour de répétition ainsi que
la facturation de ['intervention d'un technicien du spectacle et d'un agent qualifié SSIÀP 1 à l'o'ccupant.

- Arrêté n° 20-0497 du 10. 3.2020 : Convention de mise à disposition à titre précaire de la Batterie Haxo
basse de la citadelie de Belfort au profit de i'association "Le GRAAL" (Groupe de Recherche des Artistes
et Amis des Arts Locaux).

Objet : mise à disposition de la Batterie Haxo Basse, d'une superficie de 120m2, située dans l'enceinte de la
citadelle de Belfort.

Durée : du jeudi 28 mai au dimanche 14 juin 2020.

Montant : à titre gratuit, compte tenu du partenariat existant entre la Ville de Belfort et l'association
« Le GRAAL » (à titre indicatif, le montant de cette mise à disposition est évalué à 1 600  ).

REGIES

- Arrêté n° 20-0239 du 5. 2.2020 : Jeunesse - Création d'une régie d'avance temporaire « Paiement des
menues dépenses »

. II estinstitué une ré9ie de dépenses temporaire auprès du service jeunesse de la Ville de Belfort pour un
séjour à Morillon en Haute-Savoie, du 2 au 6 mars 2020, dans le cadre des activités organisées par le'service
jeunesse.

Elle a pour objet le paiement des dépenses suivantes :

Compte rendu des décisions prises par M. le maire - annexe 2
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2 sorties au restaurant pour 14 jeunes et 4 adultes, soit un total de 720   sur la période.

Les dépenses sont acquittées selon le mode de paiement suivant

- espèces.

Le montant de l'avance est fixé à 720  .

- Arrêté n° 20-0325 du 18. 2.2020 : Jeunesse - Création d'une régie d'avance temporaire « Paiement des
menues dépenses »

. II est institué une régie de dépenses temporaire auprès du service jeunesse de la Ville de Belfort pour une
sortie à Laguna en Allemagne, le 6 mars 2020, dans le cadre des activités organisées par le service jeunesse.

Elle a pour objet le paiement des dépenses suivantes :

- entrées à Laguna pour 9 personnes (7 jeunes et 2 animateurs) + parking, soit un total de 135  .

Les dépenses sont acquittées selon le mode de paiement suivant :

- espèces.

Le montant de ['avance est fixé à 135  .

- Arrêté n° 20-0394 du 25. 2.2020 : Jeunesse - Suppression de la régie d'avance temporaire « Paiement
des menues dépenses » pour ia sortie à Laguna en Allemagne

. II est mis fin à la régie d'avance temporaire « Paiement des menues dépenses » pour la sortie à Laguna en
Allemagne, le vendredi 6 mars, organisée par le service jeunesse. La sortie est annulée.

L'arrêté de création, ainsi que ceux s'y référant, sont abrogés.

CESSIONS

- Arrêté n° 20-0251 du 6. 2.2020 : Direction de la petite enfance - Cession de deux sièges auto enfants à
l'association « Les Petits Peut-On »

Le matériel (deux sièges auto pour enfants, de la marque NANIA), propriété de la Ville de Belfort, est réformé
et cédé à titre gratuit à l'association <c Les Petits Peut-On », crèche parentale située 66 rue de la Première
Armée à Belfort.

- Arrêté n° 20-0292 du 13. 2.2020 : SMGPAP - Cession de matériels à frtre gratuit pour destruction à la
société CASS'AUTOS DARTIER - Route de Chèvremont à Vézelois (90400)

Les matériels suivants :

rouleau d'aérateur à louchet - n° de parc : 1/AERA/01
mise en service : le 10. 10.2001

pulvêrisateur TECHNOMA - n° de parc : 1/PULV/04
mise en service : le 17. 2. 2003

propriétés de la Ville de Betfort, sont réformés et cédés à titre gratuit, pour destruction.

- Arrêté n° 20-0503 du 10. 3.2020 : Direction de la petite enfance - Cession de lait infantile 26m âge à
l'association « Les restes du cour »

Le matériel (une dizaine de boîtes de lait infantile), propriété de la Ville de Belfort, est cédé à titre gratuit à
l'association « Les restas du cour », située 6 rue de Londres à Belfort.

rendu des décisions ̂ nses par M. le maire - annexe 2
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SUBVENTIONS

..Ar;êté-"°.20;o°2s. d" 8: i-2020 LDirectio" générale - Demande de subvention à l'Etat - Préfecture du
de Belfort au titre de la Dotation deSoutien à l'Investissement Local

Objet : mise en accessibilité de la halte-garderie Les Petits Peut-On.

Montant de la demande: 8 500, 00  

^Arrêteno, 2°;°?29d" 8: i-2020 '. D"rection 9énérale - Demande de subvention à 1-Etat Préfecture du
Territoire de Belfort au titre de la Dotation de'Soutien à l'Investissement'Loc'ai'

c>b|8t : mise en accessibilité du gymnase Roger Serzian.

Montant de la demanrifi
9 500, 00  

^Arrete"°, 2°.'o°30.cl" 8: ''.2.02.0 LDÎrectio" Sénérale - Demande de subvention à l'Etat. Préfecture du
Territoire de Belfort au titre de la Dotation de Soutien à l'Investissemert Locaî'

Objet : mise en accessibilité de la crèche Voltaire.

Montant de la demande
72 500, 00  

^Arrête. "°, 20;°°31. du 8:. 1-202° =_D"-ection^générale - Demande de subvention à l'Etat - Préfecture du
Territoire de Belfort au titre de la Dotation de Soutien à l'Investissement Local'

Qbjet : rénovation de la chaufferie du musée des Beaux-Arts - Tour 41.

Montant de la demande
40 000, 00  

..Arreten°, 2°;003Âcl"s:. 1-2020 :_D"'ectio". 9énérale - Demande de subvention à l'Etat - Préfecturedu
de Belfort au titre de la Dotation de Soutien à l'Investissement Local ~ -~' ' . ""'"""'

Objet : mise en accessibilité de La Poudrière.

Montant de la demandfi
9 500, 00  

..A.rrete-rl°, 2a,°178.d" 27; 1-2020 :.D"'ection Sénérale - Demande de subvention à l-Etat - Préfecture du
Territoire de Belfort au titre de la Dotation de'Soutien à l'Investissement LocaÏ'

Objet : Remplacement des fenêtres de l'HOtel de Ville

Montant de la demsndB :
121 000, 00  

'e,Arrete. "l2°;0186 du-28-1;2020 : Direction de l'action culturelle - Demande de subvention au Conseil
Bourgogne Franche-Comté et à la préfecture du Territoire de Belfort

fflri: exposition « D'autres terres en vue ! L'Afrique aujourd'hui », dans le cadre du Contrat de Ville Unique
Montants de la demande

Conseil Régional Bourgogne Franche-Comté
Préfecture du Territoire de Belfort

3 000, 00  
3 000, 00  

,,A.rràte. ".°-20:°365. cl" 2.1. :..2-2(>2° : D"'ection Générale - Demande de subvention à i'Etat au titre de la
Politique de la Ville

Qbjet : dépenses de personnel des agents intervenant dans deux bibliothèques en Quartier Politique de la Ville.
Montant de la demande : 97 000. 00  

Compte rendu des décisionc^rises par M. le maire - annexe 2
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Dan "Pof^Mdedï, 2JiN"020 : Direction générale - Demande de subvention à rEtat au titre de la

Objet : dépenses de personnel des agents d'animation intervenant dans les Quartiers Politique de la Ville.

Montant de la demanrifi: 100 000, 00  

DSnnP^7dedÏa2?i, 2e'2()2(> : Direction 9énérale - Demande de subvention à rEtat au titre de la

Objet : mise en accessibilité du bâtiment « externat » du site Bartholdi.

Montant de la demanda :
120 000, 00  

DSnnP^0^8dedïa2î, 112e2020 : Direction générale - Demande de subvenîion à rEtat au titre de la
Objet : mise en accessibilité du bâtiment « Restaurants du Cour » du site Bartholdi.

Montant de la demande :
20 000, 00  

CONTENTIEUX

^lrê^"l2 0l2!Ldu.31-1-i°2.0-LCOJ'tentie"x - Tribunal Administratif de Besançon - Décision de
le cadre d'un recours indemnitaire

!:a ̂'"e-de-Belfort'n, tel'vlendra e" défense dans le cadre du recours déposé au greffe du Tribunal Administratif
deJ81an^lso.us'Lréférence. l9 02076:\'. Par un commer?anïdu-^^^^^^
préjudice ayant résulté de sa chute à la Halle Fréry, le 8 septembre 2018.

^tte^efe'Lo, 'nterYle"Ïa. PaNe dePôt. d'un mémoire en^défense, adressé au Tribunal par l'intermédiaire de la
sfiuR^PHELlp;.si.se.8rueGuy, de_MauPassa.nt-75116..PARis-iieït'p^^^^
dés'gné-parl'ass. "reurde la vine dans le cadre du contrat d'assurance Re'sponsabiiitéC'ivTe"sousCTlt"par°la°wiS
et-appl'cal:>le. a" mome"t, des faits. Les honoraires de l'avocat de la'Ville" seroni"ains7ons"CT°
conformément aux dispositions du Code des Assurances. ' "'""' "'""' '""' "" ""°'a°'

- Arrêté n° 20-0234 du 4. 2.2020 : Contentieux - Tribunal Judiciaire de Belfort - Intervention volontaire

La^Y'"ede-,Belforti"terviendra en .inten/enti°" volontaire, dans le cadre de l'instance ouverte devant le Tribunal
par son agent, pour les faits d'agression qui se sont produits le 27 juillet 201 9.

cette. act'°"-J, udiciaJre. apour objet le remboursement, par l'auteur de l'agression, à la Ville de Belfort. des
s°mmesqu'e"ea vereées â. son agent au titre du. maintien de salaire et des cotisations patronales" durantto"ute
la période de ses arrêts de travail consécutifs à l'agression. ~-- --.-.-.. - r^.., ^,^,

c.ette-c'é.fense, lnte.lvle?dra Par Je dépôt d'un mémoire en défense adressé au tribunal, par l'intermédiaire
Maître Sylvie SCHNEIDER - 2 faubourg de Montbéliard à Belfort. " '"" ~~~ ~" " '""' '""

Compte rendu des décisions prises par M. le maire - annexe 2
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Achats et renouvellements cimetières - Période du 1er janvier au 11 mars 2020

Scimetières titre N'
Achat/Renouv.

Convers'/Modif
date du titre nom du TITULAIRE

Prénom du

TITULAIRE

  

conces' durée à partir du montant
<

iBRASSE 1526 R 02/01/2020 GRASSER Berthe 5396 15 13/04/2019 134, 00  ?
BELLEVUE 19976 R 06/01/2020 MARAGET Gustave P3433 50 21/04/2020 784, 00  j
BELLEVUE 19977 06/01/2020 FERMBACH Gilbert P1175 15 11/08/2018 132, 00  

IBELLEVUE 19978 07/01/2020 CANARD Michel P206C 30 07/01/2020 855, 00  
IBELLEVUE 19979 07/01/2020 GALLET Emile P5Q53 30 07/06/2019 290, 00  
L'BELLEVUE 19980 07/01/2020 CHIPPEAUX Mauricette P3383 30 07/01/2020 294,00  |
(BELLEVUE 19981 09/01/2020 EL MESSAOUDI Khédidja P374M 30 09/01/2020 294,00  
[BELLEVUE 19982 09/01/2020 LOPEZ Denis P3516 30 29/08/2020 294,00  
JBELLEVUE 19983 10/01/2020 GUERITTOT Josiane P4460 15 16/04/2019 134,00  
'BRASSE 1527 10/01/2020 MANETA GONÇALVES Natalia 4984 50 10/01/2020 784, 00  
ÉBELLEVUE 19984 10/01/2020 BADIQUE Arlette P2918-2919 15 13/11/2019 321, 60  
BELLEVUE 19985 10/01/2020 ANIMOBONO P5114 30 04/09/2020 294, 00  

:BELLEVUE 19986 13/01/2020 GUILLEN Dolorès P4523 30 13/01/2020 294, 00  
'BRASSE 1528 A 15/01/2020 MURIC Paulette 5297 50 15/01/2020 784, 00  |
!BRASSE 1529 16/01/2020 VINEL Charles 4184 30 07/02/2019 290, 00  ;
'BELLEVUE 19987 16/01/2020 RAMBOZ Jacqueline P4184 bis 30 20/06/2019 290, 00  j
BELLEVUE 19988 16/01/2020 GUILLAUME Jean-Claude P4527 30 16/01/2020 294, 00  !
:BELLEVUE 19989 17/01/2020 BURGY Mauricette P5071 30 15/09/2019 290, 00  [
(BELLEVUE 19990 A 17/01/2020 BERRARD Dominique P2966 30 17/01/2020 294, 00  J
BRASSE 1530 20/01/2020 BUCKENMEYER Emile 4276 15 19/10/2019 134, 00  |
BRASSE 1531 24/01/2020 EGLOFF Daniel 4927 50 24/01/2020 784, 00  
BELLEVUE 19991 24/01/2020 MARANDIN Gisèle P5049 15 17/07/2019 134, 00  

IBELLEVUE 19992 24/01/2020 FREZE Victor P3394 15 06/01/2019 134,00  
BRASSE 1532 29/01/2019 ROSENZWEIG Madeleine 973 30 06/01/2018 286,00  
BRASSE 1533 29/01/2020 BERCHTOLD Alfred 4603 15 14/01/2020 136,00  
BELLEVUE 19993 A 27/01/2020 ALOUATINI Léa P375M 30 27/01/2020 294, 00  
BELLEVUE 19994 03/02/2020 MAMELI Claude P4615 30 03/02/2020 294, 00  
BRASSE 1534 10/02/2020 KLOPFENSTEIN Christ 657 15 27/02/2017 136, 00  

'BELLEVUE 19995 10/02/2020 ROOS André P5045 15 19/04/2019 134, 00  
BELLEVUE 19996 10/02/2020 TSCHENN Jean-Luc P50S4 30 05/02/2020 294, 00  

Annexe 3 Conseil municipal du 3 juillet Z020 - Conipte rendu des décisions prises Rapport n°7



Achats et renouvellements cimetières - Période du 1er janvier au 11 mars 2020

cimetières titre N"
Achat/Renouv.

Convers'/Modif
date du titre nom du TITULAIRE

Prénom du

TITULAIRE

  

conces' durée à partir du montant »
BELLEVUE 19997 R 11/02/2020 PAYS Robert P1679 30 19/01/2020 294, 00  ,
BELLEVUE 19998 A 11/02/2020 ELMEKKI Michaël P376M 30 11/02/2020 294, 00  (
BELLEVUE 19999 A 11/02/2020 MEGNIN Valérie P205C 30 11/02/2020 855,00  ,
BRASSE 1535 A 11/02/2020 BAVEREY Elisabeth 5822 Perp 11/02/2020 4 002, 00  1]
BELLEVUE 20000 12/02/2020 AIGUIER Yvonne P5058 30 13/04/2019 290, 00  .
BELLEVUE 20001 14/02/2020 JEAN ROY Corinne P4936 15 02/01/2017 136,00  i
BELLEVUE 2000Z 14/02/2020 PEZ2ALI Adèle P1209 30 06/04/2019 290,00  
BELLEVUE 20003 17/02/2020 WINTREBERT Thérèse P44S5 15 13/12/2019 134,00  
BELLEVUE 20004 17/02/2020 SANCINITO Ange P1223 30 27/10/2019 290,00  
BELLEVUE 20005 18/02/2020 SCHMIT Jeannine P5969 15 18/02/2020 136,00  
BELLEVUE 20006 18/02/2020 PARMENTIER Marie-Augustine P1775 15 07/11/2019 134, 00  
BELLEVUE 20007 A 18/02/2020 LAMBING Jean P6587 30 18/02/2020 294,00  
BELLEVUE 20008 A 20/02/2020 VARRY Daniel P6630 30 20/02/2020 294,00  
BRASSE 1536 20/02/2020 RON2ANI Orsola 5265 30 30/03/2023 294,00  
BRASSE 1537 21/02/2020 FLEURY Jean Bernard 1562 50 21/02/2020 784. 00  
BELLEVUE 20009 25/02/2020 LARGOT Céline 4547 30 25/02/2020 294. 00  :
BELLEVUE 20010 27/02/2020 HUG Cléophée P4471 30 21/08/2019 290.00  
BELLEVUE 20011 03/03/2020 REMOND Jeanine P5095 15 09/03/2020 136. 00  
BELLEVUE 20012 05/03/2020 COLLARD Pierre P1259 30 15/07/2020 294, 00  
BRASSE 1538 06/03/2020 TAINTURIER Marcelle 971 30 20/03/2020 294,00  (
BRASSE 1539 A 09/03/2020 FAIVRE Angélique 5692 50 09/03/Z020 784, 00  l
BELLEVUE 20013 11/03/2020 COURROY Louis 2543-2544 15 01/04/2020 326, 40  

(BE^LLEVUE 20014 11/03/2020 STEPHAN Odilia 5076 15 26/12/2019 134,00  J

20 980,00  

knnexe 3 Conseil municipal du 3 juillet 2020 - Compte rendu des décisions prises Rapport n°7



dE]
Territoire

de
BELFOBT

Objet de la délibération

N» 20-28

Délégation confiée à
M. le Maire pendant

l'<tat d'urgence sanitaire
en vertu de l'Ordonnance
n" 2020-391 du 1er avril

2020

hccf^sé de ïécepîjod - îsiiRlstèfe Oe t'ilEite'ieyr

l OSû-2-ÎK}QD-ÎOS-202QÛ7Û6-2&-2S-[3e

Récspfion paa te prÉfet : CSW?S52&]

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal

SEANCE DU VENDREDI 3 JUILLET 2020

Le 3 juillet 2020, à 19 heures, les membres du conseil munidpal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillol - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M, Yves
VOLA, Ooyen d'âge, pour l'installation du nouveau conseil municipal, puis de M. Damien MESLOT, maire.

Elaiwt présenta:

Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAâNOT, M. lan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Sébastien
VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP,
Mme Rachel HORLACHER, M, Lofc LAVAILL, Mme Charlène AUTHIER, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Pieire-JérOme COLLARD, Mme Marie STABLE, Mme Marie-Thérëse
ROBERT, M. Samuel DEHMECHE, Mme Nathalie BOUDEVIN, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF,
M, Brice MICHEL, Mme Latifâ GILLIOTTE, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne OORIAN, M. David DIMEY,
Mme Corinne CASTALDI, M. Nikola JELICIC, Mme Claude JOLY, M. Romuald ROICOMTE, Mme Christiane
EINHORN, M. François BORON, .Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde NASSAR, M. René
SCHMIH, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Ronan CHAUCHE, Mme Samia JA8ER, M. Bastien FAUDOT,
Mme Jacqueline GUIOT, Mme MarifrJosé R-EURY, M. Chn'stophe GRUDLER.

Secrétaire de séance : M. Samuel DEHMECHE

<1&"A*A*

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 20 h 30.

Date affiehas®

- 6 JUIL. 2020
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CONSEIL MUNiCIPAL du 3 juillet 2020

DELSBERÂTiON   20-28

de M. Damien MESLOT
Maire

Assemblées

Références :

Code matière :

MLWG
5.2

Objet : Délégation confiée à M. le Maire pendant l'état d'urgence sanitaire en vertu de
/'Ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020

Vu l'Ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement des institutions
locales et de l'exercice des compétences des collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin
de faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

Considérant que pendant la période d'état d'urgence sanitaire, le maire exerce de plein droit les attributions
mentionnées aux 1°, 2° et du 4» au 29° de l'artide L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales et
qu'il procède à l'attribution des subventions aux associations et peut garantir les emprunts ;

Considérant que le conseil municipal peut décider, par délibération, de mettre un terme en tout ou partie à
cette délégation ou de la modifier ;

Considérant que lorsqu'en application de l'alinéa précédent, le conseil municipal décide de mettre un terme à
tout ou partie de la délégation, il peut réformer les décisions prises par le maire sur le fondement de celle-ci :

Considérant que otte question est portée à l'ordre du jour de la première réunion du conseil municipal qui suit
rentrée en vigueur de l'ordonnance susvisée.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34_yoix pour, 0 contre et 7 abstentions (Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé
RUNDSTADLER, M. Flon'an CHAUCHE, Mme Samia JABER, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe
GRUDLER), ' . -----. -...,

(Mme Chariène AUTHIER, Mme Jacqueline GUIOTne prennent pas part au vote),

DECIDE

de se prononcer favorablement sur le maintien des délégations onfiées à M. le Maire, en vertu de
l'Ordonnance n° 2020-391 du 1«r avril 2020.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Amies - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 3 juillet 2020,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du code général des
collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Jérôme

Objet : Détégation confiée à M. le Maire pendant l'état d'urgence sanitaire en vertu de l'Ordonnanî^ nc 2020-391 du 1er avril 2020
-2-

-46-



v.o. l

Territoù^

de
BELFORT

Objet de la délibération  
20-29

Compte rendu des
décisions prises par
M. le Maire pendant

I*état d*urgenc£ sanitaire
en vertu de POrdonnancc
n° M20-391 du 1er avril

2020

Acciîsé tte ï-écepttQn - Mtnlsïère iSe nn^teif-

j ÛSÛ~2tSQ£ffî10&-2EÎ2®7G6-20-29-o
Accusé csiiî'té eafficutolrc

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal

SEANCE DU VENDREDI 3 JUILLET 2020

Le 3 Juillet 2020, à 19 heures, les membres du conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43.
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hôtel de Ville de Beffort el du
Gra"d Belfort commljnauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Yves
VOLA, Doyen d'âge, pour l'installation du nouveau conseil municipal, puis de M. Damien MESLOT, maire.

Etaient orêsmls;

Mme_Eyelyne CALOPRISCO-CHAGNOT, M. [an BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Sébasden
VIVOT Mme Florence BESANCENOT, M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Man'e-Hélêne IVOL, M. Tony KNEIP,
Mme Rachel HORLACHER, M. Lofc LAVAILL, Mme Chartène AUTHIER, M. Jean-Mane HEfO.OG.
Mme_Delphlne MENTRÉ, M. Pierre-Jérâme COLLARD, Mme Marie STABLE, Mme Marie-Thérèse
RoERT, M, Samuel DEHMECHE, Mme Nathafe BOUDEVIN, M. Alain PICARD, ' Mme Pan/ln CERF.
M. Brice MICHEL, Mme Lgtifa GILUOTTE, M. Joseph [LLANA, Mme Marianne DORIAN, M. Dawd DIMEY.'
Mme Corinne CASTALDI, M. Mikoia JELICIC, Mme Claude JOLY, M. Romuald ROICOMTE. Mme Christiane
EINHORN'. M' François BORON, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde NASSAR, M. René
SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, ̂4. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT.
Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marië-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Secrtta/re tfe séance : M. 'Samuel DEHMECHE

A^A*A*

La séance est ouverte à 19 11 00 et levée à 20 h 30.

Ratsaffldiafi®

6 JUIL. 2020
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>FJL riSUMICIPAL du 3 juillet 2020

DËLIBËRATIOM   20-28

vïy-jE ï 
.
-^. ;'L'.-^L-i. ïL~"'Si. î. ^'rL"\^ L.

de M. Damien

_^J i_- [_-jl_'-

;ESL,OT
Maire

Assemblées

Références :

Code matière :

MUVG
5.2

Objet : Compte rendu des tiécisicns prises par M. le Maire pendant l'état ct'ut-gence
sanitaire en vertu de /'Ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2122-22,

Vu l'Ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement des institutions
locales et de l'exerclce des compétences des collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin
de faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

Vu la délibération en date du 3 juillet 2020 décidant d& maintenir le périmètre des délégations confiées au maire
pendant l'état d'urgence sanitaire en vertu de l'Ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 ;

Vu les documents annexés au présent rapport ;

Considérant que pendant la période d'état d'urgence sanitaire, le maire exerce de plein droit les attributions
mentionnées aux 1°, 2° et du 4° au 29° de l'article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales et
qu'il procède à l'attribution des subventions aux associations et peut garantir les emprunts ;

Considérant que les décisions prises en application de la délégation donnée peuvent être signées par les
adjoints, les conseillers municipaux et les fonctionnaires ;

Considérant que les conseillera municipaux ont été régulièrement informés des décisions prises dans ce
contexte ;

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte des décisions prises pendant l'état d'urgence sanitaire sur la période du 12 mars 2020 au
15 juin 2020.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 3 juillet 2020,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du code général des
collectivités territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services.

JérOm'

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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MARCHES A PROCEDURE ADAPTEE (M.A. P.Al

13/03/20

SodAi
Adresse complète

BARUCH ENVIRONNEMEMT -14 rue Jean Marie

Lehn-675GOROSHEIM
Patrimoine Bâti

N" dé marché Ob)eiret Lottd^alftfe
Auanant délalltor le motif

20V002 - Réhabilitation des façades du gymnase
Coubertin - désamiantage - dâplombage

Procidure Ouféa

(tombretl^
reconducUoni

Iftrentuèn«(i
Montanttoital TTC

119 400,00  

hwaM-cwtot

MontantmW

artnualTTC

Açcord-âdtc
f

M^ntarïl'mud annui

m

MofttatttTTCde

('avenant
(tomme

eomplêmwitatre;

27/03/20 EKSAE - 25-27 rue d'Astorg - 75008 PARIS
ZOV026 . Convention pour des prestations de

paramétrage des progiciels YOURCEGIO Secteur Public
SIRH-Civi

Marché

27/03/ZO
HOROQUARTZ - 3 rue de l'Arrivée - 75015

PARIS

Direction des

systèmes
d'infarmation

20V027 - Convention pour la refonte de notre Solution

de gestion deî temps de travail et de suivi des absence;
ETîMPTATION

14/04/20
ESP - IF rue Gaston Prêtât - 2520G

MONTBEUARD
Patrimoine Bâti

ÎO Va 15 . FU - Fourniture et instalfatlon d'alarmes antl

Intrusion et incendie type 4 dans le cadre de
renouvellement, d'extension, d'équipement d'un

nouveau site ou de réparation, vérification annuelle des
alarmes de T4 à T2B dans les bâtiments de la Ville de

Belfort

Marche

14/04/20
SPIRITARCHITECTURE/ESPACEINGB-23

avenue du Général Sarrall - 90000 BELFORT
Patrimoine Bâti

20V012 - MCE - Maîtrise d'oeuvre pour les travaux du
site BARTHOLDI dans le cadre de l'agence accesslbilité

programmée (Ad'AP} de Belfurt.

Marché

15/04/20
ERNST ET YOUNG - Place des saisons. 92400

COUR6EVOIE

Direct! un de

aménagement et du
développement

ZOV005 - FCS - Assistance à maîtrise d'ouurgge pour
F accompagne me nt de l'âqulpÉ dédiée au partage du

programme Action Cceur-Ville
Marché

28/04/20
Groupement SYLLAB/AREHA ENR/D'ICI LA

SARL/NOE PIERRE Architecte - 7S011 PARIS
Patrimoine Bâti 20VD23 - FCS - Mission de programmation pour

l'extension de la Donation Jardot

04/05/20

Groupement conjoint BALDUINIGIullo

Architecte / HONNERT Stéphanie / Cabinet
hilippe GRANDFILS - 39000 LONS LE SAUN1ER

Avenant l.

Patrimoine Bâti
.8V053 - MOE - Maîtrise d'ouvre pour la restauration de

l'ornementatlon du Marché Fréry

04/D5/20 AXUfiBAN - 92000 NANTERRRË - Avenant l Espace Public et

MDbHltés
19V077 - FCS . Réalisation d'une étude circulation et

stationnement

04/05/20
Groupement Cabinet Richard DUPLAT / SAS

ECOVt - 78210 SMHT- CYR - (. 'ECOLE.
Patrimoine Bâti 'OV010 - h/IOE - Maîtrise d'ouure pour fa restauration et

l'entretlen des remparts de la Citadelle Marché

04/05/20

PIANTANIDA - B8580 SAUICT SUR MEURTHE
(totl).

MOREL 90200 GtROMAGNY (lot 2)
PATËU ET ROBERT 25000 BESANCON

Patrimoine Bâti
20V011 - TO - Restauration de ta couverture de la

cathédrale Saint Christophe à Betfort Marché

13/05/20 ALBIZZATI . S0400 DANJOUTtN - Avenant n'1 Espace Publie et

Mobilités 19V075 . TX - Réparatfon du mur dE l'As de Carreau

01/03/20 au 29/01I/21

13/03/20 au 12/03/21

12 mois à compter de la

notification du marché

12 mois a compter de sa
notification jus qu'à la fin du
délai de garantie de parfait

achèvement

25 mois à compter rie la
nntffication du marché. Au plus

tard, jusqu'au 31 décembre
2022

14 semaines à compte-de sa
notification

A compter de sa notification

A compter de sa notification

3G mois à compter de la notlf

30 semaines

3 mois supplémentalrÉ à

compter de sa notification

60 398,55 £

38 967, 00  

15 210,00  

104880,00e

36 960,00  

0,00  

0, 00  

555G6,OD 

84 000, 00  

0, 00  

0, 00  

0, 00 £

0,00  

hrt l; 598 806, 00  

lot; ;15B 982, 00  
loit3;5Z499G, lG 

0,00  

0, 00  

0, 00 e

0,00 £

0,00  

0,00 e

0,00  

7 680, 00  

4020,006

0, 00  

0,00  

Annexe l
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MARCHESA PROCEDURE ADAPTEE (M. A. P. A)

N* Arrêté Bâu
-;'';'V .::^dtët6-^ ̂ '..

Atlreisè eomplète.

^.. :'^^:' .N^,m^i^;^BiÉet'iÈâ^tii^allÏ&:'
. ' ';^,1;ftrfènant, ;;itéKlilte>^.tni>tIf ^

Procédure'

'"SSiSI
^iKfina(»Sfîlas;ï|
iSaNi'dhi'^iBrh^
|);fiUentiiâllctt).|

VtSSSSjSi 'SS-'SS
l:;ffîÊ":î'flSNI ç5SSSI

.^^^rAflsritai^^ i^l
^^ci^l. ti^ï^
.. ; Montant (r(f^;;ï|

aifpiùBlTK:

. ît. 7:;Si;ïïu!. f'.S;

&.1/:;:^^'^..
iAdûrit&ntîmlïitttiDftflèl-l

;'. tTC:' .

^-.. /^ ;.... > J. '?
î*:llliloittailrtïB:C:(fe

. '; . l'srtmant

., -. :(sonunï
compléfltentalfel

14/05/20 AMRS/LUTHY - G8720 FIAXLAHDEN Patrimoine Bâti ZDVOIB - FCS - Re e vé de bâtiments municipaux à Belfbrt
12 mois à compter de la

notification du marché
18 000, 00  64 DOD,00 E

15/05/20 BOVtS FINE ART - 9171Z FLEURY MEROGIS
Direction des affaires

culturelles - Musées

2CÏV038-FCS-Marché de transport d'ouvres pour des

expositions
31462,50e

28/05/20 EMANN - Espace de la Motte - 70001 VESOUL Patrimoine Bâti

20V02D - FCS - Remplacement des installations de
réfrigération de l'ateller pâtisserie du CFA de la Ville de

Belfort

Marché 13/07/20 au 14/08/20 26 058, 00  

Annexe l Page 2



ASSURANCES

- Arrêté n" 20-0820 du 08.06.2020 : Acceptation d'indemnité d'assurance - Acte de vandalisme sur le
local jeunesse de la rue André Parant

Objet : proposition d'une indemnité d'assurance par la société mutuelle d'assurance des collectivités locales
pour un bâtiment, dont la Ville est propriétaire, situé rue André Parant à Belfort, suite à des actes de vandalisme

Montant de l'indemnité 316, 66  

CONVENTIONS

-Arrêté n° 20-0677 du 15.05. 2020 : Convention de mise à disposition d'un espace de stockage sis 15 rue
de Sangnier au profit de Mme Florinda CHIPAUX

Objet : mise à disposition de l'espace de stockage sis 15 rue Sangnier à Belfort, d'une superficie de 206, 36m2

Durée : du l"1' mars 2020 au 31 mai 2020

Montant de la redevance d'occupation temporaire : à titre gratuit

-Anrêté n° 20-0678 du 15.05.2020 : Convention de mise à disposition de locaux situés au deuxième étage
du bâtiment A du site Bartholdi sis 10 rue de Londres au profit de l'association OIKOS

Objet : mise à disposition de locaux, d'une superficie totale de 104, 99m2, situées au deuxième étage du
bâtiment A du Site Bartholdi sis 10 rue de Londres

Durée : du 1er janvier 2020 au 31 déombre2020

Montant de la redevance d'occuoation temporaire : à titre gratuit (à titre indicatif, le montant de cette mise à
disposition est évalué à 6 299, 40  par an)

- Arrêté n° 20-0757 du 27.05.2020 : Convention de mise à disposition de locaux situés au sein de la cité
des associations sis 2 rue Jean-Pierre Melville au profit l'associatlon Aqua Amphibia 90

Objet : mise à disposition de locaux sis au sein de la cité des associations sis 2 rue Jean-Pierre Melville à
Belfort, d'une superficie de 95,30m2, à l'association Aqua Amphibia 90

Durée : du 1°r janvier 2020 au 31 décembre 2020 (ensuite renouvelable par période d'un an jusqu'au
31 décembre 2031)

Montant de la redevance d'occuoation temporaire : à titre gratuit (à titre indicatif, le montant de cette mise à
disposition est évalué à 5 718  par an)

-Arrêté n° 20-0758 du 27.05.2020 ; Avenant n° 1 à la convention de mise à disposition du 13 décembre
2016 concernant la mise à disposition de la salle n°47 de la cité des associations, au profit de
t'association France Alzheimer 90

Objet : augmentation des créneaux d'occupation de la salle n° 47 par l'association France Alzheimer 90, toute
la journée les lundis, mardis, mercredis et vendredis

- Arrêté n° 20-0769 du 28.05.2020 : Tour 46 - Mise à disposition à titre précaire et provisoire de la Tour
46 du 10 au 27 septembre 2020

Objet : mise à disposition, à titre précaire et provisoire, à ['association Graal, 35 rue des Potiers, 25200
Montbéliard, de la Tour 46, située rue de l'Anclen Théâtre à Belfort

Durée : du 10 au 27 septembre 2020

Montant de la redevance d'occuoatlon temporaire : à titre gratuit

Compte rendu des décisi^g^ ̂prises par M. le Maire - annexe 2



EMPRUNTS

- Arrêté n° 20-0621 du 30.04.2020 : Finances - Souscription d'une ligne de trésorerie de 10 000 OOC  
avec la caisse d'épergne cie Bourgogne Franche-Comté

Objet : besoin en fonds de roulement de la Ville de Belfort :

Montant de la ligne de trésorerie : 10 000 000  
Date de prise d'effet du contrat : 26 mai 2020
Durée maximum : 364 jours
Taux d'intérêt :  STR + marge de 0,23 % l'an
Commission de non-utllisation : néant
Base de calcul : exact/360 jours
Commission d'engagement : 3 750  
Modalités de remboursement : Paiement trimestriel des intérêts
Modalités d'utilisation: Date de réception de la demande avant 16h30 pour un traitement en J+1

SUBVENTIONS

^ Arrêté n° 20-0589 du 21.04.2020 : Direction des affaires juridiques - Versement d'une subvention à
l'association « Centre d'informations sur les droits des femmes et des familles" durantïétat d'i
sanitaire »

Objet : versement d'une subvention complémentaire à l'association

Montant de la demande : 9 000, 00  

- Arrêté n° 20-0666 du 13. 05.2020 : Direction de l'action culturelle - Travaux de restauration des
couvertures de la cathédrale Saint-Christophe - demande de subvention à la direction des affaires
culturelles Bourgogne Franche-Comté et à la région Bourgogne Franche-Comté

Objet : demande de subvention pour participer au financement du projet de la Ville de Belfort

Montant de la demande :

Direction des affaires culturelles de Bourgogne Franche-Comté 689 895.00  

Région Bourgogne Franche-Comté 275 946, 00  

- Arrêté n° 20-0678 du 15. 05.2020 : Direction des affaires juridiques - Versement d'une subvention
exceptionnelle à l'association « Secours populaire français »

Objet : versement d'une subvention à l'association « Secours Populaire Français »

Montant de la demande : 1 000, 00  

-Arrêté n° 20-0729 du 20. 05.2020 : Direction des affaires Juridiques - Versement d'une subvention à
l'association « Comité des fêtes de Belfort » durant l'état d'urgence sanitaire

Objet : versement d'une subvention à l'association

Montant de la demande : 20 000, 00  

- Arrêté n° 20-0781 du 29. 05.2020 : Direction générale - Demande de subvention au titre de la dotation
politique de la ville - Résidentialisation rue Einstein

Obiet : demande d'une subvention auprès de l'Etat - Préfecture du Territoire de Belfort pour le projet de la Ville
de Belfort

Montant de la demande : 52 000, 00  
Compte rendu des décisionr ^~es par M. !e Maire - annexe 2



Arrêté n° 20-0782 du 29.05.2020 : Direction générale - Demande de subvention au titre de la dotation
politique de la ville - Modification du plan de circulation de la rue Louis Marchai

Objet : demande d'une subvention auprès de l'Etat - Préfecture du Territoire de Belfort pour le projet de la Ville
de Belfort

Montant de la demande : 56 000, 00  

- Arrêté n° 20-0789 du 03.06.2020 : Direction de l'action culturelle - Muséefs) - Demande de subvention
à la direction des affaires culturelles Bourgogne Franche-Comté et à la région Bourgogne Franche-
Comté - Acquisitions au titre du FRANI - 2020

Objet : demande d'une subvention de la direction régionale des affaires culturelles Bourgogne Franche-Comté
et à la région Bourgogne Franche-Comté auprès de la Ville de Belfort

Montant de la demande :

Direction régionale des affaires culturelles Bourgogne Franche-Comté
Région Bourgogne Franche-Comté

5 250, 00  
5 250, 00  

- Arrêté n° 20-0790 du 03.06.2020 : Versement d'une subvention à l'« Association des commerçants et
artisans de la Ville de Belfort » durant l'état d'urgënce sanitaire

Objet : versement d'une subvention à ['association

Montant de La_demande : 20 000, 00  

- Arrêté n" 20-0810 du 05. 06.2020 : Direction générale - Demande de subvention au titre de la dotation
politique de la Ville - Aménagement d'une salle d'enseignement des sports de combats dans la Maison
du Peuple

Objet : demande d'une subvention auprès de l'Etat - préfecture du Territoire de Belfort pour le projet de la Ville
de Belfort

Montant de la_demande 223 941, 00  

CONTENTIEUX

- Arrêté n° 20-0519 du 13.03.2020 : Contentieux - Tribunal administratif de Besançon - Référé expertise
n" 1901061 pour le multt-accueil construit dans le quartier Belfort nord

La Ville de Belfort sollicite le juge des référés afin que celui-ci désigne un expert dans le cadre du recours
déposé au greffe du tribunal administratif de Besançon, sous la référence 1901061, dont la mission sera
notamment de déterminer l'origine des désordres affectant les installations de chauffage et de ventilation du
multi-accueil le rendant ainsi impropre à sa destination, de déterminer les responsabilités des partes à
l'expertise dans la réalisation des désordres et de chiffrer le préjudice pour la ville.

Cette procédure mise en ouvre et suivie par le cabinet d'avocats RICHER & Associés Droit Public -
132, bureaux de la Colline - 92213 SAINT-CLOUD Cedex.

- Arrêté n° 20-0717 du 20.05.2020 : Contentieux - Cour administrative d'appe] de Nancy - n° 20NC00260
- Décision de défendre dans le cadre d'un recours pour excès de pouvoir

La Ville de Belfort interviendra en défense dans le cadre du recours déposé au greffe de la cour administrative
d'appel de Nancy, sous la référence 20NC00260, par une société commerciale souhaitant l'annulation du permis
de construire d'un centre commercial, rue de Vesoul, ensemble l'avis défavorable de la CNAC en date du
7 novembre 2019.

Cette procédure mise en ouvre et suivie par le cabinet d'avocats RICHER & Associés Droit Public
132, Bureaux de la Colline - 92213 SAINT-CLOUD Cedex.

Compte rendu des décision? nncgs par M. !e Maire - annexe 2



- Arrêté n° 20-07'iS du 20. 05. 2020 : Contentisux - Cour administrative d'appel de Nancy - n° 20NC003Z6
Décision de défendre dans le cadre d'un recours pour excès de pouvoir

La Ville de Belfort interoiendra en défense dans le cadre du recours déposé au greffe de la cour administrative
d'appel de Nancy, sous la référence 20NC00326, par une société commerciale souhaitant ('annulation du permis
de construire d'un centre commercial, rue de Vesoul, ensemble l'avis défavorable de la CNAC en date du
7 novembre 2019.

Cette procédure mise en ouvre et suivie par le cabinet d'avocats RICHER & Associés Droit Public - 132,
Bureaux de la Colline - 92213 SAINT-CLOUD Cedex.

Compte rendu des déasions "_"<'% par M. le Maire - annexe 2
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Achats et renouvellements cimetières - Périodeïul2 mars au 15 juin 2020
Achat/Renouv.
Convers'/Modif

Prénom du

TITULAIRE
date du titre nom du TITULAIRE

02/04/2020

03/04/2020

03/04/2020
290,00  

290, 00  
MARCHAND

19/01/2019
15/10/2020

07/04/2020
PATAQ
ZUCCONI

08/04/2020

28/03/2020
09/04/2020

08/04/2020

BENLOUARDI

14/04/2020
20/12/2020
18/01/2020

784,00  
855, 00  Marie

Eugénie
BEN7Z
ZEHANI

27/04/2020
28/04/2020
03/05/2020

16/05/2020

15/06/2020
294, 00  

136,00  
28/04/2020 P1252

P1849
28/04/2020 WEICHINGER

29/08/2020

09/05/2020
294,00  

136, 00  

136, 00  
29/04/2020

30/04/2020 294, 00  l
4 002, 00  j

28/02/2020
04/05/2020
16/10/2023

04/05/2020

annexe 3 Conseil municipal du 3 juillet 2020 - Compte rendu des décisions prises Rapport n'S



icimetières

[BELLEVUE

IBELLEVUE

IBELLEVUE

iBELLEVUE

(BELLEVUE

IBRASSE

IBELLEVUE

IBELLEVUE

IBELLEVUE

IBELLEVUE

IBELLEVUE

IBELLEVUE

1BELLEVUE

JBRASSE

SBEI-LEVUE

iBELLEVUE

IBRASSE

ÎBRASSE

1BELLEVUE

IBELLEVUE

IBELLEVUE

IBELLEVUE

IBELLEVUE

1BELLEVUE

SBRASSE

iBRASSE

BRASSE

BRASSE

ÎBRASSE

;BRASSE

Innexe 3

Achats et renouvellements cimetières - Période du 12 mars au 15 juin 2020

[titre N"
Achat/Renouv.
Convers°/Mod"rf

200421

200431

200431

200441

200451

15431

200461

200471

200481

200491

200501

200511

200521

15441

200531

200541 A

15451

15461

20055]

200561

200571

200581 A

200591

200601

15471

15481

15491

15501 A

15511

15521

date du titre

04/05/2020

05/05/2020
05/05/2020
12/05/2020

12/05/2020

12/05/2020
12/05/2020

12/05/2020
12/05/2020
12/05/2020
12/05/2020
12/05/2020
12/05/2020
13/05/2020
14/05/2020
14/05/2020

18/05/2020
18/05/2020

25/05/2020

26/05/2020
26/05/2020
15/05/2020

27/05/2020
27/05/2020

28/05/2020

28/05/2020
28/05/2020
28/05/2020
29/05/2020

03/06/2020

nom du TITULAIRE

HUET

NDWALI

NDWALI

BROBST

CHICHE

VUILLAUME

BOUTET

BORGES

MIELLE

MIELLE

JECKER

BROGGI

PY

MAURON

HENRY

AISSAOUI

PIRAZZI

FRIEDERICH

OFFTINGER

FRIH

HAMMOUMI

HANSBERGER

KURTZ

BROGLY

PFRIMMER

BUFFARD

RETHABER

BERÇOT
MASONI

MILLOHE

Prénom du

TITULAIRE

Myriam

Mihibo

Mihibo

Xavier

Serge

Jules

Gilbert

José

André

André

Odile

Guerrino

Henri

Catherine

Blanche

Kamel

Jean

Angélique
Lucienne

Mokhtaria

SADDIK

Philippe

Joseph
Geneviève

Charles-Emile

Marie

Eugène

Véronique
Ernest

Alexandre

M° conces"

P2906

P2128

P2128

P1248

P4496

2736

P1242-1243

P2580

P6704

P3389

P3431

P3544

P6270

4930

P1S25

P8M bis

5357

4993

P5099

P382M

P383M

P4596

P3595

P1237

5122

3949

4610

4181

5741

3353-3354

durée

30

30

30

15

30

30

30

15

30

30

15

30

15

50

15

30

15

15

15

PERP

30

30

15

30

15

30

30

50

15

15

à partir du

04/05/2020

05/05/2020

05/05/2020
28/05/20ZO

20/02/2020
11/11/2020

16/05/2020
18/12/2020

14/01/2020
07/11/2018
27/03/2020
23/04/2020
19/05/2020

13/05/2020
1G/06/2020

14/05/2020
26/05/2020

31/07/2020
15/03/2020

26/05/2020

26/05/2020
15/05/2020

05/03/2019

07/06/20ZO
14/02/2019
27/12/2020
14/02/2020

28/05/2020
11/04/2019

28/06/2020

montant

Conseil municipal (Su 3 juillet 2020 - Ccmrte rendu desdécisions prises

294, 00  |[

249, 00  l

45, 00  j

136, 00  f

294, TO li

294,00  ^
705. 60  i

136. 00  i

294, 00  i

286, 00  ;

136, 00  l

294, 00  S

136,00  J
784,00  !

136, 00  (

294,00  |i
136, 00  !

136, 00  ï

136, 00  1

4 002,00  i

294,00  i

294, 00 £'

134,TO |
294,00  ï

134, 00  >

294, 00  ii

294,00  

784, 00  "

134,00 es
272. 00  ;;

rapport n°S



Achats et renouvsllements cimetières -Période du 12 mare^au

Idate du titre

15 juin 2020
Achat/Renouv.

Convers°/Modif
Prénom du

TITUL
nom du TITULAIRE

ZIMMERMANN

Marie-Louise

MariaJEANNETTE

FLOTAT
PIERRE

OUQUEZ
AURIN

PERELMANN

GUISEPPINA
Robert15/06/2020 ROLLIN

DUPONT

Annexe 3
Conseil municipal du 3 juillet 2020 - Compte rendu des décisions prises
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CONSEIL MUNICIPAL DU 10 JUILLET 2020
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VILLE DE

_ -- E

CONSEIL MUNICIPAL
VENDRED110 JUILLET 2020

à 17 heures

ORDRE DU JOUR

Appel nominal

20-30

20-31

M. Damien MESLOT Nomination du secrétaire de séance.

M. Damien MESLOT Election sénatoriale - Désignation des délégués belfortains.

-59-



l V.G.

ïerriloire

de
BEI-FOKT

Objet de la délibération

  20-30

Nomination du secrétaire
de séance

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal

SEANCE DU VENDREDI 10 JUILLET 2020

Le 10 juillet 2020. à 17 heures, les membres du conseil municipal, dont le nombre en exera'ce est de 43,
régulièrenriÊnt convoqués, se sont réunis salle Olivier Bariltot - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort el du
Grand Belfort Communauté d'Aggloméralion, rue Frédéric Augusle Baftholdi. sous la présidence de
M. Oamien MESLOT, maire.

Etaient présents :

M. Sébasten VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marle-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Corinne CASTALCI. M. Pierre-Jérôme
COLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC, Mme Nalhafe BOUDEVIN, Mme Chrisiane
EINHORN, Mme LaSfa GILLIOTTE, Mme Claude JOLV, Mme Marie-Thérèse ROBERT. Mme Loubna
CHEKOUAT, Mme Charlêne AUTHIER, Mnie Marie STABLE, M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD,
Mme Parvin CERF. M. Brio MICHEL. M. Joseph ILLANA, Mme Marianne DORIAN, M. Davkl DIMEY,
M. Romuald ROICOMTE, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde NASSAR, Mme Zoé
RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme ManeJosé
FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

fclatoflOBsenfs;

M. lan BOUCARD - nnandataire : M. Nikola JELICIC
M. Loïc LAVAI LL- mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT
M, François BORON -nnandatate ; M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMIH - mandataire : Mme Malhllde NASSAR
M. Basfien FAUDOT - mandalaire : Mme Samla JABER

(applicalion de Micle L 2121-SO dll code général des colleclivit^s femforiates)

Secrétaire tia séance : Mme Claude JOLY

/&^A^«&"

La séance est ouverte à 17 h 00 el levée à 17 h 45.

Accusé de réception - Ministèfe de l'intèrteur

1090-219000106. 202C0720-20-30-DE

Accusé certiné exéculolre

Réception par le pièrrt. 20/07/2(120]

Date affichage

2 (t M, 2020
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yjLLE^DE
BELFÔRT

CONSEIL MUNICIPAL du 10 juillet 2020

DELIBERATION   20-30

de M. Damien MESLOT
Maire

Assemblées

Références :

Code matière
DM/MLu/VG

5.2

Objet: Nomination du secrétaire de séance

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2121-15 :

Au débutd8c!1acunedeses séanos. Ie conseil municipal nomme un ou plusieurs de ses membres courremniir
de secrétaire.

Conformément à cette disposition,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 43 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

de désigner Mme Claude JOLY pour exercer cette fonction.

AÏS'(léi',béré_en rh6teldeyi lle de Belfortetdu Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 10 luill
'ad,ite. dé. ''l:'ê.''ati°n. ayant été affichée. Par extrait. conformément à ['article L ?21-25''du"co~de''aénéraî"dss
collectivités territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Généri

Jérôme 3AINTIGNY

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératnn
Place d'Annes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 M 54 24 24 - www.belfort.fr
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V.G. |

Territoire

de
BELFOKÏ

Objet de la délibération

  20-31

Election sénatoriale -

Désignation des délégués
belfortains

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre dea délibérations du conseil municipal

SEANCE DU VENDREDI 10 JUILLET 2020

Le 10 juillet 2020, à 17 heures, les membres du conseil municipal, dont te nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'^glomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la piésidence de

M. Damien MESLOT, maire.

Etaient aréaenls:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRE,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT. M. Jean-Marie HERZ06, Mme Corinne CASTALDI, M. Pierre-Jérôme
COLLARD. Mme Rachel HORLACHER. M. Nikola JELICIC, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane
EINHORN, Mme Latifa GILUOTTE, Mme Claude JOLY, Mme Marie-Thérèse ROBERT, Mme Loubna
CHEKOUAT. Mme Charlène AUTHIER, Mme Marie STABILE, M. Samuel DEHMECHE, M. Alain PICARD,
Mme Parvin CERF, M. Brio MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne DORIAN, M. David DIMEY,
M. Romuald ROICOWTE, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde NASSAR, Mme Zoè
RUNDSTADLER. M. Florlan CHAUCHE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline SU10T, Mme Marie-José
FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents :

M. lan BOUCARD - mandataire : M. Nikola JELICIC
M. Lol'c LAVAILL - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT
M. François BORON - mandataire ; M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme MathlUe NASSAR
M, Bastien FAUDOT - mandataire : Mme Samia JABER

(applicsCon île l'arlicle L 2121-20 du code général des collectivités terr'iloriales)

Secrétaire de séance ; Mme Claude JOLY

^.A-A"

La séance est ouverte à 17 h 00 et levée à 17 h 45.

Date affichage

2 0 JUIL, ZÛ20

Accusé de réception - Ministère de nnfeieur

|090-219000106-20200720-20-31-DE ^
Accusé certifié exéculoire

Réception par te pr^et : 20/0712020 \
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VILLE DE
BELFÔRT

CONSEIL MUNICIPAL du 10 juillet 2020

DELIBERATION 20-31

de M. Damien MESLOT
Maire

Direction des affaires générales

Références :

Mots-clés :
Code matière

DM/GL/ML/SB
Politique
5.1

Qbjjet: Election sénatoriale - Désignation des délégués belfortains

Vu le code électoral et notamment ses articles L. 68, L. 285, L- 286, L.O. 286-1. L. O. 286-2. L. 287. L. 2S7.1
L. 289, R. 133 et R. 138. , ----, -. -., -. ^,,,

Vu te décret n° 2020-812 du 29 juin 2020 portant convocation des collèges électoraux pour l'élection des
sénateurs,

Vu l'arrêté préfectoral n° 90-2020-06-30-004 du 30 juin 2020 portant communication du nombre de délégués et
de suppléants à élire par commune lors de l'élection du 10 juillet 2020,

Vu la circulaire INTA2015957J du 30 juin 2020 relative à la désignation des délégués des conseils municic
et de leurs suppléants et établissement du tableau des électeurs sénatoriaux.

Le Territoire de Belfort est concerné par le renouvellement de la série 2 des Sénateurs. Le conseil municic
c°."ïoque, teye ndred_i. 1.0jL'. i"et2.020 d("t désiSner ses délégués et leurs suppléants au sein du coîlègeélectorai
qui procédera à l'élection des sénateurs prévue le dimanche 27 septembre 2020.
La^ détermination du nombre de délégués et de suppléants se fait en fonction de la ooculation municir
authentifiée au -l » janvier 2020 soit 47 656 habitants.

Da-ns_les.c°mmunesde M 80° habitants et plus, tous le$ conseillers municipaux sont délégués de droit. Notre
assemblée doit élire 22 délégués supplémentaires et 15 suppléants.

-.?-';?!ls^l.l?LT^i,c'.pal emP.eché d'assister à la séance au cours de laquelle sont élus les délégués
supplémenteires et leurs suppléants peut donnera un autre conseiller municipal de son choix pouvoir écrit de
voter en son nom. Un même conseiller municipal ne peut être porteur que d'un seul pouvoir oui" est tou'if
révocable.

??ulr-ît^-'[élé?l!é'délé?ué,. supplémen. t£"r? °" SUPP'éant. il faut avoir la nationalité française, ne pas être pri\
de ses droits civiques et politiques, et être inscrit sur la liste électorale de la commune intéressée''

Les militaires en position d'activité ne peuvent être désignés par les conseils municipaux dabs lesauels ils
siègent.

_>!??_e.s. ':;,?rr!T^-n_es,. ?.°','ttoustescon. se'llersr".ur"cipa"?sc"1tdélé9uésdel:lroit' tes conseillers municipaux qui
î?-"î, Kt.l^-"?t'?^ILté-f'?"çalsc sont rempiacés au co"è9B. électoral des sénateurs et lors de la désignation
es delé.9ués.supp!émentaires et. SUPPIéantsParlo candidats franîais venant immédiatement après le dem^

candidat élu de la liste sur laquelle ils se sont présentés à l'élection" municipale.

Les députés, les sénateurs, tes conseillers régionaux, les conseillers à rassemblée de Corse et tes onseillers
départementaux ne peuvent être désignés délégués, élus ou de droit, par les conseils municJE
ils siègent.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Amies - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort.fr
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A ce titre, les remplaçants suivants ont été désignés par les conseillers municipaux concernés

Conseiller municipal de droit Remplaçant

Marie-Hélène GROJEAN épouse IVOL Martine CHAMBRE épouse CORNU
Sébastien VIVOT Maxime VIVOT

lan BOUCARD Isabelle CUNAT

Samia DORMANE épouse JABER Yazid BOUDJADJA

Bastien FAUDOT Setim Leouahdi GUEMAZI

Les conditions d'éligibilité s'apprédent par rapport à la date de l'élection des délégués, délégués
supplémentaires et suppléants. Il n'y a pas d'obligation de présence au moment de l'élection.
Tout conseiller municipal, ou groupe de conseillers municipaux, peut présenter une liste de candidats aux
fonctions de délégués supplémentaires et de suppléants. Aucune personne extérieure au conseil municipal ne
peut présenter de candidats. Les listes peuvent être complètes ou incomplètes. Chaque liste de candidats aux
fonctions de délégués et de suppléants doit être composée alternativement d'un candidat de chaque sexe.

La liste est rédigée sur papier libre et contient les mentions suivantes :
- le titre de la liste présentée,
- les nom, prénoms, sexe, domicile, date et lieu de naissance,
- l'ordre de présentation des candidats.

Les listes de candidats sont déposées auprès du maire jusqu'à l'ouverture du scrutin. Aucune disposition ne
prévoit de contrôle des déclarations de candidatures par le bureau électoral. Seules les candidatures déposées
hors délai, ou par des personnes autres que des conseillers municipaux, peuvent être refusées par le maire, ou
les membres du bureau électoral.

Le bureau électoral, composé le jour du scrutin est présidé par le maire, ou à défaut, dans l'ordre du tableau,
par un adjoint ou un conseiller municipal.
Il comprend, en outre :
- les 2 membres du conseil municipal les plus âgés présents à l'ouverture du scrutin,
- les 2 membres du conseil municipal les plus jeunes présents à l'ouverture du scrutin.
Les votes sont dépouillés par les membres du bureau électoral en présence des conseillers municipaux.
Le secrétaire de séance assure la rédaction du procès-verbal mais ne prend pas part aux délibérations du
bureau électoral.

Les conseillers ne peuvent voter que pour une seule liste sans adjonction ni radiation de noms et sans
modification de l'ordre de présentation des candidats.
Les délégués supplémentaires et leurs suppléants sont élus au scrutin secret simultanément par les conseillers
municipaux sans débat, sur une mênne liste, . suh/ant le système de la représentation proportionnelle, avec
application de la plus forte moyenne, sans panachage, ni vote préférentiel.

Les bulletins ne contenant pas une désignation suffisante ou dans lesquels les votants se sont fait connaître,
les bulletins établis au nom d'une liste dont la candidature n'a pas été enregistrée, ies bulletins avec adjonction
ou radiation de noms ou avec modification de l'ordre des candidats et les bulletins ne respectant pas l'obligation
d'alternance d'un candidat de chaque sexe n'entrent pas en compte dans le résultat du dépouillement.

Les sièges attribués à chaque liste sont calculés d'abord pour tes fonctions de délégués puis, par un second
calcul, pour les suppléants.
La proclamation des résultats de ['élection des délégués supplémentaires et des suppléants se fait de façon
distincte dans l'ordre décroissant des suffrages obtenus par chaque liste, et pour chacune d'entre elles, dans
l'ordre de présentation des candidats.

Les conseillers municipaux délégués de droit doivent faire connaître au bureau électoral, le jour même de
l'élection, avant que la séance ne soit levée, la liste sur laquelle seront désignés les suppléants qui, en cas
d'empêchement, les remplaceront

Objet : Election sénaîonsie - Désignation des délégués belforfains
-2-
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L'élection a lieu au scrutin secret.

Le dépouillement du vote a donné las nésu/tete suivants

Nombre de votants 43

Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote

Nombre de bulletins déposés dans l'urne 43

Nombre de bulletins déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral)
Nombre de bulletins blancs (art. L. 65 du code électoral)

Nombre de suffrages exprimés 40

Ont obtenu :

Liste

Tous ensemble pour belfort

Nombre
de voix

obtenues

34

Nombre

de délégués
supplémentaires

obtenus
19

Nombre de suppléants
obtenus

14

2020 en commun

Belfort autrement

Belfort en grand

Sont ainsi désignés:

Délégués supplémentaires Liste

l. Ludvic FROSSARD Tous ensemble pour Belfort
Mme Catherine WEISS Tous ensemble pour Belfort
M. Maxime JESUS

Mme Lucie IENCO

Tous ensemble pour Belfort

Tous ensemble pour Belfort
M- Florent FULLANA

Mme Catherine BERNARD

Tous ensemble pour Belfort

Tous ensemble pour Belfort

M. Jérôme SAINTIGNY

Mme Karine SAINTIGNY

Tous ensemble pour Bélfort

Tous ensemble pour Belfort

l. Thierry IVOL Tous ensemble pour Belfort
Mme Karine DIMEY Tous ensemble pour Belfart
l. Fabrice BERNARD Tous ensemble pour Belfort

Mme Annie VIVO' Tous ensemble pour Belfort
l. Alain MICHEL Tous ensemble pour Belfort

Mme Sylvie MICHEL Tous ensemble pour Belfort

l. Daniel RIGOLLET "ous ensemble pour Belfort

Mme Claire SIMONIN Fous ensemble pour Belfort

l. Benjamin HOARAU Tous ensemble pour Belfort

Mme Angélique DELORME Tous ensemble pour Belfort

Objet : Ftecfio/ï sénatonsîe - Désignation des délégués belfortains
-3-
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M. Bertrand DELLIAGE Tous ensemble pour Belfort

Mme Annie BAULAY 2020 en commun

M. Karel TRAPP 2020 en commun

M. Zakaria ELOUARDI Belfort autrement

Délégués suppléants Us(e

Mme Sylvie COLLARD Tous ensemble pour Belfort

M. Pierre BENOIT Tous ensemble pour Belfort

Mme Sophie JESUS Tous ensemble pour Belfort

M. Eric HORLACHER Tous ensemble pour Belfort

Mme Isabelle LUTZLER Tous ensemble pour Belfort

M. Jérémy GAAG Tous ensemble pour Belfort

Mme Olympe EINHORN Tous ensemble pour Belfort

M. Philippe EINHORN Tous ensemble pour Belfort

Mme Patricia BENOIT

M. Jean-Baptiste MENTRÉ
Tous ensemble pour Belfort

Tous ensemble pour Belfort

Mme Jeanine CHALMEZ Tous ensemble pour Belfort

M. Steven ROSTAN Tous ensemble pour Belfort

Mme Manon LUTZLER Tous ensemble pour Belfort

M. Théo ROBISCHUNG Tous ensemble pour Belfort

Mme Pauline BONATON 2020 en commun

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 10 juillet 2020,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du code général des
collectivités territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait confornne

Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services.

r\

Jérfimi

Objet : Election sénaîoriale - Désignation des délégués beiforîains
-4-
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CONSEIL MUNICIPAL DU 16 JUILLET 2020
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VILLE DE
~'":. i ^~:.~'>. f^~ -^ l?a!l?y";.N

^i u ^isaar

CONSEIL MUNICIPAL
JEUD116 JUILLET 2020

à 19 heures

ORDRE DU JOUR

Appel nominal

20-32

20-33

20-34

20-35

20-36

M. Damien MESLOT Nomination du secrétaire de séance.

M. Damien MESLOT Adoption du compte rendu de la séance du conseil
municipal du mercredi 29 janvier 2020.

M. Damien MESLOT Fixation des conditions de dépôt des listes de
candidature à la Commission d'appel d'offres et à la
commission de Délégation de service public.

M. Damien MESLOT Création et élection des membres de la Commission

d'appel d'offres (CAO).

M. Damien MESLOT Création et élection des membres de la commission

de Délégation de service public (DSP).

20-37

20-38

20-39

20-40

M. Damien MESLOT Fixation du nombre de représentants et élection des
représentants au centre communal d'action sociale
(CCAS).

M. Damien MESLOT Levée du vote secret.

M. Damien MESLOT Désignation de représentants dans les syndicats
mixtes fermés.

M. Damien MESLOT Création et désignation des membres de la
Commission communale des impôts directs (CCID).

20-41 M. Damien MESLOT Désignation des présidents des conseils de quartier.

20-42

20-43

20-44

M. Damien MESLOT Création et désignation de représentants dans
différents groupes de travail.

M. Damien MESLOT Création et composition de la Commission
communale d'accessibilité (CCA).

M. Damien MESLOT Création, fixation de la composition et désignation des
membres de la Commission consultative des services

publics locaux (CCSPL).
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20-45 l. Damien MESLOT Désignation des représentants à l'association Oïkos.

20-46

20-47

20-<8

20-49

M. Damien MESLOT Désignation de représentants dans les organismes
extérieurs dans les domaines de l'aménagement et
du développement économique.

M. Damien MESLOT Désignation des représentants dans les organismes
extérieurs dans les domaines de l'environnement. du
transport et de la sécurité.

M. Damien MESLOT Désignation des représentants dans les organismes
extérieurs dans les domaines de l'habitat et de la
copropriété.

M. Damien MESLOT Désignation des représentants dans les organismes
extérieurs concernant le personnel municipal.

20-50

20-51

20-52

20-53

20-54

20-55

20.56

M. Damien MESLOT

M. Damien MESLOT

M. Damien MESLOT

M. Damien MESLOT

l. Damien MESLOT

Désignation des représentants dans les organismes
extérieurs dans les domaines de la santé et des
arnês.

Désignation des représentants dans les organismes
extérieurs dans !es domaines de la solidarité,
l'Insertion et l'accès au droit.

Désignation des représentants dans les organismes
extérieurs - Lycées, collèges, écoles et
établissements privés.

Désignation des représentants dans les organismes
extérieurs dans les domaines de la culture, des sports
et de l'action éducative.

Aménagement d'une salle d'enseignement des sports
de combat dans la Maison du peuple - Adoption de
l'avant-projet détaillé (APD).

M. Damien MESLOT Indemnités de fonctions des élus municipaux.

M. Damien MESLOT Majoration de l'indemnité de fonction du maire et des
adjoints au maire.

20-57

20-58

20-59

20-60

M. Damien MESLOT Droit à la formation des élus.

M. Damien MESLOT Pacte d'actionnaires
(SEMAVILLE).

SEM Commerce

M. Damien MESLOT Acquisition par TANDEM des actions de la SAS
Centre d'affaires de la Jonxion.

M. Damien MESLOT Participation de la SODEB au projet d'augmentation
du capital de la SEM sud développement.

20-61 M. Damien MESLOT Créations et suppressions de postes.
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20-62 M. Damien MESLOT Modalités d'attribution d'une prime aux agents soumis
à des sujétions exceptionnelles pour assurer la
continuité du service public dans le cadre de l'état
d'urgence sanitaire.

20-63

20-64

20-65

20-66

M. Damien MESLOT Gestion du risque allocation chômage d'Aide au
retour à l'emploi (ARE).

M. Damien MESLOT Mise à disposition d'un agent de la Ville de Belfort au
SIFOU (Syndicat intercommunal de la foumère du
Territoire de Belfort).

Mme Claude JOLY Rapport sur la situation en matière d'égalité entre les
femmes et les hommes.

M. Sébastien VIVOT Approbation du compte de gestion 2019 : budget
principal et budget annexe CFA.

20-67

20-68

20-69

M. Sébastien VIVOT Approbation du compte administratif de la Ville de
Belfort 2019 : budget principal et budget annexe du
CFA.

M. Sébastien VIVOT Rapport d'orientation budgétaire 2020.

M. Sébastien VIVOT Affectation des résultats 2019 : budget principal de la
Ville de Belfort et budget annexe du CFA.

20-70

20-71

20-72

M. Sébastien VIVOT Adoption du budget primitif 2020 de la Ville de Belfort
et du CFA municipal,

M. Sébastien VIVOT Adoption des taux d'imposition directe locale.

M. Sébastien VIVOT Exonérations diverses couvrant la période de la crise
sanitaire.

20-73 M. Sébastien VIVOT Déclassement de la cuisine centrale 2 rue René
Cassin à Belfort.

20-74

20-75

20-76

20-77

20-78

M. Sébastien VIVOT

M. Sébastien VIVOT

M. Sébastien VIVOT

Mme Delphine
MENTRÉ

Mme Delphine
MENTRÉ

Marché d'entretien des espaces verts et du
patrimoine arboré de la Ville de Belfort.

Adhésion de la Ville de Belfort au groupement de
commandes pour la fourniture et la livraison de sel de
déneigement.

Marché pour la maintenance des ascenseurs et
portes automatiques de la Ville de Belfort.

Fondation abritée Belfort ville patrimoine.

Tarifs ville de la discipline danse du conservatoire du
Grand Belfort Henri-Dutilleux.

20-79 Mme Delphine
MENTRÉ

Convention de partenariat avec l'Orchestre
d'harmonie de la Ville de Belfort (OHVB).
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20-80 Mme Delphine
MENTRÉ

Projet scientifique et culturel des musées de Belfort
(2020-2024).

20-81 Mme Delphine
MENTRÉ

Proposition de don sous conditions de 45 estampes
de Pablo Picasso.

20-82

20-83

M. Bouabdallah
KIOUAS

Mme Marie-Hélène
IVOL

Chantiers d'insertion : Bilan 2019 - Perspectives
2020.

Evolution de l'offre de service du Relais d'assistantes

maternelles (RAM).

20-84 Mme Marie-Hélène
IVOL

20-85

20-86

20-87

20-88

20-89

Mme Marie-Hélène
IVOL

Mme Marie-Hélène
IVOL

M. Jean-Marle
HERZOG

M. Jean-Marie
HERZOG

M. Jean-Marie
HERZOG

Poursuite de l'expérimentation d'une classe
passerelle au sein de l'école maternelle Dreyfus-
Schmidt - Renouvellement de la convention entre la
Ville de Belfort et l'éducation nationale sur l'année

2020-2021 - Demande de subvention auprès de la
CAF.

Contrat de ville unique et global: appels à projets
2020 de la Ville de Belfort.

Bilan de la concertation sur l'aménagement du
secteur Dorey - Quartier des Résidences.

Révision du règlement local de publicité (RLP).

Modification du réseau électrique haute tension
Convention avec Enedis - Chemin rural du Salbert -
Transformateur du fort de l'OTAN.

Mise en accessibilité des points d'arrêt Optymo -
Convention de mandat à intervenir entre la Ville de
Belfort et le SMTC.

20-90 M. Jean-Marie
HERZOG

Politique d'aide au ravalement de façades
Reconduction des axes de ravalement.

20-91

20-92

20-93

20-94

M. Damien MESLOT Réaménagement de la Place de la République -
Adoption du programme et désignation d'un maître
d'ouvre.

M. Damien MESLOT Conseil municipal - Règlement intérieur.

Mme Corinne
CASTALDI

Création d'une chambre funéraire.

M. Nikola JELICIC Convention dans le cadre de la carte avantages
Jeunes.
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V.G.

Territoire

de
BELFORÏ

Objet de la délibération

N" 20-32

Nomination du secrétaire
de séance

République Française

VILLE DE BELFORT

Exîirait du regis&s-e îies déSibérations tiiu co;îs®îa BTBaETiîcipa!

SEANCE DU JEUDI 16 JUILLET 2020

Le 16 Juillet 2020, à 19 heures, les membres du conseil ftiunlcipal, dont le nombre en exercice est de 43.
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Otivfer Bartltot - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Aggloméralion, me Frédéric Auguste Bartholdl, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, mare.

Baient crésents;

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Mane-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jgan-Marie HERZOG, Mme Corinne CASTALOI, M. Pierre-Jétfme
COLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JEUCIC, Mme Naïialie BOUDEVIN, Mme Christiane
E1NHORN, Mme lâtifa GILUOTrE, Mme Claude JOLY, Mme Marie-Thèrèse ROBERT, M. lan BOUCARD,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Loîc LAVAIU-, Mme Chariène AUTHIER, Mme Marie STABILE, M. Samuel
DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parwn CERF, M- Brice MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne
DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE, Mme Oominique CHIPEAUX, Mniê Maïllldê
NASSAR, M. René SCHMin, Mme Zoé RUNDSTAOLER, M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER,
M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqugline SUtOT, Mme Marte-Josè FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Et»wt«bsmt$:

M. François BORON - msndataire : M. Damien MESLOT

(application de f article L 2121-20 du code général des collectiv'ités terrSoriales)

Secrétaire de séance : Mme Claude JOLY

<àr<âff^iB

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 1 h 30,

Ordre de passage des rapBOrts : 1 à 6- Suspension de séance de 2 minutes -7à22- 82-23 à 61 - 63

Mme Latifa GILLIOTTE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 2 (délibération n° 20-33).
Mme Samia JABER et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'sxamen du rapport n' 3 (délibérafon
n° 20.34)

Oate afflehagg

î 3 M, MM

Accusé de récepuon - Minière de l'inîérieur

1090-213000106-20200716-20-32-DE

Accusé cetiîfiê exécutoîre

; Réception pat le pfëfôt ; ZSKfîS. OQt

Pour rautorfté compélsnte par déiéoaliCT
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VILLE DE
BELFORT

CONSEIL MUNICIPAL du 16 juillet 2020

DELIBERATION   20-32

de IVi. Damien nflESLOT
Maire

Assemblées

Références :

Code matière

MLe/MLu/VG
5.2

Objet: Nomination du secrétaire de séance

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2121-15 ,

Au début de chacune de ses séances, le conseil municipal nomme un ou plusieurs de ses membres pour remplir
les fonctions de secrétaire.

Conformément à cette disposition,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

de désigner Mme Claude JOLY pour exercer cette fonction.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 juillet 2020,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du code général des
collectivités territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services.

Jérôme B AINTIG

Hôtel da VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Annes - 90020 Belfort Cedex
Tnl nt RA c;A 9A r>&. - t<Ann*f holfnrf fr



V.G. |

Territoire

de
BELFORÏ

Objet de la délibération
  

20-33

Adoption du compte
rendu ds la séance du
conseil municipal du

mercredi 29 janvier 2020

Dats affichage

2 3 Jb'tL.

République Française

VÎLLE DE 3ELFORT

ËKÎraaû ria c-egîstr® des sSélsfcéB'atîons du conseEî municips;

SEANCE DU JEUDi 16 JUiLLET 2020

Le 16 juillet 2020, à 19 heures, les membres du conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Oliuiar Barillot - Annexe de l'hatel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomèration, rue Fréciéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damfen MESLOT, maire.

EteiBnîprésenfs :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marfe HERZOG, Mme Corinne CASTALDI, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC. Mme Nathate BOUDEVIN, Mme Christiana
EINHORN, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY, Mme Marie-Thérèse ROERT, M. lan BOUCARD,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Loïc IAVAN-L, Mme Charlène AUTHIER, Mme Marie STABILE, M. Samuel
DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF, M. Brice MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Mârianne
OORIAN, M. David DIMEY, M Romuald ROICOmE, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Maihilde
NASSAR, M. René SCHM1TT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Rorian CHAUCHE, Mn-e Samia JA8ER,
M. Baslien FAUOOT, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient abswts:

M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT

japplicaSon cfa Csrtfcte i. 2121-20 du cocfe généra) des collectivités lemtoriales)

Secrétaire de séance : Mme Claude JOLY

^i^'f^r

Is séance est ouverte à 19 h 00 el levée e 1 h 30.

Ordre de passage des raooorts : 1 à 6- Suspension de séance de 2 minutes -7 à 22-62-23 à61 - 63

Mme Lalifa CILLIOFTE entre en séance lors de l'examen du rapport n* 2 (délibération n" 20-33).
Mme Samia JABER et M. Bastien FAUDOT enlrenl en séano lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération
n° 20-34)

Accusé de réception - Mlnîsîère de i'^lérieur

1090-219000106-202C0716-20-33-DE

Accusé certifié escécuteîre

l fîêcepiion parle pîéfet : SQidî&Qî. ti

Pour rautoriîé conipêtiSfit-a par délégaBwi

frM
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CONSEIL SViUNICBPAL du 16 juillet 2020

DELIBERATION   20-33

LaU Wl. ^.il!

EVI. Damien MESLOT
Maire

Assemblées

Références

Code matière

MLe/MLu/VG
5.2

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du conseil municipa! du 29 janvier 2020

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2121-25

Vu le projet ci-annexé ;

Considérant que le compte rendu de la séance du conseil municipal du 29 Janvier 2020 a été affiché à la porte
de l'Hûtel de Viile et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération dans la huitaine de !adite séance.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre, 3 abstentions (Mme Mathilde NASSAR, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian
CHAUCHE),

(Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'adopter le compte rendu de la séance du conseil municipal du 29 janvier 2020.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 juillet 2020,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du code général des
collectivités territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Gênés Services,

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomeration
Place d'Annes - S0020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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VILLE DE
:'©RY

Compte rendu de la séance du conseil municipal
du 29 janvier 2020

Le 29 janvier 2020, à 19 heures, les membres du conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 45,
régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand
Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien
MESLOT, maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE,
Mme Pan/in CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL,
M. François BORON, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY,
M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER,
Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI,
M. Bastien FAUDCT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel F'LLAUDEAU.

Etaient absents :

(application de l'article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Parvin CERF
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Léa MANGUIN - mandataire : M. Tony KNEIP
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD
Mme Isabelle LOPEZ
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

Mme Loubna CHEKOUAT

La séance est ouverte à 19 h et levée à 19 h 45.

Ordre de passage des rapoorts : 1 à 20.

Mme Samia JABER et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 6 (délibération n° 20-6).
M. Emmanuel FILLAUDEAU entre en séance lors de l'examen du rapport n" 8 (délibération n" 20-8).

©gUBERATION  20-1 : NOMJNATION DU SECRgT^IEîBpg SEANCE

Vu te rapport de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Annes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort.fr
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Par 39 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

de désigner Mme Loubna CHEKOUAT pour exercer cette fonction.

DELIBERATION N" 20-2 : ADOPTION DU COMPTE RENDU DE LA SBÂNCË DU CONSEIL MUNIGIPÂLDB
WERCRBDI ISDECEMBRE'2019'L ., ... . ;" 1 '- '^ - ;.. '. - ' . . ' ... ' '. ": : '" ̂  ^ . : .. ,. '..:/'. :-;. ' ^ . 1. :' . . ; ., :^ "',,

1/u te rapport de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

d'adopter le présent compte rendu.

;DELIBËRAT|pN 20-3 ; COMPTE RENDU DES DECISIONS PFIÏSËS PAR M.'LÉ MAIRE EN VERTU bfe
lADELEGATIO^lQylLUIAeTEÇONHEEPARDELIBEf^A. ^ONSDUCONSËII.MUNICIPAL DU 17 AVRIL
2()14ETDU5 NOVEMBRE 201S; EN APPLICATlObf DE L'ARTIÇLE L 2122-22 DU CODE GENERAL DES
GOLLECTB/ITES TEIWJTORIALgS - : - ;^

vu /e rapport de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE
de prendre acte.

DBLlBBR»fîe>N   20-4^ fîRÇ'ÏfttlBANTSlJsn-ER-EftlTBBPRI^Eé

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire à signer les conventions à intervenir avec les restaurants inter-entreprises énoncés
dans la présente délibération, pour une durée d'une année.

'IS@LIBgRAït$N (il* 20.5 ; ^ÎÈATl&NS DËPÔSTSâ "f

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre et 3 abstentions (Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Marc
ARCHAMBAULT),

(Mme Jacqueline GUIOTne prend pas part au vote),

DECIDE

de valider ces créations de postes.

Adoption du compte rendu de la séance du conseil municipal du mercredi 29 janvier 2020 - Annexe
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PELIBERÀTION   20-6 :;ADHES(ON A UN GROUPEMENT bECOMMANDÉé POUR LA FOURNITURE
D'ELECTRICITE :;:"1'''1:':. ' . :'1';. ^^-. 1.. 1'"^, : . /1-,,,,, ;. ; ^.,, '-. 1.. - ., ' - -; .. : ;,.., ";:. ..... 1/1-;

Vu le rapport de M. Sébastien VIVOT, 1" Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 37 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (M. René SCHMITT, M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser l'intégration de ces nouveaux sites, et ceux à venir, au groupement de commandes pour rachat
d'énergies et des services associés, dans les conditions indiquées dans la présente délibération,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant :

. à inscrire au budget les montants relatifs à la participation financière prévue par l'acte constitutif,

. à ajouter ou retirer des sites en fonction des évolutions du patrimoine,

de donner mandat au Syndicat Intercommunal d'Energie, d'Equipement et d'Environnement de la Nièvre pour
collecter les données relatives aux sites annexés à la présente délibération du gestionnaire de réseau.

.ëELI&ÊSAfidN:   20-7: CONTRAT D'ASSURANCÊ TOUS RISQUES ÉXPâsmÔNS-OSJÊTS
PRECIEUX -MARGHE -t8V()55 - LQT 4 - AVENANTN0 3 DE TRANSFERT

Vu le rapport de M. Sébastien VIVOT, 1" Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL.

Par 34 voix pour, Q contre et 2 abstentions (M. René SCHMITT, M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Franoine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI,
M. Bastien FAUDOTne prennent pas part au vote),

DECIDE

de valider l'avenant n° 3 de transfert au contrat d'assurance Tous Risques Expositions-Objets Précieux,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à le signer.

SDELIBEftftTiON N" 20-8 : ACQUISITION D'tilNTÉRftAINRÛË RENÉ PÀYOÏ A BÈLRÏRT -PARëEJ-LB
. BE47-. '. : ^ . . ' 1: ' ! ,. /., , , . '..

Vu te rapport de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(Mme Samla JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. Leouahdi Seb'm GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT
ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver les conditions de cette acquisition,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'acte de cession à intervenir et tous autres documents
concourant à la mise en ouvre de la présente délibération.

Adoption du compte rendu de la séance du conseil municipal du mercredi 29 janvier 2020 - Annexe
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ÛBLIBERATION N* 20-9 : CESSION DU FONDS DE COMIKERÈÊ W CAFE DU THEATRE SiS 1
FAUBOUBGDE MONTBELIARD A BELFORT ;l :

1/u le rapport de Mme Florence BESANCENOT, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. MarcARCHAMBAULT),

(MmeFrancine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'acte de cession à intervenir, ainsi que le contrat de bail
commercial qui sera passé avec le nouvel acquéreur du fonds de commerce.

DÉLIBÉRATION N° 20-16 : CONVENTION CAP D'HABiUTATiON !Ni*ORBSAtiÛOE - MÏSE EN LIGNE SÛR
LE SITE iiflONENFANT. ER

Vu le rapport de Mme Marie-Hélàne IVOL, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 41 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

d'autcriser M. le Maire, ou son représentant, à signer tous les documents afférents à la convention CAF
d'habilitation Informatique.

ÇÉU8ÊRAÏ10N W 20-11 ; ADHÉSÏÔN À L'ASSOÔIATtôN ÀSÔRES

Vu le rapport de Mme Marie-Hélène f VOL, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (Mme Francine GALLIEN, M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samlg JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI,
M. Bastien FAUDOT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser :

. l'adhésjon à l'association AOORES,

. M. le Maire, ou son représentant, à signer tous les documents y afférents.

îlËUBÈftÂTlON   20.12 : ACQUlétflONÛ'ÙNËP'ARCÈLLB 66 TgRftAII»! SISE Î1 (1(JË LËSLai A
rei-FORT - PARCELLE BL MO

Vu te rapport de M. Jean-Marie HERZOG, Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 41 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

d'approuver les conditions de cette acquisition,

Adoption du compte rendu de te séance du conseil municipal du mercredj 29 janvier 2020 - Annexe
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d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'acte authentique à intervenir et tous autres documents
concourant à la mise en ouvre de la présente délibération.

fflEI-l&ÈftA^NW 20-lâ^ VëMe^lNFTJgSNATIîîîAAt. fâg MUSÏQtig KNtVERSn-AIRÉ 2DZi»

Vu le rapport de Mme Delphine MENTRË, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (Mme Samia JABER, M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Jacqueline GUIOT ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'approuver les dispositions générales du FIMU 2020,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant :

. à signer tout acte relatif à l'organisation de la manifestation (contrats de partenariat, contrats de cession,
conventions avec les organismes de sécurité, conventions d'utilisation de locaux extérieurs, conventions
d'hébergement, été),

. à fixer les forfaits de déplacement versés aux groupes participant à la manifestation, après sélection et
confirmation des groupes.

ieipUgi ATiciWN*2(M^:p^©9ÀiUMED!ÉT'RÀWi!^âc^et6^

1/u te rapport de M. Yves VOLA, Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 37 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI,
M. Bastien FAUDOT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de valider :

les travaux de sécurisation importants à conduire en 2020,

!e report de i'étst d'assiette 2020,

. l'engagement de la Ville de Belfort dans un contrat d'approvisionnement pour la vente des êpicéas et
résineux,

d'autonser M. le Maire, ou son représentant, à signer tous les documents relatifs à ce contrat, sous réserve
que les conditions économiques soient favorables.

îl%JlB@ftAÏIGN WSO-tS ; 8^1$ [MÏ L^ PHCftO - AVSlL %S2&^

Vu le rapport de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(Mme Jacqueline GUIOT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT
ne prennent pas part au vote),

DECIDE

Adoption du compte rendu de Is séance du conseil municipal du mercredi 29 janvier 2020 .- Annexe
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de rembourser les frais de déplacement, sur la base d'un remboursement kilométrique, d'Angélique PICHON
pour son exposition à Delémont,

d'autorlser M. le Maire, ou son représentant, à signer tous les actes et documents nécessaires à l'organisation
de cet événement.

'bÊt.lBÊRÀÏISiN Na 2Ô-Î6: MUSEiËS - GONVÊNTIONNÉNIENTS DANS LE CADRE DU FESTIVAL
6'HISTOIREVIVANTE 2020 DE LACITADELLE

Vu le rapport de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 41 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. MarcARCHAMBAULT),

DECIDE

d'approuver les termes de la convention-type de partenariat annexée à la présente délibération,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les différentes conventions qui pourront être passées
avec les associations dans le cadre du Festival d'Histoire Vivante 2020.

îîçygER/fn@N N°2o-i7 : MysNs - pRQpo'sifipMs D'I^I N»!S§ DBCÔUVERTE REGIONAL

1/u le rapport de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 41 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

d'approuver :

le concept d'un Pass ouvrant droit, une fois acheté, à une entrée gratuite dans les Musées, laquelle
sera refacturée au Comité Régional du Tourisme à hauteur de 50 % du tarif normal,

le principe d'être revendeur du Pass, moyennant un niveau de commission,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer une convention de partenariat avec le Comité Régional
du Tourisme et le prestataire OTIPASS, qui reprendra ces uniques conditions.

'DÉl.iBERXïKrtO, !<r 2&A8.; MUSËÊS - eôiWENïiôN 06 PÂRîËNARwr ÀVBÇ U6 eoMn"B
iDEPAKTEMENTftl- BU .tOURISME Dll DOUBS POUR LA GOMNIERCIALISATION ,DE FORMULES
ToURiSTiaues

Vu le rapport de Mme Man'e ROCHETTE de LEMPDES, Adjointe,

Par 40 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. MarcARCHAMBAULT),

(Mme Jacqueline GUIOTne prend pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le tarif réduit mis en place,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention de partenariat à intervenir avec le Comité
Départemental du Tourisme du Doubs.

Adoption du compte rendu de îs séancQ du conseii municipal du mercredi 29 janvier 2020 - Annexe
-6-
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BiELIBERAtlON   20-19 : ©RÊUPÉMBNT WÈ eOMiillANBBè - BEFlBftlLLÂtÊURS AaÏiîAflÂflSÊft
ïîrffiRNES. (DAEj. '"; :.,. 1-'- 1 . ; ; '- : i ' .-

1/u te rapport de M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 41 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(M. Leouahdi Selim GUEMAZI ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'adhérer au groupement de commandes relatif à rachat de Défibrillateurs Automatisés Externes (DAE),

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention y afférente.

pELIBgRAtlOlÏ N1' 20-20: BJLAN 201S [3Û TRAIN TOURISTIQUe ET PROPOSIÏIONS DE
FON.eTIONNEMENTS POUR 2020

Vu le rapport de Mme Claude JOLY, Conseillère Municipale Déléguée,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour, 0 contre et 1 abstention (Mme Francine GALLIEN),

(Mme Jacqueline GUIOT ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le fonctionnement du train touristique pour la saison 2020, dont sa circulation durant les vacances
d'avril, et IP versement ri'une subvention 2020 globale de 55 306,60   TTC (cinquante cinq mille trois cent six
euros et soixante centimes),

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer tout document relevant de l'application de ces décisions.

L'intégralité des débats peut être consultée sur le site Internet de la Ville de Belfort.

Adoption du compte rendu de fa séance du conseil municipal du mercredi 29 janvier 2020 - Annexe
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V.G. |

Ten'itoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  
20-34

Fixation des conditions de

dépôt des listes de
candidature à la

Commission d^appel
âtoffres et à la

commission de Délégation
de service publie

Date afflchags

î 3 JUIL. 2020

République Française

VILLE DE BELFORT

ExêraEî t2u E'egiesire des délaiiéraîioas du conse3! muiaacipal

SEANCE DU JEUDI 16 JUILLET 2020

Le 16 juillet 2020, à 19 heures, les membres du conseil municipa], dont le nombre en exercice est de 43.
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomératlon, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Etaient présents:

M. Sébast'en WOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HER20Q, Mrae Corinne CASTALDI, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Chrisfane
EINHORN, Mme Latlfa GILLIOTTE, Mme Qaude JOLY, Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Loïc LAVAILL, Mme Charlène AUTHIER, Mme Marie STABILE, M. Samuel
DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF, M. Brice MICHEL, M, Joseph ILLANA, Mme Marianne
DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde
NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER,
M. Basïen FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents :

M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT

(application de l'arficle L 2121-20 du code général des collectivités territoriales)

Secrétaiadesesnce : Mma Claude JOLY

tô*ô*&"

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 1 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 àS - Suspension de séance de 2 minutes -7â 22-62-23 à 61 - 63

Mme Latifa GILLIOTTE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 2 (délibération n° 20-33).
Mme Samia JABER et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération
n-20-34}

Acrasé de rêcqdlon - Ministère de nntérieur

109&-21900010&-2(îa)0716-2(^34-C£

Accusé certifié eeécutoire

Réception par le prêfet : 23/07/20201
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VILLE DE

^liat-iB x..»tf».

CONSEIL MUNICIPAL du 16 juillet 2020

DELIBERATION   20-34

de M. Damien MESLOT
Maire

Assemblées

Références

Code matière

MLe/MLu/VG
5.2

Obiet : Fixation des conditions de dépôt des listes de candidature à la commission
dTappel (/'offres et à /a commission de délégation de service public

Vu le code de la commande publique ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 1414-2 et L. 1411-5 ,

Considérant que préalablement aux opérations électorales de désignation des membres,, titulaires, et
^'u'ppîeante de Ta commission d7appeld'offres et de la commission de délégation de service public, le conseil
doit fixer les conditions de dépôt des listes.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 43 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

d'autoriser le dépôt des listes de candidatures, après lecture du rapport de création de ces commissions et
avant qu'il ne soit procédé à l'élection de leurs membres.

\insi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglpmeration, le^6 juillet 2020^
îadite''déNbéraÏÏonl ayantété"affichée, par extrait, conformément à l'artide L 2121-25 du code général des

collectivités territoriales.

Ta-présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérôm

Hôtel de VILLE DE BELFORT el du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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V.G.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération  20-35

Création et élection des
membres de la

Commission d'appel
d'offres (CAO)

Date affichage

2 3 JUIL, 2020

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du regisîr® dés délibés-aîions diu corasei! municEpa!

SEANCE DU JEUDI 16 JUFLLET 2020

Le 16 juillet 2020, à 19 heures, les membres du onsell municipal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle OBvier Barillot - Annexa de l'hOtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, lue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la préskieno de
M. Damfen MESLOT, maire.

£faien( présente;

M. Sébasien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÈ,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPR1SCO-CHASNOT, M. Jem-Marie HERZOG, Mme Corinne CASTALDI, M. Plerre-Jérôme
COLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nitola JELICIC, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane
EINHORN, Mme Lat'fà GILLIOTTE, Mme Claude JOLY, Mme Marie-Thérese ROBERT, M. lan BOUCARD,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Lo'ic LAVAILL, Mme Chartène AUTHiER, Mme Marie STABILE. M. Samuel
DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Pan/in CERF, M. Brice MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne
DORIAN, M. Dawd DIMEY, M. Romuald ROICOMTE, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde
NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zaé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER,
M. Bastien FAUDOT, Mme JacqueBne GUIOT, Mme Marle-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etafenfaiisenls ;

M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT

(application de l'article L 2121-20 du code général des collectivités territoriales)

Secrétaire de séance : Mme Claude JOLY

^ft^yfà^

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 1 h 30.

Ordre de passage des rapports ; 1 à 6- Suspension de séance de 2 minutes -7à 22-62- 23 à61 - 63

Mme Latifa GILLIOTTE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 2 (délibération n' 20-33).
Mme Samla JABER et M. Bastien FAUDOT entrent an séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération
n° 20-34)

Accusé de rèc^îion - Ministère âe nntèneur

1090-2190001 (ï6-aï20071S-20-3M^

Accusé certifié ecéajtoire

l Récepflon par le piâa ; 23/07^20201
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VILLE DE
iUuU-'<.-»i

CONSEIL MUNICIPAL du 16 juillet 2020

DELIBERATION   20-35

de M. Damien MESLOT
Maire

Assemblées

Références

Code matière

MLe/MLu/VG
5.2

OJb/ef: Création et élection des membres de la commission d'appel d'offres (CAO)

Vu le code de la commande publique ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 1414-2 et L. 1411-5

Considérant que la commission d'appel d'offres est composée de l'autorité habilitée à signer les marchés
pubiics, ou de son représentant, président, de 5 membres titulaires et de 5 membres suppléants de rassemblée
délibérante, élus en son sein à la représentation proportionnelle au plus fort reste ;

Considérant que l'élection des titulaires et des suppléants a lieu sur la même liste, sans panachage, ni vote
préférentiel ;

Considérant que les listes peuvent comprendre moins de noms qu'il n'y a de sièges de titulaires et de
suppléants à pourvoir ;

Considérant qu'une seule liste candidate a été présentée après appel de candidature et qu'en application de
l'article L. 2121-21 du CGCT les nominations prennent alors effet immédiatement.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 43 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

de créer une commission d'appel d'offres à titre permanent, pour la durée du mandat,

de fixer la composition de cette commission comme suit : 5 membres titulaires et 5 membres suppléants,

de procéder à l'élection de ses membres titulaires et suppléants suivants :

Titulaires Suppléants

Pierre-Jérôme COLLARD Marianne DORIAN

Alain PICARD Marie-Hélène IVOL

Jean-Marie HERZOG Romuald ROICOMTE

CharièneAUTHIER Christiane EINHORN

Florian CHAUCHE Jacqueline GUIOT

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr -86-



Ains^delibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 juillet 2020,
lad.ite. dé.l'bé.rati°n ayant été affichée, par extrait, conformément à l'artide L 2~Ï21-25 du code-généra7~des
collectivités territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services.

Jérô

Objet ; Création et élection des membres de fa commission à'appel d'offres (CAO)
-87- -2-



V.G. |

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  
20-36

Création et élection des
membres de la

commission de Délégation
de service public (DSP)

République Française

VILLE DE BELFORT

Exîraii du regss'îr® aies déls&érations du a®ns®îl KSUB'ieisai

SEANCE DU JEUDI 16 JUILLET 2020

Le 16 juillet 2020, à 19 heures, les membres du conseil municipal, dont te nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Aggloméralion, rue Frédértc Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Baient présente:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT. M. Jean-Marie HERZOG, Mme Corinne CASTALDI, M. Pierre-Jérôme
COLLARD. Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane
EINHORN, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY, Mme Marie-Thérèse ROBERT, M, lan BOUCARD,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Loic LAVAILL, Mme Charlène AUTH1ER, Mme Marie STABILE, M. Samuel
DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Pan/in CERF, M. Brice MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne
DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde
NASSAR. M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER,
M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents

M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT

(application de l'article L 2121-20 du code général des collectiv'iles terr'itoriales)

Secrétaire Se séanss : Mme Claude JOLY

4à"Ô*^-

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 1 h 30.

Ordre de passaoe des raoports : 1 à 6- Suspension de séance de 2 minutes -7à22-62- 23 à 61 - 63

Mme Latifa GILLIOTTE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 2 (délibération n' 20-33).
Mme Samia JABER et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération
n- 20-34)

2 3 JUIL,

Accusé de réception - Ministère de nntérieur

[ a9&-2190aaiO&-2020Q716-20-36-DE J
Accusé certifié exécuîmre

RècepÇon par le iséfet : 23/07^02fl |
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CONSEIL MUNICIPAL du 16 juillet 2020

DELIBERATION   20-36

de M. Damien MESLOT

Maire

Assemblées

Références

Code matière

MLe/MLu/VG
5.2

Oblet : Création et élection des membres de la commission de délégation de service
public (DSP)

Vu le code de la commande publique ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 1411-5 ;

Considérant que la commission de délégation de service public est composée de l'autorité habilitée à signer
la délégation de service public, ou son représentant, de 5 membres titulaires et de 5 membres suppléants de
rassemblée délibérante, élus en son sein à la représentation proportionnelle au plus fort reste ;

Considérant que l'élection des titulaires et des suppléants a lieu sur la même liste, sans panachage, ni vote
préférentiel ;

Considérant que les listes peuvent comprendre moins de noms qu'il n'y a de sièges de titulaires et de
suppléants à pourvoir ;

Considérant qu'une seule liste candidate a été présentée après appel de candidature et qu'en application de
l'article L. 2121-21 du CGCT les nominations prennent alors effet immédiatement.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 43 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

de créer une commission de délégation de service public, à titre permanent, pour la durée du mandat,

de flxer sa composition comme suit : 5 membres titulaires et 5 membres suppléants,

de procéder à l'élection de ses membres titulaires et suppléants suivants :

Titulaires Suppléants

Sébastien VIVOT Charlène AUTHIER

Pierre-Jérôme COLLARD Rachel HORLACHER

Alain PICARD Delphine MENTRÉ

Nathalie BOUDEVIN Nikola JELICIC

Bastien FAUDOT Zoé RUNDSTADLER

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 juillet 2020,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du code généra] des
collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Jérôme 3ATNTIGNY

Objet : Création et élection des membres de la commission de délégation de servïce public (DSP)

. 90-

-2-



V.G. |

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération   
20-37

Futation du nombre de

représentants et élection
des représentants au

centre communai

d'action sociale (CCAS)

Date affichage

2 3 JUIL. 2020

République Française

VILLE OE BELFORT

ExêTaeS uu regnsire c5es déiibérafaons du conseiî snunicipal

SEANCE DU JEUDI 16 JUILLET 2020

Le 16 juillet 2020, à 19 heures, les membres du conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomératlon, me Frédéric Auguste Bartholdl, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Etaient crésents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MEm'RÉ,
M Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Corinne CASTALDI, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane
EINHORN, Mme Latifa GILLIOFTE, Mme Claude JOLY, Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Loîc LAVAILL, Mme Charlène AUTHIER, Mme Marie STABILE. M. Samud
DEHMECHE, M. Alain PiCARD, Mme Parvin CERF, M. Erio MICHEL, M. Joseph ILLAiNA, Mme Marianne
DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde
NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER,
M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marte-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents:

M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT

(application de l'arScle L 2121-20 du coda général des CûllsctMés lerritoriales)

Secrétairs de séance : Mme Claude JOLY

Al6^*fô0

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 1 h 30.

Ordre de passage des raocorts : 1 à 6- Suspension de séance de 2 minutes -7 à 22-62-23 â61 - 63

Mme Latifa GILLIOTTE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 2 (délibération n° 20-33).
Mme Samia JABER et M. Bastlen FAUDOT entrent en séance brs de l'examen du rapport n° 3 (délibération
n" 20-34)

Accusé de réc^iifon - Mintstère ûe nntérieur
l D9&.2-l900010fr-202DD71S-20-37-Iffi

Accusé certifié exéajtoîre

Réoptiim par le pi^et : 23/07/20201
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VILLE DE

t^li-. t^iN-V^I

CONSEIL MUNICIPAL du 16 juillet 2020

DELIBERATION   20-37

de M. Damien MESLOT
Maire

Assemblées

Références

Code matière

MLe/MLu/VG
5.2

Objet : Fixation du nombre de représentants et élection des représentants au centre
communal d'action sociale (CCAS)

Vu le code de l'action sociale et notamment ses articles R. 123-7 et suivants ,

Considérant que le conseil d'administration du centre communal d'action sociale est présidé par le maire. Il
comprend en nombre égal, au maximum huit membres élus en son sein par le conseil municipal et huit membres
nommés par le maire parmi les personnes non membres du conseil municipal mentionnées au quatrième alinéa
de l'article L. 123-6 du code de l'action sociale ;

Considérant que le nombre des membres du conseil d'administration est fixé par délibération du conseil
municipal ;

Considérant que les membres élus en son sein par le conseil municipal le sont au scrutin de liste à la
représentation proportionnelle au plus fort reste, sans panachage ni vote préférentiel ;

Considérant que chaque conseiller ou groupe de conseillers peut présenter une liste de candidats même
incomplète ;

Considérant que le maire en est le président, membre de droit ;

Considérant qu'une seule liste candidate a été présentée après appel de candidature et qu'en application de
l'article L. 2121-21 du CGCT les nominations prennent alors effet immédiatement.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 43 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

de fixer à 8 le nombre de membres du conseil d'administration élus en son sein par le conseil municipal et
à 8 le nombre de membres qui seront nommés par arrêté du maire,

de procéder à l'élection des membres titulaires au sein du conseil municipal suivants :

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Amnes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfcrt. fr
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Titulaires

[an BOUCARD

Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT

Alain PICARD

Latifa GILLIOTTE

Loubna CHEKOUAT

Marie-Hélène IVOL

René SCHMITT

Bastien FAUDOT

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 juillet 2020,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à ['article L 2121-25 du code général des
collectivités territoriales.

La présente décision peut faire l'obj'et d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services.

/.^

Objet : Fixation du nombre de représentants et élection des représentants au centre oom/nuna/ d'action sociale (CCAS)
-2-
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V.G.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  
20-38

Levée du vote secret

République Française

VILLE DE BELÎORT

Extiraiî au rsgisîra tSes tEéiilbératEcas du co~asei3 municips;

SEANCE DU JEUDI 16 JUILLET 2020

Le 16 juillet 2020, à 19 heures, les membres du conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauié d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, aous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

£faien( présente:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-HéIène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPR1SCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Corinne CASTALD1, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane
EINHORN. Mme Laïfa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY, Mme Marie-Thârèse ROBERT, M. lan BOUCARD,
Mme Loubna CHEKOUAT, M, Lofc LAVAILL, Mme Chariène AUTHIER, Mme Marie STABILE, M. Sairud
DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF, M. Brio MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne
DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROiCOMTE, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme MathMe
NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER,
M. Bastlen FAUDOT, Mme Jacqueline SUIOT, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Baientabsmte

M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT

(application de l'arficle L 2121-20 du code général des collectivités terntonalss)

Secrétaire de séance ; Mme Claude JOLY

â^â^tà»"

La séance est ouverte à 19 h 00 st levés s 1 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 6- Suspension de séance de 2 minutes -7à 22-62-23 à 61 - 63

Mme Latifa GILLIOTTE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 2 (délibération n' 20-33).
Mme Samia JABER et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération
n° 20-34)

Date afflchaga

2 3 JUIL.

Accusé de réc^ititîn - Minîsfere de l'inîérieur

1090-219000106-HÎ20071&-20-38-DE

tecusê cerïîîe exéaiîoire

; Réceptlut par le préfet : 23/07/2020 ]
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CONSEIL MUNICIPAL du 16 juillet 2020

DELIBERATION   20-38

de M. Damien MESLOT
Maire

Assemblées

Références

Mots-clés

Code matière

MLe/MLu/VG
Assemblées Ville

5.2

Objet: Levée du vote secret

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2121-33 et L. 2121-21

Considérant qu'il apDartient à l'organe délibérant de désigner ses représentants au sein des différents groupes
de travail et commissions internes, ainsi qu'au sein des organismes extérieurs ;

Considérant qu'il est voté au scrutin secret lorsqu'il y a lieu de procéder à une nomination ou à une
présentation ;

Considérant que le conseil peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations
ou aux présentations, sauf disposition législative ou réglementaire prévoyant expressément ce mode de scrutin.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 37 voix pour, 2 contre (Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER),

(Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE ne prennent
pas part au vote)

DECIDE

de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations ou aux présentations pour les désignations proposées
dans ce conseil, sauf disposition législative ou réglementaire prévoyant expressément ce mode de scrutin.

et DECIDE

de maintenir le secret du vote, dans la mesure où l'unanimité des suffrages n'a pas été recueillie.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératton
Place d'Amnes - 90020 Belfort Cedex

Tel. 0384542424-www.belfort.fr .95.



Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 juillet 2020,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du code général des
collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire l'objetd'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Jérô

Objet : Levée du vote secret
-96- -2-



C^D
Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibératiou

  
20-39

DésigDation de
représentants dans les

syndicats mixtes fermés

Date affichage

2 3 JUIL,

Accise de récepHon - Mintsfère de rintéri&ur

10 -21900010G-20200716-20-39-DE

/toitsé ceTtgié fâ6écuttrite

l Réception par le prêSri : 23/07SCeo |

République Française

VILLE DE BELFOR'

[Extrait du regisîi'e diss riélSSîératnons du conseil municipal

SEANCE DU JEUDI 16 JUILLET 2020

Le 16 juillet 2020, à 19 heures, les membres du conseil muniapal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de ITiBtel de Ville de Belfbrt et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damlen MESLOT, maire,

Etaient crésmts :

M. Sébastien VIVOT, Mme Ftorsno BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRE,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Corinne CASTALDI, M. Pieire-Jérôme
COLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikda JELICIC, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane
EINHORN, Mme Lat'fa GILLIOnE, Mme Claude JOLY, Mme Marie-Thérese ROBERT, M. tan BOUCARD,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Loîc LAVAILL, Mme Chariène AUTHIER. Mme Marie STABILE. M. Samuel
DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Panrin CERF, M. Brice MICHEL, M. Jo$eph ILLANA, Mme Marianne
DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme MathMe
NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian GHAUCHE, Mme Samia JABER,
M. Baslien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Baient absents :

M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT

(application del'article L 2121-20 du code général des collectivités territoriales)

Secrefafre.stejssanes : Mme Claude JOLY

â"tônâlB

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 1 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 6- Suspension de séance da 2 minutes -7à 22- 62-23 à61 - 63

Mme Latifa GILLIOTTE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 2 (délibération n° 20-33).
Mme Samia JABER et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération
n° 20-34)
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VILLE DE
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CONSEIL MUNICIPAL du 16 juillet 2020

DELIBERATION   20-39

de IVI. Damien MESLOT
Maire

Assemblées

Références

Mots-clés

Code matière

MLe/MLu/VG
Assemblées Ville

5.2

Objet: Désignation de représentants dans les syndicats mixtes fermés

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 5711-1 et suivants ;

Vu la loi n° 2020-760 du 22 juin 2020 tendant à sécuriser l'organisation du second tour des élections municipales
et communautaires de Juin 2020, et à reporter les élections consulaires, et notamment son article 10 ;

Vu les statuts des organismes concernés ;

Considérant qu'il appartient à l'organe délibérant de désigner ses représentants au sein des organismes
extérieurs ;

Considérant que le conseil municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux
nominations des délégués au sein des établissements publics de coopération intercommunale et des syndicats
mixtes mentionnés a l'article L. 5711-1 du même code jusqu'au 25 septembre 2020.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de procéder à la désignation des représentants dans les organismes suivants :

Syndicat intercommunal de la foumère du Territoire de Belfort (SIFOU)

Les candidates sont les suivantes :

Titulaire Suppléante

Christiane EINHORN Nathalie BOUDEVIN

L'élection a lieu au scrutin secret.

Le dépouillement des votes a donné les résultats suivants :

Nombre de votants 43

Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote

Nombre de bulletins déposés dans l'urne 43

Nombre de bulletins déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code
électoral)

Nombre de bulletins blancs (art. L. 65 du code électoral)

Nombre de suffrages exprimés 37

HOtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Aggtomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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Ont obtenu

Nombre de voix POUR 37

Nombre de voix CONTRE

Sont ainsi désignés : les candidates précitées

Syndicat mixte territoire d'énergie 90

Les candidats sont les suivants :

Titulaires Suppléants

Sébastien VIVOT Christiane EINHORN

Pierre-JérOme COLLARD Samuel DEHMECHE

David DIMEY Chariène AUTHIER

Alain PICARD Yves VOLA

Joseph ILLANA Claude JOLY

Corinne CASTALDI Rachel HORLACHER

Nathalie BOUDEVIN Romuald ROICOMTE

L'élection a lieu au scrutin secret.

Le dépouillement des votes a donné les résultats suh/ants :

Nombre de votants 43

Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote

Nombre de bulletins déposés dans l'urne 43

Nombre de bulletins déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral)

Nombre de bulletins blancs (art. L. 65 du code électoral)

Nombre de suffrages exprimés 39

Ont obtenu :

Nombre de voix POUR 39

Nombre de voix CONTRE

Sont ainsi désignés : les candidats précités.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 juillet 2020,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du code général des
collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le M^tlç de Belfort,
et pj(r délégation
Le DirecWur Gêné;

Jér6(

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

e
ÈAINTIG

Objet :Déslgnallon de mprésentants dans les syndicats matas fermés

. 99-
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ÏÏF^1
Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  20-40

Création et désignation
des membres de la

Commission communale

des impôts directs
(CCID)

Daîe eîîiches®

2 3 JUIL. 2020

Accusé de réc^îtion - MiniBîàç de i'intërteur
109&-21900010&-2(E00716-20-40. DE

Accusé ceTîifié exécutoire

RécepGon par le préM : 23/07/20201

République Française

VILLE SE BELFO'RT

Eîtiraiî du resSslr® sSas délESïéraîions du conseSi municSpaE

SEANCE DU JEUDI 16 JUILLET 2020

Le 16 juillet 2020, à 19 heures, les membres du conseil municipal, dont le nombre en exercio est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomératlon, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
W. Damien MESLOT, maire.

Etaient présente :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRE,
ht. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Corinne CASTALDI, M. Pierre-JérOme
COLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane
EINHORN, Mme Laifa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY, Mme Marie-Thérese ROBERT, M. lan BOUCARD,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Loïc LAVAILL, Mme Charlène AUTHIER, Mme Marie STABILE, M. Samuel
DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF, M. Brtee MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne
DORIAN. M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mafhilde
NASSAR. M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER,
M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents :

M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT

(application de l'article L 2121-20 du code généra) des collectivités terr'ltoriales)

Secrétaire de séance ; Mme Claude JOLY

<&»Â»^»

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 1 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 6- Suspension de séance de 2 minutes -7à 22-62 -23 â61 - 63

Mme Latifa GILLIOTTE entre en séance lors de l'examen du rapport n' 2 (délibération n° 20-33).
Mme Samia JABER et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération
n° 20-34)
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VILLE DE

CONSEIL MUNICIPAL du 16 juillet 2020

DELIBERATION   20-40

de M. Damien MESLOT
Maire

Assemblées

Références

Code matière
MLe/MLu/VG
5.2

QÈM^ Création et désignation des membres de la commission communale des Impôts
directs

Vu le code général des impôts et notamment son article 1650

c°"sidél'ant que la commission communale des impôts directs doit être renouvelée à l'Issue du l
général des conseils municipaux ;

c°"sidéra"tque-d.ansle.sc°mm.une.s de plus de 2 00° habitants, le nombre de commissaires siégeant à la
commission communale des impôts directs, ainsi que celui de leurs suppléants est de 8 ;

icms!dera".t.q"e-tesc°mm'ssaire, s'ai"s'que teurs. sùPPléants en nombre égal, sont désignés par le directeur
?aéspsaert^Sélâlsa^'teances pub"c'ues sur une llstel de contribuabtes. e'n"'nombr'e7oubîe''°drM's'fe"^r

c°"sldéra"t. q.uelesc°m.missaires. <:l°'.vent être de "ationalité française, ou ressortissants d'un état membre
de»m,";Ïn-européen, neL, être, âgés de 18 ans révolus, Jouir de leurs droits civiis"être7nscrits'aux°role°s'duM
impositions directes locales dans la commune, être familiarisés avec les circonstances tocales'et'i
connaissances suffisantes pour l'exécution des travaux confiés à la commission :

Considérant que le maire, ou l'adjoint délégué, préside cette commission,

c°ns'déra"tque les conseilters ont acopté à l'unanimité de procéder à un vote de type pour ou contre la lis
ou le candidat proposé.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de créer une commission^ communale des impôts directs, pour la durée du mandat.
commissaires titulaires et de 8 commissaires suppléants, ' -.-,

d. ,"t°rise. l'.M'le maire à PI'°P°ser a" directeur départemental des finances publiques une liste de 161
titulaires et 16 membres suppléants,

de procéder à l'élection de ses membres titulaires et suppléants.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - wvlw. belfort. fr
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Les candidats sont les suivants

Titulaires Suppléants

Sébastien VIVOT Evelyne CALOPRISCO-CHAGNO"
François BORON lan BOUCARD

Brice MICHEL Loubna CHEKOUAT

Alain PICARD Florence BESANCENOT

Delphine MENTRÉ .Marie-Hélène IVOL

Charlène AUTHIER Tony KNEIP

Marie STABILE Jean-Marie HERZOG

Marie-Thérèse ROBERT Pierre-Jérôme COLLARD

Nathalie BOUDEVIN Yves VOLA

Joseph ILLANA Parvin CERF

Samuel DEHMECHE

Bouabdallah KIOUAS

Latifa GILLIOTTE

Marianne DORIAN

Dominique CHIPEAUX David DIMEY

Rachel HORLACHER Corinne CASTALDI

ZoéRUNDSTADLER René SCHMITT

Florian CHAUCHE Mathilde NASSAR

L'élection a lieu au scrutin secret.

Le dépouillement du vote a donné tes résultats suivants :

Nombre de votants 43

Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote 0

43Nombre de bulletins déposés dans l'urne

Nombre de bulletins déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral) 1

Nombre de bulletins blancs (art. L. 65 du code électoral)

Nombre de suffrages exprimés 42

Ont obtenu :

Nombre de voix POUR 42

Nombre de voix CONTRE

Sont ainsi désignés : les candidats précités.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 juillet 2020,
ladite'délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du code général des
collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et paj^délégation
Le Clirépteur Générql<l<S^S(ices,

me]

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

SAINTIG

Objet : Création et désignation des membms de la commission communale des Impôts directs
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[JK]
Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération  
20-41

Désignation des
présidents des conseils de

quartier

République Française

Date affichage

2 3 JUIL, 2020

/touBé de réc^îlion - hiinisîère de nntérieur

[D90-21900010&. 20!a]071&-20-41-DE
Accusé cerî'rtié fôcécuioire

Réception par le piétet : 23/07/20201

VILLE DE BELFORT

Exêa-ait du registre des délibérations du conseii munîcipaS

SEANCE DU JEUDI 16 JUILLET 2020

Le 16 juillet 2020, à 19 heures, les membres du conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'h6tel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue FrédériG Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Etaient crésents :

M. Sébastien VIVOT, Mme hloreno BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M Bouabdallah KIOUAS Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO.CHAGNOT, M. Jean-Marle HERZOG, Mme Corinne CASTALDI, M. Plerre-JéiOme
COLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Chnstiane
EINHORN, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY, Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. !an BOUCARD.
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Lo'fc LAVAILL, Mme Chariène AUTHIER, Mme Marie STABILE, M. Samuei
DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF, M. Brice MICHEL, M, Joseph ILLANA, Mme Marianne
DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde
NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER.
M. Bastlen FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents :

M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT

(applkaSon de IWicle L 2121-20 du code général des colleciivités teiriforiales)

Secrétaifs de séance : Mme Claude JOLY

fê»<à>-A"

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée a 1 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 6- Suspension de séance de 2 minutes -7à22 -62-23 à 61 - 63

Mme Latifa GILLIOTTE entre en séance lors de l'examen du rapport n" 2 (délibération n* 20-33).
Mme Samia JABER et M, Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n" 3 (délitiératit
n° 20-34)
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VILLE DE
. fSS Fr-'i

CONSEIL MUNICIPAL du 16 juillet 2020

DELIBERATION   20-41

de M. Damien MESLOT
Maire

Assemblées

Références

Code matière

MLe/MLu/VG
5.2

Objet: Désignation des présidents des conseils de quartier

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2143-1 ;

Vu la délibération du conseil municipal du 7 octobre 1983 créant les différents conseils de quartier de la Ville
de Belfort ;

Considérant que les conseils de quartier constituent des instruments de la participation des citoyens belfortains
au développement, à la gestion et à l'animation quotidienne de notre ville ;

Considérant que les neuf conseils de quartier sont les suivants : Pépinière, Les Résidences, Les Barres -
Le Mont, Glacis du Château, Belfort Nord, Jean-Jauràs - Châteaudun, Centre-Villa - Faubourg-de-Monthèliard,
Vieille Ville - Le Foumeau, Miotte - Forges ;

Considérant que les présidents de conseils de quartier peuvent être désignés parmi les élus municipaux, mais
également au-delà de rassemblée,

Considérant que les conseillers ont accepté à l'unanimité de procéder à un vote de type pour ou contre la liste
ou le candidat proposé.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de désigner les présidents des conseils de quartier.

Les candidats sont les suivants :

Pépinière Joseph ILLANA

Les Résidences Bouabdallah KIOUAS

Barres - Le Mont Charlène AUTHIER

Glacis du Château NiKola JELICIC

Belfort Nord Jean-Luc DESCAMPS

Jean Jaurès - Châteaudun Rachel HORLACHER

Centre ville - Faubourg de Montbéliard Olivier DEROY

Vieille ville - Le Fourneau Parvin CERF

Miotte - Forges Claude JOLY

Hôtelde VILLE DE BELFORT at du GRAND BELFORT Comr. jQ 4jté d'Agglomératlon
Dlnnn i^'&rmnp _ 0/1^0 Rntfnrt F'arlnv



L'élection a lieu au scrutin secret.

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants :

Nombre de votants 43

Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris partau vote
Nombre de bulletins déposés dans l'urne 43
Nombre de bulletins déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code
électoral)
Nombre de bulletins blancs (art. L. 65 du code électoral)
Nombre de suffrages exprimés 43

Ont obtenu

Nombre de voix POUR

Nombre de VOK CONTRE

40

Sont ainsi désignés : les candidats précités.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfortet du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 juillet 2020,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du code général des
collectivités territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Servios,

Jérôm

Objet : Désignation des présidents des conseils de quartier
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V-G. !

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  
20-42

Création et désignation
de représentants dans
différents groupes de

travail

République Française

BELFC&RT

Exîraai du regisît-e îSes ttélcEsérations du ttonsei; tctunicipaî

SEANCE DU JEUDI 16 JUILLET 2020

Le 16 juillet 2020, à 19 heures, les membres du conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Bariltot - Annexe de l'hôtel de Wlle de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Fredértc Auguste Bartholdi, sous ]a présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Etaieni crésents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Ftorence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRE,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Corinne CASTALDI, M. Pierre-Jértme
COLLARD, Mme Rachel HORLa.CHER, M. Nikola JELICIC, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme ChrisSaie
EINHORN. Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY, Mme Marie-Thérese ROBERT, M. lan BOUCARD,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Loic LAVAILL, Mme Charlène AUTHIER, Mme Marie STABILE, M. Samuel
DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Paniin CERF, M. Brice MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne
DORWN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme MathiMe
NASSAR. M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE, Mme Samla JABER,
M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents :

M. François BORON - mandataire : M. Damlen MESLOT

(application de l'article L 2121-20 du code général des collectivSes territoriales)

Secrétaire de séance : Mme Claude JOLY

tô"4&l»À°

La séano est ouverte à 19 h 00 et levée à 1 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 6- Suspension de séance de 2 minutes -7à 22-62-23 à 61 - 63

Mme Latifa GILLIOTTE entre en séance lors de l'examen du rapport n" 2 (délibération n" 20-33).
Mme Samia JABER et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de ['examen du rapport n° 3 (délibération
n° 20-34)

23

Accusé de récepïïon - Ministère de PlnténeLr

[090-21S00010^202aa71&-20-42-DE |
Accusé certEfié exéaitoire

RécepGon par le préfet : 23/017^2020 ]
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CONSEIL MUNICIPAL du 16 juillet 2020

DELIBERATION   20-42

de M. Damien MESLOT
Maire

Assemblées

Références

Mots-clés

Code matière

MLe/MLu/VG
Assemblées Ville

5.2

Objet: Création et désignation de représentants dans différents groupes de travail

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2121-22 :

Considérant que peuvent être formées des commissions chargées d'étudier les questions soumises au conseil
soit par ['administration, soit à l'initiative d'un de ses membres';

Considérant que la composition des commissions doit respecter le principe de la représentation proportic
pour permettre ['expression pluraliste des élus ;

Considérant la nécessité de créer des groupes de travail pour faciliter le suivi de certains dossiers et projets,

Considérant que les conseillers ont accepté à l'unanlmité de procéder à un vote de type pour ou contre la liste
ou le candidat proposé.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de créer un groupe de travail chargé du suivi du projet « Bien vielllir à Belfort »,

de fixer sa composition comme suit : le maire ou son représentant, un collège composé de 8 élus concernés
parjes thématiques et d'un élu désigné par le conseil municipal, un collège constitué de 15 senioreoutout
Belfprtain intéressé par la démarche, un collège de 10 experts issus de structures ou d'organismes intéressés
par la démarche,

d'autoriser le maire à fixer la liste des participants par arrêté,

de procéder à la désignation d'un représentant élu de la Ville de Belfort.

DECIDE

d'autoriser la création de la commission paritaire des halles et marchés belfortains.

de fixer sa composition comme suit :

le maire, président membre de droit, ou son représentant
avec voix délibérative : 2 représentants élus de la Ville de Belfort et 3 représentants d'organisations
professionnelles

avec voix consultative : des personnalités qualifiées dans le domaine du commerce et de l'artisanat.
1 représentant du Comité d'animation des marchés, le personne] municipal compétent,

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - «mw. belfort. fr
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d'autoriser le maire a arrêter la liste des participants par arrêté,

de procéder à la désignation de 2 représentants élus de la Ville de Belfort :

Les candidates sont les suivantes :

GROUPE DE TRAVAIL TITULAIRES

Bien vieillir à Belfort Zoé RUNDSTADLER

Halles et marchés belfortains
Florence BESANCENOT

Marianne DORIAN

L'élection a lieu au scrutin secret.

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants

Nombre de votants 43

Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote

Nombre de bulletins déposés dans l'urne 43

Nombre de bulletins déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code
électoral)

Nombre de bulletins blancs (art. L. 65 du code électoral)

Nombre de suffrages exprimés 41

Ont obtenu .

Nombre de voix POUR 40

Nombre de voix CONTRE

Sont ainsi désignés : les candidates précitées.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 juillet 2020,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du code général des
collectivités territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage^

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Servios,

/\

Jérôme) tAINTIGNY

Objet : Création et désignation de représentants dans différents groupes de Iravai!

-108-

-2-



V. G. |

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération   
20-43

Création et composition
de la Commission

communale

d'aeceasibilité (CCA)

3 JUIL, 2020

République Française

ixttrait du reg5sire des déIiEtéi-ations du conseiO municjpal

SiEANCE DU JEUDI 16 JUILLET 2020

Le 16 juillet 2020, à 19 heures, les membres du conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43.
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de rhôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort_ Communauté d'Agglomératlon, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence'de
M. Damien MESLOT, maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M- Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. _Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, ' Mme Et
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Corinne CÀSTALDI, ' M. Pierre-Jérô'me
COLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane
EINHORN, Mme Laffa GILLIOnE, Mme Claude JOLY, Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD.
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Lofc LAVAILL, Mme Charlène AUTHIER, Mme Marie STABILE. M. Samuei
OEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF, M. Bn'ce MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marïnne
DOR1AN' M- DTd _DIMEY._ M- Romuald ROICOMTE, Mme Dominique C'HIPEAUX, Mme Mathilde
NASSAR, M. RenéSCHMITT, Mme Zaé RUNDSTADLER, M. Fiorian CHAUCHE, Mme Samia JÀBER
M. Bastlen FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absente ;

M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT

(applicatmn de l'aitide L 2121-20 du code général des collectivités territoriales)

Secrétaire de séance : Mme Claude JOLY

A*<à*^i»

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 1 h 30.

Ordre de cassaae des raeesrts : 1 à 6- Suspension de séance de 2 minutes -7à 22-62-23 à 61 - 63

Mme Latifa GILLJOTTE entre en séance Jors de l'examen du rapport n" 2 (délibération n" 20-33).
Mme Samia JABER et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du raDDort n° 3 Mélibaratir
n° 20-34)

Accusé de réception - Minlsfêre de nntérieur

1090-219000106-20^)D71E-2(M3-DE
Accusé certifié eicêajtofre

Rèopflon par te préfet : 23/07Q0201
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VILLE DE
iL-r:L Vt^' L-A fé

COF^SEIL iViUNECBPAL du 16 juillet 2020

DEIJBER^.TION K° 20. 43

de M. Damien iViESI-
Maire

Assemblées

Références

Code matière

MLe/MLu/VG
5.2

Objet: Création et composition de la commission communale d'accessibilitô

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2143-3

Considérant que dans les communes de 5 000 habitants et plus, il est créé une commission communale pour
l'accessibilité composée notamment des représentants de la commune, d'associations ou organismes
repré'sentant les personnes handicapées pour tous les types de handicap, notamment physique, sensoriel
cognitif, mental ou psychique, d'associations ou organismes représentant les personnes âgées, de
représentants des acteurs économiques ainsi que de représentants d'autres usagers de la ville ;

Considérant que cette commission dresse le constat de l'état d'accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie,
des espaces publics et des transports, fclie détaille l'accessibilité aux personnes handicapées ou à mobilité
réduite^ en fonction du type de handicap, des principaux itinéraires et cheminements dans un rayon de deux
cents mètres autour des" points d'arrêt prioritaires au'sens de l'article L. 1112-1 du Code des transports. Elle
étabht un rapport annuel présenté en conseil municipal et fait toutes propositions utiles de nature à améliorer la
mise en accessibilité de l'existant ;

Considérant que le maire préside la commission et arrête la liste de ses membres ;

Considérant que les conseillers ont accepté à l'unanimité de procéder à un vote de type pour ou contre la liste
ou le candidat proposé.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de créer une ommisslon communale d'accessibilité, à titre permanent, pour la durée du mandat,

de fixer la composition de cette commission comme suit : 9 élus titulaires et 9 élus suppléants issus du conseil
municipal, 15 personnes représentant des associations ouvrant dans les domaines du handicap et des
personnes âgées, 2 personnes représentant des acteurs de la vie économique.

d'autoriser M. le Maire à arrêter la liste des personnalités et des membres du conseil municipal siégeant au
sein de la commission.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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Les candidats sont les suivants :

'itulaires Suppléants
Latifa GILLIOTTE Marie STABILE

Nathalie BOUDEVIN Sébastien VIVOT

Corinne CASTALDI "ony KNEIP

Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT Marie-Hélène IVOL

Marie-Thérèse ROBERT Jean-Marie HERZOG

Dominique CHIPEAUX Parvin CERF

Joseph ILLANA Loubna CHEKOUAT

Pierre-Jérôme COLLARD lan BOUCARD

Zoé RUNDSTADLER Bastien FAUDOT

L'élection a lieu au scrutin secret.

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants :

Nombre de votants 43

Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote
Nombre de bulletins déposés dans l'urne

Nombre de bulletins déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du ode
électoral)

43

Nombre de bulletins blancs (art. L. 65 du code électoral)

Nombre de suffrages exprimés 40

Ont obtenu :

Nombre de voix POUR 40
Nombre de voix CONTRE

Sont ainsi désignés : les candidats précités.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 juillet 2020,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du code général des
collectivités territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par dé\égat\on^SE~Si
Le Dj»%çteurG^ f^^©vices,

i§
w

Jérôrte S

Objet : Création et composition de la commission communale d'accessibilité
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V.G. |

Territoire

de
BELFORT

Objet de la déîibération   
20-44

Création, ïïsation de la
composition et

désignation des membres
de la Commission

consultative des services

publics locaux (CCSPL)

République Française

Date affichage

; 3 JUIL. 2020

Accusé de réc^)Uon - Minière de l'inîérieur

[ D9fr.2190a010fr-20200716-20-44-E£ |
tecusê certîfié exéailmre

Réceptiod PET te préfet : 23/07/2020 ]

VILLE DE BELFO-RT

Eviv-stî du regnsîr® aies délibéi-aiiians ciu consei! mu;ii5ct?a!

SEANCE DU JEUDI 16 JUILLET 2020

Le 16 juillet 2020, à 19 heures, les membres du conseil municipal, dont te nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle OBvier Barillot - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Etaient crésents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. Bouabdalah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOO, Mme Corinne CASTALDI, M. Pierre-Jérôme
COLLARD. Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Christene
EINHORN. Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY, Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. [an BOUCARD,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Loic LAVAILL, Mme Chariène AUTHIER, Mme Marie STABILE, M. Samuel
DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF, M. Brice MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne
DORIAN, M. David DIMEY, M, Romuald ROICOMTE, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Malhilde
NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoè RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER,
M. Bast'en FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents:

M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT

(application de l'article L 2121-20 du code général des collectivités territoriales)

Secréteîre. cteseansg : Mme Claude JOLY

êyfÏyrfïy

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée a 1 h 30.

Ordre de passage des raooorts : 1 à 6- Suspension de séance de 2 minutes -7à 22-62-23 à 61 - 63

Mme Latifa GILLIOHE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 2 (délibération n° 20-33).
Mme Samia JABER et M. Baslien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération

n° 20-34)
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CONSEIL MUNICIPAL du 16 juillet 2020

VILLE DE
p-. ;r~'" - - -i
L-^.^-lli_3(fci ^.^-'F^VA

de M. Damien MESLOT

Maire

Assemblées

Références

Code matière

MLe/MLuWG
5.2

Objet : Création, fixation de la composition eî désignation des membres de la
commission consultative des services publics locaux (CCSPL)

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 1413-1 ,

Considérant que les communes de plus de 10 000 habitants doivent créer une commission consultative des
services publics locaux pour ['ensemble des senices publics qu'elles confient à un tiers par convention de
délégation de service public ou qu'elles exploitent en régie dotée de l'autonomie financière ;

Considérant que cette commission, présidée par le maire, ou son représentant, comprend des membres de
rassemblée délibérante désignés dans le respect du principe de la représentation proportionnelle et des
représentants d'associations locales, nommés par rassemblée délibérante,

Considérant que les conseillers ont accepté à l'unanimité de procéder à un vote de type pour ou contre la liste
ou le candidat proposé.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de créer une commission consultative des services publics locaux à titre permanent, pour la durée du mandat,

de fixer la composition de cette commission comme suit : 4 membres titulaires et 4 membres suppléants issus
du conseil municipal, et 3 membres proposés par les associations de consommateurs qui seront sollicitées pour
proposer un membre au sein de ladite commission : l'Union fédérale des consommateurs du Territoire de Belfort
(UFC), la Confédération syndicale des familles (CSF) et l'Association force ouvrière consommateurs de Belfort
(AFOC),

de désigner : 4 membres titulaires issus du conseil municipal et 4 membres suppléants.

d'autoriser M. le maire à solliciter les associations précitées pour les désignations des membres les
représentants.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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Les candidats sont les suivants :

Titulaires Suppléants

Samuel DEHMECHE Nathalie BOUDEVIN

Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT Pierre-Jérôme COLLARD

Marianne DORIAN Corinne CASTALDI

Mathilde NASSAR Samia JABER

L'élection a lieu au scrutin secret.

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants

Nombre de votants 43

Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote

Nombre de bulletins déposés dans l'urne 43

Nombre de bulletins déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code
électoral)

Nombre de bulletins blancs (art. L. 65 du ode électoral)

Nombre de suffrages exprimés 42

Ont obtenu :

Nombre de voix POUR 42

Nombre de voix CONTRE

Sont ainsi désignés : les candidats précités.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 juillet 2020,
ladite "délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'artide L 2121-25 du code général des
coltect'vités territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérôme ÎAINTIGNY

iief ; Création, Sxalion de la composition el désignation des membres de la commission consultative des services publics locaux
(CCSPLI

-2
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V.G. |

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération  
20-45

Désignation des
représentants à

l'association Oïkos

Date afflchage

2 3 JU1L. 2020

République Française

VÎLLE DE BELFORT

ExtraEi du registre des déiibéraSSons du conseai retunicepa!

SEANCE DU JEUDI 16 XITLLET 2020

Le 16 juillet 2020. à 19 heures, les membres du conseil municipal, dont te nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Barthokll, sous la présidence de
M. Dgmien MESLOT, maire.

Etaient crèsents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRE,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHASNOT, M. Jean-Marie HER20G, Mme Corinne CASTALDI, M. Ren-e-JérBme
COLLARD. Mme Rachel HORLACHER, M. Nlkola JELICIC, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane
EINHORN, Mme Lat'fa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY, Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Lofc LAVAILL, Mme Chartène AUTHIER, Mme Marie STABILE, M. Samuel
DEHMECHE, M. Aiain PiCARD, Mme Panrin CERF, M. Brioe MICHEL, M, Joseph ILLANA, Mme Marianne
DORIAN, M. Dawl DMEf, M. Romuald ROICOMTE, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Malhilde
NASSAR, M. René SC.HMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE, Mme Samla JABER,
M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GU!OT, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents ;

M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT

(applcation de l'article L 2121-20 du code général des coffecfn/iîés tenitoriales)

Secrétaire de séance : Mme Claude JOLY

ârfôsAr

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 1 h 30.

Ordre de oassafle des rapports : 1 à 6- Suspension de séance de 2 minutes -7 à 22-62-23à 61 - 63

Mme Latifa GILLIOTTE entre en séance lois de l'examen du rapport n" 2 (délibération n° 20-33).
Mme Samia JABER etM. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de ['examen du rapport n° 3 (délibération
n° 20-34)

Accusé de réception - Ministère de nntérieur

] CeO-21900010&-2020071Ë-20-45-DE ]
Aeaisé certffié exéajioire

; RécepGon par 1s préfet : 23/07/20201
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VILLE DE
BELFORT

CONSEIL MUNICIPAL du 16 juillet 2020

DELIBERATION   20-45

de R/l. Damien MESLOT
Maire

Assemblées

Références

Mots-clés

Code matière

MLe/MLu/VG
Assemblées Ville

5.2

Objet: Désignation des représentants à /'association Oiîros

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2121-33

Vu les statuts des associations et des organismes concernés ;

Considérant qu'il appartient à l'organe délibérant de désigner ses représentants au sein des maisons de
quartier et centres socio-culturels ;

Considérant qu'ils peuvent être désignés parmi les élus municipaux, mais également au-delà de rassemblée,

Considérant que les conseillers ont accepté à l'unanimité de procéder à un vote de type pour ou contre la liste
ou le candidat proposé.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de procéder à la désignation des représentants au sein du conseil d'administration de l'association Oïkos - La
maison des ontres socloculturels de Belfort : 2 titulaires et 1 suppléant.

Les candidats sont les suivants

Titulaires Suppléante

Marie-Hélène IVOL

Nikola JELICIC
Nathalie BOUDEVIN

L'élection a lieu au scrutin secret.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Be!fort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort.fr
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Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants :

Nombre de votants 43

Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote

Nombre de bulletins déposés dans l'urne 43

Nombre de bulletins déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code
électoral)

Nombre de bulletins blancs (art. L. 65 du code électoral)

Nombre de suffrages exprimés 42

Ont obtenu :

Nombre de voix POUR 41

Nombre de voix CONTRE

Sont ainsi désignés : les candidats précités.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, te 16 juillet 2020,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du code général des
collectivités territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général das ervices,

^
Jérôm

Objet : Désignation des mprôsentQnts e l'association Oïïfos
-2-
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V.G.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  
20-46

Désignation de
représentants dans les
organismes extérieurs
dans les domaines de

Faménagement et du
développement

économique

République Française

Date affichage

13 JUIL. 20M

VILLE DE BELFORT

Eitiîaît du reEiSSi*® î3es <SéEiB»ératcons sîu canssil muBiEcipal

SEANCE DU JEUDI î6 JUILLET 2020

Le 16 juillet 2020, à 19 heures, les membres du conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdl, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Etaient présents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRE,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Corinne CASTALDI, M. Pierre-JérÔme
COLLARD. Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Chnstiane
E1NHORN.' Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY, Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD,
Mme Loubna GHEKOUAT, M. Loîc LAVAILL, Mme Chariène AUTHIER, Mme Marie STABILE, M. Samuel
DEHMECHE. M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF, M. Brice MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne
DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuaid ROICOMTE, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde
NASSAR. M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Flortan GHAUCHE, Mme Samia JABER,
M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marle-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents .

M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT

(application de l'article L 2121-20 du code général des collectivités territoriales)

Secrétaire de séance : Mme Claude JOLY

fi»*<à>"A"

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 1 h 30.

Ordre de passage des rapports ; 1 e 8- Suspension de séance de 2 minutes -7à 22- 62-23 à 61 -63

Mme Latifa GILLIOTTE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 2 (délibération n" 20-33).
Mme Samia JABER et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n" 3 (délibération
n° 20-34)

Accusé de réc^tion - Ministère de l'iEiténeur
1090-21900010&-2Q200716-20-46-DE

Accusé cerffiiê e'xécutoire

RècepGon parle préM : Z3/Q7C020 |
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VJLLE DE
3ELFÔRÏ

CONSEIL MUNICIPAL du 16 juillet 2020

DELIBERATION   20-46

de M. Damien MESLOT
Maire

Assemblées

Références

Mots-clés

Code matière

MLe/MLu/VG
Assemblées Ville

5.2

Objet : Désignation de représentants dans les organismes extérieurs dans les
domaines de l'aménaaement et du déveloooemenf 4/-nnnmwaménagement et du développement économique

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2121-33, et L. 1521-1 :

Vu le code de ['urbanisme et notamment son article L. 132-6 ;

Vu les statuts des associations et des organismes concernés ;

Considérant qu'il appartient à l'organe délibérant de désigner ses représentants au sein des oraanis
extérieurs,

Considérant que les conseillers ont accepté à l'unanimité de procéder à un vote de type pour ou contre la liste
ou le candidat proposé.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de procéder à la désignation des représentants dans les organismes suivants

Action Cwur de Ville : Comité de pilotage : 2 représentants

Label Empl'itude :

Comité de pilotage : 1 représentant

Comité de labellisation : 1 représentant

Société d'éaulpement du Territoire de Belfort (SODEB)

Conseil d'administration : 2 représentants

Assemblée générale : 1 représentant

TANDEM : Assemblée générale : 1 représentant

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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Agence d'urbanisme^u TerritQire de Belfort (AUTB)

Conseil d'administration et Assemblée générale : 4 représentants.

Les candidats sont les suivants :

ORGANISME TITULAIRE

Action Cour de Ville Comité de pilotage Florence BESANCENOT

Jean-Marie HERZOG

Label Empl'itude Comité de pilotage Bouabdallah KIOUAS

Comité de labellisation Bouabdallah KIOUAS

Société d'équipement du Territoire de
Belfort (SODEB)

Conseil d'administration François BORON

Brice MICHEL

Assemblée générale François BORON

TANDEM Assemblée générale François BORON

Agence d'urbanisme du Territoire de
Belfort (AUTB)

Conseil d'administration

Assemblée générale

Jean-Marie HER20G

lan BOUCARD

Charlène AUTHIER

Bastien FAUDOT

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants :

Nombre de votants 43

Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote

Nombre de bulletins déposés dans l'urne 43

Nombre de bulletins déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code
électoral)

Nombre de bulletins blancs (art. L. 65 du code électoral)

Nombre de suffrages exprimés 40

Ont obtenu :

Nombre de voix POUR 39

Nombre de voix CONTRE

Sont ainsi désignés : les candidats précités.

Objet : Désignation de représentants dans les organismes extérieurs dans les domaines de l'aménagement et du développement
économique

-2-
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DECIDE

de procéder à la désignation des représentants dans les organismes suivants

Société anonyme d'économie mixte locale (S.A.E.M.L.) SEMA VILLE

Conseil d'administration : 6 représentants titulaires

Les candidats sont les suivants :

Damien MESLOT

Florence BESANCENOT

lan BOUCARD

Samuel DEHMECHE

Tony KNEIP

Chariène AUTHIER

L'élection a lieu au scrutin secret.

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants.

Nombre de votants 43

Nombre de onseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote

Nombre de bulletins déposés dans l'urne 43
Nombre de bulletins déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code
électoral)

Nombre de bulletins blancs (art, L. 65 du code électoral)

Nombre de suffrages exprimés 37

Ont obtenu :

Liste conduite par M. Damien MESLOT 31

Listes dissidentes

Sont ainsi désignés : les candidats précités.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 juillet 2020,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du code général des
collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et pai/<(élégation
Le QlreiSteur Général

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Jérôme
L
iAINTIG

ces,

Objet : Désignation de représentants dans les organismes exténeurs dans les domaines de l'aménagement et du dévefoppement
économique

-3.
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l V. G.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la âéUbération

N» 20-47

Désignation des
représentants dans les
orçanismes extérieurs
dans les domaines de

l'environnement, du

transport et de la sécurité

République Française

Date affichsg»

2 3 JUIL. 2020

Accusé de réo^bn - Mlnlsisère de Dnîérïeur

1090-219000106-2C2D071&-20-47-DE

Accusé certffié ©cécutofre

Réc^ib'on par le pfeM : 23/07. 0020 i

VILLE DE BELFORT

Extraiî î3ia regîSSs-a des d'éEtSsét'aStcins du] coRseÈE municîpa)

SEANCE DU JEUDI 16 JUILL3T 2020

Le 16 juillet 2020, à 19 heures, les membres du conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillol - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfart Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Etaient présents:

M, Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Mélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Corinne CASTALDI, M. Plerre-JérOme
COLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane
EINHORN, Mme Latifa GIU.IOTTE, Mme Claude JOLY, Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Lolc LAVAILL, Mme Charlène AUTHIER, Mme Marte STABILE, M. Samuel
DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Pan/ln CERF, M. Brice MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne
DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde
NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian GHAUCHE, Mme Samia JABER,
M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

E(aJen( absents;

M. François BORON - mandataire : M. Damlen MESLOT

(application de l'article L 2121-20 du code général das collectivités territoriales)

Secréfaifscfe séance : Mme Claude JOLY

«^°^°fô«

La séance est ouverte à 19h 00 etlevée à 1 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 6- Suspension de séance de 2 minutes -7à 22-62 -23 â61 - 63

Mme Latifa GILLIOTTE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 2 (délibération n° 20-33).
Mme Samia JABER et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération
n° 20-34)
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CONSEIL MUNICIPAL du 16 juillet 2020

DELIBERATION   20-47

de M. Damien MESLOT
Maire

Assemblées

Références

Mots-clés

Code matière

MLe/MLu/VG
Assemblées Ville

5.2

OA;e( : Désignation des représentants dans les organismes extérieurs dans les
domaines de l'environnement, du transport et de la sécurité

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2121-33, L. 5212-7 et suivants et
L. 5711-1 et suivants;

Vu tes statuts des associations et des organismes concernés ;

Considérant qu'il appartient à l'organe délibérant de désigner ses représentants au sein des organismes
extérieurs,

Considérant que les conseillers ont accepté à l'unanimité de procéder à un vote de type pour ou contre la liste
ou le candidat proposé.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de procéder à la désignation des représentants dans les organismes suivants :

Association des collectivités locales forestières du Territoire de Belfort : Bureau 2 représentants

Association départementale des communes forestières du Territoire de Belfort :

Conseil d'administration : 1 titulaire et 1 suppléant

Association ATMO Bourgogne Franche-Comté : Désignation d'1 représentant.

Syndicat mixte de gestion de parcs automobiles publies (SMGPAP) :

Désignation de 3 titulaires et 3 suppléants

Association Interiiane TGV ligne Belfort-Delle-Bienne : Conseil d'administration : 1 représentant

Association pour la liaison ferroviaire Belfort-Delle-Porrentruv-Delémont

Désignation d'1 titulaire et d'1 suppléant

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort.fr
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Association pour la liaison de la Lorraine et du nord franc-comtois au TGV Rhin-Rhône Méditerranée

Conseil d'administration : 1 représentant

Sécurité routière ; Désignation d'un élu réfèrent

Commission locale des transports publics particuliers de personnes

Désignation de 2 titulaires et 2 suppléants

Correspondant défense : Désignation d'1 représentant

Les candidats sont les suivants :

Organisme Titulaire Suppléant

Association des collectivités
locales forestières du
Territoire de Belfort

Bureau Yves VOLA

Christiane EINHORN

Association départementale
des communes forestières
du Territoire de Belfort

Conseil d'administration Yves VOLA Delphine MENTRÉ

Association ATMO
Bourgogne Franche-Comté

Yves VOLA

Syndicat mixte de gestion de
parcs automobiles publics
(SMGPAP)

Sébastien VIVOT Samia JABER

David DIMEY Tony KNEIP

Jean-Marie HER20G Marie-Hélène IVOL

Association Interiigne TGV
ligne Belfort-Delle-Bienne

Conseil d'administratlon Yves VOLA

Association pour la liaison
ferroviaire Belfort-Delle-
Porrentruy-Delémont

Yves VOLA Nathalie
BOUDEVIN

Association pour la liaison de
la Lorraine et du nord franc-
comtois au TGV Rhin-Rhône
Méditerranée

Conseil d'administration Yves VOLA

Sécurité routière

Commission locale des
transports publics particuliers
de personnes

Jean-Marie HERZOG

Jean-Marie HERZOG Yves VOLA

Alain PICARD Joseph ILLANA

Correspondant défense Tony KNEIP

L'élection a lieu au scrutin secret.

Objet : Désignation des représentants dans les organismes extérieurs dans les domaines de t'environnement, du transport et de Is
sécurité- 2 -
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Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants

Nombre de votants 43

Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote
Nombre de bulletins déposés dans l'urne 43
Nombre de bulletins déclarés nuls par te bureau (art. L. 66 du code
électoral)

Nombre de bulletins blancs (art. L. 65 du code électoral)
Nombre de suffrages exprimés 40

Qrrt obtenu :

Nombre de voix POUR 39
Nombre de voix CONTRE

Sont ainsi désignés : les candidats précités.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 juillet 2020,
ladite clélibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'artide L 2121-25 du code g'énéraï'des
collectivités territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à ompter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services.

Jérôr AINTIGNY^I0^

Objet : Désignation des représentants dans les organismes extérieurs dans las domaines de l'envlronnement, du transport el de la
sécurité- 3 -
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n7^~i

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  
20-48

Désignadon des
représentants dans les
organismes extérieurs
dans les domaines de

l'habitat et de la

copropriété

République Française

Daîe af.'iohas®

2 3 JUIL. ^

Accusé de pêcqîtion - Ministère de nnlérieur
1090-219000106-20200716-20-48-DE

Accusé certBié exéajtoire

RècepSon par le préfri : 23/07/20201

'ff71/<~MT£ T~l
lîi ti}lLJU£<iJ'KL

Eîîtraiî du; repEsîi'® des délsbés-aîians dsi conseES .îiunicîpat

SEANCE DU JEUDI 16 JUILLET 2020

Le 16 juillet 2020, à 19 heures, les membres du conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Aggtomération, nie Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Etaient présente :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRE,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marle-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPR1SCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Corinne CASTALDI, M. Pien-e-JérOme
COLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Christlane
EINHORN, Mme Latifa SILLIOTTE, Mme Claude JOLY, Mme Marie-Théièse ROBERT, M. lan BOUCARD,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Loïc LAVAILL, Mme Charlène AUTHIER, Mme Marie STABILE, M. Samuel
DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF, M, Brice MICHEL, M. Joseph IUANA, Mme Marianne
DORIAN. M. David DIMEY. M. Romuald ROICOMTE, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde
NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER,
M. Basflen FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Efaienf absents ;

M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT

(application de l'artïcfe L 2121-20 du code généra/ des collectivités ten-'ltoriales)

Secrétaire de séance : Mme Claude JOLY

ërÊyiïy

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 1 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 6- Suspension da séance de 2 minutes -7à 22-62-23 à 61. 63

Mme Latifa GILLIOTTE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 2 (délibération n° 20-33).
Mme Samia JABER et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération
n° 20-34)
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CONSEIL MUNICIPAL du 16 juillet 2020

DELIBERATION   20-48

de M. Damien MESLOT
Maire

Assemblées

Références

Mots-clés

Code matière

MLe/MLu/VG
Assemblées Ville

5.2

Objet : Désignation des représentants dans les organismes extérieurs dans les
domaines de l'habltat et de la copropriété

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2121-33 et L. 1521-1

Vu la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis ;

Vu le code de la construction et de l'habitation et notamment ses articles L. 441-2 et R. 441-9 et suivants :

Vu le décret n° 2005-212 du 2 mars 2005 relatif aux fonds de solidarité pour le logement

Vu les statuts des associations et des organismes concernés ;

Considérant qu'il appartient à l'organe délibérant de désigner ses représentants au sein des organismes
extérieurs,

Considérant que les conseillers ont accepté à l'unanimité de procéder à un vote de type pour ou contre la liste
ou le candidat proposé.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de procéder à la désignation des représentants dans les organismes suivants :

Assemblées générales de coproDriétaires

Désignation d'1 suppléant dans chaque assemblée générale, le maire ou son représentant étant titulaire de
droit :

- Local 18 faubourg de France :
- Local passage de France rue Jules-VaIlès (BU et OPABT)
-4As
- CCAS 14 bis rue Strolz
- Centre commercial Glacis avenue d'Altkirch
- Immeuble 2 rue Clemenceau
- Bureau Atria avenue de l'Espérance
- Immeuble 5 place de la République
- Ecole d'art Gérard Jacot 2 avenue de l'Espérance
- Immeuble 11 rue Georges Pompidou
- Stand de tir 57 rue des Commandas d'Afrique à Offemont

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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Société d'économie mixte à vocatloiLd'immobilier hôtelier (SEMVIH)

Conseil d'administration : 5 représentants
Assemblée générale : 1 représentant :

Association foncière urbaine libre du centre de congrès (AFUU

Désignation d'1 titulaire et 1 suppléant

Les candidats sont les suivants :

Organisme Titulaire Suppléant

Assemblées
générales de
copropriétaires

Local 18 faubourg de France

Local passage de France rue Jules-
Vallès (BU et OPABT)
4 As

CCAS 14 bis rue Strolz

Centre commercial Glacis avenue
d'Altkirch
Immeuble 2 rue Clemenceau

Bureau Atria

l'Espérance
avenue de

Immeuble 5 place de la République

Ecole d'art Gérard Jacot 2 avenue

de l'Espérance
Immeuble
Pompidou

11 rue Georges

Stand de tir 57 rue des
Commandos d'Afrique à Offemont

Société d'économie
mixte à vocation
d'immobilier hôtelier
(SEMVIH)

Conseil d'administration

Assemblée générale

François BORON

Florence
BESANCENOT

Marianne DORIAN

Latifa GILLIOTTE

Evelyne
CALOPRISCO-
CHAGNOT

Nikola JELICIC

Marie-Thérèse
ROBERT

Charlène AUTHIER

Nathalie BOUDEVIN

Sébastien VIVOT

Corinne CASTALDI

Florian CHAUCHE

François BORON

Brice MICHEL

Yves VOLA

Plerre-Jérome
COLLARD

François BORON

Association foncière
urbaine libre du
centre de congrès
(AFUL)

François BORON Sébastien VIVOT

L'élection a lieu au scrutin secret.

Objet : Désignation des reprtsenfanfs dans les organismes extérieurs dans les domaines de l'habllal et de la copropriété - 2
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Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants.

Nombre de votants 43

Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote
Nombre de bulletins déposés dans l'urne 43
Nombre de bulletins déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code
électoral)

Nombre de bulletins blancs (art. L. 65 du code électoral)
Nombre de suffrages exprimés 41

Ont obtenu :

Nombre de voix POUR 40
Nombre de voix CONTRE

Sont ainsi désignés : les candidats précités.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 juillet 2020,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2)21-25 du code'aénéraT'des
collectivités territoriales.

La présente décision peut faire l'objetd'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérô

Ob;e( ; Désignation des représentants dans les organismes extérieurs dans les domaines de Ïhabltat et de la copmpriélé - 3 -
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V.G. |

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  
20-49

Désignation des
représentants dans les
organismes extérieurs

concernant le personnel
municipal

Cste afîîchage

2 3 JUIL. 2020

République Française

VILLE DE BELFORT

Ixtn-aiî du registre des délibéraïions sEu coîîsenE imun'capaS

SEANCE DU JEUDI 16 JUILLET 2020

Le 16 juillet 2020, à 19 heures, les membres du conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Barlholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Raient présents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yïes VOLA, Mme Delphine MENTRE,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Ton/ KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Corinne CASTALDI, M. Plerre-Jérôme
COLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Christlane
EINHORN. Mme Laïfa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY, Mme Marie-Théràse ROBERT, M. [an BOUCARD,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Lo'ic LAVAILL, Mme Charlène AUTHIER, Mme Marie STABILE, M, Samuel
DEHMECHE. M. Alain PICARD, Mme Panfin CERF, M. Brice MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne
DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde
NASSAR. M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER,
M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER,

Etaient absents :

M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT

(application de f'article L 2121-20 du code général des collwtivités temtorial9$)

Secrétefre de séance : Mme Claude JOLY

fô*fô*A^

La séance est ouverte à 19 h 00 el levée à 1 h 30,

Ordre de passage des rapports : 1 à 6- Suspension de séance de 2 minutes -7 à 22-62-23 à61 - 63

Mme Latifa GILLIOTTE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 2 (délibération n° 20-33).
Mme Samia JABER et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération
n° 20-34)

Accusé de réopfion - Ministère de Finîérieur

109&-21900010&-20^I0716-20-49-DE

Accusé ceiSié exécutoire

Récepfion parte prëîi^: 23ffî7^202C |
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VILLE DE

lcUK-^Eai»

CONSEIL MUNICIPAL du 16 juillet 2020

DELIBERATION   20-49

de M. Damien MESLOT
Maire

Assemblées

Références

Mots-clés

Code matière

MLe/MLu/VG
Assemblées Ville

5.2

Objet : Désignation des représentants dans les organismes extérieurs concernant le
personnel municipal

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2121-33

Vu le décret n° 89-677 du 18 septembre 1989 et notamment son article 18 ;

Vu les statuts des associations et organismes concernés ;

Considérant qu'il appartient à l'organe délibérant de désigner ses représentants au sein des organismes
extérieurs,

Considérant que les conseillers ont accepté à l'unanimité de procéder à un vote de type pour ou contre la liste
ou le candidat proposé.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de procéder à la désignation des représentants dans les organismes suivants :

Conseil de discipline et de recours de Franche-Comté

Commission départementale : 1 représentant

Comité des ouvres sociales^ÇOS)

Conseil d'administration : 2 représentants

Les candidates sont les suivantes :

Organismes Titulaires

Conseil de discipline et de recours
de Franche-Comté

Commission départementale Loubna CHEKOUAT

Comité des ouvres sociales (COS) Conseil d'administration
Loubna CHEKOUAT

Nathalie BOUDEVIN

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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L'élection a lieu au scrutin secret.

Le dépouillement du vote a donné les résultats suwants.

Nombre de votants 43

Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote

Nombre de bulletins déposés dans l'urne 43

Nombre de bulletins déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code
électoral)
Nombre de bulletins blancs (art. L. 65 du code électoral)

Nombre de suffrages exprimés 41

Ont obtenu :

Nombre de voix POUR 40

Nombre de voix CONTRE

Sont ainsi désignées : les candidates précitées.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 juillet 2020,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du code général des
collectivités territoriales.

La présente décision peut faire i'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Gé( ervices,

JéronrfeS IAINTIGNY

Objet : Désignation des représentants dans les organismes extérieurs concernant le personnel municipal
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n^n
Territoire

de
BELFORÏ

Objet de la délibération   
20-50

Désignation des
représentants daas les
orçanismes extérieurs

dans les domaines de la
santé et des aînés

République Française

VILLE DE BELFORT

îxis-aii du registre t3es délibéraiBoas du cons®E° man5ci?al

SEANCE DU JEUDI 16 JUILLET 2020

Le 16juillet 2020, à 19 heures, les membres du conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43.
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Banllot -Annexe de l'h6te] de ViUe'deÏeïfort'et (TU
Grand Belfort^Comniunauté d'Agglomératîon, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la Drésidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Baient présents:

M. Sébastien VIVOT,_Mme Ftorence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M:, _B°".at'dallah.. KI.OLIAS\ Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, "'Mme "irelvne
CAl-?rRLSCO~CHAGNOT^M:^ea"-Marie HERZOG, Mme Corinne CASTALDÏ, 

' 

M.
" 

pierre-'Jert'me
COLLAR.D-.Mme. RachdHORLACHEFi. M- Nikola JELICIC, Mme Nathalie BOUDEVIN, "Mme"Chi:isti'an'e
EINHORN, MmeLatifaGILLIOTTE, Mme Claude JOLY, Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lanBOUGAR&
MmeL°"bna C.HEKOUAT]. M'-LOTC 1-AVAILL, Mme Cliartène AUTHIER, Mme Marie STÂBiLE'liî'SamLoi
DCHMEC"C'M- A!ai"-P.ICARD. '.ivime pan"n CERF. M' &ice MICHEL, M. Joseph ILLANA. Mme'Marianne
DOR1AN; M; Daï":i-DIMELM'. Romuald ROICOMTE, Mme Dominique C'HIPEÀUX,

" 

Mnie "Maiii[de
NASSAR' M'. Rene. scHMITT' Mme zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE^Mine SamÏa'J'AB'ÉR"
M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRÛDLER."" "

Etaient absents :

M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT

(applkation de l'aiticle L 2121-20 du code général des collectivités territoriales)

Secrétaire da séance : Mme Claude JOLY

^'A'A"

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 1 h 30.

Ordre de passage des rapnorts : 1 à 6- Suspension de séance de 2 minutes -7à 22-62-23 à 61 - 63

?lT! ̂ ti!?-^1.4:L<?T,E. ?"Jre ?" s^?l'ïs do llexan1en d" rapport "° 2 (délibération n 
° 20-33).

Mme&""a JABER et Ml Bastie" FAUI::>OT entrent en séance lore de l'examen du rapport n' 3 (délibération

2 3 JUIL.

Accusé de réception - Minlstëre de l^ntérieur
1090-2190001 Ofr-20200f716-20-50-DE

Accusé certifié aiécutoîre

Rèoption par le préfet : 23107 f2S20 \
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VILLE DE
fc-FORÏ

CONSEIL MUNICIPAL du 16 juillet 2020

DELIBERATION   20-50

de M. Damien MESLOT
Maire

Assemblées

Références

Mots-clés

Code matière

MLe/MLuA/G
Assemblées Ville

5.2

Oblet : Désignation des représentants dans tes organismes extérieurs dans les
domaines de la santé et des aînés

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2121-33 ;

Vu le code de la santé publique et notamment son article L. 6143-5 ;

Vu les statuts des associations et des organismes concernés ;

Considérant qu'il appartient à l'organe délibérant de désigner ses représentants au sein des organismes
extérieurs,

Considérant que les conseillers ont accepté à l'unanimité de procéder à un vote de type pour ou ontre la liste
ou le candidat proposé.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de procéder à la désignation des représentants dans les organismes suivants

Office pour les aînés de Belfort et du territoire (OPABT) : Conseil d'administration : 1 représentant.

Confédération de gérontologie : Conseil d'administration : 1 représentant.

Hôpital Nord Franche-Comté : Conseil de surveillance : 1 représentant.

Association agir ensemble pour notre santé^fAEPNS)

Conseil d'administration : 2 représentants.

Association pôle de santé oluri-Rrofessionnel BelforLsyd

Conseil d'administration : 1 représentant.

Association de lutte contre les toxicomanies de l'aire urbaine Belfort-Montbéliard-Héricourt (ALTAU)

Conseil d'administration : 1 représentant.

Réseau francophone des Villes Amies des ATnés : Désignation d'1 titulaire.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Aggloméralion
Place d'Anmes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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Les candidats sont les suivants :

Organismes

Office pour les aTnés de Belfort
Titulaires

et du territoire (OPABT) Conseil d'administration Evelyne CALOPRISCO.
CHAGNOT

Confédération de gérontologie Conseil d'administration Nathalie BOUDEVIN

Hôpital Nord Franche-Comté Conseil de surveillance Damien MESLOT

Association agir ensemble pour
notre santé (AEPNS) Conseil d'adminlstration

Alain PICARD

Sébastien VIVOT
Association pôle de santé pluri-

professionnel Belfort sud Conseil d'administration Alain PICARD

Association de lutte contre les
toxicomanies de l'aire urbaine
Belfort-Montbélîard-Héricourt

(ALTAU)
Conseil d'administration Latifa GILLIOTTE

Réseau francophone des Villes
Amies des Aînés Nathalie BOUDEVIN

L'élection a lieu au scrub'n secret.

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants :

Nombre de votants 43

Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote
Nombre de bulletins déposés dans l'urne 43
Nombre de bulletins déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code
électoral)

Mpmbre de bulletins blancs (art. L. 65 du code électoral)
Nombre de suffrages exprimés 42

Ont obtenu :

Nombre de voix POUR 41
Nombre de voix CONTRE

Sont ainsi désignés : les candidats précités.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 iuillet 2020.
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'articie L 2121-25 du code-géneraT~des
collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par/d^légation

pyr Général des Services,

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Le QTrect
/ \

Jérômfe EIAINTIGN

Objet : Déslgnalton des représentants dans les organismes extérieurs dans les domaines de la santé et des a!n6s- 2-
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V.G.

Territoire
fie

BEI,FORT

Objet de la délibération

N" 20-51

Désignation des
représentants dans les
organismes extérisurs

dans les domaines de la
solidarité, l'insertion et

l'aceès au droit

République Française

ViILLE DE 3ELFORT

Exiraii du ragistre tfles déli5iéB-aiEor>s au cons®El municipa;

SEANCE DU JEUDI 16 JUILLET 2020

Le 16 juillet 2020, à 19 heures, les membres du conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43
régulièrement convoqués, se sont réunis salle OMerBarillot - Annexe de l'hotel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté tfAgglomération, rue Frédénc Auguste Bartholdi, sous la présideno de
M. Damien MESLOT, maire.

Efaiwtoréswts:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRE,
M. "Bouabdalafi NOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Corinne CASTALDi, M. Piere-Jéroine
COLLARD, Mme Racftet HORLACHER, M. Nikola JELICIC, Mme Nathalie BOUDEyi^ MmeÇhreSane
ÉINHORN,' Mme Latifa eiLLIOTTE, Mme Claude JOLY, Mme Marie-Thérèse ROBERT^ lan BOUCARD,
MmsLoubna CMEKOUAT, M. LoTc LAVAILL, Une Chadène AUTHIER, Mme Marie STABILE, M. Samuel
DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF, M. Brice MICHEL, M. Joseph 1UANA, Mme Marianne
DORIAN. M. David DIMEY, M. Romuald R01COMTE, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathte
NÀSSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RU^BSTADLER, M. Florian CHAUCHE, Mme SamiaJABER,
M. Bastien FAUOOT, Mine Jacqueline GUIOT, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Étaient absents ;

M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT

{application de IWicl9 L 2121-20 du code généraf des collecKvltès ierrSortales)

Secrétam de séance : Mme Claude JOLY

^. fôa^o

La séance est ouverte à 19 h 00 eî levée à 1 h 30.

Ordre (te passage des raeeotte : 1 à6 - Suspension de séance de 2 minutes - 7 à 22-62-23 à61 -63

Mme Latifa GILLIOnE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 2 (déllbéralion n° 20-33).
Mme Samia JABËR et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (delibéraion
n° 20-34)

Date affiohegs

2 3 JUIL.

Accusé de récepllon - Ministère de nnléneur
1030-2131X10106-2020C723-20-51-DE

A^usé cerSRé exscutdre

l fiêcepBon par ie pf^ôt : 23/07i&02t

Pour rautortté cofnpêlsris par (iélégation
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r

CONSEIL MUNICIPAL du 16 juillet 2020

DELIBERATION N" 20-51

de M. Damien MESLOT
Maire

Assemblées

Références
Mots-clés

Code matière

MLe/MLu/VG
Assemblées Ville
5.2

Objet : Désignation des représentants dans les organismes extérieurs dans les
domaines de la solidarité, l'insertion et/'accès au droit

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2121-33 et L. 5711-1 et suivants

Vu l'article 55 de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l'aide juridique ;

Vu le code de l'action sociale et des familles et notamment ses articles R. 145-6 et D. 311-4 et suivants :

Vu les statuts des associations et des organismes concernés ;

Considérant qu'il appartient à ['organe délibérant de désigner ses représentants au sein des oraanis
extérieurs,

Considérant que les conseillers ont accepté à l'unanimité de procéder à un vote de type pour ou contre la liste
ou le candidat proposé.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de procéder à la désignation des représentants dans les organismes suivants

Habitat jeunes : Conseil d'administration : 2 titulaires et 1 suppléant

Conseil départemental d'accès au droit (CDAD)

Conseil d'admlnistration : 1 représentant
Assemblée générale : 1 représentant

Commission départementale de cohésion sociale : Désignation d'1 titulaire et 1 suppléant
Régie des quartiers de Belfort

Conseil d'administration : 2 représentants

Syndicat mixte de la gestion de la maison de l'information sur la formation et l'emoloi (MIFE|

Comité syndical : 2 titulaires et 2 suppléants

Centre d'héberaement et de réinsertion sociale (CHRS) armée du salut

Conseil de vie sociale : 1 représentant

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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Centre d'information_suNes droits des femmes et des familles (CIDFF 901

Désignation d'1 représentant

Association Colchiaue : Conseil d'administration : 1 représentant

Femmes actives - énergie emolol : Conseil d'administration : 1 représentant

Bourgogne Franche-Comté international (réseau des acteurs de la coopération et de la sqljdante
internationale) : Désignation d'1 représentant

Les candidats sont les suivants :

Organismes Tituiaires Suppléants

Habitat jeunes Conseil d'administration
lan BOUCARD ie-Thérèse ROBERT

Nikola JELICIC

Conseil
départemental
d'accès au droit
(CDAD)

Conseil d'administration Brice MICHEL

Assemblée générale Brice MICHEL

Commission
départementale de
cohésion sociale

Evelyne CALOPRISCO-
CHAGNOT

Corinne CASTALDI

Régie des quartiers
de Belfort

Conseil d'administration
Bouabdallah KiOUAS

Nikola JEL1CIC

Syndicat mixte de !a
gestion de la maison
de l'information sur
la formation et
l'emploi (MIFE)

Loubna CHEKOUAT lan BOUCARD

Comité syndical
Bouabdallah KIOUAS Parvin CERF

Centre
d'hébergement et de
réinsertion sociale
(CHRS) armée du
salut

Conseil de. vie sociale Latifa GILLIQTTE

Centre d'information
sur les droits des
femmes et des
familles (CIDFF 90)

Claude JOLY

Association
Colchique Conseil d'administration Nathalie BOUDEVIN

Femmes actives -
énergie emploi

Conseil d'administration Claude JOLY

Bourgogne Franche-
Comté international
(réseau des acteurs
de la coopération et
de la solidarité
internationale)

Marie-Thérèse ROBERT

L'élection a lieu au scrutin secret.

Objet : Désignation des représentants dans les organismes extérieurs dans les domaines de la solidarfté, l'insertion et l'aocès au droit
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Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants :

Nombre de votants 43

Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote

Nombre de bulletins déposés dans l'urne 43
Nombre de bulletins déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code
électoral)

Nombre de bulletins blancs (art. L. 65 du code électoral)

Nombre de suffrages exprimés 42

OjlLobtenu :

Nombre de voix POUR 40

Nombre de vob< CONTRE

Sont ainsi désignés : les candidats précités.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 juillet 2020,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'articte L 2121-25 du code général des
collectivités territoriales.

La présente décision peut faire ['objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérôm AINTIGNY '^îiiÎTO'g:

Objet : Désignation des représentants dans les organismes extérieurs dans les domaines de la solidarité, l'insertion et /'accès au dmit
-3-
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V.G.

Tcrriloire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  20-52

Désignation des
représentants dans les

organismes extérieurs -
Lycte, collèges, écoles et

établissements prives

Date afflchafle

2 3 JUIL. 2020

Accusé de réoe^on - MInteïère ûe l'intôfleur

1030-219000106-20200716-20-52-DE
/tecusé cersfié exêcuMre

[ fiéception par le ̂ éfet : 23/Q7Û02f

Pow Fautodté compétente par délég^lon

République Française

VILLE DE BEL?ORT

ëîcêraiî du regnsîre des tSélatoérsSiicns dy conssi! eîtunEcEpaC

SEANCE DU JEUDI 16 JUILLET 2020

Le 16 juillet 2020, à 19 heures, les mefflbre$ du conseil municipal, dont te nombre en exercice e$t de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salte OIMer Barillot - Annexe de l'hôtel ds Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Aggfomératton, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Etaient présente :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. Souabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOQ, Mme Corinne CASTALDi, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nilrala JELICIC, Nme Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane
ElhHORN, Mme lalifa 61LLIOTTE, Mme Qaude JOLY, Mme Mafie-TTiérèse ROBERT, M. lan BOUCARD,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Loic IAVAILI, Mme Chartène AUTHER, Mme Man'e STABILE, M. Samuel
DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Panln CERF, M. Brice MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Man'anne
DORfAN, M. Daw'd DIMEY, M. Romuald ROICOMTE, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme MaNlde
NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Ftorian CHAUCHE, Mme Samia JABER,
M. BasSen FAUDOT, Mme Jacqustine GUIOT, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUU. ER,

Êtefenïafeenfs :

M. François BORON-mandataire : M. Damlen MESLOT

(appScaSon de l'article L 2121-20 du code général des wllect'wiés lerrSoriales)

Secrétefre de sémce : Mme Claude ilOLY

A"Â»A»

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 1 h 30.

Ortlrs de oassana dèsjîfieorts : 1 a6 - Suspension de séance de 2 minutes -7à 22-62-23 à 61 - 63

Mme Latifa GILLIOTTE entre en séance lors de ('examen du rapport n° 2 (délibération n° 20-33).
Mme Samla JABER et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapportn' 3 (délibération
n° 20-34)
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CONSEIL MUNICIPAL du 16 juillet 2020

DELIBERATION   20-52

de M. Damien MESLOT
Maire

Assemblées

Références

Code matière

MLe/MLu/VG
5.2

Objet : Désignation des représentants dans les organismes extérieurs - Lycées,
collèges, écoles et établissements privés

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2121-33,

Vu le code de l'éducation et notamment ses articles D. 411-1 et R. 421-14 et R. 421-16 ;

Vu les statuts des organismes concernés ;

Considérant qu'il appartient à l'organe délibérant de désigner ses représentants au sein des organismes
extérieurs,

Considérant que les conseillers ont accepté à l'unanimité de procéder à un vote de type pour ou contre la liste
ou le candidat proposé.

LE CONSEIL IWUNICIPAL,

DECIDE

de procéder à la désignation des représentants dans les organismes suivants

l. CONSEILS D'ADMINISTRATION DES LYCEES

1 titulaire et 1 suppléant dans les lycées

II. CONSEILS D'ADMINISTRATION DES COLLEGES

.l titulaire et 1 suppléant dans les coffèges

11LCONSEILS DES ECOLES MATERNELLES ET ELEMENTAIRES

1 représentant, en plus du maire ou son représentant, dans tes écoles maternelles et élémentaires

IV. CONSEILS D'ETABLISSEMENTS PRIVES

1 représentant dans chaque établissement

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Aggtomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfolt. fr
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Les candidats sont les suivants :

Titulaire Suppléant
Lycée général et technologique
Raoul FOLLEREAU Samuel DEHMECHE Jean-Marie HERZOG

Lycée professionnel Raoul
FOLLEREAU Christiane EINHORN Ftorian CHAUCHE

Lycée CONDÛRCET Charlène AUTHIER Tony KNEIP
Lycée COURBET Rachel HORLACHER RomualdROICOMTE

Titulaire Suppléant
Collège Léonard de VINCI Samuel DEHMECHE Marie-Hélène IVOL

Collège Arthur RIMBAUD Sébastien VIVOT Marianne DORIAN

Collège VAUBAN Loubna CHEKOUAT Nikola JELICIC

Collège Simone SIGNORET Alain PICARD Corinne CASTALDI

Collège CHATEAUDUN Zoé RUNDSTADLER Nathalie BOUDEVIN

Ecole maternelle « Emile GENANT » : /an BOUCARD

Ecole élémentaire « Emile GEHANT » : Marie-Hélène IVOL

Ecole maternelle « Raymond AUBERT » : Rachel HORLACHER

Ecole élémentaire « Raymond AUBERT » : Romuald ROICOMTE

Ecole maternelle « Jean JAURES » : Zoé RUNDSTADLER

Ecole élémentaire « Jean JAURES » : Corinne CASTALDI

Ecole maternelle « Châteaudun » : Christiane EINHORN

Ecole élémentaire « Châteaudun » : Pierre-Jérôme COLLARD

Ecole maternelle « Victor SCHOELCHER » : Mathilde NASSAR

Ecole élémentaire « Victor SCHOELCHER » : Sébastien VIVOT

Ecole maternelle « Victor HUGO » : Nathalie BOUDEVIN

Ecole élémentaire « Victor HUGO » : Man'anne DORIAN

Ecole maternelle « Antoine de SAINT-EXUPERY » : Loubna CHEKOUAT

Eole élémentaire « Antoine de SAINT-EXUPERY » : Nikola JELICIC

Ecole maternelle « Louis ARAGON » : Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT

Ecole élémentaire « Louis ARAGON » : Flon'an CHAUCHE

Ecole maternelle « Auguste BARTHOLDI » : Yves VOLA

Ecole élémentaire « Jules HEIDET » : Parvin CERF

Ecole maternelle « Pauline KERGOMARD » : Delphine MENTRE

Ecole élémentaire « Jean MOULIN » : Claude JOLY

Ecole maternelle « Hubert METZGER » : Joseph ILLANA

Ecole élémentaire « Hubert METZGER » : Tony KNEIP

Ecole maternelle « Les Barres » : Bastien FAUDOT

Objet : Désignation des représentants dans les organismes extérieurs ~ Lycées, collèges, écoles et établissements privés
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Ecole élémentaire s Les Barres » : Charlene AUTHIER

- Ecole maternelle « René RUCKLIN » : Marie STABILE

Ecole élémentaire « René RUCKLIN » : Alain PICARD

- Ecole maternelle <c Pierre DREYFUS-SCHMIDT » : LaWa GILLIOTTE

Ecole élémentaire <e Pierre DREYFUS-SCHMIDT » : Bouabdallah KIOUAS

- Ecole maternelle « Louis PERGAUD » : Brice MICHEL

- Ecole élémentaire « Louis PERGAUD » : Samla JABER

- Ecole maternelle « Martin LUTHER-KING » : fan BOUCARD

- Institution Sainte-Marie : Dominique CHIPEAUX

Cours Notre Dame des Anges : Marie-Thérese ROBERT

- Saint-Joseph : Charfène AUTHIER

L'élection a lieu au scrutin secret.

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants :

Nombre ds votants 43

Nombre de onseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote

Nombre de bulletins déposés dans l'urne 43

Nombre de bulletins déclarés nuls parle bureau (art. L. 66 du code
électoral)

Nombre de bulletins blancs (art. L. 65 du code électoral)

Nombre de suffrages exprimés 41

Ont obtenu :

Nombre de voix POUR 39

Nombre de voix CONTRE

Sont ainsi désignés : les candidats précités.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 juillet 2020,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du code général des
collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et pyd^légation
Le Qfirecteur Général des

La présente décision peut faire t'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Jérôm^SMNTIGNY

Objet : Désignation des représentants dsns les organismes exténeurs - Lycées, co!!èges, écoles et étatîtissements prwés
-3-
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V.G. ']

Territoire

de
BELKORT

Objet de la délibération
  

20-53

Désignation des
représentants dans te
organismes extèrieui's

dans les domaines de ta
taliare, des sports et dé

l'action éducative

République Française

3 JUIL. Z3t8

Accusé de lêopiun - Mlnlslère de nnléBeur

IOSO-2130B0106.20200716-20.53-DE
Accu% cerilBé exécutoire

l Récepaon par le prêfÈt : 23;0?a02t

Pour rsutorttéconipétsnt8 par détégalî&i)

VSLLEEÏE3ELFGRT

ExûiraSÉ du regEsîr® cies iiEéSECiéc'a&ions ciu: conseEi «.nunEcÎF'aE

SEANCE DU JEUDÏ 16 JUILLET 2020

Le 16 juillet 2020, à 19 haures, tes membres du conseil municipal, dont te nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Sanltot -Annexedel'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la presideno de
M. Damien MESLOT, ma'ra.

Efaiwtorisenls'-

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphm MENTRE,
M. "BouabdaUah KJOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPR1SGO-CHA6NOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Corinne CASTALDI, M. narre-Jérôme
COLLARO. Mme Radie) HORLACHER, M. Nikola JEUCIC, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Chfistiane
EINHORN,' Mme Latifa GU.UOTTE, Mme Claude JOLY, Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. [an BOUCARD,
Mme loubna CHEKOUAT, M. Loic LAVAILL, Mme Charlène AUTHIER, Mme Marie STAB1LE, M. Samuel
DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Panin CERF, M. Brice MICHEL, M. Joseph^LlANA, Mme Marlanne
DÔRIAN. M.' David OIMEY, M. Romuak) ROICOKTE, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Malhilde
NÂSSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Flcman CHAUCHE, MmB^Samia_J_ABER,
M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline SUIOT, Mme Msrie-José FLEURY, tn. Christophe GRUDLER.

Etaient abs«n<s:

M, François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT

(appllcaSon de f'srt'cte i- 212f-20 du code généra) des mllect'ivSés tenitoriatesj

Secrétaire de séance : Mme Claude JOLY

^<>&^"

La séance est ouverts à 19h 00 etlevée à 1 h 30.

Ordre de passage des racoorts : 1 à 6- Suspsnsion de séance de 2 minutes -7 a 22-62-23 à 61 -63

Mme Latifa GILLIOTTE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 2 (délibération n° 20-33).
Mme Samia JABER et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération
n° 20.34)
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VIU.E DE
lELFÔRT

CONSEIL MUNICIPAL du 16 juillet 2020

DELIBERATION   20-53

de M. Damien MESLOT
Maire

Assemblées

Références

Mots-clés

Code matière

MLe/MLu/VG
Assemblées Ville

5.2

Obfet : Désignation des représentants dans les organismes extérieurs dans les
domaines de la culture, des sports et de l'action éducative

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2121-33 :

Vu le code de l'éducation et notamment ses articles L. 216-2 et suivants

Vu le code du travail, et notamment ses articles R. 6231-5 et suivants

Vu les statuts des associations et des organismes concernés ;

Considérant qu'il appartient à l'organe délibérant de désigner ses représentants au sein des oraanis
extérieurs,

c.°nsidéra"tque les conseilters °nt accepté à l'unanimité de procéder à un vote de type pour ou contre la liste
ou le candidat proposé.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de procéder à la désignation des représentants dans tes organismes suivants

Associatioti touristique des ouvrages militaires de l'environnement du Salbert (ATOME;
Conseil d'administration : 1 représentant

Conservatoire à rayonnement départemental (CRDt
Conseil d'établissement : 1 titulaire et 1 suppléant

Association Le Pavillon des sciences
Assemblée générale : 1 représentant

Orchestre d'harmonie de la Ville de Belfort (OHVB1
Conseil d'administration : 1 titulaire et 1 suppléant

Cinéma d'aujourd'hui

Conseil d'administration : 1 titulaire et 1 suppléant

Association Vauban

Assemblée générale : 1 titulaire et 1 suppléant

Association Les Riffs du Lion
Assemblée générale : 1 représentant

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du QRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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Office municipal des sports
Comité directeur : le président de l'office municipal des spori:s et 3 représentants

Centre^le formation d'aporentis (CFA)
Conseil de perfectionnement : élu chargé du CFA, membre de droit

Centre interinstitutlonnel de bilans de comoétences du Territoire de Belfort (CIBC 90)
Commission d'administration : 1 représentant

Centre médico-Dsvcho-oédaaoataue (CMPP) : Désignation d'1 représentant

École de la 2e Chance (E2C) : Désignation de 3 représentants

Les candidats sont les suivants :

Association touristique des
ouvrages militaires de
l'environnement du Salbert
(ATOMES)

Conseil d'administration Delphine M ENTRÉ

Conservatoire à rayonnement
départemental (CRD)

Conseil d'établissement Titulaire : Nathalie BOUDEVIN
Suppléant : Marie-Thérèse ROBERT

Titulaire : Delphine MENTRÉ
Suppléant : Rachel HORLACHER

Orchestre d'harmonie de la Ville
de Belfort (OHVB)

Conseil d'administration

Cinéma d'aujourd'hui Conseil d'administration Titulaire : Delphine MENTRÉ
Suppléant : Parvin CERF

Association Vauban Assemblées générale Titulaire : Yves VOLA
Suppléant : Sébastien VIVOT

Association les Riffs du Lion Assemblées générale Delphine MENTRÉ

Office municipal des sports Comité directeur Pierre-Jérôme COLLARD
Joseph ILLANA
Florence BESANCENOT
Séverine GRISOT

Centre de formation d'apprentis
(CFA)

Conseil de
perfectionnement

Bouabdallah KIOUAS

Centre interinstitutionnel de bilans
de compétences du Territoire de
Belfort(CIBC90)

Conseil d'administration Bouabdallah KIOUAS

Centre médico-psycho-
pédagogique (CMPP)

Alain PICARD

École de la 2e Chance (E2C) Bouabdallah KIOUAS
Nikola JELICIC
Marie-Thérèse ROBERT

L'élection a lieu au scrutin secret.

Objet : Désignation des représentants dans les organismes extérieurs dans les domsines de la culture, des sports et de i'sction
éducative- 2 -
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Le dépouillement du vote a donne les résultats suivants :

Nombre de votants 43

Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote

Nombre de bulletins déposés dans l'urne 43
Nombre de bulletins déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code
électoral)

Nombre de bulletins blancs (art. L. 65 du code électoral)

Nombre de suffrages exprimés 40

Ont obtenu :

Nombre de voix POUR 37

Nombre de voix CONTRE

Sont ainsi désignés : les candidats précités.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 juillet 2020,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'articte L 2121-25 du code général des
collectivités territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la Juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérôme SAINTIG

Objet ; Désignation des représentants dans les organismes extérieurs dans les domaines de la culture. des sports et de l'action
éducative- 3 -
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V.G. ]

Territoirfi
de

BELFORT

Objet de la délibération
  

20-54

Aménagement d'une salle
d'enseignement des

sports de combat dans la
Maison du peuple -

Adootion de l'avant-
projet détaillé (APD)

République Française

Date affichage

2 3 JUIL. 2020

Accusé de rêception - MinEstèreoe flrtérieur

I090-219000106-20200716-20-54-DE |
Accusé caffiSè essècutrire

i fisC6Flîon parle ptêtel : 23(Û7Û02Ï

Fourrautofflé compétente par (téîégalion

rr»VILLE DE 3ELFGRT

Et^srssi (SK c'esisîi'e des îiéiEfcéF'aiEons d'i eenseiS Bruii-'riicipa!

SEANCE DU JEUDï 16 JUiL^ET 2020

Le 16 Juillet 2020, à 19 heures, les membres du conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle OIMer Barillot - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, ni» Frédérit; Augusle Bartholdi, sous la présidence de
M. Dsmien MESLOT, maire.

EfslMt présents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MËNTRE,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHASNOT, M. Jean-Marte HERZOG, Mme Comne GASTALDI, M. Pierre-Jérome
COLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC, Mme Nathalie BOUDEVBM, Mme Christiane
EINHORN, Mme LaBfa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY, Mme Marie-Thérese ROBERT, M. lan BOUCARD,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Lofc LAVAILL, Mme Charlène AUTHIER, Mme Mare STA81LE, M. Samuel
DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mma Pare'n CERF-, M. Brlce MlcoL M. Joseph ILLANA, Mme Marianne
DORIAN. M. David DIMEY, tA Romuald ROICOMTE, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme MaWde
NASSAR. M. René SCHMITT, Mme Zoê RUNDSTADLER, M. Roiian CHAUCHE, Mme Samia JABER,
M. Bastien FAUDOT, Mma Jacqueline GUiOT, Mme Marle-José R-EURY, M. Cliristophs GRUDOR.

Etaient absents :

M. François BORON - mandataire : M. Damiw MESLOT

(appllcelion de l'arilcle L 2121-20 du code généra) des wllectivfês temforiales)

Secrétaire tle_seai]eg : Mme Claude JOLY

^y»/Spfïy

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 1 h 30.

Ordre de passage des ratioorts : 1 à6 - Suspension de séance de 2 minutes -7 à 22-62- 23 â81 -63

Mme Latifa GILLIOTTE entre en séance lors ds l'examen du rapport n° 2 (délibératfon n° 20-33).
Mme Samia JABER et M. Bastfen FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération
n° 20-34)
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CONSEIL MUNICIPAL du 16 juillet 2020

VILLE DE

L- !_'CuU-». L;'b\^ U

de IV). Damien MESLOT
Maire

Direction générale des services techniques
Direction du patrimoine bâti, de "espace public et des mobilités

Références :

Mots-clés :

Code matière

PEP/JP/CW
Maintenance

8.3

Objet : Aménagement d'une salle
Maison du peuple - Adoption de l'a

des sports de
détaillé (APD)

combat dans la

La Ville de Belfort ne dispose que de peu de lieux destinés à la pratique des sports de combat. La seule salle
réellement équipée pour le moment est située au gymnase Diderot et les clubs y sont régulièrement en sur
effectif. Pour répondre à la demande, d'autres salles ont été aménagées par la suite (gymnase Bonnet, gymnase
Serzian) mais sans équipement spécifique adapté.

Aussi, il devient nécessaire, pour satisfaire le nombre croissant de pratiquants et les différents clubs existants.
de créer un équipement complet, indépendant, offrant à la fois les services d'une salle de pratique, des
vestiaires ainsi que des espaces administratifs.

Au sous-sol de la Maison du Peuple se trouve l'ancienne salle Painlevé, aujourd'hui désaffectée après avoir
longtemps été dédiée à la pratique sportive. Sa situation et sa surface se prêtant bien à la création d'un espace
de pratique des sports de combat, un programme a été établi pour l'aménagement de cette salle et les crédits
d'études inscrits au BP 2019. Un marché de maîtrise d'ouvre a été confié à la société Galiza en Juin 2019 qui
est chargée de sa réalisation.

Après plusieurs échanges avec le service des Sports et de futurs utilisateurs, le maître d'ouvre a remis son
avant-projet détaillé (APD) en mai dernier. Le projet prévoit l'aménagement de l'ensemble de la surface
disponible au sous-sol.

Les espaces seront cloisonnés entre :

. une grande salle de pratique sportive de 280m2;

. des vestiaires, douches et sanitaires d'eriviron 55m2 ;
- des locaux administratifs (bureaux, salle de réunion) pour environ 47m2 .
. des locaux techniques et logistique.

Une entrée indépendante sera créée, donnant sur le terrain côté entrée des loges.

Au niveau technique, le projet intègre les prestations techniques suivantes :

une centrale de traitement d'air double flux dans la grande salle et la salle de réunion ;
des luminaires LED ainsi qu'une détection de présence ;
le chauffage raccordé sur la chaufferie générale de la Maison du Peuple ;
une alarme anti-intrusion et un contrôle d'accès.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératton
Place d'Annes - 90020 Beffort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24-www. belfort. fr
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Bien évidemment l'ensemble des espaces aménagés et les accès seront accessibles aux personnes à mobilité
réduite.

La prise en compte de la réglementation au titre de la sécurité incendie amène à traiter ces nouveaux
aménagements comme un établissement recevant du public (ERP) indépendant pour éviter tout conflit de
sécurité Incendie avec la Maison du Peuple.

Sur la base de ces éléments, le coût estimé du projet dans sa phase APD s'élève à 468 000   HT pour un
aménagement d'une surface totale de 485, 5 m2. Le calendrier de réalisation prévisionnel retient la possibilité
de réaliser les travaux en huit mois. Par ailleurs, des dossiers de subvention ont été présentés, notamment au
titre de la Dotation de Politique de la Ville, qui permettraient de diminuer le reste à charge de la collectivité.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

prendre acte de l'avant-projet détaillé de l'aménagement d'une salle dédiée à renseignement des sports de
combat à la Maison du peuple.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 juillet 2020,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du code général des
collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Jérônfe $AINTIGNY

ï'ef : Aménagement d'une salle d'enseignement des sports de combel dans la Maison du peuple - Adoption de l'avant-projel détaillé
(APD)

-2
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Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

20-S5

Indemnités de fonctions
dts «las inunielpaax

aie aniunage

2 3 JUIL 2020

Accusé de rêcepuon - Mlnfêtère de nràéneur

jl 090-219000106-20-200723-20-55-DE
Accusé cerSSé exécutoire

:23 ?ff02i3
Pour FautûFHécompétenls par iiêlégaiiofl

République Française

VILLE DE BELFORT

Exîraît du registre des déiibérations du conseSE [nun'ccpal-

SEANCE DU JEUDI 16 JUILLET 2020

Le 16 juillet 2020, à 19 heures, tes membres du conseil muniapal, dont le nombre en exercice est de 43.
reflulièrement convoqués, se sont réunis sale Olivier BariBot - Annexe de l'hôtel de Wlle de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la orésidence de
M. Damlen MESLOT, maire.

Elf lent présents:

M. ^basfen VIVOT,_Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOtA Mine Delphine MENTRÉ,
M. ^Bouabdallah KIOUAS, Mme Marfe-HéIène IVOL, M. Tony KNEIP, 'Mme Ev<
ÇALOPRI^SCO-CHAGNOT, M. Jean-Maris HERZOG, Mms Corinne CÀSTALDI.'M. Pjerre-Jér&ne
C.OUAR.D-.M"Ie. Ra<;tlelHORlACHER' M- Nikota .lELICIC, Mme Nathalie BOUOEVIN, Une Chnstiane
EINHORN, Mme LaBfa GILLIOTTE, Mme Cfaude JOLY, Mms Marie-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARU".
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Loïc LAVAILL, Mme Chartène AUTHIER, Mme Marie STABILE,-M. Ïamud
DEHMECHE. M. Alain PICARD, Mms Parvin CERF, M. Brica MICHEL, M. Joseph iLLANA, Mme fciananne
DORIAN, M. DavH OIMËY, M. Rorougld ROICOMTE, Mme Dommique CHIPEAUX,'Mme Matftjtde
NASSAR, M. René_SCHMm-, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER;
M. Bastisn FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Maris-Josê FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents ;

M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT

(appScation de l'article L 212Ï-20 du codé général des collecfivités territoriales)

Secrétaire de séance : Mme Claude JOLY

*âff^«â"

La séance est ouverte à 19 h M et levée à 1 h 30.

Ordre de oas$aae de$ rapports : 1 à 6- Suspension de séance de 2 minutes -7è 22 -62 -23â 61 -63

Mme Latifa GILLIOTTE entre en séance^ors de l'examen du rapport n" 2 (délibération n° 20-33).
Mme Samia JABER et M. Baslisn FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapDort n° 3 (délibératic
n* 20-34)
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VILLE DE
ËLFORT

CONSEIL MUNICIPAL du 16 juillet 2020

DELIBERATION   20-55

de M. Damien MESLOT
Maire

Direction des affaires générales
Service des assemblées

Références :

Code matière :

GN/AB/MM
5.2

Obiet: Indemnités de fonctions des élus municipaux

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2123-18-2 et L. 2123-20 à
L. 2123-24 ;

Vu le procès-verbal de la séance d'installation du conseil municipal en date du 3 juillet 2020 constatant l'élection
du maire et de 12 adjoints ;

Considérant qu'il appartient au conseil municipal de déterminer les taux des indemnités des élus locaux pour
l'exercice de leurs fonctions, dans la limite des taux maximums fixés par la loi ;

Considérant que pour une commune de 48 423 habitants .

le taux maximal de l'indemnité du maire ne peut pas dépasser 90% de l'indice brut terminal de l'échelle
indiciaire de la fonction publique ;

le taux maximal de l'indemnité de fonction d'un adjoint ne peut pas dépasser 33% de l'indice brut
terminal de l'échelle indiciaire de la fonction publique ;

Considérant que les conseillers municipaux auxquels le maire a délégué une partie de ses attributions peuvent
percevoir une indemnité ;

Considérant l'obligation de respecter l'enveloppe indemnitaire globale composée du montant des indemnités
maximales susceptibles d'être allouée au maire et aux adjoints en exercice ;

Considérant que les membres du conseil municipal bénéficient d'un remboursement par la commune des frais
de garde d'enfants ou d'assistance aux personnes âgées, handicapées ou ayant besoin d'une aide personnelle
à leur domicile qu'ils ont engagés en raison de leur participation à des réunions communales ou
intercommunales ;

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 37 voix pour, 0 contre, 4 abstentions (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-José
FLEURY, M. Christophe GRUDLER)

(Mme Zoé RUNDSTADLER et M. Florian CHAUCHE ne prennent pas part au vote)

DECIDE

de fixer le montant des indemnités qui seront versées comme suit :

Hôte] de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Aggtomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort.fr
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Taux par rapport à l'indice brut
terminal de l'échelle indiciaire

de la fonction publique

Montant indicatif mensuel brut
au 16 juillet 2020

Maire 50, 57 % 1 966, 86  

Adjoint au Maire 26, 00 % 1011,24 
Conseiller municipal délégué 20, 57 % 800, 05 

Ces indemnités seront indexées à la valeur du point d'indice.

de fixer la date de début de versement des indemnités comme suit :

à compter du 03 juillet pour le maire et ses adjoints.
à réception de la délégation du maire par arrêté pour les conseillers municipaux délégués,

d'autoriser le remboursement des frais de garde d'enfants ou d'assistance aux personnes âgées, handicapées
ou ayant besoin d'une aide personnelle à leur domicile, en raison de la participation des conseillers municipaux
à des réunons communales ou intercommunales. Ce remboursement est soumis à la présentation par l élu
d'un état de frais daté et signé indiquant le nom, le prénom, l'êge de l'enfant ou de la personne pour
lequel/laquelle le remboursement des frais de garde est demandé, ainsi que la date et l'objet de la réunion. Le
remboursement sera égal pour chaque heure au montant horaire du salaire minimum de croissance en vie
à la date du fait générateur,

de prélever ces dépenses sur les crédits inscrits et à inscrire au budget principal de la commune pour les
exercices 2020 à 2026.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 juillet 2020,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du code général des
collectivités tem'toriales.

La présente décision peut faire l'obj'et d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

^

Jérôrri

\i

.AINTIGNY

Objet : Indemnités de fonctions des élus municipaux
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V.G.

Ten'itoire

de j

BELFORT

Objet de la délibération

  
20-56

Majoration de
Ilindemnité de fonction

du maire et des adjoints
au maire

JUIL,

Accusé de réoption - MinisfâB de nnÉérteur

1090-219000106-2020071 &-20^6^ÎE

Acajsé ortBié exéartoire

Réopîion par le préM : Z3/0i7/2030 ]

République Française

'V TTkfT? 't1î77l'r TT/
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SEANCE OU JEUDI 16 J'iJILLET 2020

Le 16 juillet 2020, à 19 heures, les membres du conseil municipal, donl le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barlllot - Annexe de l'hOtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, me Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Etaient présents :

M. Sébasben VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRE,
M. Bouabdalah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAQNOT, M. Jean-Marie HER20G, Mme Corinne CASTALDI, M. Pierre-Jérôme
COLLARD. Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane
EINHORN, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY, Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Lofc LAVAILL, Mme Charfêne AUTHIER, Mme Marie STABILE, M. Samuel
DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF, M. Brice MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Msrianne
DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde
NASSAR, M. René SCHMIH, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE, Mme Samla JABER,
M. Bastien FAUDOT, Mme JaequBline GUIOT, Mme Marie-Joé FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents :

M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT

(application de l'artide L 2121-20 du code général des collectivités territoriales)

Secrétaire de séance : Mme Claude JOLY

fèpTà»A"

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 1 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 6- Suspension de séance de2 minutes-7 à 22 - 62- 23 à61 - 63

Mme Latifa GILLIOTTE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 2 (délibération n° 20-33).
Mme Samia JABER et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération
n° 20-34)
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CONSEIL MUNICIPAL du 16 juillet 2020

DELIBERATION   20-56

de M. Damien MESLOT
Maire

Direction des ressources humaines

Service des assemblées

Références :

Code matière

GN/AB/MM
5.2

Objet: Majoration de l'îndemnité de fonction du maire et des adjoints au maire

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2123-22 et R. 2123-23

Considérant que le conseil municipal vote, dans un premier temps, te montant des indemnités de fonction,
dans le respect de l'enveloppe indemnitaire globale définie au II de l'article L. 2123-24. Dans un second temps,
il se prononce sur les majorations prévues au premier alinéa du présent article, sur la base des indemnités
votées après répartition de l'enveloppe. Ces deux décisions peuvent intervenir au cours de la même séance ;

Considérant que la commune de Belfort est chef-lieu de département et qu'elle est attributaire de la dotation
de solidarité urbaine et de cohésion sociale au cours au moins des trois exercices précédents ;

Considérant qu'à ce titre, le montant de l'indemnité de fonction allouée au maire et à ses adjoints peut être
majoré, au maximum, dans les conditions cumulatives suivantes :

majoration chef-lieu de département : 25 % ;

majoration de strate DSU : dans la limite du taux maximum fixé par la loi pour l'échelon de population
immédiatement supérieur

Considérant que toute délibération du conseil municipal concernant les indemnités de fonction d'un ou de
plusieurs de ses membres est accompagnée d'un tableau annexe récapitulant l'ensembte des indemnités
allouées aux autres membres du conseil municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 37 voix pour, 0 contre, 4 abstentions (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-José
FLEURY, M. Christophe GRUDLER)

(Mme Zoé RUNDSTADLER et M. Florian CHAUCHE ne prennent pas part au vote)

DECIDE

d'approuver l'application des majorations de strate et chef-lieu de département sur tes indemnités de fonction
du maire et des adjoints ,

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - twnw. belfort. fr
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de fixer le montant total des indemnités qui seront versées au maire et aux adjoints, à compter du 03 juillet
comme suit :

Taux par rapport à l'indice brut
terminal de l'échelle indiciaire

de la fonction publique

Montant indicatif mensuel brut
au 16 juillet 2020

Maire 74, 45 % 2 895, 65  

Adjoint au Maire 41, 17% 1601, 13 

Ces indemnités seront indexées à la valeur du point d'indice.

de prélever les dépenses d'indemnités de fonction sur les crédits inscrits et à inscrire au budget principal de la
commune pour les exercices 2020 à 2026.

L'enveloppe totale annuelle s'élève à 322 914, 12  /an (trois cent vingt deux mille neuf cent quatorze euros et
douze centimes), contre 435 216, 12   (quatre cent trente cinq mille deux cent seize euros et douze centimes)
auparavant soit une baisse de 25,80 %

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 juillet 2020,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du code général des
collectivités territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans !e délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

SAINTIGNY

Objet : Réalisation de l'identitê visuelle
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Tableau des indemnités de fonction des élus

commune de Belfort

Fonction
% de l'indice brut terminal de la

fonction publique
Montant

indicatif
Maire 74,45% 2 895,65  
1er adjoint 41, 17% l 601,13  
2ème adjoint 41, 17% l 601,13  
Sème adjoint 41, 17% l 601, 13  
4ème adjoint 41, 17% l 601,13  
Sème adjoint 41, 17% l 601, 13  
Sème adjoint 41, 17% l 601, 13  
7ème adjoint 41,17% l 601, 13  
Sème adjoint 41, 17% l 601,13  
9ème adjoint 41, 17% l 601,13  
lOème adjoint 41, 17% l 601,13  
llème adjoint 41, 17% l 601,13  
12ème adjoint 41,17% l 601,13  
1er Conseiller municipal délégué 20, 57% 800, 05  
2ème Conseiller municipal délégué 20,57% 800, 05  
3ème Conseiller municipal délégué 20, 57% 800, 05  
4ème Conseiller municipal délégué 20, 57% 800, 05  
Sème Conseiller municipal délégué 20,57% 800, 05  
Sème Conseiller municipal délégué 20,57% 800, 05  
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V.G.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  
20-57

Droit à la formation des
élus

République Française

jate aîFichsgs

2 3 JUIL. 2020

VuLLE DE 3ELFOST

EK'irsai: du reg'sî. !*® eiss délibéi'aêror.s eflu conseiî iroïUBt3c5gta!

SEANCE DU JEUDI 16 JUILLET 202C

Le 16 juillet 2020, à 19 heures, les membres du conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damlen MESLOT, maire.

Etaient présents:

M. Sébastien VIVOT. Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRE,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Man'e-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Corinne CASTALDI, M. Pierre-JérSme
COLLARD. Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane
EINHORN. Mme Latfa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY, Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Loic LAVAILL, Mme Chariène AUTHIER, Mme Marie STABILE, M. Samuel
DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF, M. Brice MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Maiianne
DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme MathBde
NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER,
M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents :

M. François BORON - mandataire ; M. Damlen MESLOT

(application de l'artitsle L 2121-20 du code général des collectivités territoriales)

Secrétafre de séance : Mme Claude JOLY

f^^»fy»

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 1 h 30.

Ordre de passage des racports : 1 à6 - Suspension de séance de 2 minutes -7à 22-62-23 à 61 - 63

Mme Latifa GILLIOTTE entre en séance lore de l'examen du rapport n° 2 (délibération n° 20-33).
Mme Samia JABER et M. Bast'en FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération
n° 20-34)

Aeaisé de réception - Ministère de îlntéfleur

]09IÏ.219000106-20200716-20-57-DE |
Accusé ortifié Kocuîoire

l RéopBw par te préfet : 23iOTiSB. O \
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CONSEIL MUNICIPAL du 16 juillet 2020

DELIBERATION   20-57

de M. Damien MESLOT
Maire

Direction des ressources humaines
Direction de la politique de la ville
citoyenneté, habitat

Références :

Mots-clés :

Code matière :

JS/GN/LS/CT
Formations

5.6

Objet : Droit à la formation des élus

£°n.formeme"ta"xa, rticles L2123-12 à L2123-16 du CGCT, les membres d'un conseil municipal ont droit à une
à leurs fonctions.

DansJestro'sm°'s. s"."'a"t sorl renouvellement, le conseil municipal doit délibérer sur l'exercice du droit à la
de ses membres. Il détermine les orientations et les crédits ouverts à ce'titre.'

Ce rapport doit présenter la politique de la collectivité en mah'ère de droit à la formation des élus.

l. Droit à la formation des élus

La. l°i-"°. 2015~366 du 31 mars. 2015 visant à faciliter l'exercice par les élus locaux de leur mandat, instaure un
"°u''ea"-droit md"/lduel â la formatio" P°ur tes élus locaux à compter du 1er janvier 2bl6.~"ll~a"oou7o"bie(:t'if

la formation des élus locaux, tant dans le cadre de l'exercice de leur mandat'au'en7ue dej'
réinsertion professionnelle à l'issue de leur mandat.

"est. financé par une cotisation obligatoire des élus locaux, due sur leurs indemnités de fonction, dont le taux
3 1 /o.

Une formation est obligatoirement organisée au cours de la première année de mandat pour les élus ;
une délégation.

A-cetitre. "".p°"1t sera fait avec chaque élu pour identifier les formations indispensables à la bonne exécution
de leur début de mandat et à leur conduite de leur délégation.

Les élus locaux bénéficient d'un droit à la formation de 18 Jours à utiliser pendant leur mandat. Cette formation
?J,t-2Ïre. sp°-"dre>àr.l^ercice du mandat pour être Prise en char9e Par te budget de lacoilectrv i"té~(formati'on

ou

Ils bénéficient par ailleurs d'un DIF (droit individuel à la formation) de 20 heures par an cumulable sur toute
la durée du mandat (quel que soit le nombre de mandats exercés) qui permet de financer des formations
relatives à l'exercice du mandat, mais aussi qui contribuent à sa réinsertion professionnelle à l'issue du mandat.

Le-DLFexistedepl"s, le 1er Jan'"e''2016 et ce droit est financé Par uns cotisation obligatoire représentant 1 %
des indemnités versées au titre des mandats communaux et intercommunaux. Les cotisations sont'D'réievef
mensuellement.

Le fonds est^géré par la Caisse des dépôts et consignations : gestion directe des demandes à compter du
1 «janvier 2017, financement des formations et des frais de déplacement et séjour.

HOtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératton
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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II. Orientations

La Ville de Belfort est attachée à ce que les actions de formation correspondent spécifiquement aux besoins
des élus locaux.

Ainsi les formations destinées à acquérir les compétences techniques essentielles ou nécessaires au bon
exercice du mandat sont privilégiées.

L'objectif est de s'adapter aux besoins des élus et aux champs de compétences exercés par la collectivité.

Les thèmes principaux proposés :

statut et responsabilité de l'élu,
organisation et gestion des collectivités territoriales,
finances publiques, commande publique,
communication, management, conduite de projet,
domaine technique (urbanisme, droit des sols, protection des données, ),
sujets sociétaux.

Par ailleurs la Ville de Belfort est attentive aux formations destinées à permettre aux élus de se reconvertir
profession nellement

A ce titre le DIF est mobilisable sur des actions telles que :

formations permettant d'acquérir le socle de connaissances et de compétences,
fonmations sanctionnées par une certification enregistrée dans le répertoire national des certifications
professionnelles permettant d'obtenir une partie identifiée de certification professionnelle classée au sein
du répertoire, visant à l'acquisition d'un bloc de compétences,
formations sanctionnées par un ortificat de qualification professionnelle,
formations sanctionnées par les ortifications inscrites à l'inventaire spécifique établi par la Commission
nationale de la certification professionnelle,
accompagnement à la validation des acquis de l'expérience P/AE).

III. Crédit

En 2020, l'enveloppe budgétaire destinée à ces formations est de 10 000   pour la Ville de Belfort.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

de prendre acte du présent rapport.

DECIDE

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 juillet 2020,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du code général des
collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Jérôm^SMNTIGNY

Objet : Droit à la formation des élus
-2-
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V.G. |

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération  20-58

Pacte d'actionnaires -
SEM Commerce
(SEMA VILLE)

Date sfflchaei»

2 3 JUiL. 2020

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait dia s-es'asîre des cSéîSbée'ations du conseil munîciijtal

SEANCE DU JEUDI 16 JUILLET 2020

Le 16 juillet 2020, à 19 heures, les membres du conseil munidpal, dont te nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hôtel de Vitle de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomératlon, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

ElaiaMcrésents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRE,
M. Bouabdallah NOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Corinne CASTALDI, M. Rerre-Jérôme
COLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M.  kola JELICIC, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Christ'ane
EINHORN, MmeLaffà GILUOTTE, Mme Claude JOLY, Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. LoTc LAVAILl, imie Chariène AUTHiER, Mme iiiane STABILE, M. Samuei
DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Pan/ln CERF, M. Brice MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Man'anne
DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Malhilde
NASSAR, M. René SCHMIÏÏ, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER,
M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absente;

M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT

(applicaVon de l'article L 2121-20 du code général des collectivités ferritorialgsj

Secrétaire de séance : Mme Claude JOLY

A«&pfèp

La séance est ouverte à 19h 00 et levée à 1 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 6- Suspension de séance de 2 minutes -7 à 22-62-23 à61 - 63

Mme Latlfa GILLIOTTE entre en séance lore de l'examen du rapport n° 2 (délibération n° 20-33).
Mme Samia JABERet M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération
n° 20-34)

Accusé de récqïHon - Ministère de Dntérieur

|o9fr21900I)1n&.2(l20071&.ZO-58-DE |
Accusé cerîifîé exécifloire

F^cepfloii par te piffet : 23ffl7/20201

-161-



CONSEIL MUNICIPAL du 16 juillet 2020

DELIBERATION   20-58

de M. Damien MESLOT
Maire

Direction de l'aménagement et du développement

Références :

Mots-clés :

Code matière

GL/CAP
Commerce

9.1

Objet: Pacte d'actionnaires - SEM commerce (SEMAVILLE)

Vu la délibération n° 19-5 du 13 mars 2019 portant création d'une SEM commerce - apport au capital,
gouvernance et statuts ;

Vu les statuts de la société anonyme d'économie mixte « SEMAVILLE » ;

Retenue dans le dispositif national Action Cour de Ville (ACV), la Ville de beltort a cnoisi de se doter d'une
SEM commerce en vue de répondre à l'axe 2 du programme ACV intitulé e. Favoriser un développement
économique et commercial équilibré ». Ce type de SEM est une première en France.

La création de SEMAVILLE a nécessité un partage financier multiple. La Ville de Belfort participe à hauteur de
800. 000C, la caisse des dépôts pour 180 000  , TANDEM injecte 120 000  , SODEB et la CCI 90 contribuent
à hauteur de 50 000   chacune.

La pluralité des financeurs et le statut de la société d'économie mixte imposent la signature d'un pacte
d'actionnaires.

Le projet de pacte d'actionnaires joint au présent rapport fixe notamment les partenaires, le champ d'inten/ention
de la société, la gouvemance, le financement et la rémunération des capitaux investis, le transfert des titres et
leur liquidité.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre, 8 abstentions (Mme Mathilde NASSAR, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian
CHAUCHE, Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-José FLEURY,
M. Christophe GRUDLER)

DECIDE

de valider les dispositions du pacte d'actionnaires de SEMAVILLE,

d'autoriser M. le maire à signer ledit pacte.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Aimes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort.fr
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^,?ld^lï, é.ré.T"rhôtel ?e. y'lte-?e Belfort et d[u Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 juillet 2020,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du code aénéraî des
collectivités territoriales.

La présente décision peut faire ['objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérôm

Objet : Pacte d'actionnaires - SEM commerce (SEMAVILLE)
-2-
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SERilAVILLE
Anonym® d'Eecnomi® LAiî. t®

Capital social: 1.270.000 C
Siège Social : Hôtel de Ville - 90000 BELFORT

ENTRE LES SOUSSIGNES :

l,a Viile ds Beifort

Représentée par Madame/ Monsieur...

habilité(e) aux termes d'une délibération en date du ...

La Caissa dss DépôSs et Consignations, établissement spéci^^R par la loi du 2^ffiL1818 codifiée
aux articles L.518-2 et suivant du Code monétaire et flnanda^Sht le siège sodal est'^M. 56, i'us de
Lille, 75007 Paris, - - -^^^----^--.-. --.^-,
représentée par Monsieur Jean-Phillppe SARRETTE, ^^qua!J^Î Directeur régional adjoint,
dQmenî habilité à l'sffet das présentes en vertu d'un a^té p^^^Kàtion de çlapalure ris Monsieur
le Directeur Général en date du 10 janvier 2020,

« Caisse des Dépôts » ;

DE  société ..........au capital de......euros, dont le siège sodal est......,.., immatriculée au RCS de
sous te numéro

Représentée par pnt habilité à <Se fin par

Ls Société équipement
dont te siège social est......

ReprêUtée

Ci-après « TANDEM »

du territoire de Belfort (SODEB) société anonyme au capital de ...... euros,
..., immalriculéeauRCSde ....... sous le numéro

dûment habilité à cette fin par

Ci-après la « SODEB »

La Chambre de Commerce et d'Industrie de Belfort , Etabilssement publie à caractère administratif
dont le siège social est situé.

Représentée par..........,................ dûment habilité à cette fin par

Ci-après la « CCI »

Les entités visées ci-dessus étant ci-après désignées ensemble comme les « Actionnaires » et
Individuellement un « Aîitionnaire ».
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En présence de :

SEMAVILLE, société anonyme d'économie mixte locale à conseil d'admlnistratlon, au capital de
1 270 000  , dont le siège social est situé à l'Hôtel de Ville de Belfort (90).

9i~aPI'ès désignée la « Société » ou « SEMAVILLE », intervenant aux présentes pour accepter les
obligations mises à sa charge par le présent pacte,

Les « Actionnaires » et la « Société » ci-après désignés collectivement les « Parties » et
individuellement une « Partie ».

IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT :

La Ville de Belfort est engagée depuis quelques années dans la redynamisation durable du cour de
son agglomération. Elle porte déjà de nombreux projets d'aménagement urbain d'habital et de
développement commercial.

Deux dispositifs structurent particulièrement cette démarche :

L'opération prc^rammée d'amélioration de l'habltat et de renouvellement urbain (QPAH-RU)
destinée à renforcer l'attractivlté et améliorer te cadre de vie sur les quartiers Belfort Nord et
Jean Jaurès ;

La convention « Actton Cour de Ville » qu) vise à renforcer l'attractivlté commerciale de la ville.
notamment sur les secteurs Jean Jaurès et centre-vllle.

La concrétisation de plusieurs projets est poursuivie dans le cadre de ces dispositifs. C'est notamment
le cas de la construction du Centre de Santé de Belfort, qui a pour vocation de structurer, en un même
lieu, l'émergence d'une offre de soins organisée.

C est également dans te cadre de la convention « Action Cour de Ville » que la Ville de Betfort a
souhaité étudier la mise en place d'une Société d'Economie Mixte foncière dédiée au commerce.

Les axes d intervention de la Société d'Economie Mbete foncière commerce ont été préparés par des
études sur le positionnement commerdal de Belfort et les actwns opérationnelles à mener pour engager
une mutation du tissu commercial et du cadre de vie.

Ceprpjet est mis en ouvre par la Ville de Betfort, à laquelle s'associent des partenaires locaux que sont
la Caisse des dépôts et consignations, la Chambre de commerce et d'industrie, les sociétés TÀNDEM
et SODEB.

Les parties ont convenu de conclure le présent pacte d'actlonnaires (te « Pacte », ) afin de renforcer leur
affectto societatis en précisant, dans le présent Pacte, certaines règles régissant leurs ntattons
d'actionnaires au sein de la société, en complément des règles prévues dans les statuts de la Société.

Les Parties agissant en tant qu'investtsseurs avisés et diligents, ont librement négocié l'ensemble des
stipulations du présent Pacte et reconnaissent que le Pacte constitue un contrat de gré à gré au sens
de l'article 1110 alinéa 1" du Code civil.

Aussi, en tant qu'lnvestisseurs Raisonnablement diligents, les Parties reconnaissent en conséquence
avoir reçu et pris connaissance de l'ensemble des Informations lié à la condusion du présent Pacte.

CELA_EXPOSE, IL A^ETE CONVENU CE QUI SUIT
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TITRE l

STIPULATIONS GENERALES

ARTICLE 1 - DÉFINITIONS

« Actionnaires du collège
publie »

Actionnaires du collège
privé "

« Affilié»

Les termes et expressbns commençant par une majuscule auront, aux flns du Pacte, la signification
prévue au présent article, sauf si une stipulation expresse du Pacte prévoit un sens différent.

« Actionnaire » Désigne l'ensemble des Actionnaires fondateurs de la
Société, et, le cas échéant, toute personne morale ou
physique qui viendrait ultérieurement à acquérir des actions
de la Société et qui aurait adhéré au présent Pacte
d'Actionnaires ;

Désigne les Actionnaires de la Société signataires ou
adhérant au présent Pacte ayant le stahjt de collectivités
locales ou leurs groupements visés à l'artlcle L 1521-1 du
Code Général des Collectivités Territoriales ;

Désigne les Actionnaires de la Société signataires du
présent Pacte autres que les Actionnaires du collège public

Un Affilié d'un Actionnaire désigne toute personne qui,
directement ou indirectement, contrôle cet Actionnaire, ou
est ontrôlée par cet Actionnaire ou est contrôlée par toute
personne contrôlant cet Actionnaire, étant précisé que les
termes « contrôle », « contrôler », « contrôlant » ci-avant
s'entendent au sens de l'article L. 233-3 du Code de
commerce et toute structure d'investissement, en ce
compris tout fonds d'investissement détenu ou géré
exclusivement par une personne qui, directement ou
Indirectement, contrôle cet Actionnaire, ou est contrôlée par
cet Actionnaire ou est contrôlée par toute personne
contrôlant cet Actionnaire

Une situation de blocage est définie comme une situation
constituant une cause de dissolution judidaire pour Justes
motifs telle que cette notion est définie dans l'articlg 1844-7
(5°) du Code Civil (notamment en cas de mésentente entre
les actionnaires paralysant le fonctionnement de la Société),
et est précisée par la jurisprudence des Juridictions
judiciaires françaises ;

« Comité d'Engagement » A le sens qui lui est donné à l'artide 12 ci-dessous ;

« Blocage »
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« Partie »

Plan d'Afteires »

«Tfers »

« Titres »

Désigne toute mésentente persistante entre les Parties sur
l'exécutlon et la modlflcatton du présent Pacte et ses
annexes pour laquelle aucune solution amiable n'a été
trouvée. Ce désaccord se traduit par le vote d'un ou
plusieurs Acttonnaire(s) en Assemblée Générale ou en
Conseil d'Administrailon en faveur d'une résolutton ou
délibération contraire aux stipulatfons du Pacte ou encore
en cas de 3 votes défavorables successifs de la CDC portant
sur les Décisions visées à l'article 10.2 du Pacte surdbt-huit
(18) mois glissants.

Dfeigne l'ensembte des signataires du présent Pacte,
Actionnaires et la Société, et, le cas échéant, toute personne
morale ou physique qui viendrait ultérieufement a adhérer
au présent Pacte ;

Désigne le documant établi par la Société et définissant sa
stratégie, son programme d'activités et d'Investissemenis a
mlnlma sur les trois (3) années à venir. Il Idantifle les
objectifs de production de la Société ainsi que les résultats
prévisionnels pour cette période ;

Désigne toute personne physique ou morale, non
acttonnaire de ta Société ; s'il s'aglt d'une personne morale,
elle peut être soit une entité que l'AcUonnaire contrôle
directement ou indirectement, soit une entité dont il est sous
le contrôle direct ou Indirect, soit une enUté qui est placée
d rectement ou indirectement sous le même contrôle que lui,
étant précisé que la notion de contrôle dans la présent
paragraphe s'entend au sens de l'articte L. 233-3-1 du code
de commerce ;

Désigne :
(l) toute action et toute valeur mobilière émise par la

Société donnant droit par conversion, échange,
remboursement, présentation d'un bon ou de toute
autre manière, à l'attribution à tout moment ou à date
flxs de Utres émis en représsntatlon d'une quotité du
capital de la Sodété ou de façon à donner'droit, de
quelque manière que ce soit, à une part des profits ou
du bonl de Ikjuidatlon ou à des droits de vote de la
Société ;

(li) le droit préférentiel de souscnption à une émission de
valeurs moblières ou le droit d'atfributlon résultant
d une augmentation par incorporation des réserves : et

(III) tout démembrement des titres visés cî-dessus et tout
autre titre de même nature que tes titres visés cl-
dessus émis ou. attribués par une qudconque sntité à
la suite d'une transformation, fusion, scission, apport
partiel d'actlf ou opération similaire de la Société ;
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« Transfert » Désigne :
(i) les transmissions à titre gratuit ou onéreux, alors même

qu'elles auraient lieu par vole d'adjudication publique
ou en vertu d'une décision de justtee ;

(Il) les transferts sous forme de dotation en paiement ou
par voie d'échange, de partage, de prêts de titres, de
vente à réméré, d'apports en société, d'apports partiel
d'actlfs, de fusion ou de scission, quelle que soit la
forme de la ou des sociétés, ou à titre de garantie,
résultant notamment de la constitution ou de la
réalisation d'un nantissement de compte d'instruments
financiers ;

(iii) les transmissions de droits d'attributlon de Titres
résultant d'une augmentation de capital par
incorporation de réserves, provisions ou bénéfices ou
de droits préférentiels de souscription à une émission
de valeurs mobilières, y compris par vole de
renonciation individuelle ;

(h/) les transferts en flducie ou de toute autre manière
semblable ; et

(v) les transferts portant sur la propriété, la nue-propriété,
l'usufruit ou tous autres droits dérivant d'un titre, y
compris tout droit de vote ou da percevoir des
dividendes, ou tout autre démsmbrement de la
propriété de tout titre ;

« Transfert Libre » Désigne les Transferts de Titres par un Actbnnaire (l) soit à
une entité que cet Actionnaire contrôle directement ou
Indirectement (il) soit à une entité dont II est sous le contrôle
direct ou indirect (iil) soit à une entité qu! est placée,
directement ou indirectement, sous le même contrôle que
lui, sous réserve toutefois que le cessionnaire adhère
préalablement au Pacte.

Étant précisé que la notion de contrôle s'entend au sens de
l'artide L.233-3 du Code de commerce.

ARTICLE 2 - DECLARATIONS ET ENGAGEMENTS DES PARTIES

2.1 Concernant leur situation

Chaque Partie au Pacte déclare et garantit aux autres Parties :

qu'il est une structure juridique légalement constituée et en situation régulière au regard de la
loi française ou au regard de la loi du pays dans lequel elle est établie et a tous pouvoirs et
qualités pour signer et exécuter le Pacte ;

que la signature et l'exécutton du Pacte ont été valablement autorisées par ses organes
compétents et n'entrainent ni n'entraineront de violation, de résiliation ou modification de l'une
quelconque des conditions ou modalités de tous contrats ou actes auxquels elle est partie et
que le Pacte n'estsn opposition avec aucune disposition desdits contrats ou actes
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qu'il n'est pas en état de cessation de paiement, d'Insolvablllté et/ou de défaillance de paiement,
et ne fait pas l'objet eyou n'est pas menacée d'un de ces états, ni d'une procédure'cotlectlve
sous l'empire du droit français qui lui est applicable.

2.2 Clause antl-blanchîment de Capitaux

Chacun des Actionnaires dédare, en application de la réglementation sur la lutte contre le
blanchiment de capitaux et le financement d'activités terroristes :

qu'il agit pour son propre compte ;

que l'origine des fonds versés à tout moment par lui pour la souscription au capital ou
l acquisition de Titres de la Société, ainsi que ceux versés pour la mise en place de toutes
avances en compte courant est licite et ne provient pas d'une activité contraire à la législation
qui lui est apptteable notamment au Titre VI (Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment
de capitaux) du Livre V du Code monétaire et flnander ;

qu'il n'a pas facilité et ne facilitera pas, par quelque moyen que ce soit, la justification
mensongère de forigine des biens ou revenus de l'auleur d'un crime ou d'un délit ayant procuré
à celui-ci un profit direct ou indirect, et qu'il n'a pas apporté, ni n'apportera, un concoure à une
opération de placement, de dissimulatlon ou de conversion du produit direct ou Indirect d'un
crime ou d'un délit ou au financement d'une activité terroriste.

qu il ne contribue pas, n'a pas contribué et ne contribuera pas à des opérations qui concourent
à des opérations de blanchiment de capitaux, de fraude fiscale ou de financement du
terrorisme ;

qu'il n'est pas en relation avec des pays visés, à la date des présentes par des sanctions
financières intemationalss.

2. 3 Clause d'éthlque

Les ActkMinalres s'engagent, chacun pour lui-même et dans la limite de leurs pouvoirs respectifs, à
exercer leurs activités, et s'engagent à prendre toutes les dispositions nécessaires pour que la
Société et ses Affiliés exercent leurs activités et fassent leurs meilleurs efforts pour obtenir de leurs
fournisseurs, sous-traitants et prestataires de services, français et étrangers, qu'ils prennent
['engagement d'exercer leurs acUvités :

Dans des conditions conformes aux principes généraux et règles résultant de la Convention
Européenne de sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libertés Fondamentales du 4
novembre 1950 et des prescriptions et recommandattons du Bureau International du Travail,
notamment au regard de la protection de l'enfance ;

En évitant ou limitant, autant que les techniques disponibles le permettent, tes atteintes à
l'environnement ;

En cas d'exploitatlon d'un site ou d'une messagerie sur le réseau Internet, en ne délivrant aucun
message qui heurte les principes généraux et les règles résultant de la Convention européenne
de sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libertés Fondamentales.

2.4 Responsabilité soclétate de l'entreprise

Le Président, le cas échéant, le Directeur Général, les Parties et la Société ont été informés de
l'engagement pris par la CDC, en tant que signataires des Principes de l'hvestissemenl
Responsable des Nations Unies (UNPRI), de prendre en compte dans leurs investissements et dans
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le suivi de leurs participations, des critères environnementaux, sociaux, sociétaux, et de bonne
gouvernance d'entreprise (critères « ESG »).

La Sodété s'engage à s'inscrire dans une démarche de progrès pour que la Société et, le cas
échéant,'ses Fil&les, exercent leurs activités dans des conditions conciliant intérêt économique et
responsabilité sociétale de l'entreprise.

2.5 Information

Les Actionnaires s'engagent à s'informer mutuellement sur l'Identlté précise de toute personne qui serait
susceptible de devenir actionnaire de la Société ou de l'un de ses Affiliés,

2.6 Engagements des Actionnaires

2.6. 1 Principes généraux

Les Actionnaires prennent l'engagement à travers la Société de contribuer au développement
économïqueïocal par une mobilisation de capitaux et de moyens. Les Actionnaires acceptent donc une
prise de risque mesurée.

Les Actionnaires s'engagent également, chacun pour ce qui te concerne, a prendre toute disposition^à
faire toutes'tes demaïches. à'obtenir toutes les autorisations requises, à signer tous les actes et de
manière générale, à faire tout ce qui sera nécessaire à tout moment avec la diligence requisa pour
donner plein effet aux stipulations du Pacte.

En cas de conflit entre le racie el les statuts de la Société, II est expressément convenu que tes statuts
prévaudront entre les Parties.

Chacun des Actionnab-es dédare qu'il a tout pouvoir, autorité et capacité pour conclure et exécuter te
Pacte.

2.6.2 Non utilisation des noms, logos et marques des Actionnaires

Les Parties s'engagent, pendant toute la durée du Pacte, à ne pas utiliser ou mentionner les noms
detouTÂctionnairede la Société, les logos et/ou les marques figuratlves y associées et se porte fort de

^l'aïocïété n'utilise ces noms, logos eyou marques flguratives sans l'accord préalable et écrit des
Parties,~sauf lorsqu'un tel usage est exigé par la loi et à condition que i'emploi soli iirnilé à ce qui est
strictement nécessaire.

2.6.3 Clause de non concurrence

Les Actionnaires du Collège Public s'Interdisent pendant toute la durée du Pacte :
de fournlr/commercialiser des services concurrents de l'Activité, conclure des partenariats ou
mener des projets concurrents de t'Activité, ou de participer, de gérer, d'exploiter toute
entreprise exerçant une Activité Concurrente ;
de prendre/détenlr une participation, directe ou Indirecte, majoritaire ou minoritaire, dans une
société ou entité exerçant une Activité Concurrente.

Pour le présent artfcle, « l'Activité Concurrente » désigne toute activité susceptible de concurrencer
l'activlté de la Sociétéi soit la réalisation de l'objet social.
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ARTICLE 3 - OBJET DU PACTE

L'objet du Pacte est de fixer les objectifs poursuivis par les Parties et leurs engagements respectifs
(Titre l), les domaines d'intervention de la Société et le suivi de l'activité et du patrimoine CTitre II),
tforganiser la gouvemance de la Société et notamment, les règles d'engagement et de désengagement
des opérations d'investissements immobiliers, de gestion et de foncBonnement de la Société (Titre III),
de déterminer les modalités de financement et de rémunération des capitaLDt Investis fTitre IV) et
d'arrêter les modalités de transmission et de liquidité des Titres de la Société (Titre V).

TITRE II

CHAMP D'INTERVENTION DE LA SOCIETE ET SUIVI DE L'ACTIVrTE

ARTICLE 4 - OBJET DE LA SOCIETE

La Société exercera ses actwités en conformité avec son objet social, tel que stipulé à rartlcle 2 {Objet}
de ses Stafclts.

Toute modification de l'objet social devra nécessairement faire l'objet d'une autorisation préalable du
Conseil d'administration et d'une résolution approuvée par ['Assemblée générale extraordinaire selon
les règles de majorité stipulées dans les Statuts.

ARTICLE 5 - PERIMETRE D'INTERVENTION GEOGRAPHIQUE - MODAUTESDyNTERVENTION
- DOMAINES D'ACTIVITES

1 Périmètre d'intervention géographique «t domaines d'acUvité

Les Parties conviennent que la Société interviendra prioritairement dans la ville de Belfort, dans le
périmètre géographique des secteurs Jean Jaurès et centre-ville de Belfort, mais sans exclure
d'interventions dans la totalité du département du Territoire de Belfort.

L'interventton de la Société doit porter sur la rénovation, la restructuration, la requalification etfou la
redynamisation des actifs Immobiliers.

D'une manière générale, ces Interventions devront avoir comme objectif de créer de la valeur, être
viables et pertinentes économ'iquement (tel qu'apprécié, pour chaque intervention, à sa date de
réalisation).

En fonction des projets, la Société pourra réaliser les travaux en maîtrise d'ouvrage directe sous réserve
que (i) cela entre dans le cadre d6 l'objet social de la Société et de la compétence des collectivités
actionnaires et que (li) les risques soient clairement encadrés.

Les actionnaires décident que dans un premier temps, et jusqu'à décision contraire, la Société ne
disposera pas de personnel en propre et s'appulera sur des compétences extérieures.

2 Domaines d'actlvité exclus

La Société n'a pas vocation à exercer les activités suivantes :
. La prise de participation directe dans une société commerciale d'exploitatlon ou de service,
. Le prêt aux commerçants ou artisans sauf ce qui relève de facilités usuellement mises en ouvre

dans le cadre d'une gestion locative avisée,
« L'exploitation commerciale db'ecte de locaux.
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3 Modalités d'Intervention

La durée de partage des opérations sera arbitrée au regard des critères prioritaires suivants :
. Caractère sti-atégique de l'opération
. Importance de l'investissement
. Rentabilité dégagée par la cession de l'opératton
« Niveau de trésorerie raisonnable afin faire face aux charges fixes de structure.

Afin de démultipller la capacité d'investlssement de la Société et en fonction de la taille des opérations,
des montages en co Investissement, bgés dans des sociétés dédiées, pourront être envisagés pour
optimiser les apports de fonds propres par la Société. Ces sociétés dédiées pourront mobiliser des
financements bancaires spécifiques.

De la même manière pour permettre à la Société d'Intervenlr sur des actifs stratégiques en partenariat
avec les propriétaires actuels, des montages sous forme d& bail à réhabilitation pourront être envisagés
dans les conditions de rentabilité qui seront définies dans le Pacte.

ARTICLE 6 - PLAN D'AFFAIRES PREVISIONNEL

Les Actionnaires prennent acte du Plan d'Affalres Joint en annexe au présent Pacte, qui Identifie les
objectifs de production de la Société ainsi que les résultats prévisionnels pour les frais (3) années à
compter de la signature du présent Pacte. Le Plan d'Affalres devra faire l'objet d'une présentation
annuelle au Comité d'Engagement prévu à l'artide 12 ci-après et d'une approbation annuelle enConsell
d'administratlon.

Le Plan d'Affalres permettra de réaliser un ordonnancement des opérations en fonction un leur intérêt
stratégique, de leur calendrier de réalisatton, des complémentarités ou synergies entre différentes
opérations, de leur équilibre risque / rentabilité / liquidité.

Le Plan d'Affaires constitue une feuille de route pour la Société, que chacune des Parties souhaite voir
respecter.

ARTICLE 7 - SUIVI DE L'ACTIVITE ET DU PATRIMOINE

Pour ce qui concerne les opérations patrimoniales, otte définition comprenant également les sociétés
créées à l'effet de développer une telle opération, les Parties conviennent que la Direction Générale de
ia Société devra présenter au Comité d'Engagemeni prévu à l'artlcle 11 ci-après, au oure du dernier
trimestre de l'exercice N, un compte de résultat prévisionnel pour l'exercloe N+1 et d'en assurer, au
moins semestriellement, la mise à jour devant le Comité d'Engagement en intégrant l'actualisation de
chaque opération d'investissement ou de désinvestissement :

- pour les opérations du Plan d'Affalres nouvelles à venir : état d'avancement des opérations en cours
d'acqulsltlon, de livraison, et les perspectives de cession.

- pour les actifs immobiliers déjà en patrimoine et en exploitation ; état locatif du patrimoine par
immeuble.
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TITRE !11

OOUVERNANCE DE LA SOCIETE

ARTIC1. E 8 - DlfOGTION GENERALE DE LA SOCIETE

Lore de la constitution de la Société, te conssl rfadmlnlstratton est composé de 10 inembres. à savoir :

° 6 représentants pour la Vite de Betfbrt;

a 4replésentents pour tes autres acttonnalres du collège «privé»,

Conformément aux dispositions légales, la Direction Générale de la sodété peut être assumée, sous
sa responsabilité, soit par le Président du Conseil d'adminjstratlcn, soit par une psreonne physique
nommée par le conseil d'adminlstration et portant le titre de Directeur Général. Le cho'ix entre ces deux
modalités d'sxerdce de la direction générale est effectué par le conseil d'adminisbatton qui doit'en
informer les acUonnalres et tes tiers dans les conditions réglementaires.

Les Actionnaires décident d'opter lors de la constitution de la Société pour la séparation des fonctions
de Président et de Directeur Général et de donner instruch'on à leurs représentants au Conseil
d'administration d'émettre leur vote dans ce sens.

La (Slrectlon de la Société sera donc assumée, sous sa responsabilité, par le Directeur Général.

Le Directeur Général doit obtenir l'autorisalion préalable du Conseii d'admlnlstration, pour mettre en
ouvre toutes opérations d'Investissement ainsi que toutes décisions telles que prévues aux statuts de
la société.

Les Actionnaires s'engagent à se concerter préalablement avant toute modification par le Conseil
d'administration des modalités d'exerclce de la Présidence et de la Direction Générale.

ARTICLE 9 - DROIT D'AUDIT

Tout Aclionnaire détenant plus de 10 % du capital et des droits de vote de la Société pourra, ce que la
Société reconnaît et accepte, faire diligenter un audit de la Société et de sas activités par des auditeurs
externes choisis par l'Actionnaire ayant requis un tel audit, dans la limite d'un aiidit par an. Ledit
Actionnaire s'engage à ce que ces auditeurs externes signent, préalablement e la réalisation de l'audit.
un accord de confidentialité avec la Société. . . --.^-. -.. -. -_...,

Un tel audit serait diilgenté aux frais exclusifs de l'Actionnaire l'ayant demandé et ne devra pas perturber
le fonctionnement normal de la Société.

Les résultats et conclusions de l'audit ainsi dlllgenté, ainsi que toute information ou tout élément
communiquée) ou obtenu(e) dans le cadre de l'audit, seront gardés strictement confldentlels par
'Actionnaire ayant fait la demande, lequel ne pourra pas les divulguer ou communiquer à un quelconque
tiers, de quelque façon que ce soit, sauf accord préalable écrit des autres Parties ou sauf dans le cadre
d un contentieux. Par dérogation à ce qui précède, ces autres Parties pourront, à tout moment sur simple
demande de leur part, obtenir une copie des résultats et conclusions de l'audit,

ARTICLE 10 - REGLES DE GOUVERNANCE ET D'INVESTISSEMENT

10,1 Gouvernance

La société est dirigée par un Conseil d'administration et un Directeur Généra], dont tes fonctions sont
dlssociées de celles du Président. Le conseil d'adminlstration, le Président et le Directeur Général
disposent des pouvoirs qui leur sont confiés par la loi et les statuts de la société.

V14
10

-173-



Le Directeur Général représente la société à l'igard des tiers et agit en toutes circonstances au nom de
la société dans la limite de l'objet social.

En outre II est Institué un Comité d'Engagemsnt chargé d'étudier tes projets d'jnvestlssement et de
déslnvestlssement de la société et qui dispose des attributions visées par te pacte et définies d'un
communaccord entre les Actionnaires.

Les règles de fonctlonnemsnt du conssil d'administl'ation sont décrites au Titre [II des statuts de la
Société.

1.2 Pouvoirs du Conseil d'administration

Nonobstan! tes pouvoirs attribués aux organes sociaux par la loi et les Statuts ds la Société, les
Actionnaires conviennent que, tes décisions suivantes ne pourront être décidées eVou mises en ouvre
par la Société (en CB compris par le Directeur Général, par tout Directeur Général délégué et/ou par
rassemblée générale des actionnaires) qu'à la condition d'avoir été préalablement soumis à l'accord du
Conseil d'administration statuant à la majorité des membres incluant le vote favorable de deux
actionnaires du Collège Privé :

l. Validation et actualisation du plan d'affaires

il. Toute décision de prise ds participation, adhésion à un groupement d'intérêt économique et
à toute forme de société ou d'associatlon

iii. Nomination, rémunération, renouvellement et révocation du Président Directeur
Général/Dlrecteur Général et, le cas échéant du ou des Directeurs Généraux Délégués :

iv. Création, transformation, acquisition, cession ou liquidation de succursales, filiales, bureaux
ou autres établissements distincts (en ce compris tout prêt, apport en fiducie,
démembrement des actions, droits de vote ou titres de filiales)

v. Toute émission de valeurs mobilières ou opération sur le capital donnant droit,
immédiatement ou à terme, à une quotité du capital ou des droits de vote de la Société ou
l'une de ses filiales, et notamment tout plan d'intéressement des salariés

vi. Arrêté des comptes annuels et approbation du rapport de gestion ;

vii. Conclusion et octroi de Souf prêt, avance, caution, aval ou garanCs et conduslon de tout
emprunt ou contrat de financement ainsi que la modlflcation de leurs termes et conditions ;

viii. Toute proposition de distribution de dividendes, d'acompte sur dividendes ou autres
distributions assimilées ;

Ix. Tout nouvel appel de fonds en compte courant d'actionnaire (autre que dans le cadre d'un
engagement existant des actionnaires au titre d'une convention de compte courant
d'actionnatre) ;

x. Toute modification de la localisation géographique des acth/ités de la Société ;

xi. La oncluslon par la Société de toute convention réglementée au sens de l'articte L.225-38
du code de commerce ;

xii. La résolution de tout litige auquel la Société est partie d'un montant supérieur à 100.000
euros, y compris la remise de dette locstive.
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ARTICLE 11 - COMn-E D'ENGAGEMENT

Afin d'éclairer te Conseil d'adminlstratlon par un avis technique la société s'est dotée d'un Comité
d'Engagement (le « Comité d'Engagement ») dont le rôle, la composiUon, iefonctionnement'et'tes
pouvoirs sont définis dans le présent pacte.

11.1 Rôle du Comité d'Engagement

Le uomite d'Engagement Joue un rôle consultatif. Il a pour mission d'être obligatoirement saisi et
?Ï1'-^re >d_es-,avlstechnique?1 iurilfl<)ues 8t flnanciere (ratios prudenUels, niveau de risque, fonds
propres... ) sur les engagements à soumettre au Conseil d'admlnistration de la Société conornant:

tout nouveau projet d'investlssement, de construction, d'acquisitton, ou de réhabilitation :

toute opération portant sur une participation dans une quelconque entité ;

toute opération de cession d'actifs ;

tout impact de ces opérations/projets sur tes comptes et le Plan d'Affaires de la Société.

Le Comité d'Engagement en assurera également le suM de la mise en oeuvre.

Enfin, le ComKé d'Engagement examinera ;

ractualisation du Plan d'Affaires prévisionnel établi par le Directeur Général et m fera raooort au
Conseil d'administration.

l'actualisafion du « tableau de bord des actifs » en portefeuille, assortis d'un compte de résultat
prévisionnel et d'un plan de trésorerie.

l'Informatlon portée sur des enseignes et commerçants en cours de prospection / contact (besoir
en m2, emplacement) parles servtees de la Ville de Betfort.

11.2 Règles prudentlelles

Le Comité d'Engagement se prononce sur la base des critères suivants :

- la Société doit conserver un niveau de trésorerie suffisant afin de faire face aux frais de sa structure

la rentabilité consolidée de l'ensemble des opérations, depuis la création de la Société.

- le rendement brut locatif (RBL), qui correspond au revenu brut locatif annuel divisé par le ork de
revient de l'opération ;

les caractéristiques environnementales des investissements immobiliers (énergie, pérennité des
matériaux et confort) ;

- concernant les désinvestissemente, te Comité d'Engagement s'assurera que le prix de cession soit
fixé dans les conditions du marché.
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Les programmes réalisés devront avoir pour objectif, dans ia mesure du possible, de répondre aux
meilteuras normes en matière d'efficaclté énergétique,

Dans le cas où l'Investissement immobilier sera porté par une société dans laquelle la Société détient
une participation dans une autre société, l'Investlsssment immobilier porté par otte société devra
respecter les critères ci<lessus.

Les projets devront exdure l'acqulsitlon de fonds de commerce, sauf cas excepîlonnsls en relation avec
la nécessaire dynamisation commerciale (fonds liés à un partage des murs et en vue d'un partage
ieinporaire), et dès lors que les opérations déjà réalisées sur des fonds de commerce :

n'aient pas induit, sur les deux dernières années, de pertes ou de provisions substantielles pour
dépréciation,

ne conduisent pas à ce que les actifs immatériels excèdent en vateur 15°A des actifs immobiliers
portés au bilan de la société.

La Société pourra toutefois déroger à ces contraintes prudentieilas mais i'acfuisition en question devra
alors être financée par une avance en compte courant unilaiéral de l'associé ayant proposé ladite
acquisition, sur leque! sera imputée en prtorité l'éventuelle perte en capital réstltante.

11.3 Réglas de présentation des dossiers au Comité d'Engagement

1<.3. 1 - Réglas ds présentation des dossiers d'invastlssement

Pour pouvoir être étudié, le projet soumis, pour avis au Comité d'Engagemant et pour engagement au
Conseil d'admlmstration, pourra comporter les documents suivants :

a. Notice descriptive de l'opération ;
b. Etat cadastral et plan ,
e. Règlement de wpropriété si existant ;
d. Projet de travaux et mode de contractuallsation envisagé ;
e. Evaluation de la valeur de l'actif
f. Durée du partage prévisionnel et modalités de sortie ;
g. Affectation, conditions locatives projetées, identité des preneurs potentiels
h. Etude de positionnement validant les hypothèses de commercialisation de

l'opération ;
i. Bilan détaillé de l'opération (compte de résultai, bilan et trésorerie), modalités de

financement, allocation maximum de fonds propres à l'opération et niveau de
subventlonnement éventuel ;

j. Calendrier prévisionnel ;
k. Note juridique sur ie montage proposé.

Le Directeur Général de la Société pourra engager tes études de faisabilité pour com pléter les dosslere
en vue de leur analyse par te Comité d'Engagement et ils pouiïont être complétés sur toute demande
de l'un des membres du Comité d'Engagement.

Tout avis pris en Comité d'Engagement sur la base des documents remis à cet effet se traduit par la
conservation, la suppression ou l'ajout d'un ou plusieurs point à l'ordre du jour dudit comité
d'engagement pour sa présentation au conseil d'administration.

11.3.2 - Règles de présentation pour les cessions d'actlfe

une nota sur l'opportunité du projet de cession,
la situation locath/e du bien immobilier,
l'évaluation de l'aclif par la société explicitant la valeur retenue sur la base des prix de marché
actuels, voire par le i-ecours à un expert immobilier.
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11.4 Composition du Comité d'Engagement

Le Comité d'Engagementest composé de 5 membres ayant tous voix délibérativ®, répartis comme suit :
° Un représentant de la Ville de Belfort ;
. Un représentant de la CDC ;
. Un représentant de la société Tandem ;
. Un représentant de la Chambre de commerce et d'Industrie de Betfort ;
. Un représentant de la société SODEB.

Le Comité d'Engagement pourra par ailleurs Inviter toutes personnalités extérieures, dont la présence
sera Jugée utile aux réunions.

Le Directeur Général de la Société sera membre de droit du Comité d'Engagennent.

Il organise les convocations, prépare l'ordre du jour du comité d'engagement, en anime tes débats et
prépare l'ordre du jour du Conseil d'admlnistration.

Les personnes morales, membres du Comité, désigneront en leur sein un représentant ; la perte de la
qualité d'actionnaire entraînera ipso facto la perte de la qualité de membre du Comité, et le terme du
mandat du représentant concerné.

Chaque membre s'engagera à assurer en permanence la désignation d'une personne compétente, et
s'oblige à remplacer sans délai son représentant, en tant que de besoin.

Le mandat des membres du Comité d'Engagemen! est condu pour une durée de 3 années.

l't. 5 Fonctionnement du Comité d'Engagement

Le Comité d'Engagement se réunit obligatoirement, préalablement à chaque Conseil d'Administration
sur convocation de la direction générale de ta Société ou de tout autre membre du Comité
d'Engagement. Chaque membre a le droit de participer par visioconférence ou conférence
téléphonique.

La présence ou la représentation de la moitié au moins des membres est obligatoire pour que le Comité
d'Engagement rende valablement ses avis.

Le Comité d'Engagement procède à l'examen de toutes opérations prévues à l'article 11.1 du présent
Pacte. Les dossiers devront parvenir aux membres du Comité d'Engagement au moins cinq (5) jours
ouvrés avant la date de la réunion.

En cas d'uigence avérée, les membres du Comité d'Engagement peuvent également être consultés par
circularisatlon du dossier au moyen de tout mode d'expresslon écrite (courrier simple ou recommandé,
courriel, visio conférence) et rendre leur avis au président du Conseil d'administration selon les mêmes
modalités.

Chaque membre du Comité d'Engagement dispose d'une vobc.

L'avls rendu pourra être soit :
« favorable » s'il y a majorité pour des membres du Comité,
« défavorable » s'il y a majorité contre des membres du Comité,
< ajourné », s'il y a besoin d'éléments supplémentaires permettant une prise de décision objective

Sur la base de l'ordre du jour du comité d'engagement et des avis rendus lors du CE, le projet d'ordre
du jour du ÇA en découlant vaudra rapport du comité d'engagement.

Le Comité d'Engagement se réunit obligatoirement dans un délai de dix (10) Jours ouvrés avant la tenue
du prochain Conseil d'admintstratlon.

Les Actionnaires s'engagent à ne pas voter et à ne pas faire voter en Conseil d'admlnistration, un projet
qui n'aurait pas été soumis préalablement au Comité d'Engagement conformément aux stipulations du
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Pacte, étant précisé qu'en cas d'avis « Défavorable », un projet ne pourra êti'e soumis au Conseil
d'admlnlstration.

En cas d'avis « Ajourné », un projet pourra être soumis au Conseil d'administration si des éléments
complémentaires, susceptibles de donner une meilleure compréhension du projet, sont transmis entre
la réunion du Comité d'Engagement et la tenue du Conseil d'admintstration.

TITRE IV

FINANCEMENT. REMUNERATION DES CAPITAUX INVESTIS

ARTICLE 12- FINANCEMENT

12. 1 Principes généraux

Les Actionnaires affirment leur souci de maintenir à la Société un niveau de fonds propres et/ou quasi-
fonds propres (apports en capital et en compte courant) en rapport avec son volume d'activité et avec
les risques pris, en vue de permettre son développement futur et la rémunération de ses actionnaires.

Les Actionnaires se concerteront et négocieront de bonne foi afin de déterminer les modalités
financières, jurkltques et fiscales les plus adaptées au financement de la Société par le biais de fonds
propres et/ou quasi-fonds propres et de concours externes, étant précisé que :

chaque Partie pourra contribuer au financement par l'intermédiaire d'avanos en compte<;ourant
d'acttonnaire, sous réserve des dispositions légales et réglementaires appiicabtes à chaque Partie
et des stipulations de l'article 12.2 cl-dessous ;
les Parties rechercheront des conditions de financement conformes aux pratiques de marché.

12.2 Avances an compte courant

Les Actionnaires pourront faire des apports en compte-courant a la Société, afin de lu! permettre de
faire face à ses besoins de trésorerie et, le cas échéant, de financer son développement.

Toute demande d'avgnce en compte-courant de la Société devra émaner de son Directeur général et
être notifiée à chacun des Actionnaires, lui présentant le montant global du besoin de financement, les
modalités de remboursement et la rémunération de l'avance nécessaire à la Société, avec le détail du
financement projeté dans sa globalité et dans sa répartition par Actionnaire.

12.3 Financement bancaire

De manière générale, la Société aura recours aux financements bancaires.

ARTICLE 13 - RENTABILITE DE LA SOCIETE - REMUNERATION DES CAPITAUX INVESTIS

Les Actionnaires déclarent qu'ils souhaitent que la Société, puisse dégager des résultats comptables et
financiers lui permettant, d'une part d'asseoir sa pérennité en constituant les réserves nécessaires au
financement de son développement et, d'autre part, d'assurer une rentabilité aux capitaux investis par
tes Actionnaires.
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13. 1 Objectif de rentabilité de la Société

Les Actionnaires se sontflxé un objectif de performance économique de la Société, correspondant à
une rentabilité d'exploitation et une politique de rémunération correspondant à celles attendues par un
investisseur avisé d'intérêt général.

Dans ce cadre, l'objectif des Actionnaires est que les opérations immobilières réalisées par la Société
puissent, compte tenu de leur nature et du risque associé à tour réalisation, leur assurer un revenu
visant 3 % de rentabilité nette.

13.2 Rémunération des Actionnaires

Sous réserve de la constatation d'un bénéfice distrlbuable tel que défini par le Code de commerce, les
Actionnaires conviennent qu'il sera proposé chaque annés, lors de l'Asserablée générale ordinaire
annuelle, le versement de dividendes d'au moins 30% du bénéfice distrlbuable après constitution
préalable de réserves. Les Actionnaires s'engagent à voter ou à faire voter en faveur des résolutions qu]
seiont soumises aux assemblées d'actlonnaires relatives audit versement de ces dividendes.

TTTREV

TRANSFERT DES TITRES - LIQUIDITE

ARTICLE 14 - PRINCIPES GÉNÉRAUX

Sans préjudice des dispositions relatives aux Transferts Libres tels qu'ils sont déflnis ci-après, les
Actronnalres conviennent que, pour assurer la stabilité du démarrage des opérations prévues au Plan
d'Affalres, ils s'engagent pendant 5 ans, à compter de l'ImmatrteuiaUon de la société, à conserver leurs
Titres.

Tout Transfert de Titres ne pourra avoir lieu que moyennant une contrepartie en numéraire.

Chacune des Parties s'Interdit de transférer tout titre de la Société qu'elle détient ou détiendra à tout
cesslonnaire :

(t) domialié dans un pays ou territoire figurant sur la liste des pays ou territoires non coopératifs
(PTNC), dont la liste est établie et mise à jour par le groupe d'action financière sur le
blanchiment de capitaux (GAFI), ou, à défaut, tout organisme équivalent ;

(il) refusant de confirmer qu'il respecte les règles du Code monétaire et financier relatives au
blanchiment de capitaux et au financement de terrorisme ;

(iii) ne disposant pas des capacités financières lui permettant de respecter ses obligations au titre
des Statuts et du Pacte (et notamment ses obligations au titre du droit de sortie conjointe) ;

(iv) dont l'un des dirigeants aurait été condamné à une condamnation pénale ;

(v) partie à un litige avec l'un des Actionnaires ou qui ne répondrait pas aux conditions
d'honorablllté prévues aux arttoles L. 500-1 et D.547-2 du Code monétaire et financier.

L'acte dadhesion au Pacte devra contenir les déclarations du cessionnalre quant aux respects de
l'ensemble des points cl-dessus.
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Chacune des Parties s'engage à faire !es diligences raisonnables avant de procédar au Transfert pour
s'assurer du respect par le cessionnaire des points (lil), (Iv) et (v) ci-dessus.

ARTICLE 15- TRANSFERTS LIBRES

Les Partio conviennent que les Transferts de Titres par une Partie à l'un de ses Affiliés (qui sont ci-
après désignas les "Transferts Libres") ne seront pas soumis, au Droit de Préemption, au droit de
sortie conjointe etd'agrément prévu dans les statuts de la Société et aux présentes, à la condition que
ledit Transfert porte sur la totalité (et non pas une partie seulement) des Titras de la Partie concernée
et que l'ensemble des conditions suivantss soient remplies :

(l) Ledit Transfert devra faire ('objet d'une notification préalable adressée par le cédant à chacune
des autres Parties contenant l'Identlté du cessionnalre, le nombre et ia nature des Tlires doni le
Transfert est envisagé ainsi que le prb; auquel le Transfert est réalisé ;

(Il) Préalablement au Transfert de Titres à son profit, l'Affilié devra adhérer au présent Pacte en
lieu et place de l'Associé concerné, ce dernier restant garant sotldaire de ses engagements ;

(iti) L'Affilié devra s'engager à céder à l'Associé concerné 1'intégralité des Titres détenus par l'Affillé
dans hypothèse où ce dernier ne satisferait plus à la définition d'"Affllié" telle que visée au
présent Pacte et préalablement à la date à laquelle il cessera de satisfaire à cette déflnition ;

(iv) Si une Partie souhaite faire usage de cette faculté, elle devra tenir à disposition de toutes les
parties tous documents et informations utiles permettant de vérifier que l'ensemble des
conditions visées ci-dessus sont satisfaites.

Tout Transfert de Titres effectué en violation du présent Titre III est nul.

Sauf accord préalable entre eux et sans préjudice de toute stipulation contraire du Pacte, las
Actionnaires s'engagent à ne procéder à aucun Transfert qui aurait pour effet que la Société ne respecte
pas les dispositions des articles L. 1522-1 et L.1522-2 du Code général des collectivités ten-itoriales.

ARTICLE 16. ANTI-DILUTION

Chaque Actionnaire bénéficiera du droit de maintenir sa participation dans le capital de la Société et de
participer à toute émission de titres à hauteur de sa quote-part.

Tous droits ou avantages qui seraient créés au profit d'un Actionnaire bénéficieront de la même manière
aux autres Actionnaires.

ARTICLE 17- AGREMENT

Les Parties prennent acte que les Statuts contiennent un agrément du Conseil d'administration, telle
que stipulée à l'artide 14 desdits statuts. Les Actionnaires s'engagent à faire en sorte que ladite clause
ne soit pas modifiée sans leur accord commun.

ARTICLE 18 - DROIT DE SORTIE CONJOINTE ET PROPORTIONNELLE

Dans l'hypothèse où, après la fin de la Période d'Inaliénabilité, un Actionnaire (cl-après le Cédant)
envisagerait de Transférer à un Tiers tout ou partie de ses Titres dans te capital de la Société, ledit
Cédant ne pourra procéder au Transfert projeté qu'après avoir offert aux autres Actionnaires la faculté
de Transférer conjointement leurs Titres, dans les mêmes proportions et à des conditions, modalités et
prix Identiques (le "Droit de Sortie Conjointe") selon les modalités cl-après décrites.

Tout Transfert effectué en violation du droit de sortie conjointe des Actionnaires sera nul.

Aux fins de permettre l'exeroio par les autres Actionnaires de leur Droit de Sortie Conjoints et de leur
17
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Droit de Préemption (tel que ce dernier est prévu à l'Artide 21 cl-après), Je Cédant noiriera aux
Actionnaires par lettre recommandée avec demande d'avis de réception (la "Notmcatio'nd'e'Ceoioîi;;î
la Cession projetée en indiquant : ' ' ~ ----. - " 11

(a) la nom et l'adresse du ou des cesstonnalrs(s) (le "Cessionngire"),
(b) le nombre et la nature des Titres concernés par le projet de Cession,
(e) la nature de la Cession projetée,

^\. .. lePrix.""iiairePar'ntreoulaca"fre-valeurennuméralreunltaireparTitrerelenueoour
fcpération de Cession, le cas échéant, le montant en capital et intérêts au'Jourdela'Notiflcatton
de la quote-part de^l'avance en compta courant d'assoclés du Cédanià due TOnuirrenCT du
pourcentage des Titres cédés ainsi que les autres conditions de l'opéjation'de'&'^ion"
notamment les modalités et conditions de paiement, te droli aux dividendes attachés aot titres
et les garanties, le cas échéant, devant être consenties,

(e) ̂ ^ Ja preuve de l'engagement du cesstonnaire d'acquérir les Titres concernés et la auote-
part ds l'avance en compte couranl d'associés du Cédant à due concurrent» du i
des Titres cédera la valeur nominale augmentée des intérêts courus etnonpayésràiadate"3e
la Cession des Tlfres.

^NoffitoaUm de Cession devra être accompagnée de l'engagement du Cessionnalre d'acquérir les
, des Aciionnaires (et, ie cas échéant, ieur quote-part des avances en compte eouiant'tfE

la Notification de Cession, en cas d'exerclce du'Droit de Sortie Conjointe.

chac"n-des AQtion,"aires (autre que le céda"t)_disposera d'un délai de trente (30) jours suivant la
reoptton de la Nottflcafton de Cession pour noffler au Cédant, par lettre recomman'dée'avecaccusé
derécepu°"' ,sa décislon d'sxercer ou non le Droit de Sortie Con]ointe. A défaut de'rBpon'sedansle
de ,l-',mparti'les Actfon"alres seront considérés comme ayant renoncé à exercer îeur Droit de Sortie
Conjointe.

u"-Actton.nairene, pour''a adresse1''au. fitre d'una '"ême Notification de TransfBrt, qu'une Notification de
Sortie ou une Notification de Préemption (tel que ce terme est défini à l'Artlde 21)'

En cas d'exercfce de leur Droit de Sortie Conjointe, Iss Actionnaires bénéficieront du droit de Transférer
un nombre de Titres égal au nombre de Titres qu'ils détiennent dans te capital de la Société muiiiolii
par la quote-part de la participation du Cédant que celui-ci envisage de céder.

Le Cédant s'engage à faire acquérir par le Cesslonnaire les Titres que les Actionnaires auront souhaité
céder, en même temps qull procédera au Transfert de ses propres Titres, A défaut d'acauïsitic
simultanée par le Cessionnaire des Titres des Acttonnalres en application du présent Droit de Sortie
S^'?il?'_, _ pa.rt1?^ <î!'IYien"?Pt. ?"e. te cédant ne sera pas autorisé à cédw les Titres au
Cessionnaire, sauf si te Cédant décide d'acquérir ou de faire acquérir la quote-part des'AcUonnaires
concomitamment à la Cession projetée.

Oufre^les stipulgttons prévues dans les statuts, le Cédant s'engage expressément à voter ou à faire
voter favorablement en Conseil d'Adminlstration toute demande d'agrément relative à rexerdce'du Droit
de Sortie Conjointe des AcBonnaires.

Toute Cession réalisée en violation du présent article sera réputée nulle et non avenue et sera rendue
inopposable àja Société et aux Actionnaires. Dans cas condiBons, la Société refusera'de Drocéder'au
virement des Titres du compte du Cédant à celui du Cesslonnaire.

!!est £rédsé'-en_tar1t. que de besoir)'que le Droitde sortfe co"Joi"te ne s'appliquera pas dans le cas
?. J?- J?K-d?,1?nsfeIlc°??c?''^é d°n"eralt ueu à l'exerolce par tes autres Actionnaires (ou l'entre eux

te cas échéant) de son Droit de Préemption conformément aux termes de l'Article 21.
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ARTISLE 19 - DROIT DE SOR1 JE KK CAS DE BLOCA8E 0V DE BESACCORD

IS.'i Les Parttss conviennent qu'en cas de survenancs d'une situation de Blocage ou de Désaccord,
chacun des Actionnaires bénéficiera, sous les conditions précisées ci-après, d'un droit de retrait (le
« Dniit de Retrait ») lui permettant d'obtenlr le rachat de toui ou partis (selon le cas) de ses Titres et
(le cas échéant) de sa créance en compte courant d'actionnalres (la « Créance »).

1S.2 Après mise en ouvre de la conciliation préalable ainsi que prévu à S'Article 36 du présent Pacte,
aî en cas d'échec de celle-ci, l'Actlonnaihe souhaitant mettre en ouwe le Droit de Retrait devra le notifier
aux autres Actionnaires par lettre recommandée avec accusé de réception (la « Notification de
Retrait »}, ladite notification devant préciser ies motifs du Blocags (ou du Désaccord) et indiquer le prix
proposé par l'Actlonnalre concerné pour le rachat de la totalité ds ses TKres.

1S.3 Les autres Actionnaires disposeront d'un délai de quatre-vingt-dix (90) jours suivant la Notification
de Retrait pour décider de procéder ou faire procéder au rachat des Titres (et le cas échéant au
remboursement de la Créance) de l'Actionnaire concerné selon l'une des modalités suivantes, ou par
combinaison de plusieurs d'entre elles, selon le choix des autres Actionnaires (qui pourra notamment
être motivé par la nécessité de repartir la charge financière du rachat des Titres et la cas échéant de la
Créance) :

(a) Acquisition par les autres Actionnaires de tout ou partie des Titres et de la Créance de
l'Aetionnaire concerné ;

(b) Acquisition des Titres et de la Créance par un Tiers (après agrément dudit Tiers par ies
Actionnaires - autre que l'Actionnaire ayant exercé son Droit de Retrait - conformément
aux dispositions statutaires) ;

(e) Acquisition des Titres (et le cas échéant remboursement de la Créance) par la Société et
annulation des Titres par vole de réduction du capital social (les Actionnaires s'engageant
à renoncer à leur droit de faire racheter leurs Titres par la Société à la suite de l'offre de
rachat Imposée dans le cadre de la procédura de réduction du capital non motivée par des
pertes) sous réserve que la Société dispose d'une trésorerie suffisante pour acquérir les
Titres concernés (et le cas échéant pour rembourser la Créance).

19.4 Les Titres de l'Actionnaire retrayant seront cédés au prix proposé dans la Notification de Retrait,
en cas d'accord amiable, ou à défaut d'accord intervenant dans les quatre-vingt-dix (90) jours de la
Notification de Retrait, à !a valeur déterminée par un expert désigné dans les conditions fixées à l'artida
1843-4 du Code civil, par le Président du Tribunai de Grande instance compétent saisi à cet effet à
('Initiative de la Partie la plus dlllgente, et dont les honoraires et frais seront supportés par l'Actionnaire
retrayant.

1 SS Le prix sera payable comptant à la date de la Cession qui devra intervenir dans les trente (30) jours
à compter, soit de la date à laquelle un accord entre les Parties aura été trouvé, soit de la date de
détermination du prc; par l'expert désigné ci dessus.

19.6 Concomitammentà l'acqulsltlon des Titres, la Créance de l'Actionnalre retrayantsera remboursée
(ou acquise) par l'acquéreur des Titres, à hauteur d'une quote-part correspondant au pourcentage des
Titres rachetés, pour un prix correspondant à !a valeur nominale de la Créance augmentée des Intérêts
courus et non payés à la date de la Cession des Titres.

19. 7 Les Parties reconnaissent et acceptent que la mise en ouvre du Droit de Retrait conformément
aux termes du présent Article 16 ne pourra jamais avoir pour conséquence que la participation des
Actionnaires du Collège Privé devienne inférieure à 15 % du capital et des droits de vote de la Société.

18.8 II est précisé en tant que de besoin que toute Cessfon de Titres au titre du présent Ai-tide 19 ne
donnera lieu ni au [Droit de Préemption] ni au Droit de Sortie Conjointe.
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ARTICLE 20- DROIT DE PREEMPTION

A l'Issue de la période d'inallénabilité, et sous réserve des Tjransferts Libres et de tout Transfert qui
serait réalisé en application des articles 18 eM9 du présent Pacte, chaque Actionnaire (le "Cédant")
consent aux autres Actionnaires (tes « Bénéficiaires ») un Droit de préemption sur ies titres dont le
Cédant projette la Cession dans les conditions prévues au présent article.

Lors de tout projet de Cession de Titres le Cédant dewa notifier le projet de Cession (la "Not'fication
de Cession") aux Bénéficiaires et à la Sodété dans las formes prévues à l'arttele 18.

La Notlficatton de Cesston vaut offre iirévocable de céder aux Bénéficiaires les Titres Cédés et ce aux
conditions qu'elle indique, à l'exclusion de toute autre condition.

Le Droit de présmption du ou des Bénéficiaires réunis ne peut porter que sur la totalité des Titres Cédés.
Le prix des Titres Cédés qui seraient préemptés par les Bénéftelalres, tes condHtons et les modalités de
paiement seront Mentiques aux prix, aux conditions et aux modalités indiqués dans la Notification de
Cession.

Chaque Béneflciaire dépose de la faculté de préempter les Titres cédés au prorata de sa participation
dans le capital de la Société au jour de la Notification de Cession par rapport au nombre de TKro
détenus par les Bénéfldaires. Chaque Bénéficiaire pourra, en outre, demander à acquérir au-delà de
cette proportion. Dans la mesure où un Bénéficiaire n'auralt pas exercé son droit de préempter ou l'auratt
exercé pour un nombre de Titres cédés Inférieur à sa participation au capital telle que calculée ci-
dessus, le solde das Titres Cédés sera accordé aux autres Bénéficiaires s'ils ont notifié teur volonté
d'acquérir au<lelà de leurs droits, dans la limite de leur demande, à moins que les Bénéficiaires ne se
mettent d'accord sur une autre répartition.

Si la répartition proportionnelle ne permet pas l'attribution d'un Titre au moins entre tes Bénéficiaires qui
auraient préempté, seuls seront servis ceux ayant droit aux fractions tes plus proches de l'unlté, le tirage
au sort départageant, le cas échéant, ceux qui seraient à égalité.

Les Bénéficiaires disposeront d'un délai de trente (30) jours à compter de la récoption de la Notification
de Cession pour notifier au Cédant^à la Société et aux autres Bénéficiaires leur décision d'acquérir, au
lieu et place du Cessionnaire, les Titres Cédés, à un prix égal au prix offert notifié et ta quote-part de
t'avance en compte courant d'associés du Cédant à proportion des Titres à acquérir à la' valeur
nomlnaie augmentée des intérêts courus et non payés à la date de la Cession des Titres (la
"Notification de Préemption").

Les Notifications de Préemption devront porter, au total, sur l'intégral'rté des Titres Cédés et devront
préciser, pour chaque Bénéficiaire (l) le nombre de Titres Cédés auquel il a droit à titre irréductible et
(il) le nombre de Titres Cédés qu'il souhaite préempter à titre réducUble dans l'hypothèse où tout ou
partie des autres Bénéficiaires n'exerceraient pas leurs droits de préempt'ion ou l'exerceraient
partiellement.

La Notification de Préemption vaut acceptation de i'offre de vente résultant de la Notification de Transfert
à concurrence du nombre de Titres et de la quote-part de l'avance en compte courant d'assoclés du
Cédant mentionnés dans la Notification de Préemption

En cas d'axerclce du Droit de Préemption, le paiement du pn'x exclusivement en numéraire et le transfert
des Tjtres Cédés et de la quote-part de l'avance en compte courant d'assodés du Cédant au profit des
Bénéficiaires Interviendront au plus tard le 30*ml! Jour ouvré suivant la réception par le Cédant de la
Notiflcatton de Préemption.

A la date de Cession, le Cédant remettra aux Bénéficiaires, ayant exercé tour Droit de Préemption et
auxquels les Titres ont été attribués, la documentation portant sur les Titres Cédés, valablement établis
et dûment signés.
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En cas d émission de nouveaux Titres, sans suppression du droit préférentiel ds souscription, les délais
de souscription ̂ sront aménagés da telle sorte que les stipulations du présent article puissent
s'appllquer aux Cessions de droits de souscription. A défaut, les droits de sbuscripflon sont réputés
incesslbles.

Par ailleurs, les procédures de préemption susvisées seront modiîléss coînms suit :

la Notification de Cession devra être faite dans le délai de deux (2) Jours à compter de la date
d'ouverture de la souscription ;

le délai de Notification de Préemption sera réduit à quinze (15) Jours.

A défaut d'avolr adressé une ou des Noflflcation(s) de Préemption portani, en cumul, sur tous les Titi-es
Cédés, ou en l'absenoe de paiement par les Bénéficiaires du pri); offert dans les conditions prévues cl-
dessus, les Bénéfidaires seront réputés avoir renoncé à l'exercice de leur Droit de Préemption et le
Cédant pourra procédsr à la Cession envisagée au profit du Cssslonnalre Identifié dans la Notiflcation
de Cession dans les trente (30) joure à compter de l'explratton du délai de Notifioation de Préem'ption,
sous réserve du respect de la procédure d'agrément statutaire, et aux mêmes conditions que celles
figurant dans la Notification oe Transfert. A défaut, le Cédant sera réputé avoir renoncé à son projet ou
devra réitérer la procédure de préemption dans les conditions prévues au présent artide.

Toute Cessior réalisée en violation du présent arta'cle sera réputée nulie et non avenue et sera rendue
InopposaMe à te Société et aux Actionnaires. Dans ces conditions, la Sodété refusera de procéder au
virement des Titras du compte du Cédant à celui du Cesslonnaire.

Aucune garantie autre que celles résultant ds la propriété des T'tres et de la capacité à les Transférer
ne sera consentie.

La forme de société d'economie mixie ae ia Société ne pourra être un frein à l'exécutlon de la présente
clause, les Associés s'engageant à transformer la Société en société publique locale ou en société
anonyme selon le cas, si besoin,

ARTiCl.EÎI- CLAUSE DE LIQUIDITE

A compter du 5ièm anniversaire de la date de signature du Pacte, si la CDC en fait la demande, les
actionnaires étudieront tous scenarti en concertation avec ta CDC visant à assurer la liquidité des Titres
de la CDC.

La Valeur des Titres sera déterminée d'un commun accord par les parties concernées ou, en cas de
désaccord, par un expert indépendant désigné conformément aux dispositions de l'artide 1843-4 du
Code civil et effectuant sa mission dans tes conditions de cet article. Les Parties pourront fixer les règles
et les modalités de détermination de la Valeur des Titres sur lesquelles l'expert s'appuiera.

Le droit de préemption ainsi que les droits de sortis conjointe ne seront pas applicables dans ce cas.

ARTICl.E Z2 - EKSAGEKIENT DES PARTIES EN CAS DE 1 RANSFERT

Dans l'hypothèse où les contrats de financement externes comporteraient une clause de résiliation
anticipée en cas de changemsnt de contrôle ou de modification de l'actionnariat de la Société, le cédant
devra faire son affaire de l'accord de rétablissement de crédit concerné sur le transfert envlsasé, de
telle sorte que le Transfert n'alf pas pour conséquence d'entrainer la résiliation anticipée dudlt contrat
de financement, l'exlgibilité des sommes prêtées ou une modification défavorable des conditions de
financement.
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ARTICLE 23- CLAUSE DE

L'acqulsttion des Titres détenus par chacun des actionnaires origlnels, dans (e cadre du présent Titre
V, donnera exdusivement lieu, de leur part, à la garantie légale de propriété des Titres (i), à une garantie
sur la capacité à céder tes Titres (ii) et à une garantie d'absence de tout droit de ilers grevant ces Titres
(itl).

TFTREVI
rt

STIPULATIONS DIVERSES

ARTICLE 24 - CLAUSE O'EXÊCUTION

Les Parties s'engagent également, chacune pour ce qui la concerne, à prendre toute disposition, à faire
toutes les démarches, à obtenir toutes les autorisations requises, à signer tous les actes et de manière
générale, à faire tout ce qui sera nécessaire à tout moment avec la diligence requise pour donner plein
effet aux stlpuiations du Pacte. Chaque Partie s'engage à infomier toute personne qui n'est pas partie
au Pacte, notamment les organes sociaux, des engagements qui lui incombent et, au plus tard lors de
sa nominaBon ou de sa prise de fonctfon, à lui faire accepter ces engagements.

ARTICLE 25 - NON APPLICATION DES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 1 195JÎU CODE C1V11.
AUX STIPULATIONS DU PACTE

Il est précisé que, d'un commun accord des Parties, les dispositions de l'artlde 1195 du Code civil ne
s'appliqueront pas aux stipulations du Pacte, chaque Partie assumant expressément les éventuels
risques pouvant résulter de circonstances fmprévislbles à la date de conclusion du Pacte.

ARTICLE 28 - CLAUSE DE RENDEZ-VOUS

Les Parties conviennent de se rencontrer périodiquement dans le cadre d& réunions organisées au
moins tous les 5 (cinq) ans en vue d'évaluer de bonne foi la qualité de la réalisation de l'objet sodal, la
stratégie et les moyens mis en ouvre. Ces rendez-vous seront le cas échéant l'occaston de redéfinir
ou d'adapter ces fondamentaux, en vue du renouvellement du présent pacte.

ARTiCLE 27 - DURÉE DU PACTE

Le Pacte entre en vigueur à la date des présentes pour une durée de 10 (dix) ans qui pourra être
renouvelée.

Tout Actionnaire cessera de plein droit de bénéficier ei d'&tre lié par les stipulations du présent Pacte à
compter du jour où ledit Actionnaire aura cédé la totalité de ses Titres (le Pacte continuant dans ce
dernier cas à s'appliquer aux autres Parties).

Nonobstant ce qui précède, le Pacte continuera à produire ses effets à regard de toute Partie qui n'auralt
pas exécuté toutes ses obligations à la date da résiliation du Pacte ou à la date à laquelle elle aura
cessé de détenir un quelconque Titre dans la Société.
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ARTICLE ?8 . CONFlDEKTIALnÉ

Le Pacte et les opérations qui y sont visées sont confldenUetles et chacune des Parties et la Société
s'engagent, pendant la durée des présentes et, pour chaque Partie, pendant uiie durée de 1 an suivant
la date à laquelle elle aura cessé de détenir des Titres, à ne pas révéler dii-eistement ou indirectement
l existence ou le contenu du Pacte sans l'accord préalabls exprès des PMIiss et de la Société. à
l'exception (l) des commurocations faites au profit de ses conseils soumis à une obiigatlon de secrsi
professionnel, (il) des communications nécessaires à l'exécution des présentes ou pour défendre ses
droits résultant des présentes et (lii) des communications obligatoires opposables collectivités
territoriales et à leurs groupements actionnaires de la Société, pour lesquels une communlsatlon du
Pacte sera nécessaire dans le cadre de l'obtention d'une approbation préalable de leur organe
délibérant et qui sont soumis à une obligation de communication des actes administrst'rfs, conformément
à la Loi n° 78-53 du 17 Juillet 1978.

ARTICLE 28 - ADHÉSION AU PACTE

Lors de tout Transfert des Titres de la Société détenus par les Actionnaires, cnaque Partie s'engage à
obtenir au moment du Transfert l'adhésion concomitante du Cessionnaire au Pacte, sous pBmede
nullité dudK Transfert.

Le Tters acquéreur se trouvera en conséquence substitué aux droits et obligations du Cédant pour la
durée restant à courir du Pacte.

ARTICLE 30 - BCECUTION FI INDIVISIBILITE DU PACTE

Les Parties sobllgent à exécuter de bonne fol tes dispositions ci-dessus qui expriment l'intégralité de
l'accord conclu en s'interdisant de leur opposer toutes stipulations contraires ou dérogatoires pouvant
résulter d'actes ou de conventions antérieures.

Le fait que le bénéficiaire d'une clause quelconque n'en exige pas son applicatton, ne pourra être
considéré comme une renonciation ni à ladite clause ni aux autres clauses du Pacte.

L'ensemble des dispositions du présent Pacte constitue l'intégralité de l'accord enb-e les Parties eu
égard a son objet et remplaont et annulent toute nôgocistion, engagement, communication,
acceptation, entente ou accord préalables entre les Parties et relatife aux dispositions auxquelles le
Pacte s'applique ou qu'il prévoit.

Le présent Pacte forme par ailleurs un tout indivlsibte.

ARTICLE 31 - FRAIS

Chacune des Parties supportera les frais et coûts qu'elle aura respectivement engagés pour la
négociation, la préparation et la mise en ouvre du Pacte et des opérations qui y sont prévues.

ARTICLE 32 - NOTIFICATIONS ET ELECTION DE DOMICILE

Les notifications et communications prévues par le Pacte seront effectuées (i) par lettre recommandée
avec demande d'avis de réception aux adresses suivantes ou (li) par télécopie, à condition d'être
confirmées au plus tard le Jour suivant par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou
(iii) par lettre remise en main propre contre reçu.

Pour l'exécutton du Pacte et de ses suites, les Parties font élection de domicile en leur siège respectif
énoncé en tête des présentes.
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La. "ot.lflca[i°", seraréputée rei!ue ̂  en. cas de lettre recommandée, à la date figurant sur l'avis de
récept!°nouàiadate_depre'T".èrepl'ésentaffon de la iettre e" cas de refus ou d'abse^ce'du de'stlr?aialre°

l-erl. cas-dotéléc<'ple-à la d8te de transmission si elle est suivis au plus tard te jour suiwnt''d'u'n"e^'TOi
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception et (iii) en cas de remîs'e enmaïn'i
la date figurant sur le reçu signé par le destinataire. ' '' --.--...".., ̂ . "f",

I3ans Locadre. des n°tlflcatlor!s' lorsq"'u" dé'ai Prévu e" application des sUpulations du Pacte court en
toute ou, partie sul' "" molsd'août ou sur la période entre'le 20 décembre tfune'ann~ée'et'ie'4Ïanvter
(Inclus) de f'année suivante (chacune une « Période Chômée »), le délai concerne estautomatic
prorogé du nombre de jours courant sur la Pérkids Chômée.

ARTICLE 33 - RENONCIATION

Ls fait pour une Partie de ne pas exiger l'applteation d'une dause quelconque du Pacte, que ce soH de
façon permanentB ou temporaire, à l'égard d'une autre Partie, ne pourra en aucun'Ms" être considéîé
comme une renonciation de la part de la Partie concernée à ladite clause.

ARTICLE 34 - INDIVISIBILITE

Le^pacte ajns;,clue {BS """.rats et documente annexes qui y sont prévus constituent un tout IndMsibte
entre les Parties qui remplace ei annule tous ies autres documenis et rontTats. 'éa-Tts'ou'
antérieure se rapportant à l'objet du Pacte à la date des présentes. - ---. --- - ". »"^,

ARTICLE 35 - NULLITÉ PARTIELLE - SUBSTITUTION

La nullité, l'inicéfté ou l'Inapplicabilité, pour quelque raison que ce soit, d'une ou olusieurs stioulatic
du Pacte n'entraînera pas ipso faoto la nullité, l'III'icélté ou l'Inapplicabllité de son'en'sembie.

l:es...parties, s'engas8 nt de bonne foi a s".fc>SMUer à la stipulation annulée, illicite ou inapplicable une

nouvelle stipulation de remplacement qui aura un effet'économiquement équ]vafent-à''ceTuT
stipulation nulle, illicite ou inapplicable.

ARTICLE 36 - LOI APPLICABLE - TRIBUNAL COMPETENr

Le Pacte est régi par, et sera interprété conformément à ta loi française.

Les situations de litige ou de blocage feront l'objet d'un examen en Assemblée Générale.

^out litige ou blocage survenant entre les Parties quant à l'interprétatlon, l'exécution ou la validité du
pacteE!t des sltuafions de blo<:a9e quine Pourraient être réglés en Assemblée Générate, ''seront"souin'ls
aux tribunaux compétents du ressort de la Cour d'appelde'Belfort "" -..-. -.-,

Faite

Le

En six (6) exemplaires originaux,

V14
24
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Ville de Belforf
Représentée par

CDC
Représentée par

CCI
Représentée par

TANDEM
Représentée par

SODEB
Représentée par
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ANNEXE 1 : PLAN D'AFFAIRES
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V. G.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  
20-59

Acquisition par
TANDEM des actions de
la SAS Centre d'affaires

de la Jonxion

République Française

VILLE DE BSLFCRT

EtttraEê du rsgisire itss tEéiiiiéraiions da conseii munteEicai

SEANCE DU JEUDI 15 JUILLET 2020

Ls 16 juillet 2020, à 19 heures, les membres du conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hatel de Ville de Beffort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, nie Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine CENTRÉ,
M, Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HER20G, Mme Corinne CASTALDI. M. Pierre-Jér6me
COLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane
EINHORN, Mme Lab'fa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY, Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Lofc LAVAILL, Mme Charlèné AUTHIER, Mme Marie STABILE, M. Samuel
DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Pan/in CERF, M. Brice MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne
DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE, Mme Domnique CHIPEAUX, Mme Mathilde
NASSAR, M. René SCHMIH, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUGHE, Mme Samla JABER,
M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marfe-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Étaient atisents :

M. François BORON - mandataire ; M. Damien MESLOT

(application de l'article L 2121-20 du code général des collectivités terrïoriales)

Secrétaire de séance : Mme Claude JOLY

<^°^>À"

La séance est ouverte à 19 h 00 et levés à 1 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 6- Suspension de séance de 2 minutes -7â 22 -62-23 à61 - 63

Mme Latifa GILLIOTTE entre en séance lors de l'examen du rapport n* 2 (délibération n° 20-33).
Mme Samia JABER et M. Bastien FAUDOT entrent en séance [ors de t'examen du rapport n° 3 (délibération
n" 20-34)

Oate affichage

23

Accusé de réception - Minisfêre de i'intérfeur

1090-219000106-20200716-20^5-DE

Accusé certSé exéoAoire

Réc^flon par le préfet : 23ffl7Q020 j
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CONSEIL MUNICIPAL du 16 juillet 2020

DELIBERATION   20-59

de M. Damien MESLOT
Maire

Direction de l'aménagement et du développement

Références :

Mots-clés :

Code matière :

DGL/CAP
Economie

8.4

Qbiet: Acquisition par TANDEM des actions de la SAS centre d'affaires de la Jonxion

Vu l'article 1524-5 alinéa 14 du code général des collectivités territoriales

MonsLeur lemaire, rappelte, que .t°ute Prise de Participation d'une SEM dans le capital d'une société commerciale
d,°'t, faLre. pré.a.'ab'ement l'ot'Jet dlu" accord des collectivités temtorialesactionnarr es"dïsposanrd 'un'°s'ie1

La-Y"Le-.de Belfort est actionnaire de la SAEM TANDEM et détient, à ce titre, un représentant à ['assemblée

.

'Lest-ra,pp.elé-qu,'a_fin ,de Pérenr"se.r. la_SAS centre d'affaires, les administrateurs de la société ont décidé
ve"drejeu,rsactior's à la société TANDEM. et "e pas s'orienter vers une augmentation''de capital de'la'S^S

Le conseil ̂ administration de TANDEM du 8 Novembre 2018 a envisagé de se porter acauéreur des actif
au prix de 200   par action soit 112 600   pour rachat des 563 actions.'

LE CONSEIL MUNICIPAL,

.p»ar^3ï°=xr. pu°.l!^ro.ntre-^lwne, saJnÏaJABER' M- B,ast'enM.U.DOT2. S.abstentions (Mme Mathilde NASSAR,
MoRe", escHMITT' Mmezoé RUNDSTADLER, M. Ftorian CHAUCHÈ, Mme Jacqueline Gulo'fl, IM.''Christophe

(M. Brice MICHEL et Mme Marie-José FLEURY ne prennent pas part au vote)
DECIDE

d'approuver^la prise de participation de la SAEM TANDEM dans le capital de la SAS centre d'aflaires oar le
rachat des 563 actions,

d'autoriser notre représentant à rassemblée générale de TANDEM à voter en faveur de ce projet.

Hôtel de VILLE DE BELFORT at du GRAND BELFORT Communauté d7Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 juillet 2020,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du code général des
collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

.^CÏA^

Jérôm

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Objet : Acquisition par TANDEM des actions de la SAS centre d'affaires de la JonxSon
-2-
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r^n
Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  
20-60

Participation de la
SODEB au projet

d'augmentation du
capital de la SEM sud

développement

République Française

VILLE DE BELFORT

:xtra3î du regEstr® des délibérations du conssSa

SEANCE DU JEUDI 16 JUILLET 2020

Le 16 juillet 2020, à 19 heures, les membres du conseil municipsl, dont le nombre en exerdce est de 43.
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Bariltot - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort^ Communauté d'Agglomération, ne Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présideno de
M. Damien MESLOT, maire.

Etaient présents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA Mme Delphine MENTRÉ,
M. _Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, 'l'hhie "iïelvne
CALOPFUSCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Corinne CÀSTALDI, ' M. PieiTe-Jérflme
COLLARD. Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC, Mme Nathalie BOUDEV1N, Mme Chrishane
EINHORN, Mme Laïfa OILLIOTTE, Mme Claude JOLY, Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lanBÔUCARD"
Mme. L°lIbna CHEI<OUAT, M. Loic LAVAILL, Mme Charlène AUTHIER, Mme Marie STABILE,''M.'Samuei
°!HMECHE' M'  "n P'CARD, Mme Parvin CERF, M. Brice MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne
DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE, Mme Doniinique CHIPEAUX, 'Mme Mathilde
NASSAR, M. René SCHMIH, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. F;orian CHAUCHE, Mme Samia JABER'
M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Man'e-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents :

M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT

(application de l'arthle L 2121-20 du code général des collectivités territoriales)

Secrétaire de séance ; Mme Claude JOLY

t&»A°<^

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 1 h 30.

Ordre de cassage des rapports : 1 à 6- Suspension de séance de 2 minutes -7à22-62- 23 à 61 - 63

Mme Lat'fa GiLLtOTTE entra en séance te de l'examen du rapport n° 2 (délibération n* 20-33).
Mme Samia JABER et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération

Accuse de récqiiton - Minisfère âe nnténeur

1090-21900010&-2G2J00716-2fr60-DE
Accusé ceiîtfié exécidm're

' Réception par le praet : 23/07/20'20 f
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VILLE DE
PBB r-"^\ipii^*
Ij.aEsil-^hlS'B'i l

CONSEIL MUNICIPAL du 16 juillet 2020

DELIBERATION   20-60

de M. Damien IVIESLOT
Maire

Direction de l'aménagement et du développement

Références :

Mots-clés :

Code matière :

GL/CAP
Economie

8.4

Objet: Participation de la SODEB au projet d'augmentation du capital de la SEM Sud
développement

Vu l'article 1524-5 alinéa 14 du code général des collectivités territoriales;

Monsieur le maire rappelle que toute modification d'une SEM dans le capital d'une autre société d'économie
mixte doit préalablement faire l'objet d'un accord des collectivités territoriales actionnaires disposant d'un siège
d'administrateurs.

Monsieur le maire indique que le conseil d'administration de laSODEB a adopté à l'unanimité des
administrateurs présents de prendre part à l'augmentation du capital de la SEM Sud développement, en faisant
valoir un droit préférentiel de souscription de 125 actions nouvelles pour une valeur de 125 116  .

LE CONSEIL MUNICIPAL.

Par 36 voix pour, 0 contre, 5 abstentions ( Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE, Mme Jacqueline
GUIOT, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER)

(M. Brice MICHEL et Mme Samia JABER ne prennent pas part au vote)

DECIDE

d'approuver la participation de la SODEB au projet d'augmentation du capital de la SEM Sud développement
par la souscription de 125 nouvelles actions,

d'autoriser nos représentants au conseil d'administration de la SODEB à voter en faveur de ce projet.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 juillet 2020,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du code général des
collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
etparji lçlégation
Le Di/ecteur Général

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Jérômfc SAINTIGNY

H6tel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Annes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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SOCItTt OÏOUIPEMENT BU TtRltlTOIM DE «ElFOnT

ORTVILLE BELFORT/G
COURRIER ARRIVE N'

Original pour Attribution

2 3 MAI 2019, ,
,1 l ' 1^ /

[ Copie a : . ^:.. i..{f... i&^.M1-^---
. iU.. i.. i.:i...L

Nos réf. : 1Bsod041
Objet:
Conseil d'Administratlon
du 24 Avril 2019

MAiRIR
Place d'Armes
90000 BRLFORT

MEROUX, Le22Mai2019

Monsieur Le Directeur,

?40UASvriTO2UOS19prions de bien vouloir trouver ci-jointte Procès-verbal d" Conseil d.Administration du
Vous en souhaitant bonne réception.

Nous vous prions d'agréer, Monsieur Le Directeur, l'expression de nos salutations distinguées.

Le Pré^iA Directeur fiénéral.

%

'^-^iororian BOUQUET

^B^^^, SJS^.^S^^^
L* ÎVA .ntn-coffimunâuujrt ffi 3KK9ïMf;n
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EIL, D'

1261ème séance

SODEB - Conseil d'Admlnisfration du 24 Avril 2019
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126ième séance

ORDRE DU JOUR

1.

2,

3.

5. Questions diverses

ion du procès

dsla

ton de la

j capital de la SEM Commerce

l'augmentation du capital de la SEM Sud

Touramontà Meroux-Moval

SODEB - Conseil d'Administration du 24 Avril 2019
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Le Conseil d'Administration de la SODEB s'est réuni le 24 Avril 2019 à partir de 8 h 00, sous la présidence de
Monsieur Florian BOUQUET.

Monsieur Jean-Pierre CNUDDE,

Monsieur Frédéric ROUSSE, Conseiller Départemental, représentant le Conseil Départemental du Territoire de
Belfort,

Monsieur Christian RAYOT, Conseiller Départemental, représentant le Conseil Départemental du Territoire de
Belfort,

Monsieur Alain COSTE, représentant la Caisse d'Epargne et de Prévoyance de Bourgogne Franche-Comté,

Monsieur Patrick MARTIN, représentant la Caisse des Dépôts et Consignations.

Monsieur Brice MICHEL, Conseiller Munfcipal, représentant la Ville de Belfort,

Administrateurs de la Société, étaient présents.

Monsieur Damien MESLOT, Maire de Belfort, représentant la Société TANDEM, ayant donné pouvoir à
Monsieur Florian BOUQUET,

Madame Sandrine LARCHER, Maire de Delle, représentant le Syndicat de l'Aéroparc,

Monsieur François BORON, Conseiller Municipal, représentant la Ville de Belfort,

Monsieur lan BOUCARD, Conseiller Communautaire, représentant le Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, ayant donné pouvoir à Monsieur Frédéric POUSSE,

Monsieur Emmanuel VIEILLARD, représentant la Chambre de Commerce et d'Industrie du Territoire de Belfort,

Administrateurs de la Société, n'assistaient pas à ta séance.

SODEB - Conseil d'Administrafon du 24 Avril 2019
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Madame Cécile BUESSARD - SODECC - Commissaire aux Comptes,

Madame Carote SINNIGER, et Messieurs Philippe SONET et Sylvain CHENU de !a SODEB

Assistaient également à la séance.

Monsieur Rorian BOUQUET constatant que te quorum est atteint, annonce que le Conseil peut valablement
délibérer.

SODEB - Conseil d'Admlnistratton du 24 Avril 2018
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l -APPROBATION DU PROCÉS.VERBAL DE LA SÉANCE DU 15 JUIN 2018

Sur proposition de Monsieur Florian BOUQUET, le Procès-Verbal de la séance du Conseil d'Administration du
15 Juin 2018 est adopté à ('unanimité des administrateure présents.

SODEB - Conseil d'AdministraUon du 24 Avril 2019
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jl . PARTICIPATION DE LA SODEB AU CAPITAL DE LA SEMCOMMERCE

Monsieur Florian BOUQUET présente te contexte qui a conduit la Ville de Belfort, dans le cadre de ses pfojets
d'aménagement urbain et de développement commercial, à décider de créer une SEM Commerce, qui sera
dénommée SEMAVILLE, et qui aura pour objectif de requalifier des secteurs identifiés comme prioritaires, de
lutter contre la vacance commerciale, de reconquérir les espaos commerciaux dévalorisés et d'une manière
générale, de mettre en oeuvre les actions nécessaires pour favoriser l'attracNté commerciale de la Vite.

Monsieur Florian BOUQUET rappelle qu'il est proposé que la SODEB renfre au capital de cette Société pour un
montant de 50 000  , étant précisé que la SEMAVILLE serait capitalisée à hauteur de 1 200 000  . Il informe
les administrateurs que cette question a été soumise à l'avis consultatif du Comité Technique de la SODEB, le
3 Avril 2019, et que tes membres du Comité ont énus sur le sujet un avis favorable à l'unanimité des présents.

Monsieur Florian BOUQUET indique qu'il a bien noté la position de la Caisse des Dépôte et Consignations quant
à l'engagement de notre Société dans des participafons au capital de structures telle que la SEMAVILLE, alors
même que nos actionnaires seront sollicités pour une augmentation du capital de la SODEB, mais il souligne
qu'il est important pour une société comme la nôtre de pouvoir êfc^ présent, même au travers d'une faible
participation, et de marquer ainsi tout l'intérêt que l'on porte aux actkms qui sont engagées pour le
développement de notre territoire.

Monsieur Patrick MARTIN souBgne que si le montant de la participation de la SODEB dans cette structure est
au départ peu significative, il conviendra tfêtre vigilant à l'avenir dans le cas où des augmeniations de capital
de la SEMAVILLE viendraient à se présenter. Il est aussi souligné que dans cette hypothèse notre Société
n'aurait aucune obligation à faire valoir ses droits à souscrire à os augmentations,

Cela étant exposé, et sur proposKion de Monsieur Le Président Directeur Général, le Conseil
d'Adminlstralion, à l'unanimité des administrateurs présents :

» approuve ['adhésion de la SODEB à la création de la SEM Commerce dénommée SEMAVILLE, et
qui se traduit pour la SODEB par une prise de participation à hauteur de
50 000   au capital de cette Société,

» adopte les projets de statute ®t de pacte d'actfonnaires qui s'y rattachent, et autorise Monsieur l.e
Président Directeur Général à les signer,

e et désigne Monsieur Jean-Pierre CNUDDE en tant que représentant de la SODEB aux Conseils
d'Administration et Assemblées Sénérales de la SEMAV1LLE,

SODEB - Conseil d'Administretion du 24 Avril 2019
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!!1_:-.P.ART1Ç!PATION DE LA SODEB A L'AUGMENTATION DU ÇAPjTALJÎE LA SEM SL
DEVELOPPEMENT

Monsieur Florian BOUQUET rappelle que la SEM Sud Développement a été créée le 22 Mai 2012. Dotée à
ro"9me-d'un capital (te 4 10() 000  , une première augmentation a porté celui-ci au montant-actueï'de
8 965 000  .

!î^rappe!te par allte"'s. clu^u moment de sa création, la SODEB avait parh'cipé à celle-ci pour un montant de
200 000  . Il souligne te dynamisme de cette structure, qui détient aujourd'hui 40 551 m2 de locaux d'adivites
représentant un actif immobilisé à hauteur de 49,9 M .

Il présente CTsuite les nouveaux proj'ete étudiés actuellement par la 8EM, à savoir l'implantation d'un hôtel au
site des Foiges à Grandvillars, la construction d'un bâtiment pour les Transports CHÀRPlÔf à Delte, la
restructuration des locaux du Groupe NIDEC à Beauourt, ou enore la rénovafc'n d'espaos comDlémentain
de bureaux pour la Société LISI à Delle,

Il indique que pourfaire face à os projets, la SEM Sud Développement aurait besoin de procéder à une nouvelle
augmentation de capital pour un montant de 5,4 M .

-^?.p-. !-ï-e ia-^2E<8n.'avait, p.as i?artici,pé à la première augmentation de capital de la SEM, et propose qu'à
??^t. ?ofr^so,cié^ fas?!-va10."'1 dans tecadrede cette seconde augmentation, son droit préftrentieî'de
souscription représentant 125 actions supplémentaires pour un montant de 125116  .

Monsieur Ftorian BOUQUET souligne en complément de son propos que la SODEB a réalisé de 2016 à 2018.
entre 16 et 19 % de son Chiffre d'Affaires avec la SEM Sud Développement, et qu'il est par conseqïient'de notre
devoir de soutenir tes développements de otte SEM qui est aujourd'hui un de nos principaux cliente.'

!î!l-o."-s!e-Ï. F>?ÎÎ^RTJ1_rappe, 1^ f,nsuite la P°sition dela caisse des DéPôts ef Consignations, à savoir que
lorequ'elte vient renforcer te capital d'une structure dont elle est actionnaire, ce n'est pas pour qu'elFeutiiise ces
°" s-p0 1"' ,prendre-des PartidPati°"s croisées dans d'autres sociétés. Il souligne le fait que 57 % des fonds

prcpresd_e !8 SODEB sont mobilisésdans différentes structures, TANDEM principatement7et quesion'afo
tes pnses de participation^ venir dans la SEMAVILLE et dans l'augmeritation du capi'tal-de1a"SEM'Sud
Développement, ce seront 64 % de nos fonds qui seront ainsi mobilisés.

Cette situation montre qu'une augmentation du capital de la SODEB sera nécessaire. Monsieur Patrick MARTIN
propoe ainsi que s'agissant de la seconde augmentation de capital de la SEM Sud Développement, la Caisse
i-e^s^te. e-î-c^is"?tio"s' q^.i,^o.'î.en??'^se posittol1rler' s"r celle-ci, augmente sa participation de ia part de
!asoDEBI une méthode qui a déjà été utilisée par le passé (exempte de la dernière auamentation de caDit

TANDEM), ce qui éviterait pour la SODEB de mobiliser ses fonds dans ce projet.

Monsieur Florian BOUQUET indique qu'il comprend parfaitement te raisonnement et la position de la Caisse
des Dépôts et Consignations, et en prend bonne note.

Monsieur Jean-Pien-e CNUDDE pour sa part tient à souligner rattachement et la confiance qui sont nés entre
les deux sociétés.

iODEB - Conseil d'Administration du 24 Avril 2019
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Cela étant dit. Monsieur Florian BOUQUET propose au Conseil d'Administration que la SODEB
part à l'augmentatfon du capital de la SEM Sud Déveioppement, fasse valoir son droit préférentisl
souscription de 125 actions nouvelles pour we valeur de 125116  , et autorise son représentant
Conseils d'Administratlon etAssetnblées Sénérates ds la SEM à signer tous actes s'y rapportant.

Exception faite de Monsieur Patrick IWARTIN qui s'abstlent, eî de Messjeure Christian RAYOT,
ROUSSE et Jean-Pieire CNUDDE qui, en tant qi/adiïiinistrateufs de ia SEM Sud Dévaloppement,
prennent pas part au vote, cette proposition est adoptée à l'unanimité des administrateurs présents

SODEB - Conseil d'AdministraBon du 24 Avril 2019
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IV -PROJET D'AMENAGEMENT DU SITE DU TOURAMONT A MEROUX-MOVAL

Monsieur Florian BOUQUET présente le projet, tel que décrit dans l'ordre du jour du Conseil d'Administration. Il
indique que la SODEB se positionnerait aux côtés de la Commune de MEROUX pour mener à bien cette
opération,

Sur les 4,5 ha que représente le site, une première tranche de 3 ha a été mise à l'étude par nos soins.

Monsieur Christian RAYOT demande si la compatibilité du projet avec le SCOT a élé étudiée, dans le sens où
celui-ci définit les possibilités de onstrucfon sur une Commune, et que l'engagement de ce projet ne doit pas
emporter un nombre d'habltation supérieur à ce qui est permis par le SCOT.

Il est pris bonne note de la remarque de Monsieur Christian RAYOT et les vérifications seront faites au plus tôt
pour lever toutes ambiguïtés sur le sujet.

A la demande de Monsieur Christian RAYOT, il est précisé que dans cette opération, la 50DEB n'interviendrait
pas en mandat mais directement et à ses risques, dans une démarche de promotion immobilière, et
concurrencerait ainsi les autres opérateurs privés intervenant sur ce marché. Monsieur Florian BOUQUET
souligne que cette orientation est dans la droite ligne de notre démarche de diversification de nos activités.

S'agissant du prix d'achat du foncier à 12  /m2, Monsieur Christian RAYOT indique que la Commune de
Grandvillars a acquis 2 ha de terrains situés à rentrée de la Commune à ce prix, ce qui montre bien que notre
positionnement sur cette valeur pour acquérir les terrains du site du Touramont est conforme au marché.

Monsieur Chn'stian RAYOT souligne par ailleurs qu'il y a des règles à respecter en termes de délais quant à la
prolongation éventuelle des promesses de vente qui auront été passées.

Monsieur Florian BOUQUET rappelle que le Comité Technique du 2 Avril 2019 avait émis un accord unanime
quant à l'engagement de la Société dans cette opération.

Cela étant dit, et sur proposition de Monsieur Le Président Directeur Général, le Conseil
d'Admlnistration, à l'unanimité des administrateurs présents :

. donne son accord sur l'engagement de la SODEB dans la réalisation a'une opération d'habitat sur
le site du Touramont à Meroux, telle que définie dans t'avant-projet présenté dans l'ordre du jour du

" Conseil d'Administration, étant rappelé que cette opération serait portée en propre par la Société et
à ses risques,

acte que le Conseil d'AdmInlstration sera saisi le cas échéant pour se prononcer sur toutes
modifications substantielles des données du projet et du bilan prévisionnel tels qu'ils sont définis
à ce jour, et sera tenu régulièrement informé des avancées de ce dossier,

et autorise dès à présent Monsieur Le Président Directeur Général à signer tous actes qui
s'avéreraient utiles voire nécessaires à la réalisation de cette opération.

SODEB - Conseil d'Adminlstration du 24 Avril 2019
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V . QUESTIONS DIVERSES. PROJET D'AUGMENTATION DU CAPITAL DE LA SODEB

Monsieur Florian BOUQUET rappelle que otte question a été abordée en Comité Technique et qu'il souhaite à
présent évoquer le sujet en Conseil d'Administrafon.

Il fait part aux administrateurs de son souhait d'engager une augmentation du capital social dans un délai d'un
an, et s'il évoque te sujet lors de ce Conseil c'est pour permettre à chaque actionnaire de réfléchi'rtfores'et delà
à quelle hauteur il pourrait se positionner d'une part, et au calendrier de mise en oeuvre de'ce oroietd'a
part.

Les deux raisons qui l'ont décidé à initier cette augmentation de capital sont les suivantes :

* ^L<Ï.^. P-o,"-ri).aJ11?à la,. frasi!ité de la shicture en ten"es de fonds propres, en rappelant à titre
d'exemple que le déficit que l'on a connu en 2016 était supérieur au montant de'nofre' capital" so'cFaf,'

* !l.a!i!!l e-di!p°?er ,d!la capi{alisatton nécessaire pour nous permettre d'engager nos piojete de
développement, et qu'elle soit par conséquent à la hauteur des ambitions qui'Mnffes'nôtres'Dourla
Société.

Monaeur'Florian BOUQUET în(:lici"e (iu'i' évalue otie augmentah'on à hauteur de 2 M  environ pour nous
permettre de nous sécuriser et de diversifier nos actmtés.

Cela permettrait aussi de réduire la proportion d'engagement de nos fonds au capital des autres structures.

Monsieur Flonan BOUQUET souligne que cette augmentation permettrait aussi rentrée de nouveaux
acfionnajres, et à ojitre Monsieur Christian RAYOT indfque qu'il souhaite que la Communauté de'Commurîes
du Sud Territoire (CCST) fasse partie du futur tour de table.

Atas"Itedecette Prese"tauo"> 1s prochain Conseil d'Admlnistration est fixé le 5 Juin 2019 à 14h 00 au
n?^e_î^fÏ?s, -?,e !;a..Jonxi0"' aY.ec Pour Point Principal la présentation de? comptes 2018,
Mssemblée Générale Ordinaire aura lieu quant à elle le 24 Juin 2019 à 9 h 00 dans les"lMaux de'la'

Plus pereonne ne demandant la parole, Monsieur Le Président décMe de ctore la séance du Conseil
d'Adminlstrafion.

Le Président Directeur Général,
Florian.BOUQUET <^

SODEB - Conseil d'Admlnlstration du 24 Avril 2019
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Territoire

de
BELFORT

Objet de !a délibération
  

20-61

Créations et suppressions
de postes

2 3 JUIL.

République Français®

VILLE OE BSLFC'RT

sxS^att (Ou! ".esistre ries îEéEEEiéiraiEuns du consesi; mu'nîciicaS

SEANCE DU JSUÏiï 16 JUïLLET 2020

Le 16 juillet 2020, à 19 heures, les membres du conseil muniapal, dont le nombre en exercice est de 43.
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort^ Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Etefenf présents :

M. Sebastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yres VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, ' Mme
ÇALOPRISCO-CHASNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Corinne CÀSTALDI, M. Pierrfr.Jérà'me
COLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme ChrisSane
EINHORN, Mme Latifa eiLLIOTTE, Mme Claude JOLY, Mme Marie-Ttiérèse ROBERT, M. lan BOUCARD.
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Lofc LAVAILL, Mme Chariène AUTHIER, Mme Marie STABILE, M. Samuel
DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvh CERF, M. Brice MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne
DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE, Mme Dominique CHiPEAUX, Mme Mafhilde
NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Ftorian CHAUCHE, Mme SamiaJABER^
M. Bastien FAUDOT, Mme JacqueDne GUIOT, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents :

M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT

(applicathn de l'article L 2121-20 du code général des collectivités territoriales)

Secrétaire de séance : Mme Claude JOLY

A°^A"

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 1 h 30.

Ordre de passage des raEEOrts : 1 à 6- Suspension de séance de 2 minutes-7 à 22-62- 23 à 61 - 63

Mme Latifa Sll-UOTTE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 2 (délibération n° 20-33).
MmeSamia JABER et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibératk
n° 20-34)

Accusé de réc^îton - Minisîère de nnffirieur

j D90-21900010&-2020D71S-20-S1-DE
/tecusé certifié Stécutoire

RécepGon par te préfet : 23/07/20201
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VILLE DE

^ --L B

CONSEIL MUNICIPAL du 16 juillet 2020

DELIBERATION   20-61

de M. Damien MESLOT
Maire

Direction des ressources humaines

Références

Mots-clés

Code matière

GN/LS/MM
Recrutements
4.1

Objet: Créations et suppressions de postes

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires :
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction oublie
territoriale et notamment l'artide 34 et l'article 3-3

Vu le décret n° 2020-1 72 du 27 février 2020 relatif au contrat de projet dans la fonction publique
Vu ie tableau des effectifs ;
Vu l'avis du comité technique du 18 juin 2020

p°ULtenir compte. des besoins des services, des mouvements de personnel et de révolution des fonctions
confiées aux agents, il convient de créer et supprimer les emplois correspondant comme suit.

Direction Création -
Suppression Motif Type de poste Catégorie Grade

Temps
de

travail

Affaires
Générales Création Mutation GBCA/Vlile Agent d'état civil Adjoint administratif 10/35

Création Réussite
concoure/examens

, Chargé de
l'évènementiel

Suppression

Action Culturelle

Réussite
concours/examens

Chargé de
l'évènementiel

Rédacteur principal de
2ème classe

Rédacteur

Création
CM

28/01/2020
Recrutement Responsable de service Bibliothécaire principal

Suppression Départ Responsable de service Conservateur
des bibliothèques

35/35

35/35

35/35

35/35

Cadre de Vie

Création
CM

29/01/2020
Mutation Instrufcteur Administratif Rédacteur

Suppression Mutation Instructeur Administratif Technicien

35/35

35/35

Centre de
formation des

apprentis

Création Recrutement

Suppression
prochain CT Départ

Enseignant

Enseignant

Attaché

Rédacteur

35/35

35/35

Energies et
Fluides

Création

Suppression

Evolution mission

Mutation GBCA/Ville

Chargé de mission Ingénieur

Gestionnaire Energie et
Fluides

Technicien principal de
2ème classe

35/35

35/35

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. grandbelfort. fr
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Direction
Création -

Suppression
Motif Type de poste Catégorie Grade

Temps
de

travail

Création
Réussite

concours/èxamens
Animateur jeunesse

Suppression

Politique de la
ville, de la

citoyenneté et de
l'habitat

Réussite
concourâ/examens

Animateur jeunesse

Animateur principal de
2ème classe

Adjoînf d'anipfiation
principal 2ième classe

Création

Suppression

Evolutîort missions
Gestionnaire
administratif

Retraite
Gestionnaire
administratif

Rédacteur

Adjoint administratif
principal 1ère classe

Suppression Retraite
Gestionnaire
administratif

Adjoint administratif
principal Zième. classe

35/35

35/35

35/35

35/35

35/35

Création
CM

29/01/2020
Recrutement

Agent polyvalent des
crèches

Adjoint Technique

Suppression Départ Auxiliaire de puériculture
Auxiliaire de puériculture

prindèrecl
Petite Enfance

Création
CM

29/01/2020
Recrutement

Agent polyvalent des
crèches

Adjoint Technique

Suppression Départ Auxiliaire de puériculture
Auxiliaire de puériculture

princ Sème cl

35/35

35/35

17, 5/35

35/35

Vie Scolaire

Création
Réussite

concoUrs/examens
Responsable de service Technicien

Suppression
Rèuâsite

concoure/examens
Responsable de sen/ice Adjoint technique

Création
Réussite

concou rs/examens
Responsable de sèri/îce Attaché

Suppression
Réussîtë

toncours/examen s
responsable de service Rédacteur principal de

2éme .classe

Création Evolution mission
Gestionnaire
administratif

Adjoint administratif

Création
CM

29/01/2020
Recrutement Responsable de service

Rédacteur principal de
2ème classe

Suppression Mobilité interne Responsable de service Attaché

35/35

35/35

35/35

35/35

35/35

35/35

35/35

SMGPAP

Suppression
Poste Ville transféré

SMGPAP
Directeur Directeur territorial

Suppression

Suppression

Poste Ville transféré
SMGPAP

Mécanicien
Adjoint technique

principal 1ère classe

Poste Ville transféré
SMGPAP Responsable de service

Agent de maîtrise
principal

35/35

35/35

35/35

Ville Création
5 Emplois

Temporaires -
Apprentis

35/35

Objet : Créations et suppressions de postes
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 ontre, 1 abstention (M. Florian CHAUCHE)

W. Brice MIÇhlEL, Mme Mathilde NASSAR, Mme Zoé RUNDSTADLER, Mme Samia JABER.
M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER

ne prennent pas part au vote)

DECIDE

de valider les créations et suppressions de postes listées dans la délibération.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfbrt et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 iuill
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2'121-25-du"cocle~aén'éraî"dfis
collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général

Jérô

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la Juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

INTIGNY

Objet : CnéQtions et suppressions de postes
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y.G. j

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

N" ÎO-61

Modalités d'attribution

d*Bne prime ans agents
soumis à des sujéfîons
exceptionnelles pour

assurer îa continuité dii

service public dans le
cadre de l'état dTurgence

sanitaire

République Française

VILLE DE BELFORT

SxîTaK du registre des oéS'bérations dlu coîisei8 Bît8;3iicipa!

SEANCE DU JEUDÎ 16 JUILLET 2020

Le 16 juillet 2020, à 19 heures, les membres du conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hôtel de Ville de Betfort et du
Grand Belfort Communauté d'Aggtomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, mair&

Bamnt Bvsents :

 . 
aêbastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOIA, Mme Delphine MENTRÉ,

M. Bouabdallah NOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Maie HERZOG, Mme Corinne CASTALDI, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane
EINHORN, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY, Mme Marie-Thérese ROBERT, M. lan BOUCARD,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Loi'c LAVAILL, Mme Chailène AUTHIER, Mme Marie STABILE, M. Samuel
DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvm CERF, M. Brice MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne
DOmW, M, David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme MaWde
NASSAR, M. René SCHMnT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Ftorian CHAUCHE, Mme Samia JABER,
M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-Jasé FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents :

M. François BORON - mandataire : M. Damlen MESLOT

fappfcafion tfe l'article L 2121-20 du code général des collectivités tamtorialssj

SeerUalrsde séance : Mme Claude JOLY

i^rfS^/îfi

La séance sst ouverte à 19 h 00 et levée à 1 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 6- Suspension de séance de 2 minutes -7 a 22-62-23 à81 - 63

Mme Latifa GILLIOTTE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 2 (délibération n° 20-33).
Mme Samia JABER et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examsn du rapport n" 3 (délibération
n° 20-34)

Accusé de réception - MInistëre de i'Inférieur

B9n-2191Xiai(i6.202ao71&.2(K2-DE |
teusé ceiïïîê esocuîoîrâ

RéopBCTt par le prëtel : 23/WSQ20 \
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GONSËSL MUNiCIPAL du 16juit!et2020

DELIBERATION   20-62

Maire

Direction des ressources humaines

Références :

Mots-clés :

Code matière :

GN/LS/MM
Paie
4.5

Objet : Modalités d'attribution d'une prime aux agents soumis à des sujétions
exceptionnelles pour assurer la continuité du service publie dans le cadre de l'éîat
d'urgence sanitaire

Vu le code général des collectivités territoriales

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale ;

Vu le décret n° 2020-570 du 14 mai 2020 relatif au versement d'une prime exceptionnelle à certains agents
civils et militaires de la fonction publique de l'Etat et de la fonction publique territoriale soumis à des sujétions
exceptionnelles pour assurer la continuité des services publics dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire
déclaré pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu l'avis du comité technique du 18 Juin 2020

Considérant que la crise sanitaire liée au covid-19 a eu un impact lourd sur l'organisation des services de la
Ville de Belfort. Que de nombreux agents ont continué à assumer leurs missions, en présentiel ou en télétravail,
et d'aufres ont été placés en autorisation spéciale d'absence (ASA),

Considérant que le décret n° 2020-570 du 14 mai 2,020 autorise les employeurs publics à verser une prime
aux agents ayant été soumis à des sujétions exceptionnelles dans le cadre de la lutte contre l'épidémie de
covid-19 pour assurer la continuité des services publies.

Considérant que dans ce contexte, la Ville de Belfort souhaite faire bénéficier de cette prime aux agents de
catégorie C et B mobilisés sur le terrain pour assurer le maintien des services essentiels à la collectivité et aux
usagers pendant la période du 17 mars 2020 au 10 mai 2020 inclus.

Le versement de cette prime est possible pour :
les fonctionnaires titulaires et stagiaires ;
les agents contractuels de droit public ;
les agents contractuels de droit privé employés dans les établissements publics,

Le montant attribué aux agents s'élèvera à 20   nets par jour de présence sur le terrain dans la limite de cumul
de 1 000   fixé par décret.

Il n'y aura pas de proratisation sur le temps de travail de ('agent. Toutefois, le montant à verser sera de
10   nets pour une présence sur une demi-joumée.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort.fr
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Cette prime se cumule avec tout autre élément de rémunération et est exonérée d'impôts sur le revenu ainsi
que de cotisations et de contributions sociales.

L'impact financier de cette prime exceptionnelle s'élèvera pour la Ville à 42 960   et concernera 247 agents
recensés.

Il appartiendra au Maire d'accorder ces primes de manière individuelle en identifiant les agents bénéficiaires,
en fixant le montant versé dans la limite du plafond susvisé, et en déterminant tes modalités de son versement
(versement prévu sur la paie du mois d'août 2020).

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 41 voix pour, 0 contre, 0 abstention,

(Mme Rachel HORI-ACHER et M. Bastien FAUDOT ne prennent pas part au MOte)

DECIDE

d'approuver l'attribution de la prime exceptionnelle aux agents de catégorie C et B, mobilisés sur le terrain
pour assurer le maintien des services essentiels à la collectivité et aux usagers pendant la période du
17 mars 2020 au 10 mai 2020 inclus, dans les conditions ci-dessus fixées.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 juillet 2020,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'articte L 2121-25 du code général des
collectivités territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à ompter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général.

Jérô AINTIGNY

Objet : Modalités d'attribution d'une prime aux agents soumis à des sujétions exceptionnelles pour assurer fa contmuiîé du sen/jce ptibSic
dans le cadre de S'éîat d'urgence sanitaire

-2-
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n^n
Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération  
20-63

Cestioii du risque
allocation chômage
d'Aide au retour à

l'emplol (ARE)

Date afRehage

2 3 JUIL, 2020

République Française

VILLE DE BELFORT

Exîraii du s-sgistre des îiéIibéraSnons tiu conseaii cwuniciaa;

SEANCE DU JEUDI 16 JîJHL, LET 2020

Le 16 juillet 2020, à 1 9 heures, les membres du conseil municipal, dont le nombre en exerdce est de 43.
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et dii
Grand Belfart Communauté d'Aggloméralion, nie Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Etaient présente ;

M. Sebastien VIVOT Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. _Bo"abdallah.. KIOUAS' Mme Ma"e-Hélè"e IVOL, M. Tony KNEIP, ' Mme
ÇALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Mane HERZOG, Mme Corinne CÀSTALDI, M. Pieire-JérO'me
COLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nitola JELICIC, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane
EINHORN, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY, Mme Marie-Thérèse RoERT, M. lan BOUCARD,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Loîc LAVAILL, Mme Charlène AUTHIER, Mme Mane STABILE.'M. 'Samuel
DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Panrin CERF, M. Brice MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marîanne
DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE, Mme Dominique CHIPEAUX, 'Mme Mathllde
NASSAR, M. René SCHMITT, MmeZoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE, Mme SamiaJÂBÉR
M. BasBen FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Man'e-José R-EURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents :

M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT

(application de l'article L 2121-20 du code général des collectivités territoriales)

Secrétaire de séance : Mme Claude JOLY

A"A»fô»

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 1 h 30.

Ordre de cassaae des rapoorts ; 1 à 6- Suspension de séance de 2 minutes -7â 22-62-23 à 81 - 63

Mme Latifa GILLIOTTE entre en séance tos de l'examen du rapport n° 2 (délibération n° 20-33).
Mme Samia JABER et M. Bastien FAUDOT enfrent en séance lors de l'examen du raDDOrt n° 3 fdélibératic
n° 20-34)

Accusé de réc^îHon - Mïilsfêre de nntérieur

|0&&-21900D10fr-2020[ï7-lfr20^3-OE

Acajsé certifié exéaitofre

Récepta'on parle préfet : 23/07J2020 |
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CONSESL iViiJi'JICiPAl. du 16 juillet 2020

de  . Damien IVIESLOT
Maire

^ ... Li

Direction des ressources humaines

Références :

Wiots-clés :

Code matière :

GN/LS/AB/MM
Carrière - Paie

4.5

Objet: Gestion du risque allocation chômage d'aide au retours l'emploi (ARE)

La Ville de Belfort a historiquement fait le choix d'être son propre assureur pour le risque d'aide au retour à
l'emploi (ARE) lié à son personnel non titulaire.

Ce dispositif présente de nombreux inconvénients, notamment la difficulté de poursuivre des échanges avec
des agents dont la collectivité s'est séparé, mais surtout le montant élevé des ARE qui leur sont versées, de
l'ordre de 180 000   annuei.

Il est ainsi proposé que la Ville de Belfort cotise dorénavant à une assurance chômage, pour ses agents non
titulaires, au taux en vigueur soit actuellement 4, 05%. Le montant de ces cotisations est évalué à 19 000  
annuel. L'agent, lui, ne sera soumis à aucune part salariale supplémentaire.

Ainsi, le coût de l'ARE pour la Ville de Belfort serait divisé par 9 sans impacter les montants perçus par les
bénéficiaires.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 0 contre, 2 abstentions (Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT)

(Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE et M. Bastien FAUDOT ne prennent pas part au vote)

DECIDE

d'autoriser M. le Maire à signer la convention d'adhésion avec l'URSMF pour la gestion des ARE par Pôle
emploi, dont le formulaire est annexé à la présente délibération.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 juillet 2020,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du code général des
collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le MaJFS^de Belfort,
et ça/ délpgation

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Jérômfe'sJMNTIGNY ^ÎRÏÏS

H6tel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. grandbelfort. fr
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CONTRAT D'ADHÉSION

Entrei
La cQllectivité territoriale
. M£u$\%.. (i&..&eMal
L'établissemcnt public ndministrntif (autre'qu'CPA-de Itta^

Lo groupcmont d'intérôt publio

L!6tablkioomont publie'national d'oncoignomont cupôriouf

l-iStoblioocmcnt publionationolà oamotcro coiontifiquo ottoohneleglqtie-

adresse . .
v-

S°rT" ^foÀ""-'''---'-'""-'";-;;:;^r:;;:;;r;:rr^^:;;;;;;r^-^epostall3^ÛQl
Département
.Tw>teÀtfc.. (te...eaëScsY

  
SIRET l2ÛÛ lOÇÛ lllûÊI IÛQÛÎÔ Code APE iSlMÛI'l

Catégoriejuridique. Oamuae................................................. CocteaÏîlÎQi

Employant........................................................... agents non titulaires, ou agents non
statutaires*.
Ci-après dénommé l'ORGANISME PUBLIC
Représenté par
.QQmiSn.. hÉ5.lQT..
Délégué à cet effet par

ET

L;Urssaf de (indlqyçr l'Uresaf compétente)

représentée par les personnes habilitées.

Vu les articles L. 6424-1 °,2° et L. 5424-5 du code du travail,
Vu les articles L. 5422-1°,2',3' ; et L. 5422-14,15 ; L.6422-16 L.5427-1 et les articles R.5422-6.7.8 et
R. 1234-9, 10, 11et12duCodedutravail, -. -.--,.,.
Vu la convention relative à l'assurance-diômage, les règlements annexés et les accords d'aDOlicatic
en vigueur,
Vu la délibération du Conseil2 en date du

Rayer les mentions inutiles.

Na concerne pas les établissemenls énumérés à l'artide 2 de la loi n"86-33 du 9 janvier 1986 modiflée portanl disoosifa
statutaires relaUves a la fcncUon publique hospitalière (c'est-à-dire les établissements publics locaux du secteur sanitairee"!
social).

^-^-s-Ï, ïâîtis-tÏl"S^. S'appllq"e p?? aux OIffusionssurte effectifs salariés. Toutefois, l'enlreprise désirant garder la
oonfidentialité de cette donnée pour ce qui la concerne, doit notifier au pôle emploi auquel elle est affiliée.
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Préambule :
La loi n°2008-126 du 13 février 2008 relative à la réforme du service public de l'Etat a :

- confié aux Urssaf le recouvrement, pour le compte de l'Unédic, des contributions
d'assurance chômage et des cotisations AGS dues au titre de l'emploi de salariés;

- confié à Pôle emploi, pour le compte de l'Unédic, les missions, notamment, de service de
l'allocation d'assurance aux demandeurs d'emplol, de versement d'aides aux employeurs et de
production de statistiques relath/es au marché du travail et à l'indemnisation des demandeurs
d'emploi.

L'Unédie es! l'organisme en chaige de !a gestion du du régime d'assurance chômage Ayant pour
mission, notamment de prescrire les règles relatives à l'indemnisatton du chômage élaborées par les
Partenaires sociaux. Elle confie aux Urssaf la mission de conclure les contrats d'adhésion au régime
d'assurance chômage des employeurs publies et à Pôle emploi la missfon de versement de
l'allocation d'assurance aux demandeurs d'émploi inscrits, dans les conditions définies par la
réglementation tfassurance chômage.

Article 1 : personnels couverts
Le présent contrat vise tous les agents non titulaires ou non statutaires présents et à venir y compris
les contrats d'apprentissage pour lesquels l'employeur avait auparavant adhéré au régime particulier
d'adhésmn. L'adhésion de l'organisme public signataire emporte effei à l'égard de i'ensemble de ses
services et activités non dotés d'une personnalité Juridique.

Article 2 : obligations générâtes
Par son adhésion, l'organisme public s'engage à respecter les dispositions légales et conventionnelles
de l'assurance-chômage. Le non-respect de ces obligations donne lieu à l'application des sanctions
prévues par le règlement annexé à la convention relative a l'assurance-chfimage et ses accords
d'application.

A-VERSEMENT DES CONTRIBUTIONS
Article 3 : obligations contributives
L'organisme public signataire s'engage à verser à l'Urssaf l'ensembte des contributions destinées à la
couverture des dépenses relatives au financement de l'assurance-chômage dont il est redevable au
titre des rémunérations versées par lui-même, par ses établissements Secondaires et ses senrices
non dotés de personnalité juridique distincte.
Les contributions sont assises sur les rémunérations brutes servant de base au calcul des cotisations
de sécurité sociale, sauf cas particuliers définis par une annexe au règlement de l'assurance-
chômage, limitées à quatre fois le plafond du régime d'assurance vieillesse de la sécurité sociale visé
à l'article L. 241-3 du code de la sécurité sociale.
Le taux gtobal des contributions (1) est celui fixé par la convention relative au régime d'assurance-
chômage et le règlement annexé et est à la charge de l'employeur publie.
À compter de l'adhéslon, l'organisme public ne verse plus la contribution exceptfonnelle de solidarité
fixée a 1% au Fonds national de solidarité pour les agents non titulaires ou non statutaires. Cette
contribution, correspondant à 1% du salaire net de l'agent lorsqu'elle est due, correspond à la part
mise à la charge de l'agent. La part mise à la charge de l'employeur correspond à la différence entre
le montant global des contributions dues et le montant à la charge de ['agent (article R5424-1 du code
du travail).
Durant la période de stage visée à l'artlcle 5, l'employeur est tenu de verser les contributions dont il
est redevable.

Article 4 : durée
Le contrat est conclu pour une durée de six ans renouvelable, pour la même durée, par tacite
reconduction.

B- L'INDEMNISATION DES AGENTS
Article 5 : effets de l'adhésion
Les droits aux allocations ne peuvent être ouverts par Pôle emploi qu'après l'écoulement d'une
période de stage de six mois de date à date dont le point de départ est la date d'effet de l'adhésion
(Exemple : Date d'effet au 1er janvier 2011, ne sont prises en charge par Pôle emploi que tes fins de

Page 2 sur 3
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CONTRAT D'ADHÉSION

c°"tratd.e.".avalLposté"eures a" 1CTJU"tet 201 D. Les agents de l'organisme publie qui perdent leur
OTP!OIa-"-coure-dela pénocle de sta8e s.°"t P"s en charge par rorganÏsmepuMic7s^us ÏJse^ dce"s
^s^e^lrat""-prêlul^parte"rt'ctesRM24^3. 4.5.̂ 6^^^^^^
rest^dansce^as_à_[a charge de l'oiganisme public, même si la demande d';lailocatiore"est"i

le a® staae.

l:apré"°cle,.de.staaeJ!e s'aPPIicIue P.as aux bénéficiaires de contrats d'apprentissage dans l'emoloi aui
Ju^ffi?Ld_""eJindeontrat.^ert^
preoicd^mmenta. la.date dleffet d" Présent contrat, affiliés au titre d'un rtgime'partic'uljer" M*" "°'°"'

!^2^ ̂ °îa'£^f^ïpe'^S. ^ÏJ:artlcteï^ïÏe"terîte"; emploi après
ent_de la période de stage, sous réserve qu'ils justffient des condi'tions"d;ouv'erture>'de ^

Article 6 : dénonciation

La-dé"°"aatiorldoftêbep°rtée â la c°""aissance de l'autre partie signataire par lettre recommandée
avec accusé de réception, au plus tard un an avant le terme de la péVfode'sexennaie"
E^tde^wcwm.. par, run6wralïre. 'ies Partiesi Paie emploi pren7'en"charge. dans les
co"d."L°n.!dedr°'t,c;°mm""-les ancie"s a9ente de i'organisme publie dont Fa'fin~'dero°ntarat d'e't'ravS!
est intervenue au plus tard au terme du contrat.

Article 7 : contentieux

Toute act;?" qu' P°UTait. 6ife Inienîée, en exécution du présent contrat, entre l'Urssaf et l'oraanis
fc, relève du contentieux de la sécurité sociale, conformément~â-i'artide'L5Î24-5'dtÏ'^de"d^

Article 8 : date d'entrée en application

L'adhéston prend effet le3 L-
Cadre réservé à l'Urssgf

Fait en double exemplaire à ..6AÇcf\'............. le

Pour4 la collectivité territoriale
Pour' l'établiaacmcnt publia ndminiatnilif'ft
qu'EPA dolÉtat).
Pour le groupomont d'intôiûtpuMis-
Pow-l'étobllooanicnl -publie-national

.d cnsoignomont oupéfiew
Pour l'ôtabliaacmont public national à caractère
scientifique et toohnolegjque

Pour l'Urssaf

deÏdpaaSe<s°I^S%':!d>aO"1PO?)""e')our du n'°'s dv" qui su" 'a SIgnature d" CQntrat par les deux parties ̂ .. si9n8ture Par ^
4 Rayer les mentions inutiles.
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C^D
Territoire

de
BELFORT

Objet de ïa délibération

  
2G-64

Mise à âispositioB dlun
agent de la Ville de
Belfort au SIFOU

(Syndicat intercommunal
delà fourriès'edu

Territoire de Belfort)

Date affichage

2 3 JUIL,

République Française

VSLL3 3ELFORT

EKîfaîi du regSsîo'® des dé'nbéraîions cfic consens municipaS

SEANCE DU JEUDI 16 JUILLET 202C

Le 16 juillet 2020, à 19 heures, les membres du conseil munidpal, dont te nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annaxe de l'hôfel de Ville de Betfort et du
Grand Belfcrt Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLQT, maire.

Etaient pivsents :

M. Sébastien VIVOT, Mme 1-Iorence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène 1VOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marte HERZOG, Mme Corinne CASTALDI, M. Plerre-Jérame
COLLARD. Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Chrisfjane
EINHORN, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY, Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Loîc LAVAILL, Mme Chariène AUTHIER, Mme Marie STABILE, M. Samuel
DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF, M. Brice MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne
DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde
NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTAOLER, M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER,
M. Baslien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-José FLEURY, M. Cbnstophe GRUDLER.

Etaient acseno :

M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT

(application de l'article L 2121-20 du code général des collectivités temtoriales)

Secréiafre de séance : Mme Claude JOLY

rfàf^Bfào

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 1 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à6 - Suspansion de séance de 2 minutes -7à 22 -62-23 à61 - 63

Mme Latlfa GILLIOTTE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 2 (délibération n° 20-33).
Mme Samia JABER et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération
n° 20-34)

Accusé de réception - Ministère de JlnteT îeur

1090-219000106-20200716-20-64-DE

Accusé orBfié ecéculoire

i Réception par le prètei : 23/07^20201
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CONSEIL MUNICIPAL du 16 juillet 2020

DELIBERATION   20-64

de M. Damien MESLOT
Maire

Direction des ressources humaines
Direction de la politique de la ville
Citoyenneté, habitat

Références :

Mots-clés :

Code matière :

JS/GN/LS/CT
Carrières

4.4

Obfet : Mise à disposition d'un agent de la Ville de Belfort au SIFOU (Svndic
intercommunal de la fourrière du Territoire de Belfort)

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires.

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,

v"-,te décret "° 2008~580 d" 18J"in 20°8 reiaufau régime de la mise à disposition applicable aux collectivités
territoriales et aux établissements publics administratifs locaux,

Considérant que :

le Centre de gestion s'est désengagé de la gestion de la fourrière animale

pour assurer la continuité de ce service public essentiel, le service des gardes champêtres territoriaux
reprendra la gestion, à court terme de la fourrière animale ;

dans ce cadre^ la_Ville de Belfort, représentée par Monsieur Damien MESLOT, maire, mettra à
disposition du SIFOU un poste d'adjoint administratif pour une durée d'un an renouveiable et sur un
temps non complet (60%).

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 0 contre, 2 abstentions (Mme Marie-José FLEURY et M. Christophe GRUDLER)

(M. Alain PICARD, M. Bastien FAUDOTetMme Jacqueline GUIOT ne prennent pas part au vote)

DECIDE

d'approuver la mise à disposition d'un agent de la Ville de Belfort au SIFOU,

d'autoriser Monsieur le maire à signer la convention de mise à disposition.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 juillet 2020,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du code général des
collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Ssrvjces,

Jérôm

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Objet : Mise à disposition d'un agent de la Villa de Be/fbrt au SfFOU (Syndicat Inteivommunal de la foumgre du Territoim de Belfort)
-2
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CONVENTION DE MISE À DISPOSITION
D'UN FONCTONNAIRE MUNICIPAL

Entre

La Ville de Belfort, sise Place d'Armes - Belfort (90020) ci-après nommée «Ville de Belfort»
représentée par son Maire, domicilié en cette qualité Hôtel de Ville, Place d'Armes - 90020 BELFORT
CEDEX, dûment habilité par délibération du Conseil Municipal du 16 juillet 2020.

Et

Le Syndicat Intercommunal de la Fourrière du Territoire de Belfort,
(90000) ci-après nommée « le SIFOU » représenté par son Président

%^. de l'Arsenal - Belfort

relatives à la Fonction

^.

Vu la loi n" 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant disposas statï
Publique Territoriale,

y8s^.. ""'.

Vu le décret n- 2008-580 du 18 juin 2008 relatif ai^gime de la mise à dispo^j:; applicable aux
collectivités territoriales et aux établissements pufi^. administratifs locaux,

^

Vu la délibération du Conseil Municioal n'xrfu 16 iuil^fco2n ^ "".
' '"s

Considérant que :

Le Centre de Gestj^ns'est dés^gé de la g^^i de lyfôrrière animale ;
- Pour assure^^^^de ce^^ice publi^g^l, le service des gardes

champêtre territoriaux''^^gndra<^^estion, ^^iurt terme de la fourrière
animale; J "^

Dans ce cadre, la Ville de Bel^ représentée par cl aire, me^à disposition du SIFOU un poste
d'adjointadminj^^^ ^ ^ ^
"estc°"v^fe. ?ui!

Articl&J^. pBJEma

irêsente

^^Césente:^.

MISE À DISPOSITION

tie pour une durée d'un an à compter de la signature

ENe P°u'^^^"re"°uvelée pa^êriodes ne pouvant excéder cette durée maximale d'un an, sur
accord de l^^^t mis à disposition et après avis de la Commission Administrative Paritaire.

Si à la fin de la nï^^fflsposition, l'agent ne peut être affecté dans les fonctions qu'il exerçait
avant la mise à disposition, il sera affecté dans un des emplois que son grade lui donne vocation
a occuper.

Article 2-CONDITIONS D'EMPLOI

Le travail de l'agent mis à disposition est organisé par le SIFOU, dans les conditions suivantes :

Durée hebdgmgdqire de travail : 21 heures
con. aé5. '. selon règles en vigueur de la Ville de Belfort
&SSiwté5. dejJggent:. missions administratives
UW. d'exerace. deJg. mjse. à. djspos!tign/. SIFOU - 29 boulevard Anatole France
Belfort (90006).
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Conformément à l'article 6 du décret 2008.580 du 18 juin 2008, la situation administrative de
l'agent mis à disposition est gérée par !a Ville de Belfort.

Article 3 - RÉIVIUKÉRATÎON

Versement : La Vilie de Belfort versera à l'agent mis à disposition, [a rémunération
correspondant à son grade d'origine (traitement de base, indemnités et primes liés à l'emploi).

Sans préjudice d'un éventuel complément de rémunération dûment jusîifié au vu des
dispositions applicables à ses fonctions au sein du SIFOU, l'agent mis à disposition peut être
indemnisé par :e SIFOU des frais et sujétions auxquels il s'expose dans l-'exercio de ses
fonctions suivant les règles en vigueur en son sein. %

^
Remboursement : ie SIFOU remboursera à ia Ville de Belfort le moj^iit de la'rémunération ei
ainsi que les cotisations et contributions afférentes de l'agent n^^^psition, au prorata du

de mise à disposition. /<iS.
"^

Article 4 - CONTRÔLE ET ÉVALUATION DE L'ACTIVITÉ ^>,. '"f- ^è»

Un rapport sur la manière de servir de l'agent jsposition'^ra établi après u'^^etien^

individuel par le SIFOU une fois par an et tra^mis à \W^ de B^fâ^ui étgblira la rotation.
^^ï^îfc» ^^^ f '%

En cas de faute disciplinaire, la Ville de Bëlfo

Articles- FIN DE LA MISE À DiSpSM^^

La mise o disposition peut pr^idre fin :
l

Au terme prévu à l'^^le l de la présenté'^nventlon;
''%.t "%,.

^^jxé à l^^e l de la présent convention,^ la demande de la Ville de
j S^fcf dans^^^^gct d'un dét/de préavis^x mois ;

à l'article^^te^Eé^te conventio^ la demande de ('agent mis
recommandée avec accusé de réception, dans le respect d un

Sans Bavis en'^^de faute disciplinaire, par accord entre la Ville de Belfort et le
^IFOU. .

;s«

- S^Sftélai et de pleindroit, en cas de dissolution du SIFOU.

Article 6 - CONTÊ®»»^

Tous les litiges pouvant résulter de l'application de la présente convention relèvent de la
compétence du Tribunal Administratif de Besançon.

Article 7 - ÉLECTION DE DOMICILE

Pour l'exécution de la présente convention, les parties font élection de domicile :

pour la Ville de Belfort à Belfort.

pour le SIFOU à Belfort.
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La présente convention sera :
- Transmise au Représentant de l'Etat

Faite le
Le Maire

La Ville de Belfort

Signature
SIFOU

înature

^\ ^1
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'^5-j

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  
20-65

Rapport sur la situation
en matière d'égalité entre
les femmes et les hommes

République Français®

Date affichags

: 3 JUIL. 2020

VILLE DE 3ELFORT

iKÏTaiî du n-egisêi,-® cces CBéSifaéB'atioias du consei! piunisipa.

SEANCE DU JEUDI 16 JUILLET 2020

Le 16 juillet 2020, à 19 heures, tes membres du conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hotel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Augusfe Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Etalwt présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Rorence BESANGENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M, Jean-Marie HERZOG, Mme Corinne CASTALDI, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane
EINHORN, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY, Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD,
Mme Loubna CHF.KOUAT, M. Loîc LAVAILL, Mme Chariène AUTHIER, Mme Marie STABILE, M. Samuel
DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF, M. Brice MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne
DORIAN, M. Oavid DIMEY, M. Romuald ROICOMTE. Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde
NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER,
M. Basfien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-Joss FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient abwals:

M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT

(application de l'artide L 2121-20 du code général des collectivités tarritoriales)

Secrétaire de séance : Mme Claude JOLY

^IB^-A^

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 1 h 30.

Ordre de passage des raoports : 1 à6 - Suspension de séance de 2 minutes -7à22- 62-23 à 61 - 63

Mme Latifa GILLIOTTE entre en séance lors de l'examen du rapport n" 2 (deSbération n° 20-33).
Mme Samia JABER et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération
n° 2&-34)

Accusé de récepïïon - Minisîère de nnîérieur

[ 090-219000106-2)20071 S-2t 5-DE |
Accusé certffié ^écutoire

Réception par te preîei : 23/tJ7Q02fl |
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VILLE DE
BÊLFOTf

CONSEIL MUNICIPAL du 16 juillet 2020

DELIBERATION   20-65

de Mme Claude JOLY
Adjomte au maire

Direction des ressources humaines

Direction de la politique de la ville, citoyenneté, habitat

Références :

Mots-clés :

Code matière

CJ/JS/FB/GN/DP/CHE/LS/CG
Droit des femmes

8.5

Objet: Rapport sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes

En application de l'article 61 de la loi n°2014-873 du 4 août 2014 pour l'égalité réelle entre les femmes et les
hommes, les communes et EPCI de plus de 20 000 habitants, les Départements et les Régions doivent
présenter, chaque année, à rassemblée délibérante un rapport en matière d'égalité entre les femmes et les
hommes, préalablement aux débats sur le projet de budget.

Les modalités et le contenu de ce rapport ont été précisés par décret n°2015-761 du 24 juin 2014 sur la situation
en matière d'égalité entre les femmes et tes hommes intéressant tes collectivités territoriales.

Ce rapport doit, ainsi, présenter la politique des ressources humaines de la collectivité en matière d'égalité entre
les femmes et les hommes.

Il présente également les politiques menées par la collectivité sur son territoire en faveur de l'égalité entre les
femmes et les hommes.

l. Etat de la politique des ressources humaines de la Ville de Belfort en matière d'égalité
entre les femmes et les hommes

Les principaux indicateurs RH 2019 relatifs aux effectifs, aux recrutements, aux départs, à la rémunération, à la
formation, à l'absentéisme et à l'organisation du temps de travail sont présentés à l'annexe n°1 . Ces sept points
permettent d'avoir une approche globale des ressources humaines.

Sont également présentés en annexe, un bilan des actions menées au cours de l'année 2019 ainsi que la
présentation des grands axes du plan d'actions pluriannuel à élaborer avant le 30 juin 2021 (article 80 de la loi
du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique).

II. Les politiques menées par la Ville de Belfort sur son territoire en faveur de l'égalité entre
les femmes et les hommes

La Ville de Belfort décline sa politique d'égalité entre les femmes et les hommes dans l'ensemble de ses
politiques publiques. Les actions qu'elle porte et mène dans son territoire concernent en particulier les domaines
suivants :

la démocratie et vie citoyenne (délégation droit des femmes, conseil municipal, conseil municipal des
enfants) ;
le soutien financier aux associations dans le cadre du droit commun et de la politique de la ville,
les manifestations à l'occasion des journées du 8 mars et du 25 novembre ;
petite-enfance et parentalité ;
prévention contre le cybersexisme ;
la santé ;
l'insertion sociale et professionnelle ;
la communication.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Amies - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfart. fr
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Le détail de ces actions est présenté en annexe n°2 du présent rapport.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte du rapport annuel sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes pour
l'année 2020.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 juillet 2020,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du code général des
collectivités territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des^ervices,

<g^s-

^

tlNTIGNY

Objet : Rapport sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes
-2-
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Annexe n°1 à la délibération du 16 juillet 2020

SUR LA SITUATION EN MAT
AL8TE PROFESSIONNELLE ENTRI

FEMiVIES ET LES HOIVIMES

Etat de !a politique des ressources humaines
en matière d'égalité femmes hommes

VILLE DE BELFORT - 2019

'4 ^-^
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PREAMBULE

!. ANALYSE DES PRINCIPAUX INDICATEURS RH

1.1. Effectifs eî caractéristiques des agents de Is Viiie de Beifort.

1.2. Recrutsîîients, évolution statutaire et mobilité

1. 3. Départs

i.4. Rémunération

i.5. Formation

1. 6. Absentéisme

1.7. Organisation du temps de travail

II. SYNTHESE DES ACTIONS MENEES, RESSOURCES MOBILISEES.

11. 1. Favoriser i'embauche de femmes/hommes dans les secteurs

masculinisés/féminisés en agissant sur !e cadre de travail

IS. 2. Favoriser l'embaushe de femmes/hommes dans les secteurs

masculinisés/fémînisés en agissant sur le recrutement

11. 3. Veiller à ia mixité au sein des instances représentatives du

personnel : CAP, CCP, CT et CHSCT

III. UN NOUVEL OBJECTIF : CONSTRUCTION D'UN PLAN D'ACTIONS

PLURIANNUEL.

Page3

Page 4

Page 4

PageS

Page 9

Page 10

Page 13

Page 14

Page 14

Page 15

Page 15

Page 15

Page 16

Page 16
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PREAMBULE

L'égaljté entre les femmes et les hommes est un principe constitutionnel depuis 1946. Il a été raooelé
dans l'article 1er de la Constitution de 1958 ainsi que dans l'article 6 bis delà îo^ n°"83-634 du~'1'3'ïïiN
1983 portant droits et obligations des fonctionnaires.
ces-dem'ères. années' Plusieul's textes sont venus renforcer l'engagement des institutions en faveuri
'égalité entre les sexes.

Le._resp_e, ct,,, d", PrindPe d'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes relève de la
responsabilité de chaque employeur public.

Afin de passer d'une égalité statutaire à une égalité réelle, les employeure publics mettent en ouvre
to"tes, les mesures de nature à garantir l'égalité'salariale et l'égalite des droits'dans ie"dé'route'm7ntde
la carrière des agents publics quel que soit leur statut, titulaires ou contractuels.

Annexe n'1 - Etat de la politique RH-Rapport Egalité femmes / hommes - année 2019 Page 3/16
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l. ANALYSE DES PRINCIPAUX INDICATEURS RH

L'extraction des données est réalisée à partir du logiciel Eksaé (ex Civitas) et concerne les agents
permanents rémunérés au 31/12/2019.
L'analyse comparée est effectuée à partir du rapport annuel sur l'égalité professionnelle entre les
femmes et les hommes dans la Fonction Publique (FP), édition 2018

1. 1. Effecî'fs et caractéristiques des agents de la Ville de Belfort

^> Effectifs par asnre

Au niveau national, la part des femmes dans le Fonction Publique Territoriale (FPT) est de 61, 3 % et la
part des hommes est de 38, 7 %.

Au sein du de la ville de Belfort, on comptabilise 445 femmes (55 %) et 381 hommes (4B %) au 31
décembre 2019. Plus de 6 agents sur emploi permanent sur 10 sont donc des femmes en 2019.

En 2017, la répartition était de 50 % de femmes et de 50 % d'hommes (selon le Bilan Social 2017-Vllle
de Belfort).

Répartition des effectifs sur emploi permanent par genre - ViLLE 2019

445 femmes 381 hommes

55% 45%

Par rapport à la moyenne nationale, la part des femmes de la Ville de Belfort est donc plus faible de 6
points de pourcentage et celle des hommes plus élevée de 6 points de pourcentage.

De manière générale, la répartition des femmes et des hommes est mieux équilibrée
l'!qu'au niveau national.

Toutefois des efforts sont à poursuivre pour renforcer cette mixité. Les constats sont les
suivants :

- l'orientation faible des élèves femmes vers les filières techniques et des élèves hommes
vers les filières administratives,

- le manque de femmes postulant sur les métiers techniques et le vivier peu important
d'hommes postulant aux emplois administratifs,

- les stéréotypes et préjugés pouvant perdurer sur les compétences considérées comme
« féminines'» ou « masculines », sur les charges familiales, sur la suspicion éventuelle
de maternité des jeunes femmes,

- les horaires décalés qui nécessitent des aménagements pour être conciliables avec une
charge de famille.

La « paroi de verre » (chaque filière accueille peu de personnes de l'autre sexe) a des
incidences sur les rémunérations et le déroulement de carrière.

Annexe n'1 - Bat de la politique RH - Rapport Egalité femmes /hommes - année 2019 Page 4/16
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"I> Effectifs car âge et par nenre

Au niveau national, dans la Fonction Publique, l'âge moyen des femmes est de 43, 4 ans et celui
des hommes 43, 1 ans.

Dans la Fonction Publique Territoriale, l'âge moyen est de 45,3 ans pour les femmes et 45 ans
pour les hommes.
Dans le secteur privé, il est de 41 ans.

Age moyen par genre - VILLE

î
49 ans 46 ans

Age moyen par genre, selon les catégories - VILLE 201 9

-i?-yi1,1? <î?-?elî°rt'ja m°yenrle cl'âse des femmes et des hommes est plus élevée que la moyenne
nationale. Celle des femmes est plus élevée que celle des hommes pour les catégories A et C (5'0'ans
pour les femmes pour la catégorie C).

Répartition des effectifs par genre et car tranche d'âae - VILLE 2019

ranches'd'âgé
WoinsdfsîÇanB

S%-34 ans 4S se
35-Atans 82
4S~SSaw l» 1ÎO

STantetRlus 1W 62

La plus forte majorité des effectifs se situe dans la tranche 45-56 ans. Une forte inégalité est constatée
dans la tranche 45-56 ans où 54 % de cette tranche est représentée par des femmes, correspondanïa
la proportion des effectifs.

> Un effectif vieillissant

D un point de vue positif, cette répartition offre de solides compétences et un
renouvellement naturel au gré des départs en retraite.

D'un point de vue négatif, cette typologie est associée à une masse salariale importante
et dans certains cas une capacité d'adaptatlon moindre.
De plus, les départs à la retraite massifs et simultanés des agents font peser un risque
de perte du savoir-faire. Identifier cette situation permet de pro-agir en mettant en place
des dispositifs de transmission de la connaissance. Par exemple, en 2019, un transfert
de compétences a été mis en place à la Direction des Ressources humaines sur un
poste a responsabilité.

Annexe n 1 - Etat de la politique RH - Rapport Egalité femmes /hommes - année 2019 Page 5/16
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.a RsDartltion de l'effectîf par (isnre et statut (fonctionnaire et contractuel) - VILLE 2019

FoFtCtlonhstre tltutare
Fonctionnaire stâoiaire
Non titulaire en CDI
Contractuel

La majorité des femmes et des hommes sont des fonctionnaires titulaires.

Fonctionnaires (titulaires et stagiaires) :
Au niveau national et concernant la fonction publique, la part des femmes parmi les fonctionnaires est
de 64, 5 %. Dans la fonction publique territoriale, elle est de 59 %.
A la Ville de Belfort, elle est de 54 %, ce qui est proche de l'effectif global (55%).

Contractuels (non titulaires en CDI et contractuels sur poste permanent) :
Au niveau national et concernant la fonction publique, la part des femmes parmi les contractuels est de
67,5 %. Dans la fonction publique territoriale, elle est de 67 %.
A la Ville de Belfort, elle est de 55 %, ce qui est correspond à l'effectif global.

.S' Répartition de l'effectif par genre et par filières - VILLE 2019

f:'SS«SS .
%%' w%

Pltlère âttiniaislrathw
RiSèr» $gn!t9jJ-B et soeiale °/« 2%
Pfltreaniïngti<»i ,s®% w%
Filtètsecultiareljff w% 24%
FlUèrefcpSriiye »% 64%

tT% S3' 
Piltêre pi-ofeçssw du CF^ 4tt% 618%

Au niveau national, la part des femmes est importante dans la filière administrative (82 %) et culturelle
(63 %). Elles sont également majoritaires dans les filières sociale et médico-sociale (95 °A) et animation
(72 %).

Au niveau de la collectivité, les constats sont quasiment les mêmes. La part des femmes est même
plus élevée dans la filière culturelle et plus faible dans la filière animation.

Par ailleurs, au niveau national, la part des hommes est importante dans la filière technique (59 %),
sportive (70 %) et police (78 °A). Au niveau de la collectivité, les constats sont les mêmes mais pas
dans les mêmes proportions. La part des hommes est plus haute dans la filière technique (68 % soit 7
points de plus) et police (83 % soit 5 points de plus) mais plus faible dans la filière sportive (64 %)
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.S' Effectif par catégorie hjérarchiaue :

Répartition par genre et par catéflorie - VILLE 2019

Catégorie A
Catégorie B
Catégorie C

Nombre
61
41
343

%

71%
50%
52%

Nombre
25
41
315

%

29%
50%
48%

- Au niveau national, dans la fonction publique territoriale, la part des femmes parmi les agents de
catégorie A est de 62 %. A la Ville de Belfort, elle est plus élevée de 9 points : 71 %

Concernant la catégorie B, elle est de 63 % au niveau national et de 50 % pour la Ville de Belfort.
Concernant la catégorie C, elle est de 61 % au niveau national et de 52 % pour la Ville de Belfort.

Les catégories B et C sont donc mieux équilibrées que la catégorie A au niveau de la répartition par
genre.

Au niveau national, 26 % des femmes relèvent des catégories A & B en 2017 et 23 % des
hommes relèvent des catégories A & B.

A la Ville de Belfort :
23 % des femmes relèvent des catégories A et B. La tendance était la même en 2017.

. 17 % des hommes relèvent des catégories A et B. La tendance était la même en 2017

.S' Effectif des emplois d'encadrement

Au niveau national, la part des femmes dans les emplois supérieurs est faible : 29 % en 2015 et 31 %
en 2016 (dans la Fonction Publique Ten-itoriale). La part des hommes est donc de 71 % en 2015 et
de 69% en 2016.

Répartition des effectifs des emplois d'encadrement par genre - VILLE 2019

Dire<<eur général dtts swvicas
Dlreotéutf généraijac adjouitïat BQST
Diwclwufs/BlrM»teursiBiUotntB

(dont tes' dlréeteure et directeurs adjointe
(fétebllswiwnO / . .
R»sponNbliBs d® sereice et
Responsables d'unttés

lainniaa:'.'ri;'3^ï^"

0

33

23

saiiBTninTga

13

33

* L'encadrement est mutualisé entre la Ville et le Grand Belfort. Ce sont des agents du Grand Belfort
pour la majorité d'entre eux.

A la Ville de Belfort, les emplois supérieurs sont occupés par des femmes à 55 % et par des hommes
à 45 %. Cette répartition correspond à celle de ['effectif global. Les chiffres sont donc plus favorables
qu'au niveau national, excepté pour les postes de DGS, DGST et DGA qui sont occupés uniquement
par des hommes.

Il n'y a qu'un seul emploi fonctionnel dans la collectivité.

Dans la Fonction Publique les femmes sont majoritaires parmi les emplois de niveau cadre (catégorie
A), mais la féminisation diminue avec le niveau de responsabilités. Cette tendance nationale se
confirme donc au niveau de la Ville de Belfort.
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.2. Recrutements, évolution statutaire et mobilité

-2' Recrutement en externe

Fonctionnaires titulaires 12 11

Fonctionnaires stagiaires
Contractuels
Non titulaires CCI

En 2019. la collectivité a recruté 20 hommes et 21 femmes (fonctionnaire et contractuel), ce qui est
équilibré.

 
> Agents promus

RéoartiUojLaesagents promus suite à une CAP. par genre - VILLE 2019

40 femmes

57%

30 hommes

43%

Promotion interne / examen
Avancement 34 21

On constate que 57 % des agents promus sont des femmes, ce qui est assez proche de la part
des femmes dans l'effectif global (55 %).

.i> Mobilités statutaires

Répartition des mobilités statutaires par genre - VILLE 2019

24 femmes 11 hommes

69% 31%

Au 31 décembre 2019, 35 agents sont en position de mobilité statutaire :
- 2 détachements (1 femme et 1 homme)
- 33 disponibilités (23 femmes et 10 hommes, soit 70 % de femmes et 30 % d'hommes)

Sur 35 mobilités statutaires (détachements et disponibilités), 11 concernent des hommes (soit 31 %) et
24 des femmes (soit 69 %).
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1.3. Départis

.î Répartition des départs définitifs

Répartition de l'effectif par genre et par motif de départ - VILLE 2019

Retraites

Mutations

Fin de CDD

Démissions

15

Pour les départs à la retraite au niveau national en 2017, 53 % étaient des femmes. Pour notre
collectivité, la répartition des départs en 2019 entre les femmes et les hommes est assez équilibrée

Pour les femmes, 23 départs ont eu lieu contre 25 pour les hommes. Les départs pour mutation sont un
peu plus marqués côté hommes avec 62 % (38 % côté femmes).

-i> Age moyen de départ à la retraite

Au niveau national, en 2017, l'âge moyen est de 61 ans et & mois dans la fonction publique territoriale.
L'âge moyen de départ en retraite des fonctionnaires, après avoir longtemps stagné, a tendance à
augmenter, notamment en lien avec les réformes des retraites.

Age moyen par genre et par catéaorie - VILLE 2019

eategOroC

62 ans-
8?gns*
fâans

Wans
es. ams*
60 ans

L'âge moyen de départ à la retraite est le même pour les homnnes et les femmes des catégories A et C.

* L'écart constaté au niveau de la catégorie B est dû à un faible nombre de dossiers de départ en
retraite traités en 2019.

Il existe en principe un âge minimum légal de départ en retraite, compris entre 60 et 62 ans selon
l'année de naissance.

Néanmoins, dans certaines situations, rassuré peut bénéficier d'un âge de départ à la retraite
anticipée, qui dépend du motif de la liquidation : carrière longue, handicap ou pénibilité, parent de 3
enfants (remplissant les conditions au 1er janvier 2012).
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1.4. Rémunérations

Les données extraites du logiciel Eksaé tiennent compte des effectifs à temps compte; présent toute
l'année, contractuel et fonctionnaire hors collaborateurs de cabinfiî.

C Analyse de la rémunération brute moyenne mensuelle

Au niveau national, dans l'ensemble de la fonction publique en 2016, Is sa^aiî-e brut moyen mensuel
par agent en équivalent temps plein, y compris les bénéficiaires de contrats aidés s'élève à
2 714euros. Il est de 3 058 euros dans la fonction publique de l'État, de 2 303 euros dans la fonction
publique territoriale et de 2 736 euros dans la fonction publique hospitalière.

Le salaire des femmes est inférieur en moyenne de 12,9 % à celui des hommes en 2016.
Cet écart s'est réduit de 0,2 point par rapport à 2015, II est, de plus, moins important que dans le
secteur privé (écart de 18, 4 % en 2015).

Rémunération brute moyenne mensuelle, par genre - VILLE^filâ

2319 2 444  

A la Ville de Belfort, la rémunération brute moyenne mensuelle des femmes est inférieure de 3, 1 % à
celle des hommes.

Pour.cappe.l. ja. lémunération brute moyenne mensuelle çomp.rend. l.'jntêgralit.é.de.s. sommesperçyes
Rar. l'.agien.t. :
- Traitement de base, régime indemnitaire, NBI, SFT
- Variables diverses : prime de fin d'année, complément indemnitaire annuel, heures supplémentaires,
astreintes, retenues pour service non fait, retenues liées aux absences pour raison de santé,
indemnités CET, etc....

La prime de fin d'année n'a aucune incidence sur cette inégalité dans la mesure où son montant est
identique pour toutes les catégories et toutes les filières.

Traitement de base et régime indemnitaire moyen mensue!. par genre - VILLE 2019

21 ose 2138  

Le traitement de base + régime indemnitaire moyen mensuel est bien équilibré entre les femmes et les
hommes avec une différence de 30  , soit 1, 4 % en faveur des hommes.
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ewL':asseL!.eh'aîtementmdlcwe de. ba5e dé.pend. de ia catégorie hiérarchique, du cadre d'emolois et
du.9rade:A chal:lue Srads .correspond une grille indiciaire constituée d'unesé'rie d'éche'lo'n^. °À"i
Sht^CTetst ass°clé "" indtoe brut et "" ind":e majoré' cet indiomaJ°reest"utii'isé"po^'îera^^

Ls^êflimfi^mntejs est constitué par l-ensemble des sommes perçues, à titre facultatif, par un
agent en complément des éléments obligatoires. Ce régime indemnitaire es[bien enradré""""''

E"fii";..!es. -é'é-ments-va"abtes et. tout Particulièrement les heures supplémentaires, les astreintes
expliquent en partie cet écart dans la mesure où les hommes sont en mapnie concernes

Rémunération bmte médiane mensuelle, par filière et catenorie - VILLE 2019

Filière A

Technique 3573
Administrative 3462
Sanitaire & Social 2788
Animation
Culturelle 3401
Sportive
Police
Professeur du CFA

Moyenne globale 3187

2777
2425

2643
2711
2326

2832

2S74

1990
2192
2102
2030
2065

2402

4485
3711
NC*

NC*

3880

13

2818

2980
2521
2513
NC*
3006

2795

2245
2059
NC

2088
2055

2691

2264

NC" chiffres non communiqués dans un souci de confidentialité, peu d'agents concernés.

.
'outes-fillores confondues. Les femmes ont perçues en moyenne un brut moyen mensuel de 22 %
m.o"1s-quejes_h°mmes p°"r la caté90rie A, de 9 % de moins pour la catégorie'B"etde'9%*'de''m'o^
pour la catégorie C.
Des disparités sont donc constatées sur les salaires des cadres.

Traitement de base et régime indemnitairs médian mensuel, car filière et catégorie - Vll l E 2019

^-/.....;):!ijuws!Uinjuyy^yji^

Tflctinittuç
Atfffllnistnaiive
Stinltaiw&Speiat
Artiswtton
eultuïell?
?portiva_
Police
Professeur du CFA

Moyennëglobale

3314
3148
SSîS

âl@2

2946

2SAOf
2381

24T<
2132

2623

2390

e

1^5
. is?g'
1883

178Ê

2050

1874

4t84
3SS*

HC

3480

2698

2SS4
22â1
2285
NÇ-

24TO

G

1VS6
1721
Ne*

;4,?64
1732

2232

1987

(VC* chiffres non communiqués dans un souci de confidentialité, peu d'agents concernés.

T°utes,filieres conf°,ndues' !es femmes ont perçues en moyenne un traitement de base et un réair
^ndemntere^e^S % de moins que les hommes'pour la catégorie A, de 3%demoi'ns"pour"laucatSo^

et de 5 % de moins pour la catégorie C. Le constat est le même pour les salaires d'es''cadr'esu
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' Le_ComDlément Indemnitaire Annuel (C1A)

Cette prime annuelle facultative permet de reconnaître spécifiquement l'engagement professionnel et
la manière de servir des agents.

Les critères retenus pour apprécier son versement sont les suivants :
Remplacement imprévu d'un supérieur hiérarchique ou d'un collègue pendant plus
d'un mois, hors périodes de congés annuels ;
Partage ou aboutissement d'un projet transversal en respectant les jalons du projet,
production ou engagement exceptionnels d'un agent

La collectivité a mis en place des montants minimums selon la catégorie de l'agent. Ceux-ci sont
identiques tant pour les femmes que pour les hommes.

lorfeA

CatSgorieB
^^6gwleC_

Total

En 2019, 52 % des bénéficiaires du CIA au sein de la collectivité sont des femmes, ce qui est proche
de la proportion des femmes dans l'effectif global (55 %).

Conclusion sur la partie rémunération :

Comme vu ci-dessus, des motifs structurels (répartition de la population par sexe, par âge, structure de
rémunération des grades et des régimes indemnitaires) et des motifs sociologiques (la carrière des
femmes se--déroulantde manière diffèrenie selon les tranches d'âge, en raison par exemple de ['impact
d"u'"conge'parental) peuvent expliquer l'écart de rémunération en faveur des hommes dans la
collectivité.

Une attention particulière est donc portée par la Direction des Ressources Humaines au moment du
recmtement avec un comparatif systématique, à poste équivalent, du niveau de rémunération. Ce type
de'mesure nécessitant plusieurs années pour atteindre l'objectif d'équilibre commencera à se traduire
dans les prochains bilans et doit permettre de tendre vers l'équilibre souhaité.
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. 5. Formation

.î> Agents partis en formation au moins une fois dans l'année. selon le^ienre et ia catéaorie

Catégorie A 35

Catégorie B 13
Catégone Ç 163 135
TOTAL 211 160

-î> Heures de formation réalisées en 2019 selon le genre et la caténorie

CEit^orteA^
aîiinniïi

Wr
:»w»t"";. ffin* - '. ['T'ffîlsH

19»
GalégedleÇ 3S1

Çgtéâoris C 3â6? 4 844
TOTAL. 4754 5125

Sur 371 agents partis en formation au moins une fois au cours de l'année 201 9, 57 % sont des femmes
et 43 % des hommes, ce qui est proche de la répartitton selon l'effectif global (55/45).
L'écart se creuse pour la catégorie A (80% de femmes et 20% d'hommes) alors qu'une légère tendance
inverse est constatée pour la catégorie B (45 % de femmes et 55 % d'hommes).

D'une manière générale, la répartition du nombre d'heures déformation réalisées est équilibrée.
Concernant la catégorie C, les hommes réalisent plus d'heures de formation que les femmes alors
qu'ils sont moins nombreux à partir en formation. Ce constat s'explique par des formations obligatoires
assez longues dans le domaine technique et la sécurité (policiers municipaux) où ce sont
majoritairement des hommes qui se forment.
On constate également que les formations suivies par la Petite enfance (crèches), la Vie scolaire
(écoles), le service Entretien et gardiennage sont des formations de courte durée.

^ Agents avant utilisés leur Compte Personnel de Formation (CPF)

?S08lBiBS6 [itecîsoiaég
CatifiajïhrA
ÇatSgoiii^B

toTAl,

Les personnes ayant utilisées leur CPF pour un projet d'évolution professionnel sont majoritairement
des femmes (à 80 %)

Pour rappel, le CPF a remplacé le DIF le 1er janvier 2015. Il peut être utilisé dans l'objectif d'acquérir
une qualification (diplôme, titre professionnel, etc. ) ou de développer des compétences nécessaires à
la mise en ouvre d'un projet d'évolution professionnelle précis.
Le CPF ne concerne pas les actions de formation relatives à l'adaptation aux fonctions exercées.
Le projet d'évolution professionnelle peut s'inscrire dans le cadre de la préparation d'une future
mobilité, d'une promotion ou d'une reconversion professionnelle.

Annexe n"1 - Etat de la politique RH - Rspport Egalité femmes / hommes - année 2019 Page 13/16
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1.6. Absentéisms

2018 Maladie
ordinaire

Accident service
professionnelis

Total

Femmes

en}oure % en Jours en jours en jours % en jours

6277 155% l 2218 61% 8437 69% JJ11 ^88% 18643 l 64%

Total 11 372 3621 12162 1938 29093

Sur un total de 29 093 jours d'absence, 64 % concernent des femmes et 36 % des hommes (en 2017,
58 % et 42 %).
Cependant, une analyse par type d'absence montre qu'au niveau des maladies ordinaires, la
répartition est conforme à l'effectif global (55 % de femmes et 45 % d'hommes).
Le déséquilibre est particulièrement marqué sur les jours liés à une longue maladie/longue durée
(69% de femmes concernées) et maladie professionnelle (88% de femmes).

On constate également plus de femmes en accident de service (61 %).

1.7 Organisation du temps de travail (situation au 31.12.:

^ Organisation du temps de travail

Tous les agents de la fonction publique ne travaillent pas à temps plein ; ils sont environ 20, 5 % à
exercer leur activité à temps partiel. C'est dans la FPT, seul versant dans lequel un employeur peut
proposer des postes à temps non complet à des fonctionnaires, que la proportion d'agents à temps
partiel est la plus élevée (26, 3 %). C'est plus de 3 ooints par rapport à !a FF" (23 %) et plus de 10
points par rapport à la FPE (15, 6 %).

Répartition de l'effectlf par genre et temps de travail-J/|l. LE2019

FSBMMSg lilamma.
36»

TemiBsp^fBel 4

T»n(pspàrti,rttUérajiéi»Nqtie it
Temps non eompiet 48

Oonge parental
Représentation par rapport à ['effectif total 32% 5%

32 % de l'effectif total des femmes n'exereent pas son activité à temps complet contre 5 % pour les
hommes. La collectivité est au-dessus de la moyenne dans la Fonction Publique Territoriale pour les
femmes qui est de 29 %.

Aucun homme n'est en congé parental au 31. 12.2019.

Annexe n°'i - Etat de la politique RH - Rapport EgQlité femmes / hommes ~ année 2019 Page 14/16
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11. SYNTHESE DES ACTIONS MENEES ET DES RESSOURCES
MOBILISEES

11. 1. Favoriser l'embauche de femmes/hommes dans

masculinisés/féminisés en agissant sur le cadre de travail
les secteurs

Le service sécurité et qualité de vie au travail est associé aux projets de création et de rénovation de
locaux et vérifie que des vestiaires hommes ou femmes (selon les cas) sont prévus.

Au sein de la Direction de la sécurité et de la tranquillité publique, les hommes et femmes reçoivent
strictement le même traitement et notamment concernant les vestialres qui sont bien évidemment
séparés. Lors de la restructuration de l'Hôtel du Gouverneur, des vestiaires spécifiques ont ainsi été
créés aux femmes (vestiaires, douche et sanitaires).

Le service du Patrimoine bâti veille à la mise à disposition de sanitaires Femme et Homme pour les
entreprises qui interviennent sur les chantiers (Ecole Rucklin par exemple).

Des actions de formations et de sensibiiisations sur les gestes et postures préconisés en situation
de travail ont été réalisées au coure de l'année 2019. Ce point est également pris en compte lors de
l'actualisation du document unique d'évaluation des risques professionnels.

Ainsi, en 2019, 45 ATSEM se sont formés à la prévention des risques liés à l'activité physique,
soit 6 jours par personne au total.

35 agents du service entretien et gardiennage et des restaurants oni suivis deux sessions sur les
techniques de nettoyage des vitrages, soit 1 jour par personne au total.

25 agents des mêmes services ont suivi une session sur tes techniquas de nettoyage manuelles et
mécaniques î!es locaux et des vitrages, soit 2 jours par personne.

21 agents se sont perfectionnés en technique de nettoyage mécanisé, soit un jour supplémentaire
de formation par personne.

11. 2. Favoriser l'embauche de femmes/hommes dans les secteurs

masculinisés/féminisés en agissant sur le recrutement

^ La mention F/H est précisée dans tous les intitulés de postes ouverts au recrutement afin de
permettre aux femmes et aux hommes une meilleure identification aux postes proposés.

.9' Le Service Emploi veille à la mixité des Jurys de recrutement afin d'avoir un regard mixte et
équilibré sur les candidats.

Ainsi, en 2019, la part des femmes dans les jurys de recrutement représente 47 % en moyenne, celle
des hommes 53 %.
8 jurys de recrutement sur 47 n'ont pas respecté la mixité, soit 19 % seulement : 7 jurys étaient
composés uniquement de femmes contre 2 jury composés uniquement d'hommes.
Globalement, la représentation des deux genres dans les jurys de recrutement est donc assez bien
équilibrée.

^ Au niveau des recrutements effectués par la Ville de Belfort en 2019

En 2018, quelques femmes ont intégré des services plutôt « masculinisés » et apportent tout leur
savoir-faire au quotidien :
- une ingénieure au service Energie fluide,
- une saisonnière au service propreté urbaine de la direction du Cadre de vie.

Au niveau de la Police Municipale, les chefs d'équipe et leur adjoint pour les 3 brigades sont
constitués d'un binôme d'un homme et d'une femme.
De plus, te responsable de la brigade contrôle des débits de boissons est une femme et le
responsable de la gestion des chiens catégorisés est une femme.

Annexe nc1 - Eiat de !a poS/tïque RH - Rapport Egalsté femmes / hommes ~ année 2019
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11.3. Veiller à la mixité au sein des instances représentatives du personnel : CT,
CAP, CCP et CHSCT ' -.---.-. '-.'

Le décret n° 2017-1201 du 27 juillet 2017 relatif à la représentation des femmes et des hommes au
SB n des organismes consultatifs de la fonction publique ainsi que la circulaire du 5 janvier 2018
détaillent les règles relatives à la représentation équilibrée des femmes et des hommes au sein des
omités techniques (CT), des commissions administratives paritaires (CAP) et des commissions
consultatives paritaires (CCP).

Cependant, il arrive que la répartition entre les femmes et les hommes, définie théoriquement, ne se
vérifie pas le jour de la tenue des instanos par le jeu des suppléances.

III. UN NOUVEL OBJECTÎF : S-A COt<i!STRUCTION D'UN PLAN
D'ACTIONS PLURIANNUEL

La Loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique vient renforcer l'égalité professionnelle
entre les femmes et les hommes (article 80) par la mise en place d'un Plan d'action pluriannuel dans
les collectivités et les EPCI de plus de 20 000 habitants.

Une proposition de plan d'actions sera présentée en 2021 devant le Comité tschnique pour avis et
aura pour objectifs de définir les mesures permettant notamment :

- d'évaluer, prévenir et traiter les écarts de rémunération ;
- de garantir l'égal accès aux cadres d'emploi, grades et emplois de la fonction publique ;
- de favoriser l'articulation entre vie professionnelle et vie personnelle et familiale ;
- de lutter ontre les violences sexuelles et sexistes, les harcèlements et les discriminations.

Labsence de plan dans les délais impartis expose la collectivité à une pénalité financière d'un
montant maximum de 1 % de la rémunération brute annuelle globale de l'ensemble des personnels.

Annexe n 1 Etat de la politique RH - Rapport Egalité femmes / hommes - année 2019 Page 16/16
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Bilan des actions menées par la collectivité sur son territoire en matière d'
femmes-hommes

La Ville de Belfort décline sa politique d'égalité entre les femmes et les hommes dans l'ensemble
de ses politiques publiques :

1. Démocratie et Vie citoyenne

Depuis trente-cinq ans, la Ville de Belfort participe à la promotion de l'égalité femmes-hommes
à travers une délégation des Droits des Femmes, créée le 28 mars 1983 par son Conseil
Municipal.

Avec la Loi du 6 juin 2000 qui tend à favoriser l'égal accès des femmes et des hommes aux
mandats électoraux et fonctions électives, le Conseil ^Aunicipal de Belfort (mandat 2014-2020)
comporte 49 % de femmes (22 femmes élues sur un total de 45 Conseillers Municipaux).

La Ville de Belfort a mis en place un Conseil Municipal des enfants. Elu pour une année, il est
composé de façon paritaire, de 36 Conseillers et Conseillères issus des classes de CM2 des
écoles élémentaires belfortaines, soit deux représentants par école (un garçon et une fille). La
mise en place de cette instance (période de campagne électorale, scrutin, fonctionnement des
commissions ... ) permet aux enfants de découvrir te fonctionnement des institutions.

2. Soutien aux associations « Droit des Femmes »

a. Soutien financier dans le cadre du droit commun

La Ville de Belfort développe depuis de nombreuses années un partenariat actif avec les
associations ouvrant dans le domaine du Droit des Femmes en leur attribuant des subventions
pour leur fonctionnement et la mise en place de projets,

En 2019, ce soutien a concerné les associations suivantes

Inter'Actions (ex Femmes Relais 90) : L'association favorise l'orientation et
l'intégration des femmes dans tes quartiers en leur permettant de s'émanciper
socialement et économiquement et d'accéder à la citoyenneté et à la connaissance
d'autres cultures grâce notamment aux ateliers de formation, socio-linguistkjues, au café
au féminin, aux ateliers de sports... Inter'Actions a été subventionnée à hauteur de
45 000   et a obtenu 1 740   pour son déplacement au Sénat.

C1DFF : L'association valorise et promeut l'autonomie des femmes dans le domaine
juridique, professionnel et familial (permanences d'informations sur le droit civil, droit du
travail, ateliers d'accompagnement individualisé vers l'emploi, consultations conjugales
et familiales.... ). Le CIDFF a été soutenu à hauteur de 9 000   dans son fonctionnement.
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- Solidarité Femmes : L'association intervient dans la lutte et la prévention des violences
faites aux femmes (permanences d'accuéil, entretiens individualisés, accompagnement
des femmes et des enfants hébergés, interventions dans les écoles, collèges pour la
prévention). Solidarité Femmes a été soutenue à hauteur de 7 000   dans son
fonctionnement et à hauteur de 1400   pour la célébration de ses quarante ans
d'existence.

Maison des Femmes : L'association renforce le lien social et la mixité sociale par le
biais d'ateliers manuels et les thés dansants. Maison des Femmes a été financée à
hauteur de 4 500  .

Par ailleurs, la collectivité a apporté en 2019 son soutien financier à l'association Espoir
et vie pour son réveillon du cour (1000  ) et à la ligue contre le cancer pour son
intervention dans le cadre d'octobre Rosé (500  ).

b. Soutien financier aux associations à travers le Contrat de Ville Unique et Global
(CVUG) pour des actions visant l'égalité entre les femmes et les hommes.

Le Contrat de Ville Unique et Global (CVUG) du Grand Belfort signé le 11 mai 2015, prévoit la
mise en ouvre d'un volet transversal visant le renforcement de ('égalité entre les femmes et tes
hommes dans les cinq quartiers de la Politique de la Ville (QPV) concernés.

Cette obligation se traduit non seulement par l'élaboration d'actions spécifiques, mais aussi par
la prise en compte de cet objectif dans chaque programme d'actions.

Différentes actions visant de l'égalité entre les femmes et les hommes ont été financées
en 2019:

- le théâtre Granit avec la Compagnie la part des Anges pour le travail de création et de
réalisation d'autoportraits imaginaires au féminin avec une restitution en mars 2020 (huit
femmes de Belfort vont livrer un peu de leur histoire et huit autres femmes vont
interpréter ces portraits au Théâtre Granit). La collectivité a versé 3 000   ;
la Maison de Jeanne pour un appui au lancement et fonctionnement de l'activité à
hauteur de 5 000  ,

- la Maison de quartier des Glacis du Château-Oïkos pour son action promouvoir l'égalité
femmes-hommes dans le quartier. L'association a obtenu 2 000  ,

- l'association Inter'Actions (ex Femmes Relais 90) pour son action concernant te parcours
d'accueil des nouveaux arrivants à hauteur de 5 000  .

3. Les manifestations

a. La journée internationale des Droits des Femmes

Depuis plusieurs années, la Ville de Belfort célèbre en partenariat avec les associations, la
journée internationale des Droits des Femmes qui a été officialisée en 1977 par l'Organisation
des Nations Unies, puis en France en 1982.

En 2019, du 5 au 16 mars, il y a eu six manifestations différentes mises en avant par la Ville de
Belfort dont les manifestations du 8 mars organisées par la Ville de Belfort, « Parcours de
femmes qui s'est tenue en Mairie et la soirée de'spectacle « Des quais à la scène » de et par
Elina DUMONT
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b. La journée internationale pour l'éiimination de la violence contre les femmes

La Ville de Belfort participe à la dynamique locale contre toute forme de violence envers les
femmes en soutenant l'association Solidarité Femmes dans ces actions. En 2019, la collectivité
a ainsi participé financièrement à la célébration festive des 40 ans de l'existence de t'association
qui s'est déroulée te samedi 12 octobre 2019 au CCSRB et a soutenu son action de rue, le 23
novembre 2019 à l'occasion de ta Journée Internationale pour l'élimination de la violence contre
les femmes.

4. Petite enfance et parentalité

a. Modes de garde - Conciliation vie familiale et vie professîonnelie

La mise en place de plaos d'accueil pour la petite enfance favorise la conciliation entre vie
privée et vie professionnelle des femmes.

En effet, quand les enfants sont jeunes et pas encore scolarisés, exercer une activité
professionnelle doit se conjuguer avec la garde des enfants.

La Ville de Belfort gère 7 structures multi-accueil collectives où elle accueille des enfants âgés
de deux mois et demi à quatre ans.

b. Education - Favoriser une parentatité responsable et partagée favorisant l'égalité
femmes-hommes.

La mise en place des lieux d'accueit parents-enfants (LAPE) par la collectivité a pour objectifs
de renforcer les compétences parentales et de favoriser une parentatité partagée entre femmes
et hommes.

L'échange entre parents sur le jeu, la socialisation de l'enfant, la préparation à l'autonomie et la
scolarisation sont des thèmes récurrents dans le cadre de cet accueil. L'enjeu est de soutenir
une parentalité équilibrée entre les 2 parents ainsi que la place des pères et la fonction
paternelle.

Ce dispositif, financé par la direction de t'Education de la Ville de Belfort, est proposé dans trois
lieux différents (à Belfort Nord, aux Résidences avec la Farandole et aux Glads du Château
avec la Pergola).

5. Prévention contre le cybersexisme dans les cybercentres et en direction des
jeunes des antennes jeunesse de ta Ville de Betfort.

Le service des droits des femmes de la Direction de la Politique de la Ville, Citoyenneté et
Habitat a organisé la semaine du 25 novembre dans chaque cybercentre via tes
cybermédiateurs. rices un atelier de prévention sur le cybersexisme en direction de publics
d'âges différents (jeunes et moins jeunes). Dans cette optique, un tutoriel numérique sur les
bons réflexes à adopter pour se protéger du cybersexisme a été créé par l'équipe des
cybermédiateurs (ce qu'est le sexisme, le cybersexisme et comment je sécurise mon téléphone,
mes réseaux sociaux... .).
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Par ailleurs, des jeunes de l'antenne jeunesse des quartiers des résidences ont pu bénéficier
d'un atelier sur ce sujet animé par les associations Solidarité femmes, le CIDFF et le
coordinateur des cybermédiateurs. rices de la Ville de Belfort. Lors des séances des 20 et 27
novembre, les intervenants ont pu aborder la sensibilisation au respect de soi, favoriser la
création de « scénettes » par les jeunes et leur présenter le tutoriel numérique sur les bons
réflexes à adopter par rapport au cybersexisme.

6. Santé - Veiller à la prise en compte des besoins spécifiques des femmes avec
notamment la sensibilisation des femmes au dépistage contre le cancer du sein.

Parmi les cancers, celui du sein arrive en tête chez les femmes et tue encore plus de
10 000 femmes par an. La participation des femmes au dépistage contre le cancer du sein est
essentielle pour augmenter les chances de guérison.

Pour améliorer ce dépistage et sensibiliser les femmes à la nnammographie, la Ville de Belfort,
par le biais de son Centre Communal d'Action Sociale, s'inscrit depuis plusieurs années dans
l'opération nationale Octobre Rosé aux côtés des partenaires locaux de santé.

En octobre 2019, la Ville et le CCAS de Belfort, les associations aux droits des femmes et
solidaires, l'assurance maladie, des mutuelles, la ligue contre le cancer, le pôle de santé
pluridisciplinaire Belfort Sud et l'ARS se sont mobilisés pour la mise en ouvre de différentes
actions de sensibilisation avec plusieurs temps forts : animations et sensibilisation dans le cadre
de la Transterritoire, la soirée musicale avec Chorège et Entre filles, la marche rosé à l'étang
des Forges et le bal d'octobre rosé.

7. Insertion sociale et professionnelle - Favoriser "égal accès des femmes à un
emploi

La Ville de Belfort contribue à améliorer l'accès des femmes à un emploi en soutenant
financièrement les associations aux droits des femmes (CIDFF dispose d'un atelier de
recherche d'emploi et Inter'Actions d'un atelier de formation-emploi) ainsi que les structures
d'insertion qui favorisent l'emploi des femmes telles que les associations Pluri'elles, Energie
Emploi, Inser'vêt, Passerelle pour l'emploi et les Régies de quartier.

8. Communication

Une page est dédiée sur le site internet de la collectivité aux Droits des Femmes.
Par ailleurs, à l'occasion de la journée internationale des Droits des Femmes, la Ville de Belfort
met en place chaque année, une communication pour la promotion de cette manifestation
(flyers, affiches, conférence de presse... ).

4
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BELFORT

Objet de la déliWration  20-66

Approbation du conîpte
de gestion 2019 : budget

principal et budget
annexe CFA

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal

SEANCE DU JEUDI 16 JUILLET 2020

Le 16 juillet 2020, à 19 heures, les membres du conseil muniapal, dont le nombre en exercice est de 43.
féguHèrement conwqués, se sont réunis salle Olm'er Banllot - Annexe de l'hôtel ds Ville de Belfort et du
Graid Belfort Communauté d'Agglomèration, nie Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Etaient crésmts :

M. Sébastien V1VOT, Mme Roreno BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ.
U _Bouabdal|ah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, rMFlw Evelyne
ÇALOPRBGO.CHAGNOT, M. Jeàn-Marie HESZOG, Mme Corinne CÀSTALDI, ' M. Piero-Jérome
c9.LLARD'-MTORachelHORLACHER-M-Mkda . iEUCIC. Mme Nathalie BOUDB/IN, Mme Chrisliane
EINHORN, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY, Mme Marie-Thérèse RoERT, M. lan BÔUCARD~
Mme. Lout>"_a CHEKOUAT, M. Loîc LAVAILL, Mme Charlène AUTHIER, Mme Marie STABLE.'M. 'Samuei
DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvln CERF, M. Brice MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne
DORIAN, M. Daïid DIMEY, M. Romuald ROICOMTE, Mme Dominique C'HIPEAUX,'Mme Mathilde
NASSAR, M. René SGHMITT, Mme Zoê RUNDSTADLER, M. Florlan CHAUCHE, Mme Sania JÀBÉR^
M. Bast'en FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-José FLEURY, M, Christophe GRUDLER.

Etaient absents :

M. François BORON - mandataire ; M. Damlen MESLOT

(applcaSm de l'aiWe L ÎW-ÎOdu code général des wllectivités terrSoriales)

Secréfairaife séance ; Mme Claude JOLY

ÂPIÂffea

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée e 1 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 6- Suspension de séance de 2 minutes -7â 22-62-23 à 61 - 63

Mme Lalifa GILLIOTTE entre en ̂ance^ors de rexamen du raniort n° 2 (délibération n" 20-33).
Mme Samia JABER et M. Bastlên FAUOOT ententen séance lors de l'examen du raDDort n0 3 Mélibèrafir
n" 20-34)

Date affichage

23 JUIL, 2020

l OS&.219CCS105-a!2B0721-Stt-66t)E
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VILLE DE

BELFÔRf
Direction des finances

CONSEIL MUNICIPAL du 16 juillet 2020

DELIBERATION   20-66

de M. Sébastien VIVOT
1er Adjoint au maire

Références :

Mots-clés :

Code matière :

SV/RB/CN/JMG/PC

Budget
7.1

Objet : Approbation du compte de gestion 2019 : budget principal et budget annexe
du CFA

Madame la trésoriers du Centre des finances publiques du urana Beltort assure la comptabilité de la Ville de
Belfort et a transmis les comptes de gestion (budget principal et budget annexe du CFA) pour l'exercice 2019.

Le compte de gestion doit être approuvé préalablement à celui du compte administratif.

Les résultats des comptes de gestion concordent avec ceux constatés au compte administratif de la Ville de
Belfort et du budget annexe CFA (Voir tableaux ci-dessous).
Ils n'appellent ni observation, ni réserve de notre part.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour, 0 ontre, 3 abstentions (M. René SCHMITT, M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT),

DECIDE

d'approuver les comptes de gestion . /019 du budget principal et du budget annexe CFA, présentés par
Mme la Trésorière du Centre des Finances publiques du Grand Belfort,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'ensemble des comptes de gestion.

Ainsi délibéré en ['hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 juillet 2020,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du code général des
collectivités territoriaies.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

^

Jérômâ IAINTI

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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Comparaiscn compte de gestion - Compte administratif : Ville de Belfort (en  )

COMPARATIF COMPTE ADMINISTRATIF ET COMPTE DE GESTION 2019 VILLE

DEPENSES

chapitre
10
13
16
20

204
21
23
26
27

040
041
001

TOTAL

COMPTE ADMINISTRATIF
61 386,41
13 437, 00

7 895 428, 39
459 370, 82
228 657, 43

4 191 635, 08
9 693 835, 27

800 000, 00

288 235, 22
116880,89

23 748 867,51

COMPTE BE GESTION

61 386,41
13437, 00

7 895 429, 39
459 370, 82
228 657,43

4 191 835, 08
9 693 835, 27

800 000, 00

288 235,22
116880,89

23 748 867, 51

ECART

10 12 481 983, 05 12481 983, 05

13 1 959 339, 34 1 959 339, 34
16 10 001 300, 00 10 001 300, 00
21

23 955, 94 955, 94

RECETTES
27 1 649, 75 1 649, 75

458203
024
021
040 4331648, 84 4331 648, 84
041 116880, 89 116880, 89

TOTAL

chapitre

DEPENSES

011
012

014
65

66
67

68
023
042

TOTAL

28 893 757, 81

COMPTE ADMINISTRATIF
14 710 840, 00
36 328 587,25

121 573, 33
8 025 494, 36
1 142561, 48
1415300, 17

264 639, 00

4331 648, 84

66 340 644, 43

28 893 757, 81

COMPTE DE GESTION
14 710 840, 00
36 328 587, 25

121 573, 33
8 025 494, 36
1 142561,48
1 415300, 17

264 639, 00

4 331 648, 84
66340644, 43

ECART

013 191 585, 79 191 585, 79
70 6139668, 26 6 139 668, 26
73 42 921 408,45 42 921 408, 45
74 22416623, 51 22 416 623, 51
75 523 637, 76 523 637,76

RECETTES 76 28 233,72 29 233, 72

77 2197013, 39 2197013,39
78 418 639, 00 418639, 00

042 288 235, 22 288 235, 22
002

TOTAL 75 126 045, 10 75 126 045, 10

Objet : Approbation du compte de gestion 2019 : Budget pfincipa! et budget annexe du CFA
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Comparaison compte de gestion - Compte admir. istratif : CFA (en  1

COMPARATIF COMPTE ADMINISTRATiF ET COMPTE DE GESTION 2019 - CFA

DEPENSES

chapitre
16

20

21

23

040

total

COMPTE ADMINISTRATIF
75179, 82

127 965, 59
167 584, 55
77 357, 00

448 086, 96

COMPTE DE GESTION
75 179, 82

127 965, 59
167 584, 55

77 357, 00
448 086, 96

ECART

01
01
01

0|
01
01
oi

0|
01

0|
01

10
13

RECETTES
16

021
040

total

178 527, 05
263 569, 00

89 887, 06
531 983. 11

178 527, 05
263 569, 00

89 887, 06
531 983, 11

DEPENSES

chapitre
011
012
65

66

67

68

023

042
total

COMPTE ADMINISTRATIF
374 470, 38

1 773 395, 73
4891, 06

15610, 79
10838, 43
5 000, 00

89 887, 06
2 274 093, 45

COMPTE DE GESTION

374 470, 38
1 773 395, 73

4891, 06
15610,79
10838,43
5 000, 00

89 887, 06
2 274 093,45

ECART

70 35 588, 03 35 588, 03
73

74

RECETTES
75

//

042
total

251 089, 19
2 301 492, 34

28731, 49
1 075, 24

77 357, 00
2 695 333, 29

251 089, 19

2 301 492, 34
28 731,49

1 075, 24
77 357, 00

2 695 333, 29

Obiat : Approbation du compte de gestion 2019 : Budget principal et budget annexe du CFA
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Objet de !a délibération
  

20-67

Approbation du compte
administratif de la Ville

de Belfort 201»; budget
principai et budget

aimîiie du CFA

République Française

VILLE DE BELFORT

Extraiî du registre des délibérations du conseil municipal

SEANCE DU JEUDI 16 JUILLET :

Le 16 juillet 2020, à 19 heures, les membres du conseil municipal, dont te nombre en exercice est de 43.
réguBremenl convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de Fhîtel de Ville de Belfort el du
Grand Belfbrt Communauté d'Agglcniératton, rue Frtdéric AugustB Bartholdi, sous la présidence de
M. Oamlen MESLOT, maire,

Etaient présents :

M. %bastlen MVOT, Mme Florencs BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÊ,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie+lélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evdyne
CALOPRISCO-CHAQNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Cwlnne CASTALDI, M. Rerre-Jéfûme
COLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC, Mme Nathalie BOUOEVIN, Mme Chri$tane
ËINHORN, Mme Latifa GILLIOnE, Mme Claude JOLY, Mme Marle-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD.
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Lolc LAVAILL, Mme Chariêne AUTHIER, Mme Marie STABILE, M. Samuei
DEHMECHE, M. Alam PICARD, Mme Parvm CERF, M. Brice MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne
DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Maihilde
NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER.
M. Bastien FAUDOT, Mme Jaapieline GUIOT, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUOLER.

Baleiitsbswts :

M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT

(application de l'aiSde L 2121-20 du cocfe général des wlled'wilés temtorlales)

Secréhha de séance : Mme Claude JOLY

^>»^e^a

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 1 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 6- Suspension de séance de 2 minutes - 7 à 22- 62-23à61 -63

Mme Latifa GILLIOTTE entre en séance jors de l'examen du rapport n° 2 (déUbératlon n° 20-33).
Mme Samia JABER et M, BastlBn FAUDOT entrent en séance lors dé l'exsmen du rapport n' 3 (délibérab'c
n" 20-34)

23 JOIL 2020

^«^ de îéc^tfôî - &fsFlî^fe tfê iWêr^w

109tl-2190tB1flB-2lia)3721-a;-67-[C
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CONSEIL MUNICIPAL du 16 juillet 2020

DELIBERATION   20-67

de M. Sébastien VIVOT
1er Adjoint au maire

Direction des finances

Références :

Mots-clés :

Code matière

SV/RB/CN/JMG/PC

Budget
7.1

Objet : Approbation du compte administratif de la Ville de Belfort 2019 : budget
principal et budget annexe du CFA

Conformément aux dispositions de l'article L. 1612-12 du code général aes collectivités territoriales, le conseil
municipal est tenu de se prononcer sur le compte administratif avant le 30 juin de l'exercice suivant, afin d'arrêter
les comptes de l'exercice. Cette échéance a été exceptionnellement reportée au 31 juillet 2020 dans le cadre
de l'urgence sanitaire par l'ordonnance 2020-330 du 25 mars 2020 (point VII article 4).

La maquette retraçant les opérations comptables réalisées lors de l'exercice 2019 vous a été transmise. Vous
y trouverez en annexe divers documents : il s'agit principalement de la présentation croisée par nomenclature
fonctionnelle des administrations (NFA), des états de la dette et des garanties d'emprunts, des états de variation
du patrimoine, de la liste des concours attribués à des tiers, en nature ou en subventions, des états des
provisions...

Le rapport de synthèse ci-dessous a pour vocation de vous en présenter les chiffres et les faits marquants.

Conformément à l'article L.2121-14 du code général des collectivités territoriales, il appartient au conseil
municipal de désigner un de ses membres pour présider la séance pendant l'examen du compte administratif
et de procéder à son adoption, en dehors de la présence de Monsieur le maire.

LE CONSEIL MUNICIPAL, sous la présidence de M. Sébastien VIVOT, 1«r Adjoint au maire,

En dehors de la présence de M. Damien MESLOT, Maire, et après débat,

Par 32 voix pour, 2 contre (Mme Jacqueline GUIOT, M. Christophe GRUDLER), 4 abstentions (M. René
SCHMITT, Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Marie-José FLEURY),

CM. Damien MESLOT-mandataire de M. François BORON-, Mme Mathilde NASSAR,
Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE ne prennent pas part au vote)

DECIDE

d'adopter le compte administratif 2019 de la Ville de Belfort comprenant le budget principal et le budget annexe
du CFA.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Annes - 90020 Bdfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort.ft
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Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 juillet 2020,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du code général des
collectivités territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services.

Jérôme SMl

Objet : Approbation du compte administratif de la Ville de Belforî 2019 : Budget piincipal et budget annexe du CFA
-2-
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SYNTHESE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2019 DU BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE
DE BELFORT

Au cours de l'année 2019, le périmètre d'action de la Ville de Belfort n'a pas évolué.

La situation financière est impactée par les opérations de liquidation du syndicat de l'Aéroparc (SMAGA), qui
se poursuivent. Le compte administratif prend en compte l'impact du versement de la part de l'actif revenant à
la Ville de Belfort et de son reversement à Grand Belfort, qui exerce la compétence « Développement
économique » (+ 952 K ). Par décisions concordantes de la Ville de Belfort et de Grand Belfort, cette somme
est reversée à l'EPCI. En application de cet accord, afin de tenir compte de l'impact de la fin de la convention
de partage de fiscalité, suite à la dissolution du Syndicat au 1er janvier 2017, les attributions de compensation
dont bénéficie la Ville de Belfort ont été reévaluées à la hausse (+ 365 K ). Toutefois, compte tenu des recours
opérés contre l'arrêté préfectoral de dissolution, ces écritures omptables n'ont pas connu de mouvements
financiers sur l'exercice 2019.

Les recettes de stationnement ont connu d'importants changements réglementaires. Jusqu'en 2018, elles
étaient considérées comme des recettes fiscales (chapitre 73). Depuis la réforme du stationnement, elles sont
considérées comme des produits du domaine (chapitre 70). De plus, depuis 2018, les recettes générées par
les parkings fermés sont assujetties à la TVA. La régularisation a donné lieu en 2018 et 2019 à l'émission de
nouvelles dépenses.

Dans le domaine de l'éducation, l'impact de la décision de t'État de généraliser la scolarisation des enfants à
trois ans ne peut être encore évalué. Il en est de même pour le programme « Petits déjeuners ».

Objet : Approbation du compte administratif de la V'tlie de Belforî 2019 : Budget pn'ncipaf et budget annexe du CFA
-3-
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Répartition pour 100   de recettes réelles de fonctionnement
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Objet : Approbation du compte administratif de la Ville de BeSfort 2019 : Budget principal et budget annexe du CFA
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En 2019, l'exécution des dépenses et des recettes a permis de dégager un excédent en section de fonctionnement
et en section d'investissement d'un montant de 13 930 290, 97   répartis ainsi qu'il suit :

Recettes de fonctionnement

Dépenses de fonctionnement

solde d'éxécution

Recettes d'investissement

Dépenses d'investissement

~Z]
solde d'éxécution

r

L-. ~zzz^
r---i

Solde d'éxécution

Mais, il faut tenir compte des résultats des années antérieures, c'est-à-dire un excédent de 796 435, 58   en section
de fonctionnement et un déficit de 9 320 932, 95   en section d'investissement.

Il faut également intégrer les reports d'investissement dont le montant s'élève à 5 583 027, 57   en dépenses et à
721 439,47   en recettes.

COMPTE ADMINISTRATIF 2019 (en  )
"-riïîfïîim'ivi^î

Mouvements réels 2019l 62008995,59] 74837809,88| 23343751,401 24445228,08 85 352 746, 99 99 283 037, 96

Reprise du résultat 2018 796435, 581 9320932, 95 9 320 932, 95 796435, 58

Sous-total 94673679, 94 100079473, 54

Mouvements d'ordrel 4331648,84| 288235,22| 405116,111 4448529,73 4736764,95 4736764,95

Sous-total 99410444, 89 104816238,49

Reports 5583027, 571 1721439, 47 5 583 027, 57 1721439, 47

Sous-total 104993472, 46 106 537 677,96

Résultat disponible après reporta 1544205,50

Au final, le compte administratif 2019 présente un excédent global de clôture de + 544 205, 50  .

Vous aurez à définir l'affectation de cet excédent dans une délibération spécifique.

"Ôti/et ; fi.ppmbatian du compte administrais de la Villa de Belfort 2019 : Budget principal et budget annexe du CFA
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Synthèse des Dépenses et des Recettes 2018 (en  )

Dépenses Recettes

I-
z
1U

IU
3Ï
s
0

F
0
z

Q
il.

UJ
Q

t-
0
LU

Chargas saceptîonnellss

1 415 MO

Dotations aux provisions
264639

Opérations, d'ordre

4331 648

Produits financfare

2S 234

Opérations d'oiïfre

288 235

Reprise provison
418 639

Résultat 2018

796436

66 340 642  75 922 481  

Op. d'ordre
405116

Déficit d'invest. 2018

9 320 933

33 069 800  

Affectation résultat 2018

10 169 388

Dépôts et csuyonnement
1 300

Opérations d'ordre .

4448530

28 893 768  

Objet ; Approbation du compte administratif de la Ville de Belfort 2019 ; Budget pnncipa! et budget annexe du CFA
-6-
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Détail des opérations d'orrire

Dotations aux amc-tisssmenîs
2 CB4 295, 02  

Dépenses de fonctionnement

Amortissements

2 884 295, 02  

Recettes d'inwstissement

Les dotations ai» amortissements constatent la dépréciation des biens mobiliers.
C'est une charge de fonctionnement qui produit une recette d'inwstissement.

Rsprise sur subventions
165 876, 00  

Dépenses d'inwstissement

Reprise sur subventions
165 876, 00  

Recettes de fonctionnement

Opération de reprise des subwntions concernant les biens amortissables.

Opérations sur cessions
1447 353,82   r

Dépenses de fonctionnement "

Opérations sur cessions
59 603, 42  

Déosnses d'investissemenl

Opérations sur cessions
59 606. 42  

Recettes de fonctionnement

Opérations sur cessons
1 447 353, 82  

Recettes d'inwstissements

Opérations comptables enregistrant la sortie des biens de l'actif et les + ou - \alues

Travaux en régie

62 752, 80  

Dépenses d'inostissement

Travaux en régie

62 752, 80  
Kecettes ae tonciionnemeni

Les travaux en régie constatent les dépenses d'inwstissement réalisées
directement par les agents de la Ville de Belfort.

Opérations patrirr. oniala
116880, 8S 

Dépenses d'inwstissement

Opérations patrimoniale
116 880, 89  

Recettes d'inwstissement

Opérations sous mandat ou pour le compte de tiers au sein de la section
d'inwstissement

Total fonctionnement
Total inwstissement

4 331 648, 84  
405 116, 11  

288 235,22  

4 448 529, 73  

Total Opérations d'ordre 4 736 764, 95  4 736 764, 95  

Objef : Approbation du compte administratif de te Ville de Belfort 2019 : Budget principal el budget annexe du CFA
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B. LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

B. 1 Structure et évolution des dépenses réelles de fonctionnement

Les dépenses réetesde fonctionnement s'élèvent à 62 008 995,59   Elles progressent de + 666 968.10  
rapporta ['année 2018, soit +1, 09% ' " -~ ----,

ÇA 2018 ÇA 2019 évolution

en valeur
011 Charges à caractère général

012 Charges de personne]

014 Atfênuation de produite
65 Autres charges de gestion courante

dépeneos de gesfiton courante
66 Charges financières

67 Charges exceptionnelles
68 Provisions

dépenses réeltes de fonctlonneinent

023 Virement à la section d'invt

042 opérations d'ordres

dépenses de ftanctïonnenient

14350007, 22e

36640062,28e

110 516, 38  

8140191,33'
59 240 777^2  |

1243 954, 40  1

278 295,87  1
579 000, 00  1

61342027^a l

3 284 331, 29  1

64 628 358,78  1

14 710 840, 00  

36 328 587, 25  

121 573, 33 

8025494, 36.

St 186 494^4 e
1 142 561, 48  i

1416300, 17 l

264 639, 00  1

62 oosass^s el

4 331 648,84  l

66 340 644^43  |

360 832, 78  

-311475. 04C

11056, 95e

-114 696,97  l
-S42B2. 28 |

-101 392, 92  l

1 137004, 30 l

-314 361, 00  1

66696S,10 |

1047 317,55  [

1714 285,65  l

2,51%

-0, 85%

10,00%
-1,41%
.fl.OS'A
-8,15%

408,56%
-54,29%

1,09'A

31,89%

2,6S%

Cette évolution est principalement due à révolution des charges exceptionnelles qui progressent d'1, 1 M  d'un
exercice à l'autre (notamment la dissolution SMAGA évoquée précédemment et neutraliséï oar une"
équivalente).

Elle est atténuée par une moindre constitution de provision : ce poste peut varier fortement d'un exercice à
l'autre en fonction des risques constatés.

!:ÎLC-h^£I.T>!:-de?-est'.'?."c°u_''ar'te et l.es char9es financières diminuent globalement de - 155 K , signe d'une
bonne maitrise des charges, en particulier au niveau des charges personnel (- 311 K ) qui compensent la
progression des charges à caractère général.

?j°i>- ,Tm?nt' c,es^d?p^n. ses °nt ét? larsement maitrisées sur la période 2014-2019. En prenant en ompte la
neutralisation de 3 M  de contraction des flux entre la Ville de Belfort et Grand Belfort'opérée en 2"oÏ5, "ies
dépenses réelles de fonctionnement ont progressé de moins de 500 K  en cinq ans, soit +~0, 8 % entre 2'01'4"et

Objet : Approbation du compta adminlslratif de la Ville de Belfort 2019 : Budget principal et budget annexe du CFA
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Evolution des dépenses réelles de fonctionnement entre
2014 et 2019 (en M )

65 000 000

64 000 000

63 000 000

G2 000 000

61000 000

60 000 000

59 000 000
2014 2015

Dépenses rcciics nettes

2016 2017 2018 2019

Dépenses réelles hors except et provisions

Les principales évolutions sont analysées au sein de chaque chapitre.

REPAHIITION DES DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT

BU25 494,36 ï
Autres charges de gutton.

cwiranta

U,9456

121573^3  
AHénuaBon de produits _^^1

0,20K

1142 561, 48  
Charges flnaneiïrcs

1,84%

1415 300, 17  
Chargas exceptionnelles

.
2,28% 14 710 840,00  

Chargeià caractère généra!
23,72%

36328587,250
Charges de pereonnel.

5&. 5S%

B.2J-es_charaes à caractère général (chapitre 011)

Charges à caractère général (en  ) 13306207, 31 12841 172, 22 12135147, 12 12453841, 01 14 350 007,22 14710840, 00

EvoÏution en montant (en  ) .465 035, 09 -706 025, 10
-5, 50%

318 693. 89

2, 63%

896 166, 21
15, 23%

OOU 00^. / 0

Evolution en % 3, 49%

Les charges à caractère général s'élèvent en 2019 à 14 710 840 Celles progressent de^_360_832, 78 _soit
°2, 51'%Ïepic''obseiv'abfe-en 2018 correspond à l'intégration du budget annexe de la cuisine centrale dans le

budget principal (+1,47 M ).

Obiat . Approbation du compte administratif de la Ville de Belfort 2019: Budget principal et budget annexa du Gf-
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15 ooo cm

Evolution des charges à caractère général dont les dépenses de fluides et celles d'entretien entre
2014 et 2019

9 000 000

8000000

7 000 000

4 500 000

h 4ooooo

h 3500000

5 000 000

3 000 000

2500000

2 om ooo

1500 000
20U 2015 2016 2017 2018

Chaiiges à caractère général dont Energie (eau, é!ectrîdté, chauffage + combustible)

2013

Entretien et maintenance

Les dépenses de fluides et d'entretien constituent un tiers des charges à caractère général. Ces deux postes
budgétaires ont enregistré des évolutions limitées entre 2014et 2019. La hausse de+ 151 K  observée sur les
dépenses de fluides s'explique par la régularisation de factures antérieures.

L'évolution des charges générales entre 2018 et 2019 s'explique par .

A la hausse :

Le paiement au titre d'un rappel sur les années 2017 et 2018 pour le fonds pour l'insertion des
personnes handicapées dans la fonction publique (+ 280 K ).
L'accueil de l'étape du Tour de France à Belfort (+ 184 K ),
La location de deux bungalows dans le cadre du programme de restructuration du groupe scolaire
Rûcklin(+103K ).
Des locations de salle dans le cadre de la délégation de service public de l'ATRIA (+ 26 K )
Reversement à la SEMVIH des recettes excédentaires du parking de ['Espérance (+ 23 K )

A la baisse :

Achats de repas par le CCAS pris directement auprès du GCS (- 214 K  ). Cette baisse s'accompagne
d'une diminution en parallèle des recettes.
Le paiement de la TVA sur les parkings fermés : -211 K  suite à des régularisations effectuées en 2018
pour des exercices antérieurs.

B.3 Les dépenses de personnel (chapitre 012)

Les charges de personnel s'élèvent à 36 328 587,25  . Elles diminuent de -311 475, 04   soit -0,85% Elles
représentent le principal poste des dépenses de fonctionnement.

Les charges de personnel incluent, depuis 2018, le versement de la participation au COS, qui était jusque-lâ
omptabilisé comme une subvention au chapitre 65 (494 K  pour 2019).

La maîtrise de la masse salariale est nécessaire dans le contexte actuel et prolongé de baisse des recettes.

Objet : Approbation du compte administratif de la Ville de Betforî 2019 : Budget pnndpal et budget annexe du CFA
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Evotution des dépenses de personnel hors transfert du COS (en  }

37 500 000  

36 500000  
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*ESSai Evolution des charges de personnel (enS) 1 Dépenses de personne)

-IX

h -2%

-2%

-3K

''.?3M7Ïf! fl.-tBïuitH. în
ONNEL
CHARGES DE

Les dépenses de personnel nettes tiennent compte du remboursement des indemnités journalières par la CPAM
(+39 K ), des remboursements d'organismes sociaux (+ 54 K ) et des remboursements de charges constatés
dans le cadre de mise à disposition de personnel (+ 97 K ).

B.4 Les autres charges de gestion courants (chapitre 65)

Les autres charges de gestion courante correspondent principalement aux contingents et participations, aux
subventions aux associations et aux indemnités des élus

Leur montant s'élève 8 025 494, 36  , en baisse de - 114 696, 97  , soit - 1, 41 %

Evolution des contingents et subventions 2014 - 2019
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La Ville de Belfort a poursuivi en 2019 sa politique de soutien aux associations en augmentant les subventions
versées. Cet effort supplémentaire est de +210 K  par rapport à 2018, soit + 5, 80%.

La baisse observée entre 2017 et 2018 correspond à des transferts de compétence au profit de Grand Belfort.
Parmi les subventions versées, on note :

Cinéma d'Aujourd'hui (+ 158 K )
Organisation du concours international de composition pour orchestre d'harmonie (+ 30 K ).

Ces données ne prennent pas en compte la valorisation des moyens humains et techniques fournis par la Ville
de Belfort aux associations pour leur fonctionnement et l'organisation de leurs événements.

La diminution des dépenses constatées au chapitre 65 s'explique par la baisse des participations aux
organismes de regroupement et des dépenses obligatoires

Participation de la Ville au fonctionnement du CFA suite à de moindres besoins (- 241 K )
SMGPAP pour l'entretien des véhicules (- 85 K )
CCAS : le reversement du tiers du produit des concessions de cimetière diminue de 44 K . Mais.
l'année 2018 a vu te reversement des sommes au titre des années 2017 et 2018.

B.5 Lss chafflesjinancjères (chapitre 66)

.r^.^ 1 880 620,31  1553 784, 37  1 299 428, 49  1 539 961,96  1 243 954, 40  1 142 561,48  
29, 44% -17, 38% -16,37% 18, 51% -19,22% -8, 15%

427 703, 93  -326 835,94  -254 355,88  240 533,47  -296 o7, 56  -101 392,92  

Le montant des intérêts de la dette diminue de -101 392, 92   par rapport à 2018. La Ville de Belfort bénéficie
d'emprunts souscrits à des taux d'intérêt bas.

8.6 Les charges exceptionnelles (chaBltre 67)

Elles augmentent de 1 137 004,30  , soit + 408,56 %

Le chapitre « dépenses exceptionnelles » est en torte augmentation en raison de la hausse des charges
exceptionnelles correspondant à la constatation du reversement à Grand Belfort de la part des actifs du SMAGA
lui revenant dans le cadre des opérations de dissolution du syndicat (+ 952 K ) ; Une recette du même montant
a été constatée.

Les autres dépenses sont constituées par

» La participation au déficit versée aux fermiers dans le cadre de délégations de services
publics (ATRIA pour 200 K  et train touristique pour 56 K )

« Les annulations de titres sur exercices antérieurs (37 K )

Participation déficit affermage
Titres annulés

Divers

déficit budgets annexes

charges exceptionnelles
TOTAL

243U4, 00 i
255 733. B !

0, 00 d

2S32CO, 47 |

970, 01  |

753 017, 60 C|

249184, C" 1

31585, S3<

253537,60e
21891, 57 Ci

0,00 j l ow e

0,» ] 0, iB 

8711, 95  j 1E72, «4 
3i9481,ffi i 278 295,87  

256299, E7 

373«S, 39 

1S0. 4SC

0,00  

1121  9, 65  

14I531»,1Î 

2 742, 07  

15 448, 82  

-983,60  

0, W 

1119 797,01  

lt37004, 30 

1, 08%

70,57%
-83, 78%

0, 00%

66947, 88%

'K]8, 56X

Objet ; Approbation du compte administratif de la Ville de Beifort 2019 : Budget principal et budget annexe du CFA
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B.7 Les provisions

Depuis la délibération 18-1 32 du 27 septembre 2018, la Ville de Belfort applique le régime des provisions semi-
budgétaires.

La Ville de Belfort a constitué deux provisions :
Une provision pour risques juridiques d'un montant de 300 K 
Une provision'pour créance douteuse d'un montant de 125 K  sur les impayés en compte chez le
trésorier.

C. Les recettes de fonctionnement

C.1 Structure et évo'ution des recettes réelles de fonctionnement :

Les recettes réelles de fonctionnement s'élèvent à 74 837 809, 88  et augmentent de + 711 631, 19   par rapport
à l'année 2018, soit +0,96 %.

ÇA 2018 ÇA 2019
évolution

en valeur en %

013 Attenuations de charges
Produits des seryices, du domaine et des
ventes diverses

73 knpôtsettaos
74 Dotations, subventions et participations

75 Autres produits de gestion courante
recettes de gesflon courants

76 Produits financiers

77 Produits exceptionnels

78 Reprise sur provision
recett&w réeltes de fonctionnement

Uict<t Upyictiiuiio uufUica

recettes de fonctionnement

95 843, 05  |

5 032 813,72  |

44124486, 14e]

22 713 065, 88  |

577 613,12  ]
72 543 621,91  |

12393, 10 |

1570163, 68  |

0, 00  |

74126178^8  !
'SCC 11:7 KQÇ

74 491 536,28  

191 585, 73  |

6 139 668, 26  

42821408, 45e

22416623, 51 

523 637, 76  

72192823, 77 

29233. 72C

2197013, 39 

418 639, 00  

7483780S, 88 

WR 735 7?  

T5126045,10 

95 942, 74  |

1 106 854, 54  ]

-1203 077,69  |
-296 442, 37  |

-53975, 36 !

-350898,14 i
16840, 62e

626 849,71  
418 639, 00  

711 631,18  
-77 122. 37  

834 808,82 e

100,31%

21,99%

-2, 73%

-1, 31%

-9, 34%

135, 89%

39, 92%

Wff

-21 11%
0,8S%

Toutefois, les recettes exceptionnelles et les reprises sur provision jouent un rôle déterminant dans te niveau
des'recettes" réelles de fonctionnement. Sans elles, les recettes de gestion courantes ont une tendance
constanteà diminuer. La progression observée en 2018 correspond aux recettes de l'ancienne Cuisine Çentraje
(+1, 1 M ). Sans cela, la tendance baissière se serait poursuivie et la perte de recette estimée serait d'1 M 
entre 2014 et 2019.

Evolution des recettes réelles de fonctionnement entre
2014-2019
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Les fortes variations observées aux chapitres 70 et 73 s'expliquent par le changement des imputations des
recettes de stationnement, évoqué en introduction du présent rapport.

La diminution des recettes de gestion courante correspond à la poursuite de la baisse des dotations.
principalement celles versées par l'État (-296 K )et à celle des produits de gestion courante (- 54 K ).

REPARTmON DES RECETTES REELIES DE roNCTIONNEMENT

Dotations, subventions et.

participations
29,9SX

Autres produits de gestion
courante

0,70%

Produits exceptionnel!
2,94»S Reprise sur provision

0, 56%

Attenuatlons de diargea
0, 26%

. Produits des services, du

domaine et des ventes

diverses

8,20%

. Impôts et taxes
57^5%

C. 1. 1 Les impôts et les taxes (chapitre 73) :

Les recettes fiscales représentent 57% des reottes de fonctionnement de la Ville de Belfort. Elles s'élèvent à
42 921 408,45   et diminuent de -1 203 077,69  , principalement en raison de la modification d'imputation des
recettes de stationnement (voir introduction).

Objet : Approbation du compte administrBtif de la Ville de Balfort 2019: Budget principal el budget annexe du CFA
14-

-265-



Evolution des recettes de fiscalité directe locale 2014_2019

Taxes perçues Evolution en  
Evofutîonen

%

Taxes foncières et d'habitation 21 691 727  22 (198 391  22 108 231  22 022 876  22 565 532  22 982 428  1^5%|

Produ'tts TH 9 749 765  10036170C 977582S 9631163 57e6S02£ 10 063 807  3, 09%|

Produits THLV 249 563  223 018  262 392  2fi9135 341956  303234 -1439ÎSI

dévrévement THLV £3745 47S9ff 82 002  177 419  86714C 94820C 8106C 4, 57S6|

produits net THLV 1^818 f 175122  180 390  91716C 255 242  208 414  -46828C -51, 065l|

Produits FB 11317133 tISSe050  11811462  11547689C 12236885 Î2468013C 1, 93%|

Produits FNB 113 488  107 893  93S85C 121449  113 725  117064C Z,75%\

Rôles supp iémen îaires/co mp tëmen taires 261778C 165 460  164963 63440C 106 364  104653 -2,70K|

*Le montant des dégrèvement THLV est donné à titre d'information. Il est inscrit en dépenses de fonctionnement
au chapitre 014.

Evoiution des bases nettes de fiscalité directe !oca!e 2014 - 2019

Taxe Habitation
Taxe sur te Foncier Bâti
Taxe sur le Foncier non Bâîi

W.'l

58 033 689
59 563 823

137019

59739111
60 873 947

130017

58190414
62165590

112984

57 268 832
62 789 067

146625

2C

58134533
64 424 931

137299

59851 112
65 637 763

141331

r-
2,95%
1,88%
2, 94%

3,13%l
io^o%|

3, 15%|

La fiscalité directe locale

Les recettes de fiscalité directe locale comprennent les sommes perçues au titre de la taxe d'habitation, de la
taxe d'habitation sur les locaux vacants, de la taxe sur le foncier bâti et la taxe sur le foncier non bâti.

Les taux sont votés par le conseil municipal et les classements des biens examinés par la commission
communale des impôts directs.

Les recettes fiscales directes progressent de 416 K  presque équitablement réparties entre la taxe d'habitation
(+ 297 K ) et la taxe sur le foncier bâti (+ 231 K ).

Les taux d'imposition dont les montants sont indiqués ci-dessous sont restés sans changement durant le
mandat. La Ville de Belfort a pu poursuivre sur 2019 sa politique de maintien de taux d'imposition depuis le
début du mandat, préférant la recherche d'économies en interne au lieu de l'utilisation du levier fiscal.

Taxe Habitation

Taxe Habitation sur Logements Vacants

Taxe sur le Foncier Bâti

Taxe sur le Foncier non Bâti

2019

16, 80%

16, 80%

i9,o%

82, 83%

La progression des recettes fiscales repose donc sur le dynamisme des bases d'imposition Le principal facteur
de progression demeure la revalorisation nominale basée sur l'inflation fixé lors du vote de la loi de finances.
En 2019, elle a été pari;iculièrement importante avec un taux de 2,2%. Les gains générés par la variation
physique des bases (constructions nouvelles, destructions... ) sont globalement limités tout particulièrement en
ce qui concerne la taxe d'Habitation.

La fiscalité reversée : + 241 667  

HOtcl de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Annes - 90020 Bclfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort.fr
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En. 201.4' une conye"tion de redistribution de la fiscalité a été signée entre les communes adhérentes au
_-^?^'_ La contribution économique territoriale perçue sur la zone économique était partagée entre les
!!l^'. r^s-s^ite. tla_cliss°l. utic!n d" syndicat- Grand Belforta. décidé de maintenir ce reversement pour'ses
communes membres par le biais du mécanisme des attributions de compensation. La Ville dé "Belfort
bénéficierait donc d'une recette supplémentaire de 365 K .

Le FPIC est une dotation versée par l'Etat au niveau du bloc communal (Grand Belfort et ses communes
membres). La communauté d'agglomération en fixe les règles de répartition. Le montant dont bénéficie'ia'Viiîe
de Belfort est en diminution car le montant global attribué au niveau de l'EPCI est lui-même'en baisse
programmée. La pérennité de ce dispositif a été prolongée jusqu'en 2020.

Attribution de compensation

Dotation de Solidarité

Communautaire

Reversemen t Aéroparc

Fontaine

FPIC

TOTAL

16414209, 00 

268 215, 00  :

391701, 20  !

0,00  ;

17 074125, 20  

16414 209, o 

268 215, 00  ;

402139, 74  

O.ODC

17 084 623, 74  i

162002S3, m 

268 215, 00  |

372 453, 81  i

674 382, 00  ,

17 515 333^1  |

16 200 283, 00  ,

0, 00  |

4317&!, 54 !

522 255, 00 d

171543Q2, 54£|

16200283, o :

0, 00 |

0, TO !

42813. 7, QO :

16628400^00ï|

16565 907, o i

0, CB i

0, 00 \

304160, o |

16 870 067. 00  1

365 624, 00  

q, oo 

400 

-123 957, 00  

241667. 00  

2, 26%

-28, 95%

l, -c%

Les impôts indirects et les autres taxes : - 70 364,22  

Droits de stationnement

Taxe additionnelle aux

droitsdemutstion

Taxe sur l électricité

Droits de place

Taxe sur les emplacements
publicitaires

Taxe de séjour

TOTAL impôts indirects

1540149, 98 <

759 397, 21  

639 409, 39  

559 462, 32  

323180, 13  

98 353, 00  

3919S52, 03 

1578 685, 36  |

868 290, 92  

Ei29148, 57  |

573 720, 89  

0,00  |

101662, 58  

3 751508, 32  i

1623 487, 20  |

967o5, 15 !

692 442, 64  

6o917, 10 |

0, 00  |

215 898, 79  1

4107 840, 88  1

1706 584^36  

1073 83X34  

717 02^,83  

594 602, 90  .

0, 00  

255 013, 44  :

4347 054^87  

1741955, 65  

l U8 261, 09  |

723 992, S6 

568 076, 41  |

o,oc

262 758, 13  ;

4415(M4. 14 |

0.001Ê.

1178 248, 54  

708358,49 !

523 822, 91  

0, 00  

312 082, 51  

272251Z, 45 

-1741SS, S5 

59 987, 45  

-15634, 37 

-44253, 50 '

Q00 

49 324. 38  

-l W2 53^59  

-100^00%

5, 36%

-2, 16%

-7, 79%

#D/1//0/

18, 77%

-38, 34%

39. 45%

25, 33%

16, 40%

12. S7%

0/00%

5, 55%

100, 00%

Les taxes et impôts indirects connaissent une baisse importante en 2019, en raison du changement de nature
des droits de stationnement.

?lÏr! excePte ce chan9ement réglementaire, les impôts indirects voient leur montant progresser depuis 2015,
portée par le dynamisme de la taxe additionnelle aux droits de mutation et à un degré moindre de îa taxe de
séjour et la taxe sur l'électricité. Les droits de place ont une tendance à diminuer.

Evolution des recettes des impôts indirects 2014 - 2019
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3 000 000

2 500 000

2 000 000

l 500 000

l 000 000

500 000
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Evolution desimpôts indirects (hors droite de Stationnement) 2014- 2019
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0 

2014

Les dotations et subventions perçues par la Ville de Belfort se sont élevées à 22 416 623, 51  . l] s'agit de la
seconde source de recettes la plus importante.

Les_dotatLons et les participations versées par l'Ètat (chapitre 74) diminuent par rapport à 2018. La baisse est
de - 632 190,40   soit - 3,25%.

Artit-tes libellés articles 2014 2015 2Û16 201 Ï 2018 2019
Evolution

en e
Evotirt'on

en %

Dotation fcrfei taire 1160S 597, 00 10116940, 00 8 587 024, 00 7 769 500, 00 7650231, 00 74S1 099, 00 -169 132, 00 -2^1%

Dotation de solidarité urbaine 49B2B15, 00 5925713,00 6 832 468, 00 7416013,00 7 759 256, 00 8 042 474, 00 2&3 218, 00 3, 65%

Dotation Nationale de Péréquation 511 9S7.00 614385,00 737 262, 00 448 900, 00 404 010, 00 385 968, 00 -18042, 00 -4. 47%

FCTVA 0, GO 0,00 0. 00 0, 00 13010, 17 13922, 20 912, 03 7,01%

Dotation spéciale au titre dlnstituteurs 0,00 8424,00 2 B08. 00 2808, 00 2808, 00 0, 00 -2808,00 -100, 00%

Dotation générale de décentralisation 81 426, 00 81 426, 00 81 425, 00 0, 00 0, 00 0, 00 0, 00 0, 00%

Dotation Générale de Décenfralisation 0, 00 0, 00 0,00 82 126, 00 97 436, 83 81 426, 00 -16010, 83 -16, 43%

Autres Part'icipations Etat 624 656, 76 491 037,46 532455,70 496848, 48 337 212, 79 134720,05 -202 492, 74 -60, 05%

Subwntions et participations régions 35 B30, 00 16000.00 23160, DO 37 397, 50 8 393, 50 59 013, 00 50 G19, 50 603, W%

SutiwnUons et particlpatbns départements 52853.00 85044,00 67666, 00 70400, 00 49 836,00 73534,00 23 698, 00 47, 55%

Autres ooimmunes 43 7ffi, 80 50 625, 13 51 526, 26 29098, 03 48 056, 56 59824, 26 767, 70 24.49%

GFP de rattechement - Grand Betfcrt 25690, 00 36100, 00 24101, 20 23000, 00 17 800, 00 41 434, 81 23634, 81 132, 78%

Subootions et participations autres organismes 3158191, 45 2938528,97 3162367, 96 3 214 088, 30 3 014 040, 35 3 2S2 746, 37 238706, 02 7, 92%

CompG ra;. Perte de taxe addit. Dmfts mut 0, 00 2435,00 2 796, 00 34SS. OO 4273, 00 805, 00 23, 21%

DOTATION DE COMPENSATTCTi REF TP 140 475, 00 140475,00 140475,00 140 475, 00 140 475, 00 97 702. 00 ^12773, 00 -30, 45%

Dotation unique compaf spécffiques T.P 532 683, 00 365 142, 00 309 SGB, 00 96377, 00 0, 00 0, 00 0, 00 0, 00%

Attributions Fonds départ, taxe profess- 439 008, 80 436861, 51 414 839, 31 466 S03. 59 365 776, 60 342 188, 64 -23 567, 96 ^,45%

Etat - Compens. Exon. Des taxes -foncières 208 50B. OO 138789, 00 210 872, 00 186 770, 00 182 749, 00 174 722, 00 -S 027, 00 4,39%

Etat - Compens. Exon. Des taxes d'habita. l 057 137, 00 l 183 575, 00 989 816, 00 1 343201, 00 1 395 183, 00 1 446 335, 00 51 152,00 3, 67°

Dotation de développenient urbain 0, 00 3834B5.00 2G6 508,83 663 250, 78 1 215 063, 08 G92 331, 56 ^22731, 52 ^13, 02%

DotaUon pour titres sécurisés 0, 00 0,00 0, 00 0, 00 0, 00 29 290, 00 29290, 00

Autres attributions et participations 110, 00 110,00 860, 00 110, 00 8 260, 00 3619. B2 ^IB40, 38 -56, 18%

23 523 136,81
0.79^BfduUon {'/)]

B/oluttûfi ( )1 ia35â9. 12£

231«2767,t>7
A17%|

22 3T6 839,31
.Vy^

635 927,75 e

E^BC-is&ea ! î27i3oe3^a (zî+icfizs.si
o.eyA0. 511

113323, 37e

.1, 31'».!

29S 443,37  

La dotation forfaitaire des communes, omposante de la dotation globale de fonctionnement (DGF), est la
principale dotation versée par l'État aux collectivités locales. Son montant a chuté à 7, 4 M  en 2019 A compter
de 2014, le gouvernement a mis en place une contribution exceptionnelle au titre du redressement des finances
publiques.

La Ville de Belfort est fortement pénalisée dans le calcul de la dotation forfaitaire :
Actualisation suite à la diminution de la population :-155 K  (à partir de 2015)
Ecrêtement pour financer la péréquation au sein de la DGF : - 600 K (à partir de 2015)

Ofj/ef : Approbation du compte administratif de le Ville de Belfort 2019 : Budget principal et budget annexe du CFA
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Contribution au redressement des finances publiques figée et pérennisée à partir de 2018 : - 3, 9 M 
(en cumulé, cette contribution accuse une perte de recettes de 9, 6 M ).

La dotation de solidarité urbaine (DSU) a pour objet de contribuer à l'amélioration des conditions de vie dans
les communes urbaines confrontées à une insuffisance de ressources et supportant des charges élevées. 'La
progression de la DSU traduit un essor de l'effort de péréquation vers les communes considérées comme les
plus défavorisées, financé par le mécanisme d'écrêtement appliqué à la dotation forfaitaire. En 2019. la
progression est de + 283 K . Elle est complétée par la dotation politique de la ville dont le montant encaissé
varie d'un exercice sur l'autre : il s'agit d'une subvention de projet dont les fonds sont débloqués en fonction'de
l'avancementpluriannuel des projets soutenus par l'État. La baisse pour le compte 74718 provient de la fin du
financement des nouveaux rythmes scolaires.

Depuis 2016, la dotation nationale de péréquation est constamment en baisse. La dotation de la Ville de Belfort
correspond à une garantie fixée à 90% du montant perçu l'année précédente. L'année 2019 ne fait"
exoption (386 K ).

Evolution des dotations et participations versées par l'Ctat 2014 -
2019

20 200 000  

20 000 000  

19 800 000  

19 600 000  

1S 400 000  

19 200 000  

19 000 000 £

188000DO 

18 600 000  

18 400 000  

18 200 000  

18 000 000  

2015 2016

Evolution

2017

. TOTAL ( )

3,00%

2,OWi

1.00%

0,00%

-1,00%

-2,00%

-3,m%

-4,00%

-5,00%

Les dotations et subventions versées par d'autres organismes

Attictes Ubelîés artictes

SubvenUons si pafficipatlons Région

2014

35 630,00

2015

16 000, 00

2016

23 160, 00

2017

37 337, 50

Z013 201 S

59 013. 00

Evolution

en  
50 619,50

Evolution

en %

7473
74748

iubventions et participations départemei 52 953,00 85 044, 00 67 636, 00 70 400, 00 48 B36, 00 23698,00
autres communea 43706,80 50625, 13 51 526, 28 29098,OS 48056,56 59 824,28

'4751
478

DE RATTACHEMEm"-Grand Belf . 690,00 36 100,00 24101,20 23000,00 17800,00 23 634,81
autres organismes - Dont CAF 158 191, 45 2938528,97 3162 367, 96 3214088,30
autres subientions et participations 0, 00 0, 00 0, 00 0, 00 8260. 00 3 418,00 -4842,00

TOTAL 3 31G 170,» t 3126288,10 3 3® G; 1,43 3373983.S3
&-olut»on i-^j

Ewtutwn (e)j
1,27%;

25317*,9e<i.

.SJS%
is9S?a, <st

3 138 126,41 3 4SB 552,44
6, 43°,.

262à23, 3ÎÊ
^.36%i

<6162, 41   j

348426,03
11.1S%|

34B 42103  

La CAF est le principal financeur après l'État en section de fonctionnement. La progression observée en 2019
s'explique par rentrée en fonction de la crèche Belfort Nord. Le montant perçu a peu évolué depuis 2014.

Articles Libellés ertlctos 2014 2015 2016 2017 2018 2019
Evolution

.n   2018 -
201S

TOTAL DES PARTICIPATIONS DE LA CAF 3 083 2C7,31 2 843 587,59 3042630^07 3 197 074, 25 3 009 135, 18 3 053 178, 33 44043, 1'
Evolution (%) 9, 27%| -7,58%| 6,77%| 5, 08%| -5, 88Sy
Evolufjon ( )

1, 46%
261 596,86  233 679, 72  193 042,48  154 444, 18  187 839,07  44 043,15  

C.1.3 Les produits des services, des domaines et des ventes diverses (chanitre 70) :

La composition de cette catégorie a évolué de manière sensible avec la prise en compte des recettes de l'ancien
budget.annexe cuisine ontrals en 201 8. La Ville ne facture plus à partir de 2019, les repas achetés au CCÀS
(- 334K ). Cette collectivité gère directement les achats et les facturations. Les droits de stationnement sont
inclus dans les produits des services à partir de 2019.

Objet : Appmbation du compte administratif de te Ville de Belfort 2019: Budget principal et budget annexa du CFA
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Produits des services, domaines et des ventes diverses (chapitre 70) par nature

Articse"

7022

LibsUés artîcics

Coupes de bois

2014 201 S

21 619,00 so om.oo

sor 20-îe

18 130, 60 41 855, 00 102 806, 82

20'i'3

22 521,03

Eyohrttoïi

Sîî S

-80 285, 79

"..'o'uUon
en %

-78, 09%
70311 Concessions dans les cimetières 110391,00 108 324,81 113361, 58 78 444,41 140 895, 98 86 784,54 -54111, 44 -38,41%
70312 Redevances funéraires 20581,85 15815,21 14210,99 19115, 82 18 325, 00 17 338,00 -987,00 -5,39%
70321 Droits de station. & locat. - voie publ. 69 094,03 62 772,08 60 852,62 67 427, 70 27 678, 72 36 813, 49 9134, 77 33, 00%
70323 Redevances d'occup. dom. publ. communal 10' 741, 83 137201, 12 98 808,67 106317, 5l 163480, 24 174 133, 44 20 653, 20 13,46%
70328 Autres droits de stationnement et de location 0, 00 0,00 0, 00 0,00 0, 00 151 786, 54 151 786, 54 0, 00%
7035 Locations droits de chasse et pêche 650, 00 650, 00 800,00 0, 00 1 600, 00 500, 00 -1 100, 00
70383 Redevance de stationnement 0, 00 0.00 0, 00 0,00 0, 00 1 384 387,20 1 384 387, 20

-68,75%

0, 00%
70384 Forfait post stationnement 0,00 0, 00 0, 00 0,00 43 682,35 129 656, 08 85 993,73 196,9S%
70388 Autres redevances et recettes diverses 89 263,23 46 143, 81 45 730, 68 46 233, 80 47 758, 87 49 049, 62 1 290, 95 2, 70%
7062 Redev. et droits des services - cultur. 93 894,25 180258,76 113436,28 147 265, 84 111 398, 21 126 317, 39 14919, 18 13, 39%
70631 Redev. et droits des services - sportif 26371, 30 33 898,20 56 425,23 43651, 73 91 162, 82 61 390, 00 -29 772, 82 -32, 66%
70632 Redev. et droits des services - loisirs 5202,10 3 025, 00 11 419,00 8813,00 9963,50 16651, 00 6 687,50 67, 12%
7066 Redev. et droits des seruces - social 986 813, 73 1 003 183, 95 968 679,60 890 798, 39 986488, 10 992 871, 19 27 382, 09 2, 84%
7067 Redev. et droits des seruces - péri-sco, 1 350 751,33 204 416,06 208 286,42 216 357, 68 1 362 092, 30 1 054 926,87 -307 165,43 -22, 55%
70688 Autres prestations de seruces 0,00 0, 00 0, 00 0,00 0,00 6 020, 00 6 020, 00 0, 00%
7071 Vente de marchandises compteurs 540,48 0.00 263,37 0,00 0,00 46, 16 46, 18 0, 00%
7078 Vente de marchandises 14 547, 76 57 497,90 31 835, 21 38 147, 81 34 188, 63 37 999,06 3810,43 11, 15%
7083 Locations diverses 2 165, 91 249, 14 532,40 426, 00 489, 20 260,40 -228, 80 -46, 77%
70878 Rembt frais pard'autres redevables 190 370, 26 544146, 18 313171, 91 388 090, 08 326815,04 370850, 16 44035,12 13, 47%
7088 Autres produits d'activités annexes 129 328,22 91 078,67 148411,34 112846,17 114 382, 76 103 159,55 -11 183, 21 -9, 78%
Sous-total revenus des activités 3192326,28 2516660, 99 2 202 353, 90 2204790, 94 3582189, 34 4 823 801,72 1 271 312, 38 35,79%
70841 Mise à disposition du personnel aux budgets annexes 355 589,39 315417,41 269 860, 17 287 478,61 231 009,20 209 668,21 -21 340, 99 -9,24%
70846 Serrées partagés GBCA et CDG 386601, 86 462 842,45 621 116,50 711 956,85 646421, 00 599 523,00 -46 898,00 -7, 26%
70848 Mise à disposition du personnel aux autres organismes 393 961, 06 308 167, 63 339 850, 59 351233, 11 387 1S3. 41 334 SB7.38 -52 586,03 -13. 58%
7087: Rembt frais par les budget annexes 4 488.55 75 388,92 41 445, 79 21 350,29 9 994,30 17026,60 7 032. 30 70, 36%
7087; Rembt frais par les CCAS 245 593,24 246 213,40 221 156, 48 2 137, 60 165 846, 10 14 242.85 -151 603,25 -91,41%
70876 iembt frais par Grand Belfort 113661,52 80 060, 84 106 436, 62 82 226, 74 40 200,37 141 138,60 100938, 13 251, 09%
Souîrtotal flux inter-budgets 1 502 895,42 488 080,65 1 599 866, 15 1 4SB 382.20 1 480 624, 38 1 316166, 54 -164 467,84 -11, 11%

TOTAL chapitre 70 (S) j 4655221,70 j .I00.17A1, S4 [ 3302220, 05 | 3 S61 173, W ! 5 032 813, 72 ] 6 M9 ES8,2S l .I 106 6S.). 54 21, 88'A

H6tel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 542424 - www.bdfcrt. fi-



Evolution des produits des services et du domaine 2014 - 2019
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2014 2015 2016 2017

< Produits des servios et du domaine

2018 2019

Evolution en %

2018 2019
en  

Evolution en

TOTAL chapitre 70 ( ) 5 032 813,72 6 139 668,26 j 1 106 854.64
TOTAL chapiïe 70 en données corrigéesjC)

21,99%
5 032 813,72 4603494, 52 ; -429319. 20 -8, 53%

Sans ces changement d'imputation de recettes, le montant des produits des services poursuivrait son érosion.

Entre 2014 et 2019. la Ville de Belfort a choisi de limiter la hausse des tarifs sans pour autant réduire la Quantité
et la qualité des services et prestations fournies à ses habitants.

Les recettes de stationnement sont en diminution de 162K  d'un exercice à l'autre. Cette baisse est
principalement imputable aux mesures de gratuité décidées par la Ville (ex : 1 heure gratuite le samedi^.

C. 1.4 Les produits de oestion courante (chapitre 75)

Cette catégorie de recette accuse une baisse de 54 K , correspondant principalement à une baisse de 35 K 
des locations d'emplacements publicitaires.

C.1.5 Les croduits financiers (chapitre 76)

^"^°19'_l, e?, P''odults financiers se sont élevés à 29 233, 72   en progression de 16 840, 62   par rapport à 201 8.
Cette évolution correspond à un versement exceptionnel de dividendes par la SEM TANDEM.

C.1.6 Les recettes exceptionnelles (chapitre 771

Elles augmentent de 626. 849, 71   par rapport à 2018

Produits de cession d'immobilisaîion 164148, 18  913534, m 343 609, 00  5 753 218, 50  : 238 273, 90  : 1387747, 40 1149 473. 50  482, 4;
Produits exceptionnels sur opération
de gestion

86, 23  : o, o o, o ; 47, 41  | 0, 00  1004, 93  1004, 93  

Autres produits exceptionnels

Mécénat

222 388, 50  338 341, 17  309 506, 35  2 507154, 62  1189 258, 39  803 261, 06  -380 997, 33  -3^, 04%

149101, 62  142 631, 39  : 0. 00  -142 631, 39  -100. 00%
TOTAL 386 622, 91  1251875, 17  653115, 35  8 409 522, 15  1570163. 68  2197 013,39  626 849, 71  39. 92%

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Aimcs - 90020 BcUbrt Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.bcUbrt.fr
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Evolution des principaux produits exceptionnels 2014
2019

2014 2015 2016

Produits de cession d'immobiiisation

2017 2018 2013

Autres produits exceptionnels

Cette catégorie est très volatile. Elle est particulièrement sensible au montant des cessions
d'immobilisation (voir plus haut).

De plus, les recettes liées au mécénat sont depuis 2019 perçues au chapitre 74 et non plus au chapitre 77.

Les principales recettes exceptionnelles ont été :

Remboursement par ['Hôpital Nord Franche-Comté des oûts de dépollution du site de l'ancien hôoit
300 K .
Remboursements divers d'assurance : 210 K .

Produits de justice (dont le solde du contentieux Corbis) : 163 K 

Les principales cessions sont :

Anciens locaux du CCAS : 595 K .
2 pavillons rue des Lauriers : 247 K 
Maison forestière : 120 K 
Terrain rue de la Paix : 104 K 

Bilan de la section de fonctionnement

L'épamne brute correspond a la dinêrence entre les recettes et les dépenses réelles de fonctionnement. Ce
ratio, qui intègre les opérations à caractère exceptionnel, peut varier de façon significative d'une année sur
l'autre. L'épargne brute est prioritairement affecté au remboursement du capital de la dette.

L'éparane nette correspond à l'épargne brute diminuée du remboursement en capital de la dette. L'épargne
nette mesure la capacité de la collectivité à financer ses investissements par des ressources propres.

2014 2015 2016 2017 2018 2019

Recettes réelles de fonctionnement 72 681 241 72 720 456 72 057 868 79 169 661 74 126 179 74837810
Dépenses réelles de fonctionnement 64 58G 639 62 243 862 61 515767 61 674116 61 342 027 62 WS 996

Epargne brute 8094603 10476594 10542101 17495545 12784151 12828814

Rembourse ment du capital 6810425 7123 879 6 828 372 7 453 636 7 897 493 7 895 429

Epargne nette 1284178 3352715 3713729: 10041309l 48S665S 4933385

En 2019, La Ville de Belfort a dégagé une épargne nette de 4, 9 M  permettant de financer un tiers de ses
dépenses d'équipement.

Objet : Approbation du compte administratif de la Ville de Belforî 2019 : Budget pnncipal et budget annexe du CFA
-22-
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D. La section d'investissement

D.1 Les déoenses réelles d'investissement

Le volume des dépenses réelles d'investissement en 2019 est de 23, 34 M .

Parmi ces dépenses d'investissement, les dépenses d'équipements'élèvent à ', 5, 37 M  (chap. 20, 204, 21, 23
et 27, hors emprunt).

Le niveau d'investissement réalisé en 2019 s'inscrit dans la trajectoire fixée en début de mandat, à savoir un
volume de dépenses d'équipement soutenu par rapport aux marges budgétaires disponibles et régulier de
16, 7 M  annuel moyen sur la période 2014/2019.

ÇA 2018 ÇA 2019
évolution

en valeur en %

20 immobilisations incorporelles

204

21
23

26

10

13

16
27
45

040

041

subv d'équipement versées

immobilisations corporelles

immobilisations en cours

participations etcréanos rattachées

opérations d'équipement

total des dépensas d'équipemeni
dotations fonds divers et réserves

subventions d'inwstissement reçues

emprunts et dettes assimilées
autres immobilisations financières

opérations pour le compte de tiers

total des dépenses fwancières

total des dépanses réelles
d'irvesfissement

opérations d'ordres et de transferts entre
sections

opérations patrimoniaEes

total des dépenses d*invastissement

581 879,68  i

1228 393, 35  i

1 649 457, 49  i

11 660 920, 16  

o. ooe

0,00  

151206S3,88 
0,00  

725. 80  

8 354 493, 21  

500 000, 00  

0,00  
8 855 218,01  

23 97S 868,69  

365 357,59  

114668, 36 

459370, 82e

228 657, 43  

4191 635,08 
9 693 835, 27  

800ooo, ooe

0,00  

1< 373 498,60  
61 386,41  
13437,00e

7895429, 39e

0, 00  

0, 00  

7 970 252^0 e

23 343 751/iW  

288235, 22e

116880, 89e

23 748 867,51  

-122 508,86  

-999735. 92C

2 542 177, 59  

-1 967 084,89  
800000, 00e

0, 00  

252 847,92  
61 386, 41  

12 711, 20  

-459063, 82e

-500 000,00  

-884 866,21  

-632118^9 

-77 122, 37  

2 212, 53  

-707028,'t3 

21, 05%

-81,39%

154, 12%
-16, 87%

1,67%

1751, 34%

-5,49%

-100, 00%

-8,99%

.ïlWh

-21. 11%

1,93%
-2,69%
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Dépenses d'équipement (en K ) ENTRE 2014 ET 2019

2014 2015 2016 2017 2018 2019

Objet : Approbation du compte administratif de la Ville de Bel fort 2019 : Budget principal et budget annexe du CFA
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L'année 2019 a vu l'achèvement du pôle aaministratit et de service dans l'hôtel du Gouverneur. Les projets de
restructuration du groupe scolaire ROcklin et de la Clé des Champs sont entrés en phase travaux. La Ville de
Belfort a pris une part active à la création de la SEM SEMAVILLE et a acquis les anciens bâtiments du Flunch".
Le traitement paysager de ['entrée sud de la ville a été entrepris, tout comme le renouvellement urbain dans le
secteur Dorey Ces investissements ambitieux n'ont pas conduit à négliger les programmes de travaux sur les
bâtiments (1, 5 M ) et les réseaux en particulier la voirie (1,478 M ). L'ensemble de ces dépenses
complémentaires des grands projets, visent à améliorer l'attractivité de la ville et à renforcer les services rendus
à la population et ainsi contribuer à une meilleure qualité de vie.

Répartition des dépenses d'équipement (hors dette) :

PROJETS STRUCTURANTS INDIVIDUALISES
DEPENSES D'EQUIPEMENT COURANT
MAINTENANCE INFRASTRUCTURE
FONC-nONNEMENT DES SERVICES^
MAINTENANCE BAT1MEOT5
ACCESSIBILFTE

SUBVENTIONS EQUIPEMENT

5 506 737  
3 566 837  
1 904 798  
2 145 652  
1 535 206  

509 714  
198 638  

MAINTENANCE
BATIMENTS.

10%

FONCTIONNEME
NTDESSERVICES

14%

ACCESSIBILITE
3X

SUBVENTIONS

.
EQUIPEMENT

IX

MAINTENANCE
INFRASTRUCTURE

13%

Structure des déensesd'équipement 2019

Les principales dépenses d'équipement en 2019

Objet : Approbation du compte administratif de Sa Ville de Belforî 2019 : Budget pnncipal et budget annexe du CFA
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:i. :;/ :.;;. l:-

Dont

ACQUISITION DES BATIMENTS DU FLUNCH 1551472, 00  
HOTEL DU GOUVERNEUR RESTRUCTURATION 1126 428,29  
PARTITCIATION DANS SEMAVILLE FONCIERE DE COMMERCE 800 ooo.oo e
RESTRUCTURATION GROUPE SCOLAIRE RUCKLIN 764 104,84  
ACHAT DE TERRAINS 412 995.59  
TRAITEMENT PAYSAGER ENTREE VILLE SUD 176 135,09  
EXTENSION CLE DES CHAMPS 147 664,54  

'ïd6fBPjî[1
Dont

ENVELOPPE ECONOMIE ENERGIE 667 414,33  
VOIRIE RUE VIEIL ARMAND ET RUE DE FERRETTE 412 014, 76  
PROGRAMME AMENAGEMENT COUR D'ECOLE 364 378, 60  
PROGRAMME DEPLOIEMENT VIDEOPROTECTION 312 257,65  
TRIBUNE MODULAIRE GYMNASE COUBÊRTJrT 266 797,64  
AMENAGEMENT DES CIMETIERES 145 253,75  
PROGRAMME PIISTES CYCLABLES ETVELOS STATION 130 761,37  
TRAVAUXSERRES MUNICIPALES SUITE A ORAGE DE GRELE 116 339, 28  

Dont

INFORMATIQUE 420 603,73  
ACHATS DE VEHICULES 372 614,04  
MOBILIER URBAIN 64 456,80  
MATERIEL POUR MANIFESTATIONS 58 661, 81  
RESTAURATION OUVRES D'ART 52 902, 50  
LOGICIEL DRH 4l 320.03  

dont
CHAUSSEES TROTTOIRS "ETP" l 066 784, 34  
MAINTENANCE ET ENTRETIEN DES SYSTEMES VIDEOSURVÈILLANCE 168 742, 29  
MODERNISATION ECLAIRAGE PUBLIC 123 128, 43  
PROGFiAMME DE MAINTENANCE BANDES PODOTACTILES 119 353, 36  
MAINTENANCE BORNES ET BARRIERES 81 629, 91  
RESTRUCTURATION PARKING JACOT 67 883, 31  

. ^~-M.-'"-WIl'E3MU^

~]

Objet ; ApprobaVon du compte administratif de la Ville de Betfort 2019 : Budget principal et budget annexe du CFA
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Les recettes d'inyestissement

ÇA 2018 ÇA 2019 évolution

en va k

21
23

10

1068

165
16
27
45

040

041

subventions d'investissement reçues
opérations d'équipement

immobilisations corporelles
immobilisations en coure

tstel du recsttsB d'équtiement
dotations fonds divers et réser^s

exsédent capitafisé

dépôts et cautionnement

emprunts et dettes assimifées

autres immobilisations financières

opération pour fe compte de tiers
total d«s recettes Bnanclères

tolal <t8ï mcatlas i<*lles
d'tnvesBasement
opérations d'ordres et de transferts entre
sections

opérations patrimoniales

total de» recettes d'hvestlassnient

1 367 246,08  

0, 00 e

252, 00 

0,00  
1367498,08 e
2 619 756, 24 Ci

7 055 393, 39  1

0, 00 el

720oooo, ooel

5 050,97  l
453 728,84  i

17 333 929,24  1

l» 701 427,32  |

3 284 331, 29  l

114 668, 36  1

22100 426,07 Cl

1 959339, 34e

0, 00  

0, 00

955,94  
1 S802S6^t !
2312595, 10'

10 169 387, 95  1

1 soo. ooel

io ooo ooo. oo el

1 649, 75  l

0,00  |
22 484 932^10  |

24 445 228,68  |

4331 648, 84 el

116 880, 89  1

288837t7^i l

592 093,26  
0,00.

-252, 00 

955,94  
582797^0 el

-307161,14 l
3 113 994, 56  1

i30o, ooel

2 800 000, 00  1

-3 401, 22  l
.453728, 64 l

5-IS10g3,S8 l

5743800,?6 l

1047317,55 [

2 212, 53  1

6 7S3 330.84 el

43, 31%

43,35'il

-11, 72%

44, 14%

38, 89%

-67,34%

28,72%

30,71%

31,88%

1,93%
30, 74%

E,".2019llerecou''s-a l'emPrunt hors refinancement s'est élevé à 10 M , repréaaatant 27 % des recettes Féeltes
l'investissement, soit un montant proche de ce qui a été observé les années précédentes"

La Ville de Belfort a perçu 1, 9 M  de subventions dont les principales sont

Amendes de police : 505 K 

Construction de la crèche Belfort Nord : 464 K 
Région Bourgogne-Franche-Comté : 382 K 
CAF : 82 K  (solde)

Clé des Champs: 312 K 
Conseil départemental : 200 K  (acompte)
Région Bourgogne-Franche-Comté : 112 K  (acompte)

Travaux d'économie d'énergie sur l'éclairage publie 2017 par Territoire d'énergie : 175 K 

Différents projets éligibles à la DSIL : 151 K 

Fonds de prévention de la délinquance : 71 K 

uojet : Approôation du compte edministratil de te Vffle de Beffort 200 ; Budget principal at budget annexe du CFA
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E. Situation des AP-CP

AP

Voté antérieur

Montant AP

1478000, o 

Echeancier des crédits de

paiement initial

exercice ant

1239 875, 24  
Réalisé 2019

Non consommé 2019

2019

238124, 76  

14442, 18 

223 682, 58  

, iSvaK..n ims^""""'

AP Montant AP
Echéancier des crédits de paiement initia)

exercice ant 2019 2020 2021

Voté antérieur 6 200 000,00  0,00  iiooooo, o . 2000000,o ] 3ioOOO,TO 
Réalisé 2019

non consommé 2019

764104, 84  
335 895, 16  

?ïïs--S5r^;fl3HS^|3Sî5iigE'

AP Montant AP
Echéancier des crédits de paiement initial

exercice ant. 2019 2020

Voté antérieur 420 000, 00  209 232, 48  140 767, 52  70 000,00  
Réalisé 2019

Non consommé 2019

7 434, 00  

133 333, 52 <

AP Montant AP
Echéancier des crédits de paiement initial

exercice ant 2019 2020
Voté antérieur 462 000, 00  292 857, 77  92 142, 23  770oo, oe

Réalisé 2019

Non consommé 2019

80 734, 80  

11 407, 43  

Conformément au règlement budgétaire et financier des AP-CP les crédits non consommés seront affectés sur
les exercices 2020 et ultérieurs lors du budget supplémentaire.

F. La dette

A la fin de ['année 2019, le capital restant dû de la dette s'élève à 70, 8 M  .

Objet : Approbaîïon du compte adminîstratif de la Viffe de BelfOrt 2019 : Budget pnncipal et budget annexe du CFA
-27-
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Evolution de i'encours de ta dette au 32. décembre de chaque exercice
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Grâce à une gestion rigoureuse des ressources de la collectivité (dont révolution a été extrêmement faible sur
la même période), l'encours de la dette enregistre une baisse de 1 M  sur la période 2014-2019, soit un recul
sur te mandat de - 1,26 %. En prenant en compte l'acquisition provisoire du Flunch qui va être revendu à
SEMAVILLE, la dette enregistre un recul réel de 2, 5 M  sur le mandat.

La collectivité a ainsi maîtrisé sa dette tout en poursuivant des investissements structurants malgré la baisse
continue de la DGF.

La charge de la dette s'est accrue de 360 K  entre 2014 et 2019. Cette évolution est due à la progression du
montant du remboursement du capital, même s'il se stabilise en 2019. Le poids des intérêts diminue de manière
onstante depuis 2014 : les nouveaux emprunts sont souscrits à des taux faibles et inférieurs à ceux
actuellement en voie d'amortissement.

Intérêts d'emprunt
RembouTsement du capital

1 880 620
8810425

1 553 784
7 123 879

1 299 428
6 828 372

1 539 962
7453636

1 265 669

7 897 493
1 168 533
7 895 429

Charge de la dette 8691045 8677664 8127800 8 993 S98 163162 9063963

SYNTHESE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2019 DU BUDGET ANNEXE CFA

Objet : Approbation du compte adminisîrQîff de fa Vi!!e de Belforî 2019 : Budget pnncfpal et budget annexe du CFA
-28-

-279-



A. L'éguUibrsfleneraI

En 2019, l'exécution des dépenses et des recettes a permis de dégager un excédent en section de fonctionnement
de 421 239, 84   et en section d'investissement d'un montant de 83 896, 15  .

Recettes de fonctionnement

Dépenses de fonctionnement

solde d'éxécution

:.!

Recettes d'investissement

Dépenses d'investissement

E

L:
solde d'éxécution

Solde d'éxécution

L'

: -l

l] faut tenir compte des résultats des années antérieures, c'est-à-dire un excédent de 83 691 ,51   en section de
fonctionnement et un excédent de 20 191,60   en section d'investissement.

Il faut également intégrer les reports d'investissement dont le montant s'élève à 33 634, 30   en dépenses et à 0  
en recettes.

.,7,-tr-, fj^wre,:T.:., W^9?frT WW^f.i^'.

Mouvements réels 2019] 2184206, 39 | 2617976, 29 | 370729, 96 ] 442096, 05 I 2554936, 35 1 3060072. 34
reprise du résultat 2018 83691,51 20191, 60 0,00 103883,11

Sous-total 2554936, 35 | 3163955, 45

Mouvements d'ordre] 89887, 06 | 77357, 00 | 77357, 00 | 89887, 06 ] 167244, 06 |167244, 06
Sous-total 2722180, 41 | 3331199, 51

Reports 33 634, 30 33 634,30 0,00
Sous-total 2755814, 71) 3331199, 51

Résultat disponible après reports 575384, 80

Le résultat global de clôture du compte administratif s'élève à 575 384, 80   en 2019.

Vous aurez à définir l'affectation de cet excédent dans une délibération spécifique.

Of)jet : Approbation du compte admsnsstrstttf de la ViSlede BeSfort2019 : Budget pnncipa! et budget annexe du CFA
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Objet : Approbation du compte adininsstratsf de fa Vi!!e de BeSfort 2019 : Budget pn'ncipaf et budget annexe du CFA
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B. i-es_î;éBenses_réeI)es ds fonctlonjiemen_t

Les dépenses réelles de fonctionnement s'établissent à 2 184 206, 39  . Elles diminuent légèrement de 37 K 
par rapport à l'année 201 8. Cette baisse apparaît principalement sur les deux principaux postes de charges :
les charges générales (- 31 K ) et les dépenses de personnel (-15 K ).

Structure des charges réelles de fonctionnemant 2019

^^Auïres charges
1%

Charges
fincncières

1%

Les chames à caractère général

Evolution des charges à caractère général 2014 -2019
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Les charges à caractère général sont maîtrisées. En 2019, leur montant s'élève à 374 470,38  .

Sur un exercice, le recul est de 37 K , soit - 7,69 %. Les charges à caractère général retrouvent le niveau des
exercices 2015 et 2016 après deux années de hausse.

La baisse observée s'explique principalement par la fin des dépenses consacrées aux possibilités de
changement de statut du CFA dans le cadre des réformes nationales des financements en cours (- 25 K ). La
hausse des dépenses de fluides, principalement de gaz (+ 12 K ), est plus que compensée par de moindre
achats de fournitures et de vêtements de travail.

Objet : Approbation du compte administratif de {a Ville de Beffort20i9 : Budget prtncsps! et budget annexe au CFA
-31-
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° Les dépenses de personne!

Evolution des dépenses de personnel 2014 - 2019
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Les charges de personnel constituent le principal poste de dépenses de fonctionnement du CFA avec
1 773 395, 73  . Elles diminuent de 14 K  en 2019, marquant une stabilisation après la hausse observée en
2018 suite à des mesures statutaires, au changement d'imputation de la participation au COS et à un recours
accru à du personnel extérieur.

Les autres dépenses réelles de fonctionnement

Les autres charges courantes diminuent de 2 K  entre 2018 et 201 9. Cette évolution s'explique essentiellement
par une diminution des créances admises en non-valeur ou au titre des créances éteintes et par une diminution
du montant remboursé par le SMGPAP au titre d'un trop versé pour ['entretien des véhicules.

Le montant des intérêts de la dette s'élève à : 15 610, 79  .

Les charges exceptionnelles progressent de 7 K  suite un l'annulation d'un titre 2018 émis deux fois.

Les marges de manouvres dont disposaient le budget annexe a permis la constitution d'une provision pour
créances douteuses d'un montant de 5 K , dans le cadre de l'amélioration de la qualité comptable.

C. Les recettes réelles de fonctionnement

Taxe d'apprentissage

Participation Région

185371

1363214

133 947

1614931

212361
1S982S9

1G8009
16514M

249863

1194 214!

^.wSS^. 'Ksx
251089

1933635

1226

739421
0,49%
61. 92K

Participation Ville 429165 723880 204517 501517 541517 300000 -241517 -44,60%
Participation autres organismes 42789 35359 65952 185 924 84430 67857 -16574 -1S.63X

Recettes d'activité 38 776 121635 188912 117178 73854 64320 -953S -U,91%
Autres recettes 6251 0 457 270 1075 806 298,85%

TOTAl 2125566 2689755 2270041 2624569; 2144148 2617976 473828 22,10%

Les recettes réelles de fonctionnement progressent de 473 K  entre 2018 et 2019. Cette évolution s'explique
par la comptabilisation du solde de la participation 2018 de la Région sur l'exercice 2019. De plus, dans le cadre
de la réforme du financement des CFA, la Région a poursuivi le versement des participations pour les contrats
signés avant sa perte de compétence. En raison de ces régularisations, le budget annexe du CFA a bénéficié
d'un surplus de recettes de 739 K . Le besoin de financement étant moindre, la Ville de Belfort a réduit
exceptionnellement sa participation pour le fonctionnement du CFA à 300 K .

Objet : Approbation au compte admsnsstrstif àe la Wfede BeSfori2019 : Budget principaf et budget annexe du CFA
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Structures des recettes réelles de fonctionnement
2.019
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1933
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D. Les dépenses d'investissement

Evolution des dépenses d'équipement (en K ) 2014
2019
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Les dépenses d'équipement 2019 se sont élevées à 295. 550. 14  .

Elles se répartissent en :

Travaux sur les bâtiments (158 K ) principalement l'espace snacking.
Achats d'équipements pour les apprentis (+ 56 K )
Renouvellement du matériel informatique (+ 25 K )
Travaux sur le transformateur électrique (+ 22 K )

Objet : Appmbalion du compte administratif de la Ville de Belfort 2019: Budget principal et budget annexa du CFA
-33-
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E. Les recettes réelles d'investissement

Recettes réelles d'investissemeni 2019

Subventions

72%

Les dépenses d'équipement des diverses filières sont financées principalement les subventions verséf
Région Bourgogne-Franche Comté et l'ANFA (264 K ) ainsi que par le FCTVA-(Î03'K ).'

F. La dette
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Evolution de f'encoure de la dette 2014 - 2019
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Le budget annexe du CFA se désendette à hauteur de 75 K .

Aucun emprunt n'a été souscrit depuis 2014 pour financer les investissements.

Objet : Approbation du compta administratil de la Ville de Belfort 2019 : Budget pnncipal et budget annexe du CFA
-34-
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"V'G' 1

'l'erritoire

de
[{KI.S-'OET

Objet de la délibération
  

20-6S

Rapport d'orientation
budgétaire 2020

République Française

VILLE 2'S

Eïttraîf du registre des délibérations du conseil munlcjpai

SEANCE DU JEUDI 16 JUILLET 2020

Le 16 juillet 2020, à 18 heures, les membres du conseil muntoipal, dont le nombre en werci» est de 43,
régulisfement onvoqués. se sont réunis salle Oli»ia' Barillot - Annexe de rhotel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Aggtanération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sou$ la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Etaient présente:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélèns IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M, Jean-Marle HERZ06, Mmg Corinne CASTALDI, M. PIerre-Jérôme
COLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC, Mme Naîialie BOUDEVIN, Mine Chrisaane
EINHORN, Mme Latlfa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY, Mme Marie-Thérèse RoERT, M. lan BOUCARD,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Loïc LAVAILL, Mme Chartène AUTHIER, Mine Marie STABILE, M. Samuel
DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF, M. Brice MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne
DORIAN. M. David DtMEY, M. Roinuald ROICOMTE, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde
NASSAR. M. René SCHMtTT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER,
M. Bastien FAUDOT, Mmg Jacqueline 6UIOT, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Efâfenfaiïsenis :

M. François BORON -mandataire ; M. Oamien MESLOT

(application de l'arScle L 2121-20 du code général des collectivSès tenitoriales)

Secréfîfre d^séance : Mme Qaude JOLY

La séance esl ouverte à 19 h 00 et levée à 1 h 30.

Ordre dfl oassaae des rapoorts : 1 à 6- Suspension de séance de 2 minutes -7 â22 -82-23 â61 - 63

Mme Latifa GILLIOTTE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 2 (délibération n" 20-33).
Mme Samla JABER et M. Basfen FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n' 3 (délibération
n° 20-34}

Date effiohage

' 3 JUIL

^tecyéê Q@F^B exécdtoire
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VILLE DE
BELFÔRT

CONSEIL MUNICIPAL du 16 juillet 2020

DELIBERATION   20-68

de M. Sébastien VIVOT
1e'Adjoint au maire

Direction des finances

Références :

Mots-clés :

Code matière

JS/RB/CN/JMG/PC
Budget
7.1

Objet: Rapport d'orientation budgétaire 2020

Conformément aux dispositions de l'article L2312-1 du code général des collectivités territoriales, la préparation
olL^^d?TA_. p"T'tif est Prêcédée. Pour tes communes et établissements publics de plus de
3 500 habitants, d'un rapport sur les orientations budgétaires. Ce rapport donne lieu à un débat.

Ce débat doit se tenir dans un délai de deux mois précédant l'examen du budget primitif et porte sur les
orientations générales pour l'exercice budgétaire concerné. Il répond au besoin d'information du public sur les
affaires locales et permet aux élus d'exprimer leurs vues sur une politique budgétaire d'ensemble.

Cette délibération, qui se limite à prendre acte de la tenue du débat, doit néanmoins faire l'objet d'un vote de
rassemblée.

L'ordonnance n° 2020-330 du 25 mars 2020 relative aux mesures de continuité budgétaire, financière et fiscale
des collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face aux conséquences de
l'épidémie de covid-19, maintient l'obligation du débat d'orientation budgétaire mais permet sa tenue lors'deta
séance au ours de laquelle le budget est présenté à l'adoption.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

ParJS voix pou[;1_co_ntre (M. Bastien FAUDOT), 3 abstentions (M. René SCHMITT, Mme Samia JABER.
M. Christophe GRUDLER), ' ,..--...._-..-..,

(M. Lo'i'cLAVAILL, Mme Mathilde NASSAR, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE.
Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-José FLEURY ne prennent pas part au vote)

DECIDE

de prendre acte par un vote du rapport d'orientation budgétaire 2020.

H6tel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Àgglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort.fr
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Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté dAgglomération, le 16 juillet 2020,
'ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du code général des
collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire l'objet d un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à ompter de sa
publication ou de son affichage

^ w

JérOme'É/MTIGN'^S^S^'

Objet : Rapport d'onentation budgétaire 2020
-2-
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Avsinï .=k).r

Le mandat qui vient de s'achever s'est caractérisé par une situation inédite pour les
collectMtes. 'La contribution au redressement des finances publiques a modifié en

: la trajectoire financière de la Ville de Belfort. En cumulé, cette contribution a
lénere une perte de recettes de 9, 6 M . Les écrêtements pour financer les opérations

de'péréquation au sein de la DGF, la baisse de population liée au plan de rénovation
urbaine et a la tendance structurelle de baisse du nombre moyen de personnes parfoyer
accentuent sensiblement cette perte de recettes.

L'évolution positive de la dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale a certes
iïmite ï'impact des baisses de DGF mais n'a toutefois pas permis de faire levier et
répondre'à l'essence même de cette dotation : . aPPOrter', des _res_souros
supplémentaires pour permettre aux collectivités de couvrir leurs charges nécessaires
pour assurer la cohésion sociale.

S'agissant des recettes fiscales, même si la Chambre régionale des comptes a constate
dans son précédent rapport une dynamique des bases, le produit demeure néanmoins
mesure.

Dans ce contexte défavorable, la Ville de Belfort a rationnalisé ses dépenses de
fonctionnement. Le premier poste de dépenses de fonctionnement, la masse salariale,
estmaitrisé par un travail d'optimisation de la mécanique administrative sans diminuer
Fe'niveau de service public. Le compte administratif 2019 permettra de constater une
baisse de 0, 87% tout'en assurant un rythme plus élevé des évolutions de carrière des
agents. Les charges générales et les charges financières sont eltesaussitenue^ Des

 

arges-de cen'traliti jusque-là assumées seulement Par la vi"e-ontre on_t_, éte
Fogiquement transférées à i'échelle intercommunale et ont contribué à cet effort de
maîtrise des dépenses de fonctionnement de la Ville.

Ces efforts de gestion ont permis à la Ville de Belfort de respecter les limitations de
depenses'imposées par l'État à la suite au refus du Conseil municipal de signer le
contrat Cahors en l'état.

Ce début de mandat et le débat d'orientations budgétaires interviennent à nouveau dans
un cadre" inédit, celui de la crise sanitaire qui a décalé le calendrier budgétaire couplant
en même séance le ROB et l'adoption du budget primitif.

La crise sanitaire traversée provoque surtout de lourdes incertitudes sur le contexte
budgétaire en raison de la crise économique induite mais aussi des coûts directs et
ind'irects'supportés par la collectivité liés au confinement et aux mesures de sécurité
sanitaire.

Rapport d'orientation budgétaire 2020 - Ville de Belfort Page 2
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L Cadre juridique du débai d'orientatëon budgétaire

Conformément aux dispositions de l'article L 2312-1 du code généra] des collectivités
territoriales, la préparation du budget primitif est précédée, pour les communes et
établissements publics de plus de 3 500 habitants, d'un débat d'orientation budgétaire (DOB).

Ce débat se situe dans un délai de deux mois précédant l'examen du budget primitif. Il porte
sur les orientations générales à retenir pour l'exercice considéré et répond au besoin
d'information du public sur les affaires locales ; il permet aux élus d'exprimer leurs vues sur
une politique budgétaire d'ensemble.

Selon les nouvelles dispositions de l'article L 2312-1 du code général des collectivités
territoriales issu de la loi NOTRe, cette délibération, bien qu'elle se limite à prendre acte de la
tenue du débat d'orientation budgétare, doit faire l'objet d'un vote du conseil municipal.
De même, selon les articles 82 et 123 de la loi NOTRe du 7 août 2015, le règlement intérieur
du précédent mandat continue de s'appliquer jusqu'à l'adoption du nouveau. En conséquence
et à compter du 1er mars 2020, le DOB doit être organisé dans le délai de deux mois avant le
vote du budget.

L'ordonnance n° 2020-330 du 25 mars 2020 relative aux mesures de continuité budgétaire,
financière et fiscale des collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de
faire face aux conséquences de l'épidémie de covid-19, maintient'i'obligation du débat
d'orientation budgétaire mais permet sa tenue lors de la séance au cours de laquelle le budget
est présenté à l'adoption.

B. La contractualisation avec l'Etat - le contrat de Cahors

L article 29 de la LPFP 2018-2022 a énoncé la mise en ouvre de contrat individuel d'objectifs
entre l'Etat et les Collectivités locales, les communes et les établissements publics de
coopération intercommunale à fiscalité propre dont les dépenses réelles de fonctionnement
constatées dans le compte de gestion du budget principal au titre de l'année 2016 sont
supérieures à 60 millions d'euros ».

La Ville de Belfort présentait en 2016 au compte de gestion du budget principal des dépenses
réelles de fonctionnement de 61 M .

L'évolution des dépenses réelles de fonctionnement du budget principal est ainsi
encadrée sur la période 2018-2020.

^A 2017 BP 2018 BP 2019 BP 2020
Trajectoire ODEDEL( 1,35%, an] 61323701 62151571 62990617 63840991

Les résultats affichés aux comptes administratifs 2018 et 2019 se situent sous l'objectif
demandé :

Compte administratif 2018 = 59, 8 M 
Compte administratif 2019 estimé = 60, 7 M 

La projection du budget primitif 2020 se situe à ce jour autour de 62, 8 M 

Rapport d'orientation budgétaire 2020 - Ville de Belfort Page 15
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La situatiocï économique STÊt:! s'»: !'rÉt©ma;!©ri£E®

ii-2(

Au niveau mondial, l'année 2019 a été caractérisée par le ralentissement de l'économie, dans
un environnement dominé par une faible inflation et des politiques monétaires ultra
accommodantes.

L'ensemble est fortement lié à un climat permanent d'inquiétude : incertitudes politiques et
géopolitiques (guerre commerciale entre la Chine et les Etats-Unis), absence d'accord sur le
Brexit au sein de l'Union Européenne, risques sanitaires (coronavirus). L'indice d'incertitude
sur la politique économie est au plus haut depuis 20 ans. Malgré quelques signes
d'apaisement lors des derniers mois de 2019, le climat d'inquiétude risque de persister en
2020.
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Pour limiter les effets de la décélération économique et limiter i'impact des premiers signes de
récession, principalement dans le secteur manufacturier, les Banques Centrales ont mis en
place, à partir de l'été 2019, une politique monétaire accommodante. Elle se traduit par une
baisse des taux pour le Fed ou des mesures d'accompagnement pour la BCE (baisse de 10
points de base du taux d'intérêt de la facilité de dépôt, programme d'achat d'actifs... ).

La fin de l'année 2019 est marquée par les premiers signes d'une stabilisation de la situation.
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Profil de croissance zone euro
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Les projections économiques de la Banque de France parues fin 2019, prévoient un
tassement de la croissance française en 2020 avec un taux prévisionnel de 1, 1 %. Par la suite,
un léger redressement est envisagé en 2021 et 2022 (1 ,3%). En 2020, la croissance en France
résisterait mieux que celle de ses voisins en raison d'une demande intérieure soutenue par
l'amélioration du pouvoir d'achat et grâce à l'investissement des entreprises favorisé par des
onditions de financement avantageuses.

L'inflation atteindrait un creux en 2020, à 1, 1%, en raison du ralentissement des prix de
l'alimentation et d'une baisse des prix de l'énergie. La Banque de France projette une légère
reprise de l'inflation à partir de 2021, portée par les composantes non liées à l'énergie et à
l'alimentation (1, 3% en 2021 et 1,4% en 2022).

2016 2017 2018 2019 Z020 2021 2022
Croissance du PIB 1,0 2, 4i 1,7 J.3 1,1 1,3 1,3

Indice des prix à la consommation harmonisé 0,3 1,2 _2,1 A3 1,1 1,3 1,4

Projections de croissance et d'innafion en % (Banque de France - décembre 2019)

prochains mois en raison de l'épidémie de Coronavirus

Les premiers mois de l'année 2020 ont vu l'épidémie de Coronavirus, née en Chine, se
transformer en pandémie mondiale.

L'impact de la pandémie de coronavirus dépasse désormais le strict cadre sanitaire.

L'économie mondiale est déjà très fortement impactée : chute brutale de la croissance sur le
premier semestre 2020, recours à l'endettement par les états pour secourir les secteurs
d'activité en difficultés, forte augmentation du nombre de demandeurs d'emploi, ...
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Le bilan économique définitif de cette crise est encore loin d'être arrêté. Les économistes
s'accordent pour dire qu'un retour à une situation normale d'avant crise n'est pas envisageable
avant 2022.
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B. Le projet de loi de finances

La loi de finances initiale (LFI) pour l'année 2020 a été publiée au journal officiel du 29
décembre 2019.

Les transferts financiers de l'Etat aux collectivités sont en progression dans la LFI. Mais, cette
hausse correspond uniquement à la troisième vague de dégrèvement progressif de la taxe
d'habitation pour 80% des ménages les plus modestes.

enAteC
2020
(2019)

ï;?BhBÎK''gnïïiS!;'yShr^. Ïï%ÏS';iï;:Ï. K%l%î'?;ys;--:. 3ï-;4l!ti!:'ï';-;i?;?'. ':

y;;îyy"i't]l^i^i;^i^, (M^;SB^^i. ';k?^(®.y;y^%;'^

Fiscalité transférée 37,3 Ressources régionales au 1,2
(35.8) lit» de l'apjirenlissage (3^)

lï:..-

Subventions 4,3 Dégrèvemf 23 Amendes 0,6
autres ministères js.9) légistaafs ;ig^. de police (B.S)

Prélèvements sur
recettes dont

41,2 Mission RÎT
(40. 5) dont

DGF 26.847 030
FOTVA 8,000 DEIR
DCRTP 2,917 D31L

Camp. emnératons fiscales 2,689 DSIOépartementB

3,8 TVA des
(3, 6; régions

1W
1,046
0,570
OP2

4>4
(4.3}

Les prélèvements sur les recettes de l'Etat au profit des collectivités locales se caractérisent
par

> Une stabilité du montant de la DGF au niveau national, mais la Ville de Belfort et le
Grand Belfort continuent à voir leur dotation diminuer du fait des mécanismes de
péréquation et de révolution démographique.

> Les compensations de fiscalité progressent en raison de la montée en charge de
l'exonération de CFE pour les entreprises réalisant un très petit chiffre d'affaires.

> Une progression du FCTVA intimement corrélée à la progression des dépenses
d'investissement réalisées depuis 2017.

> Une hausse de la dotation « élu local » pour permettre la revalorisation des indemnités
versées aux élus dans le cadre de la loi engagement et proximité promulguée le 27
décembre 2019.

Rapport d'orientation budgétaire 2020 - Ville de Belfort Page[9

-297-



A périmètre couraint

Dotation globale de fonctionnement (DGF) 25S4Î :7^ 253^M; .S,c-t

:atâ:ic-. spéciale poj' le logement desI-.sîiîL'. î'. -s i':S j 8250 11C23 -2S^a

Dotation de compensation des pertes de bases de
conlTibution économique tefritortale et de redevance
des mines des ominunes et de teurs groupement

50000 735» -32,05(

Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur
ajoutée (FCTVA)

6 000 SOO e,2M

Compensation d'exonérations relatives à la fiscalité
locale

IV.'S'.îi 2309548 1S,SX

Dotation particulîére élu tocat (DPEL) 93CCE S5 006 4B, 1K

Coltectivïté temîoriate de Corse 62E37 4097S 53.5'K

Fonds de mobilisation départementale pour l'inserHon
(FMDI)

4S63BO 4918Ï7 -5.ÎK

Dotation départementale d'équipement des collèges
IDDEC)

326317 326317 OfS

Dotation régionale d^équipement seotaire (DRES) 661186 6S1186 a,o%

DotafJon globale de constnicflon et ti'équipement
scolaire (OSES)

2686 2686 Ofl»

Dotation de rompensation de la réforme de la taxe
professionnelle |DOm>)

2917564 2376964 -3,0»

Dotation pour transferts de compensations
d'exonéretions de fiscalfté directe focaie

451254 499 6B3 -s,»

Dotation de compensation de la réforme de la taxe sur
les logements vacants

4000 4000

Dotation de compensation Née au processus de
départementalisaUon de Ms^rtte

107000 107000

Fonds de compensaBon des nuisances aéroportuairfis 6822 6B22 C.,Sf

Dotation de garantie da reversements des fonds
départementaux de taxe professionnelle (FDPTP)

284278 284278 e,, -:'.,

&)mpensation des pertes de recettes liées au
relèwment du seuil d'assujetSssement des entreprises
au versement de transporta

48021 90575 -47, 0%

Prélèvements sur tes recettes de f'Etat au profit de la
coflectiyrtB territoriale de Gu\rane^

27000 27000

Prélèvements sur les recettes de l'Etat au profit des
régions au titre de la neutralisation financière de la
réforme de Fapprentiss^e

U25S9 NC

Prélèvements sur les recettes de l'Etat au profit de la
Potynésie Française

90552 NC

(fOTAt «Mji TO» «laisatB 1.7K

Source :W 2020

En 2020. les montants consacrés à la péréquation verticale poursuivent leur progression (+
190 M ). Cette hausse est financée pour la troisième année consécutive par des
redéploiements de crédits au sein de la DGF.

La Ville de Belfort est ainsi directement impactée par ces mesures : en 2019, sa dotation
forfaitaire a été écrêtée, nous perdons 100 K  de recettes.
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Péréquation
1496

Dotation nationale de
péréquation

Dotation de Solidarité
Urbaine

Dotation de Solidarité
Rurate

794

2381

1692

.i-90

+90

Dotations de Péréquation
(DPUetDFM*)

FDPTP**

l 5

333

+10

Dotation de péréquation urbaine et dotation ife fonctionnement mmimate

fonds départementaux de péréquation de la taxe professionnelle

C. La réforme de la taxe d'habitation et son impact sur le bloc

Pour !es particuliers

L'article 16 de la LFI précise les conditions d'entrée en application de la suDoressic
taxe d'habitation pour les particuliers

> La taxe d'habitation sur les résidences secondaires et la taxe sur les logements
vacants demeurent.

> Les bases de taxe d'habitation sont revalorisées forfaitairement de 0, 9%
variations physiques). ~ ' ~~ "''

> Les taux et les abattements de taxe d'habitation sont figés aux valeurs de 2019.

> La mise en place d'une exonération progressive des 20% des ménages non inclus
dans le dispositif initial est prévue en 2021 et 2022.
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Pour les Collectivités du bloc communal :

A compter de 2021, la Ville de Belfort et le Grand Belfort ne perovront plus la taxe
d'habitation.

Pour la Ville de Belfort :

La Ville de Belfort percevra alors la taxe foncière sur les propriétés bâties actuellement fléchée
au profit de la collectivité départementale.

En 2021. le taux de foncier bâti de la Ville sera égal à la somme du taux communal 2020 et
du taux départemental de 2020.

Le tableau ci-dessous propose un récapitulatif des actions possibles en matière fiscale pour
les années à venir (loi de Finances 2020) :

M'

S%" YI 'Jffi^ll"';^fô:'1.; :;^ s

Rapport d'orientation budgétaire 2020 - Ville de Belfort

. 300-

Page | 12



Le montant des recettes issues de la taxe foncière transférée du Département ne compense
pas intégralement les anciennes recettes de la taxe d'habitation. Une commune peut ainsi être
sous-compensee ou surcompensêe.

Communes

sous-compensées
Communes

surcom pensées

111 Bases FB 2020 département x Taux FB 2020 département
(21 Bases TH 2020 commune x Taux TH 2017 ccmmune

Pour annuler cet écart, un coefficient correcteur directement appliqué au produit perçu, est
mis en place. Il se calcule de la manière suivante .

Ecart de produit entre TH supprimée et FB transféré
1+

Produit global (commune + département} de FB 2020

Ce coefficient est figé. Il corrige la recette de taxe foncière au titre de la première année.
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s'if
uribn Evaluation du confeîste [oca[ ©t é!ém©rtÉs d©

comparaESGTn

A. Les ressources humaines : un niveau élevé de service publie

Au titre du budget principal, le ratio de dépenses de personnel en comparaison du nomta-e
d'habitants de la commune témoigne d'un niveau plus faible que la moyenne de la strate. Ce
constat est à moduler en fonction de la part des dépenses rapportées au total des recettes
réelles de fonctionnement. Avec 49% de ses recettes de fonctionnement consacrées aux
ressources humaines, la Ville de Belfort assume finalement un effort dans la moyenne.

ii!t*ti»»tiA*i-'"r*~«*/''3''î<:--*^^''*f"'^M? aufBnr
îtSÎBBe
»nu»Eia
«ufem

MCîamauuiBI OIKN arttiiHcjtsel ffaua.
«BNKt-
Siouiaai

Dépenses* péissoonet / h^ttantj 7S sa a» ws\ n» ?7^ 5M;

ÎWS
Recettes réelles de forKttonnement/habnant ÎW70\ 1666 1BÎ, ïMfl isoa 15®!

'8iu)d «Ji| 4tX as <nj

Malgré ce taux élevé, révolution du nombre d'agents est en diminution rendu nécessaire par
la'maîtrise des dépenses de fonctionnement à mettre en adéquation avec révolution des
recettes et la baisse des dotations. Les prévisions d'évolution affichent une stabilité des
effectifs : la poursuite de la maîtrise salariale demeure une priorité et chaque départ est
examiné de manière à être optimise.

La gestion des emplois est toutefois rendue difficile par l'impossibilité de prévoir avec précision
les'départs en retraite qui restent une démarche individuelle de l'agent.

Evolution du nomOre a'agents

Evolution des dépenses de personnel de la Ville de Belfort
entre 2014 et le BP 2020

38033 - . - - ----- - --.

37 0;3

36 oo

35000 --.-

3.: CE3 -:-

33 cas -

32000 --

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ -^ <Â^^^

-V6
<9

 .
.y ^̂̂

<?
'?.

-j

2017 2018 8P 2019 Prévision BP 2020

Nombre d'agents 819 802 791 786

ETP 771 732 759 755
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Evoiution du nombre d'agent de la Ville de Belfort
840
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740

720
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680

Nombre d'agents

ETP

2017 201S BP 2019 Prévision BP

2020

L'evolution par catégorie d'agents témoigne d'un effort important de non remplacement des
départs; Les a9ents de catégorie C sont en baisse de 2%. Les catégories'intermédiaires
stabilisées.

Structure par catégories

Les agents de catégorie C sont en très légère baisse de 0, 6%. Les catégories A et B sont
stabilisées.

2017 2018 BP 2019 BP2020 prévsionnel
A 76 65 78 78

90 84 68 67
653 653 645 641

Total

700

600

500

400

300

200

100

2017

819 802 791

Structure par catégories d'empfoi

786

2018 BP 2019 BP2020prévsionne;
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Les avantages en nature

En 2019, les avantages en nature octroyés par la collectivité ont été les suivants

Logements
Véhicules

Autres
TOTAL

8820  
7004  

0 
15824  

> Avantage en nature logement : Au 1er janvier 2019, 8 agents bénéficient d'un logement
de fonction dont 6 pour nécessité absolue et 2 pour utilité de service.

> Avantage en nature voiture : Toute autorisation de remise à domicile permanente fait
l'objet d'une déclaration d'avantage en nature. En 2019, 11 agents étaient concernés
par otte mesure.

Le CFA

Evolution du nombre d'agents

Nombre d'agents

ETP

2017

33

33

2018

35

34

BP 2019

36

35

BP 2020 projeté

36

34

36 ;'

35,5 ]
/

35 î

w r

34 ;--
i

33,5 i"
i

'.>
33

32-5 f .
32 ̂ '.

3,S^
2017

Evolution du nombre d'agents du CFA

Nombre d'agents

. ETF

2018 BP 2013 BP 2020 projeté

Evolution du nombre d'agents par catégorie

A

2017

12

16

2018

13

13

BP 2019

13

13

10

BP 2020 proposé

13

13

10

Total 33 35 36 36
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CFA Structure par catégorie d'emploî

2017 2018 BP 2019

A

E^B

e

BP 2020 proposé

Les avantages en nature

Logements 0 
Véhicules

Autres 0 
TOTAL 0 

B,

Les taux sur les impôts ménages n'ont pas évolué depuis l'année 2005.

Taux de taxe d'habitation : 16, 80 %
Taux de taxe foncière : 19 %
Taux de taxe foncière sur le non bâti : 82. 83 %

1) Les bases de la taxe d'habitation

Variation globale, physique et nominale de la base d'imposition de Taxe d'Habitation entre 2014 et 2019
Belfort

2014 201S 21M6 2017 2018

Basenette 6S0336S3 SÎ73B111
\&!ialoo slobate en % -0,44% 2^4%
Wiialon nominale 0^0% 0,90%
'Arialonphssigue -1,34% 2fl4%

SÎ1904U S7268832 68134533
-259% -1, M% 1,51%
1,00% 0,40% 1.20%
-3^9% -1,9S% 0.31%

2019

Sa 861 112
2,85%
2,20%
0,7S%

PmBiwsion

mqtenne
3S3486
0.47%
1,10%
-0,63%

L'evolution forfaitaire des bases 2020 est fixée à 0, 9 %. Elle est en décalage avec la règle
d'évolution basée sur l'inflation. Elle aurait dû être de 1,2 % comme celle appliquée à la taxe
foncière.

L'évolution physique des bases est faible mais elle est positive pour la 2°me année consécutive.
Elle ne permet pas d'enrayer la forte baisse enregistrée en 2016 et 2017 suite à des
démolitions d'immeubles.
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2) Les bases de la taxe foncière

Variation globale, physique et nominale de la base d'imposition de Taxe Foncière entre 2014 et 2019 à
Belfort

20, < 20-5 2018 2»n 2013 SÎIS P:;^"J
Ba-nette SStSSClS «OE73947 C2K5590 t287»0«7 64424931 65«377«3 1214718
\tirtonglolrl«»5t SWS, ZWt 2,1T I.'5'i 2.<6'6 l.a''1 2.51Ï
\>I|«10» aBltoslt O.MÏ O.S»» 1,««'i 0.4«  1^«»
\tll»l(inii»iS>]«e iSft 1.30% 1.12% O.T5K 1,265t

2^0%
-0,32Î&

1.10%
1.41%

Globalement, sur la période 2014-2019, la ville de Belfort a connu une progression moyenne
de ses bases physiques de + 1,41 %.

Rép<ufiftmm»t8*ta7Flrifewfoo<fyondB!anatureJuriifepcdésc >ntra>uaMastteS&FORT
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15S 3SSS?« 6703236

«fSt
it3B2Ç

3) Les bases de la taxe sur le foncier non bâti

Variation globale, physique et nominale de la base d'imposition de TF non bâtie entre 2014 et 2019 à Belfof

Base nette

VariaBon globale en %
Variaîion nominaie

Variafion ptiisique

25^

137019

-12. 4Ca'.

0,90%

-13. :<2°A

2015

.) 30 0-17

-5. 11%

0,30%
.6. ['1t;i

ZOIo

1-12984

-13, 13%.

ii0a%
-14.10%

2îi7

148625

29, 78%

Ç.4&%

2S, 35%

SOIS

137 299

-S, 3S%

1^0%
-7..ES^

20!S

141331

2.94%

2^0%

0.74%

Ffï>3''é&5]?1

1. 10%

C. Une dette saine et maitrisée

Situatioa du budget principal

S-ffv'ïcitsSî'i<sw'-yl*^-if^f't .1 6'U'OCT

V.OT&riE

STfViTEOE

Ei/mT

r. ';0-;T5ÏUAJ:*3 ouo-\ 'ULMO^SE Sîri AL
LOi*<S. L£.

SAUMER

o^tfi/habBBW 13SI 13MI 131 33S 2 IM 1SS ES;

Ar'-y. 'té/habnantl in ISZ S2| st s? 17É uo!

Le capital restant dû est de 70. 885. 170  . Il intègre depuis 2018 les emprunts de l'ancien
budget annexe « Cuisine centrale » et l'acquisition des locaux de l'ex-Flunch (pour un montant
de 1, 5 M  et qui sera revendu à Semaville).

Sur l'encours de la dette, le taux moyen annuel est de 1, 59%. Il bénéficie depuis ces dernières
années d'un taux d'emprunt très faible (moins de 1 % sur 15 ans en 2019).

La durée de vie résiduelle de la dette est de 11 ans et 6 mois.

La dette par habitant se situe toujours sous la moyenne de la strate.
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Dans un contexte difficile de tension sur les recettes de fonctionnement lié à la baisse des
dotations, lencours de la dette a pu être stabilisé sous le niveau de l'encours de la dette repris
au début du mandat 2014-2020.

Evolution du capital de la dette au 31 décembre entre 2010 et 2019 (en K )
75000

70000

65000

60000

55 oo

50000

45 oo

40000

35000

30000
2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

(NB : Données consolidées Ville et Cuisine Centrale)

Capacité de désendettement (en années)

IOU 201S 21116 2017 2CU 2019CA

Capadté de désendetteniem

inafbnd natiCTtafl lî e référence

'eiSmf wlBis 2EOproj«lê

12
6

12

<

u u

6
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s
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8

u

Capacité de désendettement (2014 - BP 2020)

14

12

10

2014 201S 2016 2017 2018 2019 ÇA estimé BP 2020 projeté
. Capacité dedésendettement ^"-Plafond national de référence

La capacité de désendettement reste sous le seuil d'alerte des 12 ans. La projection du BP
2020 n'altèrera que peu cet indicateur.
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La dette selon la cha.-te de bonne coaduite GISSLER

Les produits financiers proposés aux collectivités locales n'ont pas tous le même degré de
comptexite'et'les risques pour l'emprunteur ne sont pas de même ampleur (notamment pour
les emprunts dits toxiques).

Aussi la charte de bonne conduite GISSLER permet de classer les prêts en fonction des
risques supportés par les collectivités selon la typologie suivante :

Tableaux des risques

Indices sous-jacents

Indices zone eiiro

Indices mflation fimiçaise on
inflation zone emo ou écart entre
ces indices
Ecarts cl'iadices zone eiu'o
Indices hors zone euro. Ecart
d'indices dont l'im est un indice
hors zone eiiro

Ecart d'mdices hors zone emo

B

e

D

Structures

Taux fixe simple. Taux variable simple.
Echaiige de taiix fixe conto-e taux i-ariaUe ou
invusemeut. Echange de taiK straciure contre
taux vai-iable on taiix fixe (sens imique). Taiix
variable simple plafonné (cap) ou encadré
(tumiel)

Barrière sinyle. Pas d'effet de levier

Option d'échange (swaption)

Mliltiplicateurjlisqu'à 3 ; miiltiplicateiu-JTlsqii'à
5 cape

Mnltiplicateiu)\isqu'à 5

La dette de la ville de Belfort étant classée en indice 1A (en haut à gauche du graphique)
signifie que 98, 94 % de sa dette est peu exposé au risque de taux.

le

W. 40

0>G9

-3-^ 4
Risque sous ]acslA

Le seul emprunt non catégorisé 1A (1B. Indice en euro, barrière simple) ne présente aucun
risque'(en fonction de révolution du taux, la ville paie soit un taux fixe soit un taux variable).
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Situation du CFA

Le capital restant dû est de 594 116  .

Le taux moyen annuel est de 2, 39%. La durée de vie résiduelle de la dette est de 8 ans.

Evolution de l'encoure de la dette au 31 décembre entre 2012 et 2<tt9 (en K )
-2K

1000

800 -

600

400

2:3

Zîl! 2013 2014 2C15 2036 2017 1^1'
AWA 2019

La dette selon la charte de bonne conduite GISSLER

La dette du CFA de Belfort étant classée en indice 1A (en haut à gauche du graphique) signifie
que sa dette est peu exposée au risque de taux.
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ÉV Les orEÊ^teticns [3ydgéï£Èr©s
du budget pstrsclpsÉ

Les dépenses réelles de fonctionnement de l'exercice devraient s'établir prévisionnellement a
environ 62, 8 millions d'euros. Il se situe en dessous du seuil fixé par arrêté préfectoral à
63, 8 millions d'euros.

2014 2015 20A6

Dépenses de personnel 37 275 36 983
Subvention aux associations 5321 5351

Dépenses réelles de fonctionnement 64 587 62 244

36983

5491

20il7 '<^

36898

5067

2Q1B

59 344 61 673

36640

3633

61342

CAZOÎ. 9:

estime .

36329

3844

62009

apzar
3P 2S23

projeté

37 108 36 743

3 669 3 911

C240Ï 6S 827

Les dépenses de fonctionnement sont estimées en progression de +1, 3 % par rapport au ÇA
2019 estimé, soit à peine plus que l'inflation estimée pour 2020 à + 1, 1 %.

Evolution de la structure des charees de fonctlonnemant entre 2014 et BP 2020
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Autres charges de fonctionnement

î; Subvention aux associations

n Dépenses de personne

Premier poste de dépense pour la Ville, les dépenses de personnel se sont élevées à
36 328 587   en 2019, soit une diminution de 0, 87% par rapport à 2018.

En ce qui concerne le CFA, les dépenses de personnel se sont élevées à 1 773 335   contre
1 787 975   en 2018.

La masse salariale a été contenue alors que les mesures sociales suivantes ont été
appliquées en 2019 :

Rééchelonnement indiciaire au 1er janvier 2019
Revalorisation du régime indemnitaire pour les agents de la catégorie C
Avancements de grades et promotions internes ;
Versement du complément indemnitaire annuel.
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Durée effective du travail

Le temps de travail étant fixé à 35 heures hebdomadaire. Au regard des congés accordés par
la collectivité, la durée effective du travail pour la majorité des agents est de 1 547 heures^

La circulaire du 31 mars 2017 relative à l'application des règles en matière de temps de travail
dans les trois versants de la fonction publique harmonise le temps de travail en abrogeant les
accords dérogatoires aux 1607 heures au plus tard un an après le renouvellement des
assemblées délibérantes.

Un grand chantier d'analyse du temps de travail démarrera en 2020.
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Evolution previsionnelle des effectifs et dépenses du personnel

L'effectif ne devrait pas subir de variation significative en nombre et en équivalent temps plein
(ETP). L'objectif est la pérennisation des emplois actuels avec notamment la stagiairisation et
la déprécarisation d'emplois déjà présents dans l'effectif.
Les recrutements concerneront dans la majorité des cas un remplacement poste pour poste.
Une trentaine d'agents devrait faire valoir leurs droits à la retraite en 2020. Les départs en
retraite sont analysés afin de déterminer, avec le service, son besoin et la pertinence du
maintien du poste.
La poursuite de la mise en ouvre du PPCR au 1er janvier 2020 a un impact sur la masse
salariale avec une estimation d'un coût supplémentaire de 90 000 .
L'orientation budgétaire fixe la progression mesurée pour l'exercice 2020 à + 0. 90 % de la
masse salariale du personne! de la ville de Belfort par rapport à 2019, soit un montant de
36 743 000 .
Pour le CFA, l'orientation budgétaire fixe une dépense d'un montant de 1 827 900  pour 2020.

Une dynamique forte autour de la mobilité interne

Une priorité est donnée à la mobilité interne dans le pourvoi des postes ouverts au
recrutement, ce qui est source de mouvement et donc de dynamisme au sein des services.
Cela constitue non seulement un levier de motivation et de développement des compétences
mais permettra également de diversifier les parcours professionnels, tout en prévenant et
traitant les phénomènes d'usure professionnelle.
La Ville de Belfort réfléchira à mettre en place des dispositifs permettant d'encourager la
mobilité interne et accompagner ses agents dans leurs parcours professionnels.

2) Les charges générales

Evolution des charges générales entre 2014 et le BP 2020 (en M )

en M 
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Evolution des charges générales entre 2014 et BP 2020 (en M )

Un effort soutenu a été consacré à la maîtrise des charges générales. Leur montant est en
recul de 10% entre 2012 et 2018 à périmètre constant, c'est-à-dire hors opérations avec le
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GCS (fournisseur des repas). Elles sont particulièrement sensibles à révolution du poste des
fluides qui représente un quart des dépenses. L'évolution du cours de l'énergie a un impact
potentiel certain sur cette catégorie de dépenses.

La progression du poste des services extérieurs correspond aux prestations achetées au GCS
dans le cadre de la restructuration de la Cuisine Centrale en unité relais. Ce poste est
également susceptible de variations notables principalement en fonction du nombre de repas
vendus.

3) Les contributions et subventions aux associations

La ville de Belfort demeure très attachée à la poursuite et à l'intensification des relations avec
ses partenaires. Elle veille tout particulièrement à encourager le développement du tissu
associatif, source de lien social. Ce souci se traduit par un montant important versé au titre
des subventions mais aussi par un soutien technique et matériel.

enM 

! Subvention aux associationsl _5, 32| 5,3S| -5,49F--5,07r-~"3,6oT^3, 84T _3, 67|
WB*^

3,S1|

en  
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75540
22071
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1644 304|
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1360000,

2024041

17GO 000
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45000

1272 739!
3800001

La Ville de Belfort soutient de manière forte et significative les associations agissant pour
renforcer le lien social et culturel entre les habitants. Pour rappel, la diminution observée en
2018 correspond à des transferts de compétence à Grand Belfort Communauté
d'Agglomération (Granit, AUTB, Viadanse, Territoire de Musique, OTBTB).
La progression de la participation aux écoles privées fait suite à la décision de rendre l'école
obligatoire à partir de 3 ans.
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Les charges financières

Evolution des charges financières 2014 - BP 2020 (en M )

en Af f
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Evolution du taux moyen de la dette 2018 -2023 (projection)
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La maîtrise du niveau d'endettement de la collectivité a permis de stabiliser les charges
financières adossée à un niveau de taux d'intérêts assez bas permet de contenir révolution
des charges financières à un niveau inférieur à 2017.

B. Des recettes courantes de fonctionnement toujours peu dynamique

2014 mis 2016 2017 2018

Recettes fiscales (chap. 73) 42953 43205
Dotations (chap. 74) 23 523 23 013

Sous total diap 73 + 74  475 66218
Autres recettes 6205 6503

44133 43859
22376 22490
66569 6G34S

4885 12820

44124
22713
66837

7289

ÇA 2019
estimé

42921
22417
65338

9500

BP 2019

43510
21954
65464

5248

BP 2020
projeté

41955
21907
63862

7285

Recette réelles de fonctionnement 72681 72720 71396 79169 74126 74838 70 7U 71147

La volatilité des « autres recettes » s'explique par !a prise en compte au compte administratif
des reottes exceptionnelles liées aux rôles fiscaux supplémentaires et aux produits de
cession (inscrits en section d'investissement au BP mais réalisés en section de
fonctionnement au ÇA).

Rapport d'orientation budgétaire 2020 - Ville de Belfort Page| 26

-314-



70000

60000

50000

40000

30030

20000

loooo

Evolution de la structure des recettes de fonctionne.'nent (2014 - BP 2020)

80000 '

^

./

^

./

2014 2015 2016 2017 2012 ÇA 2019 BP 2019 BP 2020
esïmé projeté

Recettes fiscales (chap. 73) Dotations (chap. 74) . Autres recettes

1) Les attributions de compensation.

^..T?c.?n,isme de? attributions de compensation a été créé par la loi du 6 février 1992. Il a
p°ur-butde. g^rantirla neutraHté des transferts de ressources opérés lorede'roptio'n'DO'ur'l^

^dejafiscalité, professi°nnelle. ur"que et lors de chaclLle transfert de compéienoïntre
un_EP. let ses ,membres; L'ensemble des procédures est défini aux IV et V deTarticie 1069
nonies C du code général des impôts.

Evolution du montant perçu au titre des attribution de
compensation
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Un montant de 16 200 283 euros a été attribué à la ville de Belfort au titre des transferts de
charges- ,Lemontant était initialement de 19 414 209 euros. Il a été réduit de 3million's"d'euro^
pc"L!a.clellbératio" clu..11 décembre 2014 en contrepartie d'une réduction"du~versement*d"e'Ïa
participation de la ville au fonctionnement des services communs avec la"communa'uté
d'agglomération améliorant ainsi le coefficient d'intégration fiscale.

En 2016, te montant a eté_ajusté à la baisse pour 213 926 euros suite au transfert de la aestic
du stade Serzian à la CAB (délibération du 24 mars 2016).
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Suite à la dissolution du SMAGA, l'attribution de compensation perçue par la Ville a été révisée
à la hausse de 365. 624  . La délibération du Conseil municipal du 18 décembre 2019 a
approuvé les modalités de compensation des transferts de compétences liés à l'application
de la loi NOTRé, proposées par Grand Belfort. Le montant de l'attribution est désormais fixé
à 16 565 907 . L'application de cette mesure est toutefois suspendue par Grand Belfort en
raison d'un contentieux entre l'État et des collectivités extérieures à notre intercommunalité.

21 Une dotation globale de fonctionnement en baisse

La dotation globale de fonctionnement forfaitaire

La dotation forfaitaire des communes, composante de la dotation globale de fonctionnement
(DGF), est la principale dotation versée par l'Ètat aux collectivités locales.

De 12,9 M  en 2008, la dotation forfaitaire a chuté à 7,4 M  en 2019. A compter de 2014, le
gouvernement a mis en place une contribution exceptionnelle au titre du redressement des
finances publiques. En cumulé, cette contribution témoigne d'une perte de recettes de 9, 6 M .

201)! MIS ans 2017

C-ontribution su rEdi'Eîsenienttîes

FinanOs Publîques annueïte

eneffÊtajmuié

S60236t 13SB61C lîBEHC 661EB1C

560 B6 C S60B6C
laasac

SS3î36t| S92S»7t|'323SSt

SS>136 
Ï3BE61C
1343 861 
393S71St 36S9Î10C (total liffetcumulé)

Entre 2008 et 2019, le montant perçu par la Ville de Belfort a diminué de 5, 5 M  pour atteindre
7, 5 M . La plus forte baisse se situe sur la période 2014-2019 : - 4, 1 M .

EVOLUTION DE LA DOTATION FORFAITAIRE 2008 - 2020
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La Ville de Belfort est fortement pénalisée dans le calcul de la dotation forfaitaire

> Actualisation suite à la diminution de la population : - 155K  (à partir de 2015)

> Ecrêtement pour financer la péréquation au sein de la DGF : - 600 K  (à partir de 2015)
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> Contribution au redressement des finances publiques figée et pérennisée à partir de
2018:-3, 9 M 

La dotation de solidarité urbaine

La dotation de solidarité urbaine a pour objet de contribuer à l'amélioration des conditions de
vie dans les communes urbaines confrontées à une insuffisance de ressources et supportant
des charges élevées.

La progression de la dotation de solidarité urbaine traduit un essor de l'effort de péréquation
vers les communes considérées comme les plus défavorisées. A partir de 2017, la
modification de la composition des critères d'attribution a été bénéfique à la Ville de Belfort.
amortissant les baisses de dotations mais n'ayant pas in fine un effet levier supplémentaire
sur les marges financières de ia collectivité.

9 oo ooo

8 000 000

7 000 000

6 000 000

5 000 OQO

4 000 000

3 000 000 -!

2 000 000

MONTANT PERÇU AU TITRE DE LA DSU 2008 -2020

2008 2003 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 1013 2020

La dotation nationale de péréquation

800 000  

700000

600 ooo e

sm ooo e

400 000  

3M 000  

200 000  

io ooo e

oe

EVOLUTION DU PRODUIT DE LA DNP 2008 - 2020

2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

DNP part principale S DNP part majoration

Rapport d'orientation budgétaire 2020 - Ville de Belfort Page| 29

-317-



Depuis 2016, la dotation nationale de péréquation est constamment en baisse. La dotation de
la Ville de Belfort correspond à une garantie fixée à 90% du montant perçu l'année
précédente.

3) Les autres produits

Les produits des services

Evolution du produit des sei'vices ho.'s 'îksîi
entre 2014
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Les montants générés par les produits des services sont en progression depuis 2014.

La progression enregistrée en 2018 correspond à la réintégration des recettes de la cuisine
centrale suite à la clôture du budget annexe.

La progression constatée en 2019 correspond à l'intégration des recettes issues du
stationnement qui auparavant étaient considérées comme des recettes fiscales avant la mise
en place de la dépénalisation du stationnement.

La politique tarifaire pour 2020 repose sur les principes suivants :

> Politique de simplification des prix : arrondi (sans centimes) pour les tarifs dont le
montant est le plus élevé ou au dixième pour les plus faibles.

> Harmonisation des tarifs entre les prestations identiques.

> Adoption d'une meilleure progressivité lorsqu'une distinction tarifaire est effectuée en
fonction du revenu.
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C. La situation financière projetée et les ratios de la coliectivité

1) Le solde de Ciestion courante

Recettes de gestion courante
Dépenses de gestion courante

Solde de gestion courante

2014 2015

72109
62158

71273
60442

2016

71396
59463

2017

70752
59794

2018

72543
59240

CA201S
??rt. i*Pé

72193
59187

BP2019
BP 2020
projeté

70698 69603
60733 61299

9952 10830 11933 10958 13303 13006 9965 8304

Evolution du solde de gestion courante (2014 - BP 2020)
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2) L'épargne

Epargne brute

2014 2015

Recettes réelles de fonctionnement

Dépenses réelles de fonctionnement
Epargne brute

72681
64587

72720
62244

2016

71396
59344

2017

79169
61673

2018

74126
61342

CA201S
esGmé ~

74867
62009

BP 2019 BP 2020
Projeté

70720 71147
62401 62827

8094 10476 12052 1706 12784 12858 8319 8320
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D. La réalisation du programme d'investissement

1) Le programme pluriannuel d'jnyestissement

Dans un contexte financier encore très incertain au regard à la fois du cadre national de la
réforme fiscale et d'un éventuel pacte financier avec l'Etat faisant suite au contrat dit
« cahors » de limitation des dépenses de fonctionnement, le programme pluriannuel
d'investissement fera l'objet d'une communication lors du prochain rapport d'orientation
budgétaire 2021 devant intervenir en fin d'année 2020.

Le programme financier pourrait alors intégrer également les éventuelles subventions
attendues dans le cadre du nouveau programme des fonds européens FEDER et ceux du
nouveau contrat de plan Etat-Région.

Le budget 2020 prévoit néanmoins le financement de projets importants en cours de
réalisation ainsi que la lancement d'étude permettant d'engager les opérations à inscrire en
plan pluriannuel d'investissement. Les dépenses d'équipement s'établiront à environ 18 M .
hors remboursement du capital de la dette.

2) Les projets en cours

La rénovation de l'école René-Rucklin : les travaux du bâtiment principal devraient s'achever
à la fin de l'année scolaire afin d'accueillir les élèves dès la rentrée. Viendra ensuite la
démolition du bâtiment B et la rénovation-création du périscolaire.

Le démarrage des travaux d'aménagement du secteur Dorey dans le cadre du plan ANRU.

L'extension de la Clé des Champs se terminera à l'automne 2020.

La poursuite du programme de concession de la ZAC de l'ancien hôpital.

La réalisation d'une salle de boxe dans les locaux de la Maison du Peuple.

La création d'un terrain synthétique au stade des 3 Chênes.

Les travaux de rénovation de la toiture de la cathédrale Saint-Christophe ainsi que les
ornementations du marché Fréry débuteront en 2020 pour se poursuivre en 2021

L'inscription dès cette année des études pour l'extension de la donation Maurice-Jardot. le
Musée d'art et d'histoire, la place de la République, le faubourg de France et la
restructuration du stade Mattler.
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3) Les Rrojets en autorisation de programme / crédits de paiement

Programme : RUCKLIN

AP Montant AP

échéancierdes crédits de paiement
Exercices

antérieurs 2020 2021

Voté 6200000 1100000 2 oo ooo 31000001

Programme : REMPARTS

AP Montant AP

échéancier des crédits de

paiement

Exercices

antérieurs 2020

Entretien des Remparts 420000 350000 70000

Chantiers d'insertion 462000 385000 77000

V Les orientations budgétaires du Centre de
Formation des Apprentis

Une incertitude : le financement de l'apprentissage

Avec la mise en place de la réforme de l'apprentissage au 1er janvier 2020, le
financement de l'apprentissage est désormais porté par les branches professionnelles
OPCO (Opérateur de compétences de branches) basé sur un coût « contrat à
l'apprenti ». Auparavant, c'était le Conseil Régional qui assurait la principale part du
financement, complété par la Taxe d'Apprentissage et des apports des branches.

Nous sommes dans une période de transition pendant laquelle les OPCO financent les
CFA sur la base de coût contrat "préfectoraux" et de coût contrat "OPCO/France
Compétence".

Ensuite, une convention de formation par contrat d'apprentissage déterminera un
financement versé par l'OPCO dont dépend ['employeur de l'apprenti.
Le montant « coût contrat » sera fixé par chaque branche (le cas échéant par des
recommandations de France Compétences).

Une possibilité de majoration de la prise en charge est possible, pour les personnes
reconnues travailleurs handicapés, dans la limite de 50% du forfait annuel.

Les Régions pourront compléter financièrement le niveau de prise en charge au titre du
fonctionnement (montant en cours de concertation) et de l'investissement (actuellement
en discussion).

L'opérateur de compétences doit prendre en charge les frais annexes à la formation
pour faciliter l'intégration des apprentis
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Frais d'hébergement par nuitée, dont le montant va être déterminé par
l'OPCO de ['employeur de l'apprenti, dans le cadre d'un maximum déterminé
par arrêté (un montant de 6   maximum est envisagé).

Fraude restauration par repas, dont le montant va être déterminé par
l'OPCO de l'employeurde l'apprenti, dans le cadre d'un maximum déterminé
par arrêté (un montant de 3   maximum est envisagé).

Frais de premier équipement, dans la limite d'un plafond maximal de 500
euros (contenu et montant à déterminer par les branches, à valider au
conseil d'administration de l'opérateur de compétences).

L'aide à l'investissement des CFA

Les CFA pourront bénéficier

De subventions d'investissements des Régions, dans des conditions
qu'elles détermineront.

Des soutiens financiers des opérateurs de compétences.

À compter de l'exercice 2020, les CFA pourront conserver !ss évsntueis
bénéfices de leur activité de formation par apprentissage afin de constituer
des capacités d'autofinancement.

Afin d'incjter à la modernisation des CFA, et en lien avec les entreprises, les
possibilités de dépenses déductibles de la taxe d'apprentissage (à partir de
2020) des entreprises viseront des dépenses liées à l'investissement dans
les CFA.

1) Le solde de gestion courante

2DU 2016 2017 2013

Recettes de gestion courante
Dépenses de gestion courante

2119

2031
2690

2030

2270

205Z

2S24

2107

2144
2123

2M9CA
estimé

2617
2152

BP 2019
BP 2020

projeté

2359 2084

2216 2365
Solde de gestion courante 88 660 218 517-~21- qgg"

Evolution du solde de gestion courante (2014 - BP 2020)
143 -281
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Les incertitudes concernant le financement des contrats des apprentis par les OPCO
expliquent la dégradation du solde de gestion courante. Les recettes sont évaluées de
manière très prudentes.

2) L'épargne

Epargne brute

Recettes réelles de fonctionnement

Dépenses réelles de fonctionnement

2014 2015 2016 2017 2018

2126

2053

2690

2053

2270

2074

2624

2128

2145

2143

2019 ÇA

estime

2618

2184

BP 2013
KP 2030

projeté

2359 2589

2 234 2 390

Epargne brute 73 637 196 496 434 1Z5 199

Evolution de l'épargne brute (2014- BP 2020)

2014 2015 2016 2017 2018 2019 BP
ÇA 2019

estimé

BP
2020

projeté

Epargne nette

2014

Epargne brute
Rembourse mentdu capital de la dette

73

81

2015

637
8G

2016 2017 2018

196
%

496

99

2

97

2019 ÇA

estimé

434

75

BP201S
BP 2020

projeté

125 199

80 80
Epargne nette 551 100 397 .95 359 45 119

Evolution de l'épargne nette (2014 - BP 2020)
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T. T s

Source : ministère de l'Economie et des Finances

LES PRENCIPAUX ÉLÉMENTS
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SOLDE GÉNÉRAL.
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LA PROGRAMMATION
DES FINANCES PUBLIQUES
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GÉNÉRAL L'
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SCHÉMA 0'EMf^. OiS ÉTAT
(BUDGET GÉNÉRAL ET BUDGETS ANNEXES) (EN ETP)
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B. Détaii des charges de personnel Vi'le de Belrort

2016 2tîl7 2018 2019 ÇA estimé BP 2(09
BP 2020

Projeté

Evolution

de 6P à BP

iTraitementindicaire titulaife 17 547 285. 81  | 175S90U, 08 i 17 236 79156  ; 1742044.LSOCI i739ioo, o i 17841704, 00  ; 2,59%

SFT

Régmes indemnitaires
3 349 591, 31  | 3 647 953, 39  3 867108, 28  | 3 66S 519, 28  | 2 967 476. 00  l 3138 700, 00  ' 7,79%

Personnels non Utulaires 2 059 462,68  j 1826 475, 02  j l. 355161, 58  ' 14.37 681, 92  ' ^Ce74S^OO i 1493546, o i -28. 79%

Personnel extérieurs 4133193,87  3 930101, 20  , 4476 068, 79  4137 478, 45  1 4232 018,00  | 4205 000, 00 : -0. 64%

dont centre de gestion 3 787 799, 31  3f6SSS5J2e 3 844 329. 67  356110î, 46e 3 700000. 00 S 3SSSQQO,mf. -0, 35%'

URSSAF et cotisations retraites 8 855 464, 63  8 833 034, 32  8 246 09^88  | 8146 223, 38  | S 580 083,00  , 8 367 700, CU , -2,4S%

Autres cotisations (CHFPT, FNAL..) 898 487, 61  ' 873 369, 51  ] 783 809, 40  | 767 566, 78  | 891700, 00  , 8U9SQ, 00 , -8, 94%

Ouvres sociales U 470, 70  ! 17 761. 14  ' 493108, 15  ] 511349, 31  | 523 270,00 £ 514 700, 00  , -3, 64%

Médecine du travail 81837. 85  l 153 121, 92  i l-K 215, 93  | 158297, G6 j 184500, o ' 238 910, 00  ] 29, 49%

Autres 47 079,26  27 583, 78  ; 36 699, 72  i 2382S,66 | 240 000, 00  ' 71000,o ' -70, 42%

36 983 873, 72  36 S98 411^6  , 36 640 06^, 23  , 3632SN7, 2S | 37 1075tïO, 00 l3G743Z10,00 ! -Q.W%

G. Détail des charges de personnel du CFA

2016 2017 2018
201SCA

estiniê
BP 2019

BP 2020

projeté

Evolution

de BP à BP

.Traitement indi caire titulaire 613 082,03  ; 605370, 17e, 537 037, 39  1 558 235,58< 630 900,00  660 000,00  , 4, 61%
SFT

Régimes indemnitaires
76 294.28  65183,56  84 668,73  84 806, 94  1 49 000, 00 63 000. 00  28, 57%

Personnels non ti-tuialres 429 902,47  ' 470617,10e; 518176, 08  i 524166,30e, 465000,00 500 000, 00  ,
7,53%

Personnel extérieure 67 993, 36  ' 58783, 17£, 76 541, 79  ; 127 658, 72  . 77 000, 00  87000,00  ,
dont centre de gestion 237MAÏ 12 818,67  35 588,79  76 531,72  30C^O,00 40000,00 

33,33%
URSSAF et cotisations retraites 437181,42  ' 439 907. 96  ; 442 288, 01  ' 413 841, 97  4480Sû, 00 442 200, 00  |

Autres cotisations (CNFPT, FNAL...} 34 300. 32  ' 36 048, 74  ' 36836,o ! 35 540, 32  4550D, 00 43SOftOO i
-3, 52%

Ouvres sociales 0,00 ! o,o ' 23 0)0, 00  ' 23 000, 00  ! 25000, 00e 250CX), TO ,

Médecine du travail 3533,23 3 982,72  ' 9 457,32  ' 6145. SD 5000,00 sooaoci
Autres 0,00  ' 0. 00  ' 0,00  ' 0, DO 2EOO, 00 : 2 000,00  |

l66î287, ll | 16798S9,4Ze| 1788005/Uï' l T?3 395, 73 £i 1Î48080, OOC! 1828100, 00  1 4.58X
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D. Indicateurs de la dette de la Vilie de Beifort

Dette par nature

l

Empnints

^Bifil^T

~59 67 557 517.05  1.59%
Revolvjng non çonsolidis o-oo e
Reyoivirîg consoiidés 332r653. 34-î

0.00 %
T52%~

Dette 61 7088517C.99 1,59%i

Dette par type de risque (avec dérivés)

Variabh 18 317 606.37  ^25:84%" 0, 62 %
LiweiA
Baniêo

ËnsembÏe des risques

12 581 52Z.9E  
428 571.24  

70 885 .ÏÎQSSe

17,75%!
"/D

1,!
4.33
1,59%

Dette par prêteur

CAISSE DES DEPOTS ET
CONSIGNATIONS 16 334 578.39  

GAiSSÊD'ËPW»IË- 16 048 979.27  22.64% c. ooe
SFILCÂFfî.
CREDIT MUIUÉL
CAISSE CENTRALE DE CRÉDIT
COOPERATF
SOOÉÎÈGËNËRS-T

M 682 180.26  
8278536.92 

4000 000. B0 

3 981 646-75  

20,71 %
11, 68 %

5,64%

5,62% 88 328. 85  
CREDfT FONCER DÉ FRANCE 2 978 023.06  4,26%
BANQUE POPUUWÉ 2 720 359.77  3.!

1860 874.97  2. 63% 165 270:83  
Ensemble des niaisuiS 70 are iTS.99 e 100,06% WÎSSJSÏ
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Indicateurs de la dette du CFA de la Ville de Belfort

Deîte par nature

E^m@!^nt6_ 5532tï7. 92 
usMwssesiSë.^ss&^l»

2, 57%
J?evo|vtnc[non_consoRdes
Revot'tfïng consoîidés

6, 00 %
40 SOg. OB'e 0, 00 %

594 116.S2  2, 3S%

Dette par type de risque (avec dérivés)

r»ce 516748. 99e
^i^a.iSB^MiS

86,98% l ~US%
Variable 77 367:93  13,02% 0, 50 %
EnsanMe des (J^SS sMiw.iazt 2,39%

Dette par prëî<
L^/-/>A^A-^*A^A^ . ^»^A 1^/^^v^^^'-'/^\-^^

®_-

CAISSE D'ËPÀRGNË 286 M0.53 48.28%
CoDff FON9ER DE FRANCE 229 MM6  38.70%
CREDIT AGRICOf CORPORAÎE
AND INVESTMEWT BANK 40 909. 00  165 270.S3  

SFIL CAFFIL 3645B. 93 
Ensemble desBtê(ey(S. SMïis. st'e 100,00% 165270:83?
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V.G.

^e^*ï'îtoiI.c

de
BKi.Forrr

Objet de la délibération

  20-69

Affectation des résultats

20 î 9 s budget principal
de la Ville de Belfort et
budget annexe du CFA

République Française

VILLE DE BELFORT

Ëxêraaî du registre des délibérations du consens reiunBcîpaf

SEANCE DU JEUDI 16 JUILLET 2020

Le 16 juiltet 2020, e 19 heures, les membres Ai conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43.
fégulièrement convoqués, se sont réunis salle OIMer Barillot - Annexe de Fhôtel de Ville de Belfort et du
Grand Selfort Communauté d'^igtomération, rue Fiédéric Auguste Bartholdl, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Etaient présents :

M. Sébaslisn WVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mms Delphine MENTRÉ,
M. Bpuabdallah KIOUAS, Mme Marie-Héténe IVCt, M. Tony KNEIP, 'Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Corinne CASTALDI, M. Pi'erre-Jére'me
COLLARO, Mme Rachet HORLACHER, M. Nlkola JELICIC, Mme NathaBe BOUDEVIN, Mme Chrisliane
EINHORN, MmeLatifa GILLIOrTE, Mme Claude JOLY, Mme Marie-Thérèse ROBERT, N. lan BOUCARD,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Lofc LAVAItl, Mme Chartène AUTHIER, Mms Marie STABILE, M. Samuei
DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin ORF, M. Brfce MICHEL, M. Jos^)h ILLANA, Mme Marianne
DORIAN, M. David D1MEY, M. Romuald ROICOMTE, Mme DominiquB CHIPEAUX, Mme Mathilde
NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Ftorlan CHAUCHE, Mme Safflla JABER.
M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-Josê FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents:

M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT

(applkathn de Wicle L 2121-20 du code généra; tfes wlleclMtés terrtlorialasj

Secrétaire de séance ; Mma Claude JOLY

^a^Aa

La séance est ouverte à 19 h 00 et lavée à 1 h 30.

Ordre de caasaas dss raoBQrts : 1 à 6-Suspension de séance de 2 minutes-7è 22-62-23 à 61 -63

Mme Latlfa GILLK3TTE entre en séance lors de l'examen du rapport n" 2 (délibération n° 20-33).
Mme Samla JABER et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lore de l'examen du rapport n° 3 (délibération
n° 20-34)

Date affichage

2 3 JUIL. 2020

.
iteoîsê de ïêcee.am - ^ftts^fe- <fe ?feîéïtej if

l (i«î-2190D01C5-2a20072<-23-69-DE
Accusé cepgp. é exêciKWê
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jCjiV

VILLE DE
r^f

CONSEIL MUNICIPAL du 16 juillet 2020

DELIBERATION   20-69

de M. Sébastien VIVOT
1er Adjoint au maire

Direction des finances

Références :

Mots-clés :

Code matière

SV/RB/CN/JMG/PC

Budget
7.1

Objet : Affectation des résultats 2019 : budget principal de la Ville de Belfort et budget
annexe du CFA

Le vote du compte administratif constitue l'arrêt des comptes de la Ville de Belfort pour l'exercice 2019.

L'approbation de ce document a permis, pour chaque budget :

de constater en section de fonctionnement, le résultat
de constater en section d'investissement, le solde d'exécution
de fixer le montant des restes à réaliser d'Investissement tant en dépenses qu'en recettes.

Le résultat excédentaire en section de fonctionnement doit servir en priorité à :

couvrir un éventuel déficit de fonctionnement antérieur (ligne 002 négative).
couvrir le besoin de financement dégagé par la section d'investissement (compte 1068). Il correspond
au solde d'exécution corrigé des restes à réaliser d'investissement en dépenses et en recettes.

Il appartient au conseil municipal, pour chaque budget, de se prononcer sur l'emploi des sommes restantes.

Vous trouverez en annexe, pour chaque budget le détail du résultat, du solde d'exécutton et des restes à réaliser
et la proposition d'affectation.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 33 voix pour, 0 contre, 5 abstentions (M. René SCHMITT, Mme Samla JABER, M. Bastien FAUDOT,
Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER),

(M. Loic LAVAILL, Mme Mathilde NASSAR, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE,
Mme Jacqueline GUIOT ne prennent pas part au vote)

DECIDE

d'adopter les affectations des résultats 2019 du budget principal de la Ville de Belfort et du budget annexe du
CFA.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort.fr
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Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 juillet 2020,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du code général des
collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Jérôrrlfe 3AINTIGN'

Objet : Affectation des résultats 2019 : Budget principal de la Ville de Belfort et budget annexe du CFA
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1. Situation issue du compte administratif 2019

Tableau des résultats de l'exerdce 2019 Budget principal Ville de Belfort

r-

Résultats propres de l'exercice 2019

Résultats antérieurs reportés

Résultat à affecter

75 126 045, 10  

796 435, 58  

66 340 644, 43  8 785 400, 67  

796 435, 58  

9 581836, 25  

Résultats propres de ['exercice 2019

Résultats antérieurs reportés

Solde global d'éxecution

28 893 757,81  23 748 867, 51  

9 320 932, 95  
5 144 890, 30  

-9 320 932, 95  

-4176 042, 65  

1721439, 47  5 583 027, 57  -3 861588, 10 £

[: 1544 205, 50  

2. Reprise des résultats de clôture

Le résultat de clôture de l'exercice 2019 est donc le suivant

section de fonctionnement : excédent de + 9. 581. 836, 25  

section d'investissement : déficit de - 4. 176.042,65  

les reports de la section d'investissement :
en recettes : + 1 .721.439,47  
en dépenses : - 5.583. 027, 57  
soit un solde de-3.861.588, 10 

Il y a donc le besoin de financement à couvrir de-8. 037. 630, 75  (-4. 176. 042. 65 3. 861. 588. 10  )

3. Affectation du résultat

Il vous est proposé l'affectation des résultats suivante

d'inscrire la somme de - 4. 176. 042, 65   en excédent d'investissement reporté (ligne 001 en dépense
d'investissement),

de couvrir le besoin d'investissement après prise en compte des restes à réaliser en prélevant
8. 037. 630, 75   sur l'excédent de fonctionnement (compte 1068 en recette d'investissement),

d'inscrire la somme de + 1. 544. 205, 50   en excédent de fonctionnement reporté (ligne 002 en recette
de fonctionnement).

Objet : Affectation des résultats 2019 : Budget pnncipal de la Ville de Belfort et budget annexe du CFA
-3-
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4. Situation issue du compte administratif 2019

Résultats propres de l'exercice 2019

Résultats antérieurs reportés
Résultat à affecter

2 695 333, 29  

83 691, 51  ,
2 274 093, 45  421239, 84  

83 691,51  

504 931,35  1

Résultats propres de l'exercice 2019

Résultats antérieurs reportés
Solde global d'éxecution

531983,11  

20 191, 60  ^
448 086, 96  83 896, 15  

20191,60  1

104 087, 75  1

0, 00  33 634, 30  -33 634, 30  l

575 384,80  

5. Reprise des résultats de clôture

Le résultat de clôture de l'exercice 2019 est donc le suivant

section de fonctionnement : excédent de + 504. 931, 35  

section d'investissement : excédent de +104. 087. 75  

les reports de la section d'investissement
en recettes : 0, 00  
en dépenses : - 33. 634, 30  
soit un solde de - 3. 861. 588. 10  

Il n y a donc pas de besoin de finanoment à couvrir.

6. Affectation du résultat

Il vous est proposé l'affectation des résultats suivante

d'inscrire la somme de + 104. 087, 75   en excédent d'investissement reporté (ligne 001 en recette
d'investissement),

d inscrire la somme de + 504. 931,35   en excédent de fonctionnement reporté (ligne 002 en recette de
fonctionnement).

Objet : Affectation des résultats 2019 : Budget principal de la Ville de BeVort et budget annexe du CFA
-4-
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Objet de la délibération  20-70

Adoption du budget
primitif 2020 de la Ville
de Beifort et du CFA

municipal

VILLE DE BSLFORT

Ëxtrast du regisîra des délibéraiiONs du Cionseîi, muriicipaS

SEANCE DU JEUDI 16 JUILLET 2020

Le 16 juillet 2020, à 19 heures, tes membres du conseil munldpal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillol - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort el du
Grand Belfort Communauté d'Aggloméfalion, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Ettienf présents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Flofence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRE,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO. CHAGNOT, M. Jean-Marle HERZOG, Mme Corinne CASTALDI, M. Pierre-Jérome
COLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC, Mme Nathalie BQUOEVIN, Mme Christiane
EINHORN, Mme Lalfa GILLIOrTE, Mme Claude JOLY, Mme Marte-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Loic LAVAILL, Mme Charlène AUTH1ER, Mme Marie STABILE, M. Samuel
DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvln CERF, M. BrteB MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne

DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme MaMde
NASSAR. M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Flcrian CHAUCHE, Mme Samia JABER,
M. Bastien FAUDOT, Mme JacqueUne GU10T, Mme Marle-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents

M, François BORON - mandataire : M. Damlen MESLOT

(appl'iaaSon île l'artida L 2121-20 du code général des colleclivilés temtortales)

Secrétaire da séance : Mme Claude JOLY

^^SCÂi*

la séance est ouverte à 19 h 00 et levée e 1 h 30.

Ordre da sassane des raoports : 1 à 6- Suspension de séance de 2 minutes -7 à 22- 62-23 à61 -63

Mme Lalifa GILLIOTTE entre en séance lors de Fexamen du rapport n° 2 (déllbérallon n" 20-33).
Mme Samia JABER el M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapporl n* 3 (délibéraiion
n° 20-34)

3 JUIL.

Asetfêê de sféc^*îc''î -'^r^ê^&dé ïîr;^euf

109».yiSOOaiG5-2.XOB721-23-70-DE
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CONSEIL IVIUNICIPAL du 16 juillet 2020

e.'
VILLE DE

, fc_ja: Mity [L L

de M. Sébastien VIVOT
1'r Adjoint au maire

Direction des finances

Références :

Mots-clés :

Code matière

JS/RB/CN/JMGfPC

Budget
7.1

Objet-. Adoption du budget primitif 2020 de la Ville de Belfort et du Ct'-A municipal

Il est proposé au conseil municipal d'adopter le budget primitif 2020 de la Ville de Belfort et du CFA municipal.

Le budget primitif prévoit les autorisations budgétaires en dépenses et en recettes. Chaque section,
fonctionnement et investissement, doit être équilibrée.

Il fait suite au débat d'orientation budgétaire approuvé lors du conseil municipal.

Le présent rapport synthétise les propositions d'ouvertures de crédits figurant dans la maquette budgétaire.

Il présente également l'attribution des subventions aux associations détaillées ci-après et figurant dans la
maquette.

Cette année, ce budget présente la particularité d'être voté plus tardivement que les autres années en raison
de la crise sanitaire qui frappe la France depuis le mois de mars et du report des élections municipales.

Par ailleurs, il est proposé de voter le budget avec l'intégration des résultats 2019 pour pouvoir absorber les
surcoûts liés à cette crise et surtout la baisse des recettes qui en découle.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - «nvw. belfort. fr
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LE BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE UË BELFORÏ

.i. La section de fonctionnement

Les dépenses réelles de fonctionnement s'élèvent à 62 827 240  , en progression de + 426 K  par rapport au
budget 2019.

Les recettes réelles de fonctionnement s'élèvent à 69 703 396   en diminution de - 1 M , comblées par le
résultat de fonctionnement reporté de 1, 5 M .

Aussi, l'épargne brute est constante par rapport au budget précédent. L'épargne nette est en recul en raison
d'une légère variation des ouvertures prévisionnelles de crédits pour le remboursement du capital de la dette.

Balance de ia section de îonctionnement

011 Charges à caractère général

012 Charges de personnel

014 Atténuation de produits

65 Autres charges de gestion courante

66 Charges financières

67 Charges exceptionnelles

022 Dépenses imprèvues

BP 2019 BP 2020

013 Attenuations de charges

Produits des services, du domaine et

des ventes diverses

Impôts et taxes

Dotations, subventions et

participations

75 Autres produits de gestion courante

70

73

74

76

77

Produits financiers

Produits exceptionnels

15 147 423, 00
37 107 500, 00

124 000, 00

8 354 536, 00

l 320 000, 00

347 500, 00

0, 00

15 494 333, 00

36 743 210, 00

116 500, 00

8 944 547, 00

1180 200, 00

348 450,00

0, 00

évolution

en valeur

346 910, 00
-364 290, 00

-7 500, 00

590 011,00

-139 800, 00

950, 00

0,00

232 000, 00

4 550 372,00

43 509 822, 00

21 953 546, 00

355 380, 00

4 974 170, 00

/!1 955 226, 00

21 906 949, 00

452 560, 00; 411 305, 00

10 000, 00

11 550, 00

10 000, 00

90 366, 00

123 380, 00^

423 798, 00:

-l 554 596, 00

-46 597,00

-4l 255, 00

0,00

78 816, 00

en %

2, 29%
-0, 98%

-6, 05%

7,06%

-10, 59%

0,27%

-J

Amortissement du capital de la dette 8 117 500, 00 8 300 000,0o| 182 SOO.OOJ 2, 25%

'. -~. u.. . '. ;e^ ... yw;. '. _^ ::_': -ÎIX;^; . '-'*>.. '... jl;:_i^-3-^^'^. -i'^ .. ^. t'-ti-'. -... ;-.. ï-;:Au: . ^-». U-/_u^. ~<i.. ^<t^ï:--Ï-ïr;^»:JB,. S^C^_;K£'\Î. S'ï_^i^^ '. . -.. ..... ^ÎL';Ï_-

Objet ; Adoption des budgets primîîïfs 2020 de la Ville de Belforf et du CFA municipal Page 2
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A. Les recettes réelles de fonctionnement : 69,7 M 

Les recettes réelles de fonctionnement sont évaluées à 69, 7 M  en 2020. Elles diminuent de 1 M  par rapport
au budget primitif 2019, soit - 1,4 %.

Total des recettes réelles de fonctionnement 71765805,00 70719850,00 63703396. 00l -1016454, 00l ^1, 14%

013 Attenuations de charges
Produits des services, du domaine et

des ventes diverses

Impôts et taxes

Dotations/ subventions et

participations

75 Autres produits de gestion courante

70

73

74

76 Produits financiers

77 Produits exceptionnels

250 000, 00

4 854 582, 00

43 430 385, 00

22 185 258, 00!

477 580, 00]

8 000, 001

560 000, 001

232 000, 00

4 550 372, 00

43 509 822,00

21 953 546, 00

452 560, 00!

10 000, 001

11 550, 001

355 380, 00

4 974 170, 00

4l 955 226, 001

21 906 949. 001

411 305, 001

10 000, 00

90 366, 00

123 380, 00

423 798, 00

-l 554 596, 00|

-46 597, 001

-4l 255, 00l

0,00|

78 816, 00|

53, 18%

9, 31%

-3,57%

-0,21%

-9, 12%

0,00%

682, 39%

Les atténuations de charges (chapitre 013) :

Les remboursements des charges relatives aux mises à disposition de personne] progressent de + 108 K 
Cinéma d'Aujourd'hui : + 210 K  (délibération du 18 décembre 2019).
Maison de quartier centre-ville : +48 K  (délibération du 18 décembre 2019).

Le poste remboursements sur salaires (indemnités journalières) a été ajusté à -135 K  sur la base du
administratif 2019.

Les produits des services (chapitre 70) et de gestion courante (75) :

Ces chapitres regroupent les recettes issues des activités des services de la collectivité (cantines, crèches,
locations de salles...)

Deux explications aux variations constatées entre 2019 et 2020 :

Le changement d'imputation comptable des recettes de stationnement :
Précédemment considérées comme des recettes fiscales (chapitre 73), elles sont désormais inscrites
comme produits des services.

Le niveau de ces recettes a été ajusté en fonction des recettes constatées lors des précédents exercices
et de l'assujettissement à la TVA des opérations concernant les parkings fermés (- 280 K ).

L'arrêt des activités d'accueil pendant plus de deux mois suite au COVID19 en accueil de petite
enfance, périscolaire, restauration scolaire, activités sportives et culturelles ; ainsi que la facturation de
certaines occupations du domaine public ou assimilées : loyers, stationnement, terrasses. marchés.
En données corrigées du transfert des recettes de stationnement, le chapitre 70 diminue de 880 K .

Les recettes fiscales (chapitre 73)

Ces recettes sont estimées pour un montant de 41, 9 M , soit 60% des recettes de fonctionnement.

La baisse de 1,5 M  entre 2019 et 2020, soit -3, 57% est le résultat des modifications précitées concernant les
recettes de stationnement.

Lévolution des recettes de ce chapitre budgétaire repose notamment sur :

La stabilité des taux d'imposition et ceci depuis 2005.

Objet : Adoption des budgets primitifs 2020 de la Ville de Belfort et du CFA municipal Page 3
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Une évaluation prudente qui tient compte des revalorisations annuelles des bases de taxe d'habitation
fixées à 0. 9 % sur 2020 et 1. 2 % pour les taxes foncières.
Une diminution du produit de la taxe additionnelle aux droits de mutation de (- 300 K ), de la taxe de
séjour (- 95 K ) et des droits de place suite à ['annulation de certaines manifestations (-267 K )
Une augmentation des attributions de compensation versées par Grand Belfort (+ 367 K ) suite à la
délibération 19-145 du 18 décembre 2019 acceptant le mécanisme de compensation financière suite à
la dissolution du syndicat de gestion de l'Aéroparc. Sur ce point, la Ville de Belfort est dans l'attente du
déblocage de ce dossier suite aux recours formulés sur les modalités de dissolution arrêtées par le
liquidateur.
Une recette au titre du FPIC en baisse de - 160 K  suite à un nouveau dispositif adopté dans la Loi de
Finances pour 2020. En l'état actuel, il s'agira toutefois de la dernière année de bénéfice pour la
collectivité.

Les dotations, subventions et participations (chapitre 74)

Ces recettes sont inscrites pour une somme prévisionnelle de 21,9 M  pour la Ville de Belfort. Elles représentent
31% des recettes de fonctionnement.

En ce qui concerne les dotations, la dotation globale forfaitaire (DGF) et la dotation nationale de péréquation
(DNP) poursuivent leur baisse.

Cette diminution correspond pour la DGF, à l'effort demandé par l'État à la Ville de Belfort pour développer la
péréquation au niveau national. En ce qui oncerne la DNP, son montant correspond uniquement à une
garantie. Ces van'ations demeurent compensées par la hausse dotation de solidarité urbaine, perçue par les
villes les moins favorisées.

-aiKwr..;

Oljel : Adoption lies tvdgels primitifs 2020 dt la Ville de Belfort et A CFA mumapal
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Page 4
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Répartition des recettes réelles de fonctionnement 2020

Produitsdessenflces/
du domaine

etdes ventes diverse:

7%

Autres produits
1%

Dota tio ns, su bventions ^-/'

etparticipations

32%

60%

.<

Hôte] de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Amnes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort.fr
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Détail des recettes fiscales (ci-. apitre. 731 votées lors du Budset Priînitif en   (2019 - 2020)

7311l|Taxes foncières et d'habitation 22639380' 23165E 0001 525 G20| 2, 32%

732111 Attribution de compensation 16200283 16567150 3668671 2, 26%

73221 Dotation de solidarité communautaire 0 0 0

732211 FNGIR 267159 267 076 -83 -0,03%

73223l FPI C 310000 150300 -160 000 i -51, 61%

7336;

7337'

7351

7362

7381

Droits de place
Droits de stationnement

Taxe sur l'électricité

Taxes de séjour
Taxe addit. aux droits de mutation

588000

1655000

670000

280000

900000

435098221

321000 -267000 -45, 41%
0 -1655000 -100, 00%

?o oo 30000 4, 48%

i85 oo -95000 -33, 93%

600 oo -300000 -33, 33%

Z]

--^
41955226 -15545961 -3, 57%

Détail des recettes de dotation (chapitre 74) votées lors du Budget Primitif en   (2019 - 2020)

7411 Dotation forfaitaire 7 4S8 000 7 237 257 -250 743 -3, 35% l

74123 Dotât, de solidarité urbaine 7826000 8 324188 498 188 6, 37% l

74127 Dotation nationale de péréquation 363609 347 371 -16238 -4,47% l

7461 Dotation générale de décentralisation 82500 84000 1500

7482 Compens. perte de taxe addit. droits mut 2700 2000 -700 -25, 93% l

748313 Dotation compensât" reftp 140475 70000 -70475 -50, 17%|

74832 Attributions fonds départ, taxe profess. 320000 300000 -20 oo -6, 25%|

74834 Etat-compens. exon. des taxes foncière^ 192 oo 190000 -2000 -1, 04%]

74835 Etat-compens. exon. des taxes d'habita. 1413000 1400 000 -13 oo -0, 92%|

OÏjet : Adoption des budgets primitifs 2020 de la Ville de Belfort et du CFA municipal
. ya?-s;i

Page 6
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744
74718

FCTVA

Participations autres

12000
219960

t-!
12000

118 970

0

-100 990

0.00%

-45. 91%
7472 Subventions participations Région 31660 80284 48624 153, 58%
7473 Subventions participations Département 101500 61500 -40 oo -39, 41%

74748 Participations communes 52000 53000 ioo 1.92%
74751 Participations GFP de rattachement 17800 67004 49204 276,43%
7478 Sybyet part autres organismes 2952342 2826075 -126267 -4. 28%

748372 DPV 730000 689 569 -40431 -5, 54%
7484 Dotation recensement 0 9441 9441
7485 ritres sécurisés 0 29290 29290
7488 Divers 8000 5000 -3000 -37. 50%

9535461 21906949 -46597 -0, 21%

B. Les dépenses réelles de fonctionnement : 62,8 M 

Les dépensesj-éelles de fonctionnement sont estimées à 62, 8 M  en 2020. Elles progressent de 426 K  entre
le budget 2019 et le budget 2020, soit + 0, 68%. Cette augmentation demeure inféoure à l'inflation'estimée
?.°ÏL année 2020' cette Progression respecte également l'objectif de progression fixé par le gouvemement
(1, 2%).

Total des dépenses réelles de fonctionnement 162 UO 2761 62 400 9591 62 827 240 426 2811 0,68%

BP 2019 BP 2020
évolution

en valeur en %
011 Charges à caractère général
012 Charges de personnel

014 Atténuation de produits

65 Autres charges de gestion courante

66 Charges financières

67 Charges exceptionnelles

022 Dépenses imprévues

15 147 423,00

37 107 500, 00

124 000,00;

8 354 536, 00|

l 320 000, 00|

347 500, 00l

0, 00]

15 486 433,00

36 743 210, 00

116 500, 00

8 952 447, 00

1180 200, 00

348 450, 00l

339 010,00

-364290, 00

-7 500,00

597 911, 00

-139 800, 001

950, 00l

0, 00]

2, 24%
-0, 98%

-6,05%

7, 16%

-10, 59%

0, 27%

Les charges à caractère général (chapitre 011) progressent de 339 K  soit une hausse de + 2. 24%.

SSStl,̂ Si^^»*3amaMe-'T-'K»~svs-wvisvai-^-i,c-°.'if ^S:,SS;asisessat. sîMimr, '\, 'ivm i'u, '*g!K3caKaain
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Les principales évolutions sont.

L'inscription en section de fonctionnement des dépenses de maintenances réglementaires sur les
bâtiments et les réseaux inscrites jusque-lâ en section d'investissement (300 K ).

Des ajustements ou des dépenses nouvelles correspondant à des dépenses de fluides (+118 K ), au
contrat de collecte pour les horodateurs (+ 84K ), au plan « Propreté renforcée » (+ 81 K ), aux travaux
d'entretien dans la forêt communale et à la gestion des bio-déchets (+ 61 K ).

Répartition des dépenses réelles de fonctionnement 2020
Charges Charges

Autres charges de flnancl^res^\ _^_-exceptionnelles
gestion courante-^ \ . -----^ 1%

14% \

BP 2020 = 8.952.947C

En hausse de 548 K  par
rapport à 2019.

Principales évolutions :

+315 K  Subvention

CCAS

+ 226 K  Subvention aux
associations

+178 K  Ecoles privées
(participation)

-100 K  Participation
CFA

- 87 K  SMGPAP
(carburant, entretien des
véhicules)

.~.. ^-,~.^fw;. '., ;;-'." . ~". ï -.^-îïi '-'. -'_ .1 ;.<-, rT'"ï' i. ^.^a.rï -i^a--.T - w^ï ^>, " ^>. ; .^_ ^ ,
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Les inscriptions budgétaires 2020 ont également été ajustées sur la base du compte administratif 2019.

Les charges de personnel (chapitre 012) :

Ces dépenses sont en diminution de 364 K  pour s'ajuster au réalisé 2019. Avec un total, de 36, 65 M , elles
constituent le principal poste de dépense réelles de fonctionnement de la Ville (58%). La maîtrise'de la masse
salariale permet d'absorber les effets du GVT (Glissement Vieillissement Technicité)^

Les charges de gestion (chapitre 65) :

Ce poste recouvre principalement les subventions et participations versées et progresse de 548 K  (+ 6. 56%)
pour atteindre 8, 9 M . ' ~ - . -1 -..

Les principales évolutions sont :

Une hausse de la participation versée au CCAS de + 315 K  pour atteindre 1, 76 M , afin de permettre
le développement des actions dans le domaine de l'autonomie.
Une hausse de 226 K  des subventions aoordées aux associations. Il s'agit principalement de soutien
à Cinéma d'Aujourd'hui et à la maison de Quartier Centre-Ville dans le cadre de miseàdisposition"de
personnel.

Une hausse de la participation obligatoire aux écoles privées, liée au coût de la mesure
gouvernementale de scolarisation des enfants à 3 ans (+ 178 K ).
Une diminution de la participation d'équilibre versée au CFA en raison des excédents orévisic
dégagés en 2019 (- 100K ).
Une diminution des dépenses d'entretien des véhicules (- 87 K ).

Les subventions de fonctionnement orooosées.

Malgré les ontraintes budgétaires et dans la continuité des budgets précédents, la Ville de Belfort soutient de
mar"ere forte et si9n]f1cative les associations agissant pour renforcer le lien social et culturel entre les habitants"
En 2020, il est prévu de verser 3 910 591   aux associations.

Des aides en nature (prêt de locaux, prestations des services techniques... ), complètent les soutiens financiers.
listés ci-dessous. Pour mémoire, leur montant a été estimé à 2, 96 M  au compte administratif 20~19.

.3f-T-«»ï<p-nniBBn-B-«'-ir. -»^aB,ja^a2;.^ae^g
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OIKOS

CINEMAS D'AUJOURD'HUI

822 721  

210 o0 

ASM BELFORT FOOTBALL CLUB 180 0)0 

ECOLE D'ARTJACOTAMBA 134 500  

RIFFS DU LION 115 0)0 

BELFORT AIRE URBAI N E HAN DBALL BAUHB 112 000  

UNE POIGNEE D'IMAGES THEATRE DE MARIONNETTES ioo ooe

NSTITUT POUR LE DEVELOPPEMENT L'EDUCATION LES ECHANGES IDEE 90o0 

REGIE DES QUARTIERS DE BELFORT 76GOO 

MAISON DE QUARTIER CENTRE VILLE 67672

THEATRE DU PILIER esooe

ECOLE 2EME CHANCE 60000 

ASMBELFORTJUDO 48000 

CAFARNAUM 45CUO 

NTER'ACTIONS 45(XX) 

ASBELFORTSUD 43600 

OFFICE POUR LES AINES DE BELFORT ET DU TERRITOIRE OPABT 422M 

BELFORT GYMNASTIQUE 38CIOO 

ASMBELFORT TENNIS 33 600  

:OMITE DES FETES 33 000  

LES PETITS PEUT-ON 33CCO 

CENTRE D'INFORMATION SUR LES DROITS DES FEMMES ET DES FAMILLES Cl 29 000  

ENTENTE MONTBELIARD BELFORTASCAP RUGBY 28 000  

BELFORT ECHECS 27 800  

ASMBELFORT NATATION 26 000  

CINEMAS D'AUJOURD'HUI 260o 

AGIR ENSEMBLE POUR NOTRE SANTE AEPNS 250o 

PLURI ELLES 25 000  

ASSOCIATION DE LUTTE CONTRE LES TOXICOMANIES DE L'AIRE URBAINE A 20 000  

ASSOCIATION DES COMMERÇANTS ET ARTISANS DE LA VILLE DE BELFORT 20 000  

ORCHESTRE D' HARMONIE DE LA VILLE DE BELFORT 18 000  

CHAMOIS ENVIRONNEMENT 17 000  

INSER'VET 170006

BELFORTATHLE 16 000  

MONTBELIARD BELFORT ATHLETISME MBA isooe

^^:î'.,. ?^??^&î^^^^^"S^'r^^t^'J^^K^?. :;a¥! -a^îN^
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BELFORTESCRIME isooe

LOISIRS PLURIEL 15 000  

REGIE DES QUARTIERS DE BELFORT 15 000  

TRI LION BELFORT 15 000  

GRAN D BELFORT HOCKEY CLUB 14000 

ASSOCIATION ETUDIANTE DE L'UTBM uooe

ROYAL TEAMBELFORT 12 000  

AMICALE DES RETRAITES VILLE DE BELFORT FT GBCA 10110  

AS FOOTBALL CLUB DE BELFORT loooe

ASM BELFORT VOLLFl' BALL 10 000  

GYM PLUS looooe

PAVILLON DES SCIENCES 10 000  

SPORTS REUNIS BELFORTAINS loooe

CONFEDERATION SYNDICALE DES FAMIliES sooe

ENERGIES EMPLOI 8 500  

UVRES 90 sooe

ASM BELFORTFR01DEVAL TENNIS DETABLE 7700C

BASKET CLUB BELFORT 7500C

ASM BELFORT DANSE ET BALLETSUR GLACE 7 000  

FEUS eioc

LES ARCHERS DE LA SAVOUREUSE eoooe

SOCIETE PROTECTRICE DES ANIMAUX sooe

ASMBELFORTBASKFT 5 800  

AMICALE MIOTTE BRISACH 5 700  

CENTRE REGIONAL D'ART CONTEMPORAIN CRAC 5 500C

PREVENTION ROUTIERE DU TERRITOIRE DE BELFORT 5 000  

SOLIDARITE FEMMES sooe

AD PUPILLES DE L'ENSEIGNEMENT PUBLIC DU TB 4600C

MAISON DES FEMMES 4 500 £

PATRIMOINE BELFORTAIN INDUSTRIE INFORMATIQUE PB21 4 500C

SECOURS POPULAIRE FEDERATION DU TERRITOIRE DE BELFORT 4 000  

SOCIETE DE TIR DE LA MIOTTE 3 700  

AVENIR CYCLISTE DU TERRITOIRE DE BELFORT 3 500C

GAIA ENERGIES 3 500  

ASMB KARATE DO 3200C

ASM BELFORTPATI NAGE VITESSE 3 000  

ASSOCIATION DES ACCIDENTES DE LA VIE FNATH 3000C

ASSOCIATION SUBAQUATIQUE BELFORT PLONGEE 3000C

CERCLE DE BILLARD BELFORTAIN 3000C

France ALZHEI MER 90 3 000  

GENERIQ 3000C

LA SAISON DES MUSICIENS 3000 

RESTAURANTS DU COEUR 3000C

SECOURS CATHOLIQUE DELEGATION DE FRANCHE COMTE 3 000  

SKITTLE CLUB FC BOWLING 3000 

FOOTBALL CLUB BELFORT FONTAINE FCBF 3 000  

aaaa5,.3l!in-««i»^ll, ~anr!.~:n»-t«_lTMlTC. -T!t-n-^>-Euï. <u
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ASM BELFORT BOULES LYONNAISES 2500 

BELFORTFUTSALLION 2500 

ATOMES 22TO 

CERAP/PLANETARIUM 2 000  

LAFOURMILIERE 2 000  

UNE ROSE UN ESPOIR 2 000  

ROLLER HOCKEY CLUB BELFORT 1900  

ASMBTIR 1800 

UNION SPORTIVE OMNISPORT DES MUNICIPAUX DE BELFORT 1800 e

LESAMISDUCHENOIS 1750  

THEATRE DU ROYAUME D EVETTE 1550  

AIDE FAMILIALE POPULAIRE 1500C

ANIMTOI isoe

AS BOXING CLUB BELFORTGLACIS 1500  

BADMINTON CLUB BELFORTAIN isoc

DEFIS 90 1500C

SOCIETE BELFORTAINE D' EMULATION 1500  

TWIRLING CLUB BELFORTAIN 1500C

COMPAGNIE DESARCHERS DU LION 1400  

BRIDGECLUBBELFORT 1200C

ROLLER DERBY BELFORT 1200C

AIDES iooe

AMICALE MUTUELLE DE LA PEPINIERE IOM 

APF FRANCE HANDICAP icoe

ARTS TOURISME ET DEVELOPPEMENT-DASSOURI loooe

BONUSTRACK loooe

COMPAGNIE ZOCHA 1000  

CROIX ROUGE FRANÇAISE- DELEGATION DU TERRITOIRE DE BELFORT 1000  

ENSEMBLE VOCAL ARCAN ES 1000  

PECHE ET PROTECTION DU Ml LIEU AQUATIQUE AAPPMA 1000 

TAEKWONDO CLUB DU LION loooe

TERRITOIRED'ARTISTE loooe

TRETEAUX 90 loooe

CLUB CYCLISTE BELFORT MIOTTE 800  

JEUNESSES MUSICALES DE FRANCE 800  

LAVIGNEDELAMIOTTE 800 £

TAEKWONDO CLUB BELFORTAIN 800  

ASSOCIATION COMMUNALE DE CHASSE AGREE BELFORTAINEACCA 700  

ASSOCIATION DE PREVENTION EN ALCOOLOGIE FTADDICTOLOGIE DU TER 700  

CLUB 3ème AGE J EAN JAURES 700  

CLUB OLYMPIQUE BELFORTAIN DE LUTTE 700  

LAMADRILENE 700  

CLUBDEL'ESPERANCE 650  

COLLECTIF RESISTANCE FT DEPORTATION 650  

SOCIETE SAINT VINCENT DE PAUL 650  

VAINCRE LA MUCOVISCIDOSE-LESVIRADE DE L'ESPOIR 650  

ECOCAMPUS 600  

^S?-'ft^-^''^^^. iaM:^'3',". ?!SÎ;. %^,^: -Ï, :yL'.X^-^9'^S.-;?^'L?^
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COMMUNE LIBRE DU FOURNEAU 580  

CLUB GEORGES BRAGARD 550C
LES MOMES DE LA CITE DU LION 550  
ASSOCIATION DEPARTEMENTALE DE PROTECTION CIVILE DU TERRITOIRE D 530  
ASMB GENERALE 500  

ASSOCIATION BELFORTAINE PROTECTION DE LA NATURE 500C

BELFORT ASSOCIATION CANOEKAYAK (EX ASMB) soe

BELFORTSOCHAUX MONTOELIARD FOOTGOLF CLUB 500  

CROQUEURS DE POMMES 500C

ECOLE DE COMBAT DE BELFORT 500  
ESCALEN soe

FRANCE NATURE ENVIRONNEMENT 500C
LIONSFIGHTACADEMY 500C.
SOCIETE DE SKI ET DE TOURISME EN MONTAGNE soe
SOS AMITIE NORD FRANCHE COMTE 450  

ADAPE1 4oc

ASSOCIATION DEPARTEMENTALE DES PARENTS D'ELEVES DE L'ENSEIGNEMl 4M 
DECOUVERTE 3 VALLEES 40oe
KICHIGAI TAIKO 4TO 

SCHOLft 400  

LA HALTE 350  

ASSOCIATION DE PARENTS D'ENFANTS DEFICIENTS AUDITIFS APEDA soc

CYCLOTOURISTES BELFORTAIN5 300  

FEDERATION REGIONALE CNL 300  

JUSQU'A LA MORT ACCOMPAGNER LA VIE JALMALV 300  

LE MAILLON SOLIDAIRE 300  

LE MEDIATOR 300  

PERMAKIDS 300  

SOCIETE DE MYCOLOGIE 300  

VELOXYGENE ao 

UNION FEDERALE DES CONSOMMATEURS DU TERRITOIRE DE BELFORT UFC 250 £

UNION NATIONALE DES ANCIENS DEPORTES INTERNES ETFAMILLES DE DISI 250  

UNION NATIONALE DES COMBATTANTS 250  

ACCUEIL DES VIU. ES FRANÇAISES AVF 200  

AMICALE DES MEDAILLES MILITAIRES DE BELFORT ET ENVIRONS 200 f.

AS COLLEGE CHATEAUDUN 200  

AS COLLEGE LEONARD DE VINCI 2oc

AS COLLEGE SIGNORET 2oe

BELF'ORTHO- zo 

GEOBIO 200 e

LA CANTARELLE 200  

UNION TOURISTIQUE DES AMIS DE LA NATURE 20)  

VELOCAMPUS 200 

COMITE DEPARTEMENTAL DE LA JEUNESSE EN PLEIN AIR 150  

GYMNASTIQUE VOLONTAIRE BELFORTAINE 150  

AMICALE CNLDES LOCATAIRES RUEALLENDE 100  

AMICALE DES LOCATAIRES DE LA ROSERAIE 100  

l l^Ï^:S'.\. A:&It^l^^^^^^^i^_WSi^ï--~, -:'.:^;^^^ *;e-;1.,.;t
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CINEhMSD'ALUOURD'HUI Festival Entrevues 220 000  

BELFORT ECHECS Manifestation 32 200  

ASM BELFORTVOLLEYBALL Accueil de l'équipe de France Féminine 30 000  

ASSOCIATION DES COMMERÇANTS ET ARTISANS DE LA VILLE DE BELFORT Droits de place Braderie 25 000  

SOCIETE PROTECTRICE DES ANIMAUX 'rojet 24 000  

BONUSTRACK
Les mercredis du château-Be BopOrBe

Dead
20 500C

FOOTBALL CLUB SOCHAUX MONTBEUARD OMNISPORTS ATHLETISME_ Le Lion 15 000  

ERRITOIREDESPORT Manifestation iloooe

AVENIR CfCUSTE DU TERRITOIRE DE BELFORT Cydocross- EnduroSchool 10 000  

COMITE D'ANIMATION DES MARCHES DE BF.LFORT Projet 10 000  

AMIS DE L ORGUE ET DE LA MUSIOUE PROJET Toj'et 8000 

ENSEMBLE VOCAL ARCAN ES Vocalises (hors piano^ 8000C

BELFORTAUTORETRO Belfort Rétro Festival 6000C

ASMBELFORT TENNIS Tournois CNOT 5000 

CENTRE CHOREGRAPHIQUE NATIONAL DE BELFORT FRANCHE COMTE 'rojet 5000C

ASSOCIATION ETUDIANTE DE L'UTBM Festiv'UT 35fl0 

ASSOCIATION ECHANGES CULTURELS HEBRON . roj'et 3000 

BELFORT GYMNASTIQUE Manifestation - Championnat de France 3000Î

:AFARNAUM Hommage à Louis JOUVFT 30o 

ECOLE D'ARTJACOT AMBA Projet 3000 

RESTAURANTS DU COEUR
Vacances en familles - Vacances

personnes isolées
3WO 

ASM BELFORT PATINAGE VITESSE Manifestation - ProJEît 2000 

NTER'ACTIONS Osons l'égalité 2ooc

SOCIETE BELFORTAINE D' EMULATION Projet

SOLIDARITE FEMMES Projet

2000 

2 ooo e

SPORTS REUNIS BELFORTAINS 24hT]ràl'Arc 2000 

ASMBELFORTFROIDEVAL TENNIS DE TABLE Projet 1300  

THEATRE DU ROYAUME D EVETTE Projet 1200C

ASM BELFORT PATINASE ARTISTIQUE Projet 1000 ï

ASMB GENERALE Projet 1000Î

ASSOCIATION JEUNESSE 3EM MILLENAIRE Manifestation loooe

ASSOCIATION SUBAQUATIQUEBELFORTPLONGEE Projet 1000  

LES ARCHERS DE LA SAVOUREUSE Projet loooe

TERRITOIRE SPORT NATURE Projet 1000C

UNION DEPARTEMENTALE DES DDEN Ecoles Fleuries 1000Î

BECLOTHE Projet 800 e

CLUB CYCUSTE BELFORT MIOTTE Critérium du Ballon 800  

LAVIGNEDELAMIOTTE Projet 800  

ASM BELFORT DANSE ET BALLET SUR GLACE Projet 500C

BELFORT ASSOCIATION CANOEKAYAK (EX ASMB) Projet 500 e

ASSOCIATION DB MEMBRES DE L'ORDRE DES PALMES ACADEMIQUES Projet 150  

Les enveloppes à affecter proposées ci-après permettent, comme les années précédentes de financer en
fonction des projets présentés en cours d'exercice des associations sur la base de crédits votés Ces
affectations ultérieures, s'agissant des associations, feront obligatoirement l'objet d'un accord préalable du
conseil municipal.

Objet : Adoption des budgets primitifs 2020 de la Vîîîe de Belfort et au CFA municipal
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ENVELOPPE A AFFECTER BOURSE ATHLETES HAUT NIVEAU loo oo 
ENVELOPPE A AFFECTER CONTRAT DE VILLE UNIQUE soooe
ENVELOPPEA AFFECTER SPORTS 73 350  
ENVELOPPE A AFFECTER LOCATIONS DE SALLES 25CUO 
ENVELOPPE SOUTIEN A PROJET CCS/MQ 22 708  
ENVELOPPE A AFFECTER SOCIAL ET SOLIDARITE 11040  
ENVELOPPE A AFFECTER CULTURE 103o 

ENVELOPPE A AFFECTER/ADMINISTRATION GENERA LE 9080 
ENVELOPPE A AFFECTER/CARNAVAL 4o0 
ENVELOPPE A AFFECTER/DROIT DES FEMMES 2700 
ENVELOPPE A AFFECTER VIE ETUDIANTE 2000C
ENVELOPPEA AFFECTER POLE EVENEMENT PROTOCOLE 1750  
ENVELOPPE A AFFECTER PROTECTION ANIMALE 1550C
ENVELOPPE A AFFECTER CAP JEUNES icuoe
ENVELOPPE A AFFECTER VIE SCOLAIRE 2C» 

Récapitulatif

Sous-Total 6574 - Fonctionnement 3 094 S63  

Sous-total 6574 - Projet 471 250  
Sous-Total Enveloppes à affecter 344 678  

2. Dette et charges financières

A. Charne de la Dette

BP 2019 BP 2020
évolution

en valeur en %

66 Charges financières

16 Remboursement du capital de la dette

l 320 000 1180 200 -139 800 -10, 59%

8 100 000 8 300 000 200 000 2, 47%

(Remboursement du capital, hors remboursement des cautions)

La charge de la dette estimée reste stable sur 2020.

^êï'';ïï:t;^'^. ï*:;'^ra. F'fey*.ïffi^R;^. %^^'^;;^

Objet : Adoption des bvdgsts primitifs 2020 de la Ville de. Belfort et du CFA municipcd Page 15

-353-



3. Encours de la Dette

75000

Evolution du capital de la dette au 31 décembre en K  (2013 2019)

70000

65000

60000

55 000

50000
2013 2014 2015 2016 2017 201S 2019

Le capital restant dû au 31/12/2019 s'élève à 70 885 K .

3. La section d'investissement

La section d'investissement s'équilibre en dépenses et en recettes à 36, 02 M . La progression observée entre
2019 et 2020 s'explique par l'intégration des résultats et les restes à réaliser de l'exercice précédent. Le montant
du remboursement du capital de la dette s'élève à 8, 3 M , soit 23% des dépenses d'investissement.

L'équilibre financier est le suivant :

Remboursement du capital de la dette et autres 8117500 8311372
dépenses financières

r

Dépenses d'équipement 14060095 17419108

Dont immobilisations incorporelles 747 800 928 205

Dont travaux et projets structurants 12654610 15143103

Dont ZAC d el'Hôpital 0 600000

Dont acquisitions immobilières et bâtiments 400000 450000

Dont subventions d'équipement 255685 297800

Autres dépenses d'investissement 2000 537236

Solde d'investissement reporté (001) 4 176 043

Restes à réalisés figurant au Compte administratif 2019 5 583 028

Autofinancement (épargne brute) 8318891 8420361
Ressources propres d'investissement 39Z8499 5865084

DontFCTVA+Taxed'aménagement 2260000 2190000

Dont subventions d'investissement 1640999 3053712

Dont cessions 0 610000

Dont autre 27500 11372

Emprunts nouveaux 9930205 11982271
Excédent de fonctionnement capitalisé compte 1068 8037631

Restes à réalisés figurant au Compte administratif 2019 1721 439

l.3.^-_". ^.. ^^^^^^-j. -fl^tr^-tïï^^-c^&--^^^^"3CT-^<;ï^^^
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A. Les dépenses d'équipement '

Les dépenses d'équipement proposées pour 2020 s'élèvent à 17,42 M , et sont consacrées principalement à

Renforcer les services à la poaulation et la qualité de vie des Belfortains : 1,87 Me.

Dont:

Travaux courants dans les crèches, maternelles et écoles : 462 K 

Renforcement du système de vidéosurveillance : 508 K 

Plan « Propreté renforcé » : 180 K 

Budget participatif : 130 K 

Moyens des services : 700 K 

Améliorer l'attractivité de la Ville de Belfort : 2.87 M 

Dont

L'entretien du patrimoine communal, historique et naturel : 1, 87 M 

La promotion des activités sportives : 609 K 

Equipements sportifs : 458 K  (dont Gymnase le Phare 253 K )
Les subventions d'équipement aux associations : 112 K 

Le développement des structures à vocation culturelles : 377 K 

Musée d'histoire de la citadelle : 85 K 
Subventions aux associations : 73 K 
Bibliothèques : 56 K 
Musée d'Art moderne - Donation Maurice-Jardot : 33 K 

Les Grands Projets de la Ville : 12, 1 M 

Dont

Le programme de renouvellement de la voirie et des ouvrages d'arts (2, 1 M ).

La poursuite de la rénovation de l'école élémentaire Rûcklin (2 M ).

L'achèvement du projet d'équipement culturel « Clé des Champs » (1, 3 M ).

Le développement de l'offre d'équipements sportifs (1, 1 M ) avec notamment la création d'une salle de
boxe sous la Maison du Peuple (530 K ).

La transformation des quartiers de la ville (942 K ), dont le démarrage de ['aménagement du secteur
Dorey (172 K ) et la poursuite du projet de la ZAC de l'hOpital (600 K ),

La poursuite du plan pluriannuel de mise en accessibilité des bâtiments publics (633 K ).

La réduction de l'impact environnemental de la Ville par grâce à des bâtiments moins énergivores et
favorisant la collecte des bio-déchets (428 K ).

ïss^wEaisits.sMe's^iEvatsasacsias^sacwveecv'T^^^
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Une somme de 532 235, 16   est inscrite en dépense d'investissement pour procéder à la régularisation du
compte 1069 figurant sur la balance du compte de gestion. Dans le cadre de la démarche entreprise
d'amélioration de la qualité des comptes de la Ville, ce ompte doit être soldé. Ce compte a été créé pour
atténuer l'impact de la mise en place de l'instruction M14 et a donné lieu initialement à l'émission d'une recette
d'un montant équivalent à la régularisation qui vous est proposée.

B. Les oarticioations et les subventions d'éauioement oroposées

A l'instar de la section de fonctionnement, la Ville de Belfort soutien de manière importante et active les
associations et les organismes en leur apportant un soutien financier pour leur permettre de s'équiper et de
développer leurs actions. Ces sommes sont inscrites au chapitre 204, parmi d'autres engagements pris par la
Ville de Belfort ne relevant pas du champ associatif.

En 2020, l'enveloppe proposée est de 274 800  , en progression de 7, 48% par rapport à 2019.

Le détail des subventions proposées figure ci-dessous.

iï*)<j(i"t^ i ̂ .^.NhîÏï'îi*

RAVALEMENT FAÇADES Fonds globalisé 50 000  

CHAMOIS ENVIRONNEMENT

Subvention d équipe ment dans le cadre

la réorganisation de ['activité de

recyclage carton

zoooc

ECOLE D'ART JACOT AMBA
Achat de mobilier, d'un four de cuisson

et de matéroiel de sérigraphie
15660 

ENTENTE MONTBEUARD BELFORTASCAP RUGBY EMBAR RUGBY
Achat d'un mini bus et matériel club

house
15TOOC

RIFFSDUUON
Renouvellement de matériel technique

pour la Poudrière

COMITE DES FETES DE LA VILLE DE BELFORT
Achat d'un véhicule Peugeot expert pour

le transport du matériel

isooe

12 000  

FONDS BELFORTAIN POUR LA SECURITE DES COMMERCES DE PROXIMITE Fonds globalisé 10 000  

ASSOCIATION DEPARTEMENTALE DE PROTECTION CIVILE DU TERRITOIRE

DE BELFORT

Achat d'un Véhicule de Premiers Secours

à Personnes (VPSP)
loooe

TRETEAUX 90 Mise au norme PMR des bâtiments 10 000  

ASM BELFORT NATATION
Achat d'un mini busetsystèmede

chronométrage
8 500  

ASM BELFORTVOLLEY BALL
Achat d'un mini bus et matériel

d entraînement
8000 

ORCHESTRE D'HARMONIE DE LA VILLE DE BELFORT Achat d'instruments 5 500 e

AS BELFORTSUD Achat d'un mini bus 5000C

ASM BELFORT FOOTBAL Achat d un mini bus SOM 

AVENIR CYCLISTEACTB Achat d'un mini bus 5000Î

BASKET CLUB BELFORT Achat d un mini bus 5000E

BELFORTAIRE URBAINE HANDBALLBELFORT Achat d'un mini bus 5000 

BELFORT GYMNASTIQUE Achat d'un mini bus et matériel sécurité soo 

INSTITUT POUR LE DEVELOPPEMENT L'EDUCATION LES ECHANGES IDEE Aménagement des locaux soooe

UNION TOURISTIQUE DES AMIS DE LA NATURE ASSOCIATION DE BELFORT Mise en sécurité incendie des locaux 5000 

SOCIETE DETIR DE LA MIOTTE Achat de 5 cibles électroniques 4000 

TERRITOIRE DESPORT Achat de tonelles et de signalétique 4ooe

TRI LION BELFORT Achat de tenues jeunes 4000 

^,x:....:vtëes.;^ . î^.. ^. ^. ^-^^
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BELFORTAUTO RETRO Achat décoration stands et matériel sono 3000C

CLUB OLYMPIQUE BELFORTAIN DE LUTTE Achat d'un véhicu; e 3000C

FEUS Mise aux norme des points de

nourrlssage
30006

ASM BELFORTPATINAGE ARTISTIQUE Achat matériel apprentissage sauts 2500 
BADMINTON CLUB BELFORTAIN Achat^matériel informatique 2500 
BELFORTATHLE Achat perches et matériel chrono 2500C
ASMBTIR Achat cibles électroniques 2200 
ASSOCIATION SUBAQUATIQUEBELFORTPLONGEE renouvellement blocs plongée 2000C

BELFORTESCRIME Achat d'une table de marque et sabre
laser

2000C

CERAP/PLANETARIUM Modernisstion du PIanétarium 20W 
iRAND BELFORT HOCKEY CLUB Achat d équipements gardien 2ooe

PECHE ETPROTECTION DU MILIEU AQUATIQUE AAPPiVIA Achat de matériel 20W 
TAEKWONDO CLUB BELFORTAIN Achat piastron électronique 2000Î
ROLLER HOCKEY CLUB BELFORT Achat de tenuesjoueurs 1600 
BELFORT ASSOCIATION CANOEKAYAK Achat de gilets de sauvetage iswe
CLUB O'CLISTE BELFORT MIOFTE Achat d une remorque 1140C
ASM BELFORTPAT1NAGE VITESSE Achat de matériel sportif 1000C
ECOLE DE PARACHUTISME Achat d'un sac et d'un harnais 1000Î
MONTBEUARD BELFORT ATHLFTISME MBA Achat d'un ordinateur 1000Î
UNION SPORTIVE OMNISPORT DES MUNICIPALK DE BELFORTUSOMB Achat de matériel sportif 1000C
BR1DGECLUBBELFORT Achat de matériel sportif 900 e
ARCHERS DU UON Achat de cibles 8001
M SPORTS Achat de matériel s portif 600  
EIKEN KARATE DO Achat de matériel sportif 600 i

LIONSFIGHTACADEMY Achat de matériel s portif 500C
ÏNDOCLUBYUSHIKAN Achat de matériel sportif 420  
:ERCLE DE BILLARD BELFORTAIN Achat d'une table de marque 380  

C. Les AP/CP :

Programme : Restructuration Groupe scolaire Rucklin

AP Montant AP Echéancierdes crédits de paiement
Exercice ant 2020 2021

Voté 6200000, 00 1100000, 00 2000000,00 3100000, 00

Programme : Remparts

Opération Montant AP Echeancier des crédits de paiement
exercice ant. 2020

Entretien des Remparts 420000, 00 350000, 00 70000, 00
Chantier Insertion 462 000, 00 385000, 00 77000, 00

îWKrvwt yfw-î-saa ^K^swvwvwxstsivsw^silswwQEs»
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D. Les recettes réelles d'investissement

Les recettes réelles d'investissement 2020 s'élèvent à 25, 8 M  dont 8,3 M  pour couvrir le déficit
d'investissement cumulé et 5, 8 IVI  de ressources propres d'investissement. Le montant de l'emprunt est estimé
à 11, 9 M .

FCTVA 2160000 2140000

Taxe d'aménagement 100000 50000

Amendes de police SoOOO 500000

Subventions d'investissement reçues 1140999 2553712
Produits des cessions 0 610000

Autre 27 500 11372

Emprunts 9930205 11982271

Excédent capitalisé (compte 1068) 8037631

Recettes réelles d'investissement 2020

Produits des.

cessions

3%

FCTVA+Taxe.

d aménagement
12%

-Amendes de

police
3%

Subventions^/

d'investissement

reçues
12% ^

Les cessions inscrites au budget primitif correspondent à la vente de l'Office du tourisme (460 K ) et à la vente
de l'église Saint-Louis (150 K ).

Les principaux projets subventionnés sont :

L'extension de l'équipement culturel « Clé des Champs » : Région (449 K ), FEDER (300 K ) et ANRU
(86 K )

Extension des locaux du CTM : Grand Belfort (512 K )

Rénovation de l'école élémentaire Rûcklin : ANRU (480 K )

E. Amélipration de ta qualité comptable

Une somme de 532 235, 16   est inscrite pour permettre la régularisation du compte 1069 figurant dans le
compte de gestion. Dans le cadre de la démarche entreprise d'amélioration de la qualité des comptes de la
ville, ce compte a été créé pour atténuer l'impact de la mise en place de l'instruction M14 et a donné lieu
initialement à l'émission d'une recette d'un montant équivalent à la régularisation qui vous est proposée.

E^.fK-"î'o3:^?-S>:'^gLTBBSt-. ^?. ;l^: Î. S'.S ....~!,CKS!;-.~iaX'ili:.ct:^S-. :î^t-z'S£-WS'SSi^.. r. f.. ^-6' ;.~-T;ffi~;^^£.~^
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LE BUDGET DU CFA MUNICIPAL

Le projet de budget du CFA municipal qui vous est présenté s'équilibre en section de fonctionnement à
2 693 815   et en section d'investissement à 523 438  .

Il repose sur des estimations de recettes prudentes en raison de la réforme en cours du mode de financement
des contrats d'apprentissage. Depuis le 1 " janvier 2020, le financement de l'apprentissage est assuré par les
branches professionnelles OPCO (Opérateur de compétences de branches) basé sur un coût « contrat à
l'apprenti ». Auparavant, le conseil régional en assurait principalement le financement (complété par la taxe
d'apprentissage et des apports des branches).

1. La section de fonctionnement

BP 2019 BP 2020
Evolution 21MS-2020

013 Attenuatîcns de charges

70 Produits des senrices^ du domaine et de5 ventes diverses

73 Impôts et taxes

74 Datayons, subventmns et participations

75 Autres produits de gestion courante

76 Produits financîa'5

77 Produits exceptionnels

042 Opérations d ordres

002 Résultat de fonctionnemant reporté

0,00

0,00

224363^10

2 073 917,CO

61 C00,00|

0,001

0,00l

0,00|

0,00

20000,00

0,00-

2 048 834, 00!

15050,001

0,00l

0,00l

105 000,001

50493t, 35|

0,00

20000,00

-224363,00

-25 083,00

-45 950,00

0,00|

0,00]

105 OGO,00|

-IDO.OOK

-1,21%

-75,33%

BF 2019 epano
Evolutton SOIS-2020

envaÏeur «nîf

011 Charges à caractère général

012 Charges de personnel

65 Autres charges de gestion courante

66 Charges finandères

67 Charges exeeptfoniielles

022 Dépenses imprévues

023 Virement à la sectfon cFlnvt

042 Opérations d ordres

463200,00

1748 080,00

5000,00

17 000,00

1000,00

0,00

0,OB

125000,00

499 909,35

182S 100,00

36 888,00

15 800,00

io coo,ao

0,00

165 118,00

140 000,00

36 709, 35

80020,00

31 888,00

-l 200,00

9 000,00

0,00

163 118,00

15 000,00

7,93%

4^8K

637, 76St

-7.0G»

900,00%

12^)0%

Les dépenses réelles de fonctionnement ont été ajustées en fonction des consommations de crédits observées
au cours des exercices précédents, en particulier en ce qui concerne les dépenses de personne].

L'aide au permis pour les apprentis de moins de 18 ans est la principale dépense nouvelle. Son principe est
défini dans le décret 2019-1 du 3 janvier 2019. Elle prend la forme d'une subvention forfaitaire de 500C versée
soit à l'apprenti soit à l'auto-école sur présentation de justificatifs. Le CFA reçoit une aide de France
Compétence (ASP) d'un montant équivalent aux dépenses engagées. Pour 2020, il vous est proposé de fixer
l'enveloppe à affecter à 25 000   et d'autoriser le maire à verser les aides dans cette limite. La liste des
bénéficiaires sera jointe au compte administratif 2020.

Les recettes sont estimées en fonction des nouveaux modes de financement des contrats d'apprentissages
connus à ce jour. Des ajustements pourront être pratiqués en cours d'année, en particulier en ce qui concerne
la participation communale dont le montant a été inscrit au niveau de la prévision 2019 (541 K ).

Objet : Adoption des budgeis primitîfs 2020 de la Ville de Belforî et du CFA nwnicipcd Page 21
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2. La section d'investissement

BP 2019 BP 2020
Evolution 2019 - 2020

en valeur en %

20 Immobilisations incorporelles

21 Immobilisations corporelles

23 Immobîiîsations en cours

1068 Excédent capitalisé

16 Emprunts et dettes assimilées

040 Opérations d'ordres et de transferts entre secùons

041 Opérations patrimoniales

Report issus du Compte Administratif 2019

001 Solde d'investissement reporté

l 000, 001

145 933, 001

139 700, 00]

80 000,001

0,00!

o.ooi

4 600, 00;

126 751, 001

163 844,451

9 609,00]

80 000, 001

105 UJU.IXI

0,00

33 634,30

3 600,00

-19 182,00

24 144,45

0, 00

105 000,00

0,00

360, 00%

-13, 14%

17, 28%

BP 2019 BP 2020
Evolution 2019 - 2020

en valeur en %

13 Subventions d'invesîissement reçues

10 Dotations fonds divers et réserves

1068 Excédent capitalisé

16 Emprunts et dettes assimilées

021 virement de la section de fonctionnement

040 opérations d'ordres et de transferts entre sections

041 opérations patrimoniales

Report issus du Compte Administi'a-tif2019

001 Solde d'investi s se ment reporté

131 633, 00'

100 000, 001

0,00|

10 000,001

0,00

125 000,00

0,00

.. -^^i^-.

54 233,DO!

62 000,00:

0,00l

0,00|

163 118,00

140 000,00

0,00'

104 087, 75;

-77 400, 00

-38 000,00

0,00

-10 000,00

163 118,00

15 000,00

0,00

-58, 80%

-38,00%

-100,00%

12,00%

Le programme d'investissement 2020 est de 295 K . Il se décompose de la manière suivante .

Achats d'équipement pour les apprentis : 112 K 
Travaux sur les bâtiments : 164 K 
Achats de matériels informatique et de logiciels 19 K 

Le remboursement du capital de la dette est de 80 K .

Une somme de 9 608, 17   est inscrite en dépense d'investissement pour procéder à la régularisation du compte
1069 figurant sur la balance du compte de gestion. Dans le cadre de la démarche entreprise d'amélioration de
la qualité des comptes du CFA, ce compte doit être soldé. Ce compte a été créé pour atténuer ['impact de la
mise en place de l'instruction IVI14etadonnélieu initialement à l'émission d'une recette d'un montant équivalent
à la régularisation qui vous est proposée.

.̂
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Dette et charges financières

Evolution de l'encours de la dette au 31 décembre entre 2012 et Î01S (en

1200

1000

800

600

400

200

2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

Charaes de la dette

BP 2019 BP 2020
évolution

en valeur en %

66 Charges financières

16 Remboursement du capital de la dette

17000

80000

15800

80000

. l 200

0

-7,06%

0, 00%

DUREES D'AMORTISSEMENT VILLE ET BUDGET ANNEXE CFA

Afin de procéder à l'amortissement de certains biens, comme le demande la réglementation fixée par
l'instruction comptable M14, il convient de fixer une durée d'amortissement pour les biens suivants

Autres immobilisations incorporelles
Plantations d'arbres et arbustes

5

10

fcSÏJÎ^. Ï'. ;''.̂ A'?h".w"Ï^--&^. '^'S'^'-î73^''ï-^'??M^ï
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 33 voix pour, 7 contre (Mme Mathilde NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian
CHAUCHE, M. Bastien FAUDOT, Mme Marie-José FLEURY, IVi. Christophe GRUDLER), 2 abstentions
(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT),

(Mme Dominique CHIPEAUX ne prend pas part au vote)

DECIDE

d'adopter le budget primitif 2020 de la Ville de Belfort et du CFA municipal,

de voter les crédits par nature et pour chaque section au niveau du chapitre et en section d'investissement,
sans chapitre opération retraçant les opérations d'équipement,

d'adopter le régime des provisions semi-budgétaire (pas d'inscriptions en recettes d'investissement),

d'approuvar les ouvertures de crédits de paiement pour les AP-CP,

d'approuver la régularisation du compte 1069 d'un montant de 532 235,16   (cinq cent frente deux mille deux
cent trente cinq euros et seize centimes) sur le budget principal de la Ville et de 9 608, 17   (neuf mille six cent
huit euros et dix sept centimes) sur le budget annexe CFA,

d'approuver la répartition des crédits de subventions dont la liste est annexée au document budgétaire et
d'aùtoriser M. le maire, ou son représentant à signer les conventions d'objectif et de moyen avec les
associations et organismes, en fonction des seuils réglementaires et / ou des modalités de versement,

d'autoriser M. le maire à verser, en 2020, les aides aux permis aux apprentis de moins de 18 ans du CFA,
dans cette limite d'une enveloppe de 25 000   (vingt cinq mille euros),

d'autoriser le versement des cotisations aux organismes auxquels la Ville est adhérente, selon les montants
arrêtés par leurs organes délibérants,

d'adopter les propositions de durée d'amortissement des autres immobilisations incorporelles et des
plantations d'arbres et d'arbustes.

de procéder à un vote distinct pour les associations qui comptent un membre du onseil municipal, soit en son
sein de leur conseil d'administration, soit en qualité de salarié, ainsi :
- Mme Dominique CHIPEAUX ne prend pas part au vote pour l'association Comité des Fêtes

Mme Marie STABILE ne prend pas part au vote pour l'association OTKOS
M. Lol'c LAVAIL ne prend pas part au vote pour l'ASMB Judo et la société de Tir de la Miotte
Mme Marianne DORIAN ne prend pas part au vote pour l'association OIKOS
M Samifef DEHMECHE ne prend pas part au vote pour l'association OlKOS
Mme Jacqueline GUIOT ne prend pas part au vote pour le Secours Populaire.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 juillet 2020,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du code général des
collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Dicesteur GénâjSS.S^-^R/ices,

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Jérôrr/é S|AINTIGN
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l V.G. l

Territoire

de
BEf, roKT

Objet de la délibération

  
20-71

Adoption des taux
d'imposition directe

locaie

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal

SEANCE DU JEUDI 16 JUILLET 2020

Le 16 Juillet 2020, à 19 heures, les membres du conseil municlpaL dont le nombre en exereteB est de 43.
régulièrement convoqués, se sont réunis sate Olivier Barlltot - Annexe d9 l'hôtel de Ville de Belfort et du
Srand Belfort Communauté d'Agglotnératton, me Frédéric Auguste BarthoMi, sous la préa'dBnce ds
M. Damien MESLOT, maire.

EMentcrésents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Fteence 8ESANCENOT, M- Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
!!!l:. AIï?.Ï?!]IÏI.. -KI?l!AS-'. Mme. -Ma'ie'^1?".8. IVOL- M- Twly KNEIP'  M Evelyne
CALOPRISCO-CHASNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Corinne CASTALDI, M. Pierre-Jértow
COLLARD, Mme Rschd HORLACHER, M. Nikola JELICIC, Mme NaUialie BOUDEVIN, Mme Chn'stiane
EINHORN, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY, Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. ton BOUGWD.
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Lofc LAVAILL, Mme Chariène AUTHIER, Mme Marie STA81LE, M. Samuei
DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvln CERF, M. Brice MICHEL, M. Josepli ILLANA, Mme Marianne
DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE, Mme Dominiqus CHIPEAUX, Mme Maltiilde
NASSAR, M. René SCHMin, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Rorian CHAUCHE, Mme Sania JABER.
M. Bastlen FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient vbsenls :

M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT

(applaafion de l'artide L 2121-20 du code général des collectivités (em'torfafes)

Sscrétalm vie semée : Mme Qaude JOLY

A-^atô»

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée e 1 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 àS - Suspena'on de séance de 2 minutes -7 à 22 -62-23à81 - 63

Mme Lalifa GILLIOnE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 2 (déiibêration n" 20-33).
Mme Samia JABER et M. Bastien FAUDOT entneni en séance lors de l'examen du rapport n" 3 (délibératit
n° 20-34)

affîohafle

1U\L. 20ÎO

09».21SOOa-'05-20200721-20-71-DE

fvKïssë wvW. 6 etèeyîi^e
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CONSEIL IVIUMECiPAl. du 16 Juillet 2020

L.
VILLE DE

DELiBERATION   20-7'i

6s M. Sébasîien ViVOÏ

. l _ 11 L.^.^
1er Adjoint au maire

Direction de la stratégie et du pilotage

Références :

hflots-clés :

Code matière

SV/JS/RB/CM

Budget
7.1

Objet : Adoption des taux d'imposition directe locale

Il est proposé au conseil municipal de reconduire les mêmes efforts de stabilité des taux d'imposition :

Taxe d'Habitation

Taxe Foncière Bâti

Taxe Foncière non Bâti

16, 80%

i9,o%

82, 83%

16, 80%

19, 00%

82, 83%

0%

0%

0%

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 0 contre, 3 abstentions (Mme Zoé RUNDSTADLER, Mme Marie-José FLEURY
GRUDLER),

(M. Joseph ILLANA, Mme Jacqueline GUIOTne prennent pas part au vote)

DECIDE

de maintenir cette stabilité des taux pour l'année 2020 à savoir :

- taxe d'habitation : 16, 80 %
- taxe foncière bâti : 19, 00 %

taxe foncière non bâti : 82, 83 %

I. Christophe

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauts d'Aggiomération
Place d'Anmes - 90020 Beifort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort.fr
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Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 juillet 2020,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du code général des
collectivités territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérô

Objet : Adoption des taux d'imposition directe locale
-2-
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Territoire

de
BELFOK'i'

Objet d« la délibération

N» 20-72

Exonérations diverses
couvrant la période de la

crise sanitaire

République Française

v j . '.7 r»i7
p_^ J^J .-^.

Extrait du registre des délibérations du conseîi l'i'iuriicipaE

SEANCE DU JEUDI 16 JUILLET

Le 16 juillet 202Q, à 19 heures, les membres du conseil munia'pal. dont te nombre en exerdce est de 43,
rtgulièrement convoqués, se sont réunis salle Oliw'er Barillot - Annexe ds l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfcrt Communauté d'Agglomérabon, rue Frédéric Auguste Bartholdl, sous la présidence de
M. Damten MESLOT, maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Ftorence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. Bouabdallah NOUAS, Mme Marie-Hélêne IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCCM3HAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Connne CASTALDI, M. Plerre-Jérame
COLLARD. Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC, hfms Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane
EINHORN, Mme Laffa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY, Mme Marle-Thérése ROBERT, M. ton BOUCARD,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Lo'fe LAVAILL, Mme Chariène AUTHIER, Mme Marie STABILE, M. Samuel
DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF, M. Brice MICI-IEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne
DORIAN, M, David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde
NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER,
M. Bastlen FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents:

M. François BORON -mandataire : M. Damlen MESLOT

(applicalian de l'article L 2121-20 du code général des collectivités letrltoriales)

Secrétaire de séance : Mme Claude JOLY

A.fl>»&>

La séance est ouverte à 191] 00 et levée à 1 h 30.

Ordre de oassane des rapoorts ; 1 à 6- Suspension de séance de 2 minutes -7 à 22-62-23 à61 - 63

Mme Lalifa GILLIOTTE entre en séance lors de l'examen du rapport n" 2 (délibération n° 20-33).
Mme SamiaJABERet M. Basfen FAUOOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n' 3 (délibération
n° 20-34)

Data affichage

î 3 JUIL. M;

leFèc^s

l C9a-21SOCû1C5-2a200721-a3-72-DE

Asciisé ce^è ©sêeiiîi^fs

PS^BpSSS SSf i8 VÀ^Î " 2-iî0?;"^es|
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VILLE DE
BELFÔRf

CONSEIL MUNICIPAL du 16 juillet 2020

DELIBERATION   20-72

de M. Sébastien VIVOT
1er Adjoint au maire

Direction des affaires juridiques

Références :

Mots-clés :

Code matière :

DAJ/FIN
Economie

7.4

OJb/e( ; Exonérations diverses couvrant la période de crise sanitaire

Vu le code général des collectivités temtoriales et notamment son article L. 2122-21 ,

Vu la Loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu la Loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses dispositions

Vu ['ordonnance n° 2020-460 du 22 avril 2020 portant diverses mesures prises pour faire face à l'épidémie de
covid-19 ;

Dans le contexte de crise sanitaire liée au Covid-19, de nombreuses entreprises, dont les commerces qui n'ont
pu exercer leur activité sur le domaine public mais aussi les indépendants et les professions libérales, ont été
confrontées à des difficultés financières auxquelles les pouvoirs publics tentent de répondre par diverses
mesures, en cohérence avec les ordonnances 2020-316 et 2020-460.

Afin de limiter l'impact du covid-19 auprès des usagers les plus impactés, il est proposé la mise en ouvre des
modulations tarifaires suivantes :

Loyers :

La Ville de Belfort, met à disposition une grande partie de son patrimoine que ce soit au travers de bâtiments
ou de salles, tant à des associations qu'à des ommerçants ou bien encore des professionnels. L'exonération
proposée porte sur le loyer. Les charges resteront à régler par les bénéficiaires de cette mesure. Ce dispositif
portera sur les mois de mars, avril et mai 2020.

Le coût de cette mesure est estimé à 31 K  et le détail des locaux concernés figure en annexe de la présente.

Parkings :

Il est proposé d'exonêrer de 2 mois, tous les détenteurs d'abonnement de parkings en ouvrage correspondant
aux mois d'avril et mai 2020, représentant un coût estimé à 25 K .

Redevance d'occupation du domaine public à des fins commerçantes :

Le 15 mars 2020, lors du passage de l'épidémie de covid-19 au stade 3, les commerces non essentiels ont
fermé. Ils n'ont pu ouvrir qu'à partir du 11 mai tandis que les bars et restaurants n'ont pu ouvrir qu'à partir du 2
Juin.

Durant cette période nombre de commerçants n'ont donc pu exercer leur activité sur le domaine public de la
Ville de Belfort justifiant ces mesures de portée générale. La perte de recettes liée à ces mesures est estimée
à 40 K .

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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Halles et marchés :

Commerce non alimentaire : interruption de la possibilité d'exercerdu 15 mars au 11 mai.
Il est proposé une exonération de 2 mois (avril et mai, mars ayant été facturé).

Commerce alimentaire : II est proposé une exonération d'un mois (avril).

Espaces de convivialité dans les halles : ils n'ont pu accueillir de clients assis qu'à partir du 2 juin. Il est proposé
une exonération de 3 mois (avril, mai et juin).

Exonération de la redevance d'occupation pour le marché aux puces : Le marché aux puces a été fermé
pendant 3 mois. Il est donc proposé une exonération de 3 mois (réduction de la facture annuelle au prorata).

Exonération de la redevance d'occupation pour le commerce ambulant : II est proposé une exonération d'un
mois.

Manège place de la Commune : il est proposé une exonération de 2 mois correspondant à la durée de
l'inten-uption de l'activité.

Exonération de la redevance d'occupation pour les terrasses annuelles (y compris couvertes) : Les bars et
restaurants n'ont pu exercer leur activité dans des onditions normales ni utiliser leur terrasse du 15 mars au
1er juin. Il est proposé une exonération de 2 mois et demi.

Exonération de la redevance d'occupation pour les vérandas sur domaine^yblic_; II est proposé une exonération
de 2 mois.

Exonération de la redevance d'occupation pour les étalaaes. panneaux et stoo-trottoirs. appareils à glace : II
est proposé une exonération de 2 mois (réduction de la facture annuelle au prorata).

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre, 6 abstentions (Mme Matniiae NASSAR, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian
CHAUCHE, Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT),

(M. Joseph ILLANA ne prend pas part au vote)

DECIDE

d'approuver l'exonération de 3 mois de loyers dans les conditions indiquées,

d'approuver l'exonération de 2 mois d'abonnement pour les abonnées de parkings en ouvrage,

d'approuver l'exonération des redevances d'occupation du domaine public dans les conditions indiquées,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer tout document oncourant à la mise en ouvre de la
présente délibération.

Objet : Exonérations diverses couvrant la période de crise sanitaire - 2 -
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Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 Juillet 2020,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du code général des
collectivités territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général

Jérôm

.
rvices,

NTIGNY

Nom du iters
loyer mars

2020
loyer avril

2020
loyer mai

2020
TOTAL

EXONERATION

POIE DESANTI PLURIDiSCIPLINAIRE
CABINET KINESITHERAPEUTE

Aurélie BILLET et Francis YODER
1047,19  1047,19  l 047,19  3 141,57  

POLE DE SANTE PI.URIDISCIPLINAIRE
CABINET SAGE FEMME

Céline COUTANT
182,48  182,48  182,48  547,44  

POLE DE SANTE PLURIDISCIPUNAIRE
Orthophoniste

BAECHER Florence
313,62 î 310,47  310,47  934,56  

POLE DE SANTE PUJRIDISCIPUNAIRE
Dr Nikolaos TZANAKAKIS
(Chirurgien Orthopédiste)

158,75  158,75  158,75  476,25  

POLE DE SANTE PLURIDISCIPLINAIRE
Dr Fawaz MORTADA

(Chirurgien vasculaire)
158,75  158,75  158,75  

POLE DISANTE PLURIDBCIPUNAIRE
Dr Eirini KARAKYRIOU

(Dermatologue)
598,23  592, 23  592,23  

476, 25£

1782.69C

POLE DE SANTE PLUNDISCIPLINAIRE
Dr Jean-François K1ND

(Dentiste)
l 216,47  l 216, 47  1216,47  3 649,41  

POLE DE SANTE PLURIDISCIPUNAIRE
CABINET INFIRMIER

Philippe GENTIT/Patrick PIERRE
385,12  385,12  385,12  1155,36  

POLE DE SANTE PLURIDISCIPLINAIRE
CABINET PODOLOGUE
CAVERZASIO Hélène

535,63  535,63  535. 63C 1606,89 C

LE FONIïNOY

15 rue Marc Sangnier
968,00  968,00  968,00  2 904. 00  

Objet : Exonérations diverses couvrant Is période de crise sanitaire - 3 -
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ROFFI C01FFEUR
l Faubourg de Montbéliard

650,00  662,32  362,32  1974, 64  

REGIE QUARTIERS
Site Bartholdi

280,76  280,76  280,76  842,28  

DOSUVSEBAUR
GO avenue des Frères Lumière

1144,00  1144, 00  l 144, 00  3432,OOC

SCM LEPINE DARDEl
60 avenue des Frères Lumière

l 660,16  l 660, 16  l 660,16  4 980,48  

CABINET INFIRMIERS IANUTOLO DARDEL
60 avenue des Frères Lumière

92,38  92,38  92,38  277,14 C

MAISON DU PEUPLE
SYNDICAT DES ENSEICNANTS

salle 2.25 bis
22,79  22,79  45,58 C

MAISON DU PEUPIE
INSTITUT HISTOIRE SOCIALE CGT 90

salle 3.50
45,97  45,97  91,94 

MAISON DU PEUPLE
UDFOPTT
salle 2.36

36,48  36,48  72,96 C

MAISON DU PEUPLE
UDFO

;Bs 2. î2/2. 34/2.38/2.40/2.40bls/2. fl0 ter
167,55  167,55  335,10  

MAISON DU PEUPLE
SOLIDAIRES NORD FKANCHE COMTE

salle 0.02/0.02 ter/0.02 quart
63,33  69,33  138,66 C

MAISON DU PEUPLE
FSU

salle 0.07/0.07bls/0.07ter/0. 07l)uart

86,88  86,88  173,76 £

MAISON DU PEUPLE
EUROPE ECOLOGIE LES VERTS

salle 0.12/0.14
47,63  47,63  95,26  

MAISON DU PEUPLE
UNSA EDUCATION 90

salle Z.I9/2.25

52, 60  52,60  105,20  

MAISON DU PEUPLE
LES REPUBLICAINS
salle 3.52 , 3.52 bis

45,57  45. 57  Sl,14 C

MAISON DU PEUPLE
CONFEDERATION NATIONALE DU LOGEMENT

salle 2. 17

29,60  29, 60  59,20 C

MAISON DU PEUPLE
SYNOICAT POSTE TELECOM UD CFTC

salle 1.09

32,53  32,53  65,06  

MAISON DU PEUPLE
UD CFTC

salle 1.11/1.13
69,24  69,24  138,48  

Objet : Exonérations diverses couvrant la période de crise sanitssre - 4 -
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MAISON DU PEUPLE
PARTI SOCAUSTE
salle 1.07/1.15

75, 12  75,12  150,241

MAISON DU PEUPLE
PARTI CONIMUNISTE FRANÇAIS
salle 2.21/2. 23/z. 23bis/2. 23ter

84,69  84,69  169,38  

MAISON DU PEUPLE
CFECGC

«allé 3.44/3.46
58,31  58,31  116,62  

MAISON DU PEUPlf

UDCOT
salle 0.06/0.06bls/1. 16/1.22/1.26/1. 28

152,02  152,02  304, 04  

MAISON DU PEUPLE
UDTBPMCH)Tsalle

3.29/3.29bl5/3.3V3.33/3.35/3.35bis/3.3?/3.37bis/3.37tcr/3.42
286,06  286,06  572,12  

MAISON DU PEUPLE
CGTFAPT90

salle 1.18/1.20/1.24
68,89 e 68,89  137,78  

MAISON DU PEUPLE
GAUCHE REPUBUOUNE ET SOaALISTE

salle 0,08/0,08bis/0,04bis
88,12  B. 12C 176,24e

Cni DES ASSOCIATIONS
BURKINA FASO

salte 32
103,85  103,85  

aTE DES ASSOCIATIONS
DEFIS 90

salle 35/36
110,77  110,77  

OTE DES ASSOaATIONS
COMITE DEPARTEMENTAL CYCLISME

salle 35/36
6,92  6,92  

aTEDESASSOQATIONS
IESAMISDELANATORE

salle 37/38
20,77  20,77 C

CITE DES ASSOQATIONS
A.F.F.A.A ZOlème secttion

salle 37/38

CITE DES ASSOQATIONS
FEDERATION NATIONALE ANDRE MAGINOT

salle 37/38

13,85  

41,54  

13,85 

41,54  

CITî DES ASSOCIATIONS
ASSOCIATION FRANÇAISE CONTRE LA MYOPATHIE - TELFTHON

salle 39/40
103,85 C 103,85 C

QTE DES ASSOQATIONS
SOCIETI DE SB ET TOURISME EN MONTAGNE

salle 35/36
20,77  20,77 C

CITE DES ASSOQATIONS
COMPAGNIE BELFORT LOISIRS

salle 1/3 et 5
103,85  103,85  

Objet : Exonérstions diverses couvrant la période de crise sanitaire - 5
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ÏÏ^~~1
Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération  
20-73

Déclassement de la
cuisine centrale 2 rue
Ren< Cassin à Beifort

i-iale affichage

2 3 JUIL. 20

République Française

VîLLE DS ,FOST

rï'w'tr
un.xSraEa du regssire nés déBibératians du conseai municipa:

SEANCE DU JEUDI 16 JUILLET 2020

Le 18 juillet 2020, à 19 heures, les membres du conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Oliw'er Barillot - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, me Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidsnce de
M, Damien MESLOT, maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Corinne CASTALDI, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, Mme Rachd HORLACHER, M. Nîkola JELICIC, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane
EINHORN, Mme Latifa OILLIOTTE, Mme Claude JOLY, Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Lofc LAVAILL, Mme Charlène AUTH1ER, Mme Marie STABILE, M. Samuel
DEHMËCHE, M. Alain PICARD, Mme Pan/in CERF, M. Brio MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne
DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mafrillde
NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER,
M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-José FLEURY, M. Christopba GRUDLER.

Etaient absente:

M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT

(application de l'article L 2121-20 du code général des collectivités territoriales)

Secréfarede séance : Mme Claude JOLY

tîyrfiiftfÏV

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 1 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à6 - Suspension de séance de 2 minutes -7à 22-G2-23 à 61 - 63

Mme Lalifa GILLiOTTE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 2 (délibération n° 20-33).
Mme Samia JABER et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération
n° 20-34)

Accusé de ré^Aion - Ministère de i'ifitérieur
l D9fr-2190001i)fr-20200716-20-73^lE

Accusé cerfiRé exécutoire

i Réception par te préfet : Z3/07/2020 j
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VILLE DE
.tirf'1'sallal-^î'r

CONSEIL MUNICIPAL du 16 juillet 2020

DELIBERATION   20-73

de M. Sébastien VIVOT
1er Adjoint au maire

Direction des affaires juridiques

Références :

Mots-clés :

Code matière :

SV/GL-DAJ/GW
Juridique
3.5

Qbiet: Déclassement de la cuisine centrale 2 rue René Cassin à Belfort

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2122-21

VU le code général de la propriété des personnes publiques, et notamment l'article L 2141-1 :

La Ville de Belfort est propriétaire d'un bâtiment qui abritait jusqu'en septembre 2017 la cuisine centrale.
Ce^erme^ est construit sur un seul niveau d'une superficie de 542, 34 m2 et-implanté~sur~une"oarcelle de

m2. Il omprend également un quai de déchargement et un parking d'environ 1 000 m2

Ce service municipal ayant été fermé, il convient désormais de statuer sur l'appartenance de ce bien oui ne
peut.. pl"_s. être classé. dans le domaine publie de la collectivité du fait qu'ÏÏ ne rempUt "plus" les'criteres
d'appartenance à celui-ci.

Eneffet'le bâtime"t ".'est plus affsc*é à l'usage direct du public ni à un service public. Par ailleurs, bien aue la
wte^utilisepour partie le quai de déchargement afin de réceptionner et allotir les repas livres'p'a'r'ie'G
de coopération sanitaire hospitalier Nord Franche-Comté'(GCS), otte mission'ne suffit cas'à'caraïéris
l'appartenance du bien au domaine public.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

pa'-,4. LV.°ix.p.°"J': 5co".trellYI'..Ren_é_SCHMITT- Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Marie-José
FLEURY et M. Christophe GRUDLER), 3 abstentions (Mme Mathilde NASSAR, MmeZoé
Mme Jacqueline GUIOT),

(M. Florian CHAUCHE ne prend pas part au vote)

DECIDE

de constater la désaffectation de ce bâtiment qui est intervenue au 30 septembre 2017,

de valider le déclassement de ce bien du domaine public.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort.fr
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Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 juillet 2020,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du code général des
collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Betfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Jérôme'SlAINTIGNY

'Objet : Déclassement de la cuisine centrale 2 me René Cessin à Belfort
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^2D
Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  
20-74

Marché d'entretien des

espaces verts et du
patrimoine arboré de la

Vi!i«deBe!fort

République Française

Date affichage

2 3 JUIL, M

;jtîrait du regisfire des délibéraîions du conseil municipal

SEANCE DU JEUDI 16 JUILLET 2020

Le 16 juillet 2020, à 19 heures, les membres du conseil munidpal, dont le nombre en exercice est de 43.
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'h6t9l de Ville de Beifort et du
Grand Belfort_ Communauté d'Agglomération, nie Frédéric Auguste Bartholdi, sous laïresideno'de
M. Damien MESLOT, maire.

£faicn(créscn(s:

M. Sebast'en VIVOT Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA Mme Delphine MENTRÉ.
M. _B_o_uabda[la>i KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, ' Mio Evelvne
ÇALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Corinne CASTALDI, ' M. nerTe-'Jérôme
c.o.l-lAR.D'.Mme. Rachel.. HORLACHER'M-Nikda JEUCIC. Mme Nathalie BOUDEVIN. 'MmeChnibane
EINHORN, MmeLatifaGILLIOTTE, Mme Claude JOLY, Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. Ïan BOUCARD'
Mme. Lo"b"? C.HEKOUAT'.M'_Loi'c LAVAIU., Mme Chariène AUTHIER, Mme Marie STABIL£,-M.~Samuei
DEHMECHE'M- Alain PICARD, Mme Parvin CERF, M. Brio MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Mananne
DORIAN' M: Davld ,[)IMEY. M. Romuald ROICOMTE, Mme Doniinique C'HIPEAUX,'Mme "Mathiide
NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zbé RUNDSTADLER, M. Floiian GHAUCHE, Mme Saroia JÀBÉR'
M. Bastlen FAUDOT, Mme Jacqueline QUiOT, Mme Marie-Joé FLEURY, M. Chnstophe GRÙDLER.'""' "

Etaient absents;

M. François BORON -mandataire : M. Damien MESLOT

(applcation de l'articleL 2121-20 du code général des collectivités ten-itortales)

Secrétaire de séance : Mme Claude JOLY

fis"A°&"

La séance est ouverte à 19 h 00 et lavée à 1 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 6- Suspension de séance de 2 minutes-7à 22- 62 -23 à 61 - 63

y^e. tSG!^?J~fE. ?"Jfe ?" sf^ïlïs de l'exame."d" rapport n° 2 (délibération n' 20-33).
M.m^?,a.'?ia JABER et M-Bastle" FAUDOT e"trenten séance lors de l'examen du rapport n* 3 (délibération

tecusé de réceffflcm - Min[stèr& de i'irrtérteur

1090-219000106-2020071 S-20-74-DË
Aecuse ceiîBîé eîcaajtcwe

RécepGon par 1s nÉïet : 23ffl7S0201
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VILLE oe
BELFÔRf

CONSEIL MUNICIPAL du 16 juillet 2020

DELIBERATION   20-74

de M. Sébastien VIVOT
1er Adjoint au maire

Direction du cadre de vie

Références

Mots-clés

Code matière

VS/CBr/DE
Marchés Publics

9.1

Objet : Marché d'entretien des espaces verts et du patrimoine arboré de la Ville de
Belfort

Dans le cadre de la maintenance des espaces verts, la Ville de Belfort fait appel à des prestataires afin d'assurer
l'entretien de certains sites naturels, tels que la citadelle, le boisement du quai Militaire, les berges de la
"Savoureuse", les fossés du Fort Hatry, le stand de tir etc... et pour entretenir une partie de son patrimoine
arboré.

Le marché public par voie d'appel d'offre ouvert dédié à ses prestations a été conclu en 2018 pour trois ans et
j] s'achèvera le 30 janvier 2021.

Afin d'assurer la continuité des prestations, la direction du Cadre de vie de la Ville de Belfort envisage la
passation rl'un nouveau marché établi à comoter du 31 janvier 2021, reconductible oour trois ans, jusqu'en
janvier 2023 et scindé en trois lots techniques ou géographiques :

Lot n° 1 : Entretien des espaces verts du secteur OUEST de la Ville de Belfort.
15000 HT/40000 HT

Lot n°2 : Entretien des espaces verts du secteur EST de la Ville de Belfort.
30000 HT/110000 HT

Lot n° 3 : Entretien du patrimoine arboré de la Ville de Belfort.
18000 HT/50000 HT

Les vues aériennes (SIG), ainsi que le détail des sites concernés par les lots sont joints en annexe.

Compte tenu des montants maximaux à intervenir, la procédure envisagée est l'appel d'offres ouvert,
conformément aux dispositions du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics.
En outre, ce marché serait passé en application des articles 78 et 80 du même décret relatif aux accords-cadres
à bons de commande.
Les crédits nécessaires feront l'objet d'une inscription au budget primitif 2021.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 37 voix pour, 2 contre (Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER) 4 abstentions (Mme Mathilde
NASSAR. MmeZoé RUNDSTADLER, M. Ftorian CHAUCHE, Mme Samia JABER),

DECIDE

d'autoriser M. le maire, ou son représentant, à signer le marché d'entretien des espaces verts et du patrimoine
arboré de la Ville de Belfort.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Amies - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr -376-



!-?,T .fii?,é,ré^,"llhôtel ^e. yi lle. ?e. Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 Juillet 2020,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2"i21-25 du code'généraT'd'es
collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général dea-Sen/ices.

Jérôrrle

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

AINTIGNY

Objet : Marché d'entretien des espaces verts et du patrimoine artioré de la Viile de Belfort
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LOT l : ENTRETIEN DES ESPACES VERTS DU SEOEUR OUEST DE LA VILLE DE BELFORT

Quartier Adresse et Planches S1G Objet/Ueu '. Prestation
Surface

SIG
Unité

Résidences

Fort Hatry
(Sig 3-3 Fort Hatry»

Fossés Fauchage 12700

Rue de Londres

(3-44 rue de Londres) Friches derrière garages Débrous. Mécanique 2724

m'

m'

Le Mont

Rue du Four à Chaux
(Sig 1-8 four à chaux)

Talus routier Fauchâge 1269
Talus contre Foyer CASMI Débrous. Mécanique 990

Rue Julien Dubois

(Sig 1-28 Rue Julien Dubois)
Prairie arrière maison Débrous. Mécanique 591

Piste Cyclable
Bld Anatole
(Sigl-2BldA. France)

Talus surplombant la piste Fauchage 1045

m'

m'

m"

m'

Centre-ville

Butte au-dessus

Ecole Schoelcher

y compris long grillage
(SIG 5-16 Front 3-4)

Broussailies Debrous. encordé 2016

Broussailles Débrous. Mécanique 5717

Bande le long du
grillage seule
(Sig 5-16 Front 3-4)

Dégagement gri 11 âge
et l i erres soute Débrous. Mécanique 240

Talus Porche

RuedesAcacias

(Sig 5-13)
Talus au-dessus du Perche Debrous. encordé 731

Broussailles

sous Passerelle Hatry
Talus sous le Pont

bordant la route Débrous. Mécanique 480

Broussailles au-aessus
du mur allant à la gare
Rue Quai Militaire

(Slg 5-17 Quai Militaire)
Prairies l, 2, 3, 4 et 5
situées le long du
Quai militaire et bande Hôtel

Talus surplombant la route

Accôtements routiers

Debrous. encordé

Fauchage

2660

2284

m'

m'

m'

m'

m'

m-

m'

Centre-ville
Rue des 3 Dugois
(Slg 5-18 Rue des 3 Dugois)

Talus Broussailles

(bord de route)
Debrous. encordé

(Prairie sur toit)
20

Espaces Prairie
(bord de route)

Debrous. encordé
(Petit talmus bord
de route)

65

m-

m'

Forges
Rue Germinal

(Long Grillage GENDARMERIE)
Broussaiiles Débrous. Mécanique 3711 m'

Pépinière
Rue Flora Tristan
( 4-29 Rue FloraTristan)

Abords de ruisseau Débrous. Mécanique 470 m'

Broussailles

(Parking terrain vague entrée
Stand en zébrée sur la carte)

Debrous. Mécanique 525

Offemont

Stand de Tirs

(Sig90075-lStanddeTir):

Broussailles

(Broussailles fond du Stand en
zébrée sur la carte)

Debrous. encordé 3300

Prairies

(Toutes les prairies du Stand,
en Mouchetée sur la carte)

Débrous. Mécanique 2725

Toutes les Pelouses du Stand

(En Vert sur la carte) Débrous. Mécanique 3550

Accès Rudolphe
(Sig 90075-4 Rudolphe)

Bords chemin forestiers Fauchage 2715

m'

m'

m'

m'

m'

Glaçis
Motrice TGV
(Sig 90076#1)

Prairie et Broussailles Débrous. Mécanique 875
Prairie Fauchage 2569

m'

m'
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MARCHES PUBLICS DE FOURNITURES COURANTES ET SERVICES

VILLE DE BELFORT
Direction du Cadre de Vie

Hôtel de Ville et du Grand Belfort
Communauté d'Aggtomêration

Place d'Armes
90020 BELFQRT Cedex

Localisation des sites a entretenir

LOT  1 .- ENTRETIEN DES ESPACES VERT DE LA VILLE DE BELFORT SECTEUR OUEST



. ti'sSM.i J=~~=r-3^-

Fossé HATRY (3#3)

aurLEPHAR

VÏLL6 OË ( '
BStFOiBT!

Date: 10/02^020



-^.K.nv,,,. '- :. y!"r'-.. ^/^^. ....., --. '; .̂ . STfxr-ssi^^i . 'u-a: »an/-L»us!auA»-ii. JiiL..^iiw msjïn

A l'arrîére des garages Rue de Londres!

r-a
^-"1
rf>

^

Bfitl^
Oatf tn/ny/sron



Talus Routier et talus CASMI Rue Four à Chaux (1#8)

^-^ ...«NXN&a*-. -' "*A

V^.t.^. UË

 

ifQW

Fiatfi- 1 n/nwonîft



v^wy
!ïN Bande arrière pavillon Rue Julien Dubois (1#28)

BELF^



ï'M
'.f

.
'^^.^"''."'tiCWBW

Piste Cyclable Bld Anatole France

^

V]U. 40E|
$8lJ;@?îfi



Butte Schoelcher/ Porche/ Quai Miliîaire
.

^4«T ... »i|i i.uu-a.&^qHeaî. ^jiB,. (^y,

!(5#16-17)
%̂J

1i
.-ï, -îtfK'

'-'y^'^'
;i .^.ï



#

^

ÏII. I.K. OE

Dite: 10/02Ï2020 [i



r^>,
-.. ; i
Ts'. -,., '.

. ^'&
.
-^^

Bande GENGARMERIE Rue Germinal (8#5) il
"SF;J

M
!b>^3

Siil

,,. -fll-.^'..N
»"Lë^^

Date- lft;n'>jw»r> l



n u&uù/<;u/u^ . ^4'sij

A^Srflas
a*s' ïï'rtt^

f!

..^ï

c-î
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LOT 2 : ENTRETIEN DES ESPACES VERTS DU SECTEUR EST DE LA VILLE DE BELFORT

Quanier Adresse et Planches SIG Objet/Lieu Prestations Surface

SIG
Unité

MIotte - Forges

8-37 Clinique de la Miotte
(Avenue de la Miotte)

Clinique de la Miotte (Talus)

8-47 Prolongement As de
Tréfle

(Rue de l'As de Tréfle)

Clinique de la Mlotte (Partie plate)

ChausséeTournant Ave de
la Miotte. De chez
Brobeck à l'entrée

Clinique
î- 44/1 Escalier maison

Carrée (Avenue de la
Miotte)

Chemins forestiers arrière caserne
Friedrich (Ycompris tout le talus à

gauche et Renouées)

Débrous. encordé 2771
Débrous. Mécanique 473

Débrous. Mécanique

Accôtement, bords de chaussée

Escalier maison carrée

8-44/2 Escalier 5 ème DB

(Avenue de la 5DB)

8-25 Tour des Hauts de
Belfort

Débrous. Mécanique

3300

600

Débrous. Mécanique

5 eme DB - Escalier

8-48 Canal des Forges

Accotement 5 eme

Division Blindée (8-
45/l/2/3... Ave de la 5 DB)

Tour de la Miotte - 9 niches
d'éclairage

Talus au-dessus SPA

Canal des Forges (Renouées et
bords

et tous les rejets des arbres
coupés)

Fauchage Accottements (Gauche et
droite de la chaussée)

Accotement 5 eme

Division BIIndée (N" 21
Mr Boesch)

8-46 Accès Jardins
Ouvriers

8-11 Avenue du Champ
de Mars

8-57/2 Abords base
Nautique Ville (Rue de

Bussière)

Débroussalllage de part et d'autre
de la haie

Taille des bords de la haie sans
hauteur

Voie sous la Miotte - accès aux
Jardins ouvriers

Prairie devant Gendarmerie

Débrous. Mécanique

Débrous. Mécanique

850

317

Uebrous. encordé

Débrous. Mécanique

Fauchage

Débrous. Mécanique

100

1680

687

5030

60

Taille Haie (1, 70 m)

Fauchage

Talus Gendarmerie

8-26 Porte du Vallon (Fg
de Brisach)

Base nautique - plate-forme et
fossés (sans le grand près)

Chemin de l'âne

8-50 Long Faubourg de
Brisach (Fg de Brisach)

Porte du Vallon - 2 Talus de part et
d'autre et l talus sous-bois côté

gens du voyage

Tente

30

4772

Debrous. encordé

Fauchage

Fauchâge

8-22 Rue de Marseille

8-1 Long Piste Cyclable
(Voie du 1er bataillon)

11-1 Berges de la
savoureuse (Voie du 1er

bataillon)

Entrée de Ville au niveau de la
Porte

du Vallon sous-bois côté gauche
Rue de Marseille côté bâti ADOMA

Taches de Renouées seules ( Bord
de savoureuse du pont Garigliano à

la
passerelle Mitterand)

Debrous. encordé

Débrous. de sous-
bois

Débrous. Mécanique

Débroussaillage systématique des
bords de la Savoureuse de

Garigliano
à la passerelle Mltterand

2189

584

1625

400

1390

2010

188

Débrous. de sous-
bois

Débrous. de sous-
bois

5535

30130

m'

m'

m-

m-

m'

m'

m-

m'

m-

ml

m"

m-

m'

m-

m-

m-

m-
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11-1 Berges de la
savoureuse

(Côté ERM jusqu'au
square Braun)

8-33TalusAsdeTréfle
(Rue de l'As de Tréfle)

8#64 Rue sous la Miotte

(42 rue sous la Miotte)

Débroussaillage systématique des
bords de la Savoureuse de

Garigliano
à la passerelle Mitterand

Débroussaillage systématique des
bords de la Savoureuse de la

passerelle Garlgliano
jusqu'au square Braun (l seul côté)
Débroussaillage systématique des

bords de la Savoureuse de ia

passerelle Garigliano
jusqu'au square Braun (l seul côté)

Talus longeant Caserne Friedrich

Terrain arrière pavillon

Debrous. encordé 3587

Débrous. desous-

bois
7484

Debrous. encordé 1630

Debrous. encordé 1453

Débrous. Mécanique 146

m'

m'

m'

m'

m'

Citadelle

1er et 2 iéme Fossé

l er et 2 éme fossé(y compris
parking personnel)

Débrous. Mécanique 5463

l er et 2 éme fossé

(y compris parking personnel)
Debrous. encordé 6386

3 iéme Fossé
3 éme Fossé Débrous. Mécanique 4229

3 éme Fossé Debrous. encordé 6547

4 iéme Fasse
4 éme Fossé Débrous. Mécanique 6485

4 éme Fossé Debrous. encordé 9293

Fin et fond du 2 iéme

Fossé
Fin et Fond 2 éme Fossé

Débrous. Mécanique 1255

Debrous. encordé 180

Début el rond du 3iéme

Fossé
Début et Fond du 3 éme Fossé Débrous. Mécanique 2301

Fin et Fond du 4iéme

Fossé
Fin et Fond du 4 éme Fossé Debrous. encordé 3432

Parking Personnel seul et
Bastion 15 ( intérieur

Ganivelles)

Parking Personnel seul et Bastion
15 ( intérieur Ganivelles)

Debrous. encordé 1550

2 Plates formes Ancienne

caisse
2 Plates formes Ancienne caisse

Débrous. Mécanique 704

Debrous. encordé 311

Tour des Bourgeois Tour des Bourgeois
Débrous. Mécanique 2058

Debrous. encordé 3584

Abords accès Tour des

Bourgeois

Abords accès Tour des Bourgeois
( accôtements)

Débrous. Mécanique 623
Debrous. encordé 981

Fort Blanc Fort Blanc
Débrous. Mécanique 652

Debrous. encordé 66

Talus du Char TalusduChar
Débrous. Mécanique 1186

Debrous. encordé 693

Talus du Lion Talus pied du Lion Débrous. Encordé 872

Promenade du Château Promenade autour Citadelle Débrous. Mécanique 3855

Demi-Lune 26

(Porte de Brisach)

Pralrle Demi-Lune Talus Débrous. Encordé 446

Prairie Demi-Lune parties plates Débrous. Mécanique 1413

Toit Maison 3 iéme Fossé Toit Débrous. Encordé 177

m'

m'

m'

m'

m'

m'

m'

m'

m'

m'

m'

m'

m'

m'

m'

m'

m'

m'

m'

m'

m'

m'

m'

m'

m'

m'

Vieille ville

10-3 Allée du Souvenir

Français
Talus Rosemont Debrous. encordé 3543

10-3 Allée du Souvenir

Français
(Pied de Roches)

Pied de Roches allée allant au Lion Debrous. encordé 790

10-33 Parking Arsenal
Talus Arsenal (prolongement talus

Rosemont)
Debrous. encordé 6154

m-

m3

m'
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Talus parking Géhant

10-S Rue sous le rempart
10-9 Rue sous le rempart

(2iéme Butte)
Les Courtines

10-38 Talus des tanneurs
10-38 Talus destanneurs
10-38 Talus des tanneurs

2 buttes de part et d'autre du
Parking

Bande Renouées

Talus parking Géhant (Prairie
Fleurie)

Butte angle Rempart et Melville

2 iéme Butte vers Tour 4l

Buttes et sous la passerelle bois
Talus(en entier)

Talus (Renouées et arrière maison]
Arbustes bas du talus

Debrous. encordé 5845

Debrous. encordé 516

Debrous. encordé 848

Debrous. encordé 5195

Débrous. Mécanique 480

Débrous. Encordé 653

Debrous. encordé 645
Debrous. encordé

Debrous. encordé

Désherbage

1671

961

105

m'

m'

m'

m'

m'

m-

m'

m-

m'

m'

Glacis

9-38 Avenue d'Altkirch Talus Debrous. encordé 962
9-18 H-Rue Parant

(Avenue de la Laurende) Talus Foyer Sonacotra Débrous. Mécanique 308

9-7 Fort de la Justice

Chemin de la Justice de Laurencie
jusqu'à la porte du Vallon et abords

du Pavillon
Débrous. Mécanique

Chemin de la Justice. Butte à
['entrée de Laurencie. Débrous. encordé

9-42 Rue des Perches Accotements Fauchags

4510

180

3172

m'

m-

m'

m'

m'

Belfort Nord

7-11 Arrière rue de

Giromagny
(Rue de la 1ère Armée)

ITalus Débrous. encordé 1169

7-34 Talus première
Armée

2 Talus Debrous. encordé

7-35 Fond de la Rue W
Churehill

Bande derrière B.Frachon

^Broussailles et pralrie) Débrous. Mécanique

7-30 Einstein Vesoul

(Rue A Fleming/Einstein) Triangle d'herbes Fauchage

1521

674

152

m'

m'

m'

m-

Jean-Jaurès

6-28 Rue de la Croix du
Tilleul Terrain en friche Débrous, Mécanique 318

Parking MEYER Bords du parking. Prairie sous les
arbres ettalus Broussailles Débrous. Mécanique 560

m'

m'

Cravanche

Extérieur

90029-1 Grotte de
Cravanche

Grotte de Cravanche Fa uchâge 820

90029-1 Grotte de
Cravanche

Accès Grotte de Grava nche depuis
le cour du village

Débrous sous-bois 1680

3-3 Fort Hatry (Rue
Kopfler)

Soute du Rock Hatry
Sommet et pied de bâtiment

Debrous. encordé 210

Débrous. Mécanique
Prairie

Cani-Parc(RueDubail)
Débrous. Mécanique

Arbustes et vivavces Désherbage massifs
entrée

70

1612

20

m'

m'

m'

m'

m-

m'

Entrée SUD

Prairie sour zone aborée

Entrée de ville
(Fg de Besançon)

Bande de l m de gazon bord Prairle
sous arbres d'alignement

Fauchage 2627

Tonte 290

Gazon Terre-pleln central Tonte 455
Haie de Charmille Taille Haie (1, 50) m 530

m'

m'

m'

ml

Savoureuse 11-3 à 11-9 Berges
Savoureuse

Savoureuse - atterrissements Débrous. Mécanique 2811 m'
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VILLE DE BELFORT
Direction du Cadre de Vie

Hôtel de Vilie et du Grand Belfort
Communauté crAgslomêratlon

Place d'Armes
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Local i s ation des sites a entretenir

LOT  2 : ENTRETIEN DES ESPACES VERT DE LA VILLE DE BELFORT SECTEUR EST
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LOTS : ENTRETIEN DVPATSIMOINEASBOKÈ DE LA VILLE DE BELFORT

AilfuiKeateur I/ffle Lieux

Ville de Belfort Belfort Place de la Résistance

VmedeBelfort Belfort Boulevard JF Kennedy

ViUedeBelfort Belfort Boulevard A France

Ville de Belfort Belfort Rue du Foyer

VaiedeBelfort Belfort Berges de la Savoureuse

VUledeBelfort Belfort Embâcle Savoureuse

VffledeBelfort Belfort Promenades d'Essert

ViUedeBelfort Belfort Fort Hatry

ViMedeBelfort Belfort Citadelle

Ville de Belfort Belfort Forêts non soumises

VUledeBelfort Belfort Cimedère des Mobfles

Ville de Belfort Belfort Avenue des 3 chênes

Ville de Belfort Belfort Faubourg de Brisach

VUledeBelfort Belfort Avenue du Maréchal Jïin

VUledeBelfort Belfort Squaie Emfle I-echten

Ville de Belfort Belfort Cimetière de Brasse, de Bellevue

VUledeBelfort Cravanche Forêt du Mont

VUledeBelfort Cravanche Forêt du Salbert

VmedeBelfort Vescemont

VUledeBelfort Qffèmont Canal du Martinet
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V.G. j

Territoire

de
BELFORT

Objet de ïa délibération   
28-V5

Adhésion de la Ville de
Belfortau groupement de

commandes pour la
fourniture et la livraison

de sel de déceigement

République Française

VïLLE 3E BELFGRT

Extranî du regisSre des déIaiiératEons cSu co.iseîi muaicîpa!

SEANCE DU JEUDI 16 JUILLET 2020

Le 16 juillet 2020, à 19 heures, les membres du conseil municipal, dont le nombre en exercio est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Aggloméraïon, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, mEa're.

Etaient présents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRE,
M. Bouabdallah NOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL. M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Corinne CASTALDI, M. Pierre-Jértme
COLLARD. Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane
EINHORN.' Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY, Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Lofc LAVAILL, Mme CharlèneAUTHIER, Mme Marie STABILE, M. Samuel
DEHMECHE. M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF, M. Brice MICHEL, M, Joseph ILLANA, Mme Marlanne
DOR1AN. M.' Daïid DiMEY, M. Romuald ROICOMTE, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde
NASSAR. M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE, Mme Samla JABER,
M. Basfen FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Baient afisents :

M. François BORON - mandataire : M, Damien MESLOT

(application de l'articla L 2121-20 du code général des collectiv'ités ierritorialesj

Secrétaire de séance : Mme Claude JOLY

A"A"A"

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 1 h 30.

Ordre de passage des raooorts : 1 à6 - Suspension de séance de 2 minutes -7à22-62- 23 à 61 - 63

Mme Lalifa GILLIOÏÏE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 2 (délibération n' 20-33).
Mme Samia JABER et M. Bastten FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération
n" 20-34)

2 3 JUIL

tecusé de rccepllon - Ministère de i'infjêrSeur

1090-219000105-20200716-20-75-DE J
Accusé certtflé exéajtolrc

l Réceiîiton pai le piéiel : 23107i2. S2Q \
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VJLLE DE
BELFÔRT

CONSEIL MUNICIPAL du 16 juillet 2020

DELIBERATION   20-75

de M. Sébastien VIVOT
1CT Adjoint au maire

Direction générale des services techniques
Direction du patrimoine bâti, de l'espace public et des mobilités

Références :

Mofs-clés :

Code matière

JPUMF/AM

Centre technique - Marchés publics
1.1

Objet: Adhésion de la Ville de Bel fort au groupement de commandes pour la fourniture
e( la livraison de sel de déneigement

Depuis plusieurs années ie Département du Territoire de Belfort propose aux ommunes du Territoire de Belfort
de constituer un groupement de commandes afin de les faire bénéficier de tarifs avantageux, pour rachat de
certaines fournitures routières.

Depuis 2016, 53 communes du Territoire, dont la Ville de Belfort ont conclu avec le département deux accords-
cadres portant sur la fourniture et la livraison de sel de déneigement : l'un pour tous les types de sels et divers
conditionnements, l'autre pour la constitution d'un stock de 1 000 tonnes. Ces deux accords-cadres, qui ont été
reconduits trois fois pas périodes successives d'un an, prendront fin le 31 octobre 2020.

Le 21 février dernier, la Ville de Belfort a répondu favorablement sur le maintien de son adhésion pour le
nouveau groupement de commandes. Sa mise en ouvre nécessite ['accord du conseil municipal pour la
signature d'une convention onstitutiye du groupement a!nsi que la reconnaissance du Département en'qualité
de coordonnateur du marché. Dès signature de cette dernière, la Direction des Routes, de la mobilité et des
réseaux du Département lancera la procédure sous forme de marché public, en octobre 2020

Ce marché public de fournitures sera passé sous la forme d'un appel d'offres ouverts, en application des articles
R.2124-1 à R. 2124-2 et R.2161-2 à R.2161-5 du décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 portant partie
réglementaire du code de la commande publique et en application des articles R. 2162-2 et suivants. R. 2T62-
13 et 2162-14 relatifs aux accords-cadres avec bons de commande.

Cet accord-cadre comprendra un opérateur économique par lot et n'imposera pas de montant minimum ni
maximum aux communes membres. Il courra du 1" novembre 2020, ou de sa date de notification si celle-ci est
postérieure, au 31 octobre 2020 et pourra faire l'objet, à trois reprises, d'une proposition de reconduction d'un
an par le coordonnateur du groupement.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre, 6 abstentions (Mme Mathilde NASSAR, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian
CHAUCHE, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER),

(Mme Latifa GILLIOTTE et M. Bastien FAUDOT ne prennent pas part au vote)

DECIDE

d'adhérer au groupement de commandes proposé par le département,

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 2424- www. belfort. fr
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d'autoriser M. le maire, ou son représentant, à signer la convention constitutive d'un groupement de
commandes pour la fourniture et la livraison de sel de déneigement pour le Territoire de Belfort,

de désigner le département comme coordonnateur du marché à bons de commande.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 juillet 2020,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du code général des
collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérôrfîe

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

ÏAINTIGNY

Ï)bjet : A'dhésion de la Ville de Belfort au groupement de commandes pour la fournfture et la fivraison de sel de déneigement
-2-

-436-



CONVENTION CONSTITUTIVE D'UN GROUPEMENT DE COMMANDES
POUR LA FOURNITURE ET LA LIVRAISON DE SEL DE DÉNEIGEMENT POUR LE

TERRITOIRE DE BELFORT

ENTRE LES SOUSSIGNÉS

Le Département du Territoire de Belfort, représenté par M. Florian Bouquet,
agissant en vertu de la délibération du Conseil départemental du 25 juin 2020,

son Président,

Les communes du Territoire de Belfort, dont la liste est jointe à ia présente convention (annexe l),
représentées respectivement par leur Maire habilité en vertu de délibérations de leurs assemblées
délibérantes respectives,

PRÉAMBULE

A l'occasion du renouvellement du marché départemental de fourniture et de livraison de sel de
déneigement, le Département du Territoire de Belfort a proposé aux communes du Territoire de
Belfort de constituer un groupement de commandes afin de les faire bénéficier de tarifs
avantageux.

De nombreuses communes ayant fait part de leur souhait de rejoindre un tel groupement, il est
donc procédé à un conventionnement avec les communes intéressées s'inscrivant dans le cadre
des dispositions de l'ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018 portant partie législative du
code de la commande publique, et plus particulièrement ses articles L.2113-6 à L.2113-8 portant
sur les groupements de commandes.

Le marché public de fournitures correspondant, permettant la satisfaction des besoins, sera passé
sous la forme d'un appel d'offres ouvert, en application des articles R.2124-1 à R. 2124-2 et
R.2161-2 à R. 2161-5 du décret n° 2018-1075 du 03 décembre 2018 portant partie réglementaire
du code de la commande publique, et en application des articles R.2162-2 et suivants, R.2162-13
et R.2162-14 relatifs aux accords-cadres avec bons de commande. Il s'agira d'un accord-cadre
sans minimum et sans maximum, avec un opérateur économique par lot. Il n'y a pas de montants
minimum ni maximum pour les communes membres.

L'accord-cadre courra du 1e' novembre 2020, ou de sa date de notification si celle-ci est
postérieure, au 31 octobre 2021 et pourra faire l'objet, à trois reprises, d'une proposition de
reconduction d'un an par le coordonnateur du groupement. Les modalités de reconduction sont
précisées dans les pièces écrites de l'accord-cadre.

-437-



A LA SUITE DE QUOI, IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

Article l : Objet

La présente convention a pour objet de définir les modalités de fonctionnement du groupement de
commandes constitué dans les conditions décrites dans le préambule.

Article 2 : Durée de la convention et du groupement

La présente convention de groupement de commandes prendra effet à la date de sa signature par
l'ensemble des parties.

Le groupement de commandes prendra fin aux termes de l'accord-cadre pour lequel il a été
constitué.

Article 3 : Retrait des membres du groupement

Le retrait d'un membre du groupement, signataire de la convention, sera constaté par une
délibération de rassemblée délibérante du membre concerné. La délibération sera notifiée par

courrier au coordonnateur du groupemàit, qui en informera les autres membres ainsi que le
titulaire de l'accord-cadre. , !

Ce retrait ne prendra toutefois éWet qu'à la date de reconduction de l'accord-cadre conclu au titre
du présent groupement de commandes, et dont l'exécution est en cours au moment de la
notification de la décision de retrait.

Article 4 : Adhésion au groupement d'un nouveau membre

Sous réserve que ses besoins soient compatibles avec l'économie générale de l'accord-cadre
passé avec le titulaire de chaque lot, ainsi qu'avec le mode de dévolution retenu pour cet accord-
cadre, toute commune du Territoire de Belfort non adhérente peut solliciter auprès du
coordonnateur son adhésion au groupement après la passation de l'accord-cadre, durant la
période de validité de ce dernier.

Sous réserve de l'accord du coordonnateur du groupement et du titulaire de chaque lot de
l'accord-cadre, l'adhésion d'un nouveau membre est constatée par une délibération de son
assemblée délibérante ainsi que par la signature d'un exemplaire de la convention constitutive,
contresignée par le coordonnateur au nom et pour le compte du groupement.

Cette délibération est notifiée par courrier au coordonnateur du groupement qui en informera les
autres membres ainsi que le titulaire de chaque lot de l'accord-cadre. Cette adhésion ne prendra
toutefois effet qu'au moment de la reconduction annuelle de l'accord-cadre.
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Article 5 : Désignation du coordonnateur

En application de l'article L.2113-7 du code de la commande publique, le Département du Territoire
de Belfort est désigné comme coordonnateur du groupement ayant la qucdité de pouvoir
adjudicateur.

Le siège du coordonnateur est l'Hôtel du Département, 6 place de la Révolution Française, 90020
Belfort cedex.

A ce titre, il sera chargé des missions décrites à l'article 6 ci-dessous.

Article 6 : Missions du coordonnateur

Le coordonnateur conduira sa mission dans le respect des marchés publics et assurera :

!a définition du mode de dévolution de l'accord-cadrs ;

rétablissement du dossier de consultation des entreprises ;

rétablissement et la transmission aux organes de publication de l'avis d'appel public à la
concurrence ;

la préparation et l'organisâtion matérielte de l'ensemble des opérations de sélection des
candidats et des offres ;

l'organisation matérielle de la commission d'appel d'offres,

la rédaction des rapports et procès-verbaux liés à la commission d'appel d'offres ;

la rédaction et l'envoi des lettres aux candidats retenus et non retenus ;

la rédaction et renvoi des lettres de motivations de rejet le cas échéant ;

la signature de l'accord-cadre dans le respect du délai d'information des concurrents non
retenus ;

la rédaction et l'envoi de l'avis d'attribution pour l'accord-cadre ;

la transmission aux autorités compétentes des documents nécessaires au contrôle de légalité ;

la notification de l'accord-cadre au titulaire de chaque lot ;

la remise d'un exemplaire de l'accord-cadre à chacun des membres du groupement ;

la procédure de reconduction (ou non) de l'accord-cadre ;

rétablissement des avenants éventuels ;

la passation d'éventuelles commandes groupées, au nom et pour le compte de membres du
groupement, afin que celles-ci soient adaptées au mode de livraison du sel défini dans les
pièces écrites de l'accord-cadre.
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Article 7 : Missions de chaque membre

Définition des besoins :

Chaque membre du groupement détermine la nature et l'étendue de ses besoins à satisfaire.
Il adresse au coordonnateur un état de ces besoins, dans des délais permettant au coordonnateur
de déterminer le type de procédure et d'établir toutes les pièces nécessaires au lancement de la
consultation conformément aux dispositions du cadre juridique de la commande publique.

Exécution de l'accord^adlË .

A l'issue de la notification de l'accord-cadre au titulaire par le coordonnateur et à la remise d'un
exemplaire de l'accord-cadre à chacun des membres du groupement, chaque membre sera
responsable du suivi de ['exécution des bons de commande qu'il aura p^sés pour la satisfaction
de ses besoins propres.

Chaque membre assurera donc, directement auprès du titulaire de chaque lot de l'accord-
cadre, la passation de ses commandes ainsi que leur règlement sur son budget propre. Chaque
commande émise par un membre du groupejnent devra être réceptionnée et stockée par ses
soins.

Toutefois, pour les commandes dé faible tonnage, le coordonnateur pourra être mandaté par des
membres du groupement afin de passer une commande groupée adaptée au mode de livraison du
sel défini dans les pièces écrites de l'accord-cadre (livraison par camion complet d'environ
30 tonnes de charge'utile). Chaque commande groupée passée par te coordonnateur auprès du
titulaire de chaque lot précisera explicitement les détail des commandes de chaque membre, ce
qui permettra ainsi au titulaire de chaque lot de l'accord-cadre de solliciter le règlement auprès de
chaque membre du groupement pour la partie correspondant à sa commande.

En tout état de cause, chaque membre du groupement assurera le règlement de ses commandes,
sur son budget propre, auprès du titulaire de chaque lot de l'accord-cadre que ce soit à l'occasion
d'une commande directement auprès du titulaire ou à l'occasion d'une commande groupée passée
par le coordonnateur, à la demande du membre du groupement.

Article 8 : Commission d'appel d'offres

Conformément à l'article L.1414-3 du code général des collectivités territoriales, la commission
d'appel d'offres chargée de procéder aux opérations de sélection et choix du titulaire de chaque lot
de l'accord-cadre est celle du coordonnateur du groupement de commandes.

Le comptable du coordonnateur du groupement et un représentant de la direcUon générale de la
concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, seront invités à parfciper, avec
voix consultative, à la commission d'appel d'offres.
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Article 9 : Achèvement de la mission du coordonnateur

La mission du coordonnateur prendra fin au terme de l'accord-cadre conclu dans le cadre du

présent groupement de commandes.

Article 10 : Indemnisation du coordonnateur liée à l'opération

II ne sera demandé aucune indemnisation par le coordonnateur au titre de ladite opération.

Article 11 : Dépositaire des dossiers marchés

Le coordonnateur conservera dans ses archives et ce pendant la durée réglementaire de cinq (5)
ans les offres des candidats non retenus.

Une copie de l'accord-cadre sera conservée par chaque membre du groupement dans ses propres
arcnives.

Article 12 : Modification de la convention constitutive

Toute modification des termes cte la présente convention doit être approuvée dans les mêmes
termes par l'ensemble des membres du groupement. Les délibérations des assemblées
délibérantes des membres du groupement approuvant les modifications de la convention
constitutive devront être notifiées au coordonnateur du groupement. La modification ne prendra
effet que lorsque l'etisemble des membres du groupement aura approuvé les modifications.

Le retrait d'un des membres du groupement ou l'intégration d'un nouveau membre ne sont pas de
nature à modifier les termes de la présente convention. Le retrait d'un ou plusieurs membres du
groupement ne sera donc pas considéré comme une modification de !a convention. Le cas
échéant, la convention constitutive restera donc applicable à ['ensemble des membres du

groupement qui ne se seront pas retires.

Article 13 : Litiges

Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente convention seront portés devant le
Tribunal Administratif de Besançon.

Convention établie en l exemplaire original conservé par le coordonnateur, avec copie à
chaque membre du groupement.
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Approbation de la convention par le Département du Territoire de Belfort, coordonnateur du
groupement, représenté par son Président en vertu d'une délibération en date du 25 juin 2020.

Qualité/Représentant Signature

Pour le Département du Territoire de Belfort,
Le Président,

A Belfort, le

Florian BOUQUET
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Approbation de la convention par la commune de
représentée par son Maire, agissant au nom et pour le compte de la commune en vertu de la
délibération du conseil municipal du

Pour la commune de

Le Maire,
le

-'143-



Annexe 1

Liste des membres du groupement

Département du Territoire de Belfort

Commune ... (recensement en cours)
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V.G.

lerritoirc

de
BIÎLFORT

Objet de la délibération

N" 20-76

Mareht pour la
niaintenance des

ascenseurs et portes
automatiques de la Ville

de Belfort

Date affichage
<i 3 lUiL. 2820

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal

SEANCE DU JEUDI 16 JUILLET 2020

Le 18 juillet 2020, à 19 heures, les membres du conseil munidpal, dont la nombre en exercice est de 43,
réyi lfèrément convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexa de l'hôtel de Vilte d9 Belfort el du

Grand Belfort Communauté d'AgglomératIon, lue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damfen MESLOT, maire.

Etaient wéseitts :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marietiélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Cortrme CASTALOI, M. Pierre-Jérâme
COLLARO, Mme Rachd HORLACHER, M. Nlkola JELICIC, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Chrlsfane
EtNHORN, Mme Lsffa QILLIOTTE, Mn» Qaude JOLY, Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Lofc LAVAILL, Mme Charlène AUTHIER, Mme Marie STABLE, M. Samuel
DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvln CERF, M. Brlce MICHEL, M. Joseph ILUWA, Mme Marianne
DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme MaWde
NASSAR. M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. FIorian CHAUCHE, Mme Saria JABER,
M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marls-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents :

M. François BORON - mandataire : M. Damlen MESLOT

(application de l'atllde L 212~l-20 du cotfe général des collectivités tefritorialesj

Secrétaire de séance : Mme Claude JOLY

tô»A^Â-

La séance est ouverte à 19 h 00 el levée à 1 h 30.

Ordre ds passage des rapcorts : 1 à 6- Suspenston de séance de 2 minutes -7à 22-62-23 à 61 - 63

Mme Latlfa GILUOTTE entre en séance lors de rexamen du rapport n° 2 (délibération n° 20-33).
Mme Samla JABER et M, Baslien FAUDOT entrent en séance tors de l'examen du rapport n° 3 (délibérallon
n° 20-34)

-Z3-ÏS-OE

j RècepBfH partefff^ît- 2^7^2Q«»|
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VILLE DE
BELFÔRf

CONSEIL MUNICIPAL du 16 Juillet 2020

DELIBERATION   20-76

de M. Sébastien VIVOT
1er Adjoint au maire

Direction générale des services techniques
Direction du patrimoine bâti, de l'espace public et des mobilités

Références :

Wlots-clés :

Code matière

PEP/FC/FS
Maintenance

1.1

Objet: Marché pour la maintenance des ascenseurs et portes automatiques de la Ville
de Belfort

1. Contexte réglementaire

La loi n°2003-590 du 2 juillet 2003, décret n°2004-964 du 9 septembre 2004 relative à la sécurité des
ascenseurs existants (SAE) imposent une obligation de maintenance par contrat.

2. Obligation d'entretien des ascenseurs

Depuis 2008, la Ville de Belfort s'est engagée dans cette démarche par la passation d'un contrat de
maintenance réglementaire d'entretien courant, ce qui lui a permis de réaliser l'ensembie aes travaux de mise
en conformité aux échéances 2017-2020. Ce marché était de 180.000   HT/ an pour les ascenseurs et de
50.000   HT/ an pour les portes.

Ce marché étant arrivé à son terme le 23 mars 2020, il a été nécessaire, conformément à l'ordonnance n° 2020-
319 du 25 mars 2020 portant sur diverses mesures d'adaptation des règles d'exécution des contrats soumis au
Code de la commande publique pendant la crise sanitaire née de l'épidémie de Covid-19, de prolonger le délai
lié à ce marché de 3 mois.

La date de fin de marché après avenant a ainsi été portée au 21 août 2020 pour le lot n° 1 (sari 2MA) et 28 août
2020 pour le lot n° 2 (SCHINDLER).

3. Nouvelle consultation

Parallèlement une nouvelle consultation a été lancée par voie d'appel d'offres ouvert scindé en 2 lots avec une
remise des offres au 20 avril 2020 :

Lot n°1 : Maintenance des asonseurs dans les bâtiments de la Ville de Belfort.
Lot n°2 : Maintenance des portes automatiques dans les bâtiments de la Ville de Belfort.

Pour le lot n°1 sept entreprises ont proposé une offre :

EST ASCENSEURS ;
KONE;
THYSSENKRUPP;
2MA;
SCHINDLERSA;
OTIS;
ASCENSEURS MONTAGE SYSTEME.

H6tel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort.fr
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Pour le lot n°2 cinq entreprises ont proposé une offre :

KONE;
THYSSENKRUPP,
2MA;
SCHINDLER SA
OTIS.

4. Décision de la commission d'appel d'offres

La commission d'appel d'offres réunie le 26 mai 2020 a attribué les marchés comme suit :

Lot n° 1 : Maintenance des ascenseurs dans les bâtiments de la Ville de Belfort :

Entreprises 2MA de Montbéliard
Montant maximal annuel du marché : 180 000, 00 HT/an renouvelable 2 fois

Lot n° 2 : Maintenance des portes automatiques dans les bâtiments de la Ville de Belfc

Entreprises SCH1NDLER SA de Vélizy-Villacoublay
Montant maximal annuel du marché : 50 000. 00 HT/an renouvelable 2 fois.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour, 0 contre, 2 abstentions (Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER),
(M. Bastien FAUDOT ne prend pas part su vote)

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les marchés ainsi attribués.

Amsl. ':léiiberé-e"i'h°tel dey'"e.de Belfort et d" Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 juillet 2020.
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2T21'-25-du"code"aénéraî"d"p"s
collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur GénéraLdes Services,

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
jmblication ou de son affichage

Jérôme SfMNTlâ

Obiat ; Marché pour la maintenance des ascenseurs et portes automatiques de la Ville de Belfort
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V.G.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  20-77

Fondation abritée Beïfort

ville patrimoine

Osta efashage

23

République Française

VILLE DE BELFORT

Sîîtraî; du registre ciss délsSiérsfiisas du conssEt anisKic'paî

SEANCE DU JEUDI 16 JUILLET 2020

Le 16 juillet 2020, à 19 heures, les membres du conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barlllot - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Etaient crésents :

M. Sébasi'en VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRE,
M. Bouabdallah NOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M, Jean-Marie HERZOG, Mme Corinne CASTALDI, M. Pierre-JérOme
COLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane
EINHORN, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY, Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Lo'ic LAVAILL, Mme Chariène AUTHIER, Mme Marie STABILE, M. Samuel
DEHMECHE. M. Alain PICARD, Mme Parein CERF, M. Brice MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne
DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde
NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER,
M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

£laien( absente :

M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT

(applkalion de l'aiticle L 2121-20 du code général des collectiv'ités territoriales)

Secrétaire de séance : Mme Claude JOLY

^tôrfè^

La séance est ouverte à 19 h 00 et levés à 1 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 6- Suspension de séance de 2 minutes -7 à 22- 62-23 à61 -63

Mme LatifaGILLIOTTE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 2 (délibération n° 20-33).
Mme Samia JABER et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération
n" 20-34)

Accusé de récqition - Mintsïère de l'intêrieur
090-21900010&-20200716-20-77-DE

Accusé ceiîiîié exécutoire

RécepGon par le prêf^ : 23iïJ7fi0201
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VILLE DE
LFÔRT

CONSEIL MUNICIPAL du 16 juillet 2020

DELIBERATION   20-77

de Mme Delphine MENTRÉ
Adjointe au maire

Direction de la culture, sports et tourisme

Références :

Mots-clés :

Code matière :

MR/SG

Monuments/Patrimoine historiques - Juridique
8.9

Objet: Fondation abritée Belfort ville Patrimoine

Belfort possède un patrimoine historique, architectural important dont la restauration et la mise en valeur
onstituent un enjeu majeur.

Parallèlement aux efforts financiers de notre collectivité et à la mobilisation de fonds publics, il a été décidé de
créer une Fondation abritée "Belfort ville Patrimoine" lors du conseil municipal du 6 octobre 201 1.

Cette structure a pour fonction la collecte de fonds pour financer des travaux de préservation de notre
patrimoine. Les fonds collectés doivent permettre d'aider en premier lieu au financement de la restauration du
patrimoine protégé (inscrit ou classé), mais également d'ouvrages qui, bien que ni inscrits ni classés. méritent
d'être préservés.

La Ville de Belfort ne sollicitera pas la Fondation abritée pour les nouveaux projets de restauration.
La mise en sommeil de cette fondation n'est pas prévue juridiquement. Aussi, à l'occasion du conseil exécutif
du 25 septembre 2018, les membres de la Fondation abritée Belfort ville Patrimoine ont décidé la dissolution
de cette instance.

A la création de cette fondation, une mise de fonds avait été réalisée par la Ville. Le compte est actuellement
crédité de 61 767  . Cette somme, déduction faite des frais de gestion bancaires, sera restituée à la Ville comme
le précise le dernier procès-verbal du conseil exécutif de la Fondation abritée Belfort ville Patrimoine. du
25 septembre 2018.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 0 contre, 4 abstentions (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-José
FLEURY, M. Christophe GRUDLER),

(M. Bastien FAUDOT ne prend pas part au vote)

DECIDE

d'approuver la dissolution de la Fondation abritée Belfort ville Patrimoine,

d'approuver le transfert des crédits du compte de la Fondation abritée Belfort ville Patrimoine sur celui de la
Ville,

d'autoriser M. le maire à signer tous les documents concernant la dissolution de la Fondation abritée Belfort
ville Patrimoine.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératton
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr



Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 juillet 2020,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du code généra] des
collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérô

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

K B^=-» <.

AÎNTIGN'^&R^O'.^

Obiat : Fondation abritée BeVart ville Patrimoine
-450-
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V.G.

Territoire

de

BELFORT

Objet de la délibération  
20-78

Tarifs ville de la

discipline danse du
conservatoire du Grand
Belfort Henri-Dutilleux

République Française

JUIl. 2020

Accusé de récqiîton - Ministère de Plnterieur

j 090-21900D106-2020D716-20-78-CE
Accusé certifié exécuîotre

l Rèopîion PEU- te préfri : 23/07^20201

VILLE DE BELFORT

ixêrait du registre des déiSbéî-attîons du conseiS municipal

SEANCE DU JEUDI 16 JUILLET 2020

Le 16 juillet 2020, à 19 heures, tes membres du conseil municipal, dont le nombre en exercjo est de 43.
régulièrement convoqués, se sont réunis saBe Olivier BanIIot - Annexe de l'hotel de ViBe de Belfort et du
Grand Belfort Communauté (TAgglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la prtsidence de
M. Damien MESLOT. maire,

Etaient crésenis ..

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. toiabdallah KIOUAS Mme Marie-HeleRe IVOL, M. Tony KNEIP, ' Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Corinne CASTALDI, M. Pierre-Jérdme
COLLARD, Mme Rachel HORtACHER, M. Njkola JELICIC, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Christlane
EINHORN, Mme Latifa GILLIOHE, Mme Claude JOLY, Mme Mane-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD.
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Loîc LAVAILL, Mme Charlène AUTHIER, Mme Marie STABILE, M. Samuel
DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF, M, Brice MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne
DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde
NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER.
M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absente :

M. François BORON - mandataire : M. Damlen MESLOT

(application de l'ariicle L 2121-20 du code général des collecVvltés territoriales)

Secrétaire de séance : Mme Claude JOLY

âr<ào &»

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 1 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 6- Suspension de séance de 2 minutes-7 à 22- 62-23 à 61 - 63

Mme Latifa GILLIOTTE entre en séance lors de l'examen du rapport n" 2 (délibération n" 20-33).
Mme Samia JABER et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examan du raoDQrt n° 3 (délibératic
n° 20-34)
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VILLB DE
Kl.FÔRT

CONSEIL MUNICIPAL du 16 juillet 2020

DELIBERATION   20-78

de Mme Delphine MENTRE
Adjointe au maire

Direction de la culture, sports et tourisme
CRD

Références

Mots-clés

Code matière

PB/AD/SG
Ecoles de musique - Recettes
8.9

Objet : Tarifs ville de la discipline danse du conservatoire du Grand Belfort
Henri-Dutilleux

Les établissements d'enseignement artistique danse, musique et théâtre ont, depuis plusieurs années
évolué en équipements culturels où se croisent et s'associent pédagogie, diffusion, recherche et création.

La discipline danse est restée une compétence de la Ville de Belfort depuis l'habilitation du conseil de
district de ['agglomération belfortaine pour la gestion des écoles de musique et, à la suite du passage au
Grand Belfort en janvier 2017.

Ainsi, vous trouverez en annexe les nouveaux tarifs qui seront mis en application pour la discipline danse
pour l'année scolaire 2020/2021.

Vous observerez qu'aucune augmentation n'est appliquée sur l'ensemble des tarifs « Danse enfant » et
<c Danse adulte ».

La majoration unique appliquée pour les élèves habitant en dehors du Grand Belfort est de 50 %
conformément à la décision prise à la suite de la fusion de la CAB avec l'ex-CCTB en 2017

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 0 contre, 4 abstentions (M. René SCHMITT, Mme Jacqueline GUIOT Mme Marie-José
FLEURY, M. Christophe GRUDLER),

(M. Bastien FAUDOT ne prend pas part au vote)

DECIDE

d'adopter pour l'année 2020/2021 le système de tarification joint à la délibération pour tous les usagers.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr

-452-



Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 juillet 2020,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'artiele L 2121-25 du code g'énéraï "des
collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des^Services,

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Jérôm

Objet : Tarifs ville de la discipline dsnse du conser/atoire du Grand Beîfort Henri-Dutilleux
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Conservatoire Henri DUTILLEUX TARIFS DANSE VILLE 2019-2020

N'Ii

955

956 Frais de dossier 25, 00  2;>, 00  0, 00% sept 2020-juin 2021

957

958 Tranches de revenus {net imposable de l'année 2020)

959 Inférieurs à 9 528  

960 de 9 529   à 16 198  

961 de 16 199   à 20 961  

962 de 20 962   à 28 584  

963 de 28 585   à 36 206  

964 de 36 207   à 4l 923  

965 de 4l 924   à 49 545  

966 de 49 546   à 57 168  

967 de 57 169   à 64 790  

968 10 Supérieurs à 64 791  

0,00  
66,00  
87,50  
108,50  

132,00  
154, 50  
187,00  

200,00  

221, 00  

242, 50  

0,00  

66,00  
8:',50  
108,50  
132,00  
154, 50  

187, 00  

200,00  

221,00  

242, 50  

0,00%
0,00%
0,00%
0, 00%
0,00%

0, 00%

0,00%

0, 00%

0, 00%

sept 2020-juin 2021

sept 2020-juin 2021

sept 2020-juin 2021
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970 Tranches de revenus (net imposable de l'année 2020)

971 Inférieurs à 9 528  

972 de 9 529   à 16 198  

973 del6199 à20961 

974 de 20 962   à 28 584  

975 de 28 585   à 36 206  

976 de 36 207   à 4l 923  
977 de 4l 924   à 49 545  
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979 de 57 169   à64790  
980 10 Supérieurs à 64 791
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Conservatoire Henri DUTILLEUX TARIFS DANSE VILLE 2019-2020

RE6LES D'APPUCATION

Les frais de dossiers annuels, d'un montant forfaitaire, sont non remboursables et acquittés par tous les usagers au moment de l'inscription.
Le montant des droits de scolarité est identique quelque soit le cycle d'études.

La participation annuelle pour les cours varie en fonction du revenu net imposable des usagers de l'année civile en cours : l'avis d'imposition
sur le revenu doit impérativement être founi à l'inscription. En ['absence de la présentation de ce document après le 31 octobre, le tarif
maximal de la grille sera appliqué, soit tranche 10.

l Les droits de scolarité sont facturés par trimestre (3 factures éditées) ou en une seule fois sur demander
[Tout trimestre commencé est dû dans son intégralité, notamment en cas d'inscription tardive ou d'abandon.

Vn cas d'absence d'un enseignant(e) ou d'un(e) élève pour cause de maladie (certificat médical obligatoire), les cours non effectués pendant l
S lois au moins seront pris en compte pour une éventuelle réduction.

[Tout élève qui ne se serait pas acquitté des droits de scolarité durant l'année scolaire précédente ne pourra en aucun cas se réinscrire au
[conservatoire.

Les tarifs annuels pour les adultes s'appliquent aux élèves fiscalement autonomes.

Réduction (calculée par trimestre) en fonction du nombre d'élèves (enfants et adultes) d'un même foyer fiscal fréquentant le consereatoire
(danse, musique et art dramatique) :
- 25 % sur le montant total acquitté pour 2 élèves inscrits ;
- 40 % sur le montant total acquitté pour 3 élèves inscrits ;
- Gratuité des cours pour le 4'""° élève inscrit et les suivants.

Une majoration, pour les élèves habitant hors Grand Belfort, de 50% est appliquée.



V.G.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  20-77

Fondation abritée Belfort

ville patrimoine

JUIL. 2020

République Française

tecusé de réception - Minisfêre de i'intérieur

109&-2-19000'105-20200716-20-7Î'-DE ]
Accusé certifié exéaitofre

RécepCon irar te prêfâ : 23/Q7fl0201

VîLLE DE 3ELPORT

Extrasî da regisîr® des délibéî'aïions £w conseîL BTaunlcipaS

SEANCE DU JEUDI 16 jmLLET 2020

Le 16 juillet 2020, à 19 heures, les membres du conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hBtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'AggloméraBon, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Efaientorésenfs:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRE,
M. Bouabdallah NOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOS, Mme Corinne CASTALDI, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane
EINHORN, Mme Latlfa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY, Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. [an BOUCARD,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Loïc LAVAILL, Mme Chariène AUTHIER, Mme Marie STABILE, M. Samuel
DEHMËCHE. M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF, M. Brice MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne
DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde
NASSAR. M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE, Mme Samla JABER,
M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents;

M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT

(application de l'article L 2121-20 du code général des collectivités territoriales)

Secrétaire de séance : Mme Claude JOLY

A-ArAo

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 1 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 6- Suspension de séance de 2 minutes -7à 22-62-23 à 61 - 63

Mme Laffa GILLIOTTE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 2 (délibération n° 20-33).
Mme Samia JABER et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lots de l'examen du rapport n° 3 (délibération
n" 20-34)

-456-



VfLLE DE
LFORT

CONSEIL MUNICIPAL du 16 juillet 2020

DELIBERATION   20-77

de Mme Delphine MENTRÉ
Adjointe au maire

Direction de la culture, sports et tourisme

Références :

Mots-clés :

Code matière :

MR/SG

Monumenfs/Patrimoine historiques - Juridique
8.9

Objet: Fondation abritée Belfort ville Patrimoine

Belfort possède un patrimoine historique, architectural important dont la restauration et la mise en valeur
constituent un enjeu majeur.

Parallèlement aux efforts financiers de notre collectivité et à la mobilisation de fonds publics, il a été décidé de
créer une Fondation abritée "Belfort ville Patrimoine" lors du conseil municipal du 6 octobre 2011.

Cette structure a pour fonction la collecte de fonds pour financer des travaux de préservation de notre
patrimoine. Les fonds collectés doivent permettre d'aider en premier lieu au financement de la restauration du
patrimoine protégé (inscrit ou classé), mais également d'ouvrages qui, bien que ni inscrits ni classés. méritent
d'être préservés.

La Ville de Belfort ne sollicitera pas la Fondation abritée pour les nouveaux projets de restauration.
La mise en sommeil de cette fondation n'est pas prévue juridiquement. Aussi, à l'occasion du conseil exécutif
du 25 septembre 2018, les membres de la Fondation abritée Belfort ville Patrimoine ont décidé la dissolution
de cette instance.

A la..c!'éati9n ??_c?tt? fondatto". uns mise de fonds avait été réalisée par la Ville. Le compte est actuellement
crédité de 61 767  . Cette somme, déduction faite des frais de gestion bancaires, sera restituée à la Ville comme
le précise le dernier procès-verbal du conseil exécutif de la Fondation abritée Belfort ville Patrimoine. du
25 septembre 2018.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 0 contre, 4 abstentions (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-José
FLEURY, M. Christophe GRUDLER),

(M. Bastien FAUDOT ne prend pas part au vote)

DECIDE

d'approuver la dissolution de la Fondation abritée Belfort ville Patrimoine,

d'approuver le transfert des crédits du compte de la'Fondation abritée Belfort ville Patrimoine sur celui de la
Ville,

d'autoriser M. le maire à signer tous les documents concernant la dissolution de la Fondation abritée Belfort
ville Patrimoine.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. ft-
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Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 juillet 2020,
ladite "délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du code général des
collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérô

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Objet ; Fondation abritée Belfort ville Patrimoine

-458-
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V.G. j

de
BELFORT

Objet de la délibération

  
20-79

Convention de

partenariat avec
l'Orcbestre d'harmonie
de la Ville de Belfort

(OHV3)

République Française

Date afflchage

23

VILLE DE BELFORT

Exîrait du regisîrs des déiibérations du conseiî municipal

SEANCE DU JEUDI 16 JOILLET 2020

Le 16 juillet 2020, à 19 heures, les membres du conseil munta'pa], dont le nombre en exercice est de 43.
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillol - Arnexe de l'hâtel de Viileïeïeîfort'et du
Grand Belfort_ Communauté d'Agglomératjon, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous îa "'presidence'de
M. Damien MESLOT, maire.

Etaient arésenfs :

M. Sébastien VIVOT, Mme Fforeno BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÊ.
M-.. _B°u.abdallah.. KIOUAS' Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP,~TMme'"ivelvne
CALOPRisco-CHAGNOT'. -M; .-lean-Marie HERZOG, Mme Corinne CASTALDÏ, ' M. " RerreSe
c,ol-L?R.D'.Mme. Fîachel.. HORLACHER- M- Nikola JELICIC, Mme Nathalie BOUDEVIN. 'Mme'Chns'fan'e
EINHORN, Mme Latifa GILLIOnE, Mme Claude JOLY, Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. TanBOUCARa
MmeLoutlna C.HEKOUAT'.M'_I-°ÎC LAVAILL, Mme CfiarlèneAUTHIER, Mme Marie STA3!LE,~TA'Samu'ei
DEHMECHE'M- Alaln_PICARD, Mme Parvin CERF, M. Brice MICHEL, M. Joseph ILLANA^MmeMana'nne
DOR1AN' M-Da'"d. DIMEY_M.. Romuald ROICOMTE, Mme Dominique CHIPEAUX, 'Mme "MaUde
NASSAR, M. René_SCHMin, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Ftorian CHAUCHE^Mme Sairua'J'ÀBER'
M. Bastlen FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.""" ''

Etaient absents

M. François BORON - mandataire : M. Damlen MESLOT

(application de l'artlcle L 2121-20 du code général des collectlv'ités terntoriales]

Secréfaîre cfe séance : Mme Claude JOLY

^'^ftf^lt

La séance 9st ouverte à 19 h 00 et levée à 1 h 30.

Ordre de passage des raooorts : 1 à 6- Suspension de séance de 2 minutes-7 a 22- 62-23 à 61 - 63

Mme Latifa GILLIOTTE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 2 (délibération n' 20-;
Mmesa. 'T"a JABER et M'Bastie" FAUDOT entrent en séance Ions de l'examen du rapport n:3'(délit)ération

Accusé de récepBoB - Minisfère de Flntérteur

[090-21900010&.2(Ï20D71&-20-79-DE
Accusé certBé e-xéadorFe

Réception par te préfet: 23/07^20201
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VILLE DE
iELFÔRf

CONSEIL MUNICIPAL du 16 juillet 2020

DELIBERATION   20-79

de Mme Delphine MENTRE
Adjointe au maire

Direction culture, sports et tourisme
Direction de fa culture

Références

Mots-clés

Code matière

OL/CF
Action culturelle - Juridique
8.9

Objet : Convention de partenariat avec l'orchestre d'harmonie de la Ville de Belfort
(OHVB)

L'orchestre d'harmonie de la Ville de Belfort (OHVB) est une association loi 1901 qui a pour but de mettre en
ouvre la pratique musicale d'harmonie, d'assurer renseignement qui s'y rattache, et de contribuer à l'animation
de Belfort et de son territoire.

Une convention de partenariat liant la Ville de Belfort et l'OHVB engage l'association à participer bénévolement
aux manifestations régulières organisées par la Ville de Belfort (cérémonies du 8 Mai et du
11 Novembre, carnaval, Kiosque en fête), ainsi qu'à toute manifestation occasionnelle yumelages,
inaugurations, commémorations, grands événements, etc. ), dans la limite de ses disponibilités.

En contrepartie, la Ville de Belfort soutient l'association lors de l'organisation de ses deux concerts annuels
(concert de Printemps et concert de la Sainte-Cécile) en mettant à sa disposition gratuitement la salle de concert
de la Maison du Peuple, en prenant en charge le coût des techniciens et des agents de sécurité, en mettant à
sa disposition des praticables et des chaises, et en prenant en charge les campagnes de communication de
ces concerts.

Le montant de ces contributions en nature a été estimé à 18 843  en 2019 (11 801   liés à l'occupation de la
Maison du Peuple et 7 042   en matière de communication).

Cette onvention étant arrivée à échéance, il est demandé au conseil municipal de renouveler ce partenariat et
de bien vouloir autoriser M. le maire à signer une nouvelle convention avec l'orchestre d'harmonie de la ville de
Belfort valable jusqu'au 31 décembre 2022.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 42 voix pour, 0 contre, 0 abstention,

(M. Bastien FAUDOT ne prend pas part au vote)

DECIDE

d'approuver la gratuité mise en place,

d'autoriser M. le maire, ou son représentant, à signer la convention de partenariat avec l'orchestre d harmonie
delaVilledeBelfort.

HOtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Amies - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort.fr

-460-



^iî, ?ld^li?, éfé_T,"rhôtel ?e. Y'lle. ? îBelfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 juillet 2020,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2'121-ZS du code'aénéraî'des
collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des^Services,

La présente décision peut faire ['objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Jérô

Objet : Convention de partenariat avec l'omhestre d'harmonie de la Ville de Belfort (OHVB)

-461-
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CONVENTION DE PARTENARIAT

ENTRE

- la Ville de Belfort, représentée par , son Maire en exercice, habilité à agir
aux présentes en vertu de la délibération du conseil municipal du 9 avril 2020,

d'une part,
ET

- l'orchestre d'harmonie de la Ville de Belfort (O. H.V. B), association loi 1901, dont le siège social est
situé 3 avenue d'Alsace - 90000 BELFORT, représentée par son Président, M. Laurent THIERY,

d'autre part,

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1 - Préambule

Cette convention vise à formaliser le partenariat entre la Ville de Belfort et l'association orchestre
d'harmonie de la Ville de Belfort (OHVB) qui a pour but de mettre en ouvre la pratique musicale
d'harmonie, d'assurer un enseignement de qualité qui s'y rattache, et de contribuer à l'animatlon de
Belfort et de son territoire.

Article 2 - Engagements de l'orchestre d'harmonie de la Ville de Belfort :

L'orchestre d'harmonie de la Ville de Belfort s'engage à participer gratuitement aux manifestations
organisées par la Ville de Belfort suivantes :

- cérémonies du 8 mai,
- cérémonies du 11 novembre,
- carnaval,
-jumelages,
- et toute manifestation occasionnelle (inaugurations, commémorations, grands événements, etc. ), dans
la limite de ses disponibilités.

Par ailleurs, et d'une manière générale, l'association s'engage à mentionner la participation de la Ville
de Belfort lors de ses différentes communications, écrites ou orales. Le logo de la Ville de Belfort doit
être apposé sur tous ses supports de communication, en respect de sa charte d application.

Article 3 - Engagements de la Ville de Belfort :

Lors de ces manifestations, la Ville de Belfort s'engage à mettre en place un abri, afin de protéger les
musiciens et leur instrument des intempéries.

Par ailleurs, en contrepartie de ces prestations gratuites, la Ville de Belfort s'engage à soutenir
l'association lors de l'organisation de ses deux concerts annuels (concert de Printemps et concert de la
Sainte-Cécile) :

- en mettant à sa disposition gratuitement la salle de concert de la Maison du Peuple, dans la limite de
deux jours par concert,
- en prenant en charge le coût des techniciens et des agents de sécurité incendie,
- en mettant à sa disposition des praticables et des chaises,
- en prenant en charge les campagnes de communication de ces concerts dans la limite de 2 200   TTC.
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Pour chaque spectacle, l'association doit adresser un courrier à la Ville de Belfort précisant les dates
prévues et les besoins techniques, de manière à permettre une bonne transmission de l'informationa'ux
services concernés (Direction de la culture, direction du domaine public, centre technique municioaLet
communication).

Le montant de ces contributions en nature a été estimé à 18 843  en 2019

~,,704.2   en matiere de communication (dont 1 142   de dépenses réelles et 5 900   de valorisation
d'affichage urbain),
^-_8?^ _dT_?h, ar9?s .liées à rocclJPatio"de la Maison du Peuple (dont 10 601   de dépenses réelles
liées à l'emploi des techniciens, et 1 200   de valorisation de la 'location de la salle).

Article 4 - Durée de la convention

^ fïî!T^-?n, ^n,tl°"_p'?n?, effetà. !a date desi9nature Partes deux parties et est valable jusqu'au
31 décembre 2022, sauf dénonciation par l'une des parties pendant cette oéric
recommandée. ' ' - ~ '"""..

Articles : Litiges

^n..c-a?-'?[Tj!îig-e^p°rtanJ, ?^r l'appllc?t. i°" °u l'interPrétat[on de la présente convention, et cela après que
toute tentative de conciliation amiable aura été épuisée, les recours seront portés devanî ie'tnbu'nai
administratif de Besançon, juridiction exclusivement compétente.

Fait en trois exemplaires à Belfort, le

Pour l'association,
le Président

Pour le Maire de Belfort,
L'Adjoint au maire délégué

Laurent THIERY
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[1ID
Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  
20-80

Projet scieotifique et
culturel des musées de

Bdfort (2020-2024)

2 3 JUIL. Z02C

République Française

VILLE DE BELFGRT

5xîra5t stu E-egGsire îles (SélaEîéa'aiioas du conseiS cTiianicipa6

SEANCE DU JEUDI 16 JUILLET 2020

Le 16 juillet 2020, à 19 heures, les membres du conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillof - Annexa de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Etaient présents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRE,
M. Bouabdatlah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HER20G, Mme Corinne CASTALDI, M. Pierre-Jérôme
COLLARD. Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Chrisiane
EINHORN. Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY, Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan BOU GARD,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Loîc LAVAILL, Mme Ctiarlène AUTHIER, Mme Marie STABILE, M. Samuel
DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Panin CERF, M. Brice MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne
DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROIGOMTE, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Maïiilde
NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER,
M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline SUIOT, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents :

M. François BORON - mandataire ; M. Damien MESLOT

(application de l'article L 2121-20 du code général des collectivités territoriales)

Secrétaire de séance : Mme Claude JOLY

Êf&"A'

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 1 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 6- Suspension de séance de 2 minutes -7à 22-62-23 à 61 - 63

Mme Latifa SILLIOTTE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 2 (délibération n" 20-33).
Mme Samia JABER et M. Bastien FAUDOT entrenl en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération
n° 20-34)

Accusé de réception - Ministère de i'intérieur

[090-219000106-2020071 S-20-80-DE J
Accusé certifié exéadoîre

Récspîlon fmi le prètet : 23/07^0201
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yjLLE DE
BELFÔRT

CONSEIL MUNICIPAL du 16 juillet 2020

DELIBERATION   20-80

de Mme Delphine MENTRÉ
Adjointe au maire

Direction culture, sports et tourisme
Musées

Références :

Mots-clés :

Code matière

MV/SG
Musées

8.9

Oblet : Projet scientifique et culturel des musées de Bel fort (2020-2024)

Le projet scientifique et culturel (PSC) définit les grandes orientations et les stratégies des musées de Belfort.
Il analyse les interactions entre les collections, tes publics, l'environnement et le bâtiment du musée N fait
apparaftre trois éléments : ~ ' ~'~' .. --

un bilan de l'existant, le plus exhaustif possible ;
. l expression d'un concept, d'une identité du musée, qui rend un musée unique ;
. la présentation d'un projet pour la période concernée (qui ne doit pas excéder clnq-six ans), en retenant

quelques axes qui seront prioritaires.

L'élaboration d'un PSC est :

obligatoire dans un certain nombre de cas, notamment un projet de musée (construction ou rénovation) où
['accès aux subventionnements de l'État pour le chantier est conditionné à ['existence d'un Droietscientifi^
et culturel.

La,, Direct'°" ré?iona!e des^affaires culturelles (DRAC) est d'ailleurs en attente de la délibération de la
collectivité confirmant ce PSC, afin de pouvoir valider le lancement de l'étude de maTtnseï'ouvre'oour ia
restauration du musée d'Histoire ;

. très recommandée dans la plupart des situations (acquisition, restauration, demandes de subvention
annuelle auprès de la DRAC).

Le premier et unique projet scientifique et culturel des musées de Belfort, daté de 2007, est obsolète puis
depuis le milieu des années 2000, la Ville de Belfort s'est engagée dans une politique progressive de'rénovation
et de mise en valeur de ses musées : l'installation des coNections « Beaux-arts» dans la-Tour~4Ï'(2o6i)"et
l'aménagement de l'espace Bartholdi (2011) se sont accompagnés d'une activité d'exposition ambitieuse"

Pour rappel, les musées de Belfort labellisés « musées de France » sont au nombre de deux :
. musée d'Art et d'Histoire (Tour 41, Tour 46, musée d'Histoire),
. musée d'Art moderne - Donation Maurice-Jardot.

Un seul PSC a été réalisé pour ces deux établissements, puisque les équipes sont mutualisées et afin d'assurer
des convergences et complémentarité entre les établissements.

Le nouveau PSC propose donc les grands axes de travail suivants pour la période 2020-2024.

jChaoitre 1 : IVIocleFriisei-l&mus^e^'Artetd'Histoire ;

il?îs-. ?.?l^eî, t^l!?. ^,?udie''^t Tr"''ch'.'^: ̂ ." l""'e catalo9uanttes c°llscti°"s Histoire et Beaux-arts est en projet ;
es axes d'enl'i(:h'ssement des collections sont : le dessin, la peinture post-impressionniste, les documents
relatifs à Belfort et ses environs, le paysage photographique, dialogue et frontière, collection et collectionnisme"

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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Rythme d'exposition : 2 ou 3 par an, selon les moyens financiers et humains.

Au musée d'Hlstolre,
L'OWECTIF EST DE CONCEVOIR UN INSTRUMENT AU SERVICE DU TERRITOIRE EN S'OUVRANT A PLUSIEURS
THEMATIQUES :

. l'archéologie, dans toute son actualité locale,

. l'histoire civile : vie quotidienne, vie économique, mouvements sociaux,

. ['histoire militaire d'une ville de garnison depuis Vauban,

. les choix d'urbanisation qui véhiculent autant de messages politiques, notamment dans le domaine du décor
urbain.

Au musée des Beaux-Arts,
COMMENT RENOUVELER L'INTERET AUTOUR D'UNE COLLECTION LOCALE ?

. Dans l'hypothèse où une simple salle d'exposition est construite près de Jardot, la situation actuelle est
maintenue en Tour 41 et le parcours pourra conserver un discours chronologique qui permet une bonne
approche stylistique.

. Dans l'hypothèse où un pôle muséal (exposition permanente et temporaire) serait construit à côte du musée
d'Art moderne - Donation Maurice-Jardot, la Tour 41 et la Tour 46 seraient déplacées à cet endroit. L'espace
dévolu aux « Beaux-arts » serait plus visible, plus vaste, plus modulable et en prise directe avec les expositions
temporaires. Il offrirait la possibilité de présenter les collections d'arts graphiques, de sculpture contemporaine
et de peinture régionaliste, aujourd'hui presque totalement absentes.

Chapitre 2 : Le mu?éed'Art moderne, un joyçu sans couroçne ?

. Une extension ou un musée ?
Une étude menée avec un cabinet de programmiste (SYLLAB) entre novembre 2018 et mars 2019 a permis de
proposer trois scénarios :

2 Scénario 1 ? : salle d'exposition temporaire (300 m2), atelier pédagogique, esoaces de réserve tampon ;
- « Scénario 2 » : salle d'exposition temporaire (300 m2 ), atelier pédagogique, espaces de réserve tampon, salle

d'exposition semi-permanente (260 m2 ), atelier d'artiste ;
- « Scénario 3 » : salle d'exposition temporaire (300 m2 ), atelier pédagogique, espaces de réserve tampon, salle

d'exposition semi-permanente (400 m2 ), atelier d'artlste, petite salle d'exposition temporaire (150 m2).

Le scénario le plus favorable serait un « scénario 2+ », sans résidence d'artiste mais avec un espace élargi
pour les collections « Beaux-arts » (environ 400 m2 ). Ce projet qui rapprocherait les collections Beaux-arts et la

collection d'art moderne de la Donation Jardot serait particulièrement intéressant :

. meilleure lisibilité de l'offre muséale belfortalne,

. renfort réciproque de deux collections actuellement isolées,

. possibilité d'art'iculer étroitement les expositions et les collections permanentes.

. La collection du musée d'Art moderne est riche de nombreux partenariats et rendrait possible des
expositions, des opérations de mécénat, ou des opérations d'échanges d'ceuvres dans le cadre de prêts pour
des expositions.

Chapitre 3 : Le défl data notpriêtS

. Le triptyque de la médiation culturelle : originalité (expérimentations, interactiyi té, jeu), diversité (hors-les-
murs, recours aux artistes), réseaux (Éducation nationale, politique de la ville, ministère des Armées,
Association des amis des musées) ;

. Une équipe de médiation culturelle structurée

. Communiquer de façon globale et pertinente (tourisme, numérique)

Les musées et la citadelle constituent un pilier fort de l'attractivité culturelle et touristique de notre ville.

"Ofï'ef ; Pmjel scienlifiqua et cultuml des musées de Beffort (2020-2024)
-2-
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Aussi, la modernisation du musée d'Histoire et l'extension du musée d'Art moderne - Donation Maurice-Jardot
ne feront que renforcer et consolider cette dynamique d'ensemble.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 41 voix pour, 0 contre, 2 abstentions (Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER)

DECIDE

de valider le projet scientifique et culturel des musées de Belfort 2020-2024.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 Juillet 2020,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du code g'énérafïes
collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général

La présente décision peut faire ['objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Jérôme SfMNTIGNY

Objet : Projet scientifique et culturel des musées de Belfort (2020-2024)
-3-
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AVANT-PROPOS

Depuis le milieu des années 2000, la ville de Belfort s'est engagée dans une politique
progressive de rénovation et de mise en valeur de ses musées : l'installation des collections
« beaux-arts » dans la Tour 4l (2008) et l'aménagement de l'espace Bartholdi (2011) se sont
accompagnés d une activité d'exposition ambitieuse qui a mobilisé l'ensemble des équipes.

En conséquence, le premier et unique Projet Scientifique et Culture] des musées de
Belfort, daté de 2007, semble obsolète. Pour ne citer que ces exemples, les objectifs culturels
et les sites qu'il décrit sont dépassés. Par ailleurs, la politique culturelle municipale se veut
aujourd'hui plus globale en mobilisant l'ensemble des acteurs culturels du territoire, et
souhaite mettre en avant des événements nouveaux et fédérateurs. Enfin, la situation
financière de i'ensembie des collectivités territoriales amène à s'interroger sur la question des
moyens (humains et financiers) et de leur optimisation.

Le présent Projet Scientifique et Culturel vise donc à actualiser l'information autour
des Musées de Beifort en tenant compte de leur histoire récente, du contexte territorial et
des réalités culturelles locales. En s'appuyant sur les points forts des collections, sur les
équipes des Musées et sur le riche compagnonnage culturel existant au sein du Territoire de
Belfort et même du territoire régional, des perspectives peuvent être dessinées pour les
années a venir.
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Chapitre l : État des lieux

l. Les collections

Les collections de tous les Musées de Belfort comprendraient environ 18 000 numéros
d'inventaire : ce chiffre ne tient pas compte d'un important dépôt archéologique issu des
prospections récentes (estimé à environ 150 000 items) dont la propriété est complexe. Ces
objets ne font pas partie des collections du Musée d'Art et d'Histoire.

Les collections des Musées de Belfort se répartissent comme suit :

. Donation Maurice Jardot : 143

. Beaux-arts : 6 900

« Histoire : 10 700

Ces chiffres de répartition, correspondant au nombre de numéros, sont donnés à titre
indicatif et doivent être considérés avec prudence. Certaines ouvres, notamment en arts

graphiques et en peinture, peuvent aussi bien être classées dans le domaine histoire ou beaux-
arts. La collection numismatique n'est pas comprise dans ces chiffres en raison de la
disparition de son inventaire (environ 4 000 items).

Les collections des musées de Belfort se caractérisent par leur grande diversité :
. diversité des domaines : archéologie, beaux-arts (peinture, sculpture, arts

graphiques, arts décoratifs), histoire {militario, archives, arts graphiques), numismatique, arts
et traditions populaires, art religieux, ethnologie, histoire naturelle...

. diversité des matériaux : peinture, sculpture, arts graphiques, céramique,
métal, bois, textile, photographies, installations contemporaines...

. diversité des origines géographiques (locales, asiatiques, africaines... ) et de
dates (de la Préhistoire à la création contemporaine).

La collection « Beaux-arts » comprend la peinture, le dessin, la gravure, la sculpture et
les arts décoratifs. Contrairement à la section historique, elle n'a aucune attache régionale,
sauf exception, et contribue plutôt, comme c'était le cas dans la plupart des musées de
province créés tardivement (1872) à évoquer les grands moments (écoles ou mouvements) de
l'histoire de l'art européen.

l. Le Musée d'Art et d'Histoire

La Société Belfortaine d'Émulation jette les bases d'un Musée d'Art et d'Histoire dès
1872. Aux premiers « souvenirs » évocateurs et symboliques provenant du siège de 1870-71
succèdent très rapidement les premiers dépôts de l'État. Dès 1873, de grandes peintures à
caractère historique et quelques sculptures monumentales sont envoyées à Belfort en guise
d'encouragement pour la création du musée pris en charge très rapidement par la
municipalité de Belfort en 1895.

Les fouilles archéologiques entreprises à Cravanche en 1876 et les vestiges de la
nécropole du Haut Moyen Âge découverts à Bourogne en 1906-1907 contribuent très
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largement à son agrandissement. Quelques dons remarquables (la collection des monnaies
d'Alsace du sénateur Scheurer-Kestner) et les collections scientifiques d'éminents passionnés
(Parisot, Vautherin, Saglio,... ) et celles du pasteur Meyer diversifient les centres d'intérêts.

Le musée quitte rapidement l'Hôtel de Ville où il occupait une salle pour investir
l'ancien hôpital Sainte-Barbe à partir de 1905. Il y reste jusqu'en 1976, date de son transfert
dans la Citadelle où sa section historique se trouve encore actuellement. Les collections du
Musée d'Art et d'Histoire y rejoignent alors le musée militaire créé en 1969 grâce à la donation
de ['industriel Pierre Boigeol.

Jusqu'en 1976, une double direction assure la gestion du musée : un conservateur à
vocation scientifique issu de l'Education Nationale pour gérer les collections scientifiques et
d histoire naturelle et un directeur artistique nommé par la municipalité sous couvert de la
Direction des Musées de France.

Le contenu et le volume des collections peuvent être analysés comme suit :

Les collections archéologiques témoignent des différentes civilisations qui ont
parcouru puis occupé le bassin de la Savoureuse et les vallées (ou hauteurs) environnantes.
Ces vestiges (armes, parures, outils, ustensiles, etc. ) ainsi que les savoirs, les techniques et les
organisations sociales qui s'y rattachent ont façonné notre culture et nos racines (ce sont
plusieurs milliers d'années qui sont ainsi passées en revue : depuis le Paléolithique jusqu'à la
fin du Moyen Age). Ces collections sont rassemblées autour de grandes périodes :

. époque néolithiaue avec les objets découverts dans les grottes de Cravancha
au début du XXe siècle ;

* les âees des métaux sont mal représentés. Seul l'Age du fer possède une
identité forte par la présence de l'exceptionnelle épée de Meroux et le mobilier du tumulus
de Grandvillars ;

. époque eallo-romaine avec deux grands sites :

-L'établissement de Bavilliers construit au IIe siècle à proximité
d'une source « sacrée » ;

-L'atelierde céramique d'Offemont : sigillée, céramique commune,
tuiles et sanctuaire de tradition gauloise ;

. le haut Moyen Aee avec le très beau mobilier provenant des nécropoles
mérovingiennes de la région ;

. le Moyen Aee avec les fouilles entreprises à Rougemont-le-Château sur le site
du château occupé par les comtes de Ferrette (1175-1375).
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Mosaïque de la villa de Bavilliers (111" siècle après JC)

Des prospections entreprises sur les rives de la Savoureuse, à Belfort, ont révélé
l'existence d'un couvent tenu par les Capudns dès 1630. Son rayonnement jusqu'à la
Révolution Française et la découverte d'un atelier de faïence à proximité ont permis de
récolter un mobilier très abondant (céramique, faïence, verrerie) bien conservé, en partie
publié, mais qui n'est pas exposé faute de place.

Les collections numismatiaues : pendant longtemps exposées dans des présentoirs
sous vitrines, les monnaies constituent un domaine non négligeable. Plusieurs secteurs sont
largement représentés :

. Les monnaies gauloises et romaines (environ 350 pièces),
o Les monnaies d'Alsace jusqu'au milieu du XVIIe siècle, monnaies d'or et d'argent

remarquables données par le Sénateur Scheurer-Kestner en 1908 (environ l 200 pièces),
o Les monnaies royales françaises et impériales (environ 260 pièces),
<; Les monnaies étrangères, Europe, Amérique du Sud, Asie des XVIII" et XIX"

siècles (environ 340 pièces),
° Les jetons, monnaies satyriques et médailles dont on peut estimer limportance

à environ 500 numéros.

Les collections militaires : la position géographique de Belfort à la limite des bassins
rhodaniens et rhénans a suscité de multiples rivalités et l'histoire de la ville et du département
actuel est profondément marquée par les guerres européennes (Guerre de Trente Ans,
conquête de la Franche-Comté, rattachement de l'Alsace à la France). La frontière n'a cessé
d'évoluer suscitant de grands bouleversements urbains et architecturaux. L'administration de
la ville par les comtes de Bourgogne, par les Habsbourg puis par la monarchie française à partir
de 1648 a laissé des traces politiques et sociales. Le retour des armées coalisées sous le
Premier Empire fait subir à Belfort des sièges douloureux et sanglants en 1813 et 1814 (la
défense de la ville est assurée par le commandant Legrand), puis en 1815 (par le général
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Lecourbe), enfin le siège de 1870-1871 évite à Belfort, grâce à la résistance de Denfert-
Rochereau, de subir le sort de l'Alsace-Lorraine. Les fluctuations frontalières contraignentïe
Ministère de la Guerre à entreprendre de grands périmètres défensifs : Vauban entre 1687 et
1703, Haxo de 1826 à 1838, Séré de Rivières à partir de 1875. Des fortifications urbaines, des
camps retranchés, des forts et des rideaux défensifs jaillissent dans un rayon de trente
kilomètres autour de Belfort en deux siècles.

Les collections militaires reflètent ces événements et les grands bouleversements qui
les ont suivis. Les maquettes de la ville et du château gardent tout leur intérêt didactique
auprès du public. Les armes à feu, les armes blanches, les défenses de corps, les uniformes,
les coiffes, les drapeaux et emblèmes, les instruments de musique et les objets liés à la vie
quotidienne illustrent assez bien ces périodes de grandes mutations.

^y-^-
. '?- '"";'»<.

S£^,.

Sabre du Général Lecourbe, début XIX* siècle

Les collections asiatiques ou africaines trouvent ici leur justification par leur origine :
rapportées par des personnalités régionales, elles ont été données à la Ville de Belfort pour y
être présentées.

Les collections ethnoeraphiaues locales d'Alsace Franche-Comté (dénommées
autrefois Art et Traditions Populaires) : directement liées à notre passé (quelquefois proche),
a ses coutumes, à ses structures sociales, à ses croyances, à ses techniques artisanales, à son
art populaire, ces collections font référence à plusieurs thèmes :

«. la vie religieuse et la piété populaire ;
. le costume de la ville et de la campagne
. la vie quotidienne des anciens: le travail domestique, les loisirs.

l enseignement,

. le savoir-faire des métiers d'art (orfèvrerle, serrurerie, etc. ) ou la naissance des
premières manufactures (textile) ou de l'industrie.

Les collections lapidaires : entreposées dans une poudrière, elles proviennent, pour
une grande partie, de vestiges découverts au cours de travaux entrepris dans la vieille ville ou
de témoins anciens conservés au cours des campagnes de restauration entrepris sur certains
monuments belfortains : fontaine, cathédrale Saint-Christophe, etc. Elles ont été l'objet d'une
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exposition semi-permanente entre 2016 et 2018 (« Lapidarium ») avant d'être stockées dans
la Courd'honneur.

Les collections religieuses : elles concernent certains mobiliers mis en dépôt par les
communes ou provenant d'édifices désaffectés. Maîtres-autels, retables, chaires,
confessionnaux, croix, éléments de buffet d'orgues, ainsi que quelques peintures ou
sculptures (la plupart d'auteurs anonymes), chemins de croix, vêtements liturgiques,
bannières de procession, reliquaires, orfèvrerie, objets usuels, constituent ce fonds, dont les
éléments les plus anciens datent du XVIIe siècle. Le mobilier de l'andenne chapelle de ['hôpital
ou les éléments liturgiques provenant de l'ancienne collégiale Saint-Christophe (aujourd'hui
cathédrale), représentent les ensembles les plus homogènes.

Les collections d'histoire naturelle : collectées par d'éminents spécialistes locaux ou
par des amateurs éclairés, elles constituent des ensembles très diversifiés, souvent des
témoins uniques et rares d'espèces ou de spécimens en voie de disparition ou totalement
perdus. Plusieurs catégories (regroupant plusieurs milliers de pièces) caractérisent ces
collections :

* les collections eéoloeiaues, minéraloeiaues et oaléontoloeiaues remarquables
par la rareté, l'unicité ou la splendeur de certains spécimens (les poissons fossiles de
Froidefontaine sont rares et introuvables aujourd'hui),

« les collections botaniques rassemblées en herbiers au milieu et à la fin du XIXe
siècle, ont une valeur documentaire exceptionnelle (la flore régionale v est bien représentée).
Elles ont fait !'objet d'une étude précise du Jardin Botanique de Besançon (Conservatoire
Botanique National),

. Moins importante, la collection de coquillages, d'oiseaux naturalisés, d'insectes
et de papillons ; ces spécimens sont représentés par quelques centaines de numéros,

. II faudrait ajouter quelques objets insolites proches du cabinet de curiosités
(salamandres conservées dans le formel, peaux de serpents naturalisées, lézard empaillé,
crâne d'hippopotame, patte d'éléphant, crocodile naturalisé.... ) et quelques objets
scientifiques (instruments de mesure) provenant de l'ancien cabinet du docteur Meyer.

Ces collections sont actuellement en dépôt au musée des ducs de Wurtemberg à
Montbéliard1

Convention de dépôt de 2009.
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Pieter Pourbus, La Résurrectlon, 1566 François-Joseph Heim, Ls Martyre ds Saint C,r
et de Sainte Julitte sa mère, 1819

La peinture : dispersée chronologiquement et géographiquement, il est difficile d'en
saisir de prime abord une véritable identité. Toutefois, plusieurs regroupements peuvent être
envisages :

e Les écoles du Nord (bassin rhénan) avec quelques très belles pièces : La
Résurrection de Pourbus (1560) ou Vanité de Van Steenwyck (1660),

. Le XIXe siècle et l'école de Barbizon : Entre ciel et terre de Gustave Doré(1865)
ou Le port de Rotterdam de Jongkind,

. Les peintres belfortains Heim et Dauphin dont quelques éléments sont
présentés dans les salles de la Tour 4l,

a Le post-impressionnisme avec Armand Guillaumin, Maximilien Luce, Eugène
Carrière, René-Xavier Prinet,

. Le Salon d'Automne est abondamment représenté (en particulier les années
30) par l'intermédiaire de Camille Lefèvre et deJean-Eugène Bersier. Notons particulièrement
Vlaminck, André Lhote, etc.
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Gustave Doré, Entre ciel et terre, 1862 Erro, Bela Bartok, 1986

Les pièces de peinture contemporaine sont rares, elles sont généralement issues
d'expositions temporaires qui ont eu lieu au musée : Gilles Touyard, Hélène Delprat, Errô,
Ernest Pignon-Ernest.

Dans le domaine des arts eraphiaues, le dessin, toutes techniques confondues,
représente environ l 500 pièces. L'éventail est large et recouvre à peu près les mêmes
périodes que pour la peinture. Ce sont également souvent les mêmes artistes issus de la
donation Lefèvre (Eugène Carrière, Armand Guillaumin, Jules Chadel, Steinlen). Les dessins
anciens sont peu nombreux mais d'excellente qualité et bien conservés, par exemple des
ouvres itaiiennes ou allemandes des XV!e-XV!le siècles et françaises des XVIIe-XVIIIe-XIXe
siècles. C'est un fonds régulièrement présenté, enrichi par quelques belles acquisitions :
Paysage de Sumatra de Raoul Ubac, Portrait d'André Lhote, Bord de Seine à Paris d'Armand
Guillaumin, etc.

La gravure reste la collection la plus abondante avec près de 3000 pièces
régulièrement enrichies par des abonnements, des dons et des acquisitions. La diversité des
techniques, des genres et des périodes (d'Albrecht Durer à Jacques Villon) est l'atout majeur
de ce fonds. Il faut y ajouter l'ouvre gravé complet de Jean-Eugène Bersier, Stanley William
Hayter et, plus récemment, Hélène Csech. Les gravures anciennes représentent 10 % de la
collection totale.
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Albrecht Durer, Adam et Ève (Petite Passion), 1511 Stanley William Hayter, Pégase, sans date

Les estampes japonaises que Lefèvre cède au musée de Belfort méritent une place à
part. Constituées d'artistes de tout premier ordre, elles sont présentées ponrtuellement à
l'occasion d'événements particuliers ou d'expositions temporaires. Les artistes les mieux
représentés sont Hokusai, Harunobu, Hiroshige, Eisen, Utamaro. Cette collection compte 112
pièces, dont certaines estampes un peu défraîchies suite à leur présentation continue pendant
près de 40 ans (de 1935 à 1975).

Une imagerie populaire essentiellement militaire accompagne également une très
abondante iconographie satirique sur la guerre de 1870-1871 (planches de soldats imprimées
à Strasbourg ou à Wissembourg). Citons enfin, pour clore cette liste, un fonds d'affiches
important (300 pièces environ), affiches publicitaires signées de quelques grands noms du
tout début du XXe siècle, plus généralement affiches concernant les emprunts levés pendant
la guerre de 1914-1918.
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Camille Lefèvre, La tristesse drapée, vers 1925
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Camille Lefèvre, Le sculpteur, 1896
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Fronton de la mairie d'Ivry-su r-Seine, vers 1900

La sculpture représente le point fort du Musée d'Art et d'Histoire grâce à !a donation
Lefèvre. La collection comprend quelques ouvres anciennes des écoles allemandes et
champenoises que l'on peut très facilement mettre en relation avec le fonds ancien de
peinture.

La sculpture de Camille Lefèvre représente plusieurs dizaines d'ouvres (terre cuite,
plâtre ou bronze) et abordent toutes les tendances et tous les genres (portraits, allégories,
ouvres décoratives, études). Celle des amis qu'il a longuement fréquentés (Rodin, Dalou,
Desbois) constitue également un pôle incontournable. D'autres sculpteurs contemporains de
Camille Lefèvre figurent dans les collections, c'est le cas de Félix Desruelles ou de Jean-
Baptiste Hugues.

Les études de Bartholdi sont également bien représentées, elles concernent
essentiellement les monuments belfortains du sculpteur : le Lion et le Monument des Trois
Sièges. La sculpture animalière de Barye, Frémiet et Jacquemart constitue un ensemble
cohérent.

On retrouve quelques ouvres d'artistes des années 30 tels que Marcel Gimond, Jean
Osouf, Hubert Yencesse ou Jacques Zwobada. Les acquisitions de sculptures contemporaines
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ou d'installations concernent les réalisations de quelques grands noms très représentatifs des
« années 80 » caractérisées par l'utiiisation d'une grande diversité de matériaux ou de
technologies nouvelles : la plupart de ces ouvres ne sont pas exposées faute de place :
Eduardo Arroyo (Maja desnuda, 1989), Vincent Barré (esquisses pour Le songe de Constantin),
Sylvie Blocher (Conversation, 1987), Marc Couturier [Barque de Saône, 1989), Erick Dietmann
(L'explorateur en retraite, 1984), Alain Fleischer, Michel Gérard [Akter V, 1985 ; projet pour le
marché des Vosges, 1989), Daniel Pommereule (projet pour la Citadelle), Vladimir Skoda
(Sculpture, 1986).
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Vladimir Skoda, Sculpture, 1986
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Erick Dietmann,
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Michel Gérard, Akter V, 1985

De nombreux dépôts de l'Etat de grand format figurent dans les réserves du musée,
faute d'espace suffisant pour les exposer [Jeanne d'Arc de Chapu). Certains sont présentés
dans les squares de la ville, comme le Gaulais mourant, marbre d'Alexandre Delhomme
(1869), L'âge de pierre d'Horace Daillon (1924), Fin de danse de Pierre Fournier des Corats
(1927).

Les arts décoratifs concernent essentiellement des céramiques des années 30
provenant de la collection Lefèvre. Emile Lenoble, Decoeur, Mettey, Chaplet, Delaherche,
Sandoz, Sala sont les noms qui reviennent le plus souvent.
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Quelques objets en métal (Cigogne de Robert) ou en étain (vases de Jouant), quelques
porcelaines de Lefèvre et un peu de mobilier complètent ce panorama (coiffeuse de Delorme,
bahut Renaissance). Des médailles gravées par Chaplain ou Roty sont également inventoriées
dans la collection Lefèvre.

La Ville de Belfort a engagé, depuis 2017, une action en faveur de la ohotoeraohie dans
le cadre d'un « Mois de la photographie » ouvert sur l'espace public et il semble utile, dans ce
cadre, de réfléchir à une réelle politique publique et délimiter un champ d'intervention pour
les Musées. Dès lors, l'exposition du « Mois de la photographie » peut permettre d'initier une
politique de valorisation en matière de photographie (cf. chapitre 2).

L'histoire des modalités d'accroissement du fonds photographique des Musées de
Belfort apparait surtout opportuniste mais une tendance se dégage aujourd'hui en faveur du
paysage. Quelques tirages anciens des maisons Braun et Gerst & Schmidt représentent les
dégâts subis par la ville de Belfort après les bombardements de la guerre de 1870-1871. Le
fonds photographique est réellement constitué en 1986 par la donation André Villers (1930-
2016) qui offre à la Ville de Belfort plusieurs centaines de tirages qu'il complète régulièrement
: portraits d'artistes ou d'écrivains et expérimentations formelles composent ce fonds
numériquement important (237 numéros).

André Villers, Photographe déblle au Rolleiflex, 1986 André Villers, Hans Hartung dans son atelier. 1987
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Le deuxième fonds important est celui constitué par les donations successives de Jean-
Paul Brun (1944-2008), docteur en sociologie et professeur à ['Université de Besançon. Les
Musées conservent plusieurs centaines de pièces (tirages N/B et couleur, diapositives) de cet
artiste qui s'intéresse au jazz et au paysage urbain et qui a fait l'objet de plusieurs expositions
dans les années 1980.

Enfin, en 2018, le Conseil départemental du Territoire de Belfort a sollicité la Mairie de
Belfort pour la mise en dépôt temporaire (dix ans) et gratuite d'un fonds de photographies
d art intitulé « Les Cent-une communes de l'Art » conservé par les Archives départementales.
Ce fonds foisonnant (56 ml), d'une grande richesse et d'une réelle diversité, résulte d'un projet
artistique initié en 1987 par le Centre d'Action culturelle « Granit », mis en ouvre et financé

par je Département du Territoire de Belfort. ii repose sur plusieurs axes dont un repérage des
statues monumentales du territoire et surtout une commande photographique sur le paysage
qui a concerné dix photographes d'art allemands, anglais, belges, espagnols et français de
renom : Dominique Auerbacher, Bernard Birsinger, Claude Caroly, John Davies, Marc Deneyer,
Gilbert Fastenaekens, Hubert Grooteclaes, Werner J. Hannappel, Manolo Laguillo, Jean-
François Lepage, Mikael Levin, Christian Meynen et Marc Tulane. Les dix photographes ont
reçu pour mission de réaliser, durant quatre années et à raison d'une saison par an, un travail
portant sur un certain nombre de communes. La commande repose sur l'idée que le paysage
ne s appréhende pas simplement : il tient surtout à une relation entre ie visiteur et l'espace,
c'est ['acte photographique qui crée le paysage.

^y-
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Christian Meynen, L'hiver John Davies, te printemps

2. Le Musée d'Art moderne - Donation Maurice-Jardot

Créé en 1999 dans une belle maison de maître de la fin du XIXe siècle, à proximité d'un
parc inscrit au titre des Monuments Historiques, le Musée d'Art moderne accueille les ouvres
que Maurice Jardot, associé de Daniel-Henry Kahnweiler à la Galerie Louise-Leiris, avait cédées
à la Ville de Belfort deux ans plus tôt. Un legs effectué en 2002, à la suite du décès de ce
dernier, renforce et complète les premières orientations. Belfort présente aujourd'hui des
ouvres prestigieuses de Picasso, Léger, Braque, Gris, Laurens et Masson.

Maurice Jardot, durant ses activités à la Galerie Leiris pendant près de quarante ans, a
su se concilier la confiance des artistes, et Fernand Léger en particulier. Sa collection.
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intimement liée à sa sensibilité et à l'affection qu'il portait aux artistes, reflète son goût de
véritable amateur d'art. C'est aussi une collection associée à la politique du grand marchand
d'art Daniel-Henry Kahnweiler.

Fernand Léger, Composition en jaune et bleu Henri Laurens, te drapeau

3. Conservation des collections

a. Les acquisitions
Dons, donations et legs occupent la première place. Ils proviennent la plupart du temps

d'édiles locaux : don Henri Viellard en 1876, industriel de la région, pour la collection des
gravures de Durer, don Scheurer-Kestner en 1908 pour les monnaies d'Alsace, ou de
personnalités ayant (ou ayant eu) des attaches avec la région :

* Donation Lefèvre en 1933 : madame Lefèvre a été infirmière à Belfort en 1870-

1871,
° Legs Prinet en 1959 par l'intermédiaire de Bersier, exécuteur testamentaire,

ami de Léon Delarbre, ancien conservateur du musée,
* Donation Pierre Boigeol (collection militaire) en 1969 : originaire de Thann,
. Donation André Villers en 1986 : né à Beaucourt dans le Territoire de Belfort,

Donation Maurice Jardot en 1997 et legs en 2002: né à Evette Salbert en 1911,
s Donation Paul Berçot par l'intermédiaire de sa sour Jeanne Pelloli résidant

dans la région (Luxeuil-les Bains),
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. Don de l'ouvre gravé d'Hélène Csech par l'auteur elle-même.

. Donation Teytaud, comprenant un ensemble de peintures d'Abram.
Les dons manuels, très fréquents, échappent souvent à toute justification logique : le

donateur, maître de sa volonté, voit dans le musée la possibilité de conserver son bien pour
l éternité.

Les dépôts ont largement contribué, dès 1873, à l'enrichissement du musée et à son
rayonnement. Les principaux proviennent de l'Etat (106 entre 1873 et 1932 et 8 en 1949), du
musée du Louvre (151 dans la même période) ou du musée du Luxembourg (3).

Ce sont, en particulier pour l'Etat, des peintures (Gustave Dauphin, François-Joseph
Heim, Jean-Jacques Henner, Raphaël Collin, Albert Maignan, Joseph-Nicolas Robert-Fleury,
Lucien-Étienne Mélingue, Georges Bretegnier, Gustave Doré, etc. ), des sculptures (Frédéric
Auguste Bartholdi, Henri Chapu, Armand Bloch), des eaux fortes, burins ou pointes sèches,
des objets d'art décoratif, émail ou vases.

Le musée du Louvre accorde le dépôt de la peinture sur bois de Pourbus et de 149
objets archéologiques provenant des fouilles d'André Parrot à Tello en Irak (André Parrot est
né à quelques kilomètres de Belfort, à Désandans, dans le Doubs).

En 1933, le musée de Sèvres accepte de déposer 69 céramiques (faïence, porcelaine
ou grés) fabriquées à Sèvres, provenant de l'atelier d'Avisseau à Tours ou d'Extrême Orient
(Chine, Japon, Siam).

En 19A2. ' la.. s°ciété Belf°rtaine d'Emulation met en dépôt au musée 718 objets
provenant des fouilles entreprises par deux de ses membres au début du XXe siècle sur le site
du Haut Moyen Âge de Bourogne, puis de 1950 à 1956 près de 300 objets ethnographiques.

A partir des années 1950, de nombreuses paroisses, Belfort, Delle/Felon. etc.
proposent de mettre en dépôt au musée des objets religieux : statuettes, tableaux, pièces
d'orfèvreries, vêtements liturgiques ou mobilier dont ils ne peuvent assurer la conservation
dans de bonnes conditions.

En 1977, les héritiers de Denfert-Rochereau acceptent de mettre en dépôt quelques
effets personnels ayant appartenu à leur aïeul, ainsi que les archives du siège de 1870-1871.

En 1985, le Fonds National d'Art Contemporain est sollicité pour mettre en dépôt
quelques sculptures : Arman (Assemblage de couteaux), Jean-Jules Chasse-Pot (Le reliquaire,
1972), Claude Viseux {L'Astrolabe). Elles sont aujourd'hui dans les réserves. C'est aussi a cette
période que le corps des Sapeurs-Pompiers de Belfort a mis en dépôt des collections qu'il
conservait précédemment dans sa caserne.

Le statut des collections archéoloeiaues doit encore être clarifié. Une partie des
collections est entrée à l'inventaire et constitue le fonds archéologique du Musée d'Art et
,,H'^olr.e'. ^ne autre Partie des collections archéologiques provient de prospections ayant
bénéficié d'une autorisation réglementaire de fouilles du Service Régional d'ArchéologÏe, et
appartiennent à l'Etat (atelier de potier et de tuilier d'Offemont, vestiges médiévaux
découverts à Belfort, couvent des Capucins). D'autres objets appartiennent au groupe
départemental d'études archéologiques qui occupe la Tour 27 grâce à une convention signée
avec la ville dans les années 1970.
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Ces trois ensembles sont distingués dans la réserve de la Tour 27 et sont clairement
identifiables.

Afin de favoriser la lisibilité des collections et de contribuer à une certaine cohérence,
des regroupements sont pratiqués, en particulier dans le domaine de l archéologie, par
exemple le mobilier du cimetière mérovingien d'Audincourt (dans le Doubs) est mis en dépôt
au musée du Château des Ducs de Wurtemberg à Montbéliard et en échange le musée de
Belfort reçoit des objets découverts à Delle (dans le Territoire de Belfort)2. Ces échanges sont
renouvelés avec le musée d'Unterlinden de Colmar qui conserve des objets gallo-romains
provenant de sites qui figuraient dans le Territoire de Belfort avant 1871. Le musée de Belfort
verse, en contrepartie, des objets trouvés en Alsace.

Jusqu'en 1975, les moyens dont dispose le nnusée pour les acquisitions sont réduits et
ne permettent pas d'acheter régulièrement. Toutefois, Léon Delarbre, l'ancien conservateur,
et son ami Jean-Eugène Bersier, grâce à leurs relations (ces deux personnes sont membres du
Salon d'Automne) savent trouver et acheter quelques pièces essentielles à des prix
avantageux : c'est le cas pour la plupart des dessins de François-Joseph Heim. Ils tentent
souvent d'inciter les artistes de leur entourage à donner quelques belles pièces pour le musée.
La plupart des dessins anciens sont acquis de cette manière, par exemple le don de Jacques
Emile Blanche ou le legs de René-Xavier Prinet.

Par la suite, l'attribution d'un crédit municipal d'acquisition renouvelé chaque année
et l'aide du FRAM permettent de contribuer à "enrichissement des collections permanentes,
par exemple le fusil d'honneur du général Lecourbe offert par la ville de Belfort, une
installation de François Martin : La traversée du Bosphore, ou encore le fonds photographique
Gerst et Schmidt.

Ce budget favorise aussi l'ouverture du musée à l'art contemporain en concevant une
politique d'acquisition soutenue, notamment en direction de la sculpture en raison des liens
avec Bartholdi. Il s'agit plus, alors, d'évoquer certains aspects de la sculpture contemporaine,
celle qui fait appel aux nouvelles techniques : l'assemblage (Dietman), le forgeage (Skoda),
l'accumulation (Gilles Touyard, Vent du sud, 1987), ou des concepts nouveaux : le reflet
(Couturier), le regard (Blocher), l'environnement (Paul-Armand Gette, Cristal inclusion, 1969).

2 Courrier de Christophe Cousin en date de 1990.
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François Martin, La traversée du Bosphore

Plus récemment, quelques acquisitions concernant le Musée d'Art moderne -Donation
Jardot participent à la lecture des ouvres et à leur documentation : correspondances de Léger
et Dera in à propos des ventes Kahnweiler, catalogues d'expositions rares, livres ornés par
Léger, édition Kahnweiler/Simon (Denue, nouvelle de Raymond Radiguet ornée'de
lithographies de Juan Gris, 1926 ; Poème de l'angle droit de Le Corbusier édité par Tériade en
1955).

b. Inventaires et récolements

Toutes les ouvres entrées dans les collections du musée par les moyens décrits plus
haut portent un numéro d'inventaire. Avant 1946, II s'agit d'un simple numéro d'ordre
accompagné d'un indice de classement : A pour la peinture, B pour les arts graphiques, C pour
la sculpture, E pour la gravure, OA pour les objets d'art, T pour l'archéologie, etc. Ce type
d'inventaire est regroupé dans plusieurs cahiers (20 au total). Chaque objet comporte, en plus,
une fiche individuelle détaillée portant son numéro d'inventaire, quelquefois le dessin de
l'objet ou, plus généralement, la photographie.

A partir du 1er janvier 1946, l'inventaire Rivière est adopté en conservant l'indice de
classement. Tous les objets inventoriés sont regroupés dans les cahiers mis à disposition par
l'IGMCC (soit au total 9 cahiers). Ils sont également et toujours identifiés par une fiche classée
dans un meuble à tiroirs. Les dépôts sont regroupés dans 2 cahiers d'inventaire
supplémentaires, ils figurent avec un numéro d'inventaire Rivière et ['ancien numéro de
l'organisme déposant.

La donation Lefèvre comporte son propre inventaire et ses indices de classement. À
partir de 1975, un nouveau type de fiche (plus large) est choisi pour permettre de coller la
photo de chaque objet. C'est aussi à partir de cette date que toutes les acquisitions bénéficient
de campagnes photographiques systématiques en noir et blanc, sous forme de diapositives 24
x 36 pour les objets les plus significatifs et plus récemment encore sous forme d'ektachromes
6x6 suite à l'acquisition du matériel approprié. Une ohotothèaue est créée et contient
plusieurs milliers de clichés N/B et couleurs, comportant les numéros d'inventaire de chaque
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objet, conservés sous fiches perforées ou dans des tiroirs métalliques. La donation Jardot
comporte son propre inventaire (Rivière) dorénavant informatisé et les clichés numérisés.

Tous les cahiers d'inventaire ont été dupliqués pour être conservés en mairie.

Quand cela est possible, les ouvres comportent une documentation plus ou moins
abondante collectée dans des classeurs suspendus (ou boîtes archives) conservés dans des
armoires métalliques. La documentation peinture représente 350 dossiers et 15 boîtes ; les
arts graphiques et la photographie 100 dossiers ; la documentation sculpture comporte 250
dossiers et 30 boîtes ; la documentation historique et ethnographjque représente une
centaine de dossiers. Cette documentation est régulièrement enrichie et actualisée.

Toutes les archives concernant les activités régulières du musée ou les opérations
ponctuelles (expositions temporaires, manifestations exceptionnelles) sont conservées au
musée. Tous les dix ans, elles sont versées aux archives municipales. Plusieurs classeurs
photographiques contiennent la mémoire de chaque événement depuis 30 ans.

Les musées disposent d'une bibliothèque contenant environ 2 000 ouvrages généraux
spécialisés ou catalogues d'expositions régulièrement enrichis par une politique d'acquisition
et des échanges entre musées. Chaque prêt d'ouvres est conditionné à l'envoi de deux
exemplaires du catalogue d'exposition.

e. Informatisation et numérisation des collections

Les Musées de Belfort s'engagent dans le récolement des collections dès 2006. Ce
récolement est informatisé sur la base documentaire Micromusée. Les moyens matériels mis
à la disposition pour le récolement sont 4 ordinateurs équipés du logiciel Micromusée (dont
un portable), un appareil photographique, deux scanners.

Jusqu'en 2015, seule la personne chargée des collections avait en charge le récolement
en plus de toutes les autres missions liées à cette tâche principale et à l'organisation des
expositions temporaires. Entre 2015 et 2018, une mission spécifique de récolement a été
menée, améliorant significativement les résultats, quantitatifs et qualitatifs.

En octobre 2018, la prise de vue liée au récolement a été systématisée, ainsi que la
création d'une fiche d'identification sommaire. La nécessité se fait jour peu à peu d'une
planification de la mission de récolement, en des chantiers spécifiques dont l'avancement doit
être suivi par la Direction. La stabilisation de l'effectif, début 2020, avec la titularisation d'un
assistant au récolement, va dans ce sens.

Le premier récolement décennal réalisé entre 2006 et 2015 n'a pas permis de vérifier
['ensemble des collections. Les collections du Musée d'Art et d'Histoire ont été récolées à

48.94 % soit 8 613 items. Les différentes campagnes portent essentiellement sur la collection
beaux-arts : en décembre 2015, près de 78% des collections beaux-arts sont récolées contre
30 % des collections du département d'histoire. La collection du Musée d'Art moderne -
Donation Maurice Jardot est concernée dans sa quasi-totalité (les multiples ne sont pas
renseignés, et les prises de vue ne sont pas faites).
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Le deuxième récolement décennal débuté en janvier 2016 permet de récoler la quasi-
totalité de la collection de Maurice Jardot (avec les mêmes réserves que précédemment). Les
premières campagnes organisées de manière géographique sont centrées sur les collections
du département d'histoire (items exposés puis objets en réserve). Les résultats des deux
premières campagnes sont encourageants puisque près de 40 % des biens estimés ont été
récolés soit 7 455 items.

Le travail de récolement permet également d'avancer l'informatisation des collections
qui seront à terme consultables sur la base du Ministère de la Culture. À ce jour, seules les
ouvres de la Donation Jardot sont présentes sur cette dernière mais de manière incomplète
et sans visuels (droits de diffusion).

d. Mouvements des ouvres

La gestion des ouvres et leurs déplacements contribuent à la mise en valeur des
collections et à la renommée des musées de Belfort. Les procédures de ces opérations sont
souvent longues et lourdes et nécessitent la mobilisation de moyens humains. Elles
concernent les prêts aux expositions ou des dépôts administratifs (Tribunal, Préfecture.
Mairie, etc. ) :

. Mouvements d'ouvres liés aux expositions : 61 ouvres des Musées de Belfort
ont été prêtées en 2016 (4 à l'étranger), 21 en 2017 (l à l'étranger), 38 en 2018 (0 à l'étranger).

. Mouvements d'ouvres liés aux dépôts suite à la demande d'administrations
locales : services de l'Etat, (Préfecture, Tribunal, Armée) ou institutions (Mairie, Tribunal de
Commerce). Ces dépôts, limités à trois ans, mais généralement prolongés au-delà, concernent
a peu près une cinquantaine d'ouvres (provenant des réserves du musée). La plupart de ces
ouvres sont classées dans l'artothèque.

II. Des bâtiments nombreux et une équipe limitée

l. Des problématiques bâtimentaires démesurées

En complément des trois musées, de la terrasse du Lion et du parcours du Grand
Souterrain, le service gère également la Tour 46, dévolue à l'organisation d'expositions
temporaires importantes.

Les agents chargés de l'administration et de la conservation sont regroupés dans des
locaux situés dans le bâtiment du Musée d'Histoire. Les locaux administratifs sont répartis sur
un demi-étage (à droite du palier d'accueil, en face des salles Bartholdi). Chaque personne
dispose d'un bureau équipé d'un poste informatique mis en réseau. D'autres équipements
sont répartis sur ('ensemble des postes de travail : scanner, imprimante couleur.
photocopieuse... Un vestiaire et des sanitaires, accompagnent un espace de repos équipé
(plaques chauffantes, four micro-ondes, réfrigérateur) et servent pour l'ensemble des
personnels. Les locaux administratifs sont directement accessibles (sans passer par le musée),
par rentrée de service (située au Nord du bâtiment).
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Tous les bâtiments sont placés sous alarme volumétrique (en dehors des heures
d'ouverture au public) avec assistance et contrôle permanent par une société spécialisée. Ils
sont également équipés de détecteur de fumée et d'incendie et pourvus d'extincteurs. Les
locaux techniques (électricité et chauffage) sont situés au sous-sol des bâtiments.

a. Le Musée d'histoire
Le Musée d'histoire est situé dans une ancienne caserne construite par le Général Haxo

en 1826 au cour de la citadelle de Belfort. Le Musée d'Histoire a été inauguré en 1970, par
suite de la donation de Pierre Boigeol (quelques salles du 1er étage) puis a été peu à peu
agrandi. Il est distribué sur 3 niveaux, le sous-sol et le rez-de-chaussée composés de 6 salles
chacun, le 1er étage de 13 salles. Chaque salle mesure environ 30 m2.

Dans les salles d'exposition, un relevé mensuel de la température montre que celle-ci
est fluctuante (entre 16 et 27°C). L'hygrométrie est également fluctuante (40-55 %) et est
relevée tous les mois à l'aide d'un hygromètre.

L'éclairage est hétérodite selon les endroits : tubes incandescents, spots à LED, spots
conventionnels, ampoules à incandescence.

b. La Tour 4l - Musée des Beaux-arts
La Tour 4l est une tour bastionnée de Vauban, construite au XVII° siècle, constituée

d'une salle annulaire et d'un pilier central à cinq côtés et accessibles par un large couloir.
L'espace est séparé en six salles par des cloisons.

D'autres espaces sont consacrés à différentes fonctions :
. un atelier bois permet la fabrication des cadres, de petites structures

d'exposition et il est possible également d'entreprendre des travaux de peinture ou de
soclage,

. un espace de stockage pour le mobilier d'exposition (panneaux et vitrines) et
les caisses destinées au transport des ouvres.

Le système d'éclairage est satisfaisant, composé de spots repositionnable et dotés de
détecteurs de présence.

Le Musée ayant rouvert en mars 2019, aucune mesure de température ou d humidité
relative n'est concluante pour le moment.

e. La Tour 46
La Tour 46 est une tour bastionnée de Vauban, construite au XVIIe siècle, constituée

d'une salle annulaire et d'un pilier central à cinq côtés et accessibles par un large couloir.
L'espace a été aménagé en 1981. L'accès aux personnes à mobilité réduite est possible.
L'espace est dédié à une seule exposition à la fois.

La température est stable (20-25'C) et l'humidité relative fluctuante (35-55%).
L'éclairage est difficilement modulable selon l'intensité prescrite et la nature des ouvres :
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l équipement en spots et projecteurs est partiellement obsolète et la fourniture d'ampoules
est laborieuse auprès des services techniques.

d. Le Musée d'Art moderne - Donation Jardot

Le Musée d'Art moderne - donation Maurice Jardot est installé dans une ancienne
maison de maître du XIXe siècle acquise par la ville en 1929. Elle a été réaménagée en 1999
par ['architecte Robert Rebutato en gardant l'esprit de la galerie Louise Leiris pour accueillir le
musée.

L'espace d'exposition garde des conditions climatiques stables tout au long de l'année.
La température est constante (entre 18 et 21°C) et une fluctuation de la température de 1%
par jour peut être observée. Un relevé de la température est réalisé tous les quinze Jours à
l aide d'un thermomètre. Le taux d'hygrométrie connaît certaines variations entre 30 et 50
% et la fréquence des contrôles est primordiale (relevé de l'hygrométrie est réalisé tous les 15
jours à l'aide d'un hygromètre). Depuis 2018, une meilleure connaissance de la Centrale de
Traitement d'Air est progressivement acquise et une entreprise qualifiée a été retenue par les
services techniques pour intervenir: cela permet une intervention efficace en cas
d'assèchement de l'atmosphère, phénomène le plus couramment détecté.

L'éclairage est modulable selon l'intensité prescrite et la nature des ouvres (présence
de variateurs dans les compteurs électriques). L'éclairage des salles est assuré par un
détecteur de présence, limitant la luminosité en l'absence de visiteurs. Les fenêtres du
bâtiment ont été obstruées, seule la cage d'escalier en brique de verre apporte de la lumière
naturelle dans les espaces d'exposition du rez-de-chaussée, sous-sol et premier étage. Aucune
ouvre n'est exposée face à cet escalier

2. Les réserves

Les réserves sont actuellement dispersées à l'intérieur de la Citadelle et des bâtiments
affectés aux musées. Depuis 2009, un important chantier des collections a permis d'optimiser
l occupation des réserves et d'améliorer les conditions de conservation des ouvres
(équipement de mobilier adapté, conditionnement). Toutefois, cette dispersion, ainsi que
l'inadaptation des espaces, rendent complexe la gestion des mouvements des ouvres.

a. Le Musée d'Histoire
D'environ 150 m2, les réserves accueillent les objets militaires et d'histoire (armes à

feu, armes blanches, uniformes, souvenirs, ennblèmes). Le chantier des collections mené ces
dernières années a permis d'organiser les réserves en plusieurs espaces en fonction du type
de collections : arts et traditions populaires, militaria, objets religieux, céramiques, armement,
textiles...

Les objets ont été conditionnés dans des caisses plastiques identifiées et disposées sur
des rayonnages en métal. La mise en place de râteliers a permis d'optimiser le rangement des
armes blanches et à feu Enfin les textiles ont été soit conditionnés dans un meuble à plans
(drapeaux, emblèmes.... ) soit mis sur cintres (uniformes civils, militaires et religieux).
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À ['intérieur de la cltadelle, en dehors de l'enceinte muséographique (environ 120 m2)

sont conservés les vestiges lapidaires (bornes, pierres tombales, linteaux et encadrements de
portes... ) qui occupent une poudrière et la salle des gardes (fermées par une grille). Des fonds
divers, qui ne sont pas tous identifiés, sont conservés dans la Batterie Haxo Haute (côté sud
de la Courd'honneur).

Toutes les réserves sont éclairées. À l'exception de la réserve lapidaire, elles sont
toutes chauffées et sécurisées.

WWSWti'''"»^^^
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Plaque-boucle, époque mérovlngienne, fouilles de la nécropole de Bourogne

b. La Tour 4l
Les réserves sont situées dans les étages :

  
1er étage : réserve peinture et sculpture : les sculptures sont conservées sur des
rayonnages métalliques et les peintures suspendues sur des rails ou à des suspentes
selon les principes de conservation préventive ;

. 1er étage : réserve photographie : les photographies (à l'exception des tirages grands
formats) sont conditionnées dans des boîtes en carton neutre ;

» 2e étage : réserve d'art graphique : les dessins et estampes sont conservés dans des
boîtes en carton neutre de conservation et placés sur des étagères en métal.

Les réserves sont placées sous protection permanente anti-intrusion et anti-incendie. Les
réserves sont chauffées et profitent d'une certaine inertie climatique. Les locaux sont
toutefois inadaptés: l'accessibilité de ces réserves n'est possible que par des escaliers,
rendant ainsi complexes les mouvements d'ouvres ; de plus, les locaux ne respectent pas la
réglementation anti-incendie (absence de porte coupe-feu).

e. La Tour 27
D'une surface d'environ 500 m2, la Tour 27 est inscrite dans le périmètre défensif de la

ville et située à environ 500 m du musée d'histoire et à 300 m de la Tour 4l. Elle bénéficie
d'un étage aménagé (éclairage, chauffage) destiné à conserver et à étudier les collections
archéologiques récemment découvertes et qui n'ont pas encore été exploitées (mobilier
lithique, céramique, verrerie, stucs et enduits peints, bois, cuir... ). Cet espace, ouvert aux
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archéologues, est également équipé d'une unité de nettoyage et séchage et permet l'examen
des différents objets en vue de leur publication scientifique.

d. Le Musée d'Art moderne - Donation Maurice Jardot
Le Musée d'Art moderne - Donation Maurice Jardot possède une réserve située dans

un coffre-fort composé d'une porte blindée avec serrure trois points, d'un cuvelage étanche
et d'une protection antisismique. Les réserves sont sous alarme 24h/24h grâce à une alarme
dissociée de celle du bâtiment. Une seule clé en deux exemplaires en permet l'accès : elle est
en possession du conservateur et du responsable des collections. Un système de détection
incendie est à l'intérieur des réserves avec lutte contre l'incendie par gaz Inergen3 24h/24h^

3. La muséographie

a. Le Musée d'histoire

La muséographie est très diverse selon les étages :
. La présentation des collections archéologiques a fait l'objet d'un important

réaménagement en 2018-2019. Après quelques réorganisations ponctuelles vers 2016. ia
Direction a fait le choix d'accentuer les efforts de pédagogie et de lisibilité. Présentées" par
période (du Paléolithique au XIVe siècle), les collections sont désormais explicitées par des
cartels et mises en contexte par des textes de salle. Un comité scientifique composé d'experts
(archéologues locaux DRAC, Université de Bourgogne Franche-Comté) a été re un7 pour
l'occasion pour sélectionner les objets, rédiger les textes et donner un avis sur" Ta
scénographie ; les travaux ont été réalisés en interne (menuiserie, électricité, peinture);

. En mars 2011, le demi-étage du rez-de-chaussée est consacré au sculpteur
Frédéric-Auguste Bartholdi. Composé de six espaces, il retrace les grandes réalisations de'ce
sculpteur profondément lié à l'histoire belfortaine en présentant un fonds de sculptures, 'de
gravures et de photographies anciennes. Ces ouvres sont conservées, pour partie, dans' les
collections des musées de Belfortetsont complétées par des dépôts des archives municipales
de la Ville, du fonds patrimonial de la Bibliothèque municipale de Belfort, du Musée Bartholdi
de Colmar et du Musée historique de Strasbourg. Cette présentation devait servir'de
préfiguration à l'accrochage des salles du musée au premier étage. Ces institutions sont depuis
sollicitées selon les rotations d'accrochage et les thèmes traités.

. Au premier étage, la muséographie a été inaugurée en 1970 et n'a pas
beaucoup changé depuis. Chaque salle dispose de rangées de vitrines en chêne, hautes ou
plates, situées^au centre de ['espace. Les objets, disposés, à l'origine sous forme de panoplies
symétriques, forçaient l'admiration du public par leur accumulation et leur quantité. 'Des
vitrines murales généralement installées à remplacement d'anciennes cheminées ou
d'ouvertures condamnées servent, encore aujourd'hui, à la présentation de petits objets
(armes de poing, coiffes, objets divers) généralement disposés sur des rayonnages en verre.
Toutes les vitrines sont éclairées par tubes fluorescents garnis de filtres anti-UV. Des
opérations de rénovation sont entreprises chaque année pour améliorer la présentation. Elles
visent à alléger le contenu des vitrines en privilégiant la cohérence et le contexte historique.

Inergen (IG 541) est un gaz inerte composé de 52 % d'azote, 40 % d'argon et 8 % de C02.
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Série monétaire médiévale issue des fouilles du château de Rougemont-le-Château (fin Xll'-milieu XIII* siècle)

b. La Tour 4l

L'espace a fait l'objet d'un premier aménagement en 2007 (inauguré le 31 janvier
2008) permettant l'accès aux personnes à mobilité réduite. Fermé en juillet 2016 pour cause
d'effritement de la voûte en brique, l'espace intérieur de la Tour a été restauré en 2018 et
inauguré le 2 mars 2019. Le parti de restauration proposé par l'Architecte en Chef des
Monuments historiques a visé à reconstituer la « peau » de l'édifice en occultant la paroi de
briques avec un badigeon de chaux. L'aspect général est ainsi très blanc, sobre et lumineux.

Le parcours a été entièrement revu par l'équipe et, au lieu de la présentation
thématique qui avait cours, une circulation chronologique est désormais proposée :

* L'art ancien, du Moyen Âge à la Révolution : l'art des écoles du Nord (Flandre,
Hollande, pays alémaniques) de l'embouchure du Rhin au bassin rhénan entre le XVIe siècle et
le XVIIIe siècle;

o Belfort au XIXe siècle : les peintres nés à Belfort et ayant fait carrière à Paris
(François-Joseph Heim, Gustave Dauphin, Jules de Vignon), les commandes artistiques à
Belfort : autour de la maquette du Lion de Belfort par Bartholdi et la réduction de Quand
Même par Mercié ;

François Joseph Heim, La Vigilance, 1817

o Le renouveau artistique de la fin du XIXe siècle : grâce à la donation de Camille
Lefèvre, les Musées de Belfort disposent d'une collection d'une grande richesse pour la fin du
XIXe siècle et le début du XXe siècle et peuvent évoquer le renouveau des arts selon des
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grandes thématiques: iconographie religieuse, portrait, paysage, sculpture, réalisme,
sculpture animalière ; . - . , - -, . -.. -... -,

. Un hommage à Bernard Gantner : les musées de Belfort sont riches d'une
collection de lithographies de l'artiste à laquelle ont été associées des peintures empruntées
. ?.si°lle^'°nneul's'cetensemt)le cohérent est confronté à une série d'estampes japonaises
du XIXe siècle autour de deux thèmes : les « paysages de montagne et d'eau o'eïtemotif'de
l'arbre.

e. La Tour 46

La muséographie de la salle d'exposition temporaire est conçue pour délimiter
quelques, espaces et ménager des perspectives. Elle est, la plupart du temps, conservee'à
l'identique, même si quelques aménagennents peuvent être consentis en fonction des
souhaits de l'artiste exposé ou des besoins logistiques.

d. Le Musée d'art moderne - Donation Maurice-Jardot
Les reaménaeements intérieurs ainsi que la muséographie sont l'ouvre de Pernette

Perriand, la fille de Charlotte Perriand, formée auprès de Le Corbusier, assurant ainsi un lien
supplémentaire et fort avec l'une des donations d'art moderne les plus remarquables décès
de.r.n. i.ères années- Le musée Présente toute l'année la collection de Maurice Jardot donnée'"a
la Ville de Belfort et, ponctuellement, des expositions temporaires d'art moderne (premier et
deuxième étage).

Depuis 2017, le choix de présentation des collections suit plusieurs axes qui semblent
cohérents avec les goûts de Maurice Jardot :

. le lyrisme du paysage et de l'objet : André Masson et Fernand Léger sont
respectivement les deux principaux animateurs de cette section, en
contrepoint d'André Beaudin, Eugène de Kermadec ou Henri Matisse :
le cubisme et ses réinterprétations : Pablo Picasso, Juan Gris, Henri Laurens.
André Beaudin, Suzanne Roger;

les amitiés de Maurice Jardot : Elle Lascaux, Le Corbusier, Marc Chagall.

Ce choix a été conçu en suivant un parti pris de pédagogie qui regroupe les ouvres
selon différentes «écoles» ou groupes stylistiques. Naturellement, la taille des espaces
autorise et rend possible de nombreux rapprochements et comparaisons. Enfin, le livre figure
au cour de la présentation : les ouvres qui sont extraites d'ouvrages sont présentées à rôte
d'exemplaires de ces documents, et les liens qui ont pu exister entre les artistes et des
écrivains sont systématiquement rappelés.

Depuis 2014, le musée est labellisé Tourisme et Handicap pour les handicaps moteur,
mental, visuel et auditif. En 2018, [ors du renouvellement du label, seuls les handicaps mental
et auditif ont été confirmés.

4. Structuration des effectifs
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a. Effectifs

Le service regroupe environ trente agents, dont :
* 3 agents relevant de la filière conservation

(directeur, chargé de collection, chargé de récolement : 2,5
ETP);

. 3 agents relevant de la filière administrative
(directeur adjoint, responsable administratif et financier,
secrétaire : 3 ETP) ;

. 2 agents chargés de la médiation culturelle (1,5

ETP);
. 3 agents chargés de ia communication (1,5 ETP) ;
* 5 agents techniques ;
* l chargé de développement de !a Citadelle ;
e 16 agents chargés de l'accueil du public.Uniforme du caporal Menegoz,

45* régiment de ligne pendant le
siège de Belfort, XIXe siècle

La règle générale est la mutualisation : chaque catégorie d'agent intervient dans
l'ensemble des sites. Une seule exception concerne

b. La filière technique
La filière technique fait exception à cette mutualisation dans la mesure où une forme

de spécialisation a été mise en place en 2018 : un régisseur s'occupe des musées de « ville
basse » (Tour 4l, Tour 46, iviusée d'Art moderne) et un autre se charge de la « ville haute r
(Citadelle et du Musée d'histoire). Cette organisation a été jugée pertinente pour des
questions managériales, de surveillance de site et de transmission d'information (les agents
concernés ne pouvant être hébergés au même endroit).

L'équlpe technique est dotée de capacités appréciables en ce qui concerne le montage
d'expositions ou la mise en place d'événements. Un ate'ier d'encadrement, des machines à
bois et tous les outils de bricolage sont ainsi régulièrement utilisés par des agents formés et
compétents, habiles également à des opérations de conception et fabrication.

e. Le service des publics
Le service des publics a été créé en 2006 suite au recrutement d'un assistant qualifié

de conservation du patrimoine spécialisé dans la relation publique et dans la valorisation des
biens culturels et patrimoniaux. Sa mission a consisté dans un premier temps à mettre en
ouvre des moyens matériels et humains afin de faciliter ['accès des musées belfortains mais
aussi d'aider les visiteurs quels qu'ils soient, à comprendre les ouvres ou les contenus
thématiques des expositions temporaires et permanentes. À partir de 2012 ce service s'est
étoffé avec des recrutements de trois agents vacataires (un par site). En septembre 2016 un
premier poste de chargée de médiation a été créé afin de pérenniser les actions à travers la
conception d'offres annuelles et d'outils pédagogiques pérennes. Depuis 2019, ce service
compte 2 ETP.

d. Le développement de la Citadelle
La Citadelle ne joue pas, à proprement parler, avec les mêmes règles que les « Musées

de France » car sa dimension touristique et sa fréquentation sont bien plus importantes.
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Toutefois, puisque le Musée d'Histoire est inscrit dans son sein, il est essentiel d'avoir à l'esprit
que les deux entités sont évidemment interdépendantes.

L'équipe chargée de la Citadelle est réduite et ne travaille qu'épisodiquement au
développement du site, entendu comme la recherche de partenariats et de nouvelles
activités. Belfort Tourisme, par exemple, se contente trop souvent de fournir des groupes
constitués et d'effectuer ses visites de la Citadelle (tarifées), sans autre dialogue ni stratégie.

Une mise en réseau de la Citadelle avec d'autres sites similaires (fort de Joux, Citadelle
de Besançon) ou avec le Ministère des Armées pour développer des projets culturels sur le
thème de la fortification, ainsi qu'une gestion plus dynamique du volet touristique figureront
parmi les enjeux du poste de chargé de développement.

III. Action culturelle

l. Les expositions

Entre 2009 et 2016, la politique culturelle des Musées de Belfort a développé une
programmation d'expositions temporaires particulièrement riche. Chaque année, la Tour 46
accueillait trois grandes expositions temporaires et une dizaine d'expositions dites dossiers
étaient présentées dans les différentes musées de la ville. Ainsi en 2015, pas moins de 11
expositions temporaires ont été proposées au public en plus des rotations d'accrochage des
salles permanentes.

La conception des expositions s'appuie ordinairement, à Belfort, sur la présence
d'ouvres permettant des rapprochements ou des comparaisons, ou sur un lien avec l'histoire
locale. L'exposition consacrée en 2016 à Kammerer-Luka, fondateur du Groupe Art et
Ordinateur de Belfort (GAOB) en est un exemple. Elles peuvent également être liées à une
rencontre, un compagnonnage avec un artiste, ou la mise en place d'un projet en réseau
(territorial ou professionnel), comme pour l'exposition Peter Briggs en coproduction avec les
musées d'Angers, Issoudun et Roubaix.

En 2016, pour la première fois, la mairie de Belfort oriente sa saison culturelle autour
d une thématique commune à ['ensemble des services culturels. La célébration nationale
commémorant le Front populaire et l'avènement des loisirs (1936-2016), deux des principales
expositions sont pensées en fonction de ['invention des congés payés qui a bouleversé le
rapport des Français au temps ainsi affranchi des contingences professionnelles et
quotidiennes :

. L'exposition Le projet Apollinaire - Les vacances de Benoît Didier est le premier
acte de cette métaphore vive et vivante ;

. La rétrospective consacrée à Eugène Nestor de Kermadec relève également de
cette logique : régates, parties de pêches, championnats de tennis ou chasse comptent parmi
les divertissements les plus stimulants de l'imagination du peintre. Cette rétrospective tenait
à cour de Maurice Jardot en léguant trois ouvres majeures de Kermadec à la Ville de Belfort.

De nombreuses rotations et renouvellement d'accrochages permettent d'animer la vie
muséale belfortaine. Un projet exemplaire, malheureusement interrompu peu après son
ouverture, a consisté dans le changement intégral du Musée des Beaux-arts à la faveur des
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dépôts des chefs-d'ouvre des collections beaux-arts du Musée de Dijon. Le parcours,
construit selon les thèmes définis en 2007, se complète de rapprochements logiques ou
audadeux, entre passé et présent, pour témoigner que les images sont de perpétuelles
renaissances.

Ce programme ambitieux d'expositions temporaires a permis d'offrir aux visiteurs une
offre toujours renouvelée mais la conception et le montage de ces présentations ont
monopolisé une grande partie des équipes des Musées de Belfort, parfois au détriment
d'autres missions liées à la gestion et à la valorisation des collections permanentes des
musées.

2. La médiation cultureiie

La création d'un service des publics a facilité l'éclosion d'une grille d'offres diversifiées.
Sous un angle à la fois pédagogique et ludique, la médiation culturelle des Musées de Belfort
propose à tous les types de publics de nombreuses activités selon différents parcours et
approches :

e Pour le public individuel et les groupes sur demande, des visites commentées à
l'occasion de chaque exposition et d'autres rendez-vous thématiques, favorisant la
découverte des richesses des collections des Musées, y compris pour les publics éloignés ou
empêchés ;

. Les enseignants ei ies groupes scoiaires : en 2016, 8 451 scolaires (en 2015 : 9
765) ont assisté à des ateliers, visites et animations gratuites. Le public scolaire est diversifié
(de la maternelle à l'université) et s'appuie sur les programmes de l'Education Nationale.
Depuis 2018, une brochure commune avec les Archives municipales et la Bibliothèque
municipale, mise en page par les Musées, recense les actions culturelles à destination de ces
publics ; plusieurs réunions de rentrée sont également organisées, en lien avec la Direction de
la Vie Scolaire de la Mairie, avec le corps enseignant des écoles maternelles et primaires ;

«> Les centres de loisirs et les associations : animations et ateliers pédagogiques,
visites guidées des collections permanentes et des expositions temporaires, ateliers et jeux
adaptés à !'3ge des enfants (cycle l ou 3-5 ans ; cycles 2 et 3 ou 6-11 ans) ;

<. Le public individuel : des ateliers sont proposés essentiellement pendant les
vacances scolaires ;

s Les publics empêchés : contact avec des associations et structures
institutionnelles (structures d'accueil du handicap, centres sociaux, travailleurs sociaux,
éducateurs, hôpitaux, etc. ).

Les visites des collections permanentes des Musées d'Art moderne et du Musée d'Art
et d'Histoire s'appuient sur l'observation d'ouvres et amènent à s'interroger sur les notions
de chef d'ouvre ou sur le rôle d'un musée. Depuis «Au temps des premiers hommes «jusqu'à
« 1870-1918 : Belfort dans la tourmente des conflits modernes » au Musée d'Histoire, en
passant par « Histoires d'amour et figures féminines » ou « En avant la musique » au Musée
d'Art moderne, les visites sont thématisées et centrées sur un corpus restreint et pertinent.

Pour les adolescents (11-18 ans), les Musées ont expérimenté en 2018-2019 la
proposition de jeux d'enquête, les « renc'arts », organisés durant l'après-midi ou en soirée,
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avec ou sans costume. Scénarisées par ['équipe des Musées, les enquêtes s'appuient toujours
sur un livret illustré réalisé en interne et sur les collections. Les « renc'arts » ont été organisés
durant les vacances de Toussaint (Halloween), de Noël, d'hiver ou de Pâques (chasse aux
oufs), ou encore lors de la Nuit des Musées. Leur succès ne se dément pas, les deux rotations
de groupes sont complètes très rapidement (jauge de 60 personnes, voire davantage lors de
la Nuit des Musées).

Les ressources pédagogiques :

. Les malles : corpus de documents constituant une base de travail pour préparer
un cours, nourrir un débat ou servir de base à des travaux d'élèves. 159 jours de prêt en 2016 ;

o Les dossiers pédagogiques : outil pour renseignant qui souhaite préparer ou
prolonger sa visite. Les dossiers sont réalisés par le service éducatif en collaboration avec les
conseillers pédagogiques en arts visuels et le professeur relais de l'Éducation nationale ;

. Les livrets jeux : depuis la rentrée 2016, des livrets d'une collection « Monsieur

Madame » permettent d'apprendre tout en s'amusant et de découvrir un site historique de
façon ludique. Les professeurs peuvent commander des livrets afin de se concentrer sur un
artiste en particulier lors de leurs visites libres avec leur classe ; la version numérique est aussi
disponible pour un travail en amont.

Cette programmation évaluée régulièrement répond plutôt bien aux attentes des
publics. Le nombre d'actions de médiation connaît une augmentation réelle grâce aux
initiatives hors-les-murs de 2018, et le nombre de bénéficiaires s'accroît également
sensiblement :

2013 2014 2015 2016 2017 2018
Nombre

d'actions de

médiation

151 137 146 148 149 171

Nombre de

bénéficiaires
12197 25000 27839 27244 29992 31988

Nombre de

visites

guidées
284 602 524 530 546 561

De nouveaux publics commencent à être conquis grâce aux prospections pour
développer de nouveaux partenariats et projets. Les actions de proximité ont résulté en la
création d habitudes de travail et en une meilleure connaissance respective :

. le projet « Livres pauvres » (2018-2019), centré sur les piliers de ['Education
Artistique et Culturelle (rencontre artistique, pratique artistique, diffusion des connaissances),
a permis d'identifier des partenaires fiables et motivés : hôpital de jour. École de la 2e Chance,
ADAPEI, certaines Maisons de Quartiers ;

. une convention globale de partenariat avec l'ADAPEI signée en 2018 définit des
axes de collaboration qui débouchent sur des projets spécifiques à partir d'un simple échange
de lettres entre directeurs. En 2018, le centre de loisirs « Loisirs pluriels » a ainsi réservé
plusieurs séances durant les vacances d'avril, et l'ADAPEI est un visiteur régulier des
collections du Musée d'Art moderne.
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Bernasconi, Le brave colonel Denfert
Rochereau, imagerie populaire de Lyon,
vers 1870

I- : ;. l> ' i
André Gil, Le colonel Denfert,
dans L'Ecllpse, 1872

3. Des événementiels pluriels

L'action éducative et culturelle passe par des cycles de conférences (« 18h des
Musées »), des lertures à voix hautes (Les Lectures nomades mises en place en 2017 avec la
Bibliothèque Léon Deubel et l'Espace Gantner de Bourogne), des rencontres artistiques
(Urban sketch-show en partenariat avec le collectif Urban sketcher de Belfort et la
Bibliothèque Léon Deubel), des animations de spectacle vivant.

Le Musée d'Art moderne a ainsi abrité, en 2016, la création de Superpose, une pièce
chorégraphique pour deux interprètes directement inspirée de deux sculptures d'Henri
Laurens, La petite Espagnole et La petite Musicienne. Ce partenariat n'a pas été renouvelé
ensuite.

Dans le domaine des arts plastiques, les Musées sont les partenaires réguliers du TRAC,
un réseau local d'art contemporain entre Beifort et Montbéliard qui organise deux
événements annuels : en novembre, une sortie en bus reliant les sites partenaires et, en
février-mars, une soirée décalée dans un lieu accueillant des propositions artistiques de tous
les acteurs du réseau.

C'est dans le domaine de la musique que les compagnonnages semblent les plus
nombreux :

e En 2018, l'opération « Musique au musée » a été initiée entre les Musées et le
Conservatoire Henri-Dutilleux : elle vise à ouvrir les portes des Musées aux enseignants, afin
qu'ils puissent y organiser des auditions, des récitals, des masterclasses et des concerts, en
considérant que les collections et les espaces patrimoniaux offrent une expérience scénique
et une acoustique inédites et pédagogiques. Du côté des musées, l'obj'ectif est naturellement
de diversifier les publics et d'animer les sites. Le Département de Musique Ancienne, le pôle
guitare classique et le pôle piano ont répondu présents en 2018, avec de beaux résultats (30
personnes en moyenne et de nouveaux publics rencontrés) et une nouvelle année de
collaboration se dessine ;
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. Les Musées accueillent également, depuis 2018, une proposition de GéNéRia
le « festival des tumultes musicaux » : centré sur les musiques actuelles et organisé en févrie7
ce festival est ['occasion d'attirer un public jeune et diversifié dans les Musées (2018 au Musée
d'Art moderne ; 2019 au Musée des Beaux-arts) ;

. Dans le cadre du Festival International de Musique Universitaire, les Musées
s-lntêgrent au « FIMU des enfants », une série d'ateliers plastiques liés aux expositions ou aux
collections permanentes.

4. Communication et mise en tourisme

La communication a été fortement restructurée depuis 2017, et a subi plusieurs
r,ema."'ements'. EIIe est notamment organisée autour d'une réunion bimensuelle permettant
d'éditorialiser le contenu des posts, de veiller à une représentativité des "publications
(médiation, acquisition, expositions, curiosités, etc. ) et d'offrir des photos de qualité réalisées
par un professionnel dans ['équipe.

Le fonctionnement ordinaire est fondé comme suit :

. un médiateur culturel se charge des poste Facebook (rédaction, programmation
un mois à l'avance)

. un agent récoleur, également photographe, s'occupe du volet visuel.

. une chargée de communication (partagée avec la mission FIMU) supervise la
stratégie, dessine les visuels, assure le suivi du site web. Pendant qu'elle est au FIMU, cette
dernière activité est sous-traitée à l'extérleur.

Les outils au service de la communication sont les suivants :

. Mini-site web depuis novembre 2017 : rattaché à celui de la Ville de Belfort. il
est enrichi de la plupart des activités des Musées et de la Citadelle. Histoire des collections.
images d'ouvres-clés, expositions actuelles ou passées, médiation culturelle (dossiers
pédagogiques), dossiers de presse, etc. sont publiés et renouvelés régulièrement :

. Portail Facebook : 2 posts par jour maximum, sauf le dimanche, sur les thèmes
liés à l'actualité des Musées et de la Citadelle. Les références aux partenaires'sont
systématiquement taguées afin de créer un réseau. La création d'événements Facebook est
systématique [ors des moments important (vernissage, spectacle, conférence, opération
nationale). Une évaluation ponctuelle est effectuée pour mesurer l'impact des pages';

. Brochure semestrielle des Musées et de la Citadelle : la périodicité trimestrielle
a été abandonnée faute de moyen de tenir les délais. Les deux brochures sont publiées et
diffusées en janvier et septembre depuis 2017 ;

«' Dépliants et feuilles pour compléter le programme général annuel : ateliers
extrascolaires, conférences « 18h des musées », etc. Imprimés par la Reprographie
municipale, ils sont conçus comme des dérivés de la brochure semestrielle, ce qui permet un
gain de temps appréciable (conception graphique, écriture, validations) ;

. Dépliant sur le Festival d'Histoire Vivante ;

. Dépliant sur la Citadelle : nouveauté 2018 et régulièrement réimprimé, il vient
combler un vide et propose un plan de repérage et des informations historiques.
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Les efforts de diffusion sont constants, en interne ou en la confiant à un prestataire
externe.

La mise en tourisme a longtemps consisté en quelques échanges d'informations et de
clés pour accéder aux bâtiments de la Citadelle : deux activités parallèles se déployaient de
façon étanche. La seule exception a concerné la mise en place du label « Tourisme et
handicap » au Musée d'Art moderne en 2014, où l'équipe de médiation culturelle a pu
bénéficier de l'ingénierie de Belfort Tourisme pour ['aménagement des locaux et d'une
signalétique adaptée.

Désormais, des rendez-vous réguliers sont organisés entre les équipes de Belfort
Tourisme et des Musées et de la Citadelie. Parmi les partenariats récurrents récents :

* Implication au sein du réseau « Vosges du Sud » piloté par les ADRT 70 et 90 ;
u Stratégie commune de participation aux salons régionaux du tourisme (Alsace,

Franche-Comté) ;
» Participation aux rendez-vous organisés par le Comité Régional du Tourisme :

Salon « afterwork » à Paris, comité de pilotage « Patrimoine », échanges statistiques ;
e Organisation de projets communs : renouvellement du dispositif « Tourisme et

Handicap » au Musée d'Art moderne en 2018 (signalétique, formation des agents),
événementiel « Fantastic picnic » en 2019.

Bilan : points forts et points faibles

En guise de bilan au début de la période couverte par ce document, il est possible de souligner
quelques points faibles ou axes d'amélioration.

l. Les collections

Les collections du Musée d'Histoire sont disposées dans unescénographie surannée et sans
pédagogie. Essentiellement militaires, les collections actuellement présentées au Musée
d'Histoire ne correspondent pas au besoin d'information et de compréhension du publie sur
la ville de Beifort, la ceinture fortifiée ou même le territoire environnant.

La diversité des collections est un réel atout qui doit servi rde socle à la programmation des
musées (restauration, acquisitions, expositions). La collection historique, autour de Denfert-
Rochereau et de Bartholdi, est également une spécificité locale intéressante car disposant
d'un rayonnement national : moyennant des dépôts sollicités auprès de partenaires, la
collection pourrait mettre en perspective l'histoire locale avec l'histoire nationale (chapitrez).

Le caractère exceptionnel de la collection d'Art moderne est un puissant vecteur de
partenariats et d'échanges, avec des institutions prestigieuses françaises et étrangères à
condition que la ville s'en donne les moyens (mécénats fléchés vers le budget des Musées).

2. Les bâtiments
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La dispersion des sites est indéniablement une difficulté majeure, qui ne tient pas seulement
à la quantité de personnels requis pour ouvrir les lieux et accueillir le public; la multiplicité
des sites oblige ainsi à prévoir autant d'animations différentes, événementielles ou à titre de
médiation culturelle. Cette dispersion entraîne une déperdition du public qui ne visite pas
l ensemble des sites. Enfin, les musées sont mal situés, soit dans une rue sans visibilité (Tour
46), soit derrière la salle des fêtes et près d'un parking sommairement aménagé (Tour 4l), soit
à ('écart des circuits de circulation (Jardot).

Il faut souligner, malgré son manque d'entretien, !a qualité et la modernité de la scénographie
du Musée d'Art moderne dessinée par Charlotte et Pernette Perriantf.

3. L'action culturelle

Les réseaux de diffusion manquent aux musées de Belfort. Peu servis par une communication
sans moyens, les musées ne sont pas intégrés au niveau départemental, régional ou national,
et cela nuit certainement à leur notoriété.

Il est probable que le rythme des expositions fut trop intense entre 2011 et 2016 et a eu des
répercussions sur lesoin apporté aux collections (étude, conservation, enrichissements).
Outre cela, la petitetaille de l'équipe au niveau scientifique (l personne), au niveau technique
et au niveau de la médiation culturelle est également une faiblesse au regard des commandes
passées. Certaines difficultés peuvent être surmontées par des partenariats (commissariats
conjoints) mais une attention particulière doit être portée sur ce sujet dans le cadre des
développements projetés.

La mise en place d'un service des publics avec des recrutements de vacataires dédiés a permis
le développement de propositions diversifiées et de qualité (offre pour les adolescents,
ouverture vers la musique par des partenariats, etc. ) mais cette dynamique est fragile.
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Alphonse de Neuvllle, Étude d'uniforme d'un sapeur du génie, 1872
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Chapitre 2 : Moderniser le Musée d'Art et d'Histoire

l. Des bâtiments en mutation

l. Le Musée d'Histoire

En 2016-2017, avec le programmiste Stéphane Charbit, une étude de programmation
a concerné la refonte de l'accueil de la Citadelle et la rénovation du Musée d'Histoire qui y est
implanté. Le but de l'opération était triple :

. faire un état des lieux de l'organisation actuelle et amener des propositions de
réorganisation de l'accueil du public : le scénario validé prévoit la création de l'accueil dans la
Cour d'honneur, dans le prolongement de la Batterie Haute et faisant liaison avec le pignon
sud du Musée d'Histoire ;

. proposer un scénario de rénovation du Musée d'Histoire en travaillant sur le
parcours du visiteur : par suite du point précédent, le circuit de visite se ferait du sud vers le
nord en aller-retour, à chaque niveau, l'escalier nord restant privatisé et l'escalier central ne
servant que d'issue de secours, tout en restant disponible pour l'accrochage de pièces
monumentales;

. intégrer la mise en accessibilité du Musée aux travaux prévus.

lnitialement globale et gérée en une seule étape, cette opération suppose un budget
important (1, 93 M   HT coût travaux, soit 2, 66 M   ne coût opération) et une autre solutFon
est aujourd'hui privilégiée. Il s'agit de scinder en deux tranches la rénovation intérieure et la
mise en accessibilité et traitement des espaces annexes. Sur la base des estimations du
programmiste, le poids financier respectif (coût travaux seul) de ces deux tranches est de :
1, 13 M   HT pour la rénovation intérieure du musée (y compris muséographie) et de 685 000  
HT pour la partie mise en accessibilité, construction d'un accueil en fond de cour et
réaménagement de la Batterie Haute.

La première tranche pourrait également être traitée de façon semblable à l'Espace
Bartholdi : maîtrise d'ouvre interne, muséographie simple, réfection des sols et de l'éclairage.
A l'aune de cet étiage, le coût estimé du chantier de l'Espace Bartholdi est de 60 000   : ce
montant doit être affiné en fonction des besoins de muséographie, et notamment des besoins
en médiation culturelle en salle. Ce chantier ayant un impact sur l'ensemble des salles, il est
nécessaire de fermer le Musée d'Histoire et d'envisager l'opération comme une globalité.

Nota Bene : la question d'un Centre d'Interprétation de l'Architecture et du Patrimoine
(CIAP) a été abordée lors du travail d'étude de programmation. Le cabinet d'étude avait ainsi
proposé de l'implanter dans l'espace d'accueil situé dans la Batterie Haute: ainsi, il
conserverait son caractère gratuit. Cependant, le CIAP étant un outil d'interpretation de la
ville, ancienne et moderne, il semble plus pertinent de rechercher un site urbain et la Citadelle
est, sur ce chapitre, trop excentrée.
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2. Des réserves à moderniser

Plusieurs hypothèses sont à l'étude, dont la réhabilitation de bâtiments existants ou la
modernisation du rangement dans l'actuel espace de réserve en Tour 4l. Les préconisations
des Musées pour la conservation ont été entendues : température, humidité relative, mobilier
(grilles, racks, meubles à plans).

Le schéma fonctionnel est le suivant :

Espace de déchargement
- Zone de conditionnement

Salle de quarantaine
Réserves photo, peintures, sculptures

- Réserve arts graphiques

II. Des collections à connaître, conserver, enrichir et valoriser

l. Connaître

Depuis 2016, ['achèvement du récolement décennal a été défini comme l'objectif
prioritaire de la gestion des collections et les espaces non récolês lors du premier récolement
devront être pris en compte :

. Les objets présentés dans les salles d'expositions permanentes du musée
d'histoire,

. Les objets conservés dans les réserves du musée d'histoire,

. Les objets des réserves du musée des beaux-arts,

. Les objets de la Tour 27.

Le récolement des objets du musée d'histoire devrait s'achever vers le début de
i'année 2020. À ia fin de i'année 2020, i'ensemble des objets des musées devrait avoir été
récolés au moins une fois soit lors du premier récolement soit lors du deuxième. Ces prévisions
ne pourront être réalisables que si le contrat d'aide au récolement est maintenu.

Dans le cadre de ce récolement, il est également prévu de rattraper le retard

d'inscription au niveau des acquisitions. Très peu ont été finalisées, au niveau des prises de
vues ou de la création des notices. La présentation en Commission Scientifique Régionale est
également incertaine et devra être vérifiée.

Depuis 2016, les nouvelles acquisitions sont inscrites uniquement sur l'inventaire
réglementaire numérique Micromusée et ne sont plus inscrites sur un registre papier.
Progressivement ['ensemble des ouvres appartenant aux Musées de Belfort sont donc
portées sur l'inventaire numérique réglementaire. Ce report constitue un travail long et
fastidieux puisque chaque ouvre doit faire l'objet d'une vérification sur les registres papier.
Ce travail sera mené lorsque l'ensemble des ouvres des musées auront été récolées au moins
une fois (1er et 2e récolements confondus).
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Par ailleurs, devant l'obsolescence de la base V6. 5.4-12 (créée en 2002), ['éditeur
Mobydoc a conseillé d'acquérir une nouvelle interface intitulée Mobydoc V7. Celle-ci est
considérée comme étant plus explicite et plus simple, permettant un gain de temps à la fois
dans ['intégration des données et dans son usage au quotidien. La version 6. 5.4 - 12 ne
permettant pas de verser sur la base de données du Ministère de la Culture POP
(anciennement Joconde, aujourd'hui Plateforme Ouverte du Patrimoine), il devient donc
indispensable que les Musées de la Ville de Belfort se procurent une nouvelle version.

2. Conserver

Ces dernières années, les chantiers successifs de conservation préventive ont
essentiellement porté sur le conditionnement des ouvres graphiques. Le chantier de
reconditionnement des ouvres se poursuivra avec les fonds en déshérence aujourd'hui :
fonds Chevènement (cadeaux diplomatiques et souvenirs des mandats), fonds de
photographies (rangement aléatoire et non repéré), fonds de militaria et dépôt lapidaire.

Un travail spécifique sera mené, progressivement et avec l'aide de contractuels
qualifiés (si possible) sur le fonds des « Quatre saisons du territoire », un ensemble de
photographies de la fin des années 1980 déposé par le Conseil départemental du Territoire de
Belfort en juin 2019. Les 5 000 images qui composent ce fonds ne sont pas conditionnées, ni
inventoriées, ni marquées mais représentent un jalon majeur pour l'histoire de la commande
publique au niveau territorial et pour l'histoire de l'art. Ce travail d'étude et de valorisation
pourrait être mené en concertation avec le musée Nicéphore-Nièpce de Chalon-sur-Saône.

Un projet d'amélioration du contrôle du climat est également inscrit parmi les projets
prioritaires. Actuellement les relevés de température et d'hygrométrique sont réalisés
manuellement par le personnel de la conservation mais ces mesures mensuelles ne
permettent pas d'assurer une étude du climat véritablement approfondie. Un projet
d'équipement de l'ensemble des musées et des réserves de thermo-hygromètres à relevés à
distance est à l'étude : des capteurs LoraWan ont été acquis en 2018 et la Direction des
Services Informatiques travaille à l'élaboration d'une plateforme d'exploitation des données.

Ainsi, un programme de restauration et conservation préventive pourrait être proposé
suivant quelques axes :

2019 : identification et reconditionnement du fonds Chevènement et de quelques
fonds en déshérence

2020 : restauration de plusieurs ouvres du fonds René-Xavier Prinet (exposition en
préparation), reconditionnement et restauration de certains éléments du dépôt lapidaire
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2021 : identification et restauration d'ouvres issues du fonds d'art contemporain

2022 : restaurations à prévoir au sein du département Histoire

2023 : identification et remise en état du fonds d'art contemporain

2024 : restaurations à prévoir au sein du département Histoire

3. F.nrichÊr

Comme l'a rappelé l'historique ci-dessus, les acquisitions du Musée d'Art et d'Histoire
se sont longtemps dirigées dans plusieurs directions. Or, l'enrichissement des collections
anciennes ne pourra se faire de façon encyclopédique car cela n'aurait aucun sens et les
crédits ne le permettraient pas. En revanche, identifier et conforter les points forts de la
collection semble pertinent.

Le dessin

Le fonds d'atelier donné par Camille Lefèvre, la présence de deux chantiers importants
menés par Bartholdi et les efforts des conservateurs précédents autour des acquisitions
contemporaines de sculpture confortent l'intérêt du dessin de sculpteur; il faudrait
également citer l'important fonds de sculpture et de dessins d'Henri Laurens conservé au
Musée d'Art moderne. Il sera donc intéressant de se concentrer sur les études en vue d'une

réalisation, sur les esquisses préparatoires ou, au contraire, sur les exercices de style
permettant à la main de s'exprimer librement.

Par ailleurs, la proximité de la collection surréaliste au Musée d'Art moderne (André
Masson) ou les importants ensembles de Stanley W. Hayter ou Hélène Csech amènent
également à considérer de près le dessin explorant les voies de l'imaginaire ou les
métamorphoses.
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Camille Lefèvre : Femme nue assise : Etude pour Le Remords
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La ceinture post-imoressionniste
Avec des ouvres d'Armand Guillaumin, de Maximilien Luce ou d'Eugène Carrière,

l importance de la donation Lefèvre se lit ici une fois encore, et donne une certaine couleur à
la collection. Léon Delarbre ayant poursuivi l'effort (Prinet, Blanche), le Musée d'Art et
d'Histoire se caractérise donc par une collection riche en ouvres datées entre la fin du XIX'
siècle et le milieu du XXe siècle.

r."

Maximilien Luce, Les débardeurs (inondation), vers 1910

Les documents et ouvres liés à l'histoire de Belfort et de ses environs
La guerre de 1870-1871, qui fait entrer Belfort dans l'histoire nationale, est

évidemment un sujet majeur et les artistes qui ont représenté les événements dramatiques
seront particulièrement suivis. Les artistes belfortains (de Heim à Gantner) ou ayant ouvré à
Belfort à l'occasion d'une commande publique (Robert-Fleury, Kickert, Thomann, Pjgnon-
Ernest, Gauthier, etc. ) seront également l'objet d'attention.

Le paysage Dhotoeraphiaue

Grâce au dépôt, par le Conseil départemental, du fonds photographique des « Cent-
et-une communes de l'art », le Musée d'Art et d'Histoire peut s'attacher à une réflexion sur le
paysage photographique en lien avec les diverses missions qui ont été menées en France sur
ce sujet4. C'est en ce sens qu'une commande est passée en 2018 à Thierry Girard pour une
résidence aboutissant à une exposition en 2021 et qu'un travail d'exposition est initié avec le
Musée Nièpce qui conserve des collections en lien avec les photographes de ce fonds, ainsi
qu'un savoir-faire en matière de conservation et de valorisation de ce type de meàium.

Dialogue et frontière

Belfort ne doit son existence, en premier lieu, qu'à la vision militaire, /. e. une
observation stratégique et tactique du paysage. En effet, l'implantation d'une forteresse, et a
/ort/ori d'un camp retranché selon la doctrine de Vauban, suppose une analyse des avantages
et handicaps conférés par les reliefs et l'hydrologie, et une exploitation optimale des premiers.
Mais une autre tendance se détache également, liée à la dimension militaire : il s'agit de la
notion de dialogue et de frontière.

Particularité belfortaine, le Musée d'Art moderne- Donation Maurice Jardot présente
une collection unique composée d'artistes ayant eu des rapports étroits avec des écrivains.
favorisés par la personnalité de Daniel-Henry Kahnweiler, marchand et éditeur exigeant. Des
ouvres d'André Beaudin {Tityre et Mélibée : idylle de Virgile), de Georges Braque [Les oiseaux
avec Saint-John Perse), d'Eugène de Kermadec (commenté par Francis Ponge), de Fernand

^Paysage français. Une aventure photographique, 1984-2017, exposition Bibliothèque nationale de
France.
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Léger (collaboration avec Biaise Cendrars) ou de Juan Gris [Au soleil du plafond avec Pierre
Reverdy) présentes dans les collections montrent que tous ont participé à la modernité
littéraire de leur temps, au contact des gens de lettres, et ont réalisé des ouvres en
compagnonnage. Cet esprit de collaboration entre littérature et art visuel doit être un axe
structurant de la réflexion autour des acquisitions de Belfort, afin de maintenir un haut niveau
d'ambition.

À ce titre, les ouvres ouvertes, qui s'adressent aux autres arts (peinture, littérature,
musique), peuvent être particulièrement prisées lorsqu'il s'agit d'enrichjr le fonds belfortain.
Cette notion d'ouverture questionne fortement celle de frontière, qu'il s'agisse d'une limite
physique (géographique) ou intellectuelle. Belfort, en tant que place militaire, a longtemps
surveillé et défendu cette frontière, et occupe encore une situation stratégique près d'une
zone de passage et d'échange entre l'Allemagne et la Suisse. Les acquisitions en matière d'art
contemporain pourront suivre, comme fil conducteur, ce thème qui s'enradne dans le temps
long de l'histoire belfortaine et questionne encore son actualité.

Collection et collectionnisme

Les deux musées de Belfort ont été structurés par ['apport de collectionneurs

donateurs (par exemple Camille Lefèvre, Maurice Jardot ou Pierre Boigeol) qui ont souhaité
partager le regard qu'ils portaient sur leur temps à travers leur collection. Ce parti-pris
constitue une excellente passerelle entre les deux musées, et il sera intéressant de continuer
à explorer cette voie d'un « regard sur son temps » à travers la muséographie, des
présentations ou des acquisitions d'ensembles ciblés.

4. Exposer

La mise en valeur des collections passe par une stratégie d'expositions qui s'appuiera
sur leurs points forts et sur un besoin d'ancrage territorial des musées de Belfort. Ainsi, il
s'avère que les meilleurs chiffres de fréquentation ont été obtenus par les expositions « Les
Robinson des tranchées » (2014) et « Eugène de Kermadec » (2016), soient deux expositions
en lien avec l'histoire locale ou une collection belfortaine. De la sorte, les expositions en écho
avec certaines parties de la collection belfortaine, avec l'histoire du territoire ou qui
permettent une restauration ou une acquisition importantes, seront privilégiées.

Dans le même ordre d'idées, on accordera une importance particulière à une stratégie
initiée en 2017 qui mérite de s'inscrire dans la durée en raison des efforts consentis
antérieurement : le Mois de la photographie permet en effet de valoriser le fonds
photographique et de nouer de nouveaux partenariats.

Cette dernière nécessité peut enfin constituer la troisième source de programmation :
on soulignera l'intérêt des expositions permettant des échanges culturels avec des partenaires
régionaux, interrégionaux ou étrangers : prêt d'ouvres, coproduction, communication
commune.

Un rythme de deux ou trois expositions par an semble souhaitable, en fonction des
moyens financiers et des personnels disponibles :

. mars-juin pour le Mois de la photographie : des partenariats devront être
cultivés, comme avec la Fondation Fernet-Branca de Saint-Louis qui s'attache à montrer

Page 45 sur 82

-512-



régulièrement la photographie contemporaine ou le Musée Nicéphore-Nièpce de Chalon-sur-
Saâne, pôle régional de ressources dédié à ce medium ;

* Juillet~octobre Pour l'exposition estivale, qu'il est souhaitable de prolonger
légèrement afin d'en faire profiter le public scolaire ;

. novembre-février : des expositions adaptées aux progra mmes scolaires, dotées
d'un dispositif scénographique de médiation culturelle et d'une série d'ateliers de pratique
artistique pour les jeunes.

Un programme d'expositions pour la Tour 46 durant la période 2020-2024 pourrait
être le suivant :

2020:

Du 13 mars 2020 au 7 juin 2020 : « Les quatre saisons du territoire » (photographie) ;
Du 3 juillet 2020 au 8 novembre 2020: «La Revanche, entre fièvre et

comédie » (anniversaire du siège de Belfort) ;

Scptembre-décembre 2020, Tour 4l : Artistes contemporains d'Afrique (projet ISBA) ;

2021:

De mars à juin : Le photographe Thierry GJrard (coproduction Fernet-Branca) ;
De juillet à septembre : Livia De Poli (sculpture et peinture contemporaines) ;
De novembre à février : Fernand Léger et le cinéma (coproduction Biot) ;

2022:

De mars à juin : André Villers, le photographe expérimentateur ;
De juillet à novembre : François-Joseph Heim et son temps, 1787-1865 ;

2023

De mars à juin : projet photographique en partenariat ;
De juillet à novembre : René-Xavier Prinet (coproduction) ;

2024:

Belfort ;

De mars à Juin : projet sur le paysage photographique (coproduction) ;
De juillet à novembre : sculptures du XXe siècle, 40 ans d'acqulsitions aux Musées de
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André Villers, Pâtes, 1985

La diversité et la richesse des collections du Musée d'Art et d'Histoire ne sont que très
peu connues du fait de l'absence d'une politique éditoriale5. À l'exception du fonds de dessins,
partiellement publié en 1998, rien n'a été fait pour diffuser la collection proprement dite. De
la même façon, l'histoire des différentes donations est peu étudiée : un travail mené en 2019
autour de Pierre Boigeol permet justement d'actualiser les connaissances au sujet d'un des
principaux acteurs et fondateurs du Musée. La publication d'un ouvrage sur les collections, à
l'horizon 2022-2023, devra faire partie des objectifs prioritaires en matière de valorisation. !1
donnera un aperçu des points forts de la collection et fera l'objet d'une rédaction collective,
en ayant recours à des personnalités extérieures.

III. D'une muséographie l'autre

l. Au Musée d'Histoire, un instrument au service du territoire

Dans ses locaux de la Citadelle, le Musée d'Art et d'Histoire doit refléter ['histoire
locale, depuis les temps les plus reculés jusqu'à l'époque actuelle, et constituer une
introduction à la connaissance du territoire. La présence d'une terrasse panoramique au-
dessus du Musée d'Histoire est un atout à cultiver, le visiteur pouvant additionner sa visite
d'une appréhension de la cité contemporaine.

Cette ambition illustratlve et interprétative oblige à s'ouvrir à plusieurs thématiques :
f l'archéologie, dans toute son actualité locale,
. l'histoire civile : vie quotidienne, vie économique, mouvements sociaux,
e ['histoire militaire d'une ville de garnison depuis Vauban,
e les choix d'urbanisation qui véhiculent autant de messages politiques,

notamment dans le domaine du décor urbain.

Cf. la bibliographie en annexe.

Page 47 sur 82

-514-



r-vTt . '.'. -vi^:-^:^ ^ ^
.^':lf

ï:';»'
*t'.'... 1.

'S7Î
^\-^.-
ï . ''.

*t;;

^;^.

lua .
Wi^l-l . ft.. ï.. WW

." e.. .\ ri

^^^y:-»^
'\lf ''''. -'. ^.. '. -. '.. ' *

. ^^>'.. ï' '*
"..;^"/". -~

Frédéric Auguste Bartholdi, Monument aux défenseurs de Belfort, 1871

Force est de constater que la présentation actuelle ne concerne que l'histoire militaire,
depuis le XVIIe siècle, avec un accent porté sur le XIXe siècle jusqu'à la Première Guerre
mondiale.

Entre 2018 et 2019, un effort considérable a permis d'améliorer la présentation et la
lecture des collections archéologiques, dans le soubassement du Musée d'Histoire (cf. plus
haut). L'organisation chronologique et scientifique des collections, la rédaction de textes et
cartes pédagogiques, les mises en situation contextuelles à partir de dispositifs de médiation
culturelle et scénographiques ou d'illustrations de reconstitution doivent servir d'exemple
pour le réaménagement des deux autres niveaux du Musée d'Histoire. Par ailleurs, ces étages
« historiques » articuleront étroitement le volet militaire et la vie civile et culturelle, à partir
d un plan chronologique qui pourrait être le suivant :

Ouvres phares d acquisitions ou
restaurations

Section l. Paléolithique-Mésolithique : les chasseurs-cueilleurs

-Mobilier lithique de la « Grosse
Roche » de Giromagny ;
-Les fouilles de Roger Armbruster à
la « Grosse Roche » (1939);
-Mobilier lithique des environs de
Belfort (Bavilliers, Belfort,
Beaucourt) ;

Section 2. Néolithique : les premiers habitats fortifiés

-Mobilier de la grotte de Cravanche :
céramiques, parures,

-L'industrie lithique de Plancher-les-
Mines;
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Ouvres phares
Axes d'acquisitions ou

restaurations

-L'exploitation touristique de la
grotte de Cravanche à partir de la fin
du XIXe siècle ;

Section 3. Âge des Métaux : l'apparition des métaux et ses conséquences

-Les fouilles de l'éperon barré du
Bramont à Belfort ;
-La tombe à char de Grandvillars ;

-Mobilier de l'époque de La Tène :
épée de Meroux, casque de
Lacollonge

Consolidation et mise en

condition de présentation du
mobilier de la tombe à char ;

Section 4. Époque romaine : l'univers des villae

-Décor peint à fresque, décors en
stuc et mosaïques de Bavilliers ;
-nnaquettes de la villa de Delle ;
-pars rustica : mobilier d'Offemont
et Bavilliers (céramiques, outils en
métal, objets de la vie courante) ;

Le commerce dans la Trouée

de Belfort : dépôt
d'amphores issues du MBAA
de Besançon ;

Section 5. Époque mérovingienne : l'art funéraire

Mobilier des nécropoles de
Florimont, Delle et Bourogne :
armes, parures, éléments de
ceinture ;

Section 6. Époque médiévale : le château fort de Rougemont-le-Château

Fouilles du château : mobilier de la

vie quotidienne (armes, jeux,
céramique, piété) ;

Section 7. Époque médiévale : Belfort au Moyen Age

-Gisant de Renaud de Bourgogne

(copie en plâtre) ;
-Armes de chevalier fin XVe siècle ;
-Charte de franchise de 1307

(facsimile) ;
-Maquettes de l'emprise urbaine de
Belfort au XIVe siècle ;
-Vues de la ville et de la cour du

château au XVIe siècle (extraits de la
visite numérique en réalité
augmentée) ;

Identifier le mobilier issu des

fouilles des années 1970-

1980 à Belfort ;
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Ouvres phares
Axes d'acquisitions ou

restaurations

Section 8. Défendre la frontière : la vie militaire à l'époque moderne et l'intervention de
Vauban

-Armes de l'époque moderne
(sélection parmi celles déjà
présentées) ;

-Le Maréchal de la Ferté (huile sur
toile) ;
-Plans et élévations des

fortifications du XVIIe siècle au XVIIIe
siècle : relevés et projets de
Vauban;

-Coyzevox, Buste de Vauban ;
-Outils de maçon ;
-Représentations de Belfort à

['époque moderne ;
-Extraits de la visite numérique en
réalité augmentée : vues de la ville
et de la Citadelle ;

Recherches à mener auprès
du Service Historique de la
Défense pour des dépôts ou
la constitution de facsimile ;

Recherches sur l'artillerie
moderne : dépôts à solliciter
auprès du Ministère des
Armées ;

Section 9. Vivre à l'ombre de la garnison : la fouille du couvent des Capucins, la construction
de la cathédrale et de la vieille ville, la vie quotidienne et économique

-Plan-reliefdeBelfort;
-Mobilier issu de la fouille du

couvent des Capucins (vaisselle) ;
-Objets de la vie quotidienne ;
-Objets liturgiques ;
-Fragments de décor monumental

(lapidaire) ;
-Vues des bâtiments et des rues de

Belfort ;
-Portraits de notables ;

Eléments lapidaires à
restaurer et socler ;

Mobilier archéologique à
nettoyer et restaurer ;

Section 10. Résister : la garnison d'un Empire à l'autre, le siège de 1870 (vu des deux camps),
le rôle de Denfert-Rochereau et du maire Mény

-Armes d'ordonnance et pièces
d'uniforme (sélections du Premier
au Second Empire) ;
-Évocations du rôle du Général
Lecourbe et du Général Strolz :

objets personnels et reproductions
des combats ;
-Le rôle d'Haxo : plans, élévations ;
-Extraits de la visite numérique en
réalité augmentée : vues de la ville

Recherches à mener auprès
du Service Historique de la
Défense pour des dépôts ou
la constitution de fac-similé ;
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Ouvres phares
Axes d'acquisitions ou

restaurations

et de la Citadelle, batteries en

action, stratégie des belligérants ;
-Le rôle de Denfert-Rochereau :

effets personnels, correspondance ;
-La lutte héroïque à travers les
images Pellerin d'Epinal ;
-Vues de Belfort après le siège

(photographies Braun et Gerst &
Schmidt) ;

-Les traces du siège : portrait du
maire Mény, pain de siège, drapeau,
ballon de siège, débris ;
-A. De Neuville, La bataille de

Chenebier : dispositif
scénographique pour expliquer la
bataille de la Lizaine ;

-E. Détaille, Champ d'honneur:
dispositif scénographique pour
expliquer le fonctionnement d'un
panorama ;

- Théodore Levigne, Après ia bataille
de Belfort - La diligence de la Croix
Rouge avec Florence Nightingale,
huile sur toile.

Section 11. Se souvenir de la résistance : le Lion de Bartholdi

-Sculptures de Bartholdi : ouvres
appartenant à Belfort ;
-L'idée du Lion : sculpture

animalière, esquisses et projets

(plâtre, bronze) ;
-Autres monuments

belfortains (Bartholdi : Trois sièges,
Mercié : Quand même} ;

-Pierre-Léonce Furt, La fête du Lion
de Belfort à Paris ;
-Le Lion et ses interprétations : Max

Ernst, André Villers, Florent Wong,
objets divers ;

Section 12. 1871-1980 : Moderniser Belfort et industrialiser la France, la réforme de

l'armée, l'expansion urbaine et démographique
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Ouvres phares Axes d'acquisitions ou
restaurations

-Moderniser l'armée : uniformes,
pièces de vie quotidienne de la
garnison (sélection) ;
-Etienne-Prosper Berne-Bellecour,
Artilleur de la IIIe République ;
-Alphonse Baumann, Dragons au
gué. Militaire à cheval. Le 4e hussard
quitte Belfort, Convoi d'artllleurs,
etc.

-Détaille et De Neuville : dessins et

aquarelles de militaires;
-La « ceinture fortifiée » : projets de
Séré de Rivières (plans et
élévations) ;
-L'industrie à Belfort (DMC,
A'sthom, Bu!!, etc. ) ;
-Cartes postales anciennes

-Plans et maquettes urbaines
(centre ville, ZAC Bougenel)

Dépôts à solliciter auprès des
Archives départementales
(Alstom, Bull) : archives et
objets mobiliers;

« Ceinture fortifiée »
recherches à mener auprès
du Service Historique de la
Défense pour des dépôts ou
ûesfacsimile ;

Maquettes et plans : dépôts
ou facsimile auprès des
Archives départementales et
de l'Agence d'Urbanisme du
Territoire de Beifort

Section 13. La trace des conflits mondiaux à Belfort au XXe siècle

-Armes et équipement militaire de la
Première Guerre mondiale

(sélection parmi les objets déjà
présentés)
-Artisanat de tranchée ;
-Belfort pendant les
bombardements ;
-Le rôle de ['aviation : Adolphe
Pégoud, la Compagnie des As ;
-René-Xavier Prinet, La halte, 1917
(H/T);
-Maurice Ehlinger, Pièce d'artillerie
frappée par un obus (H/T) ;
-Maurice Ehlinger, Champ de
bataille (aquarelle) ;
-Jules Adler, Le drapeau passe
(H/T);
-Armes et équipement militaire de la
Seconde Guerre mondiale (sélection
parmi les objets déjà présentés) :
armée allemande, armée française,
armée américaine;

-La vie civile pendant l'Occupation ;

Approfondir la connaissance
des réseaux de Résistance et
développer l'iconographie de
la Libération (ECPAD) ;

Recherches et dépôts
éventuels auprès du Musée
de la Résistance et de la
Déportation de Besançon ;

Développer l'iconographie
des coloniaux à Belfort :
soldats, habitants du
bidonville, immigration
(Musée de l'Histoire de
llmmigration, fonds privés
liés à la Masquée) ;
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Ouvres phares
Axes d'acquisîtions ou

restaurations

-Résistance : le c!an Guy de la
Rigaudie, les pompiers. René Payot ;
-Déportation : le témoignage de
Léon Delarbre ;

-Les troupes coloniales ;

Section 14. Décorer Belfort au XXe siècie

-Jean Eugène Bersrer, projets pour
les vitraux de la chapelle de Brasse

(dessins, aquarelles, peintures à
l'huile) ou pour l'hôtel de ville {Le
Festin de Balthazar) ;
-Projets pour le Mur des Quatre As
(Pommereulle, Pignon-Ernest) ;
-Esquisses pour le décor peint du
théâtre (Bersier, Kickert) ;
-La sculpture urbaine (Claus,
Gauthier, Yencesse, Vostell) ;
-La couleur dans la ville : le Groupe

An ei ordinateur (Kammerer-Luka),
le 1% artistique dans les écoles (Noël
Thomann) ;

Une place particulière devra évidemment être laissée aux dispositifs de médiation
culturelle situés au cour de la scénographie : parcours enfant, dispositifs sensoriels,
multimédia, etc. La réflexion sur le parcours muséographique sera étroitement concertée avec
l'équipe de médiation culturelle et renseignant détaché en histoire, de manière à articuler le
discours sur les orientations pédagogiques.

"!ss^s.^^!

Shako d'infanterie, XIXe siècle, donation Pierre

Boigeol

Assiette en faïence à l'effigie du général Kléber, l'"
moitié du XIXe siècle
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2. Renouveler l'intérêt autour du Musée des Beaux-arts

Comme évoqué précédemment (II, 3, b), la réouverture du Musée des Beaux-arts.
après 18 mois de travaux sur la maçonnerie, a été l'occasion de repenser le parcours des
co lections autour d'un parcours chronologique qui laisse une place à l'identité artistique
belfortaine. Il est notaire que l'espace est très petit par rapport à l'ampleur des collections :
aujourd'hui les arts graphiques sont presque absents, tout comme les collections
contemporaines (installations et sculptures). À la lumière du projet exposé dans le chapitre
suivant (chap. 3), dérivent deux hypothèses de déploiement pour la collection « Beaux-arts ».

Dans l'hypothèse où une simple salle d'exposition est construite, la situation actuelle
est maintenue et le parcours pourra conserver un discours chronologique qui permet une
bonne approche stylistique. Dans la Tour 4l, le Musée des Beaux-arts est segmenté'en
différentes salles relativement indépendantes et disposant d'une capacité d'évolution par
petits modules, dans le cadre du fonctionnement normal de rétablissement. La richesse et la
variété des collections permettent d'ailleurs de procéder à des rotations d'accrochage tant
pour renouveler le propos que pour respecter les normes de conservation préventive
Imposées aux ouvres fragiles. Il sera ainsi respecté un rythme annuel de rotation pour certains
espaces.

Sections Ouvres phares Axes d'acquisition et de
restauration

Salle l : Moyen Âge et
époque moderne

-Pierre Pourbus,
Résurrection ;

-Pieter van Steenwijck,
Vanité ;

-Nicolas Baur, Mer calme et

Mer agitée ;

-Hans Baldung Grien (copie
ancienne). Portrait de Jean-
Jacques de Morimont ;
-Quelques pièces de
peinture et sculpture
religieuse locale (XVI°-XVIIIe
siècles) ;

Développer une veille auprès
des communes du Territoire
pour effectuer des dépôts
d'ouvres en danger;

Salle 2 : Belfort au début du
XIXe siècle

-François Joseph Heim :
dessins, esquisses et
peintures ;

-Gustave Dauphin ;
-Jules de Vignon;
-Antonin Mercié ;

-Frédéric Auguste Bartholdi ;

Heim : Solliciter des dépôts
auprès des musées du

Louvre, de Rouen ou Dijon
(Magnin) ;

Restauration à prévoir de
quelques ouvres de
Dauphin et Vignon ;
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Sections Ouvres phares Axes d'acquisition et de
restauration

Autour de Mercié et

Bartholdi : dépôts et
acquisitions pour améliorer

les possibilités de
comparaisons avec d'autres
ouvres de ces artistes

(esquisses, déclinaisons sous
d'autres formes) ou de leurs
contemporains ;

Salle 3 : La modernité dans

l'art au tournant du XXe

siècle

-Le paysage : René-Xavier
Prinet, Armand Guillaumin,

Maximilien Luce, René

Ménard, Johan Jongkind ;

-L'orientalisme : Alphonse et

Victor Baumann, Eugène
Fromentin, Paul Sauvé;

-Le portrait : Jacques-Emile
Blanche ;

-L'expression dans la
sculpture : Auguste Rodin,
Camille Lefèvre, Jules Dalou,

Emmanuel Frémiet, Jean

Hugues;
-L'iconographie religieuse :

Emmanuel Benner, Georges

Bretegnier, Jean-Eugène

Bersier, George

Desvallières ;

Dépoussiérage de plusieurs

sculptures en plâtre ou
pierre ;

Restauration de peintures et
dessins de R. -X. Prinet ;

Bichonnage de plusieurs
dessins de Signac ou
Pissarro.

Salle 4 : salle Camille Lefèvre Trois ouvres fragiles et de
grand format sont installées
de façon presque pérenne et
conditionnent l'usage de cet

espace

- Monument pour Jacques

Rouché;

- La Famille ;

- Le Sculpteur ;
Des ouvres graphiques ou

de plus petit format
accompagnent ces 3 reliefs.
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Sections Ouvres phares Axes d'acquisition et
restauration

Salle 5 : Arts graphiques -Albrecht Durer, Grande
passion ;

-Dessins de Camille Lefèvre,
Ernest Pignon-Ernest,
François-Joseph Heim (cf.
catalogue des dessins en

bibliographie) ;
-Ouvre gravé de Jean-

Eugène Bersier, Hélène

Csech ou Stanley William
Hayter ;
-Photographie : thème du
paysage (« Les quatre
saisons du Territoire ») ;

Salle 6 : Art contemporain et
régionalisme

-Régionalisme : Lucien Pillot,
Jules-Émile Zingg, Bernard
Gantner, René-Xavier Prinet,
Jean-Eugène Bersier, Raoul
Trémolières, Charles Abram,
Léon Pétizon, Paul Berçot,
Robert Hofer;
-Jean Messagier :
lithographies et reliefs ;
-Différentes approches de la
sculpture (1970-1990) ;
-l'abbé Claude Noll,
collectionneur averti (2e
moitié du XXe siècle) ;

Ouvres du fond régional :
nettoyages à prévoir ;

Chantier des collections dans

le domaine contemporain :
remises en état ou

restaurations à prévoir ;

Solliciter dépôts ou
acquisitions pour enrichir la

section régionale
(Messagier, Trémolières) ou
les ouvres contemporaines
(esquisses et ouvres liées) ;
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Dans l'hypothèse où un pôle muséal (exposition permanente et temporaire) serait
construit à côté du Musée d'Art moderne, il faut souligner que, par respect des clauses de la
donation elle-même mais aussi et surtout par respect pour la mémoire et le projet du
donateur, la collection de Maurice Jardot doit rester dans son écrin actuel et ne peut être
dissoute au sein d'un ensemble plus large. Il demeure tout de même très cohérent de
présenter cette collection comme la section d'art moderne du pôle muséal.

L'intérêt de ce scénario est de proposer un espace qui soit plus vaste que la Tour 4l,
plus modulable et en prise directe avec les expositions temporaires. Le futur ensemble
muséal pourra donc adopter un même classement pédagogique par « écoles » ou courants
stylistiques. Le visiteur bénéficierait ainsi d'une même compréhension de la collection
belfortaine. De même, les affinités d'artistes seront particulièrement mises en valeur dans

l'art ancien, par exemple les cubistes entre eux.

Sections Ouvres phares Axes d'acquisition et de
restauration

Salle l. Moyen Age et

époque moderne
-Pierre Pourbus,

Résurrection ;

-Pieter van Steenwijck,

Vanité ;
-Nicolas Baur, Mer calme et

Mer agitée ;
-Hans Baldung Grien (copie
ancienne). Portrait de Jean-
Jacques de Morimont ;
-Quelques pièces de
peinture et sculpture
religieuse locale (XVIe-XVIIIe
siècles);

-estampes et dessins
contemporains de ces
ouvres.

Développer une veille auprès
des communes du Territoire

pour effectuer des dépôts
d'ouvresen danger;

Restauration des statues

religieuses situées dans le

Parcours découverte de la

Citadelle;

Salle 2. Belfort au début du
XIXe siècle

-François Joseph Heim et
Martin Drolling;

-Gustave Dauphin ;

-Jules de Vignon ;
-Antonin Mercié ;

-Frédéric Auguste Bartholdi ;

Heim : Solliciter des dépôts
auprès des musées du
Louvre, de Rouen ou Dijon
(Magnin) ;

Restauration à prévoir de

quelques ouvres de
Dauphin et Vignon ;

Autour de Merde et

Bartholdi : dépôts et
acquisitions pour améliorer
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Sections Ouvres phares Axes d'acquisition et de
restauration

les possibilités de
comparaisons avec d'autres

ouvres de ces artistes

(esquisses, déclinaisons sous
d autres formes) ou de leurs
contemporains ;

Salle 3. La modernité dans

l'art au tournant du XXe
siècle

Il faut un vaste espace pour
offrir un panorama plus
détaillé de la collection, en
mêlant peinture, sculpture
et arts graphiques :
-Le paysage après
l impressionnisme : René-
Xavier Prinet, Armand
Guillaumin, Maximilien Luce,
Gustave Maincent ;
-L'orientalisme : Alphonse et
Victor Baumann, Eugène
Fromentin, Paul Sauvé ;
-Le portrait et l'intime :
Jacques-Émile Blanche,
Camille Lefèvre, René-Xavier
Prinet ;

-L'expression dans la
sculpture: Auguste Rodin,
Camille Lefèvre, Jules Dalou,
Emmanuel Frémiet;
-L'iconographie religieuse :
Emmanuel Benner, George
Desvallières, Jean-Eugène
Bersier ;

Dépoussiérage de plusieurs
sculptures en plâtre ou
pierre ;

Restauration de peintures et
dessins de R.-X. Prinet ;

Bichonnage de plusieurs
dessins de Signac ou
Pissarro.

Solliciter des dépôts et
rechercher des acquisitions
pour renforcer les

thématiques de cette
section ;

Salle 4. Salle Camille Lefèvre En l'honneur du donateur, la
dédicace d'un espace semble
naturelle.

Trois ouvres fragiles et de
grand format à installer de
façon pérenne :
- Monument pour Jacques
Rouché;

- La Famille ;

- Le Sculpteur ;
Des ouvres graphiques ou
de plus petit format
accompagnent ces 3 reliefs.
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Sections Ouvres phares Axes d'acquisition et de
restauration

Salle 5. Arts graphiques Le cabinet d'art graphique,
de petite taille, peut être
dédié à des présentations
thématiques ou

monographiques en
rotation, d'après les fonds

exposés plus haut ;

Proposer des partenariats
avec les musées conservant

des fonds graphiques
importants (MBAA de

Besançon).

Salle 6. La sculpture

contemporaine (1970-1990)
Assemblage (Dietman)
Forgeage (Skoda)
Accumulation (Touyard)
Concepts nouveaux : le reflet
(Couturier), le regard
(Blocher), l'environnement
(Gette)

Nombreuses restaurations

et recherches scientifiques à
prévoir pour étudier ce fonds

en déshérence depuis
quelques années.

Salle 7. Régionalisme Lucien Pillot, Jules-Emile

Zingg, Bernard Gantner,

René-Xavier Prjnet, Jean-

Eugène Bersier, Raoul
Trémolières, Charles Abram,

Léon Pétizon, Paul Berçot,
Robert Hofer ;

Jean Messagier :

lithographies et reliefs ;

L'abbé Claude Noll,
collectionneur averti (2e
moitié du XXe siècle) ;

Ouvres du fonds régional :
nettoyages a prévoir ;

Chantier des collections dans

le domaine contemporain :
remises en état ou

restaurations à prévoir ;

Solliciter dépôts ou
acquisitions pour enrichir la

section régionale

(Messagier, Trémolières) ou
les ouvres contemporaines
(esquisses et ouvres liées) ;

Jardot. Le lyrisme dans l'art
moderne (Musée d'Art
moderne)

André Masson ;

Fernand Léger ;

Eugène de Kermadec ;

Jardot. Le cubisme et ses

déclinaisons (Musée d'Art
moderne)

Pablo Picasso ;

Juan Gris ;

Georges Braque ;
Henri Laurens;

André Beaudin ;

Suzanne Roger;
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René Xavier Prinet, La leçon de danse
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Chapitre 3 : le Musée d'Art moderne, un joyau sans couronne ?

l. Réflexions autour d'un bâtiment à la modernité affirmée

l. Une extension ou un musée ?

La Zone d'Aménagement Concerté (ZAC) de l'hôpital de Belfort prévoit la construction
d'une salle d'exposition à proximité du Musée d'Art moderne - Donation Maurice-Jardot. La
Ville de Belfort développe l'idée d'une extension conçue comme le projet du musée du Louvre-
Lens en mettant en avant :

. La recherche d'une présentation transversale des collections dans un espace
seml-permanent,

. L implantation d'un équipement culturel à proximité d'un Quartier Politique de
la Ville (QPV) avec lequel les partenariats sont en cours de construction ou consolidation.

La réflexion a entraîné la constitution d'un groupe de travail réunissant des experts du
Ministère de la Culture (architecte-conseil, Architecte des Bâtiments de France, Direction
Régionale des Affaires Culturelles) et du Conseil Régional qui ont émis les constats suivants :

. la circulation actuelle des publics entre les différents musées belfortains est
décevante,

. la visite de la Tour 4l est frustrante : trop courte, collections trop peu
nombreuses,

. les collections beaux-arts et contemporaines des Musées doivent apporter la
preuve qu'elles constituent un pôle majeur face à celle du Musée d'Art moderne : elles
doivent ainsi être étudiées et analysées dans le cadre de cette réflexion.

Une étude menée avec un cabinet de programmiste (SYLLAB) entre novembre 2018 et
mars 2019 a permis de proposer trois scénarios :

. salle d'exposition temporaire (300 m2 ), atelier pédagogique, espaces de réserve
tampon ;

. salle d'exposition temporaire (300 m2 ), atelier pédagogique, espaces de réserve
tampon, salle d'exposition semi-permanente (260 m2 ), atelier d'artiste ;

. salle d'exposition temporaire (300 m2 ), atelier pédagogique, espaces de réserve
tampon, salle d'exposition semi-permanente (400 m2 ), atelier d'artiste, petite salle
d'exposition temporaire (150 m2 ).

La desserte du bâtiment, les circulations et les flux entre l'ancien et le nouveau
bâtiment seront des points cruciaux du projet et conditionneront beaucoup sa réussite. Ces
espaces devront respecter les réglementations thermiques et d'accessibilité ainsi que les
contraintes spécifiques liées aux espaces muséographiques (contrôle climatique, sécurisation
des ouvres, éclairage et sonorisation). Ils devront en outre pouvoir être évolutifs, par le biais
de séparations mobiles par exemple. Le square Lechten voisin, inscrit au titre des Monuments
Historiques, impose un traitement respectueux au titre des abords, et l'Architecte des
Bâtiments de France est un interlocuteur précieux et indispensable.
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2. Rapprocher et renforcer deux collections

Le scénario le plus favorable serait celui qui permettrait d'exprimer les intentions
listées plus haut (cf. page 45) : outre la mise à disposition d'une salle de médiation culturelle
adaptée, il serait intéressant de présenter les collections Beaux-arts dans un espace élargi
(environ 400 m2 ) et d'accorder aux expositions temporaires une surface de 300 m2.

Un projet qui proposerait de rapprocher les collections Beaux-arts et la collection d'art
moderne de la Donation Jardot serait particulièrement intéressant :

. meilleure lisibilité de l'offre muséale belfortaine,

. renfort réciproque de deux collections actuellement isolées,

. possibilité d'articuler étroitement les expositions et les collections
permanentes.

Au minimum, un scénario intermédiaire offrant un large espace de présentation aux
collections permanentes constituera l'axe de travail des équipes.

3. Un bâtiment moderne aux fonctionnalités sous-utilisées

En fonctionnement depuis 20 ans, le Musée d'Art moderne bénéficie, encore
aujourd'hui, d'une mise en ouvre extrêmement soignée et d'une durabilité remarquable :
maiinse du niveau d'édairage par des variateurs, possibilité d'humidifier ou d'assécher i'air
par une centrale de traitement, vidéosurveillance, dispositif de mise à distance électronique.

Si la transversalité avec les services chargés du bâti (Patrimoine bâti. Logistique,
Espaces verts. Centre Technique Municipal) est tout à fait satisfaisante, en revanche il apparaît
que de nombreux aspects fonctionnels du bâtiment étaient oubliés, notamment les deux
premières caractéristiques listées ci-dessus. La collaboration interservices et la
compréhension des possibilités offertes par le bâtiment sont des priorités pour l'avenir.

II. Comment passer d'un trésor à une collection ?

l. Des acquisitions complexes et une collection fragile...

La donation consentie par Maurice Jardot en 1997, tout comme son legs en 2002, sont
assortis de clauses restrictives qui obligent à ne présenter que les artistes cités dans la
collection, à ne modifier en rien les choix scénographiques et à ouvrir le bâtiment un certain
nombre de jours par an. Un exécuteur testamentaire est chargé de veiller au respect de ces
clauses pendant une durée de 30 ans, durant laquelle la donation peut être reniée et confiée
à un tiers.

La question est ouverte de savoir s'il s'agit d'une contrainte ou d'un atout car tout est
fait ici pour protéger la mémoire du donateur6 : les clauses, la taille du bâtiment et des espaces
de visite, la simplicité de la scénographie, l'aveuglement des fenêtres et la cohésion de la

6 Même si Maurice Jardot ne correspond pas au type d' « Illustre » que valorise le Ministère de la Culture avec
son label éponyme (demande de labellisation rejetée en décembre 2018).
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collection consolidée parles actes juridiques permettent au visiteur d'entrer dans un cabinet
intime, hors du monde et du temps, et à taille humaine.

Pablo Picasso, Femme nue de dos (Portrait de Dora Maarj, 1941

est .<:-lair que l'enrichissement de cette collection est totalement hors des moyens de
la ville de Belfort. Le seul recours est de viser des ouvres d'art qui ressortissent à la catégorie
des « multiples » comme les estampes ou les livres illustrés des artistes cités dans la
collection ; c'est d'ailleurs ce chemin qu'ont exploré les directeurs précédents (livre de
Fernand Léger et Biaise Cendrars, ou de Tristan Tzara et André Masson ; lithographies de
Masson).

Quoique difficiles, ces acquisitions doivent être consenties pour pallier la fragilité des
dons de Jardot : les ouvres sur papier ont une espérance de vie limitée et certaines
s'affadissent ou jaunissent déjà. Leur protection est impérative pour sauvegarder la lisibilité
même de l'ouvre et, depuis 2017, une grande rigueur est de mise pour faire tourner les
ouvres sur papier et les protéger de la lumière.

2.... mais une collection riche de partenariats potentiels.

L'abondance des demandes de prêt d'ouvres de la collection incite à considérer cette
dernière comme une source de richesse et de vitalité. Ainsi, au-delà du simple processus
administratif du prêt, il sera demandé, dans la mesure du possible, de procéder à des échanges
d'ouvres de [a part des institutions demandeuses. De tels échanges permettent de
communiquer sur le projet du partenaire et de renouveler partiellement la présentation des
collections au sein du musée.

Page 64 sur 82

-531-



De même, des partenariats plus approfondis seront recherchés avec des institutions
ayant eu des relations privilégiées avec Maurice Jardot ou détenant des ouvres d'artistes
particulièrement soutenus par ce dernier : il en est ainsi, naturellement, du LaM (le Musée
d'art moderne de Lille-Villeneuve d'Ascq) auquel Jardot a légué sa collection de livres
d'artistes, du Musée national Fernand-Léger de Biot ou encore du Musée national d'Art
Moderne où se trouvent les collections Michel et Louise Leiris, Henri Laurens ou Georges

Braque.
Dans la mesure du possible, des conventions de dépôts seront proposées, en lien avec

un chapitre important évoqué par la collection de Jardot : les natures mortes de Fernand
Léger, le cubisme de Juan Gris, le lyrisme d'André Masson, etc. Il sera également proposé de
collaborer à des expositions avec ces grands établissements, de manière à optimiser les coûts
et à bénéficier d'une mise en lumière spécifique.

André Masson, Nuitfertile
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Chapitre 4. Le défi de la notoriété

l. Le triptyque de la médiation culturelle ; « originalité, diversité, réseaux »

Depuis 2016 et sa structuration, l'équipe de médiation culturelle a réussi à constituer
un public (surtout au niveau scolaire) et une diversité d'offres : ateliers plastiques, visites
commentées, conférences, etc. Des expérimentations ont été menées hors-les-murs afin de
toucher les publics plus éloignés, et un réseau de partenaires a été identifié.

Au regard de nos ambitions culturelles, ['existence d'une équipe de médiation
culturelle structurée et professionnalisée est essentielle pour faire vivre les collections : visites
guidées, ateliers de pratique artistique, animations culturelles, partenariats extérieurs
(Education nationale. Ministère de la Culture, politique de la Ville).

l. Renforcer l'originalité

L'offre au public scolaire est désormais bien structurée, et les Musées ont réussi à
s'associer aux Archives municipales et à la Bibliothèque municipale pour produire une
brochure commune recensant les visites et ateliers, envoyé chaque année aux établissements
scolaires et présenté lors des réunions de rentrée organisées par la Direction de la Vie Scolaire
de la Mairie.

L'atout des Musées de Belfort réside probablement dans la capacité à scénariser des
visites pour les groupes :

. Les visites théâtralisées : autour d'un personnage historique ou fictif, le visiteur
est entraîné dans la découverte d'une partie des collections. Inaugurées en 2017, les visites
portent sur Daniel-Henry Kahnweiler ou le Maréchal de Vauban. Elles sont confiées à un
comédien professionnel et font l'objet d'un suivi particulier ;

. Les soirées d'enquête : expérimentées en 2018 à plusieurs périodes de l'année
(Halloween-Toussaint, Noël, chasse aux oufs de Pâques, Nuit des Musées), leur succès ne se
dément pas. Si elles réclament beaucoup de préparation (rédaction et illustration du livret),
elles doivent toutefois être reconduites car elles permettent d'attirer adolescents et familles.
notamment en raison de leur aspect festifou costumé. Une collaboration avec l'assodation
La Clé du Bastion sera initiée dès que possible pour améliorer la scénarisation des enquêtes
et diversifier l'offre.

D'autres expérimentations pourront être menées, si elles permettent de faire
découvrir différemment les collections :

. Pour le public jeune : fêter son anniversaire au musée, moyennant paiement ;

. Pour le public jeune : de nouvelles applications numériques à imaginer en
partenariat avec l'Université Technologique de Belfort-Montbéliard (UTBM). Une tentative
fructueuse avec un étudiant a été menée lors de la « Semaine du numérique » en 2019 au
Musée d'Art moderne, sur la base des livrets jeux dessinés par la graphiste des musées :

. Pour les familles : développement des outils de visite autonome, comme les
tables tactlles ludiques (en réflexion avec l'association La Clé du Bastion) ou les sacs de
lassociation Môm'art (permettant une interaction ludique avec les ouvres).
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2. Encourager la diversité sociale et culturelle

Le recours à l'expertise des deux professeurs détachés de ['équipe de médiation est
toujours essentiel pour rester fidèle aux programmes scolaires et à leur évolution. Toutefois,
les établissements scolaires insistent sur la notion de projet et sont en quête de nouveautés
et d'offres plus ponctuelles. Les enseignants détachés sont ainsi plus à même de nourrir leur
réflexion, en s'appuyant sur les collections des musées et sur leur actualité dans le cadre de
commémorations nationales ou de grands sujets régionaux. La restitution des travaux lors de
la « Nuit des Musées » est une étape essentielle déjà tentée avec succès.

Expérimentée en 2018, l'activité « hors-les-murs » est risquée car elle repose sur la
solidité de partenaires capables de relayer le travail des musées. Pourtant, elle est un moyen
précieux pour communiquer plus largement sur les musées et pour renforcer le lien social, au
cour du projet culturel d'un musée. En 2018, les conférences dites « 18 h des Musées » ont
ainsi été systématiquement organisées dans les Maisons de Quartier et ont été pensées
comme un cycle autour de la réouverture du Musées des Beaux-arts : confiées à la même
conférencière spécialiste d'histoire de l'art, elles ont abordé les collections permanentes des
Musées sous l'angle des grandes périodes de l'histoire de l'art. L'expérience, très concluante
au niveau de la fréquentation et de la qualité du propos, sera pérennisée et inclura les
propositions liées aux expositions temporaires.

Poursuivant cette idée de diffusion « hors-les-murs », l'inscription dans la démarche

de l'action artistique et culturelle semble une priorité et, dans la mesure du possible,
s'appuiera sur letriptyque :

* Rencontre artistique,

. Pratique artistique,

. Diffusion des connaissances.

Si les ateliers plastiques sont déjà bien implantés dans les Musées de Belfort,
notamment au Musée d'Art moderne, en revanche le recours à des artistes sous forme de
résidence est encore épteodique. Il doit, par sa richesse de contenus et ses potentiels de
rencontre, être systêmatisê.

3. Intégrer les réseaux

De nombreux réseaux existent déjà, qui permettent aux musées de trouver des
partenaires et des financements. Paradoxalement, Belfortyestpeu impliqué. Il en est ainsi de
l'appel à projets porté par le Conseil départemental et la DRAC autour des collèges.
L'intégration des Musées de Belfort a été confirmée en 2019 auprès du Rectorat et l'opération
« Culture collège » offre désormais l'occasion de nouer des relations fructueuses avec des
établissements plus ou moins éloignés de Belfort.

Installés dans une commune où sont définis quatre Quartiers Prioritaires au regard de

la Politique de la Ville, les Musées de Belfort se doivent d'enrichir leur offre en direction des
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publics éloignés de la culture et d'aller à leur rencontre. Pour éviter la simple incantation, il
est possible d'actionner au moins deux leviers :

. le réseau constitué autour d'EDF, qui inclut notamment l'École de la 2e Chance
(E2C),

. la stratégie du Commissariat Général à ['Égalité des Territoires (CGET) qui pilote
la Politique de la Ville. De nombreux partenaires sont réunis derrière cette politique et
plusieurs relais existent au sein de la municipalité pour informer des initiatives. Cette stratégie
serait pertinente pour faire rayonner notamment le Musée d'Art moderne, implanté aux
portes du quartier Mulhouse-Bougenel.

Dans le cadre de cette recherche de partenariats pour développer des actions
culturelles et sociales, tous les mécanismes seront recherchés et évalués en fonction des
moyens humains disponibles aux Musées.

Déjà membres du Museums-Pass-Musées (MPM). réseau transfrontalier germano-
helvetico-français, les deux musées de Belfort profitent pleinement des services proposés :

. communication des opérations sur le site web du MPM,
implication, quand cela est possible, dans les opérations collectives portées par
l association elle-même ou par un des membres (par exempte le Musée des
Trois Pays à Lôrrach),

. organisation de soirées de réseaux et accueil de membres.
Les chiffres de fréquentation sont intéressants : 30 ventes de cartes en 2017, 48 en 2018 :972
utilisateurs en 2017 et 808 en 2018. Cette initiative doit être conservée.

Plus spécifiquement, grâce à son histoire, à la Citadelle et à la riche collection d'objets
militaires, le Musée d'Art et d'Histoire possède toute sa place au sein du réseau des musées
et mémoriaux des conflits contemporains (MMCC) piloté par le Ministère des ÀrmeeTet^a
Direction du Patrimoine, de la Mémoire et des Archives (DPMA). Les formations, colloques,
visites et commémorations proposées par le MMCC permettront des gains de compétence et
de notoriété, et les échanges internes permettront la constitution de micro-réseaux, par
exemple avec le Musée de l'Annexion à Gravelotte ou avec le Château de Joux. Officialiséeen
2018 par la signature d'une charte éthique, l'insertion de Belfort dans ce réseau trouvera une
concrétisation en 2020 lors des commémorations du conflit de 1870-1871. Par la suite, le
réseau doit continuer à vivre et à développer des actions communes à définir collectivement.

Afin d'élargir son audience et .ses moyens en faveur des acquisitions ou des
restaurations, une réflexion pour construire une association des Amis des Musées sera initiée.
Autorisée par le Maire en 2019, cette association ne doit pas enrayer la stratégie municipale
de mécénat mais permettra, à terme, de cibler des financements pour des opérations
spécifiques aux musées : outre les opérations ci-dessus, l'organisation de conférences peut
aussi être confiée à cette association.

Les Musées de Belfort sont également situés dans un territoire riche en ingénieurs et
en acteurs dans le domaine numérique : l'Espace Multimédia Gantner de Bourogne ou
['Université Technologique de Belfort-Montbéliard (UTBM) sont autant de partenaires'dont il
faut essayer de capter l'ingénierie en concevant des projets originaux de médiation culturelle.

L'écran tactile peut permettre de pallier le manque de médiateurs culturels capables
d'expliquer une ouvre ou un contexte, ou peut faciliter l'autonomie du visiteur.
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L'aménagement muséographique des salles d'exposition temporaire ou permanente doit
pouvoir être justement l'occasion de réfléchir à un dispositif permettant la transmission
d'informations.

II. Communiquer de façon globale et pertinente

Un des principaux garants de la réussite de l'action culturelle réside dans une
communication ciblée et cohérente. Plusieurs outils sont identifiés (multimédia, papier) et

plusieurs partenaires peuvent être sollicités (Direction de la Communication, Belfort
Tourisme, Comité Régional du Tourisme, musées partenaires à l'occasion d'une exposition).

Depuis 2017, un plan de communication est établi annuellement avec la Direction de
la Communication, et fait l'objet d'un suivi régulier grâce au recrutement d'un agent chargé
de communication (partagé avec le FIMU).

Concernant la mise en tourisme, des rendez-vous réguliers et institutionnalisés sont

mis en place avec Belfort Tourisme pour passer en revue les projets de mise en valeur. Si les
propositions du Comité Régional du Tourisme concernent surtout la Citadelle et le volet
« Monument historique », elles sont suivies quand cela est possible afin de profiter de la
formidable force de frappe régionale.

La mise en valeur peut en outre s'appuyer sur quelques outils numériques :
. Le mini-site des Musées : une mosaïque d'images avec commentaire audio, sur

le modèle de ce qui 2 été fait pour le Musée d'Art moderne, est en projet. La liste d'ouvres
est connue et devra être progressivement enrichie ;

. Le portail ©museesetcitadelle du réseau social Facebook est en constante
progression et il est possible que l'éditorialisation des contenus en soit partiellement
responsable ; en veillant à un certain équilibre des thèmes de publications, le portail peut
devenir un outil pédagogique et de valorisation pertinent ;

. L'utilisation de POP, la nouvelle base de données du Ministère de la Culture,

est, jusqu'en 2019, totalement négligée et aucune notice concernant le Musée d'Art et
d'Histoire n'est versée. Cet objectif devrait conclure l'opération de récolement et sera
considéré comme une étape obligatoire dans les années à venir.
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ANNEXES

Fréquentation par type de public et par site

MUSEE D'HISTOIRE TOUR 4l

2014

2015

Total

24158

18182

Scolaires

2266

1Z17

Belfortains

9625

6586

Français*

11552

8245

Étrangers Total

2981 4996

3351 5113

Scolaires

814

733

Beifortains

2646

2587

Français*

1727

1729

Étrangers

623

797
2016

2017

2018

18798

19598

18387

1179 6320 10061 2417 2840 756 1306 1412
1587 3944 12930 2724 0 0 0

2 305 4453 11976 1958

122

TOUR 46 DONATION MAURICE JARDOT

2014

2015

2016

Total

6888

3726

3952

Scolaires

966

365

337

Belfortains

4640

2087

2120

Français*

2010

1356

1667

Étrangers Total

238 8236

283 7347

165 7223

Scolaires

3521

3822

2771

Belfortains

4050

3487

3564

Français*

3642

3066

3234

Étrangers

544

794

42!
2017

Z018

4251 220 990 3017 244 6621 2063 2318 3664 639
2907 122 1578 1235 93 75SO 2272 3224 3670 656

*Hors Belfort
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Budget Z014-2018

2014 2015 2016 2017 2018

BP fonctionnement

(sur 5 ans)
253 100  231 600  207 513  250150  250 150  

BP Expositions 162 000  138 500  125 720  121170  110 900  

BP investissement

(sur 5 ans;
156 100  105 705  95 000  97 310  97 310  

BP Restsurations 20000 20000 20000 20000 20000

BP Acquisitions 25 000  25 075  25 000  25 000  10 000  
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Liste des expositions temporaires 2014-2018

Année Dates Titres Lieux

2014
Du 12 avril au 9

Juin
L'Absence n'est pas un alibi.
Elisabeth Schrader et Klaus
Stôber

Tour 46-salle

des expositions
temporaires

2014 Du 16 mai 2014

au5 janvier 2015
Je... de Société. Camille Lefèvre
(1853-1933)

Tour 4l-Musée
des Beaux-arts

2014
Du 28 juin au 17
novembre

Système D. Les Robinsons des
tranchées

Tour 46-salle

des expositions
temporaires

2014 du 11 juillet au 17
septembre

Arsenal Reno. Sylvie Reno Musée d'Histoire

2014

Du 2 août au 17

novembre
Plus moderne que la guerre.
Fernand Léger (1881-1955)

Muséed'Art
Moderne

(Donation

Maurice Jardot)

2014

Du 2 août au 17
novembre

Coups de crayon. Jean-Louis
Forain (1852-1931) et
Théophile-Alexandre Steinlen
(1859-1923)

Tour 4l-Musée

des Beaux-arts

2014
Du 2 août au 17

novembre
La guerre n'est pas un jeu
d'enfant

Musée d'Histoire

2014
du 22 novembre

2014 au 2 mars
2015

Nationale 83 ou des objets
ayant servis à la Libération

Musée d'Histoire

2014
Du 13 décembre

2014 au 16 mars
2015

Un orateur dans les ruines.

Hubert Robert (1733-1808)
Tour 46-salle

des expositions
temporaires

2014
Du 13 décembre

2014 au 16 mars
2015

Brouillon Kub. Les artistes

cubistes et la caricature (1911-
1918)

Tour 4l-Musée

des Beaux-arts

2015

Du 17 janvier au
15 février

J aime bien quand vous me
regardez. Portraits

photographiques de Guillaume
Dopus

Tour 4l - Musée

des Beaux-arts

2015
Du 27 mars au 20

septembre
Belfort : lieu d'existence.

La Donation Kammerer-Luka

aux Musée(s) de Belfort

Tour 4l-Musée
des Beaux-arts

2015
Du 18 avril au 6

septembre
Souvenez-vous. Mère Genève

Gallois, religieuse et artiste
(1888-1962)

Tour 46-salle

des expositions
temporaires

2015
Du 16 mai au 20

septembre
L omnibus céleste. Le voyage de
Mitsuo Shiraishi

Tour 4l-Musée

des Beaux-arts
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Année Dates Titres Lieux

2015

Du 19 juin au 10
octobre

A bonne mire, bon tir Tour 4l - Musée

des Beaux-arts ;
Musée d'Histoire

2015

Du 16 juillet au 31
août

NOIR T. Pierre-Yves Freund Tour 4l- Musée

des Beaux-arts;
Poudrière Haxo

2015

Du 10 octobre

2015 au 7 février

2016

Retour sur l'abîme. L'art à

l'épreuve des génocides
Tour 46-salle

des expositions

temporaires ;

Tour 4l- Musée

des Beaux-arts ;

Musée d'histoire ;
Batterie Haxo

basse ;
Casernement

bas ; Tour des

Bourgeois.

2016

Du 5 mars au 30

mai

Mascara. Thérèse Le Prat

photographe

Tour 4l- Musée

des Beaux-arts

2016

Du 5 mars au 16

mai

Le Projet Apollinaire. Les
vacances de Benoît Didier

Tour 46-salle

des expositions

temporaires

2016

Du 24 juin au 3
octobre 2016

Et tout le reste du monde.

Rétrospective Eugène de
Kermadec (1899-1976)

Tour 46-salle

des expositions

temporaires ;

Musée d'art

moderne -

Donation Maurice

Jardot

2016

Du 29 octobre

2016 au 16
janvier 2017

Brut Now. L'art brut au temps

des technologies

Tour 46-salle

d'expositions
temporaires

2016
Du 17 juin du 17
octobre 2016

Le sable sous nos pas Musée d'Histoire

2016

Du 30 juin au 3
novembre 2016

Se défendre par

correspondance. Armes
curieuses, à systèmes et

uniques pour civils (1830-1930^

Musée d'Histoire

2016
A partir du 24 juin
2016

Tuilage(s). Un nouvel
accrochage au Musée des
Beaux-arts-Tour41

Tour 4l- Musée

des Beaux-arts

2017
Du 16 juin au 17
septembre

D'un fil à l'autre Musée d'Histoire
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Année Dates Titres Lieux

2017 Du 27 janvier au

1er juin
Le Jeu de la pierre et de la foi,
lumière sur l'art sacré

Musée d'Histoire

2017
Du 1er avril au 31

mai 2017
Gerst et Schmidt, une vision

inédite du siège de Belfort
Musée d'Histoire

2017

Du 1er avril au 25

juin 2017
André Villers, photographe
plasticien

Musée d'Art
moderne -

Donation Maurice
Jardot

2017

Du 28 octobre

2017 au 29
janvier 2018

Une histoire de l'art

reproductible
Tour 46, salle des

expositions

temporaires

2017
Du 25 juin au 25

septembre 2017
Design des Trente Glorieuses Tour 46, salle des

expositions

temporaires

2017
Du 25 février au
22 mai 2017

Groupe Art et Ordinateur de
Belfort

Tour 46, salle des

expositions

temporaires

2017
Du 27 septembre
2017 au 30
janvier 2018

Du dessin à l'ouvre Musée d'Histoire

2018
Du 23 mars au 5

Juin

René Lièvre, un photographe
de l'ombre

Musée d'Histolre

2018
du 26 mars au 21

mai

Peter Briggs, Brouillon général Tour 46, salle des

expositions

temporaires

2018 Du 1er juin au 30
octobre

Les quatre saisons du territoire Musée d'Histoire

2018
du 29 juin au 30
septembre

Imagination souveraine.

Correspondances entre
romantisme et surréalisme

Tour 46, salle des

expositions

temporaires

2018

du 17 novembre

au 18 février
2019

A toute épreuve. Livres
d'artistes de la collection
Maurice Jardot

Musée d'art

moderne -

Donation

Maurice-Jardot
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Liste des restaurations 2014-2018

Année Artiste Nom de l'ouvre Nom du

Restaurateur

2014 Pa bio Picasso Passe de Cape, 1956, Huile sur toile
2014 Pablo Picasso Doro Maar (ou femme nue assise), 193]

huile sur toile

2014 Bernard

Gantner

Paysage d'hiver, huile sur toile

2014 Frédéric Lauth Tête de femme, n.d., huile sur toile
2014 Camille Lefèvre

et Frédéric

Auguste
Bartholdi

Sculptures

2014 Collections militaires (soclage)

2014 Fernand Léger Nature Morte, 1931, huile sur toile

2015 Armand

Guillaumin

Paysage Françoise Le
Corre

2015 Léon Lehmann En reconnaissance, 1984

Huile sur toile, signée de l'artiste

Nathalie

Guillaumot-

Sadot

2015 Gustave

Maincent

La Seine est prise
Huile sur toile

Françoise Le
Corre

2015 Anonyme Portrait féminin du XVIIe siècle Iris Lelièvre,

élève

restauratrice a

l'Ecole de Condé

2015 Conservation

préventive

Arts graphiques du XVe au XXIe
siècle et numismatique (environ
2 000 ouvres)

2015 Conservation

préventive

Objets militaria du XVIIIe au XXe
siècle

2016 Anonyme Portrait de Pierre Noblat, huile sur

toile, XVIIIe siècle

Dalila Druesnes

2016 Armand Berton Marie-Jeanne, huile sur toile, 1879 Julie Sutter

2016 Studio Gerst et

Schmidt

Lot de 30 photographies de Belfort
après le Siège de 1870-1871, tirages
albuminés, 1871.

Andrée

Chaluleau

2016 Rembrandt Descente de croix, eau-forte, 1633 Agnès Vallet

2016 Conservation

préventive

Matériel de conditionnement

2016 Atelier Charles-

François

Champigneulle

Chemin de croix, terre cuite, 1867 Centre régional
de restauration

et de

conservation des
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Année Artiste Nom de l'ouvre Nom du

Restaurateur

ouvres d'art de
Vesoul

2018 Jean Eugène
Bersier

Dante écrivant, huile sur toile vers
1930

Françoise Le
Corre

2018 René-Xavier
Prinet

La visite d'anniversaire, huile sur
toile, 1900

Françoise Le
Corre

2018 Armand Bloch Le Bûcheron, sculpture en bois, 1897 Centre régional
de restauration et

de conservation

des ouvres

d'art de Vesoul
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Liste des acquisitions 2014-2013

Année Artiste Titre ïype d'acquisition

2014 Juan Gris Livre illustré dit Grand Livre, 1955 Achat

2014 Fernand Léger La fin du monde filmée par l'Ange
Notre-Dame, 1919

Achat

2014 Jean-Léon Gérome L'Aigle blessé (étude), 1900 Achat

2014 François-Joseph
Heim

Portrait de Lesueur, 1830 Achat

2014 Un ensemble d'objets, équipements
et effets textiles concernant la
Seconde Guerre Mondiale

Don

2014 Un képi de Capitaine du 35eme RI
Un képi de Lieutenant du 42ème RI

Don

2014 Un pistolet automatique de marque
Steyr, Fabrication autrichienne,
première moitié du XXème siècle,
ayant appartenu à son père Marcel
Bloc, ancien officier d'artillerie de la
llème division d'infanterie.

Don

2014 Paire de douilles gravées avec motif
féminin et mention « FAX »

(artisanat de tranchée, 1914-1918 ;
souvenir de Verdun, obus de 37 mm
montés sur culot de douille d'obus
de 155 mm ; cadre avec lithographie
couleur, signature Armistice de
Rethondes, 1918, douille
transformée en luminaire (artisanat
de tranchée, 1914-1918)^

Don

2014 Une carte de ['Automobile Club
Allemand, mise à jour à l'été 1939,
avec insigne du parti nazi en tête de
couverture

Don

2014 Un ensemble de médailles et
décorations militaires ayant

appartenu à Monsieur Adrien Kittel,
ancien FFI du Maquis de Lomont

La médaille de Verdun avec sa boîte
et la croix du combaUant ayant

appartenu à Gustave Kittel, père
d'Adrien Kittel.

Don

2014 Fusil à silex, époque Empire,
fabrication Charleroi ( ?) ainsi qu'un
sabre de Vénerie (?) et un lot

Don
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Année Artiste Titre Type d'acquisition
d'équipement de cuir
époque XIXème siècle

militaire

2014 L'ensemble des décorations et

médailles de Madame Elisabeth

Roussey, née à Belfort, le 10 avril

1922, décédée le 18 juin 2009, jeune
résistante de la Seconde Guerre

Mondiale (passeuse bénévole,
accrédités officiellement par le
Ministère de la Défense Nationale et

des Forces Armées), chevalier de la
Légion d'Honneur.

Don

2014 Maurice Jardot Nature morte. Huile sur toile, 1931 Don

2014 Une médaille de Sainte-Hélène,
modèle 1857, ayant appartenu à
son ancêtre Monsieur Falquier,
originaire de l'Aisne.

Don

2014 Lot d'assiettes avec emblème nazi

Céramique blanche. Deuxième
Guerre Mondiale

Don

2014 Hans Hartung Composition abstraite, 1950, pastel
et gouache sur papier vergé

Don

2014 Mohammed Khadda Banlieue au crépuscule, 1990,
aquarelle et encre sur papier

Don

2015 Jean Bersier Etudes pour le Festin de Balthazar

Ensemble de 8 dessins, aquarelles,
gouaches et encre de Chine sur
carton mince

- Études de portrait d'homme, 36 x
30cm

- Etudes de portrait ou Portrait de
dignitaire, 37 x 30 cm

- Etude d'homme barbu, 36 x 30 cm
- Trois études de tête d'homme, 33,2
x 30 cm

- Tête de femme, 21 x 23 cm

- Tête d'homme, 33 x 33 cm
- Etude de tête de profil, 30 x 33 cm
- Tête de Balthazar (dessin peint sur
carton fort), 20 x 30 cm

Achat

2015 Antonin Mercié Gloria Victls

Sculpture (ronde-bosse), bronze à
double patine, patine brune et
patine dorée, signé : mercié (en
minuscule façon écriture

Achat
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Année l Artiste Titre Fype d'acquisition

manuscrite) sur la terrasse,
fondeur: F. Barbédienne cachet
visible sur la terrasse et poinçon a

profil de Ferdinand Barbedienne,
marque : indication du n° 35, 93 x 56
x 28 cm, non daté

2015 Elisabeth Schrader Lot de 3 dessins, dessins au crayon
de bois et à l'encre sur papier, [avis
d'encre :
- Es wird kûhler (Ça refroidit), 2010,
64 x 50 cm,

- Warten bi serfliegt (Attendre son
envoi), 2011, 64 x 50 cm
- Mitfish (Avec poissons), non daté,
45, 3 x 30,4 cm

Achat

2015 Manufacture

Versailles

de Fusil de chasse à silex, bois de noyer,
métal, argent, L. 122 cm, garnitures
en argent, découpées et gravées de
fleurs, de feuillages et d'animaux,
poinçonnées « L.D. » dans un
losange vertical, la plaque de
couche est gravée : « LA VILLE DE
BELFORT RECONNAISSANTE AU
GÉNÉRAL LECOURBE »

Achat

2015 Fernand Léger Cirque
Livre illustré, entièrement compose

par Fernand Léger : texte, manuscrit
et illustrations, lithographies
originales, Tériade éditeur,
exemplaire n° 132 sur 280 de 300

Achat

2015 Gerst et Schmidt 30 photographies :
Destructions de la guerre de 1870-
71 à Belfort, soldats devant l'hôtel
de Ville, l'Eglise, à l'Arsenal, au
Château, Faubourgs, etc., plus une
photographie de canonniers
volontaires lors du bombardement
de Strasbourg en 1870, dédicacée
par G. Carlet, brigadier pointeur
Studio Gerst et Schmidt, tirages
albuminés montés sur cartons,

21 x 16 cm (photo), tampon Gerst §
Schmidt, Colmar (Haut-Rhin).

Achat

2015 Véronique Hubert Deux photographies :
Utopia contre jCitadelle/ça tient),

Achat
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Année Artiste Titre Jype d'acquisition
Utopia contre (Citadelle/qui se
souvient d'une guerre), 2011
80 x 190

2015 Edouard Détaille Ce croquis d'étude évoquerait un
aide de camp de général d'armée,
ou ordonnance, issu de la cavalerie
légère.

Achat

2015 Henri Dupray Lancier de la garde à cheval,
aquarelle, dessin au crayon et à
l'encre

Achat

2015 Vitalli Sons titre. Représentation
pittoresque d'une jeune Italienne

Achat

2016 François Martin La Traversée du

installation, 1994
Bosphore, Achat

2016 Jules-EmileZingg Paysage d'automne - Vue d'Étobon,
huile sur toile, vers 1919

Achat

2016 Jules-Emile Zingg Etude de paysage (Paysage au
laboureur), encre de Chine sur
papier, vers 1917.

Etude de paysage (Paysage aux
vachers), encre de Chine sur papier,
vers 1917.

Achat

2016 Georges

Bognet

Tiret- Sans titre,

huile sur toile, fin du XIXe siècle
Achat

2017 Paul-Elie Dubois Portrait de femme du Hoggar,
Huile sur toile, 1938

Achat

2017 Anonyme Uniforme de capitaine d'artillerie de
la Garde nationale,
Monarchie de Juillet

Achat

2017 Anonyme Habitd'officierdu Génie, Monarchie
de Juillet

Achat

2018 Attribué à François-
Joseph Navez

Portrait de monsieur Barbal, beau-
frère de Jacques Lecourbe

Achat
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Caractéristiques techniques des musées

Musée d'histoire

Surface de l'espace d'exposition au sol : 900 m2

Surface de l'espace d'exposition temporaire au sol : 68m2
Hauteur utile : 300 cm

Hauteur des murs : 255 cm

Niveau : sous-sol, rez-de-chaussée et 1er étage

Matériaux : murs en grés rosé des Vosges, doublés par endroit de cloisons blanches d'une
hauteur de 2,5m. Sol en maquette. Plafond voûté et crépi.

Musée d'Art moderne
Surface de l'espace d'exposition au sol : 400 m2

Hauteur utile : 250 cm

Hauteur des murs : 248 cm

Niveau : sous-sol, rez-de-chaussée et deux étages
Matériaux : murs en pierre. Revêtement intérieur en placo-plâtre. Parquet au soi.

Tour 4l - Musée des Beaux-arts

Surface au sol totale : 350 m2

Surface moyenne de ''espace d'exposition temporaire . entre 60 et 180m2

Hauteur sous plafond : 5,00 m
Hauteur des murs : 2,50 m

Niveau : rez-de-chaussée uniquement

Matériaux : murs en briques rouges, doublés de cloisons blanches d'une hauteur de 2, 5m.
Cloisons blanches. Sol en parquet chêne. Plafond voûté en briques rouges.

Tour 46
Surface de l'espace d'exposition au sol : 340 m2

Hauteur utile : 400 cm

Hauteur des murs : 280 cm

Niveau : rez-de-chaussée uniquement
Matériaux : murs en briques rouges, doublés par endroit de cloisons blanches d'une hauteur
de 2, 5m (autour du pilier central et dans le couloir d'accès). Sol en tommettes. Plafond voûté
en briques rouges.
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Bibliographie des collections des musées de Belfort

R. X. Prinet, Belfort : Musée d'artet d'histoire, 1986, l vol. (non paginé)

Photoblographie: André Vlllers, Belfort : Musée de Belfort, 1986, l vol. (non paginé).

Philippe Lagrange et Jacques-Marie Dubois, Nos petites Amériques: collections amérindiennes,
archéologiques et ethnographiques des musées de Franche-Comté..., Besançon : Musée des
beaux-arts et d'archéologie, 1992, impr. Néotypo, l vol. (184 p.)

Maurice Ehlinger, 1896-1981 : exposition pour un centenaire, Saint-Dié-des-Vosges : Musée
municipal, 1996, impr. ITC, l vol. (non paginé)

Armand Guillaumin, de la lumière à la couleur, Belfort : Musée d'art et d'histojre, 1997, impr.
Néotypo, l vol. (111 p.)

Dessins des collections du Musée de Belfort : dessins duXVIe siècle à nos jours : Belfort : Musée
d'art & d'histoire, impr. 1998, l vol. (97 p.)

Donation Maurice Jardot : cabinet d'un amateur en hommage à Daniel-Henry Kahnweller,
Paris : Réunion des musées nationaux, 1999, Impr. Néotypo, l vol. (160 p.)

Paul Berçot: un tendre torturé, Belfort : Musée d'art et d'histoire, impr. 2003, l vol. (24 p.)

Donation Maurice Jardot : cabinet d'un amateur en hommage à Daniel-Henry Kahnweiler,
Belfort : Musée d'art et d'histoire de Belfort, 2004, Impr. SCEP, l vol. (43 p.)

Christophe Cousin, Joëlle Pijaudier, Maurice Jardot, une collection passionnément utile,
Villeneuve d'Ascq : Musée d'art moderne de Lille Métropole ; Belfort : Musée d'art et
d'histoire, 2004, impr. Snoeck, l vol. (190 p.)

Patrick-Gilles Persin, André Beaudin, Paris : Art inprogress : L. Leiris, impr. 2007, l vol. (285 p.)

Trafics et transits entre Vosges et Jura : archéologie et histoire, éd. Musées de Belfort, impr.
2007, Impr. Médiastrat, l vol. (136 p.)

Jean-Paul Teytaud, Charles-Frédéric Abram etses enfants Charles-Auguste etjuliette : artistes
franc-comtois, Belfort : Musées de Belfort, 2011, Impr. Offset 5, l vol. (48 p.)

Je de société, Camille Lefèvre, 1853-1933 : Besançon : Éd. du Sékoya, impr. 2014, l vol. (115
p.)

Nicolas Surlapierre (dir. ), Eugène de Kermadec... et tout le reste du monde. Rétrospective,
Musées de Belfort, Editions Louise Leiris, Editions du Sékoya, impr. 2016, l vol. (198 p.)
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l V.G.

Territoire

de
BELFORT

Objet de Ïa délibération

  
20-81

Proposition de don sous
conditions de 45 estampes

de Pablo Picasso

Date afichage

2 3 JU!L. 2020

République Française

VïLLE ÏÏE BELFORT

!ît'2raFi ds: regisire eies déîibéraiioas cEa conseiî m.ianicapaS

SEANCE DU JEUDI 16 JUILLET 2020

Le 16 juillet 2020, à 19 heures, les membres du onseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, Ne Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MËSLOT, maire.

Etaient arésents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHASNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Corinne CASTALDI, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, Mme Rachd HORLACHER, M. Nikola JELICIC, Mme Nathalie BOUDEV1N, Mme Christlane
EINHORN, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY, Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Lo'ic LAVAILL, Mme Charlène AUTHIER, Mme Marie STABILE, M. Samuel
DEHMECHE, M. Ptam PICARD, Mme Parvin CERF, M. Brice MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne
DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde
NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER,
M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-Joé FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents

M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT

fsppffcafen de l'article L 2121-20 du code général des collectiv'ites territoriales)

Secrétaire de séance : Mme Claude JOLY

fïy^yëy

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 1 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 6- Suspension de séance de 2 minutes -7 à 22-62-23 à61 - 63

Mme Latifa GILLIOTTE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 2 (délibération n° 20-33).
Mme Samia JABER et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapportn' 3 (délibération
n° 20-34)

Accuse de réception - Minislére de l'iirtérieur

l OSO-2190ani06-202007lB-20-B1-DE

Accusé certîHé eïséaitoîFe

Réception par le pTè-fet : 23/07/20201
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VILLE DE
BELFÔRf

CONSEIL MUNICIPAL du 16 juillet 2020

DELIBERATION   20-81

de Wlme Delphine MENTRÉ
Adjointe au maire

Direction culture, sports et tourisme
Musées

Références :

Mots-clés :

Code matière :

MV/SG

Musées - Juridique
7. 10

Objet : Proposition de don, sous conditions, de 45 estampes de Pablo Picasso

Vu la délibération n° 19-120 du 25 septembre 2019 portant sur le même objet

Par une précédente délibération ci-dessus rappelée, le conseil municipal a accepté un don exceptionnel de 45
estampes (eaux-fortes et pointes sèches) de Pablo Picasso composant un ensemble sumommé « La caisse à
remords ». Cette donation s'inscrit dans le cadre de la célébration du 20° anniversaire de ['ouverture du musée
d'Art moderne - Donation Maurice-Jardot, en novembre 2019. Elle émane de la Galerie Louise-Leiris. installée
à Paris, et a été faite par l'intermédiaire de son directeur M. Quentin LAURENS.

Toutefois, cette donation est soumise à certaines charges et conditions impératives qui n'étaient pas précisées
dans la délibération du 25 septembre 2019 faute d'être connues à l'époque.
Etant identiques à celles de la donation initiale de Maurice JARDOT en 1997, elles sont donc déjà appliquées
mais vous sont rappelées ci-après :

1°) Les ouvres doivent être réunies dans l'actuel musée d'Art moderne - Donation Maurice-Jardot situé 8 rue
de Mulhouse à Belfort,

2°) L'architecture d'intérieur et la totalité des aménagements des lieux doivent respecter l'esprit de la collection
du « Cabinet d'un amateur » et le lieu dans lequel elle s'est progressivement constituée,

3°) La Ville de Belfort doit prendre à sa charge, outre les frais d'aménagement des lieux et des systèmes de
sécurité, tous les frais de fonctionnement et de sécurité appropriés,

4°) L'ensemble des ouvres doit être assuré pour une somme sufïïsante auprès d'une compagnie notoirement
solvable, étant précisé qu'en cas :

de sinistre, les indemnités seront employées à la remise en l'état des ouvres ;

de destruction partielle ou totale ou si elles ne sont pas réparables, les indemnités seront employées à
l'acquisition d'ouvres de remplacement du (ou des) même(s) artiste(s) complétant la collection

d'indemnité concernant une dépréciation, celle-ci devra être utilisée pour acquérir des ouvres du (ou
des) même(s) artiste(s).

5°) Le lieu où les ouvres sont réunies doit rester dénommé « Cabinet d'un amateur en hommage à D. H.
Kahnweiler »,

6°) Ce lieu doit être ouvert au public selon la norme des musées nationaux et, en tout état de cause, au minimum
15 jours par mois, soit au minimum 180 jours par an,

7°) L'ensemble des ouvres faisant l'objet de la donation est inaliénable,
Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 S4 24 24 - www.belfort.fr



8°) L'ensemble des ouvres présentement données constitue, avec celles précédemment données par M.
Maurice JARDOT (1997 et 1999) et la Galerie Louise-Leiris (1997), un tout indissociable ; en conséquence,
aucun déplacement ou dépôt dans d'autres lieux n'est autorisé. Toutefois, le prêt temporaire d'une ou plusieurs
ouvres est autorisé mais uniquement pour des expositions temporaires consacrées aux artistes concernés et
n'excédant pas quelques mois. Dans l'hypothèse d'un prêt temporaire, la Ville de Belfort devra veiller à ce que
les ouvres prêtées soient assurées contre les risques selon la formule <c clou à clou » ; en cas de sinistre,
l'affectation des indemnités sera identique à celle prévue ci-dessus au point n°4,

9°) La surveillance des engagements pris par la Ville de Belfort et le respect des conditions imposées de
manière impérative dans la présente donation seront assurés pendant une période de trente ans à compter de
la donation par M. Quentin LAURENS, à défaut par Mme Annick LAURENS et à défaut par Melle Anne-Marie
LAURENS, avec, pour le représentant du donateur, les pouvoirs les plus étendus.

Si jamais l'une quelconque de ces conditions n'était plus respectée, la présente donation serait révoquée de
plein droit sans dommage ni intérêts de part ni d'autre. Cependant, l'ensemble des ouvres faisant l'obj'et de la
présente donation serait attribué au choix du donateur à l'un des musées de Fribourg-en-Brisgau (Allemagne)
sous les mêmes charges et conditions. Dans ce cas, tous les frais relatifs au transport et à l'assurance pendant
le transport seraient à la charge de la Ville de Belfort.

Enfin, il est précisé que la valeur définitive de la présente donation est de deux cent cinquante mille euros
(250 000, 00 euros).

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 43 voix pour (unanimité des présents),
DECIDE

de valider sans restriction les charges et conditions de la donation faite par la galerie Louise-Leiris, afin de
permettre l'intégration de ces ouvres dans le patrimoine communal tel qu'indiqué dans la présente délibération.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 juillet 2020,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du code général des
collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur GénéâFSë^^wices.

Jérôtne

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

6AINTIGNY

Objet : Proposition de don, sous conditions, de 45 estampes de Pablo Picasso
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V.G. |

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  
20-82

Chantiers d'insertion :

Bilan 2019 - Perspectives
2020

2 3 JUIL, 202G

République Française

Accusé de réception - Ministère de Snterieur

1090-21900010&-20200715-20-82-çe j
Accusé certifié exécuïolre

Récepïion par le pfèM. : 23/07^0201

VILLE DE BELFORT

Extrais du s-egisîre (îes délibéraiions du conseiE municigal

SEANCE DU JEUDI 16 JUILLET 2020

Le 16 Juillet 2020, à 19 heures, les membres du conseil munia'pal, dont le nombre en exercice est de 43.
regullèremant convoqués, se sont réunis salle Olivier Bariltot - Annexe de l'hfltel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Etaient présents '.

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. Bouabddlah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Corinne CASTALDf, M, Pierre-Jértme
COLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane
EINHORN, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY, Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD.
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Loîc LAVAILL, Mme CharlèneAUTHIER, Mme Marie STABILE. M. Samuel
DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF, M. Brice MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne
DORIAN, M. Davkl DIMEY, M. Romuald ROICOMTE, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde
NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Flonan CHAUCHE, Mme Samla JABER.
M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents :

M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT

(application de l'artlcle L 2121-20 du code général des collectivités territoriales)

Secrétaire de séance : Mme Claude JOLY

^'i^fliïy

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 1 h 30.

Ordre de passage des raoports : 1 à 6- Suspension de séance de 2 minutes -7à 22-62-23 à 61 - 63

Mme Latifa GILLIOTTE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 2 (délibération n° 20-33).
Mme Samia JABER et M, Bastien FAUDOT enfrent en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération
n° 20-34)
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VILLE DE
LFÔRT

CONSEIL MUNICIPAL du 16 juillet 2020

DELIBERATION   20-82

de M. Bouabdallah KIOUAS
Adjoint au maire

Centre communal d'action sociale

Références :

Mots-clés :

Code matière :

DGAESU/PB/DD

Insertion " Jeunesse - Juridique - Maintenance
8.2

Oblet : Chantiers d'insertion : Bilan 2019 - Perspectives 2020

Pour favoriser l'accès à l'emploi des personnes en situation d'exclusion professionnelle, la Ville de Belfort
développe depuis plusieurs années, avec les structures d'insertion par l'activité économique, deux types de
chantiers d'entretien et de maintenance du patrimoine municipal :

. Les chantiers-jeunes permettent une première expérience de travail pour les Belfortains âgés de 18 à
25 ans engagés dans un parcours d'insertion et inscrits auprès de la Mission Locale du Territoire de
Belfort ;

. Les chantiers d'insertion de proximité permettent de développer des parcours individuels sur des durées
plus longues qui permettent l'approfondissement du projet d'insertion et l'acquisition de savoirs
professionnels (savoir-être au travail et savoir-faire technique).

La réalisation de ces deux programmes contribue éqalement à la valorisation du patrimoine bâti communal et
à l'amélioration du cadre de vie dans notre ville, tout particulièrement dans les quartiers.

l- Principaux éléments du bilan des chantiers d'insertion 2019

La Régie des quartiers de Belfort est intervenue dans les deux dispositifs.

A. Les chantiers-ieunes 2019

Entre mai et octobre, 36 jeunes (9 filles et 27 garçons) ont été salariés par la Régie des quartiers de Belfort (sur
une période d'emploi de 3 semaines) pour réaliser 10 chantiers.

La liste des chantiers-jeunes 2019 est présentée en annexe n° 1.

Les 26 jeunes domiciliés en quartiers politique de la ville (QPV) représentent 72 % du volume des heures
travaillées.

Financement

Le coût de réalisation des 10 chantiers-jeunes 2019 s'élève à 121 927   pris en charge comme suit :

Ville de Belfort 101 927  

Région Bourgogne Franche-Comté 20 000  

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort.fr
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B. Les chantiers d'inseri:ion de proximité 2019

Les chantiers de proximité contribuent au chiffre d'affaires de la Régie des quartiers de Belfort et permettent à
cette dernière d'affecter opportunément ses salariés en tenant compte de leur montée en compétences et'de'la
technicité des travaux; ainsi, ce programme contribue au bon déroulement de parcours jndividualisés.
qualifiants et progressifs. ' --.. -,

En 2019, la Régie des quartiers de Belfort a mobilisé 21 personnes en insertion (21 hommes et 0
la réalisation de 20 chantiers.

Les 16 personnes en insertion domiciliées en QPV représentent 76 % du volume des heures travaillées.

La liste des chantiers d'insertion de proximité 2019 est présentée en annexe n° 2.

Financement :

Le coût de réalisation des 20 chantiers de proximité 2019 s'élève à 137 142   pris en charge comme suit

Ville de Belfort

(hors valorisation de l'action des sen/ices municipaux
mobilisés pour établir, suivre et évaluer le dispositif)

Région Bourgogne - Franche-Comté

Etat - C. G. E.T.

(Commissariat Général à l'Egalità des Tenltoiiss)

102 142  

20 000  

15 000  

Il- Le oroaramme de chantiers d'insertion 2020

Comme chaque année, la programmation fait l'objet d'une concertation entre les services municipaux et avec
les structures d'insertion, afin d'identifier des chantiers faisant une large part à la main d'ouvre et des travaux
dont la technicité soit accessible pour un public peu ou pas qualifié.

Au n veau global (en agrégeant chantiers-jeunes et chantiers d'insertion de proximité), les chantiers se
répartissent comme suit :

Objet : ChanSers d'insertion : Bilan 2019 - Perspectives 2020

-555-
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Types d'équipements

Nombre

d'équlpements-
sites concernés

Coût TTC Chantiers principaux

Bâtiment administratif 126, 00  Ex Poste Pépinière 126,00  

Equipements scolaires
etpéri-scolaires

44182, 45  

Ecole R. Aubert

dont : Ecole H. Metzger

Ecole des Barres

13 146,00  

6 401,76  |

13 965,74  

Equipements Petite Enfance 15 427,48  dont: Crèche Voltaire 10 765, 18  

Equipements Vie associative 26 351, 21  Cité des Associations 26 351, 21  

Equipements culturels 29 421,90  dont : Rock Hatry 15 562,80  

Espace public extérieur 50114, 47  dont ; Fort de la Justice 30 347,59  

l Equipements sportifs
et de loisirs

37 413,60  dont:
Gymnase Serzian

Gymnase L Lagrange

14 638, 80  

22 774,80  

[Centres sodo-culturels

l et maisons de quartier
26 671,48  dont:

Centre socio-culturels Pépinière 7 952, 94  

Maison de Quartier Centre ville 10080, 00 

Total général

26

équipements
ou sites

229 708,59  

Les chantiers se partagent entre les deux dispositifs.

A. Les chantiers-Jeunes 2020

En 2020, les crédits de travaux envisagés pour ce programme s'élèvent à 123 000  .
La pandémie Covid-19 a empêché la réalisation de premiers chantiers-jeunes au printemps.

9 chantiers devraient permettre l'emploi de 25 jeunes (entre juin et novembre).

Les jeunes seront salariés par la Régie des quartiers de Belfort et rémunérés sur la base du S. M. I. C, pour une
durée de trois semaines.

La Mission Locale du Territoire de Belfort est chargée de pré-sélectionner les candidats à présenter à la Régie
des Quartiers de Belfort.

Une convention sera passée entre la Ville et la Régie des quartiers pour fixer le cadre de coopération.

Les caractéristiques des 9 chantiers-jeunes 2020 sont précisées en annexe n° 3

Le programme chantiers-jeunes 2020 est subventionné par la Région à hauteur de 17 000  .

B. Les chantiers d'insertion de oroximjtél020

En 2020, les crédits inscrits au budget primitif s'élèvent à 140 000  .

Les caractéristiques des 29 chantiers d'insertion de proximité sont précisées en annexe n° 4.

Ces chantiers d'insertion de proximité devraient permettre l'emploi d'une quarantaine de personnes en insertion.

Le programme chantiers d'insertion de proximité 2020 intègre le programme de contrat de ville unique et global
2020. Dans ce cadre, il est subventionné par :

la Région à hauteur de 17 000  .
l'État-C.G. E.T à hauteur de 15 000  

Objet : Chantiers d'Insertlon : Bilan 2019 - Perspectives 2020

-556-
-3-



LE CONSEIL MUNICIPAL,

pa.r. 37.v°i.x P°"r' ° c°"tre. 3 abstentions (Mme Mathilde NASSAR, Mme Zoé RUNDSTADLER. M. Florian
CHAUCHE)

(Mme Marie STABILE, Mme Marie-José FLEURY et M. Christophe GRUDLER ne prennent pas part au vote)
DECIDE

d'approuver le programme 2020 des chantiers d'insertion (chantiers-jeunes et chantiers d'insertion de
proximité),

Ï^i'-t?r'_ser, M'lem?ire' °u son rePr'ésenta"t, à signer la convention à intervenir avec la Régie des quartiers de
Belfort, employeur des jeunes salariés dans le cadre des chantiers-jeunes,

?Ï^r-is^?-M'.. l?-m.^ire.à,Pe^cev°."'les subventions versées par l'État - C. G. E.T. et la Région Bourgogne-
Franche-Comté pour la réalisation des programmes de chantiers d'insertion 2020.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 Juillet 2020,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du code-aénéra7~des
collectivités territoriales.

La présente décision peut faire ['objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général

.AINTIGNY

Objet : Chantiers d'insertion : Bilan 2019 - Perspectives 2020
-557- -4-



(A
y»
00

Ville de Belfort
Chantiers-Jeunes 2019

10 chantiers réalisés par la Régie des Quartiers de Belfort

Equipement ou espace public

Ecole maternelle et élémentaire Aragon

Ecole élémentaire Jean Moulin

Ecole élémentaire Pergaud

Ecole élémentaire Pergaud

Cité des Associations

Cité des Associations

Crèche des Résidences

Nature des travatx

Peinture du dégagement et des portes

Réfection de la peinture de la clôture

Peinture de la salle 1.06

Peinture d'un couloir

Peinture des couloirs - chantier n°l

Peinture des couloirs - chantier n°2

Peinture des clôtures extérieu res

Période de réalisation

Du 08/07 au 25/07/2019

Du 17/06 au 004/07/2019

Du 29/07 au 15/08/2019

Du 05/08 au 22/08/2019

Du 13/05 au 29/05/2019

Du 13/05 au 29/05/2019

du 27/05 au 13/06/2019

Annexe n° l

Effectif mobilisé

4 jeunes

6 jeunes

3 jeunes

3 jeunes

3 jeunes

3 jeunes

4 jeunes

Fort de la Justice

Tour 41

Immeuble 4 place d'Armes

Débroussaillage (poursuite) Du 23/09 au 10/10/2019

Peinture des locaux du Fimu Du 14/10 au 31/10/2019

Peinture de la gage d'escalier Du 02/09 au 19/09/2019

4 Jeunes

3 jeunes

3 jeunes

8 sites de chantiers 36 jeunes

Coût total de réalisation : 121927,20  



Ville de BeHbrt
Chantiers d'insertion de proximité 2019

20 chantiers réalisés par la Rêgfe des Quartiers de BelfortetOiamoSs

Annexe n'2

TH>CS d'équlpement Equipement Ubcllé Travaux Qfiartter

PomhiuedelaVine
Montant

TTC

Bâtiments admlnlstratifa

ttawalBment des façades

Hôtel du Gouverneur Ravalcment des volete

Trawaux complémentaires

BâtlmantduBdttier
Senrtce ReprograpMe

Ravatement da ftlîades

Travaux tomplémentaîres

Hôte] de Ville RÉfecBon de la peinture des fen&tres

lnnmeuble4 ruft des Nduwlles Réfectjon de la peinture de (a cage d'escatier-1 tranche

32022, 006

6 775, 84  

3 088^5  

27 317,76  

7SOO,OD 

37B7, 68 

4 202, 88 ï

Equipements scolaires
etpéri-scolalres

Ecole Elémentaire
112 avenue J. Jaurès

Réfoctton des salles de dasse 0-09. 0-15 et 1-06

Ecole Elémentaire

112 avenue J. Jaurès
Rétectlon des saltes de dasse 1-05

EcoleSémnntaireJ.Heidat ' '
PdrtuFe de 3 salles de classe

(dont 111 et 101)

Ecole Elémentaire L Pereaud Pdnture d'un couloir Résidencfts-fce Mont

Ecole Maternelle L Aragon Déposedfts briques et ravatement du préau Glacis du ChStoau

Ecole Maternelle H. Metîger Rembe en peinture daa portBlls

5123.70  

4 084^55  

7 476, 36 <

4 930.08  

38S4/<0 

3S3.04C

Equipements Petite Enfance

Crèche Voltaire Pdnture de deux unités

Malte eardetie des Plits Loups Peinture des portait etgrines Résidencos-tj e Mont

11700,48  

1356/WC

Equipements culturels Tour 4l Peinture des locaux du RMU 3 700, 56  

Equipements sporHfc
et de loisirs

Gymnase L Lap^nge Mise en peinture de Zvcsttatres et de la sailn des professaurs 5435^0  |

Centres sodo-culturels

et matsons de quartier
CSC des Barrai et du Mont Peinture intumescente des escaliers flésidencu-Le Mont 2134>80 |

Equipements Vie associative

Immeuble du Secours Populaire Ravatement partiel de la façade princifale

Chwil dft te Porte du Vallon Reprise d'endurt

1290,72  

67S,60 i

20 Chandera tflnsertton
dft proximité 2019

Montant TTC des travaux 137141,78  



Annexe n'3

Ville de Belfort

Types d'équipement

Equipements scolaires
et Déri-^scolaires^

Equipements Vie associative

Equipement sportif

Espace publie extérieur

Equipements culturels

Chantiers-Jeunes 2020
9 chantiers à réaliséer par la Régie des Quartiers de Belfort

Equlpeinent

Ecole Maternelle R. Aubert

Cité des associations

Gymnase Serzian - A

Gymnase Seraan - 8

Gymnase Léo lagrange - A

Gymnase Léo lagrange - B

Fort de la justice - A

Fort de la justice - B

Rock Hatry - A

Ubellé Travaux

Remise en peilture clôture grande cour

Peinture salle de réunion 2

Hall et sanitaires

Ravalement

Débroussail]a;se (Poursuite)

Remise en peinture de rentrée

Quartier

Politique de la Ville?

Dardel La Méchelle

Glacis du Château

Résidences - Le Mont

9 Chantiers-Jeunes 2020 Montant TTC des travaux

Montant

TTC

13 146,00  

7 398, 00  

14 638, 80  

22 774, 80  

25 592, 59  

15 562,80  

99112,99  



Annexe n°4

Ville de Belfort
Chantiers d'insertion de proximité 2020

29 tdîantîers à réalSserpar ta Régie <îes Quartiers de Betfort et Chamois

Types iféqulpement B)ulpement Ubellé Travaux
Quartier

PolHliluedebville
Montant

TTC

Ecole Elémentatre V. Hugo Peinture de saltes

Ecole Maternelle Les Barres
Peinture BCD

Peinture façade arrière

Equipements scolaires
et pêri-scolatres

Ecole Elémentaire Aragon Mise en peinture de Hnfirmerie + bureau direction Glacis du Château

Ecole Elémentaire ChSteaudun Réfectton petnture salle des maîtres

Ecole Elémentaire H. Meteger
Réfectlon des peintures de 3 salles de dasse (bdtlment
A et B)

Ecole Maternelle H. Metzger Peinture des portes et petits bancs

2 457, 65  

2S92,74 

11373, 00  

3 487, 20  ;

4724, 100

6 401. 76  

Crèche Voltaire Réfectton des saWes de steste unité des petits

Crèche Voltaire

Equipements Petite Enonce Crèche Voltaire

Peinture bureau du personnel

Peinture des murs d'ence1rrte et des eal'd" "ïrps rt
façade

Crèche des Glads Nettoyage après incendie

Muhl accueil GIacis Peinture mur extérieur entrée Glacts du Château

5 619, 58   l

2 429, 76  

5144, 94  

826. 80  

1406^0 <

Centre soclo-ujfturel Péptnlère Mise en peinture hall accueil haut

Centres socio-culturels

et maisons de quartier

Centre sodo-cutturel Pépinière Mise en peinture hall accueil bas

Centre sodo-culturel Belfbrt Nord Remise en peinture du bail (moquette murate)

Maison de Qyartier Centre vtllfi Reprise des murets extérieurs de la rampe handicapé

3975.24C

3 977. 70  

S 972, 12  

20 080, 00  

Bâtiments admlnlstratrts &t poste Péfrinlère Nettoyage (Chamolsî us fm t

Cité des tesodaUons Mise en peinture salle réunion l

Equipements Vie associath/e- Oté des Assodattons Qrculations peinture des couloirs

Cité des AssodaBons Rétection du bureau 33

5 713. 61  

11822, 40  

1417, 20  

Stade Echlqueen NettByage des 2 escaliers extérieurs + peinture

Equlpemente culturels
BIbltottièque des Glads Peintures et faux plafond de 2 bureaux Glads du Château

Espace lAuisJouvet Reprise après dégât des eaux

Orchestre d'Hannonfe VBF Remise en peinture du portail

6 277, 20  

2 666,42   l

3 296, 40  

4 285^0  

Fort de la Justice (Chamois) Débroussaîllage Intérieur

Plgce du Forum Mise en peinture des escaliers

Espace public ertérieur Parking Bougend Mise en peinture cage escaliers

Parkmgdes4AS Mise en peinture mur sortie

Cimetlfere Bellevue Ravalement des grilles de rentrée Résldences-tê Mont

47SS. OOC

1204^0  

3 613. 38  

1374, 00  

7 575, 001

29 Chantiers dliMertion

de proximité ZfltZO
Montant TTC des travaux 130595,60 



Convention de réalisation des chantiers d'inssrtion pour les jeunes
Année 2020

Entre

La Ville de Belfort, adresse, représentée par son Maire, Xiaoooooooocxx, autorisé à signer la
présente convention en vertu de la délégation qui lui a été confiée par délibération du
Conseil Municipal du xxxxxxxxxxx

d'une part,

et

L'association Rég/e cfes Quartiers de Belfort, dont le siège social est situé 3, rue Parant -
90000 BELFORT, représentée par son Président, M. Patrick ROBERT

d'autre part,

Il a été convenu ce qui suit

Préambule

Pour favoriser ['accès à ['emploi des persomes en situation d'exclusion professionnelle, la
Ville de Belfort développe depuis plusieurs années, avec les structures d'insertion par
l'activité économique, des chantiers d'entretien et de maintenance du patrimoine municipal.
Ces chantiers s'inscnvent dans un double objectif :

> L'insertion sociale et professionnelle des jeunes belfortains,
Les chantiers sont destinés aux jeunes belfortains de 18 à 25 ans révolus, en
difïïculté [sociale, familiale, professionnelle ...) inscrits à Pôle Emploi.

Les jeunes participants sont informés, recensés et orientés par la Mission Locale
Espace Jeunes.

La Régie des Quartiers de Belfort les emploie et assure l'encadrement socio-
technique, l'initiation professionnelle et l'accompagnement social durant la
période de réalisation des chantiers.

L'emploi des Jeunes en insertion s'effectue conformément à la législation et, en
particulier, conformément aux dispositions du Code du Travail.

> La mise en valeur du patrimoine bâti communal et ['amélioration du cadre de vie dans
la ville.

Article 1 : Objet de la convention

La présente onvention a pour objet de définir les engagements respectifs des Parties dans
le cadre de leur partenariat pour la réalisation des chantiers d'insertion entrepris avec les
jeunes durant l'année 2020.
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Article 2 : Engagements de la ville

La Ville confie à la Régie des Quartiers de Belfort la réalisation des travaux
mentionnés dans le tableau ci-après :

Types d'équipement Effectif en Insertion Equipement Libellé Travaux
Quartier

Equipements scolaires

etp<r1-scolalres
3 Je unes Ecole Maternelle R. Aubert Remise en peinture clâture grande cour DardeïLaMéchelle

Equipements Vie associative 2 jeunes Cité des as s oc l allons Peinture salle de rêunion 2

Equipement sportif

2 je unes

2 jeunes

3 je unes

2 Jeunes

Gymnase Serzlan-A
Hall et sanitaires

Gymnase Seralan - B

Gymnase Ltfo iagrange - A
Ravalement

Gymnase Léo lagraiçe - B

Espace public extérieur
4 je une s

4 je unes

Fort de la justice - A

Fort de la Justice - B
Débrouss alliage (Poursuite) Glacls du Château

Equipements culturels 3 jeunes Rock Hatry - A Remise en peinture de l'entrée Résidences - Le Mont

Chantiers-Jeunes 2020 25 jeu nés 9 ChanUas

Un agent du C. C.A.S. est désigné pour effectuer !a coordination et !e suivi du programme
des chantiers d'insertion pour les jeunes (organ/safon générale des opérations, évaluation
sociale, compte-rendu ... ).

Article 3 : Enaanements de la Régie de tiuartier

La Régie des Quartiers de Belfort transmettra à la M. L. E.J. toutes observations et remarques
utiles au suivi social et/ou professionnel des jeunes salariés en chantiers d'insertion.

En fin d'opération, elle adressera à la M. L. E.J. et à la Ville de Belfort le bilan de l'opération
mentionnant :

l'identification des jeunes salariés,
la(es) période(s) d'emploi,
le(s) chantier(s) d'affectation,
la situation professionnelle à l'issue du(es) chantier(s),
une synthèse générale sur le déroulement du(es) chantier(s).

La Régie des Quartiers de Belfort s'engage à informer régulièrement le coordinateur de
l'opération du bon déroulement et/ou des difficultés rencontrées pour la réalisation des
chantiers d'insertion.

Article 4 : Modalités de réalisation techniaue

La Régie des Quartiers de Belfort s'engage à réaliser les travaux conformément aux
prescriptions techniques de la Ville.

Elle s'oblige à un respect strict des règles d'hygiène et sécurité au travail pour l'ensemble
des personnels salariés {permanents et jeunes en insertion).

Elle s'engage à fournir sur demande l'ensemble des agréments nécessaires à l'exécution du
chantier (assurances, garanties, responsabilité civile ... ).
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Article 5 : Durée de la convention

La présente convention porte sur les chantiers conduits durant l'année 2020.

Article 6 : Modalités financières

En contrepartie des actions réalisées, la Ville de Belfort versera à la Régie des Quartiers
de Belfort une somme de 121 927,20   T.T. C., correspondant au coût de réalisation de
l'opération (salariât desj'eunes, encadrement des activités, matières d'oeuvre... ).

Cette somme sera versée sur le compte bancaire de l'association (BPFC-Belfort - Banque
10807 - Guichet 00038 ; numéro de compte 52019372524; Clé 50), selon l'échéancier
suivant :

50 % à la signature de la convention,
30 % courant août, sur présentation d'une facture correspondant aux
chantiers achevés,
20 % pour solder le règlement, sur présentation d'une facture, après
réception de la totalité des chantiers et transmission du bilan de l'action.

Article 7 : Assurances

Chacune des parties contractantes déclare avoir souscrit les assurances néossaires a
la couverture des risques liés à l'exécution de la prestation objet du présent contrat.

Article 8 : Litige

En cas de litige relatif à la bonne exécution du présent contrat, les parties s'engagent à
coopérer pleinement avec diligence et bonne foi en vue de trouver une solution amiable.

Si le désaccord devait néanmoins persister, les parties conviennent de s'en remettre à
l'appréciation des tribunaux compétents.

Belfort, te

Le Président de
la Régie des Quartiers de Belfort

Le Maire de Belfort,

Patrick ROBERT
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n^n
Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  
20-83

Evolution de l'offre de
service du Relais

d'assistantes materaelles

(RAM)

Date affichage

2 3 JUIL 2020

République Française

VILLE DE BELFORT

Exiraat du registn'e des déSBbéraiions du conseïl BtiiinicipaB

SEANCE DU JEUDI 16 JUILLET 2020

Le 16 juillet 2020, à 19 heures, les membres du conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement conroqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLQT, maire.

Baient oresenfs;

M. Sébasten VIVOT, Mme Floi-eno BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Maris-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAQNOT, M. Jean-Marie HER20G, Mme Corinne CASTALDI, M. Pieire-Jérôme
COLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC, Mme Nathalie BoDEVIN, Mme Christiane
EINHORN, Mme LaWa GILUOrTE, Mme Claude JOLY, Mme Mane-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Loîc LAVAILL, Mme Ctiariène AUTHIER, Mme Marie STABILE, M. Samuel
DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvln CERF, M. Brio MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne
DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde
NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER,
M. Basfen FAUDOT, Mme Jacqueline SUIOT, MmBMarie-José FLEURY, M. Christophe QRUDLER.

Etaient absents :

M. François BORON - mandataire : M. Damlen MESLOT

(application de l'artide L 2121-20 du code général des collectivités territoriales)

Sesfétaine de séance : Mme Claude JOLY

Â-ArÀ"

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 1 h 30,

Ordre de passage des raaports : 1 à 6- Suspension de séance de 2 minutes -7à 22- 62-23 à61 - 63

Mme Laïfa GILLIOTTE entre en séancs lors de l'examen du rapport n° 2 (délibération n° 20-33).
Mme Samia JABER et M. Bastien FAUDOT enbsnt en séance lors de l'examen du rapport n" 3 (délibération
n° 20-34)

/tecusé de récqîtion - Ministère de nniéTieur

l 08&-21900010&-20200716-20-83-DE

Accusé certifié oeêcutotre

Réception par le i»êfB : 23/07^20201
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VILLE DE

Direction petite enfance

CONSEIL MUNICIPAL du 16 juillet 2020

DELIBERATION  20-83

de Mme Marie-Hélène IVOL
Adjointe au maire

Références :

Mots-clés :

Code matière

DGAESU/CC
Petite Enfance

8.1

Objet: Evolution de /'offre de service du relais d'assistantes maternelles (RAM)

En 2013, l'État et la Caisse nationale d'allocations familiales (CNAF) signent la convention d'objectifs et de
gestion (COG), il est précisé alors que « la branche famille favorisera la structuration et le développement des
RAM afin d'atteindre l'objectif d'un RAM pour 70 assistantes maternelles ».
Sur la Ville de Belfort, territoire d'intervention du RAM, la liste éditée par le conseil départemental du Territoire
de Belfort en janvier 2020, recense 220 assistantes maternelles agréées.

Dans ce cadre, il est proposé le passage à 2 équivalents temps plein (ETP) en 2020, qui permettraient de
bénéficier d'un financement par la Caisse d'allocations familiales (CAF) via le contrat enfance Jeunesse (CEJ)
à hauteur de 46 179   et 36 550   au titre de la prestation de service unique (PSU).

Cette évolution permettrait de développer tas sprvices rendus aux usagers en proposant un maillage d" territoire
permettant d'être au plus près des usagers :

- pour les familles, les objectifs sont l'amélioration de l'identification du RAM et de ses missions ainsi que le
développement de la mission d'accompagnement à la parentalité,
- pour les assistantes maternelles et les gardes à domicile, développer les accueils collectifs dans les
quartiers où il n'y en a pas encore et sur les lieux qui sont très demandés. Le projet détaillé est annexé à ce
rapport.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 41 voix pour, 0 contre, abstention (M. René SCHMITT)

(M. Bastien FAUDOT ne prend pas part au vote)

DECIDE

de valider le projet d'évolution de l'offre de service du relais d'assistantes maternelles.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 -www.belfort.fr
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Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 juillet 2020,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du code général des
collectivités territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérômp 3AINTIGNY

Objet : Evolution de /'offre de serwce du relais d'assistsntes maternelles (RAM)
-2-
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Evolution de l'offre de service du Relais Assistantes Maternelles (RAM)

l. Contexte législatif

En 2011, la lettre circulaire n° 2011-20 de la Caisse Nationale des Allocations Familiales (CNAF) a défini les
missions des Relais Assistantes Maternelles (RAM).

Ce texte a été remplacé par la circulaire n° 003 en 2017. Les missions des RAM sont donc définies comme suit :

Un lieu d'information

. En direction des familles en donnant une information sur tous les modes d'accueil existants sur le territoire

du RAM, avec possibilité pour les RAM de devenir des guichets uniques à destination des familles en
recherche d'un mode d'accueil.

En direction des professionnels de la petite enfance et/ou des personnes intéressées par les métiers de la

petite enfance, en donnant une information sur l'accès et les conditions d'exercice de ces métiers.

En direction à la fois des familles et des professionnels en délivrant des informations de premier niveau en

matière de droit du travail et plus généralement sur toutes les démarches administratives liées à

l'embauche d'une assistante maternelle agréée ou d'une garde à domicile. Et en positionnant les RAMS

comme des lieux d'information et d'accompagnement à la parentalité.

. En direction des élus : avec les RAM comme Observatoire des Modes de Garde, « les décideurs locaux sont

en capacité de quantifier plus justement la nature des besoins à l'échelle de leur territoire » (extrait de la
circulaire CNAF n° 2011-20)

Un lieu offrant un cadre de rencontres et d'échanges des pratiques professionnelles

Le RAM contribue à la professionnalisation des assistantes maternelles et des gardes à domicile :

. En informant et en favorisant le départ en formation continue de ces professionnelles

. En proposant des temps d'information et de réflexion sur les pratiques professionnelles (conférences, café
pédagogique, groupe d'analyse de la pratique, temps d'accueil collectif qui permettent de travailler sur les

pratiques professionnelles...)

Le RAM propose des temps d'accueils collectifs ou individuels ouverts aux parents et aux professionnelles

Objectifs de « couverture » d'un RAM

En 2013, l'Etat et la CNAF signent la Convention d'Objectifs et de Gestion (COG) pour la période 2013-2017, il

est précisé alors que « la branche Famille favorisera la structuration et le développement des RAM afin
d'atteindre l'objectif d'un RAM pour 70 Assistantes Maternelles ».
Sur la Ville de Belfort, territoire d'intervention du RAM, la liste éditée par le Conseil Départemental, en janvier

2020, recense 220 Assistantes Maternelles agréées.
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Dans ce cadre, il conviendrait de disposer de 3 Equivalent Temps Plein (ETP) pour couvrir les besoins à

l'échelle de la Ville de Belfort alors qu'actuellement nous sommes à 1,4 ETP (depuis début septembre 2016

auparavant l ETP)

2. Synthèse du fonctionnement et de l'activité du RAM de la Ville de Belfort.

Fonctionnement actuel du RAM

Planning agent à temps plein

Matin

Après-midi

Total
heures

LUNDI

8 h-12h
Travail

administratif
ou réunion

partenaires

Uh-15h
Accueil publie et

permanence

téléphonique
15h-16h30

Travail

administratif

7,5

MARDI

Sh30-9h
Administratif

9h 12h Accueil
collectif au ram

14h -16h30
Accueil et

permanence

téléphonique
16h3018h30
Accueil sur
rendez vous

MERCREDI

8h30-9h
Administratif

9hl2h

Accueil publie

et permanence

téléphonique

13h30-14h
travail

administratif/

prépation
14h 16h30

Accueil public
et permanence

téléphonique

6,5

JEUDI

8h309h30
Travail administratif

9h3012 h
Réunion de direction

14h-16h 30 Accueil et

permanence

téléphonique
16hî0-18h

Accueil sur rendez

vous Belfort nord

7,5

VENDREDI

8h30 12 h
Accueil

collectif
décentralisé
Farandole/

Pergola

13h-15h
Accueil sur
rendez vous

15h- 16h
Travail

administratif

6,5

SAMEDI

8h-12h

l fois par
mois

Accueil

du
publie/
Réunion

AM

Planning agent à temps partiel 0,4 FTP

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

Matin

8h30-12h
Accueil

collectif au
ram

Après-midi

Belfort Nord
l4hl5h

Administratif
15h 17h30

Accueil
Collectif

Belfort Nord
14h 15h

Administratif
15h 17h30

Accueil

Collectif

14h 16h30
Travail administrat'rf/

accueil et permanence
téiéphonique

Total heures 3,5 6, 75 2,5

Planning agent à temps partiel 14h45 en périodes scolaires et 37 h en périodes vacances scolaires

Ces plannings sont indicatifs; la responsable du RAM s'adapte aux besoins des usagers et à leurs impératifs

professionnels. Les rendez-vous peuvent alors être fixés en dehors des temps et/ou des horaires définis.

L'activité du RAM

L'accueil individuel et les contacts avec les usagers

Le nombre de rendez-vous et de visites sans rendez-vous est de presque 300 par an.

Les rendez-vous d'information concernant les modes de garde et les démarches administratives concernant le
contrat de travail, sont des rendez-vous qui durent pour la plupart entre 50 minutes et l heure.
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Les accueils collectifs

Une partie du temps de travail des agents du RAM est consacré aux temps d'accueils collectifs avec les
assistantes maternelles et les enfants.

En 2019, le RAM a proposé 202 accueils collectifs aux assistantes maternelles. Pour un total de 951
participations d'assistantes maternelles, 1710 participations d'enfant et 24 de familles. 39 assistantes
maternelles différentes, 2 gardes à domicile, 99 enfants différents et 14 familles différentes ont participé à ces
accueils. Une assistante maternelle qui fréquente les accueils collectifs vient en moyenne 24 fois dans l'année
et un enfant 17 fois.

Les temps d'accueils assistantes maternelles et enfants sont toujours proposés dans différents lieux :
Le RAM de la vieille ville le mardi et mercredi matin (temps de jeux libres ou de découvertes sensorielles)
La Farandole le vendredi matin et durant les vacances scolaires pour des journées complètes toujours très
appréciées par les enfants et les assistantes maternelles. Il est d'ailleurs fréquent de devoir refuser du
monde pour respecter les nombres de personnes maximum prévus dans les locaux. C'est également dans
ce lieu que se déroule l'activité autour de la communication gestuelle proposée par une intervenante de
l'association Le cordon familial. Cet atelier s'adresse à un groupe de 8 assistantes maternelles et 15 enfants,
groupe fixe qui permet à ['intervenant de proposer une progression sur ['année. Deux mamans ont
également participé à cet atelier.
Le multi accueil de Belfort Nord, lieu dans le lequel est proposée mensuellement une activité pataugeoire,
en plus de temps de jeux libres, les lundis et mercredis après-midi.
La bibliothèque Léon Deubel pour un accueil mensuel le mercredi matin. Ce temps est animé par une
intervenante de la bibliothèque formée à l'accueil des jeunes enfants.

Les accueils collectifs sont plébiscités par les assistantes maternelles et il n'est pas rare de devoir refuser du
monde car le nombre maximum de personnes autorisés dans les locaux est atteint. Ces temps collectifs font
partie de la mission « professionnalisation des assistantes maternelles et garde à domicile ». Ils permettent :

Aux assistantes maternelles de sortir de l'isolement qu'elles peuvent rencontrer en travaillant seule à leur
domicile.
Aux assistantes maternelles d'échanger sur tout ce qui concerne l'accueil de l'enfant, ses besoins, son
développement, les relations avec les parents avec les professionnels du RAM et leurs collègues.
Aux enfants de découvrir un lieu de socialisation où ils vont pouvoir découvrir la vie de groupe avec ses
règles de vie et la mise en place d'interactions sociales avec leurs pairs mais également avec d autres
adultes.
Aux enfants d'avoir accès à un certain nombre de matériel ou d'activités qui ne sont pas toujours possibles
aux domiciles des assistantes maternelles.

Pour toutes ces raisons, le RAM est un service à disposition des enfants et de leurs familles, qui permet de
développer la qualité de l'accueil individuel sur la ville de Belfort.

Les missions ne pouvant être assurées pour le moment

La continuité de service : le deuxième agent du relais étant à temps partiel la continuité de service n'est
pas assurée totalement, notamment durant les absences de la responsable du RAM lors de formations,
réunions externes (réunions de réseau avec la CAF le Conseil Départemental, le réseau des RAM du
département de la région.) congés, maladie...
Rédaction d'un journal d'informations à destination des familles et des assistantes maternelles.
Accueil du public (assistantes maternelles et familles) pour des temps d'informations et temps collectifs
dans d'autres quartiers que ceux de la Vieille Ville et de Belfort Nord. Augmentation du temps d'accueils
collectifs sur le quartier des Résidences dans les locaux de la Farandole, lieu plébiscité par les assistantes
maternelles mais où il y a un seul accueil par semaine actuellement.
Les demandes des familles de participer aux temps d'éveil, d'une part par manque de places sur les
créneaux actuels, d'autre part car les temps d'éveil sont actuellement proposés sur des temps où la plupart
des parents travaillent.
Recherche de nouveaux partenaires avec lesquels construire des actions de formations et d'informations.
Rédaction de projets en partenariat avec les autres établissements d'accueil de la petite enfance (Ecriture
des projets, rédaction des dossiers de subvention CAF...)
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3. Propositions d'évolution du RAM de la Ville de Belfort

Les objectifs de dévelopoement du RAM

Afin de permettre de toucher d'avantage le public (les familles comme les professionnelles) il est proposé
d'augmenter le temps de travail de l'agent actuellement à temps partiel pour passer à 2 ETP. Cette
augmentation permettrait de développer les services rendus aux usagers en proposant un maillage du territoire
permettant d'être au plus près des usagers :

Pour les familles, les objectifs sont l'amélioration de l'identification du RAM et de ses missions ainsi que le
développement de la mission d'accompagnement à la parentalité.

Pour les assistantes maternelles et les gardes à domicile, développer les accueils collectifs dans les quartiers
où il n'y en a pas encore et sur les lieux qui sont très demandés.

Les moyens a mettre en ouvre

Pour les familles : la proposition est la mise en place d'atelier parents e'nfants ce qui permettrait à la fois de :
De répondre à la mission d'accompagnement à la parentalité
De répondre à la demande des familles qui souhaitent participer à des temps d'éveil
De permettre la prise de contact avec les agents du RAM qui pourront alors exposer leurs missions.

Un groupe destiné aux plus jeunes (3 à 10 mois) proposerait aux parents une découverte des messages pour
bébés. (ANNEXE l)
Un groupe pour les enfants de 2 à 4 ans sur le thème de la relaxation et de l'expression corporelle. (ANNEXE 2)
Un groupe pour les enfants de o à 6 ans sur le thème « des bébés lecteurs »

Ces temps partagés entre enfants et parents vont permettre de travailler sur la connaissance du corps, la
gestion des émotions et de proposer des ressources réutilisables par chaque parent à son domicile.

Ces trois ateliers permettront de manière générale de faire émerger et de développer les compétences de
chaque parent, de développer voire renforcer la confiance des parents en leur capacités.
Ils permettront également la prise de contact et la mise en place d'une relation de confiance avec des
professionnels qu ils pourront retrouver dans d'autres lieux notamment lors des accueils administratifs du
RAM.

Pour les assistantes maternelles et les gardes à domiciles : quatre propositions sont faites.

Un temps d'accueil supplémentaire en matinée sur le quartier Belfort Nord, c'est pour le moment le seul
lieu qui ne propose des accueils que l'après-midi et certaines assistantes maternelles ne peuvent pas se
déplacer en après-midi en raison du rythme des enfants.

Un nouveau temps sur le quartier du Mont. Les assistantes maternelles de ce quartier sont assez éloignées
géographiquement de tous les lieux d'accueil et il est difficile pour certaines de se déplacer avec les enfants.
Un nouveau temps sur le quartier des Résidences dans les locaux de la Farandole. Ce lieu étant
particulièrement adapté à l'accueil des jeunes enfants, il est toujours plébiscité par les assistantes
maternelles et les enfants et régulièrement complet.
Redynamisation du quartier des Résidences : les assistantes maternelles sont régulièrement en contact

avec les agents du RAM sur des questions éducatives ou des questions liées au contrat mais elles participent
peu aux accueils collectifs. Les agents du Ram vont proposer différents temps au plus près d'elles (dans les
locaux de La Farandole ou en partenariat avec le Centre socio culturel des Résidences Bellevue) afin de les
rencontrer, de re expliquer les missions du Ram et de définir avec elles leur attente. Cela permettra ensuite
d'organiser des accueils qui correspondent plus à leurs besoins et aux particularités de leur travail
(beaucoup de contrat à temps partiel avec des horaires atypiques...)
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4. Budget

2019 àl, 4ETP 2020 à 2 ETP

Coût fonctionnement -60 500 euros -83 300 euros

Recettes CEJ + 29 633 euros + 46 179 euros

Recettes PSC + 26 015 euros + 36 550 euros

Reste à charge VdB 4 852 euros 271 euros

Convient de comprendre que le reste à charge diminue alors que le nombre d'ETP augmente.

5. Calendrier

Afin de pouvoir bénéficier de la subvention avancée par la CAF, il convient que l'augmentation des ETP se fasse
en 2020. La rentrée scolaire de septembre 2020 semble le moment opportun du fait de la disponibilité des
agents du RAM.
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FiCHE PROJET-ATELIER PARENTS ENFANTS

Intitulé

Dispositif(s)
(Le cas échéant)

Chef de projet

Public

Diagnostic
Contexte

Orientations

Objectifs

Descriptif

Partenaires

Indicateurs de
résultats

Atelier Massage Bébé

PSRAM
CTG

Début de
l'Action

01/09/202d Durée de
l'Action

Annéel
2020/20211

Relais Assistantes Maternelles

Parents ayant un enfant de moins de 12 mois

Répondre aux besoin des familles qui sont en recherche de temps d'éveil avec leurs jeunes enfants
Développer la mission d'accompagnement à la parentalié du Relais Assistantes Maternelles
Politique éducative de la ville de Belfort

- Pour apporter au bébé un outil de d'éveil, de relaxation et de soulagement des petits maux.
- Pour renforcer la communication parents-enfant dans un contexte familial et social fragilisé
- Comme outil de soutien à la parentalité
- Pour rompre l'isolement des familles

- Le programme comprend minimum 4 séances d'environ 1h30 ( 3 séances à 15 jours d'intervalle et
ensuite une dernière séance de rappel quelque temps plus tard)
- Les ateliers sont gratuits
- Les ateliers se font en groupe ( 8 à 10 familles)
- L'instructeur ( la coordinatrice des LAEP , puéricultrice instructrice en massage Bébé) montre
l'exemple sur un poupon mais ne massera pas les bébés

Chaque séance se déroule selon un plan réfléchit qui permet d'atteindre les objectifs

Temps d'accueil : permettre aux participants de se rassembler et de se détendre et
permettre aux participants d'exprimer leurs sentiments liés à leur rôle de parents

Les messages favoriser l'interaction et le lien parents enfant et encourager les parents à
reproduire et à appliquer ce qu'ils ont appris en dehors du cours

Information : apporter aux parents quelques Informations théoriques

^ les états de conscience du bébé
^ les positions
^ environnement et conditions du massage
^ les réflexes pendant le massage
^ les hormones (ocytocine), les blenfalts du massage
./ l'adaptation au bébé qui grandit et à l'enfànt plus âgé
.^ jeux et comptines autour du toucher....

Discussion-partage des parents autour de leurs compétences, leur savoir-être.
Encourager les parents à partager leurs idées à propos de sujets spécifiquement liés à leur
bébé et leur famille autour de différents thèmes tels que

^ les pleurs
^ le sommeil
^ les coliques
^ la fratrle, la jalousie
^ la reprise de travail et mode de garde
^ le rôle du papa.....

Conseil Départemental : pour information aux familles
CAF : Financement dans le cadre de la prestation de service et du CTG
EAJE Ville de Belfort : pour information aux familles
Lieu d'Accueil Enfant Parent : pour Information aux familles et mise à disposition du
personnel dans l'attente de la formation d'un des agents RAM

nombre d'animations de chaque type
nombre de participants
impact sur les participants
questionnaire de satisfaction
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FICHE PROJET-ATELIER PARENTS ENFANTS

Intitulé

Dispositifs)
(Le cas échéant)

Chef de projet

Public

Diagnostic
Contexte

Orientations

Objectifs

Descriptif

Partenaires

Indicateurs de
résultats

Atelier relaxation

PSRAM
CTG

Début de
l'Action

01/09/2020] Durée de
['Action

Annéel
2020/20211

Relais Assistantes Maternelles

Parents ayant un enfant à partir de 18 mois

Répondre aux besoin des familles qui sont en recherche de temps d'éveil avec leurs jeunes enfants
Développer la mission d'accompagnement à la parentalié du Relais Assistantes Maternelles
Politique éducative de la ville de Belfort

- Pour apporter à l'enfant un outil de d'éveil, de relaxation
- Pour renforcer la communication parents-enfant dans un contexte familial et social fragilisé
- Comme outil de soutien à la parentalité
- Pour rompre l'isolement des familles

- Le programme comprend minimum 9 séances d'environ 1h15 ( 2 séances à 15 jours d'intervalle et
ensuite une séance par mois)
- Les ateliers sont gratuits
- Les ateliers se font en groupe ( 8 familles)
- Le réfèrent (Educatrice de jeunes enfants) guide le groupe afin d' obtenir un temps de relaxation

Chaque séance se déroule selon un plan réfléchi qui permet d'atteindre les objectifs

Temps d'accuell : permettre aux participants de se rassembler et de se défendre et
permettre aux participants d'exprimer leurs sentiments liés à leur rôle de parents

Le temps de relaxation favoriser l'interaction et le lien parents enfant et encourager les
parents à reproduire et à appliquer ce qu'ils ont appris en dehors du cours

Information : apporter aux parents quelques informations théoriques

/.
./
^

^

./
^

./

Le relachement musculaire
lien avec le développement psychomoteur global de l' enfant
proposer une séance de relaxation dans le quotidien
environnement et conditions de détente
connaître les supports pouvant être utilisés
être attentif à la capacité de détente de son enfant

Discussion-partage des parents autour de leurs compétences, leur savoir-être.
Encourager les parents à partager leurs idées à propos de sujets spécifiquement liés à leur
enfant et leur famille autour de différents thèmes tels que

^ la frustration
^ le sommeil
^ la prise de conscience des émotions ( colére, joie, tristesse,
^ la vie au quotidien de l'enfant

Conseil Départemental : pour la communication aux familles
CAF '. financement dans le cadre de la prestation de service et CTG
E4JE Ville de Belfort pour Sa communication aux familles
Lieu d'Accuell Enfant Parent pour la communication aux familles

nombre d'animations de chaque type
nombre de participants
impact sur les participants
questionnaire de satisfaction
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v. o. l

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  20. 84

Poursuite de

lî expérimentation dlune
classe passerelle au sein

de l'école maternelle
Dreyfus-Schmidt -

Reaiouvellement de la

convCTtlon entre la Ville
de Belfort et l'éducation

nationale sur Pamiée
2020-2021 -Demande de

subvention auprès de la
CAF

Date affichage

2 3 JUIL.

République Française

VÎLLE DE BELFORT

ExiraSî sîu registre des délibérations du conseii niunBCtpa!

SEANCE DU JEUDI 16 JUILLET 2020

Le 16 juillet 2020, à 19 heures, les membres du conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier BariIIot - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomérafion, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M Bouabdallah KIOUAS, Mme Mari&-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Corinne CASTALDI, M. Pierre-Jérome
CaLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane
EINHORN, Mme Laffà GILLIOTTE, Mme Claude JOLY, Mme Man'e-Thérèse RoERT, M. lan BOUCARD.
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Lofc LAVAILL, Mme Charlène AUTHIER, Mme Marie STABILE, M. Samue!
DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Pan/in CERF, M. Brice MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne
DORIAN, M, David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde
NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER.
M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents:

M. François BORON - mandataire : M. Damlen MESLOT

(application de l'arthle L 2121-20 du code général des collectivités territorialasj

Secrétaire de séance : Mme Claude JOLY

«^>fô»<â>"

La séance est ouverte à 19 h 00 et levés à 1 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à6 - Suspension de séance de 2 minutes -7 à 22-62-23 à61 - 63

Mme Latifa GILLIOTTE entre en séance lors de l'examon du rapport n° 2 (délibération n° 20.33).
Mme Samia JABER et M. Bastisn FAUDOT enfrent en séance lors de l'examen du rapport n" 3 (délibération
n° 20-34)

Accusé de réception - Minisfêre t3e nntên'eur

[oSO-2190a010&-202n071&.2tl-84-OE
Accusé certmè essajtoire

l Réception par îs préfet : 23^7720201
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VILLE DE
BELFÔRT

CONSEIL MUNICIPAL du 16 juillet 2020

DELIBERATION   20-84

de Mme Marie-Hélène IVOL
Adjointe au maire

Direction petite enfance

Références :

Mots-clés :

Code matière :

DGAESU/CC
Petite enfance

8.1

Objet : Poursuite de l'expérimentation d'une classe passerelle au sein de l'école
maternelle Dreyfus-Schmidt- Renouvellement de la convention entre la Ville de Belfort
et l'éducation nationale sur /'année 2020-2021 - Demande de subvention auprès de la
Cfif

Le projet de classe passerelle engagé depuis la rentrée scolaire 2016-2017 à l'école maternelle Dreyfus-
Schmidt est le fruit d'un travail partenarial, associant la Ville de Belfort, l'Education nationale et la Caisse
d'allocations familiales (CAF).

1- Renouvellement du conventionnement :

La création et le fonctionnement d'une classe passerelle a donné lieu à la signature d'une convention entre
l'Education nationale et la Ville de Belfort sur les années scolaires 2016-2017 - 2017-2018 conformément à la
délibération du conseil municipal du 17 novembre 2016, sur l'année scolaire 2018-2019 conformément à la
délibération du 31 mai 2018, puis sur l'année scolaire 2019-2020 conformément à la délibération du 26 juin
2019.

Cette convention précise les principes de la démarche qui reposent sur :

le travail de socialisation de l'enfant,
l'implication des parents,
l'acquisition du langage.

Un suivi de la démarche, via un comité de pilotage, est défini. Il associe la Ville de Belfort, la direction
académique, la Caisse d'allocations familiales et le conseil départemental (au titre du service de protection
maternelle infantile).

La convention rédigée en pièce jointe est proposée dans le cadre d'un renouvellement de l'expérimentation sur
l'année scolaire 2020-2021. Elle pourra être reonduite au regard des bilans de l'activité réalisée.

2- Demande de subvention :

Le budget de fonctionnement de cette action pour l'année 2020-2021 est estimé comme suit.

Dépenses Recettes

Poste EJE (0. 6 ETP) 23 000  CAF (demande) 12 600  

Gestion administrative 1 700  Ville de Belfort 12 600  

Matériel pédagogique 500C
Total 25 200  Total 25 200  

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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Dans ce cadre, la Ville de Belfort prévoit de solliciter la CAF à hauteur de 1 2 600   en budget de fonctionnement.

S'agissant d'une action en année scolaire les crédits sont inscrits pour partie au budget 2020 et pour partie le
seront au budget 2021.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 43 voix pour (unanimité des présents),
DECIDE

d'autoriser M. le maire, ou son représentant.

à signer la convention de partenariat avec la direction académique,

à solliciter le concours financier de la caisse d'allocations familiales.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 juillet 2020,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du code général des
collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la Juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

/s

Jérôme È/<INTIGN

Objet : Poursuite de l'expénmentation d'une classe passerelle au sein de l'ecolemstl emelle Dreyfus-Schmidt- Renouvellement de la

'convention entre la Ville de Beffcrt el l'éducalion nationale sur/'année 2020-2021 - Demanda de subvention auprès de la CAF
-2-
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VILLE DE
MJNISTÈFtE

DE L'ÉDUCATIO N NATIONALE,
DE L'ENSUIGNEVÎliNT SUPÉRIEUR

ETDRLARRCllERaiE

Ji

2020-2021

CLASSE PASSERELLE

A L'ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE PIERRE DREYFUS-SCHMIDT DE BELFORT

ENTRE :

. La Ville de Belfort, représentée par son Maire en exercice, dûment habilité par
délibération du Conseil Municipal en date du XXXXX, d'une part,

ET:

Le Recteur de l'Académie de Besançon, représenté par le Directeur Académique
des Services de l'Education Nationale Ou Territoire ae Belfort, ivi. Eugène KRANTZ, d'auire
part,

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

PREAMBULE :

Les dispositifs Passerelle visent à :

une prise en charge éducative adaptée à des enfants de moins de trois ans,

l'accompagnement des parents par une participation active soutenant et valorisant la
fonction parentale,

un travail sur la séparation mère/enfant.

Dans les zones et les quartiers défavorisés, cette initiative constitue un élément important
pouvant favoriser la réussite scolaire des enfants dont les parents sont éloignés de la culture
scolaire pour des raisons sociales, culturelles ou linguistiques.

La classe Passerelle permet plus particulièrement :

d'offrir un accueil qui réponde à la spécificité des besoins des enfants de moins de trois
ans en visant rentrée à l'école maternelle en petite section,

de socialiser des enfants dans une école située dans un environnement social
défavorisé,
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d'inscrire les parents dans une démarche de rencontre avec l'école et de les impliquer
dans un projet,

de favoriser les relations des parents avec leurs enfants dans des situations
éducatives.

Dans ce cadre, les parties considèrent que le dispositif Passerelle existant depuis l'année 2000
à Belfort doit évoluer vers l'ouverture d'une classe Passerelle à ['école maternelle publique
Pierre Dreyfus-Schmidt, à compter de la rentrée de septembre 2016.

Article 1 : Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir les modalités de partenariat entre la Ville de
Belfort et le Recteur de l'Académie de Besançon et de préciser le rôle de chacun dans la mise
ouvre et le fonctionnement de la classe Passerelle.

Article 2 : Objectifs de la classe Passerelle

Le classe Passerelle vise à :

offrir aux enfants et aux familles un lieu d'ouverture, d'échanges et de rencontre,

respecter l'enfant dans son développement et à lui proposer un accompagnement
personnalisé vers les premiers apprentissages,

favonser le partage des compétences entre les diverses catégories de professionnels
de la petite enfance,

soutenir les parents dans leur rôle éducatif,

intégrer un travail pédagogique mobilisant des moyens adaptés aux particularités de
cet âge pour une adaptation réussie au milieu scolaire.

Article 3 : Public bénéficiaire

Les dispositifs Passerelle s'adressent en priorité aux enrants ae moins ae trois ans relevant
d'un quartier prioritaire de la Politique de la Ville, ou élèves d'un Réseau d'Education Prioritaire
(REP).

La classe Passerelle de l'école maternelle publique Pierre Dreyfus-Schmidt à Belfort accueille
vingt-et-un enfants du secteur de l'école.

Article 4 : Conditions d'admission des enfants dans la classe Passerelle

Afin d'être admis dans la classe passerelle, l'enfant doit :

avoir deux ans révolus au jour de la rentrée scolaire en classe Passerelle,

habiter le périmètre scolaire de l'école maternelle concernée par la classe Passerelle,
ne pas avoir fréquenté régulièrement une structure d'accueil collectif,

avoir au moins un parent disponible pendant le temps scolaire.

Le projet exige une présence régulière des parents dans le lieu d'accueil tout au long de
l'année (accueil, sorties, table ronde, projet... ). Au moment de l'inscription, les parents
s'engagent à s'impliquer, à raison d'une à deux demi-joumées par semaine, dans les actions
organisées dans le cadre de la classe Passerelle.
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Article 5 : Obligations des parties

La Ville de Belfort s'engage à mettre à disposition de la classe Passerelle un emploi
d'Educateur de Jeunes Enfants et un emploi d'Agent Territorial Spécialisé des Ecoles
Maternelles (ATSEM).

Le Recteur de l'Académie de Besançon s'engage à mettre à disposition de la classe Passerelle
un emploi d'enseignant du premier degré.

Les parties encouragent la complémentarité des deux professionnels référents (Educateur de
Jeunes Enfants et enseignant), en visant des objectifs ommuns, selon des démarches et des
moyens différents, propres aux spécialités respectives. Les actions entreprises dans ce travail
partenarial nécessitent un soutien mutuel des personnels impliqués permettant de réfléchir et
d'enrichir les pratiques en complémentarité.

Les parties favoriseront la participation des personnels intervenant dans la classe Passerelle
à une formation inter-catégorielle.

Article 6 : Fonctionnement de la classe Passerelle

Accueil des familles avant la rentrée : Une rencontre des parents est organisée à la
fin de l'année scolaire précédant rentrée en classe Passerelle (visite de l'école et de
la classe passerelle assurée par le directeur de l'école maternelle).

Date de la rentrée scolaire pour la classe Passerelle : La rentrée en classe
Passerelle est échelonnée sur la première semaine de la rentrée scolaire.

Horaires : La souplesse et une adaptation progressive des horaires aux besoins des
enfants (récréations, accueil, sortie, projets particuliers... ) seront recherchées.

Organisation en cas d'absence de l'un des deux personnels référenîs : Les
parties s'engagent à mettre en commun leurs moyens pour maintenir l'accueil de
l'ensemble des enfants en cas d'absence de l'un ou de l'autre personnel réfèrent de la
classe Passerelle.

Temps de concertation entre les personnels référents : L'Educateur de Jeunes
Enfants et renseignant disposent d'un temps de concertation dans le cadre des
36 heures d'Activités Pédagogiques Complémentaires (APC) (hors temps de présence
élèves).

Article 7 : Responsabilité

Au quotidien, les personnels intervenant dans la classe Passerelle sont responsables des
enfants accueillis et du bon fonctionnement de la classe Passerelle.

Les personnels municipaux sont couverts par une assurance multirisque (trajet et actions)
souscrite par la Ville de Belfort dans le cadre des actions pour lesquelles ils sont mandatés.
L'enseignant de l'Education Nationale est couvert dans le cadre de la protection des
fonctionnaires.

Article 8 : Comité de pilotage

Un comité de pilotage se réunit au minimum deux fois par an. Il prend connaissance et valide
le bilan de la classe Passerelle. Il fixe les orientations et veille au respect des principes de la
classe et aux engagements des deux partenaires signataires. Il prend acte de
l'accompagnement de l'équipe d'encadrement de la classe Passerelle.

Le comité de pilotage comprend
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Les représentants du Recteur de l'Académie de Besancon

Le Directeur Académique des Services de l'Education Nationale

l inspecteur de l'Education Nationale de la circonscription conornée,
l'inspecteur de l'Education Nationale chargé de la mission départementale «école
maternelle»,

le directeur de l'école maternelle concernée,

renseignant de la classe passerelle,

le coordonnateur REP,

le psychologue scolaire.

Les représentants de la Ville de Belfort :

['Adjoint au Maire chargé de la Vie Scolaire et de la Petite Enfance,

le Directeur de la Vie Scolaire,

le Directeur de la Petite Enfance,

l'Educateur de Jeunes Enfants,

l'ATSEM.

Les représentants des. autres Dartenaires

un représentant de la Caisse d'Allocations Familiales du Territoire de Belfort.

un représentant de la Protection Maternelle et Infantile du Territoire de Belfort.

Article 9 : Durée de la convention

La présente convention est établie en deux originaux, acceptés et signés par les parties
intéressées. Elle est conclue pour l'année scolaire 2020-2021, et prend effet a compter de la
date de sa signature.

Sa reconduction annuelle sera étudiée, chaque année, au regard des bilans de ['activité
réalisée.

Fait à Belfort, le

Pour la Ville de Belfort,
Pour le Maire

Pour le Recteur de l'Académie de Besançon
et par délégation

Le Directeur Académique des Services
de l'Education Nationale
du Territoire de Belfort,

Eugène KRANTZ
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VILLE DE
BELFÔRT

BILAN DES ACTIVITES DE
LA CLASSE PASSERELLE

ANNEE SCOLAIRE 2018/2019

1) Rappel des principes de base

a) Le cadre général

La classe passerelle est un lieu de rencontre, de découverte, d'éveil, de socialisation pour l'enfant à
partir de 2 ans mis en place à titre expérimental par la ville de ueltort, en partenariat avec l'Education
Nationale et la Caisse d'Allocations Familiales. La démarche a été engagée depuis septembre 2016 au
sein de l'école maternelle Dreyfus Schmidt, quartier Politique de la Ville des Résidences.

Le soutien de la Caisse d'Allocations Familiales s'inscrit dans le cadre de son action en faveur d'actions

relevant du domaine de la parentalité. A ce titre, sa subvention de fonctionnement concerne l'animation
des différents ateliers et temps d'information en direction des familles (temps de préparation et
d'animation).

Dans le cadre du contrat ville, un soutïen financier a aussi été apporté a ce projet innovant, visant a
l'accompagnement des familles autour des liens avec l'école et la socialisation des enfants.

Ce dispositif qui n'est ni une école maternelle ni un établissement d'accueil du jeune enfant, est un lieu
unique où des professionnels (professeur des écoles, éducateur de jeunes enfants, agent territorial
spécialisé des écoles maternelles) travaillent en étroite collaboration avec les familles.

Cette première séparation - pour des enfants qui n'ont jamais fréquenté d'établissements collectifs de
la Petite Enfance, multi-accueil ou halte-Garderie - est une étape sensible qui nécessite un
accompagnement particulier. L'adaptation des enfants dépend de la qualité de l'accueil qui leur est faite,
de la prise en compte de leurs besoins, mais aussi de l'attention portée à leurs parents.

Dans ce cadre, il est apparu indispensable de pouvoir associer les parents au quotidien de leur enfant
dans la classe passerelle et d'organiser des temps d'accueil et d'échanges régulièrement entre les
familles et l'équipe éducative afin de permettre aux parents de tisser un lien avec l'école, d'établir, de
créer ou de recréer un climat de confiance entre eux et l'institution.

b) L'équipe en charge du dispositif

L'équipe éducative est composée :
un enseignant, professeur des écoles placé sous l'autorité de l'éducation nationale (PE) ;
un éducateur de jeunes enfants (EJE) ;

un agent territorial spécialisé des écoles maternelles (ATSEM).

Les membres de l'équipe sont garants de la qualité de la prise en charge éducative et de

l'accueil de chaque enfant et de sa famille.
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Afin que le travail en équipe soit cohérent et complémentaire, le rôle de chacun est défini

autour d objectifs communs, en fonction de sa formation et de sa spécificité professionnelles.

Chaque acteur intervient dans l'organisation quotidienne de la classe passerelle, en coopérant
efficacement entre eux et avec les familles.

Le PE a pour missions :

d aider l'enfant à mieux vivre la séparation avec sa famille,
d'accompagner le développement de l'enfant,
d assurer la liaison entre la vie de la classe passerelle et la vie de l'école d'accueil,
de proposer des activités d'éveil adaptées,

d'assurer un travail de coéducation,

de placer les parents en confiance vis-à-vis de l'école, les aider à trouver leur place dans la vie
«scolaire » de leur enfant.

L'EJE a pour missions :

de reconnaitre et répondre aux besoins spécifiques de l'enfant de 2 ans,
d accompagner l'enfant lors de la séparation en créant un lien sécure,

d encourager ['enfant afin de développer la confiance en soi,
de veiller au bien être psychoaffectif et physique de l'enfant,

d'animer des temps de rencontres avec les familles,

d'offrir un lieu d'ouverture, d'échange aux enfants et aux familles,

d'accompagner les parents dans leur rôle de lers éducateurs,

de faciliter l'implication dans la vie de la classe passerelle,
de transmettre aux familles les informations concernant leur enfant,

de travailler en équipe, développer des partenariats, favoriser la création de réseaux

(orientation des familles si besoin),

d'établir des liens partenariaux

élaborer des bilans quantitatifs et qualitatifs

L'ATSEM a pour missions :

d accompagner le quotidien de l'enfant en respectant son développement et son autonomie,
de travailler en collaboration étroite avec l'EJE et le PE, dans le respect du projet de la classe
passerelle,

de veiller à la sécurité du groupe d'enfants lors des temps de siestes,

d'assurer l'entretien et la propreté des locaux.

e) Les modalités de fonctionnement

Les horaires du dispositif sont les suivants :

Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi : 8h20-llh30 /13h20-16h30

L'accueilsefaitde 8h20 à 9h tous les matins. Les familles peuvent arriver pendant ce créneau horaire
et rester le temps nécessaire à une séparation sécurisante. Les parents s'installent dans la classe et
jouent avec les enfants présents, échangent avec les professionnels.
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Dans ce projet s classe passerelle » trois demi-joumées permettent aux parents de participer à
différents ateliers :

mardi après-midi : rencontre autour d'un thème ;

jeudi matin : atelier partagé (enfants/parents) ;
vendredi après-midi : finalisation des travaux des enfants.

La programmation des thèmes et des ateliers est faite une semaine à l'avance. Les familles sont
informées par le biais d'un tableau d'affichage.

2) Bilan de la participation des familles

TABLEAU DE FREQUENTATION DES FAMILLES

RENCONTRES

THEMATIQUES

ATELIERS
PARENTS

ENFANTS

SEPTEMBRE
Nbrde séances

Participants

OCTOBRE
Nbrde séances

Participants

NOVEMBRE
Participants

DECEMBRE
Nbrdeséances

Participants

JANVIER
Nbrde séances

Participants

FEVRIER
Nbrde séances

Participants

MARS
Nbrde séances

Participants

4

23

AVRIL
Nbrdeséances

Participants M

MAI
Nbrde séances

Participants

JUIN
Nbrdcséances

Participants

JUILLET
Nbrde séances

Participants

ATELIERS

PARENTS

(finalisation des
travaux des

enfants)

SORTIES

PEDAGOSIQUES

/

PARTENARIAT

Surl'année scolaire en moyenne 2,10 familles par séance

Source : Service petite-enfance de la Ville de Belfort -Juillet 2019

20

Moyenne

par séance

1, 89

1,7

2, 11

1, 67

1, 36

1, 57

3,9

3, 29

2,7

2, 22

13
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a) La participation aux ateliers

De manière générale, nous observons une participation moyenne de 2, 10 familles par séance.

b) Les temps thématiques du mardi

Ces temps d'échanges se déroulent de 14hl5 à 16h.

Différents thèmes sont abordés, ces thèmes sont proposés à la fois par l'éducatrice déjeunes enfants,
renseignante, mais également par les parents.

Les thèmes suivant ont été travaillés suite à proposition de l'EJE :

le « NON » chez l'enfant (comment se positionner face à un enfant qui est en période
d'opposition), en janvier, mars et mai

le respect du rythme de l'enfant (développement, physiologique), en septembre, octobre et
janvier

l'équilibre alimentaire, en septembre, octobre et janvier

le sommeil (rythme et rituel du coucher, les cauchemars, (erreurs nocturnes) en mars
savoir poser des limites, un cadre rassurant, en septembre, octobre et avril

savoir reconnaître et accueillir les émotions de l'enfant, en mars, mai et juin
l utilisation des écrans (tablette, téléphone, ordinateur, télévision, ... ), en novembre et
décembre

soins et hygiène corporelle en décembre, février et avril

responsabilité des parents accompagnateurs lors des sorties en avril etmai

risques solaires animé par un médecin généraliste du pôle santé des résidences en juin

Les thèmes suivant ont été travaillés suite à des demandes des parents :
les repas, en novembre et juin
l'acquisition de la propreté, en avril, mai et juin
les relations dans une fratrie, en mai

que proposer à lenfant comme activité ? en novembre et janvier
mon enfant grandi, son comportement change...en avril
questions diverses en avril

rentrée de mon enfant en petite section en mai et juin

Ces temps d'échanges sont animés dans la classe, par l'EJE et renseignante. L'ATSEM, quant à elle, est
en salle de sieste avec le groupe d'enfants

L EJE s appuie à la fois sur des éléments théoriques pour présenter le thème du jour aux familles et
apporter des réponses à certaines de leurs questions mais également sur son expérience
professionnelle et les échanges qu'elle a avec ses collègues du service petite enfance. La parole est
libre mais toujours dans le respect de chacun.
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L'EJE a été formé à la relation d'aide à travers différentes techniques d'entretien, d'écoute lors

d'accueil, et de respect de l'individualité. Dans ce cadre, l'EJE invite les familles à mettre en mots leurs

observations, leurs questionnements et à échanger sur leurs propres expériences.

Certaines mamans, hésitantes à prendre la parole lors des premières rencontres, ont pris confiance

dans le groupe. En effet, se sentant moins isolées et rassurées sur le fait qu'elles rencontrent les

mêmes difficultés que d'autres familles, elles ont pu petit à petit commencer à poser des questions et

échanger sur leurs expériences.

Les parents en livrant leurs expériences personnelles, tissent une relation de confiance.

L'EJE prend en compte les situations particulières de certaines familles (difficultés de compréhension
au niveau de la langue française, précarité financière, isolement social et familial et manquant de

modèles éducatifs) pour faire émerger leurs paroles et répondre au mieux à leurs questions.

Les papas sont peu présents sur ces temps d'échanges, ils semblent plus investis dans les ateliers du

jeudi matin.

En effet, un papa a participé à un atelier du mardi après-midi ayant pour thème « le NON chez

l'enfant ».

Deux autres pères ont participé à 9 ateliers parents/enfants du jeudi matin.

e) Les ateliers parents-enfants du jeudi matin

Les ateliers parents/enfants se déroulent tous les jeudis matins.

Le; parents préalablement inscrits passent la matinée avec leurs enfant; dans la classe où sont

proposés alternativement un atelier « cuisine » ou « arts plastiques ». Les recettes de cuisine sont

élaborées en lien avec les saisons, et les parents partagent aussi leurs recettes familiales, ce qui

permet de découvrir « les cuisines du monde ». Concernant les matinées « arts plastiques », différents

supports et diverses matières sont utilisés, avec des thèmes en lien avec la période de l'année.

Durant ces ateliers les objectifs sont :

l'autonomie de l'enfant. En laissant le libre choix à l'enfant de participer ou pas. En adaptant

l'aménagementdu lieu pour lui permettre de faire seul.

ies échanges entre tous les participants (enfants, parents, professionnels).

Les parents s'étonnent parfois des capacités des enfants, en particulier de leur propre enfant et des

différences de comportement entre ce qu'ils vivent à la maison et à l'école.
(A l'école l'enfant participe au rangement, prend des initiatives, se lave et essuie ses mains seul.)

L'EJE explique que l'enfant a besoin de temps, de découvrir, d'expérimenter pour acquérir cette

autonomie, qu'il faut parfois plusieurs essais avant une réussite.

Les parents témoignent» faire à la place de.. » pour un gain de temps, « l'enfant est trop jeune ».

Lors de ces temps, les parents présents partagent tout autant avec leur propre enfant qu'avec les

autres.

Les observations des parents et des professionnels servent parfois de base de discussions lors des

après-midi d'échanges.
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d) Les ateliers parents-enfants du vendredi après-midi

Les familles volontaires, sur inscription au préalable, participent à ces temps de « finalisation » des

travaux des enfants (découpage, collage... ).

Les mamans disent apprécier ces temps, d'une part parce qu'elles voient les travaux de leur enfant

mais d'autre part, il semble qu'elles se sentent valorisées de pouvoir apporter leur touche personnelle,

et créer un objet commun avec leur enfant.

Certaines familles n'ont pas vécu une scolarité facile (échec scolaire, arrêt prématuré de scolarité) ce

temps « informel » d'arts plastiques leur permet de se réconcilier avec l'image de l'école et les équipes

éducatives.

L'eje accueille les familles dans un cadre rassurant, détendu et professionnel.
Là encore le dialogue s'installe de manière naturelle, et les mamans se confient sur leurs expériences
de vies de familles et/ou professionnelles.

e) Sorties pédagogiques et partenariats

Bibliothèque « La clé des champs »

Dans un premier temps, une conteuse de la bibliothèque « la clé des Champs » vient à l'école avec des
livres. Elle anime 6 séances, à raison d'une par mois, en lien avec les temps forts de l'année.

Puis les parents accompagnent la classe à l'école pour deux séances qui se déroulent dans les locaux
de la bibliothèque.

L'animatrice de la bibliothèque raconte aux enfants quelques albums.

Elle fait participer les familles pendant la lecture, ce qui rend ce moment ludique.
Puis un temps de lecture en petit groupe est proposé, entre les professionnels, les familles et les
enfants.

Malgré la barrière de la langue française, certaines familles s'approprient le livre et adaptent l'histoire.

Ces séances ont permis aux familles et aux enfants de découvrir le fonctionnement de la bibliothèque
du quartier, lieu que tes parents ne fréquentaient pas jusqu'alors, par manque d'information sur les

possibilités qu'offre ce service.

Journée à la ferme de Bouxwiller

Le 4 juin 2019 a eu lieu une sortie à la ferme où 4 familles ont pu participer.
Là encore, la découverte d'un milieu inconnu pour beaucoup, permet de créer une expérience et des

souvenirs communs. Le parent ayant en charge, son propre enfant et un autre enfant du groupe se

sent responsable et valorisé dans son rôle d adulte.

Les familles sont sensibilisées par l'affichage mensuel des thèmes et activités proposés. Afin de

compléter cette affichage et de palier à la barrière de la lecture, ['équipe pédagogique communique
oralement chaque semaine auprès des parents sur leur disponibilité et volonté de participation. Les
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outils de communication pour les mobiliser sont ajustés et les professionnels ouvrent chaque jour afin

de faire entrer toujours d'avantage les parents au sein de la classe. Malgré cela, la participation des

familles reste faible. L'information préalable d'engagement des parents sera approfondie pour les

responsabiliser dans l'engagement pris en intégrant la classe passerelle. Un suivi individuel des familles

concernées sera mis en place pour leur montrer toute l'importance de leur présence à des temps

d'échange, que ce soit dans leur intérêt, celui de leur enfant, ou même celui du groupe. Enfin, les

familles qui ne participent pas ou peu sont consultées pour connaître les raisons de leur absence afin

de remettre en questions nos propositions et ajuster nos pratiques aux besoins émis par les familles,

en plus des besoins observés par l'équipe pédagogique.

3) Bilan des aménagements proposés au bilan précédent :

A la rentrée de septembre 2018, un contrat famille a été soumis aux parents de la classe passerelle

(document inspiré du contrat proposé dans tes classes passerelle de la ville de Mulhouse).

Ce contrat avait pour objectif :

de rappeler l'importance de la régularité de la scolarisation pour l'enfant

d'inciter les familles à participer régulièrement lors des ateliers

Malgré ce contrat et la vigilance de l'équipe à motiver les familles pour prendre part aux ateliers, le

taux de fréquentation n'a pas augmenté. En réalité une diminution a été constatée par rapport à la

fréquentation des deux années précédentes (voir tableau).

Concernant les pré-inscriptions, il avait été prévu que l'EJE soit partie prenante du processus afin de

vérifier que tous les enfants respectaient bien les conditions prévues au règlement.

Cela a été chose faite cette année et l'inscription de certains enfants n'a pas été validée car ils ne

respectaient pas les critères.

4) Evolution :

La baisse démographique observée depuis quelques années sur le territoire, se fait ressentir sur les

chiffres des inscriptions pour l'année prochaine. A ce jour, une quinzaine d'enfants seulement sont

préinscrits, se pose alors la question du temps de travail de l'EJE qui avait été défini initialement à un

0, 6 ETP pour la présence de 21 enfants.

Par ailleurs et afin de développer le travail transverse, un partenariat est envisagé avec :

la responsable des accueils Lieux d'Accueils Enfants Parents

des intervenants CAF qui pourraient aborder différents sujets liés à la parentalité, ou des sujets

administratifs, prévention-santé,...
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Objet de la délibération

  
20-8S

Contrat de ville unique et
global: appels à projets

2020 de la ViUe de Belfort

Oate affichage

2 3 JUIL, 2020

République Française

VILLE DE BELFOMT

[irait du regis'ir® des délibérations  u conseil Rrturaîcspal

SEANCE DU JEUDI 16 JUILLET 2020

Le 16 juillet 2020, à 19 heures, les membres du conseil municipal, dont le nombre en exera'o est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle OUvler Barillot - Annexe de l'hôlel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Aggtomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Etaient crésents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRE,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Corinne CASTALDI, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Chrisliane
EINHORN, Mme Laffa GILLIOnE, Mme Claude JOLY, Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Lo'ic LAVAILL, Mme Chariène AUTHIER, Mme Marie STAB!LE, M. Samuel
DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF, M. Brice MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne
DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme MathiUe
MASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE, Mme Samla JABER,
M, Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLËR.

£iaien(ajbseflfe

M. François BORON -mandataire : M. Damien MESLOT

(applicatan de l'art'icle L 2121-20 du code général des collect'iv'ités territonales)

Secrétaire de séance : Mme Claude JOLY

^><àff&>

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 1 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 6- Suspension de séance de 2 minutes -7 à 22- 62-23à61 - 63

Mme Latifa SILLIOTTE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 2 (délibération n° 20-33).
Mme Samia JABER et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération
n° 20-34)

/tecusé de réc^ifion - Ministère de nntérteur

[ 090-2190001 OS-2(Î20071&-20-85-DE
Accusé certifié eacéartoire

l Réception par te préfet : 23/07/202111
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CONSEIL MUNICIPAL du 16 juillet 2020

DELIBERATION   20-85

de Mme Marie-Hélène IVOL
Adjointe au maire

Direction de la politique de la ville,
de la citoyenneté et de l'habitat

Références :

Mots-clés :

Code matière :

DGAES/DPVCH/TR
Politique de la ville
8.5

Obiet : Contrat de ville unique et global - Appel à projets 2020 de la Ville de Belfort

La Ville de Belfort a lancé le 26 novembre 2019 son sixième appel à projets dans le cadre du contrat de ville
et global (CVUG) du Grand Belfort signé le 11 mai 2015. ^ .,.,.,., _.,.. _. _, _."._, :.

Grâce'à'u^eenveîoppe budgétaire dédiée de 80 000  , son objectif est de soutenir des initiatives à destination
des habitants'des quartiers prioritaires portées par des associations ou des structures identifiéeŝ  ^ ^^

Comme lesannées précédentes, l'appel à projets fait l'objet d'une procédure commune avec l'Etat et la Région
Bourg ogne-Franche-Comté.

1. La mise en ouvre de l'appel à projets

Destinataires de l'appel à projets ..... ....,...., ___, __,. :.
CerappeTâ'projets'est destiné à toute institution ou association identifiée °,u situéedanste_Périmèt[e_d_es
temtorr espnoritaires etàî'ensemble des associations dont l'action concernée vise majoritairement les habitants

des quartiers prioritaires.

La période de dépôt des dossiers
L'appel à projets a été ouvert du 26 novembre 2019 au 31 janvier 2020.

Les critères d'éligibilité des projets ",....,., _., "_ _....^^. ....... _^». ono/
[es projets déposis doivent être cofinancés. La subvention Politique de la ville accordée ne peut excéder 80%
des charges directes de l'action. . ... ^ ..... _. _,.
L'achard e'maténefet le financement de postes ne sont pas pris en compte dans le financement, mais peuvent

figurer au budget prévisionnel pour préciser les moyens mis en ouvre.

Toute action devait également répondre à au moins un des volets transversaux du CVUG, à savoir :
participation des habitants ;
égalité Femmes-Hommes ;
jeunesse ;
lutte contre les discriminations

promotion des valeurs républicaines.

Une attention particulière est portée sur les modalités de mise en ouvre de, racuon, (Pereonnes_dédiées'
pa'rteîîariafrpartic'ipation des bénéficiaires) ainsi qu'aux critères d'évaluation quantitatifs et qualitatifs envisagés.

Sont privilégiés lors de l'instruction :

l'adaptation aux besoins identifiés des habitants des quartiers prioritaires et des territoires prioritaires
- les actions répondant aux besoins prioritaires'ldentifiés dans le CVUG

Hôte] de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr



les actions présentant un caractère innovant, notamment par rapport aux actions financées dans le
cadre du droit commun ;
les actions s'appuyant sur des dynamiques partenariales institutionnelles ou associatives ;
les actions permettant l'inclusion des personnes handicapées.

2. Bilan de l'appel à projets 2020

57 dossiers ont été déposés dans les délais (contre 41 en 2015, 59 en 2016, 46 en 2017, 54 en 2018 et 64 en
2019) par 29 associations ou structures indépendantes :

50 dossiers relevant du pilier cohésion sociale
6 dossiers relevant du pilier développement économique et emploi
1 dossier relevant du pilier en renouvellement urbain

Des dossiers spécifiques à chaque quartier prioritaire de la politique de la Ville de Belfort ont été déposés, mais
une majorité de projets concerne plusieurs voire tous les quartiers prioritaires.

Après l'instruction de l'ensemble des dossiers, 38 projets ont été retenus au titre de la programmation 2020 du
contrat de ville, onsommant la totalité de l'enveloppe budgétaire à affecter. Ils sont détaillés dans le tableau en
pièce jointe à la présente délibération.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 0 confre, 3 abstentions (Mme Mathilde NASSAR, M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER)

(Mme Marie STABILE et Mme Zoé RUNDSTADLER ne prennent pas part au vote)

DECIDE

de valider la programmation 2020 de l'appel à projets du CVUG et l'affectation des crédits de l'enveloppe pour
un montant total de 80 000   (quatre vingt mille euros),

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à prendre toute les dispositions nécessaires à l'attribution des
subventions permettant l'exécution de cette programmation.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'AggIomération, le 16 juillet 2020,
ladite'délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'artide L 2121-25 du code général des
collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Jérômb $AINTIGNY

Objet : Contrat de ville unique el global - appel à projets 2020 de la Ville de Balfort

-591-

-2-



TABLEAU DE PROGRAMMATION DE L'APPEL A PROJETS CVUG 2020

Deicrlptton du projet Axes traiuveraaux du CVUG vîtes

SubimitWI »i^ud»
{BUM I*eMtefrrt«t» ICM81Î
OftWmwtopipB * «ftcte»]

Chantiera da
l'fconomiESOIIdaii

'ermettre à des demandeurs d emploi en
llfRculté d'insertlon issus des QFV d'avolr une

rtivlté salariée (entretien des espaces verts ou

lettoyage) qui pourra Être la première étape d'un
H'in,prtlr

Développement éconoinîque et

emploi

DEV9 : Mobilisation des dispositifs
de droit commun en faveur de

l'emploi au sein des QPV

Trauailln-danil-anlmation

lécouvrir les métiers, les formationî, les

trurtures de l'anîmatlon et préparer le BAFA.

Développement économique et

emploi

DEV8 : accompagnement deî Jeu n es

éloignés du marché du travail vers
l'emptol ou la formation

;ebondirapr*tynbacprotcrtiali

'aciliterdetransferts de compétence, découvrir

bassin d'emplol et les secteurs porteurs de
lébouchés, mettre en place un parcours de

>rmation.

Développement économique et

amploi

DEV8 : accompagnement des jeunes
éloignés du marché du travali vers

t'empkii ou la formation

WaietoppwnBin de ta pialefcnma
d«mobilttitn1avtlir de ['emploi

'roposer des solutions aux problèmes de mobilité
omme frein à l'emploidfts habitants des QW

Développement économique et

emploi

[DEV9:MobNIsation des dispositifs
!de droit coinniun en faveur de

'emploi au sein desOTV

Acco a l'tmpfol du publfc ttmlnln

reposer un accompagne ment globale et
'ersonnalisé face au marché du travail et de la

irrnation.

Développement économique et

emploi

DEV9 : Mobilisartion des dispositifs
le droit commun en faveur de

'emploi au sein des QPV

Pavorltefl'accteaudKiitdB*

femnwi tt des famfllu

utter contre les sltuartions de non recours aux

IroFts, prévenir les situations de difficultés sociale
.tfavoriserl'autonomiedu pubiic

Eealîté femmes/hommes C512:platefDrmed*au:èsauxdroîts

:avoriser l'accès au sport aux femmes dans le but
l'acyover le champs de l'Induslon sociale et
iroféssionnelie

Egaiité femmes/hommes CS9 : accès.aux sports, à la culture
ît aux loisirs

îflÛOlWC

Solidarité
femmes

Pemnnenf d'accueil

'ermancene d'accueil pour les femmes victimes
le violences conjugales rësident plus

spécifiquement en QPV

Eealtté femme^/hoinmes i8 : prévention et lutte contre les
rio lences faites aux fcfn mes

SOBBWt

Collège lionaid Les ISonnm de Bfffnrr

léveloppement de la pratique sportive léminine,
;n psrticulierl'accès à la pratique du football
tanslesquartiers des Résidences et de la
'ipiniere

CS9 : accès aux sports, à la culture
et aux loisirs

aooiyttt

lrojet à destination des Jeunes dêcrocheurs sortis
lu système scûlalra sans qualification ni diplômes
igés entre 14 et 18 ans.

DEVSb : Reilvnamlsation,

remobfiisation desjeuneî les plus
en difficuités ïKUynt

Consenratoire

Henri Dutilleux
Oiihittn d« quartîen

lévefopppement des orchestres avec les enfants
;es OPV, renouvellement des instruments.

csg : accès aux sports, à la culture
et aux loisirs

ISOBKUC

Ateliers
Folychronies

Ateliers de lecture et d'expression écrite destinés

aux enfants des QPV

CS9: accès aux sports, à la culture
et aux loisirs

aooc^Ut

Le Grantt, SCCTI

nationale de

BcHnrt
Projet fcolt-wrfantî-partnu

Pratique collective sensîblltsant les élèves à la
plu ridisciplina rite des arts vivants.

059 : accès aux sports, à la cultur
et aux loisirs

CS1 : Actions favorisarrt les relations

école-famillp

toaWK

Atelierî thiStn d diffutton de
Epertaclo

Ateliers et spectades dethéStre dans tes centres
soclo-culturals des quartiers prioritaires

'articipalion des habitants CS9 : accès aux sports, i la culture
et aux lolrirs

SBOBdBOt

Théâtre du pffiei

Ateliers proposés an amont de la présences du
camion à histolresà l'écoleSt Exupery

'articipatian des habitants csg : accès aux sports, à la cufture
et aux loisirs

aaoiync

Accompagntmtnt i (a citoytnnrti

tt au reîpect dtt valeuis
rfpublicainis au trautrs de la

pmtiqutdala box^, handlbtae

Développement et vuigartsation de la pratique de
la boxe angialse et handi boxe

Lutte contre les discriminations csg : accès aux sports, à la culture
et aux loisirs

ISB^OBt

Développement de la <Sanse en fauteui! Lutte contre les discriminations CS9 : accès aux sports, à la culture
et aux loisirs

O/tlo danse

Sport nnté (handisport)

Inciter tes personnes élolenées dE ta pratique
sportive à rejoindra une section sportive
handlsport.

Lutte contre les discriminations CS9 : accès aux sports, à la culture
et aux loisirs

wiywt

Sport pour tous

Sport et handicap, sport santé et bien-être, sport
.t Inclusion, sport et Insertion professionnelle au
bénéfice des populations carencées résidant dans
teQPV

Lutte contre les d iscrm mations CS9: accès aux sports, à la culture
et aux loisirs

soiivac

Promouvoir un autre regard sur les migrations Participation des habitants CS 11 : Soutien aux projets
d'habltants favorisa nt te Iten social

Sortons des clichis
sant(, flBC

-592-



CréaBbn et «niiienement autour

de jardin m permaculture

.nimatioo autour des Jardins partagés et de la
ermaculture

Sondartt*!, partage, découverte

irtklper à des actions solidaires en impliquant
i habftarts du quartier Bougenel

.rtfclpation des habitants Sll.-Souttenauxprojf
d'habltanti favorisa nt le lien toclat

11W8UBOC

inimations pour les habitants âgés du quartier
les Résidences

'artidpation des habitants CS11: Soutien aux proj-e
d'habitants favorisant le Iten socia!

Bien vtdlBrdana le quartier

iecteur jeunes du centre socia culturel 510 : Ed

culture et aux loisirs

Otkos-CCSBM Centre et jtun«s

complémentaires à l'aeote
«WB<

Loîmatlnn ri'iin fipace numnriqiie dans le local
ue de ta Fraternité

'firtlcfpartion des habitants

Le nunnfaique à tout âge
itaiyxit

animation et tntretlen du Jardin partagé .artlcipation das habitants

Le Jardin partage
aaoiwoc

Lei nijnwamps p*tîte enfance et

Wini-camps d'hlver ou de printemps petite
en-fance et enfance

510 : Education au $p
Mftura et aux loisirs

Oikos-CCSRE ! EudattonpopulalEcàlacultur

(tellers de peintura et de sculpture, printemps
lesi irtejequîrtlarfeitsalesshre; ateiiers

uftectifs de guitare, conwura d'écrlture

'artîcipatlon des habitants >9: accès aux sp
rt aux loisirs

îsaa.ws

StirtÉiportblui-ttii

-liers : cuisine ei nutritfon, développemeirt

lerîonnel, gestion du rtress, santé, ateliara
tportDs, conférences, «atposFttons

'artlcipation des habitants i3 :acce:

d aux loislra

ttlieis socioiingulstlques 'articipation des habîtants

Incluiion socfate

favorisant le lien social entre les

labitants
IBBWCC

ss arts vivants dans la ma 'artlcipation des habitants

iunesse-accèsà la culture dit a
et *ux loisirs

Réalisation d'un court métrage 'articlpation des habitants

Pn^[et court métrate; Romain tt
Julte

Outîller les parents sur la gestion de la frustratton
de leur enfant et des conflits

'arttcipatlon du habitants

Gestion de la frustratiiïn

délinquence et des risques auprès
des Jeunes

IflBBkI»t

MnMBer urbah temponln

Crêatton de mobilterurbain temporaire dans le
cadre de la gastlon d'atterrte du projet de
renouvellement urbain

'articipstion des habitants CVRUS ; le qi

La Mont
t«B»OB*

Osons l'^aBté

AccompaÊnerunerouped'hsbîtantsdans
l'analysedela place des femmes aujourtl'hui dan:
notre société

'articlpation des habitants
l'égalitÉ femmes hommes

Sorties culturelles et vacances seniort Participation des habitants

Sfour et «ortles culturallesà
destination dts ternion

SU;Soinrnlu«pmll
Iftrorisant le lien socfal entre les

l habitants
swumt

Organiser des activités intergéné rationnelles Participation des habitants

Une dynandqua TnttrténÉratfonni
pour un mieux vivn . nt«iribte

|CSU: Soutien aux proje
Ifavorisant le lien social entre les

l habitants

Montant de l'envîloppeïOZO 80 000, 00  

Total des subventions 80 000,00  
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u^n
Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  
20-86

BHan de la eoBcertation

sur ï'aménagement du
secteur Dorey - Quartier

des Résidences

JUIL, 2020

République Française

VILLE DE BELFORT

5î;S^ait du (.egEsii'® des dé':E3ié.-ations du consei: raunEcSpal

SEANCE DU JEUDI 16 JUILLET 2020

Le 16 juillet 2020, à 19 heures, les membres du conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexa de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Beifort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Baient présents:

M, Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Man'Ê-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Corinne CASTALDI, M. Pierre-Jérame
COLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane
EINHORN, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY, Mme Marie-Thérese ROBERT, M. lan BOUCARD,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Loic LAVAILL, Mme Charlène AUTHIER, Mme Marie STABILE, M. Samuel
DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF, M. Brice MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne
DORIAN, M. David DtMEY, M. Romudd ROICOMTE, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme MathiUe
NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER,
M. BasGen FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents :

M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT

(application de l'article L 2121-20 du code général des collecfivitès tenitoriales)

Secrétaire de séance : Mme Claude JOLY

^y^y^r

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 1 h 30.

Ordre de passage des raaoorts : 1 à 6- Suspension de séance de 2 minutes -7 à 22-62-23 à61 - 63

Mme Latifa GILLIOTTE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 2 (délibération n' 20-33).
Mme Samia JABER et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération
n° 20-34)

Accusé de réc^tlon - Ministère de l'intérieur

[ QSO-219000106-20200716-20-86-DE

Accusé certifié exécutoire

l RêcepGon parle préfet : Z3/07Û0201
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CONSEIL MUNICIPAL du 18 juillet 2020

VILLE DE
nET=

i_3t5l'-3tf"'>^'lj "A l;

de Mme Marie-Hélène IVOL
Adjointe au maire

Direction de la politique de la ville, de la citoyenneté et de l'habitat

Références :

Bfiots-clés :

Code matière

DGAES/DPVCH/TR

Aménagement du temtoire/habitat
8.5

Objet : Bilan de la concertation sur l'aménagement du secteur Dorey - Quartier des
Résidences

La concertation préalable des habitants est devenue obligatoire en 2014 avec la loi pour l'accès au logement et
urbanisme rénové. Même si le projet d'aménagement du secteur Dorey a commencé antérieurement à cette
obligation, la Vite de Beifort a fait !e choix d'associer tes habitants tout au long du projet et de les concerter lors
des'phases d'élaboration. La concertation a été ouverte à l'ensembie des habitants, ce sont naturellement aux
habitants du quartier qu'elle était particulièrement destinée, comme le demande l'Agence nationale pour la
rénovation urbaine (ANRU), principal financeur du projet. L'objet du présent rapport est de faire le bilan de cette
concertation.

1) Rappels sur l'historiaue du projet urbain du secteur Dorev

Le quartier des Résidences est le principal quartier prioritaire de la politique de la ville à Belfort et le seul à
bénéficier du nouveau programme national de renouvellement urbain (NPNRU). Il a fait l'objet de tous les
dispositifs de politique de la ville et notamment d'un important programme de rénovation urbaine dans le secteur
Baudin (Résidences Est) entre 2006 et 2010.

La Ville de Belfort a souhaité poursuivre la transformation urbaine du quartier notamment dans le secteur Dorey
(Résidences Ouest). Ainsi, une première tour a été démolie au 1 rue d'Athènes en 2012, puis trois tours de la
rue Dorey en juin 2019.

En 2014, suite à la loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine, le quartier des Résidences est
retenu dans le nouveau programme national de renouvellement urbain comme un quartier d'intérêt régional.
Avant de mettre en ouvre un programme opérationnel, à la demande de l'ANRU, des études préalables sont
engagées par le Grand Belfort et la Ville de Belfort. Une étude de définition du projet urbain a été confiée au
cabinet strasbourgeois Urbitat+. Le marché de l'étude urbaine contenait un volet de co-construction avec les
habitants.

2) L'étude urbaine de 2017-2018 et l'association' des habitants a la conception du projet

L'étude urbaine a démarré en février 2017 et deux ateliers ont été organisés spécialement pour permettre aux
habitants d'exprimer leurs attentes et leurs propositions sur le projet de nouveau quartier, le 25 avril et le
26 septembre 2017. Les habitants du quartier ont été invités par un courrier distribué dans les boîtes aux lettres
et par les moyens d'information numérique de la Ville.

Ces ateliers animés par le bureau d'études Urbitat+ ont réuni chacun une quarantaine de personnes avec
notamment un travail de « cartes sur tables » pour apporter concrètement des propositions d'aménagement et
enrichir ainsi le projet.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfcrt Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort.fr
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Les habitants ont pu exprimer leur ressenti sur le quartier tel qu'il existe et tel qu'il voudrait le voir évoluer,
notamment en termes urbain et en terme d'usage. Si la transformation des grandes tours en petites unités
résidentielles semble convenir aux habitants, des craintes ont été exprimé quant à la suppression des logements
sociaux. L'implantation de commerces de proximité et d'espaces verts a également été souhaitée par les
habitants.

Les habitants ont pu notamment participer à la onception de certains espaces du futur quartier : le mai) du
parc, la rue de Zaporojie, l'espace en attente et le square du quartier. Ce travail a été intégré au projet finalisé
de l'étude urbaine.

Le projet urbain issu de l'étude et de la co-construction avec les habitants a été présenté et approuvé par le
conseil municipal du 16 novembre 2017. Le président et le vice-présidentdu Grand Belfort ont également
présenté le projet au conseil municipal de Bavilliers qui est limitrophe du secteur conorné le 12 février 2019.

3) L'association des habitants tout au long dy_erojet

Le projet et les étapes de sa réalisation ont fait l'objet de plusieurs présentations lors du conseil de quartier des
Résidences les 3 avril 2017 (projet de nouvelle piscine), 29 mai 2018 (projet de renouvellement urbain dans
son ensemble), 28 novembre 2018 (projet d'extension de la Clé des Champs) et le 6 mai 2019 (démolition des
tours), à chaque fois devant une soixantaine d'habitants. Une plaquette de présentation du projet dans son
ensemble a été réalisée en 2019 et diffusée dans toutes les boîtes aux lettres du quartier.

Par ailleurs, des moyens spécifiques de la Ville de Belfort sont utilisés pour continuer à associer les habitants
tout au long du projet : équipe projet composée d'habitants, groupe acteurs terrains pour les partenaires
institutionnels, exposition itinérante, travail sur la mémoire du quartier.

Dans le cadre de la démarche globale d'accompagnement des habitants du quartier aux transformations
urbaines et en lien avec la Maison de quartier Jacques Brel, acteur moteur des dynamiques participatives dans
le quartier des Résidences La Douée, plusieurs démarches d.a valorisation de la mémoire et de l'image du
quartier ont été engagées.

Un groupe d'habitantes résidant le secteur Dorey a participé tout au long de l'année 2018, accompagné par un
professeur d'Histoire bénévole, à une démarche de valorisation de la mémoire du quartier. Le groupe a donc
été amené à interviewer des « anciens » habitants qui vivent dans le quartier depuis les années 60, à se rendre
aux archives pour rechercher des documents historiques sur le quartier (articles des presse, délibérations
municipales, photos anciennes... ). Accompagné par une illustratrice professionnelle, ce travail a fait l'objet de
la pubtication'd'un petit « fanzine » qui a été distribué largement aux habitants du quartier et en dehors.

À la suite de cette démarche et, dans le cadre de la manifestation organisée par la Ville de Belfort du « mois de
la photo » d'avril 2019, un concours photo a été lancé aux Résidences pour répondre à l'enjeu exprimé par les
habitants de valorisation d'une image positive du quartier. Un jury d'habitants a sélectionné les photos lauréates
qui ont été exposées dans le hall du Conseil Départemental, lieu central, symbolique et « officiel » pour une
visibilité importante.

Par ailleurs, des enseignants du collège Simone Signoret s'inscrivent dans la démarche nationale « Raconte ta
ville » pour faire le lien'avec le projet urbain et conduire avec des classes de 4e un travail autour de la mémoire
du quartier et son devenir. Dans'ce cadre, les élèves ont recueilli le témoignage d'anciens habitants et un
échange sur le projet urbain a été animé en classe par l'agent de développement social de la Ville de Belfort,

Les actions de mise en valeur de la mémoire du quartier, ['association des habitants et l'information sur le
déroulement des opérations se poursuivent tout au long de la mise en ouvre du projet, notamment par une
réflexion sur la gestion d'attente et l'aménagement temporaire des espaces libérés.

Objet : Bilan de la concertaffon sur l'amônagemenl du secteur Dorey - Quartier des Résidences
-596-
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte du bilan de la concertation sur le réaménagement du secteur Dorey.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 juillet 2020,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à ('article L 2121-25 du code général des
collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Jérômfe SPTNTIGNY

Objet : Bilan de la concsrfaffon sur l'aménagafnent du secteur Dorey - Quartier des Résidences
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r^n
Territoire

de
BEI,FORT

Objet de la délibération

  
20-87

Révision du règlement
local de publicité (RLP)

2 3 JiJlL 232£

République Française

VILLE DE 3ELFORT

Eîîtî'ai* £u regisî. -e dss tCslnEiéi.-aisons î8u cenisait EîiUïïsci. sa:

SEANCE DU JEUDI 16 JUILLET 202G

Le 16 juillet 2020, à 19 heures, les membres du conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'AggIomêraton, rue Frédérto Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Etaient crésents;

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRE,
M. BouaMallah KIOUAS, Mme Marle-Hélêne IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Corinne CASTALDI, M. Pierre-Jér6me
COLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane
EINHORN, Mme Latifa GILUOnE, Mme Claude JOLY, Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Loic LAVAILL, Mme Charlène AUTHIER, Mme Marie STABILE, M. Samuel
DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parein CERF, M. Brice MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne
DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde
NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE. Mme Samia JABER,
M. BasSen FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Bafentateante :

M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT

(applkation de l'article L 2121-20 du code général des collsctiv'ités tenitoriales)

Secrétaire cfa séance : Mme Claude JOLY

ABÀaA<>

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 1 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à6 - Suspension de séance de 2 minutes -7à 22-62-23 a 61 - 63

Mme LaBfa GILLIOTTE mfre en séance lors de l'examen du rapport n° 2 (délibération n° 20-33).
Mme Samia JABER et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération
n° 20-34)

Accise de récepîion - MtnisÈère de l'intérieur

l 090-2190G010&-2020071&-20-S7-DE

Accusé certifié exécutoire

l RécepGon par le préfet : 23/07/2020 j
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VILLE DE
BELFÔRf

CONSEIL MUNICIPAL du 16 juillet 2020

DELIBERATION   20-87

de M. Jean-Marie i-iERZOG
Adjoint au maire

Direction générale des services techniques
Service urbanisme

Références :

Mots clés :

Code Matière :

TDS
Urbanisme - Politique de la Ville
8.8

Objet : Révision du règlement local de publicité (RLP)

Le premier règlement local de publicité (RLP) de la commune a été approuvé par arrêté municipal le 31 janvier
2007. Depuis lors, la loi Grenelle 2 du 12 juillet 2010 est intervenue, disposant notamment que les règlements
locaux de publicité établis selon l'ancienne réglementation ontjusqu'en 2020 pour être révisés dans le respect
de cette nouvelle loi.

Le règlement actuel a permis d'adapter la réglementation nationale aux spécificités géographiques,
urbanistiques, architecturales et commerciales de la commune, en renforçant une qualité du cadre de vie des
belfortains, en limitant les pollutions visuelles, tout en respectant le principe de la liberté d'expression.

Il est à rappeler qu'en présence d'un RLP, c'est au maire uniquement (et non au préfet) que reviennent les
compétences d'instruction de dossier et le pouvoir de police.

La ommune de Belfort a décidé de réviser son RLP lors du conseil municipal du 27 septembre 2018 afin de
mettre en ouvre une nouvelle politique environnementale en matière de publicité extérieure.

Aussi, la future réglementation poursuivra les actions mises en place par ['actuel RLP, sans supprimer la
publicité du domaine communal, en adoptant des prescriptions qui répondront aux spécificités du territoire et
aux enjeux paysagers et environnementaux.

Rappel des objectifs du futur RLP définis par la délibération du 27 septembre 2018

^ Adapter le document actuel en tenant compte du nouveau cadre juridique et réglementaire fixé
notamment par la Loi Grenelle 2.

^ Protéger et valoriser le cadre de vie des Belfortains et la qualité paysagère du territoire en
poursuivant la protection des espaces sensibles (les sites à caractères particuliers, les zones naturelles,
les carrefours, les entrées de la ville... ) et traiter, en particulier, le centre-ville historique et commerçant.

^ Favoriser l'attractivité du centre-ville commerçant en édictant des règles spécifiques afin
d'harmoniser et de mettre en valeur les devantures commerciales.

^ WIaitriser et organiser les dispositifs : limitation de la superficie d'affichage et de la densité,
réglementation de l'implantation.

^ Poursuivre l'effort fait sur l'esthétique des dispositifs en renforçant la qualité des supports :
matériaux, aspect, équipements, position des panneaux.

^ Traiter les nouvelles formes de publicité et d'enseigne légalisées par la Loi Grenelle 2 (publicité sur
devanture, les dispositifs numériques, nouvelles technologies, les bâches de chantier et publicitaires,
la vitrophanie, les messages sur support amovibles).

^ Réduire de la consommation d'énergie, dans un souci de développement durable

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Annes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort.fr
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II. Relevé des premières conclusions du diagnostic :

La direction de l'Urbanisme, en charge du dossier, est accompagnée tout au long de l'élaboration du projet par
le bureau d'étude Cadre & Cité. Celui-ci a réalisé un diagnostic lors du dernier trimestre 2019. Il s'agit d'une
approche qualitative de tous les types de dispositifs : publicités, enseignes, préenseignes, mobilier urbain,
micro-signalétique, affichage d'opinion, affichage évènementie], enseignes et préenseignes temporaires,
publicité lumineuse (numérique ou autre), bâches etc.

Toutes les catégories de dispositifs ont été étudiées au regard de leur impact sur l'environnement : lieux
d'implantation, relation d'échelle avec le bâti, insertion architecturale, cohérence paysagère, atteinte aux
perspectives, nuisance au bien vivre des riverains, qualité technique et esthétique des matériels, concentration.

Les enseignes ont fait l'objet d'une étude approfondie et minutieuse. Elles sont classées par typologie suivant
les catégories définies par le code de l'environnement (murales, scellées au sol, sur toiture) d'une part, et d'autre
part leurs lieux d'implantations (zones commerciales, zones d'activités économiques, secteurs résidentiels,
zones de protection... ). Ce travail détaillé permet rétablissement des préconisations quantitatives et qualitatives
qui permettront une meilleure intégration des enseignes dans leur contexte. La ville ancienne et les entrées de
ville ont été particulièrement observées.

Globalement, l'étude a montré que la publicité et les enseignes sont assez bien maîtrisées grâce au règlement
de 2007. Notamment, les accumulations de panneaux ont été évitées, y compris aux entrées de ville ou dans
les zones commerciales. Les enseignes sont soignées dans le centre-ville, mettant en valeur le patrimoine
architectural.

Néanmoins, des efforts supplémentaires pourront être encore exigés par le futur règlement : diminution de la
surface maximum des dispositifs, amélioration de leur qualité esthétique, soin des entrées de ville, poursuite
des efforts qualitatifs dans les lieux protégés, limitation des nuisances lumineuses etc.

II!.Propositions d'orientations :

A. LES PUBLICITES.

Le diagnostic a permis de déterminer les enjeux, en fonction de deux critères : les typologies des lieux et
l'encombrement publicitaire actuel.
Pour rappel, sont exclus du champ d'application du RLP, les journaux municipaux électroniques, lejalonnement,
l'affichage d'opinion et l'intérieur des centres commerciaux (type galerie marchande)

1. Conserver les acquis du RLP en vigueur jusqu'au 20 juillet 2020*.
Le règlement mis en application à partir du 31 janvier 2007 a porté ses fruits. Les panneaux publicitaires sont
moins nombreux, organisés et qualitatifs dans ['ensemble. Un certain équilibre a été trouvé.

*Suite à Furgence sanitaire, le gouvernement a validé la proposition de prolonger ce délai de 6 mois ; délai reporté ainsi au 20 janvier 2021
(ordonnance à venir).

2. Adapter la surface des publicités aux lieux environnants.

4m'

J,

12 mi

Objet : Révision du règlement local de publicité (RLP)
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3. Interdire la publicité dans les quartiers résldentiels.
L'essentiel des dispositifs se situent à ce jour sur les axes passants. Le règlement actuel permet la publicité de
surface réduite (2 m2 maximum) dans toute l'agglomération. Le but de cette interdiction est de protéger
davantage encore les quartiers résidentiels en refusant toute publicité (très peu nombreuses).

4. Interdire la publicité dans les espaces verts.

5. Améliorer l'insertion de la publicité aux entrées de la ville.

6. Restreindre préventivement la publicité numérique.
Pour le moment Belfort ne compte aucune publicité numérique. Il est important de déterminer les lieux où ce
type de publicité pourrait être accepté limiter sa surface, limiter les horaires (le Code de l'Environnement impose
une plage d'extinction nocturne de 1 h à 6h), afin que ce type de publicité ne perturbe pas les belfortains dans
leur quotidien (lumière trop importante, trouble de la circulation, qualité d'image etc. ).

7. Restreindre les bâches.

Le règlement local actuel ne prend pas en compte cette nouvelle forme de publicité. Le but est d'autoriser
uniquement les bâches de chantier. Ce type de bâche anime et habille, le plus souvent un éi
provisoire.

8. Améliorer l'aspect esthétique et l'implantatlon des dispositifs.
Le règlement actuel a imposé entre autres, l'utilisation d'une structure monopied, l'installation de panneaux
double face ou de carter d'habillage au dos si simple face, la position ordonnée sur le terrain. L'objectif est
d améliorer encore cet aspect esthétique, qui est tout de même la première image de la Ville donnée au
chaland : imposer une couleur unique, adapter la hauteur selon l'environnement, insister sur la qualité de la
structure, avoir des panneaux homogènes, ...

?;. statuer sur les publicités derrière les vitrines et les fanions portatif (non fixé au sol).
Ni le code de l'environnement, ni le règlement local actuel ne prennent en compte ces types de dispositif. Au
regard de l'effort réalisé par les principaux annonceurs, il serait dommage de laisser les lieux commerçants
s'asphyxier par la profusion de ce nouveau mode de communication.

10. Fixer les règles pour la publicité dans les secteurs protégés.
La publicité qualitative serait autorisée sur le Mobilier Urbain (Colonne Moms, Sucettes, Abris Bus, etc. ) afin de
ne pas être en contradiction avec le contrat en cours.

B. LES ENSEIGNES

1. Wlettre en valeur le patrimoine bâti en vieille ville et au centre-ville.
Le règlement actuel prend en compte les dispositifs sur pied assimilables à des panneaux publicitaires. Par
contre, les enseignes sur les devantures commerciales mériteraient une attention particulière pour gagner en
qualité urbaine.

Cet objectif pourrait être atteint en formalisant des règles simples et qualitatives sur le nombre d'enseignes, leur
position, l'éclairage et en privilégiant les lettres découpées.

2. Statuer sur les vitrophanies derrière les vitrines.
Ni le code de l'environnement ni le règlement loca! actuel ne prennent en compte ce type d'enseigne. La
profusion de ces autocollants très inesthétiques, obstruant les vitrines ont, dans la plupart des cas, un caractère
publicitaire.

3. Limiter la surface et la hauteur des panneaux scellés au soi (type totem).

4. Réglementer les enseignes numériques.

Les enseignes numériques ne sont pas spécifiquement réglementées (ni par le code de l'environnement, ni par
le règlement local). Leurs dimensions peuvent être importantes. Elles peuvent être murales ou scellées au soi :
d'où la nécessité de les prendre en compte dans la future réglementation locale. Au même titre que la publicité
numérique, il faudra déterminer les lieux où ce type d'enseigne pourrait être accepté, limiter leur surface, limiter
les horaires, ...

Objet : Révision du règlement local de publicité (RLP)
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!V. Caiendries- prévisionnel :

Rédaction du projet Eté-automne 2020

Concertation avec les personnes publiques associées, les
associations, les professionnels, les commerçants

Automne 2020

Réunion publique Ncv-déc 2020

Délibération du conseil municipal arrêtant le projet de
RLP

Fin 2020

Consultation pour avis des personnes publiques
associées et de la commission départementale nature,
paysage et sites

1" trimestre 2021

Enquête publique Mars-avril 2021

Délibération du conseil municipal approuvant le RLP 2e trimestre 2021

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 1 contre (M. Brice MICHEL), 3 abstentions (Mme Jacqueline GUIOT Mme Marie-José
FLEURY, M. Christophe GRUDLER)

DECIDE

de valider les propositions d'orientations (10 points pour la publicité et 4 points pour les enseignes),

d'acter le calendrier prévisionnel,

d'autoriser M. le Maire à signer les actes afférents au marché de prestations en cours avec la société Cadre
et Cité (avenant à venir pour la prolongation du délai de la mission d'assistance).

Ainsi délibéré en !'h0te! de Ville de Beffort et du Grand Beffort CQmmunauté d'Agglomération, te 16jU!l!et2020,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du code généra] des
collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des;

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

L-
JérômtfSAlNTIGNY

Objet : Révision du règlement local de publicité (RLP)
-602-



iâ?\
^

jv» ... y"-..
V14U.DE

BEI.FOiîT

ANNEXES

Le territoire communal aggloméré
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Objsl : Mise en révision du Règlemenl Local de Publicité - ZPR 2020 - Pmpositlons d'orientatlons
-603-



Les li où la publicité esi interdits et les enseignss soumises à autorisation selon le
Code de l'Environnemenî :

1. Les Périmètres des Monuments historiques

f^
,.^M

VilLLE 0£
BBLFORT

REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE

Le patrimoine hiaa-iqiie

SItac'assô

i-tonuicnttetoirque

; toinâ'ïedearotect'iDTdeiMI'l

f.i-iiîe du tarritel-a ̂ g'crni'ê
J"" Hydrtigraphle

j.. l L'-iiîe corr'nunale

^
^..,. ^

VtLLt OS
BELFORT

2. Les Sites d'Intérêt Local (SIL) selon l'arrêté du 37 janvier 2007

REGLEMENT 1.0CAI DE PUBLICITF

La pro^dioii du iiat-inolis d'iii.ë'ê: locsl

Pairlmafew d né Et ocal

PàtmBi'edes'atStikindiiùa'. 'indnecflrl'iislitKalflTOrr:

|_^j Lnitte du temCT'-s asqlonCTi

y. Hyii-xf.^w
1- l LlTAeîcmmunab

Objet : Mise en révision du Règlement Local de Publicité - ZPR 2020 ~ Propositions d'on'entations
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Les règles applicables actuellement

A. LESPUBLIOITËS

Sur mur

Surface (CE)

Hauteur (CE)

Qualité
esthétique

(RLP)

12 m!

7,5m

- Position adaptée par rapport aux
modénatures,

- Passerelle interdite.

Scellé au sol

(RLP)

Surface Sur les axes passants (cartographiés) : 12 m2
En dehors de ces axes : 2 m2

Hauteur 6m

Qualité
esthétique /

règles
qualitatives

- Pas de dièdres, ni de trièdres,
- Double face,
- Un carter d'habillage sur l'arrière du

panneau si simple face,
- Matériaux durables,
- Position adapté aux voiries.

Qualité urbaine

Sur la parcelle :

Par rapport au
voisin :

- Distance par rapport à ce bâtiment = H/3
minimum 3 m.

- prospect de 5 m par rapport à une baie de
ce bâtiment si est-implanté dans un plan
situé en avant de la baie.

- prospect de 10 m par rapport à une baie de
ce bâtiment si est implanté dans un plan
situé en avant de la baie.

Interdistance 1 par tranche de 100ml

Numérique

(CE)

Surface 8m!

Hauteur 6m

Petit format sur vitrine
(CE) Surface unitaire 1 m2 (max 2 m2)

Sur bâche (CE) Admis

Horaires d'extinction (CE) de 1 hà6 h

CE : Code de l'Environnement
RLP : Règlement Local de Publicité (exclusion du mobilier urbain qui fait l'objet d'un marché spédflque)

Objet : Mise en révision du Règlement Local de Publicité - ZPR 2020 - Pmpositions d'orientaVons
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B. LES ENSEIGNÉS

Sur devanture commerciale

(CE)
Surface

15 % de la surface de la façade

25 % si surface inférieure à 50 m2

Scellée au sol

(RLP)

Surface 12 m!

Hauteur 6m

nombre
1 dispositif par unité foncière

(1 supplémentaire par tranche de
100ml)

Sur Toiture

(CE)

particularité Lettres découpées

Hauteur

- 3 m maxi (façade mini 15m de
hauteur)

- 6 m maxi (façade sup 15m de
hauteur)

Horaires d'extinction

(CE)
de 1 hâ6 h (dérogation possible selon l'activité)

CE ; Code de l'Environnement

RLP : Règlement Local de Publicité

Objet : Mise en révision du Règlement Local de Publicité - ZPR 2020 - Propositions d'orientstions
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Les conclusions du diagnostic illustrées .

A. LES PUBLICITES

a. Les publicités sont isolées et globalement de bonne facture.

s-«.:t.t,

b. Il subsiste quelques infractions au RLP actuel (quelques exemples)

ns°a î&4i
-^ aftlite'

Pas d'habillage entre les îux faces

' ru-f-i-é-

A^*^ "

...^

Objet : Mise en révision du Règlement Local de Publicité - ZPR 2020 - Propositions d'onentaïions
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A moins de 50 cm de l'arête du mur

e. Des publicités conformes au RLP et au Code de l'Environnement mais inélégantes

^

Proposition une hauteur moins importante,
cela pourrait améliorer l'insertion dans le
paysage.

%S3SS"'. tMWSS f
}sr"yvy i

6

Objet : Mise en révision du Règlement Local de Publicité - ZPR 2020 - Propositions d'orientaiions
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l.

-w^.. .'

' .SB

^»

Des espaces verts envahis

Des publii tes surnuméraires

jy^' \
"^'~ -. >

À
Plus si s élégant

i

^

' . ":... ;;. <».,..;
.^". "'. ^"^.^

-SSa

.^
l "

Objet : Mise en révision du Règlement Local de Publicité - ZPR 2020 - Propositions d'orientstions

-609-



d. Première impression du visiteur : des entrées de ville à soigner.

*s

1»^.,...

L?"*.
:..'^u

e. Des accessoires venus se greffer.

^Ïi-

Objet : Mise en révision du Règlement Local de Publicité - ZPR 2020 - Propositions d'orientations
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f. LES ENSEIGNES.

ffi^~3^?^ :

a. Qualité et respect du bâti du centre-ville.

 
Bt i3

~~s.

'3a.-r. tTL«B'uî'.. *ù

.J

b. Lettres déoupées, rétro-éclairées.

SB
"-- '. i-.^^ .Î^C. ^Ââi/, Î..J

'M

. ff

:'-- -^

ENDE RL l N

e. Quelques enseignes réglementaires mais non
qualitatives, à améliorer.

Objet : Mise en révision du Règlement Local de Publicité - ZPR 2020 - Propositions d'orientations
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.cy Pas de lettres découpées, support bandeau

;pcw*

*w"i '*%&

À-i
W^i
s.w<

S S' .!:
î''-''. . "'"'v. ï' a.-

!"u!i^....
'fô'l!;s-

Excès, vitrophanies (images non qualitatives collées à l'arrière de la vitre)

/.

w -.

ft^

. :ï
-t>

Proposition : Epuré et toujours la même lecture visuelle
du commerce

w^w. ^a-îrr-l

10
Objet : Mise en révision du Règlement Local de Publicité - ZPR 2020 - Propositions d'onentaîions

-612-



.
B-i»

"t^.

li!

À f*. '
l'^i

--0-'

Utilisation des balcons

Enseignes positionnées trop en hauteur et répétitives

8. 'i .!

Objet : Mise en révision du Règlement Local de Publicité - ZPR 2020 - Propositions d'orientations

-613-



d. Quelques enseignes non réglementaires ei non quaiitaîives à proscrire.

non-respect de l'architecture du bâtiment et en excès
'SÎ-'-«C--T i '

l'.'

^-
*.,,. »A

'w^^-'^i
. -*. '. vt:'^'l, >;<';

Avec respect de l'architecture du bâtiment et du règlement

^jÏ-fcL -L-U a'NW*.

'--'I

*AtirW+, -^i

^

r
-f^-

vBS.
-.»A Eiiposr

@%^P;-"§1
3K384215?^^

r, sans hiérarchie des messages

Objei : Mise en révision du Règlemenl Local de Publicité - ZPR 2020 - Propositions d'orlental/ons
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e. Autres formes d'enseigne

Supports mobiles sur domaine public ou non

Enseigne numérique

.
»-' ̂ s %

l. tlâ
,.^

f:

a"t.

y'k^
i, :-"*;
ïî-^i-^

'""^ÏÏ'1%^
iSte.. '.^':.,~~T

V-'ï

Objet : Mise en révision du Réglemanl Local de Publicité - ZPR 2020 - Pmpositions d'orlentations
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f. Les enseignes dans les zones commerciales sont d'assez bonne facture.

Cependant, il reste des situations à prescrire.

%;.
«F»l»c*n

.B».-

Enseigne trop haut

. »:

l .
n-E;

~1î.
^^

:ifs, uniques, suffisent

Objet : Mise en révision du Règlement Local de Publicité - ZPR 2020 - Propositions d'orientations
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V.G. |

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  
20-88

Modification du réseau

électrique haute tension -
Convention avec Enedîs -
Chemin rural du Saïberf

TransformaÉeur du fort
de l'OTAN

Date affichage

; 3 JUIL. 2320

République Française

VîLLE DE BELFOiRT

Sxtraii lîu registre des dél'i&érations dit conseii municSjsaE

SEANCE DU JEUDI 16 jmLLET 2020

Le 16 Juillet 2020, à 19 heures, les membres du onseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43.
regulièremsnt convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et dii
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Barthoidi, sous la présidence de
M, Damien MESLOT, maire,

Etaient orisents :

M. Sebastien V1VOT Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, ' Mme Ei
ÇALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Corinne CASTALDI, M. Pierre-Jérame
COLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane
EINHORN, Mme Lat'fa GILLIOHE, Mme Claude JOLY, Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD"
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Loic LAVAILL, Mme Charlène AUTHIER, Mme Marie STABILE, M/Samuei
DËHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Panrin CERF, M. Brice MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Mananne
DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde
NASSAR, M. René SCHMIH, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Ftorian CHAUCHE, Mme Samia JABE^
M. Basb'en FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaiwt absents:

M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT

(application de l'artich L 2121-20 du code général des collecliviés territoriales)

Secrétaire de séance : Mme Claude JOLY

tôl*â»fôft

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 1 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 6- Suspension de séance de 2minutes-7 à 22-62 - 23 à 61 - 63

Mme Latifa GILLJOTTE entre en seance^ors de l'examen du rapport n° 2 (délibération n° 20-33).
M'1"®Sa"iia JABER et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération
n 20-34)

Accusé de réception - Ministère de nniêrieur

1090-21900010&-20£OCÏ715-20-8S-tE

Accusé certtfiê eîi^utoi irc

Réception par le fsêSeS. : 23/07/20201
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CONSEIL MUNICIPAL du 16 juillet 2020

DELIBERATION   20-88

de M. Jean-Marie HERZOG
Adjoint au maire

Direction de l'urbanisme

Références : CW

Mots-clés : Urbanisme

Code matière 2.2

Objet : Modification du réseau électrique haute tension - Convention avec Enedis
Chemin rural du Salbert- Transformateur du fort de l'OTAN

Dans te cadre du renouvellement du réseau électrique, ENEDIS est amené à réaliser des travaux sur les
parcelles cadastrées section CE, numéros 5 et 11, en forêt du Salbert, et sur le chemin rural du Salbert
(cf annexe 1 - plan de situation)

Ces travaux consistent en la pose, dans une bande de 3 m de large, de 8 canalisations souterraines d'environ
84 m de longueur et de 2 poteaux béton dont les emprises au sol seront d'environ 1, 10 met 1, 20 m (fondations
comprises).

Ces travaux feront l'objet de 2 conventions (une pour les poteaux, l'autre pour les canalisations) que vous
trouverez en annexes 2 et 3.

Après étude par les services techniques, je vous propose de valider ces conventions aux conditions inscrites
dans leurs corps, compte-tenu que les travaux concernés ne portent pas préjudice, ni à l'utilisation des biens,
ni à leur valeur vénale.
L'Office national des forêts exploitant ces 2 parcelles boisées a été associé à l'instruction de ces conventions
et percevra l'indemnité de 96   (20   pour les poteaux et 76   pour les canalisations) conformément à la
réglementation en vigueur.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 42 voix pour, 0 contre, 1 abstention (Mme Jacqueline GUIOT),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant

. à signer les conventions liées aux travaux mentionnés ci-dessus et relatives à la modification du réseau
haute tension au droit du chemin rural du Salbert, et tous documents y afférents,

. à réitérer par acte authentique les servitudes afférentes à ces conventions, à la demande d'Enedis, sachant
que les frais de ces actes resteront à la charge d'Enedis.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Annes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr

-«18-



^i?,!' cl?!'?,ê!'é^.n !'hôtel ?e. Yille.?e. Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 juillet 2020,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'artide L 2121-25 du code général des
collectivités territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

JérôrpelSAINTIGNY

Objet : ModiftcaGon du réseau électrique haute tension - Convention avec Enedis - Chemin rural du Sâlbert ~ Transformateur du fort de
l'OTAN

-2
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COMMUNE DE BELFORT

Travaux ENEDIS - Chemin du Salbert

Plan de situation
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Convention AB6-V07

L'EUCTBIOTEEN RESBU

CONVENTION DE SERVITUDES

Commune da BeNwt

Département : TËRRTTOIRE DE Baj:ORT

Une ligne électrique aén'enne : 20 000 Vote

N' d'aflaire Enodls : DC23/024808 P-C4-CRAVANCHE-MAIRIE

Enedls, SA à dlrectnim et à conseil de survelllancs au capital de 270 037 000   euros, dont le siège social est Tour Enedls 34
place des Corolles, 92079 PARIS LA DEFENSE Cwlsx, Immatriculés au RCS de Nanterre sous le numéro 444 608 442 - TVA
Intracommunautaire FR 68444608442, ispréssntée par Le Diracieur Régional ENEDIS en Alsace Franche-Comiâ, 57 nie Bsrsot -
BP 1209 SS004) Besançon cedex, dttmOTt habllBé à cet effat,

désignée el-apfès par Fappellalion * Enedls '

d'une part,

Et

Nom *: GOMMIINE DE BELFORT repréMnlé(e) |>ar «on (a») .............................................. ayant nsu tou* pouvoira à
l'effet des présentes par décision du Conseil....................... _..................... en date du
Demeurant à : HOTEL DE VII.LE 0003 PL D ARMES, WOOB BELFORT
Téléphone :03B4 54 25 88
Né(e)à;
Agissant en qualité Propriétaire des bâtiments et termlns cl-apris indiqués

(*) Si le propriétaire est una société, une association, un GFA, indk)uer ia société, l'assodatmn, nepiÉaeirtée par M ou Mme suivi de
l "adresse de la société ou assodatton.

(*) SI le propriétaire est une commune ou un département .indiquer < repréaentéfe) par son Maire ou son piésMent ayant reçu tous
pouvoirs à l'BfliBt des piésentes par dâdston du Consen Municipal ou du Consdl Généml en date du....

désigné cteprès par « le propriétaine »

d'autne part,

-621- paraphes (Inlllates) page 1



Conrentlan A06 - V07

llSL&ê sxpooi se qui sdt ;

Le propriétaire déclare que tos pareelles d-apî'ss hii appsra'ement :

Commuire

Balfort

BeNtort

Preflxe Section

CE

CE

Num&nde

parcûllc

11

0005

Liwni-dlte

FORTDUSALBERT

FORTOUSALBERT

Nature évenSueite des
ffiote 06 cuitureo
(CuKurec
lêgumtèi'eStprûtrtes,
pscGsa. i>pls,foF6S...)

Le propritoire déclare en outre, conformément aux articles R.323-1 à D.323-16 du Code de ÎSnatcm, que ISB paroelles, ci-dessus
désignées sont actuellement D :

. D non eapioiUsfs)

.Q exploité»(s) par-lui même
exptoitéefs) par .. A. '.. (?. 8«n... ti.sAit<>n»iA.... cl<a Fo/ei.»

qui sera Inâemnisé dlrectamenl par Enedis en vertu desd'ts articles s'il les exploite tora de la consîniciion des ouvrages. SI à cetiB
date ce dernier a abandonné rexptoitaïon, l'indemnlté sera payée à son successeur.

f ne concerne que les parcelas bolsaes ou fcrestières et les tenalns agricoles)

Les parties, vu les droits conférés aux coiicesslonnaires dss oumases de dlstribuikxi d'électricU par tes artkdes L.323-4 à L.323-9
et les arttoles R.323-1 e D.323-16 du Code de l'Energie, vu le décret n* S7-886 du 8 octobre 198T, vu las protocoles d'accort
conclus entre la profession egrfcole et Encdte et à titre de ïeconnaissance de ces droits, sont convenues da ce qui suit :

ARTICLE 1 . Droits de servKudw consentis à Ensdis

Après avoir pris connaissance du tracé des ouwages, mentionnés d-dessous, sur les pareellBs, ci-dessus désignées, le
propriétaire reconnan à Enedis les droits suivants :

1. 1, Etablir à dsmeuîB:

- 2 supportfs) (équipés ou non)
et

- néant ancragefs) pour conducteurs aérians d'électricHé à l'extérteur des mus ou façades donnant sur >a voie publiqus ou sur les
toits ou terrasses des bâtiments.

Pour les supports, les dlmenstons appisMimathfes au sol (fondations comprises) Bont respectivement :

. Support n°1:120 cm x 120cm
Support n°2:110 cm x 110 cm

1 Si Faire passer les conductBUis aérians d'électridté au-dessus des dites parcelles désignées sur une longueur totale d'envaon
néant mètrBfs),

1.3, Sans coffret

1.4, EffectuBi l'élagaBe, l'enièvement, rabattage ou le dessouchage de toutes plantations, branches ou arbres, qui SB trouvant à
proalmifé de l'BmpteCBmsnt des nuvrages, Bênent leur pose ou pounaient par leur mouvemBnl, chute ou croissancs occaEtonnsr

des dommages aux ouvragss, étoiTt précisé que Enedls pourra confier ces travaux au proprtétaire, si ce dBrnier le demande et
s'engage à respecter la léglementation en vigueur.

1.5; Utiliser les ouvrages désignés cl-dessus et rtanser touteB les opérations nécessaires pour les besoins du service publie de la
distribution d'électridté (renfcreemant, racconlamBnt, etc].

Par voie de conséquence, Enedis pouira taire pénétrer sur la propriâté ses agents ou ceux des entrepreneure dûment accrédités
par lui en vue de le coiiatruction, la suiveillance, l'entretien, la léparatlon, le remplacement et la rénovation des ouvrages ainsi
établis.

Enedls veille à laisser la (les) paroelle(s) conceméa(s) dans un état similaire à celui qui existait avant son (ses) IntenrenUonfs) au
litre des présentes.

Le propriétaire sera préalablement averti des inteiventions, sauf en cas if'uigsnce.
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ConvantiCHi A09 " V07

ARTICLE 2 - Droits et obliflations du propriétaire

2.1, Le propriétaire conserve la propriété et ta Jodssance des paioles.

LB propitéialre s'intenSt toutefolE de faire sous le tracé et à proxtaiité des ouvrages déflnls à l'arUde 1er, aucune plantation tfarbres
ou arbustes, aucune culture et plus généralement aucun travail ou construction qui soit prejudiclgble à l'âlablissement, l'entretlen,
l'eaploltatnn et la soEldité des ouvrages. Le propriétaire s'inteniU égalemant de porter attelntB a la sécurité des jnstallaUons.

231 SI le propriétaire se propose Boit de dore, soit de bâtir, soit de démolir, réparer ou surélevsr une construction existanta, II
devra taire connaTtre à Ensdle par lettre recommandée, avee demanda d'avls ds réception atfressée au domldle élu cf-dessus
mentionné, deux mois avant le début des travaux, te nature et la consistance des travaux qu'il envisage d'entreprendre en
fournissant tous tes éléments d'appiédatlon ; Enedis sera tenu de lui lépondie dans le délai d'un mois à compter de la date de
l'avls da réception.

SI la distance léglementeire entre les ouvrages établis sur la parcells et la ccnstiuctlon projetée n'est pas respectée, Enedis *era
tenu de modifier ou de déplacer tes ouvrages éledriquea. Cette modlflcaUon BU ce déplacenient ssra réalisé selon te choix
technique arrêté par Enedis et à ses irais. Cependant, le propriétaire pourra conaenBr au mainllan des ouvrages moyemant la
versement d'une indemnité en raison de l'obstacle apporté à la rtaUsatlon de ses projBts.

SI Enedis est émané à modlfler ou à déplacer ses ouvrages. II pouns demander au pmpriétaire ou 1'Bxploltanl <iu teirsln, compte
tenu de te durée pmdant laquelle tes ouvrages auront été Implantés, la restitution de tout ou partis de l'Indemmté varsés
uniquement dans l'hypothèse d'un terrain aaricole, boisé ou forestier, en appltaatton de l'artide 3 d-dessous.

Si le piopriétaire n'a pas, dans la délai de deux ans à partir de la modlflcation ou du déplacement, exécuté les travaux projetés,
Enedls sera en droit de lui réclamer le rsmboursement des fi'aie de modlfIcaUon ou de déplacement des ouviagas, sans préjudice
dé tous autres dommages et intérêts s'il y s lisu.

ARTICLE 3 - lindemnteatlon éventuelle

3. 1, La présente convention est condue à Utre gratuit, sauf lorsque la parcelle objet de la présenta con»ention fali l'objet d'une
exploitation boleée, forestière ou agricole au sens des protocoles d'accord , conclus entre la profession agricole et EnediB, en
vigueur à la date da signature de la présente convention.

Dans ces seules hypothèses, le distributeur Enedis verse à titre de compensation forfaitaire des préjudices de toute nature
résultant pour celui-ci de l'exerelcB de droits reconnus à l'article 1er :

® C au proprié^iire qui accepte, une indemnité (te sobtflnte-sebe euros (76  ).
. a Le cas échéant, l'exptotent qui accapte, une Indemnité de zéro euro (0  ).

3.2, Par alllsure, les dégâts qui pourraient être causés aux cultures, bois, forêts et am biens à l'occaslon de la constiuction, de la
surveillance, l'gntretlen, la réparation, le remplacement et la rénouatlon des ouvrages (à l'exception dgs abattggBS et élagagas
d'aibres indemnisés au titre du paragraphe 3. 1) feront l'objet, d'une Indemnité versée suivant la nature du dommags, soit au
propriétaire, soit à l'exploitant et fixée à l'amiabla ou à déteut d'acoonl, par te tribunal compétent.

* Protocoles 'dommages pwmanants' et 'liommages Instantmés' relallls à nmplanlaSon el aux travauii des lignes élecfriguas
séfïënnes et sotrfe/rawies sffuôes en tefraffis agric^es

ARTICLE 4 - Responsabilités

Enedls prendra à sa charge tous les dommages acddentels directs et Indirects qui résulteraient de Bon occupaUon sVou de ses
intenrentims, causés par son fait ou par ses installations.

Les dégâts samnt éx'alués à l'amtable. Au cas où tes parties ne s'entendralent pas sur le quantum de l'indemnNé, celle-ci sera flxéB
par le liibunal compétent du lieu de sKuatton de l'immeuble

ARTICLE 5 - Effets de la présente convention

En vertu du décret n" 67-886 du 6 octobre 1S67, la prfeenta convention pmdult, tant e regard du propriétairB et de ses ayants droit
que des tiers, les effeto de l'anÉté préfectoral prévu à l'article L323-4 du Code de l'Eneisie. Par vote de conséquBnce, le
propriétaire s'engage dès mainlsnant e porter la présente conventun e la connalBsance des pereonnea qui ont ou qui acquièrent
des droits sur les parcelles traversaas par las ouvrages, notamment Bn cas de transfert de propriété ou de changement de
locataire

Il s'engage en outre à faire reporter dans tout acte relatif aux paroellBS concarnéeB par les cuvrases électriques définis à l'article
1 er, les tennes de la présente convention.

ARTICLE 6-Litiges
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Convention AOB-VD7

?-a-n^-^T^-l!tl.?es-î"rvB"a?. e"tre.les Parties P°ur nn<erPrétatlon ou l'Bxécution de la présente convantton, les parties
conviennent de rechercher un règlement amiable. A défaut d'accard, les litiges seront soumis au tribunal compétent du lieu'de
situation des parcefles.

ARTICLE 7 - Entrée en vigueur

Ï-p. rî5f?^. ';?"^ti?lî. fT.d e!lat à compte'de la <lale de "snature par les parties. Elle est conclue pour la durée des ouvrages
donln-eBt qu8st"'"à rarticto 1er ou lto tous aljtl'es ouvrages qui pourraient leur être substitués sur l'emprise'deï.
existants ou le cas échéant, avec une emprise moindre.

Eu égard aux Impâratife de la distribution publique, le propriétaire autorise Enedis à commencer les travaux dès sa signature si
nécessaire.

Un exemplaire de la convention sera remis au propriétaire après accomplissement par Enedls des éventuelles formalités
nécessaires.

Fait en QUATRE ORIGINMJX et passé à..

Le.

Nom Prénom Signature

COMMUNE DE BBLFCW (.aprfaenUfe) par «on («a)
..A>.t<rtAff^to»,.f.t--T..t. -Tht ̂ ...A....^ ayant nçu tous
poifmii» à l'elhl du p|ié»«ites par décblon du
Ceihaa -.. -...-, "... -... en date du

(1) Faire précéder la «Ignatun de la imnflon manuscrite "LU et APPROUVE"
(2) Parapher tes pages de ta convenUon «t gigner toa plans
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Département:
TEBtUTOBE DE BBJiOHT

Commune:
BSfORT

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES l

EXTRATT DU PLAN CADASTRAL

StcB>n:CE

 

ul6!flOOCE01

&isnniriBW:V2DiB
tit^lsWMar. WOS

aessaeasm-. mn-usa»
ttUBsaïu IUE^ (fa Pïal^

CoorrforméBS en p°G^3ton : ^RSSyCdS
eaai7 MBBûn ce Buaan « as
Comptes puhlks

DATE
SIGNATURE

Le pianvtenfâé giTcetenaait eatgéiB

&D1P. Cteù» BE! Hnanos PUXiiss
SKCB1
sonEB&rom
«. fBUavaai-ta'
sdU>ilfat»dl]!S>.)inaaaR|)ou».tr

CBeBBitiliitanmiBtstiBhidpa;
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Conventton CS06 - VD7

fELECTBICITE H! RESBIU

CONVENTION DE SERVITUDHS

Commune d3 : Belfoil

Département : TERRITOIRE DE BELFORT

Une llflna électrique souternBlne : 20 000 Vous

  
tfafàlre Enedls : DC23/Û24808 P-&II-CRAVANCHE-MAIRIE

Entre les eoutsnlgnés s

Enedte, SA à directoire et à conseil de aurvaillance au capital de 270 037 000   euros, dont le sièga socal est Toui Enedis 34
plaça des Corolles, 92078 PARIS LA DEFENSE Cedex, jr.l'natriciilée au RCS de Nantarre sous le numéro 444 608 442- TVA
htracommunautaire FR 86444608442, représentés par Le Directeur Régional ENEDIS en Alsace Franchs-Comié, 57 nie Beraot-
BP 1209 (25004) Besançon csdex, dûmant habifflé à cet effet,

désignée d-apiès psr '- Enedis

Et

d'une part,

Nom *: COB6MUNE DE BELFORT raprés8nté(e) par son {sa} ................................................. ayant rnçu lous pouvoire t
l'efht des présentes par décision du Conseil........... -,..,.. r...... ..................... en data du
Demeurent à : HOTEL DE VILLE 0003 PL D ARMES, 90000 BELFORT
Téléphone: 03 84 S4S5 68
Né(e) à :
Agissant en qualité Propriétaire des bâtiments ettenains d^près indiqués

O SI le propriétaire est une sodété, une associalton, un GFA, indiquer la société, l'associatlon, rBprèsentêe par M ou Mme suhi de
l'adresse de le société ou assndaUon.
(. ) Si le propriétaire est une commune ou un département . Indiquer < représentéfe) par son Maire ou son président eyant raya tous
pouvobs à l'eftrt des présentas par décision du Conseil Munldpal ou du Conseil Gânéral en date du....

désigné d-eprès par e le propriétaire »

d'adre part,
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Convention CS06 - V07

Il a été mojiaft s» qui suit :

Le propriétaire déclare que les parcelles d-aprè3 kii sppartiament :

Commune

Belfort

Beltort

PreflxB SccSton

CE

CE

Numéro de

pareelte

0005

0011

Uauii<llts

Naiure évartueSto tïos
sol» at cufture»

(Cutturas Ifigumlàne,
praîrtes, passer bois,
«nrSt...)

FORTDUSALBERT.

FORTDUSALBERT,

Le propriéiajre déclare en outre, conformément aux articles R323-1 à D.323-1B du Code de rEnergiB, que les paroellss, cf-dBssus
désignées sont actuellement (*) ;

° D non exptoitéefs)
» 0 exp!o»êe(s) pa'-lui fnême
. K exptoHée(s) par .... (...'»^Çisf,.. '!!.''*êf!IMt8....A«a. F<*"&

qui sera Indemnisé dlrBGtemsnt par Enedto en rartu desdits articles décret s'il les exploite lois de la construction de la(tes) lignes
élecWque(s) soutgrrain6(s). SI à cette date ce damier a abandonné l'exploltatton, l'indemnitê sera payée à son suceesseur.

(* ne concerne qus les parcelles boisées ou fbresBères et les tan-alns agiicotes)

Les partise, vu les dmlts conférés aux concsssionnalfes des ouvrages de dtetributton d'âleeirteité par les arb'dBS L.323-1 à L.323-8
at les articles R.323-1 à D.323-16 du Code da l'Eneista, vu te décrat n' 67-888 du 6 octobre 1967, vu les protocoles tfaccord
conclus entre la profession agricole et Enedis et à titre de reconnaissance de ces droits, sont convenues de ce qui suit ;

ARTICLE 1 . Droits da servitudes consentis à Enedis

Après avoir pris connaissance du tracé des ouvrages, mentionnés ci-deseous, sur les parcelles, ci-dsssus désigneas, la
propriétaire reconnaît à Enedis, que cette propriété soit dose ou non, bâtie ou non, les droits suivants :

1.1, Etablir à demeure dans une bande d9 3 : mètrefs) de large, 8 canallsalionfs) souterralne(s) sur un» longueur totale d'environ
84 inèbes ainsi qus ses accessoires.

13i Etablir si besoin (tes bornes de repérags.

1.3/Sanacoffret

1.4, Elhctuer l'élagage, l'enlèvement, l'abattag» ou le dessouohaflB ds toutBS plantafions, branches ou arbres, qui se trouvBnt e
proximité de remplacement des ouvrages, gênent leur poBe ou pouriatont par Isur mouvement, chute ou croissance occasionner
des dommages aux ouvragas, étant précisé que Enadis pourra confier ces travaux au propriétaire, si ce dernier te damanda et
s'engage à raopecter la rêglBmerrtatton en vigueur.

1.5, Utiliser les ouvrages désignés cWessua et pSaltesr tautss les opéiatfanB nécassalras pour la» besoins du senrice public de la
dlslributun d'électridté (renforcement, raccordement, Bte).

Par voie de conséquence, Enedis pourra faire pénétrer sur la pmprlétê ses agents ou ceux des entreprenBura dOment accrédiUs
par lui en vus de la construcdon, la surveillance, llentretlen, la léparaflon, Is rBniplacemant et la rtnovatlon des ouvragas ainsi
établis.

Enedis vriBe à laisser lafles parcell8(E) conceméefs) datn un état similaire e celui qui existait avant sonffnfetventfonfs).

Le pmprtétaire sera préalablement averti des intsnentlons, sauf en cas d'uigencc.

ARTICLE Z - Droits st obllaatlons du propriétaire

Le propriétaire conserve la propriété et la Jouissance des parcelles mais renonça à demander pour quelqve motif que ce sait
l'enlàvement ou la modification des ouvrafles désiBnfe à l'arïde 1er.

La propriétaire s'interdtt toutefois, dans l'empifee des ouvrages définis à rartlda lar, de faire aucune mod'iflcatlon du profil des
teiralns. aucuna plantat'on d'artores ou d'arbustes, aucune cuKure et plus généralement aucun travail ou construction qui soit
prtjudlclable à rétablissement, rentretlBn, l'exploltatlon et la solidité des ouvrages.
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Le propriétaire s'intertlN égalemsnt de porter atteinte à la sécurité desdits ouvrages.

II pourra tQUtefois :

. élever des consbuctions et/ou effectuer des plantations à pnaximité des ouvragea électffques à condition de respecter entre
lesdltes constructlone et/ou plantations el l'ouvragefles ouvrages) viséfs) à l'article 1er, les distances de piDtBctton prescritBs
par la réglementaUon en vigueur

. planter des arbres de part et d'autre des lignes électriques soutenainss a condition que la base du fût soit à une distance
supérieure à deux mètres des ouvrages.

ARTICLE 3 - Indemnités

3.1, A titre de compensation forfaitaire et définitive des préjudices spéciaux de toun nawre résultant de l'exerdce des droits
reconnus à l'artide 1er, Enedls s'angage e vereer lors de rétablissement de l'acte notarié prévu à l'article 7 cl-après :

. . au propriétaire qui accepte, une indemnité unique et fcrtaitaire de vingt eunre (20  ).

. D Le cas échéant, à l'exploltarrt qui acopte, une Indemnité unique et forfaitaire de zéro euro ( e).

Dans le cas des tenains agricoles, cette indemnité sera évaluée sur ta base des protomles agrtcoies1 conclus enfrB la profession

agricole et Enedis, en vigueur à la date de eignalure de la présente conventton.

3.2, Par ailleurs, les dégâte qui pourraient être causés aux cultures, bois, forêts et aux blsns à Foccasion de la construction, la
surveillance, l'entretien, la râparaBon, le remplacement et la rénovatton des ouvrages (à rexception des abattages et élagagee
d'arbres Indemnisés au Utre du paragraphe 3. 1) feront Fobjet d'une Indemnité vereée suivant la nature du dommage, soit au
propriétaire soit à l'exploitant, fDcée à l'amiable, ou à défaut d'aocord par le tribunal ccmpétent.

' Protocoles 'domnieges pemonents' et "tfommages instantanés' relBSVa 6 flmptentBtfoo e( aux travaw des lignes étecfn'gues
aériennes et swÀensines sîtuées en tenains egiiwîes

ARTICLE 4 - Responsabilité

Enedis prendra à sa chaige tous lee dommages accidentels directs et hdirBCts qui résuNeraient de Bon oocupation eVou de ses
Interventions, causés par son fait ou par ses Installations.

Les dégâts seront évalués à l'amiable. Au cas où les parties ne s'entendralent pas sur le quantum de l'Indemnlté, celle-d sera fixée
par te tribunal compétent du lieu de situation de nmmeuble.

ARTICLE 5- Litiges

Dans le cas de litiges survenant entre les parties pour l'Interpiétatlon ou l'exécutlon de la présente convention, les parties
conviennent de rechercher un reglement amiable. A défaut d'accord, les litiges seront soumis au tribunal compétent du ïïeu de
situation des parcelles.

ARTICLE 6 - Entrée en vigueur

La présenta convention prend effet à compter de la date de signature par les partias. Elle est oondue pour la durée des ouvrages
dont il est question à l'articls 1er ou de tous autres ouvrages qui pourraient leur être subsUlués sur l'emprlse des ouvrages
existants ou le cas échéant, avec une emprise moindre.

En égard aux impéraUfe de la dlstn'bution publique, le propriétaire autoiise Enedis à commencer les travaux dès BB Elgnature si
nécessaire.

ARTICLE 7-Formalités

La présente convention ayant pour objet de confBrer à Enedis des droits plus étendus que ceux prévus par l'article Lo3-4 du Code
de rEnergle, pguira itre authentffiée, en nie de sa publication au service de la Publicité Foncière, par acte notarié, les frais dudn
acte restant à la charge d'Enedls.

Ella vaut, dès sa slsnature par te pnapriétaire. autorisation d'implsnter rouvragB décrit e l'artlde 1er.

Nonobstant ce qui précède, le propriétaire s'engage, dès maintenant, à porter la présente convendon e la connaissance des
personnes, qui ont ou qui acquièrent des droits sur les parcelles traversées par les ouvrages, notamment en cas de transfert de
propriété ou de changement de locataire.

Il s'engage, en outre, à faire reporter dans tout acte relatif aux paiolles concernées, par les ouvrages électriques définis à l'artide
1 et, les termes de la présantB convenllon.
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Convention CS06 -V07

Fait en QUATRE ORIGINAUX et passé à.

Le.

Noin Prénom Slgiwtaire

COMMUNE PE pB -EQRT npriitent6(e) par son (M)
^.»^ ... "-t" ).^.... ïh~... -.tw»,.., i ayant reçu tous
pduvol» à ï'sîfit desiprfeentB» par déclston du
Conseil.............. -..... -"-,.,...,-m ilatedu

(1) Falm précéder la «Ignature de ta mention manuscrits 'LU .* APPROUVE'
(2) Parapher les paflas de la convnBon et slgnar les plant
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V.G. |

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération   
20-89

Mise en accessibilité des

points d'arrêt Optymo -
Convention de mandat à
intervenir entre la Ville
deBeIfortetleSMTC

Data affichafie

! 3 JUIL,

République Française

VILLE DE BELFQRT

Ex'îraii du registrs des déEiitéraÉions du corseSî mianicipai

SEANCE DU JEUDI 16 JUILLET 2020

Le 16 Juillet 2020, à 19 hôures, los membres du conseil munidpai, dont te nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hôtel de Ville de Betfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Augustë Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Etaient wésents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÈ,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOl, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Corinne CASTALDI, M. Pierre-JéfOme
COLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC, Mme Nathalie BOUDEV1N, Mme Christlane
EINHORN, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY, Mme Marie-Tliérèse ROBERT, M. lan BOUCARD,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Loic LAVAILL, Mme Chartène AUTHIER, Mme Marie STABILE, M. Samuel
DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Panfin CERF, M. Brice MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne
DORIAN, M. David DIMEY, M, Romuald ROICOMTE, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde
NASSAR, M. René SCHMin, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE, Mme Samla JABER,
M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Eiaienialisegte:

M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT

(application de l'artcle L 2121-20 du code général des collectivités ferritorlales)

Secrétaire de séance ; Mme Claude JOLY

fô-^]>"A"

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 1 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 6- Suspension de séance de 2 minutes-7à 22 -62- 23 à 61 - 63

Mme Latifa GILUOHE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 2 (délibération n' 20-33).
Mme Samia JABER et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération
n° 20-34)

AtEusé ds récqîQon - Minisfère de i'inlérieur

1090-2190001 Ofr-2(£OOî16-20-89-DE
Accusé certifié acécifioire

Réception par le préfeî : 23/0772020 ]
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VILLE DE
BELFÔRt

CONSEIL MUNICIPAL du 16 juillet 2020

DELIBERATION   20-89

de M. Jean-Marie HERZOG
Adjoint au maire

Direction générale des services techniques
Direction du patrimoine bâti, de l'espace public et des mobilités

Références :

Mots-clés :

Code matière :

PEP/BD/FS
Juridique - Maintenance
8.3

Obiet : Mise en accessibilité des points d'arrêt Optymo - Convention de maîtrise
d'ouvrage déléguée à intervenir entre la Ville de Belfort et leSMTC

Vu l'article L. 2422-10 du code de la commande publique ;

1. Eléments de contexte

La réglementation relative à l'indusion des personnes en incapacité temP°raire ou Permanente_dese_déP. l^.eJ
oblige les établissements publics à mettre en ouvre un schéma directeur d'accessibilité - agenda d'accessibilité
programmée (SDA'AP) au sein des bâtiments et services publics.

S'agissant du réseau de transport en commun, la mise en accessibilité des_quais bus relève dejaompétence
desïommunes. Toutefois, le Syndicat mixte des transports en commun du Territoire de Belfort (SMTÇ) propose
une organisation lui permettant de prendre directement la responsabilité des opérations (diagnostic, études,
consultation des entreprises, planification des travaux, suivi des chantiers).

C'est l'objet de la convention proposant la délégation de la maîtrise d'ouvrage de la Ville de Belfort au SMTC,
proposée en annexe du présent rapport.

2. Patrimoine concerné sur la Ville de Belfort

La Ville de Belfort compte 159 points d'arrêt, dont une grande majorité a été mis aux normes à l'occasion des
grosses "opérations de'requalifi'cation urbaine (123 quais) ou à la faveur de la maintenance et de l'entretien
courant des chaussées et trottolrs.

Parmi les 36 quais non conformes, 7 points d'arrêt seront aménagés prochainement^dansje^adre du
prog'ramme'de voirie et des opérations d'aménagement urbain (Avenue du Maréchal Juin, ZAC Hôpital, etc...)

A ce jour, il reste donc 29 points d'arrêt à mettre aux normes, selon en calendrier établit sur les années 2020,
2021, 2022 et 2023.

Les oroiets de mise en accessibilité des quais et le traitement immédiat des abords ont été élaborés en
concertation étroite avec les services de la Ville de Belfort. Ces travaux_de voirie offrent l'opportunité de revoir
un"certaïn"no'mbre'de-malfaçon dans le périmètre des travaux. En outre, l'aménagement des quais
s'accompagne de la création de traversées piétonnes sécurisées, dans des secteurs qui en sont dépourvus.

3. Principaux termes de la convention de maîtrise d'ouvrage

La convention jointe à ce rapport détaille les modalités juridiques et techniques de l'opération. On en retiendra
les informations essentielles suivantes :

Le SMTC assure la maitrise d'ouvrage des travaux d'aménagement. À ce titre, il assure ['ensemble des
missions" liéeïaux études, à la consultation des entreprises et à la passation des marchés de travaux.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfcrt. fr
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La Ville de Belfort garde pleine compétence dans l'application des règles d'intervention sur l'espace
public (police de la circulation et du stationnement, règlement de voirie).

Le plan de financement de l'opération est conforme à la délibération du conseil communautaire du
22 février 2018 : 23% par le conseil départemental et 77% par le SMTC (la participation du SMTC est
le fruit d'une subvention de ses membres, soit 54. 50% par le Grand Belfort, 13. 66% par le CCST et
8. 84 % par la CCVS).

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 42 voix pour, 0 contre, 0 abstention,

(M. Bastien FAUDOT ne prend pas part au vote)

DECIDE

d'approuver les termes de la convention de maîtrise d'ouvrage déléguée avec le Syndicat mixte des transports
en commun du Territoire de Belfort (SMTC),

d'autorlser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la convention et les pièces relatives aux opérations
de mise en accessibilité des points d'arrêt du réseau Optymo.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 juillet 2020,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, onformément à l'article L 2121-25 du code général des
collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Jérôm

Objet : Mise en accessibilité des points d'arrêt Optymo - Convention de maîtrise d'ouvrage déléguée à intervenir entre le Ville de Belfort et
le SMTC
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CONVENTION DE DELEGATION DE MAITRISE D'OUVRAGC

REEAÏ1VE AUX TRAVAUX D'AMÉMAGEMENT ET DE IVilSES AUX NORMES DES

QUAIS DANS LE CADRE DU SD'AP

Entre

Le Syndicat Mixte des Transports en Commun (SMTC), sis l avenue de la gare TGV à Meroux,
représenté par son président, xxxxxxxxxxx, dûment habilité à l'effet de la présente délibération du
Conseil Syndical en date des 24 septembre 2015 et 19 octobre 2017.

ci-après désigné par « le délégataire »,

Et

La Commune de BELFORT, sis 2 Place d'Armes - 90020 BELFORT, représentée par son Maire,
xxxxxxxxxx, dûment habilité à l'effet de la présente délibération du Conseil Municipal en date du

ci-après désignée par « la Commune », d'une part,

et conjointement désignés par les « Parties », d'autre part.

Vu le Schéma Directeur d'Accessibilité Programmée et Agenda d'Accessibilité Programmée, dit SD'AP,

approuvé par la sous-commission départementale d'accessibilité en date du 3 avril 2018 ;

Vu les délibérations du Conseil Syndical en date des 24 septembre 2015 et 19 octobre 2017.

Vu l'artide L.2422-10 du code de la commande publique ;

PRÉAMBULE

Le SDA'AP est issu de la loi sur le handicap de 2005 et de l'ordonnance n'2014-1090 du 26 septembre
2014 relative à la mise en accessibilité des établissements recevant du public, des transports publics,
des bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées.

S'agissant des transports en commun, les obligations des gestionnaires de voirie sont de mettre aux
normes les arrêts selon des critères bien définis. Lors d'une étude qui leur a été confiée, l'Agence
d'Urbanisme du Territoire de Belfort (AUTB) a répertorié 206 arrêts prioritaires répartis sur 36
communes du département. Le schéma, qui intègre tous les éléments de cette étude, a été validé par
la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité en date du 3 avril 2018.
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Afin de venir en soutien aux communes, le SMTC propose que les travaux liés à l'aménagement des
arrêts soient effectués au travers d'une délégation qui lui permettrait d'en assurer la maîtrise
d ouvrage et de décharger [es communes de toutes contraintes financières.

CECI EXPOSE, IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT :

ARTICLE l - OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet d'autoriser le délégataire, à savoir le SMTC, à réaliser les travaux
d aménagement et de mises aux normes des arrêts répertoriés dans le cadre du SD'AP

ARTICLE 2 - DÉSIGNATION DU DELEGATAIRE ET RÉPARTITION DES MISSIONS

Les deux parties conviennent de désigner, par la présente convention, le SMTC comme délégataire
désigné de l'opération décrite à l'article l de la présente convention.

Ainsi, la conduite du projet est assurée par le SMTC, en accord avec la VILLE DE BELFORT dans le cadre
d une répartition des rôles et responsabilités établies sur les bases suivantes :

Le SMTC assure la maîtrise d'ouvrage des travaux d'aménagement urbain et de mises aux
normes des arrêts indiqués dans l'article 4 ;

La VILLE DE BELFORT met en ouvre les mesures de modification temporaire des circulations
nécessaires pour l'exécution des travaux.

ARTICLE 3 - ÉTENDUE DE LA MISSION DU DELEGATAIRE CONFIÉE AU SMTC

La mission confiée au délégataire désigné comprend :

La procédure de passation et d'attribution des marchés publics nécessaires à la réalisation des
travaux, ainsi que leur exécution, leur financement et réception ;

La possibilité de transiger et de saisir les juridictions judiciaires et administratives afin de
mettre en cause la responsabilité des tiers.

ARTICLE 4 - PATRIMOINE CONCERNÉ ET CALENDRIER DE REALISATION

Les arrêts inscrits dans le SD'AP sont les suivants :

Point d'arrêt

Blum Aller

Blum Retour

Champ de Mars Al 1er

Champ de Mars Retour

Grand'Combe Aller

Calendrier indicatif

2020

2020

2020

2020

2020
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Grand'Combe Retour 2020

Laurent Thierry Aller 2020

Laurent Thierry Retour 2020

Méchelle Retour 2020

Mulhouse Aller 2020

Mulhouse Retour 2020

Parant Aller 2020

Parant Retour 2020

Sel lier Aller 2020

Sellier Retour 2020

Bichat 2021

Camus 2021

Cimetière militaire Aller 2021

Cimetière militaire Retour 2021

Poincaré Aller 2021

Poincaré Retour 2021

Signoret Retour 2021

As de trèfle 2022

BonneffAller 2022

Bonneff Retour 2022

Clinique 2022

Atria Aller 2023

Atria Retour 2023

Mlotte Retour 2023

Nb : le terme « Aller » s'applique au sens de circulation en direction du centre-ville de Belfort. Le terme

« retour », ou sens oppose.

ARTICLE 5 - FINANCEMENT DE L'OPÉRATION

La délibération du conseil syndical en date du 19 octobre 2017 détermine les modalités de

financement, à savoir que le Conseil Départemental intervient à hauteur de 23 % et le SMTC intervient
à hauteur de 77% par le biais d'une subvention des membres, comme précisé ci-dessous :

Grand Belfort Communauté d'Agglomération
Communauté de Communes du Sud Territoire

Communauté de Communes des Vosges du Sud

Part %

54. 50 %

13. 66 %

8. 84 %

Le financement global de cette opération s'applique aux 206 arrêts répertoriés sur le département.
Lorsque parmi les quais répertoriés, ils ont été réalisés par la commune, la contribution financière est
directement versée sur facture acquittée.

-636-



ARTICLE 6 - INFORMATION SUR LE DÉROULEMENT DES TRAVAUX

La VILLE DE BELFORTaura accès librement et à tout moment au chantier, en vue des'assurer du respect
des stipulations de la présente convention. Elle ne pourra faire d'éventuelles observations qu'aux
représentants du SMTC. Le délégataire s'engage à informer de manière complète et totale La VILLE DE
BELFORT sur le déroulement des éléments de mission.

Elle sera informée, en temps utile, des dates prévues pour la réception des ouvrages et ne pourra à
cette occasion, adresser ses éventuelles observations qu'aux représentants du SMTC.

ARTICLE 7 - REMISE DES OUVRAGES ET ENTRETIEN

Avant les opérations préalables à la réception, le SMTC organisera une visite préalable des ouvrages à
réceptionner à laquelle participeront les représentants mandatés par la VILLE DE BELFORT, le SMTC et
le maître d'ouvre chargé du suivi du chantier. Cette visite donnera lieu à rétablissement d'un compte
rendu qui reprendra les observations présentées par a VILLE DE BELFORT à régler avant d'accepter la
réception.

Le SMTC remettra à la VILLE DE BELFORT les quais de bus ainsi que la documentation associée, une fois
ceux-ci achevés. La remise sera formalisée par rétablissement d'un procès-verbal.

La réception emporte transfert à la VILLE DE BELFORTdes ouvrages, il en sera libéré lors de leur remise
à La VILLE DE BELFORT dans les conditions suivantes :

Les ouvrages sont mis à la disposition de la VILLE DE BELFORT après réception des travaux
notifiée aux entreprises et à condition que le SMTC ait assuré toutes les obligations qui lui
incombent pour permettre une mise en service immédiate de l'ouvrage ;
Une mise à disposition partielle des ouvrages peut également intervenir mais dans le cadre
d'un réception partielle correspondante ;

Dans le cas d'une prise de possession anticipée par la VILLE DE BELFORT, un constat
contradictoire de l'état des lieux, faisant notamment mention des réserves de réceptions
levées ou restant à lever à la date du constat, est établi entre la VILLE DE BELFORT et le SMTC.

La remise des ouvrages transfère la garde et l'entretien de l'ouvrage correspondant à la VILLE DE
BELFORT.

ARTICLE 8 - DURÉE DE LA CONVENTION

La convention prend effet à compter de sa date de signature par les parties.

ARTICLE 9 -ACHEVEMENT DE LA MISSION DU SMTC

La mission du SMTC prend fin après exécution complète de ses missions et notamment :

Réception des ouvrages et levées des réserves de réception,
Mise à disposition des ouvrages,

Expiration du délai de garantie de parfait achèvement des ouvrages et reprise des désordres
couverts par cette garantie,

Remise des dossiers complets comportant tous documents contractuels, techniques,
administratifs, relatifs aux ouvrages.
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ARTICLE 10-RÉSILIATION

En cas de non-respect par l'une ou l'autre des Parties des engagements respectifs prévus par la

présente convention, celle-ci pourra résiliée par la partie lésée dans ses droits, à l'expiration d'un délai
d'un mois après envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception précisant les engagements

non tenus.

ARTICLE 11-LITIGES

Après échec de la tentative de règlement amiable entre les Parties, les litiges susceptibles de naître à

l'occasion de la présente convention seront portés devant le Tribunal Administratif de Besançon.

Fait à.......................... le

Le Président du SMTC,

xxxxxxxx

Le Maire,

xxxxxxxxxxxxxx

-638-



n^n
Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  20-90

Politique d'aide au
ravalement de façades -

Reconduction des axes de
ravalement

3 JUIL, 2023

Accusé de réceîflitm - Minlsïêre de nirtérîeuî-

1090-2190G0106-2020(Î71S-20-S(MK
Accusé cerfflté esxécutolie

l Réc^ïfen par le prBèt : 2SIQ71202. 0 \

République Française

VILLE DE BELFORT

Esstrait du regastr® des déiiîtéB-ations du cionssiE municipal

SEANCE DU JEUDI 16 JUILLET 2020

Le 16 juillet 2020, e 19 heures, les membres du conseil municipal, dont le nombre en exerdce est de 43.
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Bariltot - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damlen MESLOT, maire.

Kaîsnt présente:

M. Sebastien VIVQT Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. ^BouabdaUah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, ' Mme
CALOPR^SCCMÎHAGNOT, M. Jean-Marie HEFZOG, Mme Corinne CÀSTALDI, M. Pierre-Jérô'me
ÇOLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. NIkola JELICIC, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Christiane
EINHORN, Mme Latifa GILUOTTE, Mme Claude JOLY, Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARa
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Loîc LWAILL, Mme Chariène AUTHIER, Mme Marie STABILE. M. Samuei
DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Paroin CERF, M. Brio MICIKEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marlanne
DOR1AN' M. David DIMEY, M. Romuald ROICQMTE, Mme Dominique GHIPEAUX, 'Mme Mathilde
NASSAR, M. René SCHMIH, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER^
M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents :

M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT

{applkation de l'article L 2121-20 du code général des collectivités territoriales)

Secrétaire de séance : Mme Claude JOLY

*â»Â>*ïà-

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 1 h 30.

Ordre de passage des rapnorts : 1 à 6- Suspension de séance de 2 minutes-7 à 22- 62-23 à 61 - 63

Mme Latifa GILLIOTTE entre en séance tos de l'examen du rapport n° 2 (délibération n° 20-33).
Mme Samia JABER et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du raooort n° 3 (délibératic
n" 20-34)
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VILLE DE
BELFÔRT

CONSEIL MUNICIPAL du 16 juillet 2020

DELIBERATION   20-90

de M. Jean-Marie HERZOG
Adjoint au maire

Direction générale des services techniques
Direction de l'urbanlsme

Références :

Mots-clés :

Code matière :

TDS
Urbanisme - Politique de la ville
7.5

Objet : Politique d'aide au ravalement de façades
ravalement

Reconduction des axes de

Vu les articles L. 132-1 à 5 et L. 152-11 du Code de la Construction et de l'Habitation,

Vu le conseil municipal en date du 12 septembre 1986 instituant la politique d'aide au ravalementde façades,

Vu l'arrêté préfectoral en date du 13 novembre 1986, inscrivant la Ville de Belfort sur la liste des communes où
l;articleL"132-1-est rendu applicable et par conséquent rendant, sous condition, le ravalement obligatoire,

Considérant que la commune a fourni, depuis bientôt 35 ans, un important travail pour introduire la couleur dans
la'vi'lîe'essenïellement par des actions sur les façades des bâtiments, et que le principal outil de cette politique
aététes campagnes de ravalement obligatoire des façades sur les grands axes de la commune.

Considérant que depuis 1986, douze campagnes ont été lancées avec une moyenne de 77 % des immeubles
concernés ravalés.

l/ La ohilosoohie du premier axe de ravalement :

En 1986. la Ville de Belfort a réalisé un grand effort dans le domaine du fleurissement des voies publiques, mais
eaaiement'd'ansîa coloration du mobilier urbain (berges de la Savoureuse, coloration des ponts^eto. ) et des
faç'ades'des" bâtiments publics (Hôtel de ville annexe Bartholdi. c''èche voltaire^,, écote du faubour9 de
Montïéliard, etc. ). Cette action avait eu un effet incitatif auprès de nombreux propriéteires^
C'est~dans~cet-espritdu développement de la couleur à Belfort que sont nés les premiers axesderaya lemente

î. ïa réussite de cette opération, appuyée par ['article L. 132-1^ du Code de la Construction et de
ma'bita'tion~'précïs-antque « les façades doivent être constamment tenues en bon état de propreté », a néossité
la mise en place d'aides financières suffisamment incitatives. ^ ^ ....... . . ,
Cettepoiitique'volontaristea permis, et permet encore, d^embellir la ville et d'apporter aux entreprises du
bâtiment des marchés, soutenant ainsi l'emploi dans ce secteur.

Il/ Rappel des modalités de calcul de la subvention

Pour mémoire, il convient de rappeler que les travaux de ravalement effectués sur les immeubles ne sont pas
subventionnés dans "leur totalité. En'effet, seuls les façades et pignons visibles dej'axe retenu ̂sont
subventionnes. Cependant, ne sont pas déduites de la surface de ces façades ̂ les différentes ouvertures
exrstante~s"(fenêtres, -portes... ). Il est à noter également que les travaux sur les devantures de locaux

commerciaux et artisanaux sont exclus du bénéfice de la subvention.

Pour information, un ravalement de façade coûte environ 30   à 35  /m2 TTC pour une peinture (30  _pour une

,
35 "pourune-minérale) et environ 42  /m2 TTC avec le sablagedesmodenatures. Par conséquent,

ia'commune participe à la hauteur d'environ 20 % du coût des façades subventionnées.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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III/ Durée des opérations de ravalements

Il convient de souligner que jusqu'à aujourd'hui, la commune n'a mis en ouvre aucune mesure coercitive à sa
disposition pour obliger les habitants à ravaler (exécution d'office). De même, aucune réduction de la subvention
n'était appliquée en cas de réalisation des travaux au-delà du délai fixé dans les arrêtés municipaux.

Il a également été décidé de ne clore aucune campagne. Par conséquent, les travaux sont subventionnés, au-
delà du délai des 3 ans d'ouverture de l'axe de ravalement.

IV/ Prooositions

Compte tenu que les propriétaires des immeubles concernés par les douze axes de ravalement de façade
contribuent à l'embellissement de la ville,

Compte tenu que les élus ont décidé de ne clore aucune campagne, et de continuer de subventionner les
ravalementsde façades à la seule condition que la précédente subvention date de plus de 10 ans (décision de
la municipalité).

Il vous est proposé de reconduire, à compter du lendemain du Jour où ils sont arrivés à échéance,
[ensemble des 12 axes de ravalement de la commune de Belfort ouverts depuis 1986, Jusqu'en 2035, y
compris la rue du président Roosevelt, portion de l'axe numéro 8, qui a été prolongé jusqu'au 1er juin 2022 lors
du conseil municipal du 27 septembre 2018.

Il vous est proposé d'appliquer les montants de subvention pleins puis dégressifs pour les axes à créer,
jusqu'en 2035.

Il vous est proposé d'appliquer, aux axes reconduits et aux axes à créer, un montant forfaitaire de
subvention qui pourrait être attribué sur les trois premières années d'ouverture de l'axe, puis être dégressif
comme suit :

Phases

Injonction :
Arrêté municipal fixant un délai de
3 ans suivant la date de création

de l'axe, 100 % des subventions

Au-delà de la 3" année
jusqu'à la 5*année

Au-delà de la 5* année et
jusqu'en 2035

Montant forfaitaire de subvention

7,43  /m2 sans encadrement en pierre
9.69  /m2 avec encadrement en pierre

-10% (du montant indiqué cl-dessus)
6, 69  /m2 sans encadrement en pierre
8, 72  /m2 avec encadrement en pierre

-20%
5, 94  /m2 sans encadrement en pierre
7, 75  /ms! avec encadrement en pierre

Ainsi, la décision de reconduire tous les axes ayant déjà été subventionnée permettra d'une part, de rappeler
aux habitants que des aides au ravalement existent, et d'autre part, de relancer un dynamisme coloré sur la
Ville. A cet effet, sont réservés annuellement 30 000 euros dans le budget de la commune.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 0 contre, 4 abstentions (M. Brice MICHEL, Mme Zoé RUNDSTADLER, Mme Marie-José
FLEURY, M. Christophe GRUDLER)

DECIDE

de reconduire l'ensemble des 12 axes de ravalements ouverts depuis 1986, à compter du lendemain du jour
où ils sont arrivés à échéance, jusqu'en 2035 et de leur appliquer, sauf décision contraire, les montants de
subvention dégressifs (montant forfaitaire) selon leur date de création et selon la périodicité citée ci-dessus,

Objet : Politique d'side au ravalement de façades - Reconduction des axes de ravatement
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d'autoriser l'application de ces montants de subvention sauf décision contra ire, pour les axes à créer, leur
seront appliqués selon la même périodicité, jusqu'en 2035.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 juillet 2020,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du code général des
collectivités territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Dirççteur Général des Services,

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Jérôme BMNTIGNY

Objet : Politique d'aide au ravafement de façades - Reconduction des axes de ravalement
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V.G. |

Territoire

de
BELFOBT

Objet de la délibération

  
20-91

Réaménagement de la
Piace de la République -

Adoption

République Française

VÏLLE DE BELFORT

Extraiî du i-egîsSre des délibérations cEu conseîE munEcipai

SEANCE DU JEUDI 16 JUII-LET 2020

Le 16 juillet 2020, à 19 heures, les membres du conseil muntelpal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, nie Frédéric Auguste Bartholdl, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Etaient orésmts :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Corinne CASTALDI, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC, Mme Nathalie BOUDEVIN. Mme Chrisfiane
EINHORN, Mme Latfa GIU-IOTTE, Mme Claude JOLY, Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan 80UGARD,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Loïc LAVAILL, Mme Charlène AUTHIER, Mme Marie STABILE, M. Samuel
DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF, M. Brice MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Mananne
DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde
NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Flortan CHAUCHE, Mme Samia JABER,
M, Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absents :

M. François BORON - mandataire : M. Damlen MESLOT

(application de f article L 2121-20 du code général des collectivités territoriales)

Secrétaire de séance : Mme Claude JOLY

A^tô*A*

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 1 h 30.

Ordre de passage des raooorts : 1 à 6- Suspension de séance de 2 minutes -7à 22 -62-23 à61 - 63

Mme Latifa GILLIOTTE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 2 (délibération n° 20-33).
Mme Samia JABER et M. Basfien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération
n° 20-34)

JUIL.

ACCUSÉ de réceîiSon - Ministère de i'intérieur

l 090-21900010&20200716-2&-91-DE

Accusé certifié exécidoire

RècepGoii par te pféT^ : 23/07^020 ]
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VILLE DE

LFÔKT

CONSEIL MUNICIPAL du 16 juillet 2020

DELIBERATION   20-91

de M. Damien MESLOT
Maire

Direction générale des services techniques
DirecUon du patrimoine bâti, de l'espace public et des mobilités

Références :

Mots-ctés :

Code matière

PEP/JP/CW
Maintenance

8.3

Objet: Réaménagement de la Place de la République - Adoption

Le présent rapport a pour objet de vous exposer le projet de réaménagement de la place de la République.

1. Contexte

L'objectif est de valoriser l'image de Belfort en renforçant l'attractivité de son patrimoine urbain et architectural
par l'embellissement des espaces publics de la vieille ville. Il renforce le rayonnement de Belfort en mettant en
dynamique les actions patrimoniales concernant le Château et le site fortifié avec celles de la ville historique
(projets de valorisation des espaces publics engagés depuis le début des années 1990).

L'enjeu du travail engagé sur l'espace public de la vieille ville est de valoriser les qualités pittoresques et
l'attractivité touristique tout en préservant la vie du quartier de la place importante du commerce. A ('échelle de
la ville il s'agit aussi de renforcer l'axe commerçant depuis la gare jusqu'à la vieille ville par la mise en valeur
des espaces publics.

La place de la République, a été créée au début du XXe siècle lors de l'ouverture d'un des côtés du pentagone
de Vauban, à remplacement de l'ancienne porte de France détruite à la fin du XIXe siècle. Cet aménagement
a également intégré le monument des Trois Sièges de Belfort et a accueilli la construction d'institutions comme
le tribunal, la préfecture et la salle des fêtes (rénovée en 2016-2018). Par ailleurs la place de la République a
été le point de départ des nouveaux quartiers haussmanniens qui se sont développés jusqu'à la rivière
Savoureuse. Cet espace public par son échelle et Jes équipements centraux qu'il accueille, est un enjeu
symbolique et patrimonial très fort. Le projet aura naturellement l'ambition de renforcer par l'embellissement de
l'espace public de ce lieu de représentation, cette centralité civile et évènementielle qui est à développer.

Avant d'aborder le parti d'aménagement,
programme qui en découlent.

est utile d'en préciser la problématique et les éléments de

2. Périmètre de réflexion et d'étude

Le périmètre de réflexion devra s'ouvrir au-delà du périmètre strict de la place allant de la rue Bonnef/rue
Dreyfus-Schmidtâ la rue du quai et du parking Pompidou à la rue de l'Ancien Théâtre.

L'objectif de cette réflexion est de mesurer tout le potentiel du projet au regard des espaces dernièrement
restructurés et des espaces ouverts à de futurs aménagements mais surtout démontrer toute l'intégration de ce
projet et de son rayonnement au-delà de place stricto-sensu.

Sur ce périmètre, il sera possible aussi d'apprécier une éventuelle modification du sens de circulation, du report
de stationnement mais surtout d'une continuité verte et environnementale.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Annes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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Le périmètre d'étude s'articule autour des limites strictes de la place de la République elle-même,
bordée par les espaces suivants (du nord à l'est) :

» La Ne du Manège en intégrant le parvis de la salle des fêtes ;
Le parvis du tribunal (une concertation avec les institutions judiciaires sera indispensable, notamment
sous l'angle de la sécurité - amenée des justiciables avec véhicules de sécurité) ;

. La rue du Docteur Fréry ;

. Le côté ouest de la place entre les rues Fréry, Metz-Juteau et boulevard Carnot

. Le boulevard Carnot ;

0 LeParvis de la préfecture et réflexion (en option) pour l'intégration ou continuité verte du jardin de la
Préfecture ;

» La rue Bartholdi ;
. La rue Noblat ;

Le parvis de la façade nord de l'hôtel du Grand Belfort Communauté d'Agglomération ;
Le côté est de la place avec le raccord des rues des Nouvelles, Porte de France, Repos, Grand Rue
et ses commeros de proximité ;

* !:e ?e?re de la place avec les arbres (en prenant en compte leur diagnostic) et le monument des
Trois Sièges.

La place se situe à l'articulation entre les axes de la rue Fréry et le boulevard Carnot qu'elle prolonge et rentrée
dans la vieille ville historique du pentagone de Vauban.

3. Objectifs principaux du projet

Le projet de réaménagement de la place de la République s'inscrit dans la continuité des obiectifs et des
méthodes d'aménagement définies précédemment :

. Embellir l'espace et valoriser le patrimoine (public et privé) ;

. Identifier et sécuriser les cheminements, donner la priorité aux piétons par l'élargissement des
trottoirs, la commodité des parcours et la sécurisation des traversées. Limiter, par les aménagements,
les emprises dédiées à la voiture individuelle (chaussées resserrées, stationnement contrôlé,... ) de
façon à redonner des espaces et de la place au pied des bâtiments publics et privés ;

. Agir éventuellement sur la jauge de places de stationnement et explorer tes solutions de
restitution/compensation à l'échelle du quartier ;

. Contrôler la circulation de transit (par le plan de déplacement), mais garantir la circulation résidentielle
et l'accessibilité au secteur (commerces, administrations, grands équipements) ;

. Intégrer une trame verte et environnementale, redéfinir la place et le rôle des arbres, valoriser les
espaces végétalisés et affirmer le rôle des espaces « naturels » au regard des impératifs actuels :
traitement des eaux de suri'ace, tlots de frafcheur, etc

. renforcer l'attractivité touristique et commerciale de la vieille ville et du quartier haussmannien.

A ces objectifs d'ensemble, la place de la République ajoute ses spécificités comme autant d'enjeux de projets

. Mettre en scène les grands équipements de la place (Préfecture, tribunal, salle des fêtes) par des
parvis confortables et valoriser te centre de la Place ;

. Mettre en valeur le monument des 3 Sièges actuellement encerdé par le stationnement et
inaccessible ;

. Valoriser l'articulation entre la vielle ville (place d'Armes) et l'axe piéton commerçant du boulevard
Camot vers le faubourg de France ;

. Prendre en compte les besoins d'activité en périphérie : terrasses commerciales, restaurants.

. Intégrer des éléments pérennes et amovibles permettant la sécurisation de la place (contexte post
attentats 2015) : système de fermeture de rues, protection des lieux de convivialité contre les
véhicules béliers, dispositifs anti franchissements...

. Intégrer des équipements techniques pour les manifestations (prises techniques d'énergie et de
fluides) ;
Travailler sur la mise en lumière et la scénographie par l'éclairage nocturne qui doit être :

économe de façon à tenir les objectifs financiers ciblés ;

respectueux de l'environnement en intégrant dans sa conception la nécessité d'anticiper les
changements climatiques ;

Objet : Réaménagement de la Place de la République - Adoption
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comporter un mode fonctionnel et une mise en valeur des sites, des constructions et façades
remarquables pour la prise en compte de commémorations ou de manifestations

intégrer la problématique des illumlnations de Noël etfestives.

Cette opération s'inscrit dans le projet Cour de Ville et le contrat de territoire. L'aménagement proposé devra
répondre intégralement aux critères d'éligibilité.

4. Circulation

Le plan de circulation actuel fait de la place de la République une place carrefour La circulation en boucle et le
stationnement central et en bordure imposent un grand espace de voirie limitant l'espace piéton à une portion
restreinte.

Le barreau ouest de la place de la République accueille un pôle d'échange du réseau urbain_0ptymo (ligne 1
et" 2), articulé avec les points d'arrêt « Belfort-République » des lignes suburbaines (rue de la Cavalerie).

La place de la République intègre également une offre de service multimodale composée de stations vélos et
véhicules" en libre-service conîplétée par des places dédiées au stationnement à la recharge de véhicules
électriques.

Le projet de recomposition de la place, dans une perspective moderne et patrimoniale, proposera la maîtrise
de l'emprise de la voiture, en travaillant notamment sur :

Le principe de circulation à sens unique sur chaussées resserrées (hors sites bus) ;
o La réorganisation du stationnement sur la majeure partie de la place (la pression du stationnement

sera diminuée en réorganisant et réglementant le stationnent sur un large périmètre) ;
o Le traitement des modes actifs (parcours piétonniers et cydables) ;

La mise en valeur du pôle d'écnange transports en commun. Tous les aménagements susceptibles
d'affecter la lisibilité et l'exploitation du réseau transports en commun sont à proscrire.

Cet objectif de maîtrise de la présence automobile impose une réflexion du plan de circulation sur l'ensemble
deia'vieille ville historique. Il s'agit d'identifier et de quantifier les éventuels mécanismes de report de circulation
at'échelle'de la rive gauche delà Savoureuse. De même, l'étude intégrera la question_d^offre et de la gestion
du stationnement, élargi aux franges de la vieille ville (parking de l'Arsenal, et du Conseil Départemental, parking
Pompidou).

Une étude spécifique est actuellement menée et les conclusions seront versées dans le programme dès
validation afin d'y être intégrées dans les aménagements attendus.

6. Cahier des charges

essentielle dans une politique d'ensemble concernant la mise en valeur de la vieille ville, le projet de la
Ja'Republique doit s'inscr'ire dans la continuité des aménagements précédents pour renforcer la JfâibUité

d;ensembTe et'préparer les actions futures. A ce titre, il ne doit pas se singulariser par le choix de^s matériaux
oudes'misese'n ouvre mais au ontraire par la retenue du dessin, la justesse des dispositions et la capacité
du oroiet'â mettre en valeur l'espace « déjà là ». La référence à la charte d'aménagement des espaces publics
est'"ia''règlepour te choix des matériaux, les règles d'emploi le mobilier urbain et son implantation, les
dimensions minimales fonctionnelles des espaces selon leurs différents usages.

directives de bon sens, issues des expériences précédentes pourront soutenir la création, tout en
gararîtïssantla'ontinuité de l'action sur la vieille ville. Elles seront limitées à ce qui est nécessaire pour ['unité
des projets sur l'ensemble de la vieille-ville.

Oyef ; Réaménagement de la Place de la République - Adoption
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7. Préalables aux études opérationnelles : Etudes d'impact et enquête publique

L'ampleur de ce projet dans ces diverses composantes décrites ci-dessus, implique, avant toute phase
opérationnelle et conformément à l'annexe 1 de l'article R123-1 du code de l'environnement, la nécessité à
recourir d'une part à une étude d'impact et d'autre part à une l'Enquête Publique qu'il convient également de
préparer en référence au règlement précité.

L'ensemble de ces études devront faire l'objet d'une consultation de maîtrise d'ouvre intégrant un architecte
urbaniste ainsi que des bureaux d'études spécialisés en infrastructure, aménagement paysager, ... en vue de
préparer au mieux et dès maintenant la phase opérationnelle.

Parallèlement à ces études, la DRAC nous a transmis un projet de convention relative à la réalisation du
diagnostic d'archéologie préventive qu'il conviendra de valider.

8. Concertation - Communication

Les éléments du programme impliquent la mise en ouvre d'une concertation préalable (articles 103-2 et R.
103-1 et suivants du code de l'urbanisme et articles L. 121-15-1 et R. 121-19 et suivants du Code de
l'Environnement). Cette phase de consultation des habitants et partenaires locaux assurera une plus grande
adhésion au projet mais permettra également de construire celui-ci en adéquation avec les besoins de chacun.
Cette concertation interviendra en amont de l'élaboration de l'Avant-Projet.
Le public pourra être consulté à nouveau lors de l'enquête publique, si le projet est soumis à évaluation
environnementale à l'issue de l'examen au cas par cas (rubrique 41 de l'annexe à l'article R122-2 du code de
l'environnement).

9. Estimation

Les coûts sont indiqués à titre prévisionnel au regard du dispositif Cour de Ville

Coûtées aménagements extérieurs (hors honoraires et fouilles archéologiques)

Le coût prévisionnel des travaux d'aménagement est de : 3 800 000   HT

Le bilan global financier peut donc se décomposer ainsi

Euros HT

1 - Travaux

1. 1- Enveloppe estimative
1. 2-lmprévus(10%)
1. 3 - Fouilles archéologiques

2- Honoraires maîtrise d'ouvre

2. 1 Mission de Base (10 %)

Sous-total travaux

Sous-total honoraires

3- Missions et frais techniques diverses (Amo, études de sol,
SPS, contrôle technique, OPC...)

Sous-total divers

3 800 000 euros
380 000 euros

400 000 euros

4 580 000 euros

458 000 euros

458000euros

200 000 euros

5 238 000 euros

Objet : Réaménagement de la Place de la République - Adoption
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10. Échéancier prévisionnel et modalités de concertation

Il est proposé que ce projet fasse l'objet d'une présentation en réunion publique à laquelle tous les Belfortains
seraient conviés.

Néanmoins, la Ville de Belfort souhaite engager une démarche de concertation auprès des riverains et des
commerçants du périmètre de la place afin qu'ils s'approprient le projet. Elle souhaite aussi s'assurer auprès
de ces habitants qui vivent au quotidien dans ce secteur que rien n'a été omis dans ce réaménagement.

La mise en ouvre de cette concertation se traduira par la création d'un groupe de travail au sein du Conseil de
quartier de la vieille ville.

Ce réaménagement pourrait être aussi l'occasion d'un échange avec les commerçants sur l'animation de la
place de la République.

Le planning macro prévisionnel pourrait être le suivant

lancement de la consultation de maHrise d'ouvre: Juillet 2020

choix de l'équipe de maîtrise d'ouvre : octobre 2020 ;
concertation : à partir de décembre 2020 ;
études de maîtrise d'ouvre, étude d'évaluation environnementale, enquête publique : octobre 2020 à
janvier 2022 ;

travaux de février 2022 à juillet 2023.

Une ligne de crédit a été ouverte au BP20 de 150 keuros.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 0 contre, 4 abstentions (Mme Mathilde NASSAR, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. René
SCHMITT, M. Ftorian CHAUCHE),

.,...... -.. -.. - -- ,. DECIDE

d'adopter le programme du réaménagement de la Place de la République joint à la délibération,

d'autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer le projet de convention relative à la réalisation du
diagnostic d'archéologie préventive.

Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 juillet 2020,
ladite délibération ayant éié affichée, par eidrait, conformément à l'articls L 2121-25 du code général des
collectivités territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général

JérOm

rvices,

Objet : Réaménagement de ;a Place de la République - Adoption
5-
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l - LE PROJET

Introduction
générale

Objectif du projet

1 - PREAMBULE

Le projet d'aménagement de la place de la République présenté ici s'inscrit
dans la continuité des travaux d'aménagement et d'embellissement de la vieille
ville de Belfort, engagés depuis le début des années 1990.

L'objectif est de valoriser l'image de Belfort en renforçant l'attractivité de son
patrimoine urbain et architectural par l'embellissement des espaces publics'de
la vieille ville. Il renforce le rayonnement de Belfort en mettant en dynamique les
actions patrimoniales concernant le Château et le site fortifié avec celles de la
l ville historique (projets de valorisation des espaces publics engagés depuis le
début des années 1990).

L'enjeu du travail engagé sur l'espace public de la vieille ville est de valoriser les
qualités pittoresques et l'attractivité touristique tout en faisant un quartier vivant
residentiel où le commerce tient une place importante. A l'échelie de la ville il
s'agit aussi de renforcer l'axe commerçant depuis la Gare jusqu'à la vieille ville
par la mise en valeur des espaces publics. Pour mémoire de nombreux projets
de requalification ont été engagés depuis les années 1990 :

Plusieurs étapes marquent cette action continue :
. Mise en couleur des façades ;
. Réalisation de la place de la Grande Fontaine (1995) ;
. Etude du plan directeur pour l'aménagement de la Vieille-Ville (2002) ;
. Charte des espaces publics de la Vieille-VJIIe (2002) ;
. Réalisation de la place de la Petite Fontaine (2005) ;
. Étude d'aménagement pour la place des Bourgeois (2007) ;
. Réalisation de la montée Emile Géhant (2008) ;
. Charte des Terrasses

. Plan de remise en accessibilité PMR de la Voirie

. Réseau de transport urbain avec l'opération OPTCMO (bus à haut
niveau de service)

. Requalification et piétonnisation du Faubourg de France (années 2005
et 2013)

. Place Corbis (2005)

. Quais de la Savoureuse (2005)

. Boulevard Camot(2013)

. Place d'Armes (2013)

. Préservation de la diversité commerciale sur l'axe Gare/Citadelle par le
biais de prescriptions dans le PLU

. RuesNoblat, Ancien Théâtre, Bartholdi et rue de la Grande Fontaine
(2015-2019)

La place de la République, a été créée au début du XXe siècle lors de l'ouverture
d'un des cotés du pentagone de Vauban à remplacement de l'ancienne porte
de France détruite à la fin du XIXe siècle Cet aménagement a également intégre
le monument des Trois sièges de Belfort et a accueilli -la construcfon
d'institutions comme le Tribunal, la Préfecture et la salle des fêtes (rénovée en
2016-2018). Par ailleurs la place de la République a été le point de départies
nouveaux quartiers Haussmanniens qui se sont développés jusqu'à la rivière
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Savoureuse. Cet espace public par son échelle et les équipements centraux qu'il
accueille, est un enjeu symbolique et patrimonial très fort. Le projet aura
naturellement l'ambition de renforcer par l'embellissement de l'espace public ce
lieu de représentation, cette centralité civile et évènementlelle qui est à
développer.

Avant d'aborder le parti d'aménagement il est utile d'en préciser la
problématique et les éléments de programme qui en découlent.

2- CONTEXTE GENERAL

La place de la
République dans

l'Histoire

L'histoire urbaine permet de ressourcer l'aménagement et de lui donner
des perspectives modernes en l'appuyant sur une bonne connaissance
patrimoniale.

Un simple retour historique livre quelques clés de lecture et confèrent une
certaine unité architecturale au lieu.

« La configuration actuelle de la place de la République avec son
couronnement d'arbres, remonte seulement au début du siècle
dernier ;

. La Préfecture a été construite au début des années 1900

. L'Ancienne Caisse d'Epargne a été construite en 1932 - 1933

. Le Palais de Justice a été construit au début des années 1900

. La salle des fêtes a été construite en 1913

. Le monument des Trois sièges a été réalisé entre 1903 et 1910

Cette qualité architecturale contextuelle parle de l'histoire et donne du
sens aux géométries de l'espace. Croisées avec le programme d'aménagement
(renforcement de l'espace piéton, diminution de l'impact des trottoirs), elles
devraient inciter les concepteurs à puiser dans l'histoire urbaine des éléments
utiles à une conception contemporaine de l'aménagement de la place de la
République. Par ailleurs une démarche de concertation avec la population
permettra d'intégrer les attendus d'un espace public contemporain dans un cadre
historique.
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3 - DESCRIPTION DU SITE

Le périmètre de
réflexion

Le périmètre
d'étude

Le périmètre de réflexion devra s'ouvrir au-delà du périmètre strict de la
place allant de la rue Bonnef/ rue Dreyfus Schmidt à la rue du Quai et du parking
Pompidou à la rue de l'Ancien Théâtre.

L objectif de cette réflexion est de mesurer tout le potentiel du projet au
regard des espaces dernièrement restructurés et des espaces ouverts à de futurs
aménagements mais surtout démontrer toute l'intégration de ce projet et de son
rayonnement au-delà de place stricto-sensu.

Sur ce périmètre, il sera possible aussi d'apprécier une éventuelle
modification du sens de circulation, du report de stationnement mais surtout
d une continuité verte et environnementale.

Le périmètre d'étude s'articule autour des limites strictes de la place de
la République elle-même, bordée par les espaces suivants (du nord à l'est) :

. La rue du Manège en intégrant le parvis de la salle des fêtes

. Le parvis du tribunal (une concertation avec les institutions judiciaires
sera indispensable, notamment sous l'angle de la sécurité -amenée
des justiciables avec véhicules de sécurité-);

. La me du docteur Fréry ;

. Le côté ouest de la place entre les rues Fréry, Metz-Juteau et
Boulevard Camot ;

. Le boulevard Carnet ;

. Le parvis de la Préfecture et réflexion (en option) pour ['intégration ou
continuité verte du jardin de la Préfecture ;

. La rue Bartholdi ;

. Le parvis de la façade nord de ['Hôtel de Grand Belfort Communauté
d'Agglomération ;

. Le côté est de la place avec le raccord des rues Nouvelles, Porte de
France, Repos, Grand Rue et ses commerces de proximité

. Le centre de la Place avec les arbres (en prenant en compte leur
diagnostic) et le monument des Trois Sièges.

La place se situe à l'articulation entre les axes de la rue Fréry et le Bd Carnot
quelle prolonge et rentrée dans la vieille ville historique du pentagone de
Vauban.
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4 - ORIENTATIONS /ENJEUX
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Objectifs principaux

Le projet de réaménagement de la place de la République s'inscrit
dans la continuité des objectifs et des méthodes d'aménagement définies
précédemment :

. Embellir l'espace et valoriser le patrimoine (public et privé) ;

. Identifier et sécuriser les cheminements, donner la priorité aux
piétons par l'élargissement des trottoirs, la commodité des parcours
et la sécurisation des traversées. Limiter, par les aménagements, les
emprises dédiées à la voiture individuelle (chaussées resserrées,
stationnement contrôlé, ... ) de façon à redonner des espaces et de
la place au pied des bâtiments publics et privés

. Agir éventuellement sur la jauge de places de stationnement et
explorer les solutions de restitutjon/compensation à l'échelle du
quartier.

. Eviter la circulation de transit (par le plan de déplacement), mais
garantir la circulation résidentielle et l'accessibilité au secteur
(commerces, administrations, grands équipements)

. Intégrer une trame verte et environnementale, redéfinir la place et le
r6te des arbres, valoriser les espaces végétalisés et affirmer le r61e
des espaces « naturels » au regard des impératifs actuels :
traitement des eaux de surface, îlots de fraicheur. etc

. Ne pas faire une ville musée mais renforcer l'attractivité touristique et
commerciale de la vieille-ville et du quartier Haussmannien.

A ces objectifs d'ensemble, la place de la République ajoute ses spécificités
comme autant d'enjeux de projets :

» Mettre en scène les grands équipements de la place (Préfecture,
Tribunal, salle des Fêtes) par des parvis confortables et valoriser le
centre de la Place

. Mettre en valeur le monument des 3 sièges actuellement encerclé
par le stationnement et inaccessible

. Valoriser l'articulation entre la vielle ville (place d'Armes) et l'axe
piéton commerçant du boulevard Carnet vers le Faubourg de
France ;

. Prendre en compte les besoins d'activité en périphérie : terrasses
commerciales, restaurants...

. Intégrer des éléments pérennes et amovibles permettant la
sécurisation de la place (contexte post attentats 2015) : système de
fermeture de rues, protection des lieux de convivialité contre les
véhicules béliers, dispositifs anti franchissements...

. Intégrer des équipements techniques pour les manifestations (prises
techniques d'énergie et de fluides) ;

. Travailler sur la mise en lumière et la scénographie par l'éclairage
nocturne qui doit être :

;e projet devra entre autre :

. Etre économe de façon à tenir les objectifs financiers ciblés ;

. Etre respectueux de l'environnement et des réglementations en vigueur
en intégrant dans sa conception la nécessité d'anticiper les
changements climatiques ;

. Comporter un mode fonctionnel et une mise en valeur des sites, des
constructions et façades remarquables pour la prise en compte de
commémorations ou de manifestations ;

. Intégrer la problématique des illuminations de noël et festives.

Cette opération s'inscrit dans le projet Cour de Ville et Contrat Territoire.
L'aménagement proposé devra répondre intégralement aux critères d'éligibilité.
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Circulation et
stationnement

Renforcer l'espace
piétonnier et la

lisibilité des grandes
compositions

Le plan de circulation actuel fait de la place de la République une
place carrefour. La circulation en boucle et le stationnement central et en
bordure imposent un grand espace de voirie limitant l'espace piéton à une
portion restreinte.

Le barreau Ouest de la place de la République accueille un pôle d'échange du
réseau urbain OPTYMO (ligne 1 et 2), articulé avec les points d'arrêt « Belfort-
République » des lignes suburbaines (rue de la Cavalerie).

La place de la République intègre également une offre de service multimodale,
composée de stations vélo et véhicules en libre-service complétés par des
places dédiées au stationnement à la recharge de véhicules électriques.

Le projet de recomposition de la place, dans une perspective moderne et
patrimoniale, proposera la réduction de l'emprise de la voiture, en travaillant
notamment sur :

. Le principe de circulation à sens unique sur chaussées resserrées
(hors sites bus)

. La réorganisation du stationnement sur la majeure partie de la place
(ta pression du stationnement sera diminuée en réorganisant et
réglementant le stationnent sur un large périmètre) ;

. Le traitement des modes actifs (parcours piétonniers et cyclables)
La mise en valeur du pôle d'échange TC. Tous les aménagements
susceptibles d'affecter la lisibilité et l'exploitation du réseau TC sont
a proscrire.

Cet objectif de diminution de la présence automobile impose une
réflexion sur le plan de circulation sur ['ensemble de la vieille ville historique. Il
s'agit d'identifier et de quantifier les éventuels mécanismes de report de
circulation à l'échelle de la rive gauche de la Savoureuse. De même, l'étude
intégrera la question d'offre et de la gestion du stationnement, élargi aux
franges de la vieille ville (parking de l'Arsenal, et du Conseil Départemental
parking Pompidou).

Une étude spécifique est actuellement menée et les conclusions seront versées
dans le programme dès validation afin d'y être intégrées dans les
aménagements attendus.

La diminution des emprises réservées à la voiture augmente de fait
l'espace piéton conforme PMR. Mais, le plan d'aménagement lui-même
permettra de donner plus d'ampleur et de continuité aux espaces piétons en
articulant autour de l'espace central les éléments connexes dans une
composition d'ensemble.

Sur tous ces espaces, un travail soigneux de nivellement sera
demandé aux concepteurs afin de dégager de grandes aires horizontales,
favorables à l'installation des terrasses, notamment pour le côté Est de la place.
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5 - PROGRAMME PREVISIONNEL
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Cahier des charges

Le présent programme définit les objectifs, les besoins et les exigences
du Maître d'Ouvrage. Une concertation est prévue en phase études
préliminaires. Plusieurs hypothèses d'aménagement seront proposées. La
solution retenue sera finalisée pour la phase Avant Projet et les autorisations
d'urbanisme (permis d'aménager).

Etape essentielle dans une politique d'ensemble concernant la mise
en valeur de la vieille ville, le projet de la place de la République doit s'inscrire
dans la continuité des aménagements précédents pour renforcer la lisibilité
d'ensemble et préparer les actions futures. A ce titre, il ne doit pas se
singulariser par le choix des matériaux ou des mises en ouvre mais au
contraire par la retenue du dessin, la justesse des dispositions et la capacité du
projet à mettre en valeur ['espace « déjà là ». La référence à la charte
d'aménagement des espaces publies est la règle pour le choix des matériaux.
les règles d'emploi, le mobilier urbain et son implantation, les dimensions
minimales fonctionnelles des espaces selon leurs différents usages.

Quelques directives de bon sens, issues des expériences précédentes pourront
soutenir la création, tout en garantissant la continuité de l'action sur la vieille
ville. Elles seront limitées à ce qui est nécessaire pour l'unité des projets sur
l'ensemble de la vieille-ville.

Des recommandations :

» Respect des Chartes d'aménagements urbains et terrasses ;
« Simplicité des aménagements et sa facilité d'entretien et de

maintenance ;

» Intégration d'une perméabilité des sols avec végétalisation pour des
îlots verts et de fraicheur ;

« Attention panicuiière au nlvellement évitant le fractionnement des
plans ;

» Choix de mobilier urbain en accord avec l'ensemble existant en vieille
ville et avec la validation du service Départemental de l'Architecture
et du Patrimoine (Architecte des bâtiments de France).

« Intégration du réseau de fibre optique
. Intégration des terrasses (cf charte).
<. Intégration des bornes électriques enterrées pour les manifestations
<. Accessibilité PMR des bâtiments publics et des espaces publics
° Sécurisation des accès notamment pour la tenue de manifestations

(un étroit travail est à engager avec les services de sécurité publique,
notamment au regard des dispositions consécutives aux attentats
des années 2015)

» Les obligations que l'Etat imposera par rapport au fonctionnement du
tribunal, de la Préfecture, du commissariat tout proche seront
impératives

. Intégrer les évolutions éventuelles issues de l'étude de circulation
stationnement en cours

« Faire le lien avec le programme action cour de ville et son volet
commerce notamment, à intégrer dans la conception de la place

. Réaliser tous les essais et les mesures de portance pour justifier les
dimensionnements des couches de base et de structure en fonction
des usages et des pré-requis ainsi que des diagnostics
environnementaux.
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Concertation

Communication

Les éléments du programme impliquent la mise en ouvre d'une
concertation préalable (articles L. 103-2 et R. 103-1 et suivants du Code de
l'Urbanisme et articles L. 121-15-1 et R. 121-19 et suivants du Code de
l'Environnement). Cette phase de consultation des habitants et partenaires
locaux assurera une plus grande adhésion au projet mais permettra également
de construire celui-ci en adéquation avec tes besoins de chacun. Cette
concertation interviendra en amont de l'élaboration de l'Avant-Projet.
Le public pourra être consulté à nouveau lors de l'enquete publique, si le projet
est soumis à évaluation environnementale à l'issue de l'examen au cas par cas
(rubrique 41 de l'annexe à l'article R122-2 du code de l'environnement).

L'équipe aura en charge de préparer tous [es documents et supports
nécessaires à la tenue des réunions de concertation et de participer aux
réunions ad'hoc conformément aux dispositions réglementaires et aux rendus
attendus par l'équipe municipal dans le cadre de la communication spécifique
au projet.

Indications
financières

Les coûts sont indiqués à titre prévisionnel au regard du dispositif Cour de
Ville:

Coût des aménagements extérieurs (horsjipnoraires et fouilles
archéologiques) :

Le coût prévisionnel des travaux d'aménagement est de :

3 800 000   HT et seroira de base au calcul du montant des
honoraires de la Maîtrise d'Ouvre

Planning
prévisionnel

Le planning prévisionnel pourrait être le suivant (voir planning détaillé en
annexe):

Engagement de la procédure de Maîtrise d'ouvre : juillet 2020

Choix de l'équipe de Maîtrise d'ouvre : octobre 2020

Concertation : à partir de décembre 2020

Etudes de maîtrise d'ouvre, étude d'évaluation environnementale
enquête publique : octobre 2020 à janvier 2022

Travaux de février 2022 à juillet 2023

Il conviendra d'intégrer en parallèle les travaux des concessionnaires et les

fouilles archéologiques

11
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ANNEXES

Eléments à prendre en compte

L'équipe de maîtrise d'ouvre devra tenir compte dans sa réflexion, non seulement l'ensemble des éléments
annoncés précédemment, mais également des études déjà réalisées sur le périmètre d'étude, ainsi que les
projets déjà réalisés à proximité et notamment :

l. Embellissement de !? place de la Grande Fontaine

2. L'étude du plan directeur pour l'aménagement de la Vieille Ville (2002) ;

3. Charte des espaces publics de la ville de Belfort

4. Réalisation de la place de la Petite Fontaine (2005) ;

5. Etude d'aménagement pour la place des Bourgeois (2007) ;

6. Réalisation de la montée Emile Géhant (2008)

7. Aménagement de la Place d'Armes (2013)

8. Les documents d'urbanisme actuellement en vigueur, dont le P. L. U ainsi que ceux projetés,

9. Le plan périmètre d'étude.

10. Plan de circulation

11. Plans topographiques et techniques (réseaux)

12. Charte des terrasses (à confirmer si actualisée)

13. Etude de circulation

14. Document de l'Agence d'Urbanisme du Territoire de Belfort (AUTB), Place de la République, les
enjeux pour un réaménagement (2019)

12
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V.G. |

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération  
20-92

Conseil municipal -
Règlement intérieur

République Française

VILLE DE BELFORT

Exîrait du B-egisîire des délibérations du coaseiS municisiaB

SEANCE DU JEUDI 16 JUILLET 2020

Le 16 juillet 2020, à 19 heures, les membres du conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43.
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hôlel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, msire.

Eto'ent présents ;

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOQ, Mme Corinne CASTALDI. M. Pierre-JérOme
COLLARD, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC, Mme Nathalie BOUDEVIN. Mme Christiane
EINHORN, Mme Latfa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY, Mme Marie-Thérèse ROBERT. M. lan BOU GARD.
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Lolc LAVAILL, Mme Charlène AUTHIER, Mme Marie STABILE. M. Samuel
DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF, M. Brice MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne
DORIAN, M. David DIMEY, M. Romuatd ROICOMTE, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mafhilde
NASSAR, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Ftorian CHAUCHE, Mme Samia JABER.
M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueh'ne GUIOT, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Baient absents :

M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT

(applkat'ion de l'arScle L 2121-20 du wde général des collectivités teiritoriales)

Secrétaire de séance ; Mme Claude JOLY

/i^ëyfîv

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 1 h 30.

Ordre de passage des raooorts : 1 à 6- Suspension de séance de 2 minutes -7à 22-62-23 à 61 - 63

Mme Latifa QILLIOTTE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 2 (délibération n° 20-33).
Mme Samia JABER et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération
n° 20-34)

Acuisé de réception - Ministère de l'Inîérieiir

1090-219000106-20200724-20-92-DE
Accusé certffié eîcécutoire

RècepBon parle prëtet : 24/07/2020]
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CONSEIL MUNICIPAL du 16 juillet 2020

DELIBERATION   20-92

de M. Damien MESLOT
Maire

Direction des affaires juridiques

Références :

Mots-clés :

Code matière

DAJ/GW/AP
Assemblées Ville

5.2

Objet: Conseil Municipal- Règlement intérieur

L'art. L.2121-8 du code général des collectivités territoriales impose, aux communes de 3 500 habitants et plus,
d'établir un règlement intérieur dans un délai de six mois suivant l'installation du conseil municipal.

Le CGCT a posé un certain nombre de règles concernant le contenu du règlement intérieur, règles que la
jurisprudence a précisées au fil du temps.

Ainsi, par définition, le règlement intérieur doit porter uniquement sur les matières concernant le fonctionnement
interne du conseil municipal. A ce titre, il doit notamment :

fixer la fréquence ainsi que les règles de présentation et d'examen des questions orales ayant trait aux
affaires de la commune (cf. art. L. 2121-19 du CGCT),

fixer les conditions du débat du rapport d'orientation budgétaire (cf. art. L.2312-1 du CGCT).

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 5 contre (Mme Mathilde NASSAR, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. FIorian CHAUCHE,
Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER), 3 abstentions (M. René SCHMITT, Mme Samia JABER,
Mme Jacqueline GUIOT),

(M. Bastien FAUDOT ne prend pas part au vote)

DECIDE

d'adopter le règlement intérieur du conseil municipal de la ville de Belfort.

Hôte] de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 80020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 juillet 2020,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'artide L 2121-25 du code général des
collectivités territoriales.

La présente décision peut faire ['objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

JérômefcSlAINTIGNY

Objet ; Conseil Municipal ~ Règlement intérieur
-2-
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CHAPITRE Ï : ORGANISATION DES SEANCES DU CONSEIL MUNICIPAL

Article l : Périodicité des séances

Le conseil municipal se réunit au moins une fois par trimestre (Art. L. 2121-7 du Code Général des Collectivités
Territoriales) dans la Salle des Assemblées « Olivier Barillot » sise rue Frédéric Auguste Bartholdi à Belfort.

l! peut également se réunir dans un autre lieu, sur le territoire de la commune, dès tors que ce lieu ne contrevient pas
au Principe de neutralité, qu'il offre des conditions d'accessibilité et de sécurité nécessaires et qu'il permet d'assurer
la publicité des séances. L'information de ce changement sera expressément communiquée dans la convocation.

Le Maire peut réunir le conseil chaque fois qu'il le juge utile.

Il est tenu de convoquer le conseil dans un délai maximal de trente jours quand la demande motivée lui en est faite
par le représentant de l'Etat dans le département ou par le tiers au moins des membres du consei! municipa! en
exercice. En cas d'urgence, le représentant de l'Etat peut en abréger le délai (Art. L 2121-9 du CGCT).

Article 2 : Convocation

Toute convocation est faite par le Maire. Elle indique les questions portées à l'ordre du jour (Art. L. 2121-10 du CGCT).

La convocation est adressée aux conseillers municipaux par voie dématérialisée à l'adresse électronique de leur choix
ou, si les conseillers municipaux en font la demande, adressée par écrit à leur domicile ou à une autre adresse.

Elle est accompagnée d'une note explicative de synthèse des affaires soumises à délibération et transmise cinq jours
francs au moins avant la tenue de la réunion aux conseillers municipaux.

En cas d'urgence, ce délai peut être abrégé par le Maire, sans toutefois pouvoir être inférieur à un jour franc. Dans ce
cas le Maire en rend compte dès l'ouverture du conseil municipal, lequel se prononce définitivement sur l'urgence et
peut décider de renvoyeren toutou partie l'examen des affaires inscrites à l'ordre du jour à une séance ultérieure
L 2121-12 du CGCT).

Article 3 : Ordre du jour

Le Maire fixe l'ordre du jour des séances du conseil municipal.
L'ordre du jour est reproduit sur la convocation et porté à la connaissance du public.

Article 4 : Accès aux dossiers

Tout membre du conseil municipal a le droit, dans le cadre de sa fonction, d'être informé des affaires de la commune
qui font l'objet d'une délibération (Art. L. 2121-13 du CGCT).

Tout conseiller municipal désirant recevoir une information sur le fonctionnement administratif de la commune.
notamment les données synthétiques sur la situation financière de la commune, et consulter les projets de contrats
ou de marchés prévus à l'Art. L 2121-12, alinéa 2, adresse une demande écrite au Maire ou à son cabinet.
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ArticIe_5j_Qyestign5_orajes, ^amendements, motions et voux
Questions orales

Les conseillers municipaux ont le droit d'exposer en séance du conseil des questions orales ayant trait aux affaires de
la commune (Art. L 2121-19 du CGCT).

Les questions orales sont traitées à la fin de séance du conseil. La durée consacrée à l'ensemble des sollicitations
pourra être limitée à 30 minutes.

Le conseiller municipal donne lecture de sa question. Le Maire ou l'élu concerné y répond directement, il n'y a pas de
débat.

Le dépôt de la question doit être effectué au secrétariat de la Direction Générale des Services, au plus tard la veille de
la séance à 18 heures.

Motions - Voux

c.haqueelupeut dép°ser'a"plustard la '/eille du conse"'à 18 heures'un vou' u"e moti°"- "s doivent porter sur des
sujets d-intérêt local (Art. L 2121-29 du CGCT). Le dépôt doit être effectué au secrétariat de la Direction^éneraïe des
Services.

CHAPITRE 2 : TENUE DES SEANCES DU CONSEIL MUNICIPAL -

Article 6 : Accès et tenue du nubljc

IL;e"éant:es d"I:°nse''.mun":ipalmnt P"blic"Jes <Art- L 2121-18 du OCT). Sans préjudice des pouvoirs que le maire
tient de ''article L. 2121-16 du CGCT, ces séances peuvent être retransmises par" les moyens de'comm'unicatfon
audiovisuelle.

L'accès au public est autorisé dans la limite des places disponibles et dans le respect des règles de sécurité. Il doit
observer le^silence durant toute la durée de la séance. Toutes marques d'approbation ou de désappro bation'son't
interdites. Toute personne qui trouble le bon déroulement de la séance peut être expulsée de l'auditoire paMe'Mair'e'

Un emplacement spécial est réservé aux représentants de la presse.

Le Maire peut, avant l'ouverture de la séance ou à tout autre moment à ['occasion d'une suspension de séance, donner
la parole à des citoyens qui le demandent, sur des questions relevant de la gestion communale. Il ne-peut's;instaurer
de débat entre ['intervenant et les membres du conseil municipal.

Article 7 : Séance à huis clos

Sur demande de trois membres, ou du Maire de la commune, le conseil municipal peut décider, sans débat, à la
majorité absolue des membres présents, ou représentés, de se réunir à huis clos (Art. L. 2121-18 du'CGCT).

La décision de se réunir à huis clos est prise par un vote public du conseil municipal.

Lorsqu'il est décidé que le conseil municipal se réunit à huis clos, le public ainsi que les représentants de la
doivent se retirer.

Le conseil reprend normalement après accord de rassemblée, sans qu'un vote formel ne soit nécessaire.

Article S : Présidence

Le conseil municipal est présidé par le Maire de la commune et, à défaut, par son remplaçant (Art. L. 2121-14 du C6CT).

-«66-



Dans les séances où le Compte Administratif du Maire est débattu, le conseil municipal élit son Président de séance.
Dans ce cas, le Maire peut assister à la discussion, mais il doit se retirer au moment du vote.

Le Maire a seul la police des séances du conseil municipal. Il dirige les débats, accorde la parole, ouvre et lève la séance,
met aux voix les délibérations, et maintient l'ordre.

Articte, 9 Secrétariat àe séance

Au début de chaque séance, le conseil nomme un ou plusieurs de ses membres pour remplir les fonctions de secrétaire
(Article L. 2121-15 du CGCT).

Article 10 : Quorum

Le conseil municipal ne délibère valablement que lorsque la majorité de ses membres en exercice est présente (Art.
L. 2121-17 du CGCT).

Les pouvoirs donnés par les membres absents à leurs collègues n'entrent pas dans le calcul du quorum.

Si, après une première convocation, ce quorum n'est pas atteint, le conseil municipal est à nouveau convoqué à trois
jours au moins d'intervalle. Il délibère alors valablement sans condition de quorum.

Le quorum doit être constaté à chaque délibération. Si te quorum n'est pas atteint, le président lève la séance et
renvoie la suite des affaires à une date ultérieure.

En début de séance, une feuille de présence est mise à la disposition des membres du conseil municipal. Un membre
du conseil municipal ne sera réputé présent qu'après avoir signé cette feuille de présence.

Article 11 : Mandats

Un conseiller municipal empêché peut donner pouvoir de voter en son nom à un autre conseiller municipal. Dans ce
cas, le pouvoir doit être écrit, daté, signé et remis, au plus tard, au Secrétariat en début de séance.

Chaque conseiller municipal ne peut détenir qu'un seul pouvoir (Art. L. 2121-20 du CGCT).

Un conseiller municipal pourra établir un pouvoir s'il souhaite quitter définitivement la séance. Pour que ce pouvoir
soit pris en compte, il devra informer le secrétariat de séance avant de partir.

Le pouvoir est toujours révocable. Sauf en cas de maladie dûment constatée, il ne peut être valable pour plus de trois
séances consécutives.
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CHAPITRES : ORGAMSATION DES DEBATS

Article 12 : Déroulement déjà séance

A l'ouvenure de la séance, te Maire constate le quorum, proclame la validité de la séance, cite les pouvoirs reçus et
fait désigner un secrétaire de séance.

Ensuite, les affaires inscrites à l'ordre du jour sont soumises au conseil municipal.

Chaque rapport peut faire l'objet d'un débat.

Lorsqu'un membre du conseil municipal souhaite intervenir, il demande la parole au Maire. En cas de pluralité des
demandes de prise de parole, les conseillers municipaux qui demandent la parole sont inscrits dans l'ordre des

demandes. L'intervenant parle de sa place. Le temps d'intervention est limité à cinq (5) minutes par orateur sauf pour
les rapports budgétaires (ROB... ).

Police de rassemblée :

Le Maire a seul la police de rassemblée (Art. L 2121-16 du CGCT).

Le Maire met un terme aux interruptions, de même qu'aux attaques personnelles. Il rappelle à l'ordre le conseiller qui
tiendrait des propos contraires à la loi, aux règlements, aux convenances.

Lorsqu'un conseiller a été rappelé deux fois à l'ordre, le Maire peut lui interdire de prendre la parole pour le reste de
la séance.

Toute personne dont le comportement traduit ['intention de manifester et de perturber les travaux de rassemblée
municipale pourra s'en voir interdire l'accès par la Police Municipale.

ArtideJ^ : Suspension de séance

La suspension de séance est décidée à tout moment par le Maire. Il revient au Maire de fixer la durée des suspensions
de séance.

Article 14 ; Modalités_de vote

Les délibérations sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés (Art. L. 2121-20 du CGCT), sauf dispositions
contraires prévues par la loi ou les règlements.

Le procédé de vote de droit commun est électronique.

Le conseil municipal peut utiliser trois modes de vote :
scrutin ordinaire ;

scrutin public par appel nominal à la demande du quart des membres présents ;
scrutin secret si un tiers des membres présents le réclame ou s'il y a lieu de procéder à une nomination ou à

une présentation.

Le conseil municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret pour les nominations et
représentations. Si une seule candidature a été déposée pour chaque poste à pourvoir au sein des commissions

municipales ou dans les organismes extérieurs, les nominations prennent effet immédiatement (Art. L 2121-21 du
CGCT).

Tout conseiller municipal atteint d'infirmité certaine et le mettant dans l'impossibilité d'introduire son bulletin dans

l'enveloppe est autorisé à se faire assister par une personne de son choix.
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Les bulletins ou votes nuls et blancs ainsi que les abstentions ne sont pas comptabilisés dans les suffrages exprimés.

Lorsqu'il y a partage égal des voix et à condition que le scrutin ne soit pas secret, la voix du Maire est prépondérante.

Article 15_LVote électronique

Chaque conseiller municipal dispose d'une console de vote destinée au vote électronique.

Au début de la séance comme en cours de séance, la console du détenteur d'un pouvoir dûment établi dans les
conditions définies à l'article 11 du présent règlement, est paramétrée par la régie technique.

A l'issue des débats, le Maire annonce le lancement du vote électronique, puis il clôt le vote et annonce les résultats
affichés sur les écrans de la salle du conseil.

En cas d'erreur dans un vote électronique, le conseiller municipal pourra le signaler au secrétariat lors de la séance

pour prise en compte. Aucune demande de rectification postérieure à la séance ne sera prise en compte.

Article 16 : Raooort d'Orientation Budeétaire

Un rapport sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la
gestion de la dette est présenté dans un délai de deux mois précédant l'examen du budget. Ce rapport présente
également la structure et révolution des dépenses et des effectifs. Il précise notamment révolution prévisionnelle et
l'exécution des dépenses de personnel, des rémunérations, des avantages en nature et du temps de travail.

Il donne lieu à un débat dont il est pris acte par une délibération spécifique qui doit obligatoirement faire l'objet d'un
vote (Art. L 2312-1 du CGCT).

Article 17 : Comptes rendus et enregistrement

Les séances du conseil municipal donnent lieu à rétablissement d'un compte rendu sommaire de chaque séance.

Au début de chaque séance, le Maire soumet à l'approbation de rassemblée le compte rendu de la séance précédente.

Le compte rendu de la séance est affiché dans la huitaine au siège de la commune.

Les séances publiques du conseil municipal sont enregistrées. L'enregistrement de la séance peut être consulté sur le
site Internet de la Mairie de Belfort.

Article 18 : Indication du sens du vote dans le registre des délibérations

Le registre des délibérations comporte le nom des votants et ['indication du sens de leur vote.

Cette disposition ne s'applique pas lorsque les rapports ont fait l'objet d'un vote à bulletin secret.

CHAPITRE 4 : ORGAMSATION DES COMMISSIONS COMMUNALES

Article 19 : Commissions communales

Le conseil municipal peut décider de créer des commissions communales temporaires afin d'examiner des affaires
spécifiques.

Chaque commission est composée d'un nombre de conseillers municipaux défini au moment de sa création et des

adjoints et conseillers municipaux délégués dont la nature de la délégation relève des compétences de la commission.
Chaque liste du conseil municipal peut être représentée au sein de ces commissions.
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Le Maire a accès à toutes les commissions qu'il préside de droit. Il peut choisir de s'y faire représenter par un élu de
son choix.

L ordre du jour doit être adressé aux membres des commissions au moins trois jours ouvrés avant la séance.

La commission émet son avis sur le dossier pour lequel elle a été créée. Le secrétariat des commissions est assure par
l administration de la commune. Le secrétariat tient un relevé des avis des commissions.

Le Maire peut requérir la présence du personnel chargé d'apporter une assistance aux travaux des commissions.

CHAPITRES : ORGANISATION DES GROUPES D'ELUS

Artjde^O : Constitution de gro_uges_d'elus

Les conseillers municipaux peuvent se constituer en groupes d'éius.

Un groupe doit compter au moins trois élus.

Pour cela, ils doivent effectuer une déclaration au Maire de la commune signée par tous les membres du groupe et
accompagnée de la liste des membres et de leur représentant.

Toute modification dans la constitution des groupes doit être portée à la connaissance du Maire.

Chaque conseiller ne peut faire partie que d'un seul groupe.

Article 21 : Moyens accordés aux erouoes_d'elys

Le conseil affecte a chaque groupe d'élus constitué qui en fait ia demanae :

17 un local administratif meublé,
2°, une ligne téléphonique,
y/ un accès à Internet,

47 un crédit « Courrier », d'un montant maximum de 80   TTC par an
5°, un crédit « Fournitures », d'un maximum de 300   TTC par an,
6°, un collaborateur de groupe, dans les conditions fixées par une délibération spécifique.

Article 22 : Excression des composantes du conseil municipal

Un espace est réservé à l'expression des différentes composantes du conseil municipal, proportionnellement à leur
importance respective, dans le magazine municipal « Belfort Mag ».

Dans un souci d'équité et de transparence, les textes devront être déposés dans les délais précisés par la rédaction
avant chaque nouveau numéro. Ils devront également prescrire les photographies et illustrations, les logos, les
graphiques et les textes en gras ou en couleur.

7
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CHAPITRE 6 : REGLEMENT INTERIEUR

Article 23_: Modification

Le présent règlement peut faire l'objet de modifications par délibération du conseil municipal sur demande du Maire
ou d'au moins un tiers des conseillers municipaux.

Article 24 : Application du règlement

Le présent règlement est applicable dès sa transmission au contrôle de légalité.
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Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  
20-93

Création d'une chambre
funéraire

République Française

VILLE DE BELïfORT

Ixtrait du rsgistre des déîiBiérstians du COEIS®ÎB

SEANCE DU JEUOÎ 16 JUILLET 2020

Le 16 juillet 2020, à 19 heures, les membres du conseil municipal, dont le nombre en exercice est de 43,
régulièrement convcxfués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de Fhatel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomératlon, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire,

Etaient présents :

M. Sébastien V1VOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRE,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Maiie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Corinne CASTALDI, M. Pierre-Jérome
COLLARD. Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Chrisliane
EINHORN. Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY, Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD,
Mme Loub'na CHEKOUAT, M. Loïc LAVAILL, Mme Chariène AUTHIER, Mme Marie STABILE, M. Samuel
DEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF, M. Brio MICHEL, M. Joseph JLLANA, Mme Marianne
DORIAN. M.' David DIMEY, M. Romuald ROICOMTE, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathllde
NASSAR. M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUCHE, Mme Samia JABER,
M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

tlaieni apsenis :

M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT

(application de l'article L 2121-20 du code général des collectivités territoriales)

Secrétaire de séance : Mme Claude JOLY

Awâ^fè"

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 1 h 30.

Ordre de passage des raooorts : 1 à 6- Suspension de séance de 2 minutes -7 à 22-62-23 à 61 -63

Mme Latifa GILLIOTTE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 2 (délibération n 20-33).
Mme Samia JABER et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération
n° 20-34)

lîfl

2 3 JUIL.

Accusé de réce^on - Ministère de l'inîérieur
l 090-21990010&-2020CJ71&-20-S3-DE

Accusé certifié fâtécuîolre

Réû^ition par te prèfet : 23;07ûtEO |
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Vill-J-E DE
^S^L^Qfâ'

'*«a[l

CONSEIL MUNICIPAL du 16 juillet 2020

DELIBERATION   20-93

de Mme Corinne CASTALDI
Adjointe au maire

Direction de l'eau et de l'envlronnement

Références :

Mots-clés :

Code MaUère :

AB/CS
Environnement
8.8

Obiet : Création d'une chambre funéraire

v"-le-. code .général des couectivités territoriales, et notamment l'article R. 2223-74 aui orévoit
« La création ou l'extension d'une chambre funéraire est autorisée par le'préfet'»

^6ancdoeu^MdeGéMalde^eFOe^Tdate du 10 avril 202° qui so"icite llavis du conse" municiPal concema"' '-

ocuo^iddaénragnetr^rlîasS^^S dans ce courrier ne mettent pas en évidence d'attei"'e à l'ordre public

dMenGS:SRnTd.SS^S;^^^^^^^ auprès de M- te préfet "-

Le projet prévoit l'aménagement du bâtiment existant, ' et sera composé :
~ ^tudee3ptSb lnqéuriî s143 m2 comp°sée d'un ha" d'accue"du Pub"c. Lln esPace réservé aux proches

d'une partie technique de 50 m2, dont l'accès sera réservé aux professionnels et d'un garage,

un parking de 2 emplacements.

La chambre funéraire sera ouverte au public tous les jours de 9h à 21h00.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 43 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

de valider la création d'une chambre funéraire au 23 me de Brasse à Belfort.

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'ensemble des documents ou actes relatifs à cet avis.

Hôtel de VILLE DE BELFORTet du GRAND BELFORT Communauté
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 juillet 2020,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du code général des
collectivités territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jér6 AINTIGNY

Objet : Création d'une chambre funéraire
-2-
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lUtE)^.*Jlà<*fâ ̂ ^?£t6n^
B-I

PREFET DU TERRITOIRE DE BELFORT

Préfecture

Direction de te dtoyenneté et de la légalité
Pôle des oollecBwtés tCTltoriales et de la dérnoGraSe

locale

Affaire suivie par : preFf-reglCTfientafion@tômtoire-de-
belfortgouv.fr

Belfort, le ^ g ^R. 20ZB

Le Préfet du Territoire de Belfort

Monsieur le Maire de Belfort

OBJET : Création chambre funéraire à Belfort -

P. J. : Pièces du dossier des pompes funèbres RONFORT
- notice explicative

plan de situation
- plan de façade

plan de distribution intérieure
- projet avis au public
- projet de règlement intérieur

Je vous informe que M. GéraU RONFORT, représentant tes Pompes Funèbres RONFORTa
déposé dans mes services, une demande de création d'une chambre funéraire à Belfort, 23 rue de
Brasse.

Conformément à l'article R. 2223-74 du Code Général des Collectivités Territoriales, la créa-
tion d'une chambre funéraire est autorisée par mes soins dans un délai de 4 mois à compter de la
omplétude du dossier et notamment après consultation du conseil municipal. L'auton'sation ne peut
être refusée qu'en cas d'atieinte à l'ordre public ou de danger pour la salubrité publique.

Par conséquent, je vous remercie de bien vouloir inviter le conseil municipal à émettre un
avis sur ce projet et me transmettre la délibération correspondante, Vous disposez d'un délai de deux
mois à compter de la transmission de ce dossier

Je vous remercie de me faire connaître votre avis dans les meilleurs délais possibles.

Pour le Préfet, et par délégation,
Le nirar-tBurrita |,j f. itnyfinnpté at rln l-i l nr|q|jtA, -

Pafrick HENRIET
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Préfecture

PREFET DU TERRfTOÎRE DE BELFOffT

Betfort, te " ^, 20S
Direction de la citoyenneté et de Is légalité

Pôle àes oollecflvrtés territoriale et de la démocfatie
kïcale

Afîiaîre suivie par : |M-fif-f^temenîatlon@t8rritoîre-de"
belfortgouv-fr

Ls Préfet du Territoire de Belfort

a

Monsieur le Maire de Belfort

OBJET : Création chambre funéraire à Belfort -

P. J. : Pièces du dossier des pompes funèbres RONFORT
- notice explicative
" plan de situation
- plan de façade
- plan de distribution intérieure

projet avis au public
projet de règlement intérieur

Je vous informe que M. GéraM RONFORT, représentant les Pompes Funèbres RONFORTa
déposé dans mes services, une demande de création d'une chambre funéraire à Belfort, 23 nje de
Brasse.

Conformément à l'article R. 2223-74 du Code Général des Coliectivités Territoriales, la créa-
tlon d'une chambre funéraire est autorisée par mes soins dans un délai ds 4 mois à compter de la
complétuds du dossier et notamment après consultation du conseil municipal. L'autorisation ne peut
ôtre refusée qu'en cas d'atteinte à l'ordre public ou de danger pour la salubrité publique.

Par conséquent, je vous remercie de bien vouloir Inviter le conseil municipal à émettre un
avis sui es projet et me transmettre la délibération correspondante. V/ous disposez d'un délai de deux
mois à oomptsr de la transmisston de ce dossier

Je vous remercie de me faire connaître votre avis dans les meiileurs délais possibles.

Pour le Préfet, et par délégation,
Le DirecteyLdgJa-ûtai'e&oeté-oWfrla^

Patrick HENRIET

, !..-) Sa-!-,.3k. ; - al3 i;2" JSL?S"':C--'-. . ï^; <';

î", 4. 7ï';. 'Ti '.. ;" ";
, 'X, '^~ii. {s
\:^ffî&
Î^Sâ
ÏÎSfê'^
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DESCRIPTION du SITE

l.e projst de création d'une maison funéraire dans te csnfre géognaphiiîue de BELFORT
Se sifc» e l'angte des rues de rEgalité et de Brassa face au cimetière de Sragsa.

Le bêiiment existant datant des années BD était destiné à t'origine à un oommerce dB
Vente et pose ds pngumatlques puis ces dsrnières annêea à une boulsngerle Industrtene.

PROGRAMME ei ARCHITECTURE

Le bâtlmsnt existant de petite taille avec toiture à deux pans sera conservé dans son état.

Seules les anctemes portes de garage qui étaleni muréas de l'Intériaur seiont déposées,
une seule sera remplacée pour assurer la desserte des trois aaions d'exposition das corps et ceis
sans visibilité depuis l'extêrteur.

L'ansembla sera composé d'un salon d'attente et un de recueltlement avec dégagsment pour
desservir les trois salons,

t.'accÈs réservé au personnel sa faisant par te gara9e et la salle <fe préparaBon des corps,
non acceaalbla «a publie.

Les portes Intérieures seront sans bêquiltes du coté pi^»arattons afin d'évtter les mawafses

MARERIAUX et COLORIS

Le ton des feçades sera conswvé : façades courantes ton beige rosé,
Soubasaement Griscettique

Las fuites piatss swont consenfêes ; (ton rouse vtelllt )
Les baies F  Blanc seront namplacées par des baies en aluminkim laqué ton RAL

7035 gris chaud moyen avecvitfagesaUésurtetmttoir
La porte de garage sera en aluminium taqué ton RAL 7016 gris anthracita.
Les portes de garages muiées seront hablllées d'une ossature bois avec vêture

TRESPA réf NM 05 ton brun rouBé (choix etfedué avec l'architecis des bêtiments î!e France)

STATIONNEMENT et PLANTATIONS

Dans la cour existante une place PMR sera ctée e proximité de l'enlrêe du
funérarium, une place standard sers contlgus et une place occastonnalla sera devant la porta
de garage uttlisée an dehors du service funéraire avec te (ourgon.

Un petH IIot ̂ tué dans l'angte du trottolr sera planté par (ieux stbustes de petitas
tailles : un sapin nain de Corée at une splrée ManchB (afin de ne pas masquer ta visibilité du
carrefour)

Fait à BELFÇRT te ISTOI/ZQZO
Jean-toart. VADAM
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CREATION D'UNE CHAMBRE SUNÉRAIRE

?_estlu'°ieté la crfation d'me diambre iunéiaire au 23 me de Brasse 90000 Belfort sur im terrain de 262 M2.
La surface comtruite, confomiément an POS ou PLU. - --. - - .-.. T »u^ uu,.
Cetto^coastmçtion ana pour objet d'accueflla- une chambre funéraire destine ârecevoir les i

BBe sera composée de :

l- Partie techmçue dont l'accte est rfservé aux profesaionaels d'une snr&ce approximative de 50M2
intégrant principalement ;

° Zone permettant l'accueil des professionnels.
° Garage.

Partieptiblique d'une surface estimé de 143M2 composée de :
. Hall d'aecueil du public
0 Espace de convîvfâiïté
. 3 Salons flméaires de 20 M2 en moyenne.

« Parking de 2 emplacements y compris mi espace réservé aux handicapfa

Le projet satisfera les rfglementations en vigueur concernant :
. Les accès réservés aux handicapés.

L'insonorisation des locaux.

<- Les normes HQE (ou autres).
» Les sécurités concernant les bâtiments recevant du publie.

I;-a.sl'ectarchitectural qui ob<ira alixrèetos d'uibanisme en vigueur et devra s'insérer tiarmonîeusemeiit dans
l'<

Le dossier du (wojet à été déposé en préfecture de Belfmt, le 17 ftvrier 2020 eu vue de l'obtention des
autorisations nécessaires à cette création prévue R2223-74 du CGCT.

_prte ° entio" âe cet aI!COTd> vae demmde de constmire sera déposie aupris des services compétents de la
marne de Belfort.
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POMPES FUNEBRES RONFORT
7S Rue du Oénàal de Gaulle
90360 LAa-ïAPBLLE SS ROUGEMONT

OBJET ; ÂTTESTATtONEïaMA CONCEPT

Madame, Monsieur,

le soussignée, Maaise MEUNBER, commerciale chez PRIMA
prochainemwit les équipements de la saUe technique de la chambre
Ronfort.

atteste fournir et iastaUer
fiuéraire des Pdmpes Funèbres

Nos équipemaits sont confonnes à la législation en vigneur à ce
conunaaden°BC042301 du 12/02/2020.

Je reste à votre disposition en cas de questions coaplémentaires.

jour et listés dans notre bon de

Marine MEUNIER
Commerciale

PJ : Bon de commande PRIMA Concept BC04230I

Siègs sodal : FHMA Concept^- Rue de la Démiicratie -Z. I. du Sler - 69700 SIVORS
Te], +33 (0)4 78 07 20 BB - Fax. +33 (0)4 78 07 20 69

wmfrlmaonoptcom - e-mall : lnto@frïmaconcept. cim
SA au capital de 100 000 S- 401 .103 8K RCS Lyon - N'TW FR 24 40Ï4B38S2 - Code APE 26252'
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ïcrritoire

de
BRLFOKÏ

Objet de la délibération

  
20-94

ConvÉiatiôn dans le cadre

de la carte avantages
jeunes

République Française

VILLE DE BELFORT

Exîrait du regisâr® des déllbéraêions du conseil munncipal

SEANCE DU JEUDI 16 JUILS.ET 2020

Le 16 juillet 2020, à 19 heures, les membres du conseil municipal, dont le nombre en exereio est de 43,
régulièrement convoqués, se sont réunis salle Olivier Barillot - Annexe de l'hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Aggtomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, maire.

Eto'enf présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Yves VOLA, Mme Delphine MENTRÉ,
M. Bouabdallah KIOUAS Mme Marie-Helène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Corinne CASTALDI, M. Piere-Jért'me
COLLARO, Mme Rachel HORLACHER, M. Nikola JELICIC, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Chrfet'ane
EINHORN, Mme Laïfa GILLIOTTE, Mme Claude JOLY, Mme Marie-Thérèse ROBERT, M. lan BOUCARD.
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Loic LAVAILL, Mme Charlène AUTHIER, Mme Marie STABILE. M. Samuel
OEHMECHE, M. Alain PICARD, Mme Parvin CERF, M. Brio MICHEL, M. Joseph ILLANA, Mme Marianne
DORIAN, M. David OIMEY, M. Romuald ROICOMTE, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Mathilde
NASSAR, M. René SGHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian CHAUGHE, Mme Samia JABER.
M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Man'e-José FLEURY, M. Christophe GRUDLER.

Etaient absente :

M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT

(application de l'article L 2121-20 du code général des collectivités temtorialasl

Secrétaire disMnce : Mme Claude JOLY

A^A"A"

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 1 h 30.

Ordre de passage des rapoorts : 1 à 6- Suspension de séance de 2 minutes -7 à 22-62-23à 61 - 63

Mme Latifa GILLIOTTE entre en séance lors de l'examen du rapport n" 2 (délibération n' 20-33).
Mme Samia JABER el M, Baslien FAUDOT entrent en séance tors de l'examen du rapport n° 3 (délibération
n* 20-34)

2 3 JUIL,

Accusé Oe rêcepUon - Ministère de Ilntérieur

l 09&-21S)00106-20200716-20-94^£ |
/tëcusé tsrtEfié exécutoire

RécepUon parte prefet : 23/07/2020]
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CONSEIL RflUNICSPAL du 16 juillet 2020

DEUBERATION   2Q-94

de M. Nikola JELICIC
Adjoint au maire

Direction de la politique de la Ville, de la citoyenneté et de l'habltat
Service jeunesse - BU

Références ;

Mots clés :
Code matière :

se
Actions culturelles - Jeunesse
8.5

Obiet: Convenîions dans le cadre de la carte avantages Jeunes

Dans le cadre de la carte Avantages Jeunes, des conventions sont établies sur des actions spécifiques par le
biais de partanariats : ^ ^ ^__ ....,.., _^_.. _".. _, _,. _, -.

' avec la Région pour offrir un abonnement gratuit à ta bibliothèque munjclpale ;
avec la Croix-Rouge et la Protection civile pour proposer le PSC1 à tarif réduit
[es'convenUons'ont été signées en 2019 pour une durée de 3 ans avec tacite reconduction. Vous
trouverezci-dessous le bilan 2019; _... _... ... . ^., _...
avecîa'Calsse'd'allocations familiales (CAF) du Territoire de Belfort pour une action à destination des
familles qui relèvent du QF1.

Ces conventions sont reconduites chaque année dans tes mêmes termes.

l/ Bibliothèque municipale

Un oartenariat initié par le conseil régional de Bourgogne-Franche-CpWté depuis 1999 avec la bibliothèque

municipaie"permeTau-détenteur de Ta carte avantage jeunes de bénéficier d'une inscription gratuite à la
bibliothèque municipale.

Il est rappelé que la tarification de la bibliothèque prévoit la gratuité de l'inscription pour les usagers de moins
de 18 ans.

Ce dispositif carte Avantages Jeunes joue depuis sa mise en place un rôle indéniabledansje renouvellement
des"usagers, maisaussïdans la fidéllsation des publies étudiants et jeunes de moins de 30 ans.
Dans ce contexte, je vous propose de reconduire notre participation au dispositif, du 1" septembre 2020 au
31 août 2021.

Le mode de financement du coupon Avantage bibliothèque consiste en une compensation financière de 5   par
abonnement versés à la bibliothèque municipale.

Cette aide de la Région sera versée en deux fois, aux mois de janvier et septembre^sur présentation des talons
jïstifcatifs des'abonhements par la bibliothèque. 200 personnes en moyenne profitent de ce dispositif.

Bilan 2019 :
230 jeunes ont bénéficié de cette offre.
Recettes:! 150 

Les engagements respectifs de la Ville de Belfort et du conseil régional sont repris dans la convention ci.jointe
(annexe 1).

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'AgglomératIon
Place d'Annes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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21 Caisse d'allocations familiales

Depuis 2013, sur proposition de la Ville de Belfort, CAF offre une carte Avantages Jeunes aux familles, dont
le quotient familial est inférieur à 530  , pour des enfants et adolescents de 10 à 18 ans dans la limite de
700 cartes.

Le BU est chargé de distribuer les cartes aux bénéficiaires suivant un listing fourni par la CAF
La carte Avantages Jeunes est distribuée à partir du 1" septembre 2020.
La Ville de Belfort facture à la CAF les cartes Avantages Jeunes au tarif de 7  .

Bilan 2019 :
872 jeunes ont bénéficié de cette offre.
cartes ont été vendues dans le cadre du partenariat avec la CAF (464 en 2018)
Recettes : 4 704   (3 248   en 2018)

Budget prévisionnel 2020-2021
700 cartes Avantages Jeunes à 7  , soit une recette de 4 900   maximum,

La convention précise les modalités de ce partenariat (annexe 2).

3; Protection civile

Le partenariat avec la Protection civile consiste à proposer aux titulaires de la carte Avantages Jeunes 2019-
2020 une formation PSC1 à 20  . La formation coûte 60   et le financement se répartit de la façon suivante :

20   financés par te jeune,
20   financés par la Ville de Belfort,
20   de réduction par la Protection civile.

11 est prévu une limite de 50 Jeunes sur l'année 2019-2020,
soit un coût de 1 000   maximum.

Bilan 2019 :
'36 jeunes ont bénéficié de cette offre.
Le coût pour la Ville de Belfort était de 720   (640   en 2018).

4; Crotx-Rouge

Le partenariat avec la Croix-Rouge consiste à proposer aux titulaires de la carte Avantages Jeunes 2020-2021
une formation PSC1 à 20  . La formation coûte 60   et le financement se répartit de la façon suivante :

20   financés par le jeune
- 20   financés par la Ville de Belfort,

20   de réduction par la Croix Rouge

11 est prévu une limite de 70 jeunes sur l'année 2020-2021,
soit un coût de 1 400   maximum.

Bilan 2019 :
/. jeunes ont bénéficié de cette offre.
Le coût pour la Ville de Belfort était de 140   (180   en 2018).

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 43 voix pour (unanimité des présents),
DECIDE

d'approuver le bilan financier des opérations partenariales sur l'année 2019 et les conventions avec la CAF et
avec la Région pourl'année 2020-2021,

d'autoriser M. le maire, ou son représentant, à signer les conventions et actes afférents à la mise en place des
projets.

Objet : Conventions dans (e cadre de /a carte avanlagesyeunes
-2-
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Ainsi délibéré en l'hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 juillet 2020,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément e l'article L 2121-25 du code général des
collectivités territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à.compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Betfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

JérôiinelSAINTIGNY

Objet : Conventions dans le cadre de la carte avantages jeunei
-3-
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CONVECTTION DE PINaNCEMENT

Entre

- La Ville de BELFORT représentée par son maire en exercice..................................
dûment autorisé à signer la présente en vertu de la délibération,

Et d'autre part

La Caisse d'AlIocations Familiales du Territoire de Belfon - 12, Rue Strolz 90009 BELFORT
CEDEX, représentée par Monsieur Olivier PARAIRE, Directeur,

PREAMBULE

Le Conseil d'Administration de la CAF du Territoire de Belfort souhaite favoriser les loisirs de

proximité des enfants. La CAF attribue la carte Avantages Jeunes aux enfants âgés de lOà 18 ans
dont les parents allocataires ont un quotient familial l, soit inférieur ou égal à 530  .

Il est convenu et arrêté ce qui suit :

Article l : Objet de la convention

La présente convention définit les modalités de traitement et de paiement des cartes Avantages
Jeunes financées par la Cafen 2020 ainsi que les modalités de distribution.

Article 2 : Engagements de la Caf

En juiBet, la Caf fournit au BU le listing des bénéficiaires des Cartes Avantages Jeunes.

La CAF s'engage au financement des cartes Avantages Jeunes distribuées en 2020 dans un
maximum de 700 cartes.

Elle communique aux familles les modalités de retrait de la carte Avantages Jeunes auprès du BU
et de ses antennes à partir du l septembre 2020.

Article 3 : Engagements de la Ville de Belfort

Le BU met en forme et imprhne le Usting des familles fournis par la CAF afin de permettre
l'émargement des familles à chaque retrait de la carte Avantage jeunes.
La Cafest garante des données transmises concernant les fainilles.

Pour la carte Avantages Jeunes :

La Ville de Belfort s'engageà distribuer, via Belfort Information Jeunesse les cartes
Avantages Jeunes aux bénéficiaires de ce dispositif.
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Le BU assure un accueil spécifique concernant la Carte Avantage Jeunes afin d'en expliquer le
fonctionnement et remet aii représentant légal de chaque famille, et pour chaque enfant concerné
sur présentation du coyirier, une Carte Avantage Jeunes.
La carte Avantages Jeunes 2020 est diHxisée aux familles de QF l j usqu'au 30 juin 2021.

Article 4 : La facturation

La Ville de Belfort facture à la CAF les cartes Avantages Jeunes au tarif de 7  .
Les factures sont établies

-en janvier 2021 (cartes 2020 distribuées sur la période septembre2020 - décembre 2020)
- en juillet (cartes 2020 distribuées période janvier 2021 -juin 2021 )
Et ceci dans un maximum de 700 cartes.

La CAF procède au paiement à réception de la facture sur le compte de la Régie BU
SBB Régie Belfort Information Jeunesse

code banque code guichet n° compte clé

10071 90000 00002001487 40

BIC

ÏR76 1007 1900 0000 0020 0148 740^ TRPUFRP1

Article 5 : Durée de la convention

La présente convention de financement est conclue du 01/07/2020 au 30/06/2021.

Article 6 : Litige

En cas de difficultés dans l'exécution des obligations de la présente convention, les parties
rechercheront avant tout une solution amiable.

Dans i'hypothèse où elles n'y parviendraient pas, tout litige ou contestation auxquels la
convention pourrait donner lieu tant sm sa validité que sur son interprétation, son exécution ou sa
résiliation, sera porté devant lajuridiction administrative compétente.

En cas d'inexécution d'une de ses obligations par l'une des parties, la présente convention sera
résiliée de plein droit par courrier recommandé avec accusé de réception à la partie défaillante.

Il est établi un original de la convention de financement pour chacun des co-signataires.

Fait à Belfort, le
en 2 exemplaires

Le Directeur de la Caisse d'Allocations
Familiales

Le Maire de Belfort
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FRANCHE
COMTE

CosTivention coupon
Avantage BibSioîhèqye
du 1" septembre 2020 au 31 août 2021

Centre Régional d'Infermation Jeunesse
"IFO<"": t'16*"" Bourgogne-Franche-Comté

,;'?5> 27 rue de la République
25000 Besançon

Ï^U Tel 03 81 21'16 10
^-^ contact@avantagesjeunes.com

www. avantagesjeunes. com

Entre les soussigné(e)s
ï». la commune

Mairie de Belfort

Place d'Armes

90000 BELFORT
Tél. 03 M 5424 24
N' de siret (14 chiffres) 21 90 00 1030M 19
Représenté(e) par Monsieur Damien MESLOT, Maire

Courriel kmaillegmalrte-belfort. fr
Pour la bibliothèque l médiathèque
Bibfethèquê municipale de Belfort
Forum des 4 As
90WO BELFORT
Tél. 03 84 5427 54
Responsable Madame Nathalie BOUCHETAL

Courriel bibliothequeigniairie-belfottfr, nliouchetalgmairie-belfort. fr

IBAN {A joindre en version papier ou numérique)
FR55 3000 1001 89C9 0000 0000 007

s. le Centre Régional d'Information Jeunesse (Cifl) de
Bourgogne-Franche-Comté représenté par M. Dmfe Lamari, Prtsident,

a. la Région Bourgogne-Franche-Comté représentée par
Mme Marte-Guite Dufay, Présidente,

Dans le cadre de l'hitiative culturelle de la' Région Bourgogne-Franche-
Comte dont !e but est de favoriser ta lecture auprès dès bénéfici^res de
la carte Avantages Jeunes,

II a été e)q>osé ce qui suit :

Article 1 : Le coupon Avantage Bibliothèque
Le coupon Avantage Bibliothèque, qui propose un abonnement gratuit
d'un an en blbliofhèque/médiathèque, est offert par fa Région
Sourgogne-Franche-Comté à chaque titulaire de carte Avantages
Jeunes. Il est valable une seule fais et se présente sous la forme d'un
coupon détachabte du livret Avoitages Jeunes ou d'un coupon
dématérialisé visible sur smartphone.

Article 2 : Les engagements réciproques

> La bibliothèque ) médiathèque s'engage à :
- insclire gratuitement tout détenteur de la carte Arantages Jeunes sur
présentatton du mujion au tonnât papier (à conserver par la
bibliothèque) ou dématérlalisé (à débiter aur le smartphone du
titulaire de frCarte Avantagea Jeunes). La bibltothéque/médiathèque
remet à l'inscnt tout dOGumenthabitueltement remis aux abonnés (carte,
récépissé, etc. ) attelant de rabonnCTftenf valable pour une année de
date à date. La bibltothèque/médiathèque ne peut en aucun cas
demander une contribution financière en plus du coupon.
- affcher de façon wsible les supports de coramunieatton qui seront
fournis par le Cri] Efln de faire connaîtreo dispositif,
- partdper aux évaluations de l'Impact du dteposBlf dans l'èvolutton (tes
inscriptions des jeunes de moins de M ans dans tes
bjblioUîèqùes/ffîéttjathèques.
- bénélteler d'un budget d'acqulsltton en propre
- avoir un lieu dédié au liwe et à la lecture

- avoir faBsuiwe une fcimation reconnue par la Bibltottièque
Départementale da Prêt aupersonnel.

> Le Crij de Bourgogne-Franche-Comté s'engage à :
- faire figurer la Este des bibliothè(]ues et médiathèi|ues affiliées au
coupon Avantage Bibliothèque 2020 - 2021 dans différents supports de
communicatitHi (site Internet...)
- transmettre à la Région Bourgogne-Franche-Gomté, deux fois pai an
(janvisr et septembre), tes montants à rembourser aux communes sur h
base des coupons «papier» reçus d des transactions
danatérialisées enregistrées,

> La Région Bouigogne-FranchfrComté s'engage à :
- rentourser les coupons Avantage Bibliothèque aux bibliottiéques par
mandat bancaire, à raison de 5   par coupon. Le paiement Intennendra
deux fois par an (janvier et septembre).

Article 3 : Utilisation du coupon
L'utilisat'on du coupon Avantage Bibfothéque peut se faîre-uniquement
dans tes bibliothèquesAnédJathèques partenaires du dispositif.

Article 4 : Remboursement
Le remboursement du coupon Avantage Bibliothèque sera établi
- à partir du bordereau de remise rempli par la bibllothèque/médlathèque
et accompagné des lalons justificatifs au fonnat papier d'une part,
- des transactions ilématértalisées eniBglstrées dans Fespace personnel
cte la ybtk>thèque/média6ièque sur avantagesj'eunes. com au cours de la
même période que celle indiquée sur le bordereau de remise d'autre
part.
Le bordereau de remise et les tafons « papier » devront être retournés
impérativement pour te 31 des mois de décembre et août, au Crij de
Bouigogne-Franche-Comté - 27 rue de la RépuMque - 25000
Besançon. Le Crij transmettra alors l'état des versements à effectuer à la
Région Bourgogne-Franche-Comlé pour le paiement. Le dispositif est
géré par la Ojrectton de la Culture, Jeunesse, Sport, We associative à la
Région.
En cas de réclamation sur te paement, la bibliothèque s'engage à
infcimer te Crij et la Région Bourgogne-Franche-Comté dans un délai de
2 mois maximum.

Article 5 : Durée de l'engagement
Le piésant contrat est valable du 1" septembre 2020 au 31 août 2021.
Il est convenu que tes parties pourront mettre fin à leur collaboration par
lettre recommandée avec accusé de réception, ce moyennant ie respect
d'un préavis de 3 mois précédant l'échéance du terme de contrat.
Tout litige concernant llnterprétatton du présent mntral sera porté
devant te tribunal de Besançon.

Fait en trois exem^aires, le.
La commune, Lu e/ approuvé

Pour fa Région
Bourgogne-Frandifr<^)mté,

MmeMariïGu'teOufay, Présidente,

Pour le Cri] de
Bourgogne-Fraiche-Comfé,
M. Denis Lamard, Présidait,
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Date

02/07/2020

02/07/2020

03/07/2020

03/07/2020

03/07/2020

07/07/20

07/07/20

07/07/20

07/07/20

^0<707y20:i

07/07/20

07/07/20

07/07/20

07/07/20

07/07/20

07/07/20

07/07/20

07/07/20

20-1040

20-1047

20-1053

20-1054

20-1072

20-1073

20-1074

20-1075

20-1076

20-1077

20-1078

20-1079

20-1080

20-1081

20-1082

20-1083

20-1084

Objet

l Avenue du Général Leclere - Bandes cyclables - Réglementation permanente de la
l circulation

Rue de Besançon - Feux tricolores - Réglementation permanente de la circulation

[ Visite de réception après travaux - Levée d'avis défavorable de la visite périodique - Avis
l favorable - Hôtel Kyriad - 55 bis faubourg de MontbélianJ à Belfort

l Visite périodique du magasin Monoprix - Avis favorable - 1 avenue Foch à Belfort

Mise en demeure - Visite sur demande du Maire - Bar cabaret Le Triangle -1 rue Parisot
làBelfort

Répartition de fonctions entre les membres de la Municipalité - Monsieur Sébastien
) VIVOT, 1er Adjoint au maire en chafge des finanos, de la prospecUve économique et du
mécénat

Répartition de fonctions entre les membres de la Municipalité - Madame Florence
l BESANCENOT, 2e Adjointe au maire en charge de l'attractivité commerciale

Répartition de fonctions entre les membres de la Municipalité - Monsieur Yves VOLA.
[ 3e Adjoint au maire en charge de l'écologie, de la nature en ville et des déplacements
urbains ' ; '" " '. ";- !' ' ' -..... . . ;i. ^;

l Repaifition de fonctions entre les membres de la Municipalité - Madame Delphine
MENTRE, 4e Adjointe au maire en charge de la culture et du patrimoine

Répartitiûn.de fonctions entre les membres de la Municipalité - Monsieur Bouabdallah
l KIOUAS, 5e Adjoint au maire en charge de l'apprentissage, de la formation et l'inserb'on

Répartition de fonctions entre les membres de la Municipalité - Madame Marie-Hélène
IVOL, 6e Adjointe au maire en charge de la famille, de l'éducation et de l'égalité

Répartition de fonctions entre les membres de la Municipalité - Monsieur Tony KNEIP -
17ème Adjoint au maire en charge de la sécurité et du devoir de mémoire

RépartitMn de fonctions entre les membres de la Municipalité - Madame Evelyne ||
CALOPRISCO-CHAGNOT, 8e Adjointe au maire en charge de la solidahté et'de la
cohésion sociale

Répartition de fonctions entre les membres de la Municipalité - Monsieur Jean-Marie
HERZOG, 9e Adjoint au maire en charge de l'urbanisme et des aménagements publics

Répartition de fonctions entre les membres de la Municipalité - Madame Corinne
CASTALDI, 10e Adjointe au maire en charge de la citoyenneté et de la promotion du
civisme

Répartition de fonctions entre les membres de la Municipalité - Monsieur Pieire-Jérôme
COLLARD, 11e Adjoint au maire en charge du sport et des relations avec les clubs
sportife

Répartition de fonctions entre tes membres de la Municipalité - Madame Rachel
HORLACHER, 12e Adjointe au maire en charge de la démocratie locale

Répartition de fonctions entre les membres de la Municipalité - Madame Nathalie
BOUDEVIN, Conseillère municipale déléguée en charge des aînés et de l'accessibilité
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07/07/20

07/07/20

07/07/20

07/07/20

07/07/20

08/07/20

08/07/20

08/07/20

08/07/20

OS/07/20

08/07/20

08/07/20

08/07/20

08/07/20

08/07/20

08/07/20

08/07/20

08/07/20

08/07/20

20-1085

20-1086

20-1087

20-1088

20-1089

20-1095

20-1096

20-1097

20-1098

20-1099

20-1100

20-1101

20-1102

20-1103

20-1104

20-1105

20-1106

20-1107

20-1108

Répartition de fonctions entre les membres de la Municipalité - Madame Christiane
EINHORN - Conseillère municipale déléguée en charge du bien-être animal

Répartition de fonctions entre tes membres de la Municipalité - Madame Latifa
GILLIOTTE, Conseillère municipale déléguée en charge de la vie associative

Répartition de fonctions entre les membres de la Municipalité - Monsieur Nikola JELICIC,
Conseiller municipal délégué en charge de la jeunesse

Répartition de fonctions entre les membres de la Municipalité - Madame Claude JOLY,
Conseillère municipale déléguée en charge du droit des femmes

Répartition de fonctions entre les membres de la Municipalité - Madame Marie-Thérèse
ROBERT, Conseillère municipale déléguée en charge des relations internationales

Délégation de signature à Monsieur Frédéric ROUSSE, Directeur de cabinet du maire

Délégation de signature à Madame Lucie IENCO, Directrice adjointe du cabinet du maire
en charge de la communication

Délégation de signature à Monsieur Jérôme SAINTIGNY, Directeur généraldes services

Délégation de signature à Monsieur Rodolphe BEUCHAT, Directeur général adjoint des
servios en charge du pilotage, de la stratégie et des finances

Délégation de signature à Monsieur Frédéric BRUN, Directeur général adjoint en charge
de l'éducation et de la solidahté

Délégation de signature à Monsieur Jean-Pierre CUISSON, Directeur général des
services techniques

Délégation de signature à Monsieur Gérald LAHSOK, Directeur général adjoint en charge
de l'attractivité, de la citoyenneté et des ressources internes

Délégation de signature à Monsieur Manuel RIVALIN, Directeur général adjoint en charge
de la culture, des sports et du tourisme

Délégation de signature à Monsieur Philippe BARTHOD, Directeur du conservatoire à
rayonnement départemental Henri Dutilleux - Signature des bons de commande

Délégation de signature à Madame Sandrine BERNARD, Cheffe de service des fomialités
administratives et élections au sein de la direction des affaires générales - Signature des
bons de commande

Délégation de signature à Monsieur François BINOUX-REMY, directeur du service aux
communes - Signature des bons de commande

Délégation de signature à Madaiïie Nathalie BOUCHETAL, directrice de la bibliothèque au
sein de la direction de l'acfon culturelle - Signature des bons de commande

Délégation de signature à Monsieur Antoine BURRIER, directeur de l'eau et de
l'environnement- Signature des bons de commande

Délégation de signature à Madame Céline COURTOT, directrice de la petite enfance au
sein de la direction de la vie scolaire - Signature des bons de commande
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08/07/20

08/07/20

08/07/20

08/07/20

08/07/20

08/07/20

08/07/20

08/07/20

08/07/20

08/07/20

08/07/20

08/07/20

08/07/20

08/07/20

08/07/20

08/07/20

08/07/20

08/07/20

20-1109

20-1110

20-1112

20-1113

20-1114

20-1115

20-1116

20-1117

20-1118

20-1119

20-1120

20-1121

20-1122

20-1123

20-1124

20-1125

20-1126

20-1127

Délégation de signature à Monsieur François CURRI, co-responsable en charge du
patrimoine bâti au sein de la direction du patrimoine bâti, de l'espao public efdes
mobilités - Signature des bons de commande

Délégation de signature à Madame Tania DE STEFANO, directrice adjointe de
l'urbanisme - Signature des bons de commande

Délégation de signature à Monsieur Bertrand DELAVELLE, co-responsabte en charge de
l'espace public et de la mobilité au sein de la direction du patrimoine bâti, de l'espace
public et des mobilités - Signature des bons de commande

Déjégation de signature à Madame Sylviane DEMOLY, directrice adjointe de la petite
enfance au sein de la direction de la vie scolaire - Signature des bons de commande

Délégation de signature à Madame Patricia DEROUSSEAUX LEBERT, directrice de
l'urfaanisme - Signature des bons de commande

Délégation de signature à Madame Fabienne DESROCHES, directrice de l'action
culturelle - Signature des bons de commande

Délégation de signature à Monsieur Ahmed DJIOUA, directeur adjoint du centre de
l formation d'apprentis (CFA) - Signature des bons de commande

Délégation de signature à Monsieur Cédric EVAIN, directeur des sports - Signature des
bons de commande

Délégation de signature à Madame Karine FAISANDIER, co-responsable du patrimoine
bâti au sein de la direction du patrimoine bâti, de l'espace public et des mobilités -
Signature de bons de commande

Délégation de signature à Monsieur Mathieu FOURNET, directeur des systèmes
d'informafon - Signature des bons de commande

Délégation de signature à Monsieur Frédéric CONTRSRES, directeur du centre de
formation d'apprentis (CFA) - Signature des bons de commande

Délégation de signature à Madame Jeanne-Mane FOUSSE GUILLARD, directrice adjointe
de l'accueil périscolaire au sein de la direction de la vie scolaire - Signature des bons'de
commande

Délégation de signature à Madame Anne GARNACHE-BARTHOD, directrice de l'accueil
périscolaine au sein de la direction de la vie scolaire - Signature des bons de commande

Délégation de signature à Monsieur Jules GIBRIEN, responsable des relations
internationales et du Projet bien vieillir à Belfort - Signature des bons de commandes

Délégation de signature à Madame Fanny GIRARDOT, directrice des archives au sein de
la direction de ['action culturelle - Signature des bons de commande

Délégation de signature à Madame Mélanie LEGEE, directrice des affaires générales -
Signature des bons de commande

Délégation de signature à Monsieur Jean-Jacques LENTZ, directeur de la sécurité et de la
tranquillité publique - Signature des bons de commande

Délégation de signature à Madame Myn'am LUGAN, cheffe du service des assemblées.
du courrier et de la reprographie au sein de la direction des affaires générales - Signature
des bons de commande
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08/07/20

08/07/20

08/07/20

08/07/20

08/07/20

08/07/20

08/07/20

08/07/20

08/07/20

08/07/20

08/07/20

08/07/20

09/07/20

09/07/20

10/07/20

15/07/20

15/07/20

15/07/20

20-1128

20-1129

20-1130

20-1131

20-1132

20-1133

20-1134

20-1135

20-1136

20-1137

20-1138

20-1139

20-1141

20-1142

20-1150

20-1168

20-1169

20-1170

Délégation de signature à Madame Ghislaine NAUROY, directrice des ressources
humaines - Signature des bons de commande

Délégation de signature à Madame Delphine PATRICIO, directrice de là politique de la
ville, de la citoyenneté et de l'habitat - Signature des bons de commande

Délégation de signature à Monsieur Julien PELTIER, directeur du patrimoine bâti, de
l'espace public et de la mobilité - Signature des bons de commande

Délégation de signature à Madame Anne PROVOST, directrice adjointe des affaires
juridiques - Signature des bons de commande

Délégation de signature à Monsieur Gille ROY, directeur adjoint du service eau et
environnement - Signature des bons de commande

Délégation de signature à Monsieur Olivier SCHIANTARELLI - Responsable du service
entretien des locaux et gardiennage au sein de la direction des affaires générales -
Signature des bons de commande

Délégation de signature à Monsieur Vincent SCHUMACHER, directeur du cadre de vie -
Signature des bons de commande

Délégation de signature à Monsieur Cédhc SOULIER, directeur des fluides et éneqies -
Signature des bons de commande

Délégation de signature à Monsieur Mathieu SPIEGEL, directeur de la mission musique et
spectacle vivant au sein de la direction de l'action culturelle - Signature des bons de
commande

Délégation de signature à Monsieur Marc VERDURE, directeur des musées au sein de la
direction de l'action culturelle - Signature des bons de commande

Délégation de signature à Madame Geneviève WALTER, directrice des affaires juridiques
- Signature des bons de commande

Délégation de signature à Monsieur Cédric NISSOU, directeur des finances

Boulevaid Renaud de Bourgogne - Aménagement piste cyclabte transitoire -
Réglementation du stationnement et de la circulation

Pont Jean Legay - Aménagement piste cyclable transitoire - Réglementation du
stationnement et de la circulation

Délégation de signature à Madame Bénédicte MOREAU, Cheffe de service des fomialités
administratives et des élections au sein de la direction des affaires générales - Signature
des bons de commande

Visite due demande du maire Ecole Silvya Terrade - Avis favorable -11 et 13 me Aristide
Briand à Belfort

Délégation de signature à Madame Mélanie LEGEE, directrice des affaires générales -
Signature des registres des délibérations

Délégation de signature à Madame Bénédicte MOREAU, cheffe de service de l'état civil et
l des cimetières au sein de la direction des affaires générales - Signature des actes
nécessaires aux opérations funéraires
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15/07/20

15/07/20

15/07/20

15/07/20

15/07/20

15/07/20

15/07/20

15/07/20

15/07/20

15/07/20

15/07/20

15/07/20

15/07/20

15/07/20

15/07/20

15/07/20

15/07/20

15/07/20

15/07/20

15/07/20

15/07/20

15/07/20

15/07/20

15/07/20

15/07/20

20-1171

20-1172

20-1173

20-1174

20-1175

20-1176

20-1177

20-1178

20-1179

20-1180

20-1181

20-1182

20-1183

20-1184

20-1185

20-1186

20-1187

20-1194

20-1195

20-1196

20-1197

20-1198

20-1199

20-1200

20-1201

Délégation de signature à Madame Sandrine BERNARD, cheffe de service des foimalités
administratives et élecBons au sein de la direction des affaires générales - Signature des
attestaBons de recensement citoyen

Délégation de fonctions d'officier d'état civil attribuée à Anne-Claire CUENOT éi
ROCHE

Délégation de fonctions d'officier d'état civil attribuée à Bénédicte LATGÉ el
l MOREAU

Délégation de fonctions d'officierd'état civil attribuée à Madame Catherine CHAMALBIDE

Délégation de fonctions d'officier d'état civil atthbuée à Madame Christine GEORGES

Délégation de fonctions d'officier d'état civil attribuée à Madame Dominic
l épouse TCHOBANIAN

Délégation de fonctions d'officier d'état civil attribuée à Madame Elodie PAYAN éi
l DIETRICH

Délégation de fonctions d'officier d'état civil atthbuée à Madame Florence BARNABÉ
épouse RABIER

Délégation de fonctions d'officier d'état civil attribuée à Madame Jalila LOULIDA

Délégation de fonctions d'officier d'état civil attribuée à Madame Laurence HOMBERT

Délégation de fonctions d'officier d'état civil attribuée à Madame Mélanie LEGÉE

Délégation de fonctions d'officier d'état civil attribué à Monsieur Pierre BENOIT

Délégation de^fonctions d'officier d'étaf civil attribuée à Madame Roselyne BADIQUE
l épouse MARECHAL

Délégation de fonctions d'officier d'état civil attribuée à Madame Saaia BELLAL éi
l MANGER

Délégation de fonctions d'officier d'état civil attribuée à Madame Sandrine BERNARD

Délégation de fonctions d'officier d'état civil attribuée à Madame Stéphanie WALTER

Délégation de fonctions d'officier d'état civil attribuée à Madame Viiginie POURET

Délégation de signature attribuée à Madame Anne-Claire CUENOT épouse ROCHE

Délégation de signature attribuée à Madame Bénédicte LATGÉ épouse MOREAU

Délégation de signature attribuée à Madame Catherine CHAMALBIDE

Délégation de signature attribuée à Madame Christine GEORGES

Délégation de signature attribuée à Madame Dominique BURGER épouse TCHOBANIAN

Délégation de signature atthbuée à Madame Elodie PAYAN épouse DIETRICH

Délégation de signature attribuée à Florence BARNABE épouse RABIER

Délégation de signature attribuée à Madame Jalila LOULIDA
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15/07/20

15/07/20

15/07/20

15/07/20

15/07/20

15/07/20

15/07/20

15/07/20

15/07/20

15/07/20

15/07/20

15/07/20

15/07/20

15/07/20

15/07/20

15/07/20

15/07/20

15/07/20

15/07/20

15/07/20

15/07/20

15/07/20

20-1202

20-1203

20-1204

20-1205

20-1206

20. 1207

20-1208

20-1209

20-1210

20-1211

20-1212

20-1213

20-1214

20-1215

20-1216

20-1217

20-1218

20-1219

20-1220

20-1221

20-1222

20-1223

Délégation de signature attribuée à Madame Laurence HOMBERT

Délégation de signature attribuée à Madame Mélanie LEGEE

Délégation de signature attribuée à Monsieur Pierre BENOIT

Délégation de signature attribuée à Madame Roselyne BADIQUE épouse MARECHAL

Délégation de signature attribuée à Madame Sagia BELLAL épouse MANGER

Délégation de signature attribuée à Madame Sandrine BERNARD

Délégation de signature attribuée à Madame Stéphanie WALTER

Délégation de signature atthbuée à Madame Virginie POURET

Délégation de fonctions relatives au répertoire électoral unique (REU) attribuée à Madame
Virginie POURET

Délégation de fonctions relatives au répertoire électoral unique (REU) attribuée à Madame
Anne-Claire CUENOT épouse ROCHE

Délégation de fonctions relatives au répertoire électoral unique (REU) attribuée à Madame
Bénédicte LATGE épouse MOREAU

Délégation de fonctions relatives au répertoire électoral unique (REU) attribuée à Madame
Catherine CHAMALBIDE

Délégation de fonctions relatives au répertoire électoral unique (REU) attribuée à Madame
Chhstine GEORGES

Délégation de fonctions relatives au répertoire électoral unique (REU) attribuée à Madame
Dominique BURGER épouse TCHOBANIAN

Délégation de fonctions relatives au répertoire électoral unique (REU) attribuée à Madame
Elodie PAYAN épouse DIETRICH

Délégation de fonctions relatives au répertoire électoral unique (REU) attribuée à Madame
Florence BARNABE épouse RABIER

Délégation de fonctions relatives au répertoire électoral unique (REU) attribuée à Madame
Laurence HOMBERT

Délégation de fonctions relatives au répertoire électoral unique (REU) attribuée à Madame
Mélanie LEGÉE

Délégation de fonctions relatives au répertoire électoral unique (REU) attribuée à
Monsieur Pierre BENOIT

Délégation de fonctions relatives au répertoire électoral unique (REU) attribuée à Madame
Jalila LOULIDA

Délégation de fonctions relatives au répertoire électoral unique (REU) attribuée à Madame
Roselyne BADIQUÈ épouse MARECHAL

Délégation de fonctions relatives au répertoire électoral unique (REU) attribuée à Madame
Sagia BELLAL épouse MANGER
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15/07/20

15/07/20

15/07/20

16/07/20

16/07/20

16/07/20

16/07/20

17/07/20

17/07/20

17/07/20

17/07/20

20/07/20

20/07/20

22/07/20

23/07/20

24/07/20

24/07/20

24/07/20

20-1224

20-1225

20-1233

20-1239

20-1242

20-1243

20-1244

20-1246

20-1247

20-1248

20-1249

20-1268

20-1269

20-1285

20-1290

20-1313

20-1314

20-1316

Délégation de fonctions relatives au répertoire électoral unique (REU) attribuée à Madame
Sandrine BERNARD

Délégation de fonctions relatives au répertoire électoral unique (REU) attribuée à Madame
Stéphanie WALTER

Délégation de fonctions d'officier d'état Christophe GRUDLER, Conseiller municipal

[ Absence de Monsieur Tony KNEIP 7ème Adjoint au maire - Délégation de signature
l donnée à Monsieur Sébastien VIVOT, 1er Adjoint au maire - du 19 juillet au 2'août 2020

l Visite sur demande du maire et de réception après travaux - Avis favorable - Centre de
formation des apprentis - Rue René Cassin / rue Anouar El Sadate à Belfort

Répartition des fonctions entre les membres de la Municipalité - Monsieur Tony KNEIP -
[ 7ème Adjoint au maire en charge de la sécurité et du devoir de mémoire - Annule et~
remplace l'arrêté n°201078

Délégation de signature à Monsieur Laurent CNUDDE, Responsable de la police
municipale et des gardes champêtres - Signature des bons de commande

] Absence de Madame Mane-Helène IVOL6ème Adjointe au maire - Délégation de
l si9na*ure donnée à Madame Corinne CASTALDI, 10ème Adjointe au maire - du 3 au 21
août 2020 inclus

l Absence de Monsieur Yves VOLA 3ème Adjoint au maire - Délégation de signature
l donnée à Madame Christiane EINHORN, Conseillère municipatedéléguée -du 17 août au l
14 septembre 2020 inclus

[ Absence de Madame Delphine MENTRÉ 4ème Adjointe au maire - Délégation de
l signature donnée à Monsieur Tony KNEIP, 7ème Adjoint au maire - du 3 au 21 août 2020

l Absence de Madame Florence BESANCENOT, 2ème Adjointe au maire - Délégation de
l signature donnée à Monsieur Tony KNEIP, 7ème Adjoint au maire - du 3 au 21~août 2020

l Absence de Madame Florence BESANCENOT, 2ème Adjointe au maire - Délégation de
l signature donnée à Madame Marie-Hélène IVOL, 6ème Adjointe au maire - du 20 au 31
l juillet 2020

Absence de Madame Delphine MENTRÉ, 4ème Adjointe au maire - Délégation de
l signature donnée à Mme Marie-Hélène IVOL, 6ème Adjointe au maire - du 20 au 31 luill
12020

Absence de Mme RachemORLACHER, 1 2» Adjointe au maire - Délégation de signature
donnée à Mme Corinne CASTALDI, 10e Adjointe au maire - du 22 juillet au 21 aoûi 2020

Absence de M. Pierre-Jérome COLLARD 11' Adjoint au maire - Délégation de signature
donnée à M. Jean-Marie HERZOG, 9' Adjoint au maire du 23 juillet au'2 août 2020

Délégation de signature à Monsieur Florent PAGANI, responsable du service de gestion
technique des équipements au sein de la direction du patrimoine bâti, de l'espace public
et des mobilités - Signature des bons de commande

Rus François Voltaire - Vitesse limitée à 30 km/h - Réglementation permanente de la
circulation

Faubourg de Lyon - Bandes cyclables - Réglementation permanente de la cireulation
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24/07/20

24/07/20

24/07/20

24/07/20

31/07/20

31/07/20

03/08/20

04/08/20

05/08/20

05/08/20

05/08/20

05/08/20

05/08/20

07/08/20

07/08/20

10/08/20

10/08/20

10/08/20

10/08/20

20-1317

20-1318

20-1319

20-1320

20-1353

20-1357

20-1358

20-1369

20-1385

20-1386

20-1391

20-1392

20-1393

20-1401

20-1411

20-1415

20-1416

20-1417

20-1418

Rue du Ballon - Contresens cyclable - Réglementation permanente de la circulation

Rue Marcel Bonneff - Contresens cyclable - Réglementation permanente de la circulation

Rue du Général François-Oscarde Négrier- Contresens cyclable - Réglementation
permanente de la circulation

Faubourg de Besançon - Piste cyclable unidirectionnel sur trottoir - Réglementation
permanente de la circulation

Absence de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint au maire - Délégation de signature donnée à
M. Tony KNEIP, 7" Adjoint au maire du 3 au 21 août 2020

Constitution du Conseil d'administration du ontre communal d'action sociale (CCAS)

Absence de Mme Claude JOLY, Conseillère municipale déléguée - Délégation de
signature donnée à Mme Nathalie BOUDEVIN, Conseillère municipale déléguée du 24 au
28 août 2020.

Désignation de M. François BORON en qualité de représentant du maire au sein de
l'école d'art de Belfort Gérard Jacot

Répartition de fonctions entre les membres de la Municipalité - Madame Florence
BESANCENOT, 2e Adjointe au maire en charge de l'attractivité commerciale

Répartition de fonctions entre les membres de la Municipalité - Madame Claude JOLY,
Conseillère municipale déléguée en charge du droit des femmes, du camping municipal et
du petit train touristique

Désignation de M. Sébastien VIVOT en qualité de représentant du Président de la
commission d'appel d'offres à caractère permanent

Désignation de M. Jean-Marie HERZOG en qualité de représentant du Président de la
commission de délégation de service public à caractère permanent

Désignation de M. Jean-Marie HERZOG en qualité de représentant du Président de la
commission consultative des services publics locaux

Arrêté de femieture Les Affaires du Lion -14 faubourg de Montbéliard - Belfort

Rue Antoine Parmentier - Rue du Général Gambiez - Rue Gemrinal - Voie du Premier
Bataillon de choc - Rue Floréal - Rue Praihal - Zone 30 - Réglementation permanente
de la circulation

Délégation de signature à Monsieur Marc VERDURE, directeur des musées au sein de la
direction de l'action culturelle - Signature des bons de commande et des contrats de prêt -
Annule et remplace l'anété n°201 137

Délégation de signature à Madame Céline COURTOT, directrice de la petite enfance au
sein de la direction de la vie scolaire - Signature des bons de commande - Annule et
remplace l'arrêtén°201108

Délégation de signature à Madame Sylviane DEMOLY, directrice adjointe de la petite
enfance - Signature des bons de commande - Annule et remplace l'arrêté n°201113

Délégation de signature à Madame Anne GARNACHE-BARTHOD, directrice de l'accueil
périscolaire au sein de la direction de la vie scolaire - Signature des bons de commande -
Annule et remplace l'arrêté n°201122

-696-



10/08/20

11/08/20

14/08/20

17/08/20

18/08/20

25/08/20

25/08/20

25/08/20

25/08/20

25/08/20

26/08/20

27/08/20

27/08/20

27/08/20

27/08/20

27/08/20

28/08/20

31/08/20

31/08/20

31/08/20

31/08/20

20-1419

20-1427

20-1444

20-1448

20-1449

20-1479

20-1481

20-1482

20-1483

20-1484

20-1487

20-1503

20-1504

20-1510

20-1511

20-1512

20-1520

20-1526

20-1527

20-1530

20-1531

Délégation de signature aux agents chargé-e-s de l'instruction des autonsations liées au
droit des sols (ADS) au sein de la direction de l'urbanisme

l Arrêté de voirie portant alignement individuel -8 et 10 rue ENGEL - Belfort

[ Absence de Madame CALOPRISCO-CHAGNOT, 8e Adjointe au maire - Délégation de
l signature donnée à Monsieur Bouabdallah KIOUAS, 5e Adjoint au maire - du 14 au 28
l août 2020 inclus

[ Visite périodique Cellule Noz et Carglass - Avis favorable - Avenue du Capitaine de la
Laurencie à Belfort

Dispositions sanitaires temporaires pour empêcher la propagation de la Covid-19

l Taxis - Autorisation de stationnement n°5 de la société TAXI GS représentée par
Monsieur Taner ERKAL - Changement de véhicule en date du 18 août 2020

[ Désignation de Madame Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT en qualité de représentante
du maire au fonds de solidarité logement

Désignation de Monsieur Bouabdallah KIOUAS en qualité de représentant du maire au
l sein de l'association Pluri'elles

l Désignation de Monsieur Bouabdallah KIOUAS en qualité de représentant du maire au
sein de la mission locale du Tem'toire de Belfort

Désignation de Monsieur Bouabdallah KIOUAS en qualité de représentant du maire au
plan local pour l'insertion et l'emploi (PLIE)

l Avenue des Frères Lumières - Stationnement réservé personnes à mobilité réduite -
Réglementation permanente de la circulation

Visite périodique résidence Vauban - Avis favorable -11 rue Georges Pompidou à Belfort

Levée d'ayis défavorable de la visite périodique - Avis favorable - Caserne Maud'Huy -
Quartier Maud'Huy - Avenue d'Altkirch à Belfort

[ Rue d'Hanoi - Durée limitée - Réglementation permanente de la circulation

Avenue des trois Chênes - Bandes cyclables - Réglementation permanente de la
circulation

Rue Georges Risler - Stationnement réservé personnes à mobilité réduite
Réglementation permanente de la circulation

Délégation de fonctions d'officier d'état civil à Monsieur lan BOUCARD, Conseiller
municipal

Allée Edouard Goldschmidt - Sens unique - Réglementation permanente de la circulation

Allée Edouard Goldschmidt - Voie de bus - Réglementation permanente de la circulation

Rue Louis Marchai - Sens unique - Réglementation permanente de la drculation

Rue Louis Marchai - Voie de bus - Réglementation permanente de la circulation
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03/09/20

04/09/20

09/09/20

09/09/20

11/09/20

11/09/20

18/09/20

18/09/20

22/09/20

22/09/20

22/09/20

25/09/20

20-1545

20-1549

20-1579

20-1580

20-1603

20-1604

20-1653

20-1654

20-1675

20-1680

20-1681

20-1704

Absence de Madame Nathalie BOUDEVIN, Conseillère municipale déléguée - Délégation
de signature donnée à Madame Claude JOLY, Conseillère municipale déléguée - du 16
au 23 septembre 2020 inclus.

Rue de l'Eglise - Rue du Général Roussel - Rue Edouard Meny - Travaux de réfection de
la toiture de la Cathédrale Saint Christophe - Réglementation du stationnement et de la
circulation

Avenue Gaspard Ziegler - Aire de livraison - Réglementation permanente de la circulation

Rue du Comte de la Suze / faubourg de Montbéliard / me de Morimont - Tour de France
2020 - Réglementation du stationnement et de la circulation

Visite périodique - Avis favorable - Gymnase universitaire Le Phare Esplanade du Fort
Hatry-Belfort

Levée avis défavorable de la visite de rêoption après travaux - Avis favorable - Parking
4 As me de l'As du carreau à Belfort

Visite périodique - Avis favorable - Maison de quartier G Mahn-Moskovitz - 23 rue de
Strasbourg - Belfort

Dispositions sanitaires temporaires pour empêcher la propagation de la Covid-19

Dispositions sanitaires temporaires pour empêcher la propagation de la Covid-19 -
Incidences des décisions préfectorales sur les mesures municipales

Délégation de signature à Madame Patricia DEROUSSEAUX-LEBERT, directrice de
l'urbanisme

Délégation de signature à Madame Tania DE STEFANO, directhce adjointe de
l'urbanisme

Rue de Stockholm - Stationnement réservé personnes à mobilité reduite - Réglementation
permanente du stationnement
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ARRETE DU MAIRE

Direction du Patrimoine Bâti, de l'Espace Public et des Mobilités
Service Espace Public et Mobilités

Objet : Avenue du Général Leclerc - Bandes cydables - Réglementation permanente de la
circulation

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code de la Route,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2. L2213-
1, L2213-2etL2214-3, -- ,.--,
Vu le Règlement de Voirie municipal adopté le 22 Mars 2012 et en particulier les articles portant sur la
conservation et la surveillance du Domaine Public Communal,
Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,
Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de BelfoU et notamment l'arrêté
municipal   12800 du 29 Janvier 1970,

Considérant qu'il convient de prendre toutes les dispositions utiles afin de garantir la sécurité des
cyclistes sur ces voies,

ARRETE

ARTICLE 1 : Les bandes cyclables situées :

- Avenue du Général Leclerc, entre le boulevard Renaud de Bourgogne et la rue Jules Michelet

sont réservées aux cycles à deux ou trois roues non motorisés, sauf à pédalage assisté.

Sur ces voies, la circulation est interdite à tous véhicules à moteur, sauf véhicules de service et de
secours. Le stationnement et la livraison y sont interdits.

La circulation des cyclistes s'effectuera à droite, dans le sens de la marche.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire ('objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'obj'et d'un
recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : M. Le Directeur général des services et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le onceme, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié
par affichage et qui n'entrera en vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

Belfort, le
Par délégation
L'Adjoint au Maire
Jean-Marie HERZOG

-699-



Date affichage

- 2 JUIL. zm
--7 JZ ̂ ëPT 5330

N'
KEPUBLIQUE FRANÇAISE

VILLE DE
~, TÏ ri'^ r* r^.-'^t r"-~;iz;TJ
'-<' ;L3| l >^iL );i*-/J;' i

-^.3L=BL.^'<^'U"-i. L;

ARRETE DU MAIRE

Direction du Patrimoine Bâti, de l'Espace Public et des Mobilités
Service Espace Public et Mobilités

Objet : Rue de Besançon - Feux tricolores - Réglementation permanente de la circulation

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code de la Route,
Vu le Code Généra] des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2, L2213-
1, L2213-2etL2214-3,
Vu le Règlement de Voirie municipal adopté le 22 Mars 2012 et en particulier les articles portant sur la
conservation et la surveillance du Domaine Public Communal,
Vu l'arrêté interministériel du ̂ i4 novemore 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents, .. _.... .. _... n.,^. ^ __^___. _,
Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté
municipal   12800 du 29 Janvier 1970,
Vu l'accord de principe de la commune de Danjoutin

Considérant qu'en raison du besoin de sécuriser le nouveau carrefour d'accès à la zone commerciale,
il y a lieu de prendre toutes mesures propres à éviter les accidents.

ARRETE

ARTICLE 1 : La circulation des véhicules et des piétons est réglementée par des feux de circulation
permanents au carrefour rues de Besançon / rue de la République (commune de Danjoutin) :

ARTICLE 2 : En cas de non-fonctionnement des feux, ou de fonctionnement au jaune clignotant, la
règle de la priorité à droite s'appliquera, sauf en cas de présence de panneaux de signalisation sur les
feux.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet d'un
recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 4 : M. Le Directeur général des services et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié
par affichage et qu'Fn'entrera en vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

Belfort, le

Par délégation,
L'Adjoint au Maire
Jean-Marie HERZOG
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Direction : urbanisme
Initiales : CH/PB
Code matière : 6.1

Oblat : visite de réception après travaux - levée avis dtfavorable
tfe la visite périodique - avis favorable - Hôtel Kyrlad
55 bis faubourg de Montbéllard - Belfort

Le Maire de la Ville de Balfort,

Vu te Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et
L. 2212-2,

Vu le Code de la Construction et de l'Habltation et notamment ses articles L. 123-1 et
L. 123- 2 ainsi que R. 123- 1 à R. 123-55 et R. 152-4 à R. 152-5,

Vu le décret n" 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n" 97-645 du 31 mal 1997 relatif
à la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibillté,
Vu l'arrêté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à
l'alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant
du public,

Vu l'arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre les risques d'jncendie et de panique dans les Établissements
Recevant du Public,

Vu l'arrêté du 21 juin 1982 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux restaurants et débits de boissons (type N),
Vu l'arrêté du 5 février 2007 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux salles à usage d'audition, de conférences, de réunions,
de salle de spectacles ou à usages multiples (type L),

Vu l'arrêté du 25 octobre 2011 portant approbation de diverses dispositions complétant et
modifiant te règlement de sécurité contre les risques d'Incendie et de panique dans les hôtels
et autres établissements d'hébergement (type 0),
Vu l'arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mal 2014, portant constitution de la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibitité du Territoire de
Belfort, '

Vu l'autorisatlon de travaux n°090010 19 Z0062 en rejet tacite le 19 septembre 2019,
relative à l'aménagement de chambres en Espaces d'Attente Sécurisés (EAS),
Vu le procès-verbal de visite périodique de la sous-commisslon départementale de sécurité
en date du 28 mai 2019, procès-verbal transmis en lettre recommandée avec accusé
réception à Monsieur Ennaciri, gérant de l'hôtel Kyriad, 55 bis faubourg de Montbéllard à
Belfort,

Vu l'arrêté municipal défavorable à la poursuite de l'exploltation en date du 1" juillet 2019
transmis en lettre recommandée avec accusé réception te 11 juillet 2019, à Monsieur
Ennaciri, gérant de l'hOtel Kyrlad, 55 bis faubourg de Montbéliard à Belfort,
Vu le courrier de la commission communale d'accessibilité en date du 9 décembre 2019.
suite au dépôt de l'autorisation de travaux n°090 010 19 20132,

Vu l'autorisation de travaux n'090010 19 Z0132, délivrée le 8 janvier 2020, relative à la
mise en conformité totale aux règles d'accessibilité,

Objet : visite de réception après travaux
favorable - Hôtel Kyriad

levée avis défavorable de la wslle périodique - avis
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Vu le procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité en date du
20 février 2020, suite à la visite de réception après travaux en date du 6 février 2020,
transmis en lettre recommandée avec accusé réoption à Monsieur Ennaciri, gérant de
l'hôtel Kyriad, 55 bis faubourg de Montbéllard à Belfort,

Considérant l'AVIS DÉFAVORABLE au maintien de l'ouverture au publie de l'hôtel Kyriad
émis le 29 août 2019 par la sous-commission de sécurité, avis motivé principalement par
l'absence de mesure prise en compte pour réaliser l'évacuation différée des PMR accueillies
à tous les niveaux de l'hôtel,

Considérant l'autorisation de travaux n"090 010 19 20132 délivrée le 8 janvier 2020,
Considérant la levée de l'avis défavorable en AVIS FAVORABLE AVEC PRESCRIPTIONS
au maintien de l'ouverture de l'hôtel Kyriad, émis le 20 février 2020 par la sous-commlssion
de sécurité, avis motivé par le respect de la réglementation en vigueur relative à la sécurité
incendie des Établissements Recevant du Publie,

Considérant que cet avis est assorti de prescriptions,
Considérant qu'il y a lieu de respecter ces poscriptions afin rfobtenir un niveau de sécurité
optimal et ainsi garantir au mieux la sécurité du public accueilli,

ARRETE

ARTICLE 1 : Le maintien de l'ouverture au public de l'hôtel Kyriad est autorisé.

ARTICLE 2 : Monsieur Ennaciri, gérant de l'hôtel Kyriad est cependant chargé, de faire
réaliser, dans un délai de quinze jours maximum à compter de la notification du présent
arrêté, les prescriptions édictées par la sous-commission de sécurité :
-dans son procès-verbal du 28 mal 2019 pour les prescriptions non encore réalisée (annexé

au présent arrêté) ;
-dans son orocès-verbal du 20 février 2020 (annexé au présent arrêté).

ARTICLE 3 : Cet établissement est de type 0, L et N de 4* catégorie pour un effectif total
de 197 personnes.

ARTICLE 4: Monsieur Ennaciri, gérant de l'hûtel Kyriad est tenu de maintenir son
établissement en conformité avec les dispositions du code de la construction et de l'habitation
et du règlement de sécurité contre l'incendie et la panique précités.

ARTICLE 5 : Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui
entraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitent l'utllisation
d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. Il en sera de même des
changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de remplacement des
Installations techniques, ei des aménagements susceptibles de modifier les conditions de
desserte de rétablissement.

ARTICLE 6 : Une ampliation du présent arrêté est à insérer dans le registre de sécurité dont
la tenue est obligatoire.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 8 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé, dont copie sera transmise à ;
-la sous-commission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort,

S. I.D.P.C.,
-M. le Directeur du S.D. I.S. - 4 rue Romain Rolland - 90000 Belfort.

Belfort. le , ~. 3JUIL. 2020
Par délégation,

I^E^S\''^\ L'Adjoint au Maire

Jean-Marie HERZOG

Objet : visite de réception après travaux - levée avis défavorable de te visite périodique - avis
fsvorabla - Hôtel Kyrtad
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PREFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT

COMMISSION CONSULTATIVE DEPARTEMENTALE
DE SECURITE ET D'ACCESSIBILITE

SOUS-COMMISSION DEPARTEMENTALE DE SECURITE
Mtalm suivie par : Ueutenanf 2" ctasss GAMBA Phlllpps

DATE DE VISITE : 28/05/2019

DOSSIER   : E-010-0016S-000
502

PROCES-VERBAL DE VISITE D'UN
ETABUSSEMENT RECEVANT DU PUBLIC

ETABLISSEMENT

Nom ou raison sociale : HOTEL KYRIAD

Activité : Hétel Type : 0, N, Catégorie : 4

Adresse (n°, rue, commune) : 55 bis Faubourg de Montbéliard - 90000 BELFORT

Motif de la visite : visite périodique - Avis Défavorable -

COMPOSITION DE LA COMMISSION

Président de la Commission de Sécurité :

M. GODFROY Chef du SIDPC, représentant la Préfète du Territoire de Belfort

Membres présents (Nom et titre) :

Mme JOLY représentant le Maire de BELFORT
M. GAMBA représentant le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secoure

REPRESENTANT DE LA DIRECTION DE L'ETABLISSEMENT

M. ENNACIRI gérant

AUTRES PERSONNES PRESENTES

M. SCHWOB Apave
M. GENEY Cim Incendie

502 - H07E1 KWIW - BELFORT
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DESCRIEILON DE L'ETABLISSEMENT

Bâtiment de tvoe R + 5 sur sous-sol comprenant :
~»5ème étaae : 7 chambres dont 3 chambres de 3 personnes et 1 chambre de 4 pers.

Circulation désenfumée naturellement
. 4*"" étaae : 1 3 chambres dont 1 chambre à 4 personnes
. 3éme étage : 1 3 chambres dont 1 chambre à 4 personnes
. 2*T étaae : 1 3 chambres dont 1 chambre à 4 personnes
. 1 " étafle_: 1 3 chambres dont 1 chambre à 4 personnes

Total des chambres ; 59 chambres dont 51 chambres de 2 personnes,
5 chambres de 4 personnes
3 chambres de 3 personnes

Total du public accueilli étages : 131 personnes

. Rez-de-chaussée : accueil, 1 petit salon, 1 bureau, sanitaires, cuisine
1 salle de restauration de 92 m2 effectif non cumulé

1 salle de réunion de 51 m2 (1 pers/m2)
Total rez de chaussée : 51 personnes

. sous-sol : chaufferie gaz (entrée extérieure)
Pari<ing couvert de 10 places n'ayant aucun accès aux niveaux de l'ERP

CLASSEMENT DE L'ETABLISSEMENT

Effectif théon'que du public : 182 personnes
Effectif du personnel : 15 personnes

Effectif total: 197 personnes

Etablissement de type 0, N, L de 4'"" catégorie

TEXTES DE REFERENCE :

Code de la Construction et de l'HabitaUon : Articles L 123. 1 et L 123. 2 - Articles R 123. 1 à
R 123. 55 - Articles R 152. 4 et R 152. 5 ;

- Arrêté du 2S juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du règlement de
sécurité'contre7es risqua d'incendie et de panique dans les Etablissements Recevant du Publie ;

Arrêté du 21 Juin 1982 (modifié) portant approbation de dispositions,_complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux hStels et pensions de famille (type 0) ;

- Arrêté du 21 Juin 1982 (modifié) portant approbaUon de dispositions, complétant et modifiant le
règleme'nt de sécurité, relatives aux' restaurants et débits de boissons (type N) ;

Arrêté du 5 Février 2007 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement-de sécurité, relatives aux salles à usage d'audition, de conférences, de réunions, de
spectacles ou à usages multiples (type L) ;

Arrêté du 23 Juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à l'alimentatlon en
eau'chaudeVanlteire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant du public.

SIS - HOTEL KWilAD - BELFORT
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PRESCRIPTIONS REGLEMENTAIRES A EXECUTER
SELON L'AVIS DE LA COMMISSION

l) CONTROLES EFFECTUES :

DESIGNATIONS OBSERVATIONS

SSI A EA de type 1
Tamportsalion da 2 mn 30 s
Une porte asservie entre le

rez-de-chaussée et la cage d'escalier
Sud.

Désenfumage naturel de la circulation
du 5<n" étage asservi

2 TRA Installés à la réception et en
cuisine

Vérification triennale par APAVE le 30/01/2018
Rapport noR1922673. 1.1
Aucune observation

Contrat de maintenance : Sté CIM Incendie

Eclairage de Sécurité
BAEH

Installation électrique

Vérifiés parAPAVE te 5/04/2019
rapport noR192210309. 1.1
Lever les observations

Extlncteurs Vérifiés par CIM Incendie le 22/01/2019

Installation de gaz
production ECS et appareils de

cuisson

Vérfflée parAPAVE te 23/01/2019
Rapport n" R1922663. 1.1

Chaudlère gaz
Production d'eau chaude santtaire

(ECS)
Vériflée par MDTE le 22/05/2019

Climatisation Vérifiée par MDTE te 22/05/2019

Désenfumage
(2 cages d'escalfer)

Vérifié par CIM incendie le 22/01/2019

Ascenseur

VériflcaUon quinquennale parAPAVE le 16/02/2016
rapport n°1634118
14 observations levées
Vérifîcafion par APAVE le 14/03/2019

502 . HOTEL KYRIAD - BEtFORT
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CONTROLES EFFECTUES : suite

DESIGNATIONS OBSERVATIONS

Hotte de cuisine

Appareils de cuisson

Non vérifiée, te matén'el n'est plus utilisé

Non vérifiés, le matériel n'est plus utilisé

Formation du personnel
Réalisée par CIM Incendie
4 personnes formées au nouveau SSI
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Il) PRESCRIPTIONS PERMANENTES :

N" DESIGNATION

01

02

Tenir à jour le registre de sécurité sur lequel sont reportés les renseignements indispensables à
la bonne marche du service de sécurité (artide R 123-51).

Effectuer les vérifications suivantes :
- Installations électriques : tous les ans par un tecnnicien compétent et tous les 3 ans par un

organisme agréé (article EL 19 et avis de la C.C. D. S.A. du 27rt)4/2005).
Eclairage de sécurité :

. Vérification périodique de rinstallation : identique aux installations électriques.

. Vérification du fonctionnement : chaque jour où rétablissement est ouvert au public
(article EC 15).

- Installation de aaz: tous les ans par un organisme agréé ou technicien compétent
et dans les conditions indiquées par les notices accompagnant les appareils
(articles GZ 28 et G2 30).

- Installation de chauffage : tous tes ans par un organisme agréé ou un technicien compétent
pour tes appareils et les conduits de fumée (article CH 58).

- Désenfumaae : tous les ans par un organisme agréé ou par un techniden compétent
(articles DF 9 et DF 10).
Lorsque existent une installation de désenfumage mécanique et un système de sécurité
incendie de catégorie A, les vérifications sont effectuées tous las trois ans par un
organisme agréé (artide DF 10).

- Grande cuisine : tous les ans dans les conditions indiquées par les notices accompagnant
les appareils (articles GC 21 et GC 22).

- Ascenseur : tous les 5 ans par un organisme agréé (article AS 9).
Moyens de secours :
. Extincteurs : tous les ans par un techniden compétent (article MS 38).
. Système de Sécurité Incendie :

tous tes ans par un organisme agréé ou un technicien compétent.
- tous les 3 ans OBLIGATOIREMENT par un organisme agréé pour

leSSIA-(artlcteMS73).

Les dates de vérification et l'ansembte des opérations d'entretien effectuées sur ces
Installations devront être notés sur le registre de sécurité de sorte que la Sous-

l Commission de Sécurité puisse en prendre connaissance lors des visites de contrôle.

03 L'autorisatlon de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant du public
doit être soumise à la Sous-Commission Départementale de Sécurité afin de vérifier la
conformité avec les règles de sécurité.
La liste des pièces à fournir est précisée dans l'article R 123-22 du Code de la Constructfon et
de l'Habitation.

502 - HOTEL KYRIAD - BEIfORT
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III) PRESCRIPTIONS ANCIENNES :

Procès verbal de visite du : 09/08/2016
Prescriptions réalisées : n" 04 -05-06 -07 à 10-12 à 15
Prescription non maintenue : n° 11
Prescriptions maintenues : n° 16

Procès verbal de d'étude du 01/08/2017
Prescriptions réalisées : n°01 à 16
Prescription non maintenue : n° 17
Prescriptions maintanuas : n° 18 -19

17

N' DESIGNATION

04

05

06

Dans les étages (l" à 5feme\

16/16 - Déplacer les détecteurs automatiques d'incendie situés dans tes locaux « service ». Lors
de la visite, les détecteurs étaient cachés par du linge ou par des cartons (articles MS 58 et 0
19).

1M7 - Déposer un dossier conforme à l'artide R 123-22 et précisant notamment les travaux à
réaliser pour la mise en sécurité des personnes à mobilité réduite (article L 111-8).

19/17 - Elaborer tes procédures et consignes d'évacuation prenant en compte les différents
types de handicap et garder une traça dans le regisbs de sécurité (article GN 8).

IV) PRESCRIPTIONS NOUVELLES

Les prescriptions imposées ont été motivées par référence explicite aux articles de Code
de la Construction et de l'Habitatlon ou du règlement de sécurité, ainsi qu'aux
prescriptions du pennis de construire.

N" DESIGNATION

07

08

Faire lever par des techniciens compétents les observations émises dans les différents rapports
de vérification et fournir une attestation de levée de ces observations (articles R123-43 et R123-
44).

Proscrire les cales Installées sur les portes des lingeries par les personnels de services lors du
ménage des chambres, les portes résistant au feu doivent être maintenues fermées en
permanence (article CO 28).

Observation :
Le procès verbal d'étude demandait en prescription n°18 : Déposer un dossier conforme à
l'article R 123-22 et précisant notamment les travaux à réaliser pour la mise en sécurité des
personnes à mobilité réduite (article L 111-8).
La sous-commission constats qu'aucune mesure n'est prise afin de réaliser l'évacuation différée
des PMR qui peuvent être accueillis à tous les niveaux de l'hôtel et au vu de cette situation, la
sous commission émet un avis défavorable.

502 - HOTEL KYRIAD - BELFORT
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PRESCRIPTIONS PROPOSEES A L'AUTORITE DE POLICE

Les prescnptions sont proposées à l'autorité de police. Elles sont motivées par référence exDlteit
,
aux-art.iE:lesdu codede la cons<ructjon et de l'Habitation et du règlement de sécunté~"lFao'[)arti'e
l'expfoitant d'y satisfaire au plus tôt. " ~ ~ ' ~~ --...-.

AVIS DE LA COMMISSION

HOTEL KYRIAO. BELFORT - E^IO.00165-000 - 502

La Sous-Commission Départementale de Sécurité émet un Avis Défavorable au vu chapitre
observation.

Ce document comprend 7 oaaes

Date dé la Visite: le 28/05/2019

Signature du Président de séance : M. Gilles GODFROY

Destinataires du orocès-verbal de la Commission.

-Le Président de la CCDSA
- te Malra

- Direcleur du Service Départemental d'Inwndle et de Secours

502 - HOTB. KYRIAD - BELFORT

-709-



ZWO^

PREFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT

COMMISSION CONSULTATIVE DEPARTEMENTALE
DE SECURITE ET D'ACCESSIBILITE

Date de la commission : 20/02/2020

DOSSIER   : E.010-00168-000
S02

SOUS-COMMISSION DEPARTEMENTALE DE SECURITE
Affaira simla par: Ueulenanl 1'classe GAMBA Philippe

PROCES-VERBAL DE VISITE D'UN
ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC

ETABLISSEMENT

Nom ou raison sociale : HOTEL KYRIAD

Activité : Hôtel Type : 0, N, L Catégorie : 4<m>

Adresse (n°. rue, commune) : 55 bis Faubourg de Montbélianl - 90000 BELFORT

  
de dossier : AT. 090.010. 19.Z0062 (aménagement de chambres en EAS)

Motif de la visite : visite de réception après travaux
levée de l'avte défavorable de la visite périodique du 28/05/2019

Rapport de visite du 06/02/2020

COMPOSITION DE LA COMMISSION

Président de la Commission de Sécurité :

M. GSCHWIND Adjoint au chef du SIDPC. représentant le Préfet du Territoire de Belfort

Membres présents (Nom et titre) :

M. HERZOG représentant le Maire de BELFORT
M; FRANÇOIS représentant te Directeur Départemental des Territoires
Mme GARRET représentant le SIDPC
M. GAMBA représentant le Directeur Départemental des Services d'Inondie et de Secours

rapporteur

Autres personnes prasentes :

M. VASSEUR SOIS 90
M. GILET SDIS 90
Mme SIMON SOIS 90

502 - HOTEL KYRIAD - BELFORT
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DESCRIPTION DE L'ETABLISSEMENT

Bâtiment de tvoe R + 5 sur sous-sol comprenant :
. 5iT étage : 7 chambres dont 3 chambres de 3 personnes et 1 chambre de 4 pers.

Circulation désenfumée naturellement
étage : 13 chambres dont 1 chambre à 4 personnes

. 3*"' étage : 1 3 chambres dont 1 chambre à 4 personnes traitée en EAS

. 26ne étage ; 1 3 chambres dont 1 chambre à 4 personnes Z chambres EAS

. 1" étage : 13 chambres dont 1 chambre à 4 personnes 2 chambres EAS

Total des chambres : 59 chambres dont 51 chambres de 2 personnes,
5 chambres de 4 personnes
3 chambres de 3 personnes

Total du public accueilli étages : 131 personnes
. Rez-de-chaussée :

accueil, 1 petit salon, 1 bureau, sanitaires, cuisine
1 salle de restauration de 92 m2 effectif non cumulé
1 salle de réunion de 51 m2 (1 pereAn2)
Total rez-de-chaussée : 51 personnes

sous-sol

chaufferie gaz (entrée exténeure)
Parking couvert de 10 places n'ayant aucun accès aux niveaux de l'ERP.

CLASSEMENT DE L'ETABLISSEMENT

Effectif théorique du publie : 182 personnes
Effectif du personnel: 15 pereonnss

Effectif total: 197 personnes

Etablissement de type 0, N, L de 4*m' catégorie

TEXTES DE REFERENCE :

Code de la Construction et de l'Habitatlon : Articles L 123. 1 et L 123. 2 - Arttetes R 123. 1 à
R 123. 55 -Artides R 152.4 et R 152. 5 ;

- Arrêté du 25 Juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du règlement de
sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Etablissements Recevant du Publie :

Arrêté du 21 Juin 1982 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux hôtels et pensions de famille (type 0) ;

- Arrêté du 21 Juin 1982 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux restaurants et débits de boissons (type N) ;

Arrêté du 5 Février 2007 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux salles à usage d'auditlon, de confénences, de réunions, de
spectacles ou à usages multiples (type L) ;

Arrêté du 23 Juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à l'alimentation en
eau chaude sanitaire des bâtiments d'habttatlon, de bureaux ou recevant du public.

2

502 - HOTEt KYRIAO - BELFORT
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PRESCRIPTIONS REGLEMENTAIRES A EXECUTER
SELON L'AVIS DE LA COMNItSSION

l) CONTROLES EFFECTUES :

OBSERVATIONS

Rapport de Vérifications Réglementaires Après Travaux de l'Ofganlsme agréé APAVE en
date du 14/11/2019 : sans observation.

Il) PRESCRIPTIONS PERMANENTES :

N" DESIGNATION

01

02

Tenir e jour te registre de sécurité sur lequel sont reportés les renseignements indispensables à
la bonne marche du service de sécurité (article R 123-51).

Effectuer les vérifications suivantes :
- Installations électriques : tous tes ans par un technicien compétent et tous les 3 ans par un

organisme agréé (article EL 19 et avis ds la C.C. D.SA. du 27/04/2005).
Eclairage de sécurité :

. Vérification périodiqua de l'installation : identique aux installations électriques.

. Vérification du fonctionnement : chaque jour où rétablissement est ouvert au public
(article EC 15).

- Installation de gaz: tous les ans par un organisme agrée ou technicien compéteni
et dans les conditions indiquées par les notices accompagnant les appareils

(articles GZ 29 et GZ 30).
- Installation de chauffage : tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent

pour les appareils et les conduits de fumée (article CH 58).
- Désenfumaae : tous les ans par un organisme agréé ou par un technicien compétent

(articles DF 9 et DF 10).
Lorsque existent une installation de désenfumage mécanique et un système de sécurité
Incendie de catégorie A ou B, les vérifications sont effectuées tous les trois ans par un
organisme agréé (artide DF 10).

- Grande cuisine : tous les ans dans les conditions indiquées par les notices accompagnant
les appareils (articles GC 21 et GC 22).

- Ascenseur : tous les 5 ans par un organisme agréé (article AS 9).
Moyens de secours :

. Extincteurs : tous tes ans par un techniaen compétent (article MS 38).

. Système de Sécurité Incendie :
- tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent.

- tous las 3 ans OBLIGATOIREMENT par un organisme agréé pour
les systèmes de catégorie A et B (détection) - (article MS 73).

Les dates de vérification et l'ensemble des opérations d'entretien effectuées sur ces
installations devront être notés sur le registre de sécurité de sorte que la Sous-
Commission de Sécurité puisse en prendre connaissance lois des visites de contrôle.

03 L'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant du publie
doft être soumise à la Sous-Commlssion Départementale de Sécurité afin de vérifier la
conformité avec les règles de sécurité.
La liste des pièces à fournir est précisée dans l'article R 123-22 du Code de la Construction et
de l'Habitation.

502 - HOTEL KYRIAD . BELFVRT
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III) PRESCRIPTIONS ANCIENNES :

Procès verbal d'étude du : 29/08/2019 - AT. OM.010. 19.Z0062 (aménagement de chambres en
Espaças d'Altente Sécurisas)

Prescriptions réalisée» : toutes
Prescription non maintenue : /
Prescription maintenue : /

IV) PRESCRIPTIONS NOUVELLES

Les prescriptions imposées ont été motivées par référence explicite aux articles da Code de
la Construction et de l'Habltation ou du règlement de sécurité, ainsi qu'aux prescriptions du
permis de construire.

N' DESIGNATION

04 Procéder au retrait des « points rouges autocollants des fenêtres des chambres EAS. cas
fenêtres ne sont pas des baies accessibles au sens de la réglementation et n'en possèdent pas
tes caractéristiques (article CO 3).

Observation :

Au cours de la visite périodique du 28/OS/2019, la sous-commtesfon dàpartwnentale de aécurSé a
émis un awls défemrab/e compte tenu qu'aucune mesure n'ôtell prise afin de baliser
l'évawatlon différée des PMR accueVles 6 tous les niveaux de l'hûtal. Il est demandé qu'un
dossier soif déposé onfonnémwt e l'ariide R 123-22 précisant les travaux à réaliser pour la
m/se en sécurité des PMR.

A l'Issue de la vlsKe de réception après travaux portant sur l'aménagwneiit de chambtvs m
Espaces d'Attente Sécurisés (dépW dwsierd'étude n' AT. 090. 010. 19. Z0062 le 29/08/2019), la
sous-commission départementde de sécurité émet un avis favorable.

De ce fait, l'avls dêfavoratile de la visite périodiciue peut donc être leva et un mis favonMe
émis.

502 - H07EI. KYRIAD - BB. FORT
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PRESCRIPTIONS PROPOSEES A L'AUTORITE DE POUCE

Les prescriptions sont proposées à l'autorité de police. Elles sont motivées par référence explicite aux
articles du Code de la Construction et de l'Habitation et du règlement de sécunlé. Il appartient à
l'exploitanl d'y satisfaire au plus tôt.

AVIS DE LA COMMISSIONaprèscompte-rendu
du rapporteur du groupe de visite

HOTEL KYRIAD - BELFORT - E-010-00165-000 - 502

La Sous-Commtsslon Départementale de Sécurité émet un Avis Favorable à la visite de
réception après travaux et lève l'avis défavorable de la visite périodique du 28/05/2019.

Ce document comprend 5 pages

Date de la Sous-Cotnmission : te 20/02/2020

Signature du Président de séance : le Président,

Destinataires du orocès-vertjal de la Commission :

L'adjolnt au chef du servjfce
Interministériel dffDéfenée et

de ProtectW. C.'ylirô

jBan-Marcel GSCHWIND

- Le Prés'dent de la CCDSA
- i-e Maire
- Directeur du Service Départemental d'Incendie et de Secoure

502 - HOTEL KWIM - BELFORT
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ARRETE DU MAIRE

Direction : urbanisme
Initiales : VC/PB
Code matière : 6.1

Oblet : visite périodique du magasin Monoprix -
avis favorable
1 avenue Foch - Belfort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu te Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et
L.2212-2,

Vu Je Code de la Construction et de l'Habltatlon et notamment ses articles L. 123-1 et
L. 123- 2 ainsi que R. 123- 1 à R. 123-55 et R. 152-4 à R. 152-5,

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n" 97-645 du 31 mai 1997 relatif
à la commission consultative départementale de sécurité et d'aoessiblllté.

Vu la''rêté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à
l'allmentatlon en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitatlon, de bureaux ou recevant
du public,

Vu ['arrêté du 25 Juin 1980 (modifié) portant approbation das dispositions générales du
règlement de sécurité ontre les risques d'incendle et de panique dans les Éteblissements
Recevant du Public,

Vu ral'rété du 22 décembre 1981 (modlflé) portant approbation de dispositions, complétant
et modlflant le règlement de sécurité, relatives aux magasins de vente' et centres
commerciaux (type M),

Vu l'arrêté préfectoral n" 2014143-007 du 23 mal 2014, portant constitution de la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité du Territoire de
Belfort,

Vu le procès-verbal de visite périodique de la sous-commission départementale de sécurité
en date du ̂ février 2020, procès-verbal transmis en recomma ndée avec accusé réception
à Monsieur Borracino, directeur commercial régional, 1 avenue Foch à Belfort.

Considérant l'AVIS FAVORABLE AVEC PRESCRIPTIONS suite à la visite périodique, avis
émis le 5 février 2020 par la sous-commlssion de sécurité, avis motivé par le respect de la
réglementation en vigueur relative à la sécurité incendie des Établissements Recevant du
Public,

Considérant que cet avis est assorti de prescriptions,

Considérant qu'il y a lieu de respecter les prescriptions de la sous-commission
départementale de sécurité afin d'obtenir un niveau de sécurité optimal et ainsi garantir au
mieux la sécurité du publie accueilli,

OWet : visite périodique du magasin Monoprlx - avis favorable
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ARETE

ARTICLE 1 : Le maintien de l'ouverture au public du magasin Monoprlx est autorisé.

ARTICLE 2 : Monsieur Borracino, directeur commercial régional, est chargé de faire réaliser
les prescriptions édictées par la sous-commission de sécurité dans son procès-verbal du
5 février 2020 (annexé au présent arrêté), dans un délai 2 semaines à compter de la
notification du présent arrêté.

ARTICLE 3 : Cet établissement est de type M et L de 2* catégorie pour un effectif total
maximum de 1 249 personnes.

ARTICLE 4 : L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en conformité avec les
dispositions du code de la constmctlon et de l'habltation et du règlement de sécurité contre
l'incendie et la panique précités.

ARTICLE 5 : Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui
entraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitent l'uUlisation
d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. l! en sera de même des
changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de remplacement des
instalîations techniques, et des aménagements susceptibles de modifier les conditions de
desserte de rétablissement.

ARTICLE 6 ; Une ampliation du présent arrêté est à insérer dans le registre de sécurité dont
la tenue est obligatoire.

ARTICLE ̂  .- La présent arrêté peut faire l'obiet d'un recours contentieux devant te Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'ofajet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 8 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise^à :
-la sous-commisslon départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort,

S. I. D. P. C.,
-M. le Directeur du S.D. I.S. - 4 rue Romain Rolland - 90000 Belfort.

Belfort, te -3JUIL. 2020

Par délégation,
L'Adjoint au Maire

Jean-Marie HERZOG

Obmt : visite périodique du magasin Monoprix- avis favorable
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PREFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT

COMKISSION CONSULTATIVE DEPARTEMENTALE
DE SECURITE ET D'ACCESSIBILITE

SOUS-COMMISSION DEPARTEMENTALE DE SECURn-E
Allaim suivie par : Capitale VASSEUR OIMer

DATE DE VISITE : OS/02/2020

DOSSIER   : E-010-00222.000
342

PROCES-VERBAL DE VISITE D'UN
ETABLISSEMENT RECWANT DU PUBLIC

ETABLISSEMENT

Nom ou raison sociale : MONOPRIX

Activité : Magasin de vente Type : M Catégorie : 2*m*

Adresse (n°, lue, commune) : 1 Avenue Foch - 90000 BELFORT

Motif de la visBe : visite périodique

COMPOSITION DE LA COMMISSION

Président de la Commission de Sécurité :

M. GODFROY Chef du SIDPC, représentant le Préfet du Territoire de Belfort

Membres présents (Nom et titre) :

Mme MONNOT représentant le Maire de BELFORT
M. VASSEUR représentant le Directeur Départemental des Services d'Incendis et de Secours

Rapporteur

REPRESENTANT DE LA DIRECTION DE L'ETABUSSEMENT

M. BORRACINO Directeur commercial régional

AUTRES PERSONNES PRESENTES

M. VAUBEL Responsable sécurité
M. DERAHMEIDA Responsable technique
M. ERARD CS Belfort sud

34?. MCNVOPRIX - BELFORT
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DESCRIPTION DE L'ETABLISSEMENT

Le magasin MONOPRIX est situé dans un immeuble R 3 + combles sur sous-sol comprenant

Sous-sol : accessible au publie
Surface de vente « alimentaire »,

Réserves,

Locaux techniques.

Rez-de-chaussée : accessible au publie
Surface de vente,

Réserves,

Locaux techniques.

1" étage
Réserves,

Bureaux,

Locaux sociaux,

Locaux techniques,
Locaux désaffedés.

léme2<me étage :
Réserves.

Local technique.

3m" étage :
Réserves.

Toiture terrasse :
Local chaufferie.

Effectif maximal du publie admissible :

Effectif théorique du public : 1219
personnel : 30

personnes
personnes

EffecUf total: 1249 personnes

CI ASSEMENT DE L'ETABUSSEMENT :

Type : M Catégorie : 2'""

34S - MONOPRK - BELFORT
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TEXTES DE REFERENCE :

Code de la Construction et de l'Habltatlon : Articles L 123. 1 et L 123.2 - Articles R 123. à
R 123.55 -Articles R 152.4 et R 152.5 ;

Arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du règlement de
sécurité contre les risques d'Incendie et de panique dans les établissemants recevant du publie

Arrête du 22 décambre 1981 (modffié) portant approbation de dispositions, complétant et
modifiant le règlement de sécurité, relatives aux magasins de vente et centres commerciaux (type
M);

Arrête du 23 Juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et l'alimentation en
eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitatfon, de bureaux ou recevant du public.

34S - MOMOPRK - BELFORT
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PRESCRIPTIONS REGLEMENTAIRES A EXECUTER
SELON L'AVIS DE LA COMMISSION

l) CONTROLES EFFECTUES

DESIGNATIONS OBSERVATIONS

SSI E (3 reports)
Alarme Zb

Contrat d'entretien avec SNEFF le 22/10/2019
RVRAT DEKRA n" 52232905/2 du 08/02/2017

Eclairage de Sécurité

Installation électrique

Vérifiés par DEKRA le 22/02/2019

 

031644331901R002
2 observations levées par MTO

ExtinctBurs/RIA Vérifiés parSICLI te 18/10/2019

Installation de chauffage
Chaufferie gaz + conduit

Vérifiés par ENGIE AXIMA le 10/01/2020

Ramonage AXIMA le 10/01/2020

Désenfumage
Contrat d'entretien avec SNEFF le 29/01/2020
RVRAT DEKRA n° 52232905/2 du 08/02/2017

Ascenseurs (x2)
n'X3105etB8357

Vérifications quinquennales par A2C le 27/10/2016
Contrat d'entretien avec THYSSEN le 04/01/2020.

Escalier mécanique (x2)
Contrat d'entretien avec KONE le 27/01/2020.
Vérifié parA2C te 15/05/2019

Portes automatiques Vérifiées par RECORD le 22/08/2019

Portes coupe-feu DAD
Contrat d'entretien avec SNEFF te 22/10/2019
RVRAT DEKRA n" 52232905/2 du 08/02/2017

Formation du personnel
Réalisée par S12P le 21/03/2019 (4 personnes)
Formation SSI te 02/01/2020 (8 personnes)

Extraction buée et graisse
du four à pain

Vérifié parTECHNIVAP te 16/11/2019

342 - MONOPRIX - BELFORT
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>

ar Observattons du Pl/ de visite du 14/02/2017:

> Lors de la vlstt», l'exploitant informe le groupe de visite que des travaux d'Isolement et de
traitement de résistance de structure onl été effectués (prascripfions 10 et 11 du pivcès-
verbal de visite du mardi 19 novembre 2013) :

. réserves du sous-sol :flocage pfaftmcfe hauts, poutres etpotaaux métalliques ;

. résetve 1" étage : Rocage poutres métalliques et geine de ventilation, double
encoffrement des poteaux :

. palier réserve l" étage : ffocage poutres métalliques.
Sur ces diflérants points, l'eicptoitanl nous a fourni m rapport de vériticattons réglementaires
apr6s travaux at une attestation de mission de conh-ôle technique d» type L
De ces faits le prescription permanente n' 04 du PV de visite du 19 novembre 2013 est
supprimée.

> Suite à la prascrtption n' 23 du procès-vertial d'étud» de dossier du 16/12/2014 portant sur
lôvscuatlon des personnes en slluatton de handicap accueOlies au sous-sol, l'exptoltant
prêsanta au groupe de visite la solution (alrl» humain») mise en place depuis 201 S (courrie
adressé à le main'e de BELFORTIe 11/02/2015).

> Lors de la vlste, S a été constate que les marquises situées au dessus des {^serves du 1"
étage ont été démontées. Il existe un proi'et de rsstructuratlon des façades avec mfae en
p/ace-cfe. nouveves enseignes lumineuses. Il est donc rappelé à l'exploSant que toutes
moditlcatlons dans un ERP doivent être soumises à la Sous-commisston Départementale de
Sécurité afin de vérifier la conformité avec tes règles de sécurité.

A la demande de l'exploitant, la lemporisation de l'alanne (prévue à OS ntinutes) dans le PV
d'étude du 16/12/2014 est supprimée.

ff a été procédé, ce Jour, à un essai de l'alanme en ayant coupé l'alimentatton électrique en
amon( du SS/ : foncttonnement RAS

342 - MONOPRIX- BELFORT
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Il) PRESCRIPTIONS PERNIANENTES

 

DESIGNATION

01

02

03

04

Tenir à jour le registre de sécurité sur lequel sont reportés les renseignements
indispensables à la bonne marche du sefvice de sécurité (article R 123-51).

Effectuer les vérifications suivantes :
- Installations électrtoues : tous les ans par un technicien compétent et tous les 3 ans par un

organisme agréé (artide EL 19 et avis de la C. C. D. S.A. du 27/04/2005).
- Eclairage de sécurité :

. Vérification périodique de l'installation : identique aux installations électriques.

. Vérification du fonctionnement : chaque jour où rétablissement est ouvert au publie
- (article EC 15).

- Désenfumaae : tous les ans par un organisme agréé ou par un technicien compétent
(articles DF 9 et DF 10).

- Installation de chauffage : tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent
pour les appareils et les conduits de fumée (article CH 58).

- Ascenseur : tous tes 5 ans par un organisme agréé (article AS 9).
- Escaliers mécaniques et trottoire roulants : tous les ans par une personne ou un organisme

agréé (article AS 10).
- Moyens de secours :

. Extincteurs : tous les ans par un technicien compétent (article MS 68).

. Système de Sécurité Incendie :
- tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent (artide MS 73).

Portes automatiques : les vérifications doivent être conformes aux modalités prévues par la
norme en vigueur correspondante (article CO 48).

Les dates de vérification et l'ensemble des opérations d'antretlen effectuées sur ces
Installations devront êtra notés sur le registre de sécurité de sorte que la Sous-
Commission de Sécurité puisse en prendre connaissance lors des visites de contrôle.

L'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant du public
doit être soumise à la Sous-Commlssfon Départementale de Sécurité afin de vérifier la
confomnité avec les règles de sécurité.
La liste des pièces à fournir est précisée dans l'article R 123-22 du Code de la Construction
et de l'Habftation.

Conformément à l'articla GN 8 de l'arrété du 24 septembre 2009 relatif aux principes
fondamentaux de conception et d'exploitatlon d'un établissement et pour tenir compte des
difficultés rencontrées lors de l'évacuation des personnes en situation de handicap, tes
dispositions suivantes seront prévues :
. Rez-de-chaussée : les personnes en situation de handicap se trouvant au rez-de-
chaussée de rétablissement, pourront être évacuées par le publie présent eVou par le
personnel de rétablissement formé à l'évacuatlon du public.
. Sous-sol : les personnes en situation de handicap se trouvant au sous-sol de
rétablissement, pourront être évacuées par le personnel de rétablissement formé à
l'évacuation du public.
. Les procédures et consignes d'évacuation prenant en compte les différents types de
handicap ont été élaborées par l'exploitant et garder dans le registre de sécurité (article GN
8).

6

342 - MCMOPRIX- BELFORT
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III» PRESCRIPTIONS ANCIENNES :

Procès-verbal de visite du : 14/02/2017
Prescriptions réalisées : toutes
Prescription non maintenue : /
Prescriptions maintenue : /

IV» PRESCRIPTIONS NOUVELLES

Les prescriptions imposées ont été motivées par référence explicita aux articles de Code de
la Construction et de l'Habltatlon ou du réglemant d» sécurité, ainsi qu'aux prescripUons du
permis de construire.

N' DESIGNATION

os

06

Identifier par des pictogrammes appropriés l'ensemble des armoires électriques (article EL
S).

Verrouiller le local TQBT pour réserver son accès uniquement aux personnes qualifiées,
chargées de ('entretien et de la surveillance des matériels (article EL 5).

342 - MONOPWX . BELFORT
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PRESCRIPTIONS PROPOSEES A L'AUTORITE DE POUCE

Les prescriptions sont proposées à l'autorité de police- Elles sont motivées par référence explicite
aux articles du Code de la Construction et de l'Habltation et du règlement de sécurité. Il appartient à
l'exploitant d'y satisfaire au plus tôt.

AVIS DE LA COMMISSION

MONOPRIX - BELFORT - E-010.00222-000 . 342

La Sous-Commission Départementale de Sécurité émet un Avis Favorable.

Ce document comprend 08 pages

Date de la visite : le 05/02/2020

SLanaturedu Président de séance : M. le Président,

Destinataires du lirocès-verbal de la Commission :

Le Président de la CCDSA
Le Maire

- Directeur du Service Départemental d'Incendie et de Secours

Intermlntelérial
rolacUo^dvlles

FROY

342 - MOMWW- BELFORT
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Accusé dé réception . Min?siére Ge ftnîérîeiir

j08Q-21S000106-20200703-2Û1064-Af

Accusé certifié exécutoire

RèCtpSfft fst le prêfet : 03( 202S|

1vlà
' 'vM

Il-'

VILI.E DE

sépUBLIOUE  ANÇAISB
N» ;)01Pi?4

ARRETE DU MAIRE
MJSEEN DEMEURÉ

Direction : urbanisme
Initiales : CH/PB
Code matière : 6.1

OWef ; nifse en demeure - visite sur demande
du Maire - bar eabarel La Triangle
1 rue Parisol - Belfort

Le Maire de la Ville de Belfort,

yu ie-code Général des Collectivilés Territoriales et notamment les artides L. 2212-1 et

Vu Je Code de laj;onstruction et de l'Habltatlon et notamment ses articles L.123-1 et
L.123- 2 ainsi que R. 123- 1 à R.123-55 et R. 162-4 à R. 152-5,

Vu le décret n" 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mal 1997
relatif à la commission consultative déparieffienlale de sécurité et d'accessibilltï

Vu l'airêté du 23 juin 1878 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et e
l'alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habltatlon, de bureaux ou recevant
du public,

v", l'a"'êté d" 25 ̂ ui.rl 198t> (modl*Ié) Portant approbation des dispositions générales du
règlement de^écurité contre les risques d'Incendle et de pank|ue dans les Établisssmen'ts
Recevant du Public,

Y" Arrêté du 7 juillet 1983 (modifié) portant approbation des dispositions, complétant et
modifiant le règlement de sécurité, relatives aux salles de danse et de jeux (type P),
Vu l'arrêté du 5 février 2007 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant te
règlement de sécurité, relatives aux salles à usage d'audltlon, de conférences." de
réunions, de salle de spectacles ou à usages multiples (lype L),
Vu l'arrêté préfectoral n' 2014143-007 du 23 mal 2014, portant constitulton de la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibllité du Twitolre de
Belfort,

Vu le procès-verbal de visite périodique en date du 18. 10.2017 de la sous-commisslon
départementale de sécurité en date du 24 octobre 2017 transmis à Monsieur Mustapha
GHERBI, représentant de la direction de rétablissement, 1 rue Parisot à Belfort.

Vu l'arrêté municipal défavorable N'171810 en date du 31 octobre 2017 transmis à
Monsieur Mustapha GHERBI, représentant de la direction de rétablissement, 1 rue'Parfsoi
à Belfort,

Vu le procès-verbal de visite sur demande du Maire de la sous-commlsslon
départementale de sécurité en date du 8 février 2020 transmis à Monsieur Musiapha
GHERBI, représentant de la direction de rétablissement, rue Parjsot à Belfort.

Oblet : visite sur demande du Maire - bar cabaret Le Triangle
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Considérant le premier AVIS DÉFAVORABLE au maintien de l'ouverture au public du bar
cabaret Le Triangle, émis 31 octobre 2017, avis mollvè que les risques relatifs à l'ERP qui
avaient traits :
. au risque d'éclosion d'un incendie (non- conformité des installations et équipements

techniques),
au risque de propagation d'un incendie (potentiel caloriflque Important compte tenu des
matériaux de décoration et d'isolation phonique, des canapés en nombre dans la salle,
et des deux salons privés comportant un canapé et équipés de rideaux ainsi que des
locaux à risques dont l'isolement n'est pas garanti avec les locaux accessibles au
public),
au risque de gêne à l'évacuation du publie (Issues de secours non balisées et
encombrées de potentiel calorinque, pénombre Inhérente à la décoration),

. au risque de gêne à l'Intervention des secours (Incertitude sur le caractère
réglementaire de l'isolement de la réserve, des installations et équipements techniques,
de l'éclairage de sécurité additionné de matériaux combustibles et l'intégratlon de
rétablissement au sein d'un Immeuble à usage d'habitah'on),

Considérant le deuxième AVIS DÉFAVORABLE au maintien de l'ouverture au publie du
bar cabaret Le Triangle, émis le 6 février 2020 par la sous-commission de sécurité, avis
motivé d'une part en raison de l'sbsence des vénflcations de :
. l'alarme,
. l'installation de chauffage,
. l'installatton de gaz,

et d'autre part par les non conformités :

de l'alarme,
de la 2" alarme installée,
du dispositif d'alarme visuelle Inadapté au lieu,
du défaut d'isotement du sous-sol considéré à risques particuliers,
de l'incertitude sur la conformité du local chaufferie et de l'installation de chauffage gaz,
de l'absence d'éclalrage d'ambiance,

Considérant que cet avis est motivé par le non-respect de la réglementation en vigueur
relative à la sécurité incendie des Établissements Recevant du Public,

Considérant que le maintien da l'ouverture au public ne peut être autorisé que dans la
mesure où les travaux de mise en conformité sont réalisés dans un délai donné,

Considérant qu'il y a lieu de respecter les prescriptions émises par la sous-commisslon
départementale de sécurité afln d'obtenir un niveau de sécurité optimal et ainsi garantir au
mieux la sécurité du public accueilli,

ARRETE

ARTICLE 1 : Sous peine d'engagement d'une procédure de feimeture administrative,
Monsieur Mustapha GHERBI, représentant de la direction de rétablissement, est mis en
demeure, de faire réaliser les prescriptions édictées ci-dessous en tenant compte des
délais précisés :

u

DÉSIGNATION

01

02

Tenir à jour le registre de sécurité sur lequel sonl reportés les renseignements
indispensables à la bonne marche du service de sécurité (article R 123-51).
Effectuer les vérifications suivantes :

installations électriques : tous les ans par un techniden compétent et tous les
3ans-par-un organisme agréé (article EL19 et avis de la C.C.D.S.A. du
27/04/2006),
BClairaae de sécurité :

~o vérification périodique de l'Installation : identique aux Installations
électriques.

v/s;te sur demande du Maire - bar cabaret Le Triangle
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PRESCRIPTIONS PERIWANENTES

N-

o vérification du fonctionnement : chaque jour où. rétablissement est ouvert
au publie (article EC15) ;

installation de gaz: lous les ans par un organisme agréé ou technicien
compétent et dans les conditions indiquées par las noUces accompagnant les
appareils (articles GZ 29 el GZ 30) ;
Installation de chauffane : tous les ans par un orfianlsme agréé au un technteien
compétent pour les appareils et les conduits de fumée (article CH 58) ;
moyens de secoufs :

o extincteurs : tous les ans par un technicien compétent (articles MS 38),
a Système de Sécurité Incendie : tous tes ans par un organisme agréé ou

un technicien compétent,

Les dates de vériflcttlon et l'aniaamble
sur ces Instdlatlons devront âtrs
que la Sous-CommiSïîon de Sécurité
des visites da contrôla.

das opérations d'entretlan effectuées
sur le registre de sécurité da sorte

puisse en prendre connaissance lors

03

05

Tous les travaux d'aménagement, de nnodlteation de rétablissement même sans
permis de construire doivent être soumis à la Sous-Cominlssion de Sécurité pour avis
(article R 123-23 du Code de la Constructton et de l'Habitafion).

Limiter l'effeetlf total da l'élaUlïSBmsnt à 89 parsonnes. 11 n'gxiste que 2 sorties
da 1 DP chacune (article CO 38).

Mettre en place pendant les spactacles un service de sécurité incendie composé de
deux personnes désignées et formées à l'évacuation du publie et à l'utllisation des
moyens de secours et un agent de sécurité incendie titulaire de la qualification
SSIAP 1 (arttele L 14).

!fl PRESCRIPTIONS ANCIENNES

N'

061 Faire vérifier par un technicien compétent les installations da chauffags et de gaz et
fournir à la sous-commisston de sécurité les rapports de vérification (articles CH 58
etGZ 30).
DÉLAI : 2 SEMAINES POUR LES VÉRIFICATIONS PUIS 1 SEMAINE POUR LA
TRANSMfSSION DES RAPPORTS VIA LA MAIRIE

07 | Installer un panneau « sortie de secours » sur la porte menant au second
dégagement (article CO 42).
DÉLAI : 2 SEMAINES

08 | Retirar les matériaux stockés dans le second dégagement pouvant entraver une
évacuation rapide et sûre de rétablissement at pouvant servir d'aliment au feu
(artide CO 37).
DÉLAI : IMMÉDIAT ET PERMANENT

09 | Installer un édairage d'ambiance compte tenu de l'obscurité inhérente aux lieux 8l
selon tes dispositions de l'article EC 7à EC 15 (article P 18).
DÉLAI : 2 SEMAINES

10 [ Verroulller le tableau électrique pour réserver son accès uniquemant aux personnes
qualiflées, chargées de l'entretien et de la surveillance des matériels (artksle EL 5).
DÉLAI ; 1 SEMAINE

11 l Identifier par un ptotogramme approprié l'armoire électrique (article EL 5).
DÉLAI : IMMÉDIAT ET PERMANENT

12 | Installer un système d'alsrme perceptible (flashs lumineux) afin de compléter
l'alarme dans les lieux où des personnes atteintes de déficience auditive peuvent se
trouver isolées des autres (ex. WC,... ) - (article MS 64).
DÉLAI: 2 SEMAINES

îbi'ef : visite sur demande du Maire - bar cabaref Le Triangle
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1U PRESCRIPTIONS ANCIENNES :

N- DÉSIGNATION

13

14

Former le personnel de rétablissement au fonctionnement de l'alarme, e l'utilisation
des moyens de sscouis (extincteuis, ... ) et aux consignes de sécurité propres à
rétablissement. Tenir à jour le registre de sécurité sur la formation du personnel
(articles MS 47 et MS 51).
DÉLAI : IMMÉDIAT ET PERMANENT

Afficher des consignes de sécurité (article MS 47).
DÉLAI ; IMMÉDIAT ET PERNIANENT

HU PRESCRIPTIONS NOUVELLES ;

  
l DÉSIGNATION

15

16

17

18

19

20

21

Faire vérifier les installations suivantes :

. Installation gaz,

. Installation de chauffage,
et fournir e la sous-com mission de sécurité via la mairie les attestations de
vérification (artfcles GE 6 et R123-43).
DÉLAI: 2 SEMAINES POUR LES VÉRIFICATIONS ET 1 SEMAINE POUR LA
TRANSMISSION DES RAPPORTS VIA LA MAIRIE

Afficher un plan schématique de rétablissement, sous forme de pancarte
inaltérable, à chaque entrée du bâtiment. Il devra avoir les caractéristiques des
plans d'Intervention définies à la norme NF X 08-070 (article MS 41).
DÉtAI : 2 SEMAINES

Installer un éclairage d'ambiance qui doit être allumé en cas de défaillance de
l'éclalrage normat-remplacement, II devra être conforme à l'artlcleECIO
(article P 18).
DÉLAI : 2 SEMAINES

Prescrire tout dispositif empêchant les portes résistant au feu de se fermer
(article CO 28).
DÉLAI : IMMÉDIAT ET PERMANENT

Isoler la chaufférie des autres locaux suivant sa puissance par :
Puissance S 30 kW (article CH S) :

. aucun isolement demandé

30 kW < puissance S 70 RW (article CH 6) :
* parois et plancher haut coupa-feu de degré une heure ,
. bloc-porte coupe-feu de degré % heure équipée d'un ferme-porte s'ouvrant

dans le sens de la sortio.

Puissance > 70 kW (article CH 5):
. parois et plancher haut coupe-feu de degré deux heures ;
. accès de la chaufferie par un sas coupe-feu de degré une heure et équipé

de deux blocs-porte pare-flamme de degré % heure.
. les portes seront munias de ferme-porta et devront s'ouvrlr dans le sens de

la sortie.
DELAI : AUCUN DÉLAI SI LA PUISSANCE EST SÀ30 kW ET 2 MOIS SI LA
PUISSANCE EST > À 30 kW

Isoler le sous-sol servant de stockage par un plancher haut coupe-feu de degré 1 h,
la trappe d'accès devra 6tre coupe-fsu de degré '/S h à défaut, retirer tout potentiel
caloriflque (article CO 28).
DÉLAI : Z MOIS POUR'L'ISOLEMENT. A DÉFAUT IMMÉDIAT ET PERMANENT
POUR LE RETRAIT DU POTENTIEL CALORIFIQUE

Apposer la mention suivante e proximité de l'extincteur à poudre polyvalente « ne
pas utiliser sur flamme gaz » (arrêté du 23 juin 1878 article 20).
DÉLAI : IMMÉDIAT ET PERMANENT

visite sur demande du Maire - bar cabaret Le Triangle
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BU PRESCRIPTIONS NOUVELLES :

N° l DÉSIGNATION

22

23

24

25

26

27

Rendre conforme le local chaufferie à l'arrêté du 23 iuin 1978.
DÉLAI:1MOIS -----. ---, -... --.

WS^!ier le barrage de gaz en façade et vérlïïer sa conformité e l'artlcle GZ 14.
: 2 SEMAINES - . ..

Installer un balisase permettant au public de localiser les portes à deux
des Indications visibles de jour comme de nuit placées de façon telle que le BUblic
en aperçoive toujours au moins une, même en cas d'influence."
?.ltÏ-s?"ÏS?-tl°" tfl:'lt.êtlle assuréB Par des panneaux opaques ou transparents,
lumineux, de forme reotangulalre, conformes e ta norme MF XOM03 relative aux
couleurs et signaux de sécurité (anlde CO 42).
DÉLAI ; 2 SEMAINES

Apposer la mention « (Irez » sur le verou coulissant de la pone principale afin
le public puisse manouvrer la porte aisément (article CO 421-
DÉLAI : IMMÉDIAT ET PERMANENT

Procéder au rabalt de l'alarme de type 4 qui n'est pas conforme aux disoositic
règlement de sécurité (article R 123-48).
DÉLAI: 2 SEMAINES

Rendre conforme ralarme aux dispositions des articles L 16et P22 et fournir à la
s°lls-">""''lsston de sécurité via ta mairie l'attestation de conformlté-(articies"R1~23~
DÉLAI: 2 SEMAINES

AJRT1CI--E2 : cel éta"lssement est de type L, et P de 4« catégorie pour un effectif total de
pereonnes.

ARTICLE. 3 : Monsieu1' Mustapha GHERBI, représentant de la direction de l'élablissemenf
est. ten.udc malnten"'son établissemenl en conformité avec les dispositions'du'code'de'ia
construction et de l'habltatton et du règlement de sécurité contre i'incendie e't la'Danic
précités.

ARTICLE 4: Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mate
entra.Tnent-une , modfficatto" de ta dlstribuUon intérieure ou nécessitent rutilïsatiïn
tféquipements, de matériaux ou d'éléments de construction 8oumis"à"des eïi'c
ré91ementei.res;devront faire robie> d'une demande d'autorisation. Yen'sera'de mêro"des
oha",?emenls_d? dastination des locaux, des travaux d'extension ou dB rempîacement des
installations techniques, et des aménagements susceptibles de modmertes''Ct)ndit'ions"de
desserte de rétablissement.

ARTICLE 5 : Une ampliation du présent arrêté est à insérer dans te registre de sécurité
dont la tenue est obligatoire.

A?T!CLE 6.: Le_Présenl arfêtê peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également'faire tïbi'c
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 7 ̂  Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé, dont copie sera transmise à ;
-^, ï>ï?î°mmisslon départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort.

S. I. D.P.C.,

- M, le Directeurdu S. D. I.S. - 4 rue Romain Rolland - 90000 Belfort.

Bdfort, le - 3 JUIL, 2023
Par délégation,
L'Adjoint au Maire

'ean-Marle HERZOG

OWet ; visite sur demande du Maire - bar'càbaret La Triangle
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Accusé de réception - Ministère de t'intêneur

090-219000106-20200707-201072-AR ]
Accusé certmé exécutoire

N'
SE-. ;SL;îiJÏ FPAN^-S;-

ARRETE DU IViAIRE
VILLE DE

Bi^LF@RÏ

Direction des Affaires Juridiques
Direction des Affaires Générales
Initiales : GW/MLu
Code matière : 5.5

Objet : Répartition des fonctions entre les membres de la Municipalité - Monsieur
Sébastien VIVOT, 1er Adjoint au Maire en charge des Finances, de la prospective
économique et du mécénat

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles
L.2122-18 et L.2122-22 autorisant le Maire à déléguer une partie de ses fonctions à un ou
plusieurs Adjoints et a des membres du Conseil municipal ;

Vu le Code de la Santé Publique et notamment son article L. 3212-3 permettant au Maire
d'arrêter toutes les mesures provisoires néossaires en cas de danger imminent pour la
sûreté des personnes et des biens ;

Vu la délibération n° 20-22 en date du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en
qualité de Maire de la Ville de Belfort ;

Vu la délibération n° 20-24 en date du 3 juillet 2020 portant élection des Adjoints-e-s au Maire
de la Ville de Belfort ;

Vu la délibération n° 20-26 en date du 3 juillet 2020 portant délégation générale donnée au
Maire en vertu de l'artids L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales et
autorisant le Maire à confier les mêmes prérogatives aux Adjoints et Conseillers municipaux
ayant reçu délégation en ce sens, y compris en cas d'empêchement du Maire ;

ARRETE

ARTICLE 1 : NI. Sébastien VIVOT, 1" Adjoint au Maire, est désigné pour exercer sous ma
surveillance et ma responsabilité, en mes lieu et place ou conjointement avec moi, toutes les
attributions relevant des secteurs : finances, prospective économique et mecénat.

ARTICLE 2 : M, Sébastien VIVOT est habilité à délivrer et à signer tous arrêtés, contrats,
documents comptables, administratifs et courriers courants se rapportant à sa délégation, à
savoir

finances, recherche et suivi des subventions et recettes, marchés publics,
évaluation des politiques publiques,
arrêtés de nomination des régisseurs d'avances, de recettes, d'avances et de
recettes, titulaires et suppléants, et leur cessation de fonction,

Objet : Répartition des fonctions entre les membres de la Municipalité - Monsieur Sébastien
VIVOT, 1er Adjoint au Maire en charge des Finances, de la prospective économique et du mêcénat
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administration générale (assemblées, bureau du courrier, entretien des locaux et
reprographie),

référentiel engagement qualité,
affaires juridiques,
pré-contenUeux, contentieux en action et en défense devant toute juridiction, en
première instance, en appel ou en cassation, constitution de partie civile,
assurances y compris gestion des sinistres,
gestion du patrimoine, dont la mise à disposition de biens communaux, acquisitions
et cessions foncières,
mécénat.

Ces attributions pourront se faire par voie dématérialisée le cas échéant.

3 : Spécifiquement sur les périodes d'astreinte durant lesquelles il se trouve de
permanence, M. Sébastien VIVOT reçoit délégation de fonctions et de signatures pour toute
question urgente relative à l'intérêt général y compris dans les domaines ne relevant pas de
sa délégaCon. Il est ainsi notamment autorisé à signer les arrêtés prescrivant des mesures
provisoires néossaires contre les personnes atteintes de troubles mentaux manifestes. dont
l'état pourrait compromettre la morale publique, la sécurité des personnes ou la conservation
des propriétés, dans le respect des conditions visées aux Articles L 2212-2 du CGCT el L
3213-2 et suivants du Code de la Santé Publique.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité. Il sera ainsi transcrit au
recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE S : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours ontentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'obj'et
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 6 : Le Directeur général des services est chargé de ['exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise au contrôle de légalité.

Belfort, le - 7 ju,^ ^^
Le Maire,

Reçue la présente notification en date du

Signature

<^*J'

^1

Damien MESLOT

<<îÇî. ^.
''-^ S%',
Cff^S

^^ v^ -, <^/
ï?;inov>

Objet : Répartition des fonctions entre les membres de la Municipalité - Monsieur Sébastien
VIVOT, lerAdjolntau Maire en charge des Finances, de la prospective économique et du
mécènat ^
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Accusé de réception - Minis'êre de nnîérieur
090-219000106-20200707-201073-AR

Accusé certffîé exécutoire

VILLE DE
'. '^T f^1.f^ry\"~'

ïL^b^lr'yi.^

N' 073
RE?L'3L:ÇL;ï FRAÏ^Sï

ARRETE DU MAIRE

Direction des Affaires Juridiques
Direction des Affaires Générales
Initiales : GW/MLu
Code matière : 5.5

Objet : Répartition des fonctions entre les membres de la Municipalité - hfladame
Florence BESANCENOT, 2e Adjointe au Maire en charge de l'Attractivité commerciale

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles
L. 2122-18 et L.2122-22 autorisant le Maire à déléguer une partie de ses fonctions à un ou
plusieurs Adjoints et à des membres du Conseil municipal ;

Vu le Code de la Santé Publique et notamment son article L.3212-3 permettant au Maire
d'arrêter toutes les mesures provisoires nécessaires en cas de danger imminent pour la
sûreté des personnes et des biens ;

Vu la délibération n° 20-22 en date du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en
qualité de Maire de la Ville de Belfort ;

Vu la délibération n° 20-24 en date du 3 juillet 2020 portant élection des Adjoints-e-s au Maire
de la Ville de Belfort ;

Vu la délibération n° 20-26 en date du 3 juillet 2020 portant délégation générale donnée au
Maire en vertu de l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales et
autorisant le Maire à confier les mêmes prérogatives aux Adjoints et Conseillers municipaux
ayant reçu délégation en ce sens, y compris en cas d'empêchement du Maire

ARRETE

ARTICLE 1 : Mme Florence BESANCENOT, 2e Adjointe au Maire, est désignée pour
exercer sous ma surveillance et ma responsabilité, en mes lieu et place ou conjointement
avec moi, toutes les attributions relevant du secteur : attractivité commerciale.

ARTICLE 2 : Mme Florence BESANCENOT est habilitée a délivrer et à signer tous arrêtes,
contrats, documents comptables, administratifs et courriers courants se rapportant a sa
délégation, à savoir :

le commerce et l'artisanat, y compris la réglementation concernant les autorisations
d'ouverture exceptionnelle ou les autorisations de fermeture tardive,
les relations avec les commerçants, les artisans et les professions libérales,
les halles-et marchés,
les terrasses et les étalages,
le mobilier commercial sur le domaine public,

Oblet : Répartition des fonctions entre les membres de la Municipalité - Madame Florence
BESANCENOT, 2e Adjointe au Maire en charge de l'Attractlvlté commerciale l
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les ventes au déballage (braderies et puces notamment),
les droits de place et les occupations du domaine public liées au commerce.
les fêtes foraines,
les animations,
le programme Action cour de ville,
la faculté d'exercer le droit de préemption pour les fonds artisanaux, les fonds de
commerce et les baux commerciaux,

les délégations de service public du petit train touristique et du camping de l'Etang
des Forges.

Ces attributions pourront se faire par voie dématêrialisée le cas échéant.

ARTICLE 3 : Spécifiquement sur les périodes d'astreinte durant lesquelles elle se trouve de
permanence, Mme Ftorence BESANCENOT reçoit délégation de fonctions et de signatures
pour toute question urgente relative à l'intérêt général, y ompris dans les domaines ne
relevant pas de sa délégation, Elle est ainsi notamment autorisée à signer les arrêtés
prescrivant des mesures provisoires nécessaires contre les personnes atteintes de troubles
mentaux manifestes, dont l'état pourrait compromettre la morale publique, la sécurité des
personnes ou la conservation des propriétés, dans le respect des conditions visées aux
Articles L 2212-2 du CGCT et L 3213-2 et suivants du Code de la Santé Publique.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité. Il sera ainsi transcrit au
recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans tes deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE S: Le Directeur général des services est chargé de l'exéculion du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressée et dont copie sera transmise au contrôle de légalité.

Belfort, le - 7 jjj|^ ̂ ^
Le Maire,

^.^
Damlen MESLOT

Reçue la présente notification en date du

Signature

-''/-/
j £oî^-$>.?

Objet : Répartition des fonctions entre les membres de la Municipalité - Madame Florence
BESANCENOT, 2e Adjointe au Maire en charge de l'Attractivité commerciale 2
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Accusé de récepïion - Ministère de t'inîèrieur

j 090-2190Q01Q&-20200707-201074T AR |
Accusé cerffiié exécutoire

N'

FEFU3-;3^ï =f3A;;;A;SZ

ARRETE DU MAIRE
VILLE DE

Ê[ËL,&-'QK'Î

Direction des Affaires Juridiques
Direction des Affaires Générales
Initiales : GW/MLu
Code matière : 5.5

Objet : Répartition des fonctions entre les membres de la Municipalité - Monsieur Yves
ÏoCft, 3e Adjoint au Maire en charge de l'Ecologie, de la nature en ville et des
déplacements urbains

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles
L.2122-18 et L.2122-22 autorisant le Maire à déléguer une partie de ses fonctions à un ou
plusieurs Adjoints et à des membres du Conseil municipal ;

Vu le Code de la Santé Publique et notamment son article L. 3212-3 permettant au Maire
d'arrêter toutes les mesures provisoires nécessaires en cas de danger imminent pour la
sûreté des personnes et des biens ;

Vu la délibération n° 20-22 en date du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en
qualité de Maire de la Ville de Belfort ;

Vu la délibération n° 20-24 en date du 3 juillet 2020 portant élection des Adjoints-e-s au Maire
delaVilledeBelfort;

Vu la délibération n° 20-26 en dste du 3 juillet 2020 portant délégation générale donnée au
Maire en vertu de l'articte L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales et
autorisant le Maire à confier les mêmes prérogatives aux Adjoints et Conseillers municipaux
ayant reçu délégation en ce sens, y compris en cas d'empêchement du Maire ;

ARRETE

ARTICLE 1 : M. Yves VOLA, 3* Adjoint au Maire, est désigné pour exercer sous ma
surveillance et ma responsabilité, en mes lieu et place ou conjointement avec moi, toutes les
attributions relevant des secteurs : Ecologie, nature en ville et déplacements urbains.

ARTICLE 2: M. Yves VOLA est habilité à délivrer et à signer tous arrêtés, contrats,
documents comptables, administratifs et courriers courants se rapportant à sa délégation, a
savoir

le développement durable recouvrant notamment : les forêts (soumises ou non au
régime forestier), les espaos naturels, la collecte des bio déchets et les énergies
renouvelables,
les parcs et jardins,
le cadre de vie,

Qjb;e( : Répartition des fonctions entre les membres de la Municipalité - Monsieur Yves VOLA, 3e
Adjoint au Maire en charge de l'Ecologle, de la nature en ville et des déplacements urbains l
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la propreté urbaine.
la salubrité publique,
le bureau communal d'hygiène et de santé,
les économies d'énergie,
l'écocitoyenneté,
ta prévention des risques naturels
la participation aux réflexions relatives aux modes de déplacements doux, au
covoiturage et à l'intermodalité.

Ces attributions pourront se faire par voie dématérialisée le cas échéant.

ARTICLE 3 : Spécifiquement sur les périodes d'astreinte durant lesquelles il se trouve de
permanence, M. Yves VOLA reçoit délégation de fonctions et de signatures pour toute
question urgente relative à l'intérêt général, y compris dans les domaines ne relevant pas de
sa délégation. Il est ainsi notamment autorisé à signer les arrêtés prescrivant des mesures
provisoires nécessaires contre les personnes atteintes de troubles mentaux manifestes. dont
l'état pourrait compromettre la morale publique, la sécurité des personnes ou la conservation
des propriétés, dans le respect des conditions visées aux Articles L 2212-2 du CGCT et L
3213-2 et suivants du Code de la Santé Publique.

ARTICLE 4 ; Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité. Il sera ainsi transcrit au
recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 6 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise au contrôle de légalité,

Belfort, le " 7 j^ ^02
Le Maire,

/' /.
, ^:, --'

H"./^! !;
B p!ï'i ;'
^ '--... ::. J ,\!-. '-.. -:

Damien MESLOT V?,,. "-...,.,<.'

Reçue la présente notification en date du

Signature

Objet : Répartition des fonctions entre les membres de la Municipalité - Monsieur Yves VOLA, 3e
Adjoint au Maire en charge de l'Ecologle, de la nature en ville et des déplacements urbains 2
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Accusé de réception - Ministère tie i'intéfieur

[090-219000106-20200707-201075^R ]
Accusé certifié exécutoire PEFÏB^:;;; FSAX^^E;

N° 201075

ARRETE DU MAIRE
VILLE DE

3L^çXf'TSE-

Direction des Affaires Juridiques
Direction des Affaires Générales
Initiales : GW/MLu
Code matière : 5.5

Objet : Répartition des fonctions entre les membres de la Municipalité - Madame
Delphine MENTRE, 4e Adjointe au Maire en charge de la Culture et du patrimoine

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles

L.2122-18 et L.2122-22 autorisant le Maire à déléguer une partie de ses fonctions à un ou
plusieurs Adjoints et à des membres du Conseil municipal ;

Vu le Code de la Santé Publique et notamment son article L.3212-3 permettant au Maire
d'arrêter toutes les mesures provisoires nécessaires en cas de danger imminent pour la
sûreté des personnes et des biens ;

Vu la délibération n° 20-22 en date du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en
qualité de Maire de la Ville de Belfort ;

Vu la délibération n° 20-24 en date du 3 juillet 2020 portant élection des Adjoints-e-s au Maire
delaVilledeBelfort;

Vu la délibération n° 20-26 en date du 3 juillet 2020 portant délégation générale donnée au
îviaire en vertu de l'articte L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales et
autorisant le Maire à confier les mêmes prérogatives aux Adjoints et Conseillers municipaux
ayant reçu délégation en ce sens, y compris en cas d'empêchement du Maire ;

ARRETE

ARTICLE 1 : Mme Delphine MENTRE, 4" Adjointe au Maire, est désignée pour exercer
sous ma surveillance et ma responsabilité, en mes lieu et place ou conjointement avec moi,
toutes les attributions relevant des secteurs : culture et patrimoine.

ARTICLE 2 : Mme Delphine MENTRÉ est habilitée à délivrer et à signer tous arrêtés,
contrats, documents comptables, administratifs et courriers courants se rapportant à sa
délégation, à savoir ;

la culture et les animations culturelles,
les archives communales,
la bibliothèque municipale et ses annexes,
les Musées,
le Théâtre,
le patrimoine culture]

Objet : Répartition des fonctions entre les membres de la Municipalité . Madame Delphine
MENTRÉ, 4e Adjointe au Maire en charge de la Culture et du patrimoine l
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Ces attributions pourront se faire par voie dématérialisée le cas échéant.

ARTICLE 3 : Spécifiquement sur les périodes d'astreinte durant lesquelles elle se trouve de
permanence, Mme Delphine MENTRÉ reçoit délégation de fonctions et de signatures pour
toute question urgente relative à l'intérêt général, y compris dans les domaines ne relevant
pas de sa délégation. Elle est ainsi notamment autorisée à signer les arrêtés prescrivant des
mesures provisoires nécessaires contre les personnes atteintes de troubles mentaux
manifestes, dont l'état pourrait compromettre la morale publique, la sécurité des personnes
ou la conservation des propriétés, dans le respect des conditions visées aux Articles L 2212-
2 du CGCT et L 3213-2 et suivants du Code de la Santé Publique.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité.
recueil des actes administratifs et affiché.

sera ainsi transcrit au

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 6 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressée et dont copie sera transmise au contrôle de légalité.

Belfort, le - 7 JUIL. 2020
Le Maire,

A

.^r

Damien MESLOT

Reçue la présente notification en date du

Signature

OWet : Répartition des fonctions entre les membres de la Municipalité . Madame Delphine
MENTRE, 4e Adjointe au Maire en charge de la Culture et du patrimoine
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Accusé tie réception - l.linisîère de nntérieur

090-2190001CB-20200707-^)107S-AR |
Accusé certifié exécutoire

RécepTion par le préfet : 07('Q7Q020|

VILLE DE
1%F"F !-r;<îiQ'i."
1-S?L^^ l'ji;h- " l^*r L-\t,

N'
REP'.;SL:C"J:: FRAXÇ.ULISS;

ni

ARRETE DU f^AtRb

Direction des Affaires Juridiques
Direction des Affaires Générales

Initiales : GW/MLu
Code matière : 5.5

Objet : Répartition des fonctions entre les membres de la Municipalité - Monsieur
Bouabdallah KIOUAS, 5e Adjoint au Maire en charge de l'Apprentissage, de la
formation et l'insertlon

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des (Jollectivites Territoriales et notamment ses articles
L.2122-18 et L. 2122-22 autorisant le Maire à déléguer une partie de ses fonctions à un ou
plusieurs Adjoints et à des membres du Conseil municipal ;

Vu le Code de la Santé Publique et notamment son article L. 3212-3 permettant au Maire
d'arrêter toutes les mesures provisoires nécessaires en cas de danger imminent pour la
sûreté des personnes et des biens ;

Vu la délibération n° 20-22 en date du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien ^flESLOT en
qualité de Maire de la Ville de Belfort ;

Vu la délibération n° 20-24 en date du 3 juillet 2020 portant élection des Adjoints-e-s au Maire
delaVilledeBelfort;

Vu la défibération n° 20-26 en date du 3 juiliet 2Q2Q portant dé!égat!on générale donnée au
Maire en vertu de l'article L. 2122-22 du Code Généra] des Collectivités Territoriales et
autorisant le Maire à confier les mêmes prérogatives aux Adjoints et Conseillers municipaux
ayant reçu délégation en ce sens, y compris en cas d'empêchement du Maire

ARRETE

ARTICLE 1 : M. Bouabdallah KIOUAS, 5* Adjoint au Maire, est désigné pour exercer sous
ma surveillance et ma responsabilité, en mes lieu et place ou conjointement avec moi, toutes
les attributions relevant des secteurs : apprentissage, formation et insertion.

ARTICLE 2 : M. Bouabdallah KIOUAS est habilité à délivrer et à signer tous arrêtés, contrats,
documents comptables, administratifs et courriers courants se rapportant à sa délégation, à
savoir :

l'économîe solidaire,
laMIFE,
la Mission Locale pour l'Emploi,
l'Ecole de la deuxième chance,

la formation professionnelle,

Oblet : Répartition des fonctions entre les membres de la Municipalité - Monsieur Bouabdallah
KIOUAS, 5e Adjoint au Maire en charge de l'Apprentissage, de la formation et l'insertion l
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le CFA,
t'insertion (entreprises et chantiers).

Ces attributions pourront se faire par voie dématérialisée le cas échéant.

ARTICLE 3 : Spécifiquement sur les périodes d'astreinte durant lesquelles il se trouve de
permanence, M. Bouabdallah KIOUAS reçoit délégation de fonctions et de signatures pour
toute question urgente relative à l'intérêt général, y compris dans les domaines ne relevant
pas de sa délégation. Il est ainsi notamment autorisé à signer les arrêtés prescrivant des
mesures provisoires nécessaires contre les personnes atteintes de troubles mentaux
manifestes, dont l'état pourrait compromettre la morale publique, la sécurité des personnes
ou la conservation des propriétés, dans le respect des conditions visées aux Articles L 2212-
2 du CGCT et L 3213-2 et suivants du Code de la Santé Publique.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité. Il sera ainsi transcrit au
recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. l] peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 6 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise au contrôle de légalité.

Belfort, le - 7 JUIL, 2020
Le Maire,

V-

/,^=

Damien MESLOT

Reçue la présente notification en date du

Signature

Objet : Répartition des fonctions entre les membres de la Municipalité - Monsieur Bouabdallah
KIOUAS, Se Adjoint au Maire en charge de /'Apprentissage, de la formation et l'insertion 2
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ARRETE DU IViâLRE

Direction des Affaires Juridiques
Direction des Affaires Générales
Initiales : GW/MLu
Code matière : 5.5

Objet : Répartition des fonctions entre les membres de la Municipalité - Madame Marie-
Hélène IVÔL, 6e Adjointe au Maire en charge de la Famille, de l'éducation et de l'égalité
sociale

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles
L.2122-18 et L.2122-22 autorisant le Maire à déléguer une partie de ses fonctions à un ou
plusieurs Adjoints e; à des membres du Conseil municipal ;

Vu le Code de la Santé Publique et notamment son article L.3212-3 permettant au Maire
d'arfêter toutes les mesures provisoires nécessaires en cas de danger imminent pour la
sûreté des personnes et des biens ;

Vu la délibération n° 20-22 en date du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en
qualité de Maire de la Ville de Belfort ;

Vu la délibération n° 20-24 en date du 3 juillet 2020 portant élection des Adjoints-e-s au Maire
de la Ville de Belfort ;

Vu !a délibération n° 20-26 en date du 3 juillet 2020 portant délégation générale donnée au
Maire en vertu de l'article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales et
autorisant le Maire à confier les mêmes prérogatives aux Adjoints et Conseillers municipaux
ayant reçu délégation en ce sens, y compris en cas d'empêchement du Maire

ARRETE

ARTICLE 1 : Mme Nlarie-Hélène IVOL, 6* Adjointe au Niaire, est désignée pour exercer
sous ma surveillance et ma responsabilité, en mes lieu et place ou conjointement avec moi,
toutes les attributions relevant des secteurs : famille, éducation et égalité sociale.

ARTICLE 2 : Mme Marie-Hélène IVOL est habilitée à délivrer et à signer tous arrêtés,
contrats, documents comptables, administratifs et courriers courants se rapportant à sa
délégation, à savoir :

la famille,
la petite enfance, les crèches municipales,
les temps périscolaire et extra-scolaire,
l'éducation et la vie scolaire,
les relations avec l'Education nationale et renseignement privé,

Oblet : Répartition des fonctions entre les membres de la Municipalité - Madame Marie-Hélène
IVOL, 6e Adjointe au Maire en charge de la Famille, de /'éducation et de l'égalité sociale l
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la restauration scolaire,
les caisses des écoles,
le programme de réussite éducative,
la politique de la ville,
le développement social,
les centres sociaux culturels,
les maisons de quartier.

Ces attributions pourront se faire par voie dématérialisée te cas échéant.

ARTICLE 3 : Spécifiquement sur les périodes d'astreinte durant lesquelles elle se trouve de
permanence, Mme Marie-Hélène IVOL reçoit délégation de fonctions et de signatures pour
toute question urgente relative à l'intérêt général, y compris dans les domaines ne relevant
pas de sa délégation. Elle est ainsi notamment autorisée à signer les arrêtés prescrivant des
mesures provisoires nécessaires contre les personnes atteintes de troubles mentaux
manifestes, dont l'état pourrait compromettre la morale publique, la sécurité des personnes
ou la conservation des propriétés, dans le respect des conditions visées aux Articles L 2212-
2 du CGCT et L 3213-2 et suivants du Code de la Santé Publiq ue.

ARTICLE 4 ; Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité.
recueil des actes administratifs et affiché.

sera ainsi transcrit au

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans te même délai.

ARTICLE 6 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressée et dont copie sera transmise au contrôle de légalité.

Belfort, le - 7 ^ ^
Le Maire,

csf13-

y'-'-^s. /'

 

S^^
/SW \V- ".-. -. ^' ;?,

^. ^ ,.<t>.^».^0~^-'
Damien MESLOT

Reçue la présente notification en date du

Signature

Oblet : Répartition des fonctions entre les membres de la Municipalité - Madame Marie-Hélène
IVOL, 6e Adjointe au Maire en charge de la Famille, de /'éducation et de l'égalité sociale 2
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ARRETE DU IViA'RE

Direction des Affaires Juridiques
Direction des Affaires Générales
Initiales : GW/MLu
Code matière : 5.5

Ob;e( ; Répartition des fonctions entre les membres de la Mû nicipalité - Monsieur Tony
KNEIP - 7ème Adjoint au Maire en charge de la Sécurité et du devoir de mémoire

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles
L.2122-18 et L.2122-22 autorisant le Maire à déléguer une partie de ses fonctions à un ou
plusieurs Adjoints et à des membres du Conseil municipal ;

Vu le Code de la Santé Publique et notamment son article L.3212-3 permettant au Maire
d'arreter toutes les mesures provisoires nécessaires en cas de danger imminent pour la
sûreté des personnes et des biens ;

Vu la délibération n" 20-22 en date du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en
qualité de Maire de la Ville de Belfort ;

Vu la délibération n° 20-24 en date du 3 juillet 2020 portant élection des Adjoints-e-s au Maire
de la Ville de Belfort ;

Vu la délibération n° 20-26 en date du 3 juillet 2020 portant délégation générale donnée au
Maire en vertu de l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales et
autorisant le Maire à confier les mêmes prérogatives aux Adjoints et Conseillers municipaux
ayant reçu délégation en ce sens, y compris en cas d'empêchement du Maire ;

ARRETE

ARTICLE 1 : M. Tony KNEIP, 7è°le Adjoint au Maire, est désigné pour exercer sous ma
surveillance et ma responsabilité, en mes lieu et place ou conjointement avec moi, toutes les
attributions relevant des secteurs : sécurité et devoir de mémoire.

ARTICLE 2 : M. Tony KNEIP est habilité à délivrer et à signer tous arrêtés, contrats,
documents comptables, administratifs et courriers courants se rapportant à sa délégation, à
savoir .

la sécurité : police municipale, vidéosurveillance,
les relations avec la Police Nationale, la Gendarmerie et la Justice,
la fourriêre quads et deux roues,
la prévention de la délinquance y compris le Conseil Local de Sécurité et de
Prévention de la Délinquance (CLSPD),

Qjb/ef ; Répartition des fonctions entre les membres de la Municipalité - Monsieur Tony KNEIP
7ème Adjoint au Maire en charge de la Sécurité et dll devoir de mémoire l
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la tranquillité publique,
les animaux dangereux,
la gestion du domaine public,
la réglementation de la distribution de tracts sur le domaine public,
te stationnement payant, et notamment la collecte des recettes, le traitement des
Recours Adminisratifs Préalables Obligatoires (RAPO), émission des Forfaits" Pos't
Stationnement rectificatifs et remboursement de ceux-ci.
les événements liés aux fêtes patriotiques,
les relations avec les associations d'anciens combattants et le monde de la défense.
les mesures provisoires nécessaires contre tes personnes atteintes de troubfes
mentaux manifestes dont l'état pourrait compromettre la morale publique, la sécurité
des personnes ou la conservation des propriétés, dans le respect des conditions
visées aux Articles L. 2212-2 du CGCTet L. 3213-2 et suivants du Code delà Santé
Publique.

Ces attributions pourront se faire par voie dématérialisée le cas échéant.

ARTICLE 3 : Spécifiquement sur les périodes d'astreinte durant lesquelles il se trouve de
?.e!.T.T-"?"^^ T?".Y K^.lp. rTFO iî délé9ali°" de fonctions et de signatures pour toute
question urgente relative à l'intérêt général, y compris dans les domaines ne relevant l
sa délégation.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté prend effet à ompter de sa publicité.
recueil des actes administratifs et affiché.

sera ainsi transcrit au

ART!CLË 5.: Le_Prése"t arrété peut faire l'obj'et d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également" faire Ï'obie
d'un recours gracieux dans le même délai,

ARTICLE 6^ Le Directeur général des sen/ices est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'Intéressé et dont opie sera transmise au contrôle de légalité.

Belfort. te -PjUfL,^
Le Maire,

Damien MESLOT x&?S!';'o'?Ï'

Reçue la présente notification en date du

Signature

Objet: Répartition des fonctions entre les membres de la Municipalité - Monsieur Tony KNEIP .
7ème A djolnl au Maire en charge de la Sécurité et du devoir de mémoire 2
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ARRETE DU MAIRE

Direction des Affaires Juridiques
Direction des Affaires Générales
Initiales : GW/MLu
Code matière : 5.5

Oblet : Répartition des fonctions entre les membres de la Municipalité - Madame
Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT, 8e Adjointe au Bflaire en charge de la Solidarité et
de la cohésion sociale

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles
L.2122-18 et L.2122-22 autorisant le Maire à déléguer une partie de ses fonctions à un ou
plusieurs Adjoints e; a des membres du Conseil municipal ;

Vu le Code de la Santé Publique et notamment son article L. 3212-3 permettant au Maire
d'arrêter toutes les mesures provisoires nécessaires en cas de danger imminent pour la
sûreté des personnes et des biens ;

Vu la délibération n° 20-22 en date du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damlen MESLOT en
qualité de Maire de la Ville de Belfort ;

Vu la délibération n° 20-24 en date du 3 juillet 2020 portant élection des Adjoints-e-s au Maire
de la Ville de Belfort ;

Vu la délibération n° 20-26 en date du 3 juillet 2020 portant délégation générale donnée au
Maire en vertu de l'article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales et
autorisant le Maire à confier les mêmes prérogatives aux Adjoints et Conseillers municipaux
ayant reçu délégation en ce sens, y compris en cas d'empêchement du Maire ;

ARRETE

ARTICLE 1 : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT, S* Adjointe au Maire, est désignée
pour exercer sous ma surveillance et ma responsabilité, en mes lieu et place ou
conjointement avec moi, toutes les attributions relevant des secteurs : solidarité et cohésion
sociale.

ARTICLE 2 : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT est habilitée à délivrer et à signer tous
arrêtés, contrats, documents comptables, administratifs et courriers courants se rapportant à
sa délégation, a savoir :

Solidarité et action sociale,
Lien avec le CCAS,
Handicap y compris mobilisation et cohérence globale de l'action sur les
personnes handicapées.

Oblet : Répartition des fonctions entre les membres de la Municipalité - Madame Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, Se Adjointe au Maire en charge de la Solidarité et de la cohésion
sociale l
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Ces attributions pourront se faire par voie dématérialisée le cas échéant.

ARTICLE 3 : Spécifiquement sur les périodes d'astreinte durant lesquelles elle se trouve de
permanence, Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT reçoit délégation de fonctions et de
signatures pour toute question urgente relative à l'intérêt général, y compris dans les
domaines ne relevant pas de sa délégation. Elle est ainsi notamment autorisée à signer les
arrêtés prescrivant des mesures provisoires nécessaires contre les personnes atteintes de
troubles mentaux manifestes, dont l'état pourrait compromettre la morale publique, la sécurité
des personnes ou la conservation des propriétés, dans le respect des conditions visées aux
Articles L 2212-2 du CGCT et L 3213-2 et suivants du Code de la Santé Publique.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité. Il sera ainsi transcrit au
recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publfcité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 6 : Le Directeur général des services est chargé de ['exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressée et dont copie sera transmise au contrôle de légalité.

Belfortje - 7 M, 2020
Le Maire,

rass®'
Damien MESLOT

Reçue la présente notification en date du

Signature

SÈtS-Répartition des fonctions entre les membres de la Municipalité - Madame Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, 8e Adjointe au Maire en charge de la Solidarité et de te cohésion
sociale 2
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N° 20Î080

ARRETE DU MAIRi

ifs
'LXJ

VILLE DE
ff

Direction des Affaires Juridiques
Direction des Affaires Générales
Initiales : GW/MLu
Code matière : 5.5

Objet: Répartition des fonctions entre les membres de la Municipalité - Monsieur Jean-
Marie HERZOG, 9e Adjoint au Maire en charge de l'Urbanisme et des aménagements
publics

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles
L.2122-18 et L.2122-22 autorisant le Maire à déléguer une partie de ses fonctions à un ou
plusieurs Adjoints et à des membres du Conseil municipal ;

Vu le Code de la Santé Publique et notamment son article L.3212-3 permettant au Maire
d'arrêter toutes les mesures provisoires nécessaires en cas de danger imminent pour la
sûreté des personnes et des biens ;

Vu la délibération n° 20-22 en date du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en
qualité de Maire de la Ville de Belfort ;

Vu la délibération n° 20-24 en date du 3 juillet 2020 portant élection des Adjoints-e-s au Maire
de la Ville de Belfort ;

Vu la délibération n° 20-26 en date du 3 juillet 2020 portant délégation générale donnée au
Maire en vertu de i'artide L.2122-22 du Code Général des Collectivités Temtoriaieset
autorisant le Maire à confier les mêmes prérogatives aux Adjoints et Conseillers municipaux
ayant reçu délégation en ce sens, y compris en cas d'empêchement du Maire

ARRETE

ARTICLE 1 : M. Jean-Marie HERZOG, 9" Adjoint au wiaire, est désigné pour exercer sous
ma surveillance et ma responsabilité, en mes lieu et place ou conjointement avec moi, toutes
les attributions relevant des secteurs : urbanisme et aménagements publics.

ARTICLE 2 : M. Jean-Marie HERZOG est habBité à délivrer et à signer tous arrêtés, contrats,
documents comptables, administratifs et courriers courants se rapportant à sa délégation, à
savoir '

l'urbanisme : aspects réglementaires, élaboration et gestion des opérations
d'urbanisme opérationnel, urbanisme prospectif,
la délivrance des autorisations en matière de droit des sols,
les actes relatifs aux infractions des règles d'urbanisme,

Oblet : Répartition des fonctions entre les membres de la Municipalité - Monsieur Jean-Marle
HERZOG, 9e Adjoint au Maire en charge de l'Urbanlsme et des aménagements publics
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les établissements recevant du public en lien avec la la sous-commission
départementale de sécurité
les périls ordinaires et imminents,
les déclarations d'intention d'aliéner,
les droits de préemptions urbains,
les enseignes commerciales,
la publicité locale,
tes expropriations, les biens vacants et sans maître, tes procédures d'abandon.
les bâtiments (entretien, modernisation, accessibilité),
la gestion de la voie publique (conception, travaux, éclairage public, mobilier urbain.
relations avec les concessionnaires) y compris : ~ ' ---..,

la dénomination et la numérotation des voies,
la gestion du stationnement,
la signalétique horizontale et verticale,
les modes de déplacement doux,
l'intermodalité,
le covoiturage,

te comité consultatif de circulation,
les relations avec le SMTC.

^

./
^

^

y

^

Ces attributions pourront se faire par voie dématérialisée le cas échéant.

ARTICLE 3 : Spécifiquement sur tes périodes d'astreinte durant lesquelles il se trouve de
P-e!'.Ta.ne-n-'^'_M:. Jea."-M^ri.e HERZOG/e?°it délégation de fonctions et de signatures pour
toute question urgente relative à l'intéret général, y compris dans les domaines ne raiewn't
pas de sa délégation. Il est ainsi notamment autorisé à signer les arrêtés prescrivant des
mesures provisoires nécessaires contre les personnes atteintes de troubles mentaux
manifestes dont l'état pourrait compromettre la morale publique, la sécurité des personnes
ou la conservation des propriétés, dans le respect des conditions visées aux Articles L 221Ï
2 du CGCT et L 3213-2 et suivants du Code de la Santé Publique.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité II sera ainsi transcrit au
recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire ['objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire Ïobif
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 6^ Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise au contrôle de légalité.

Belfort, le _ '. ? .JUIL, 2020
Le Maire,

Reçue [a présente notification en date du

Signature

-^^^
?''te:?i<'l\

liA; -l U.'

Damien MESLOT
^^o^î

Oblgt : Répartition des fonctions entre les membres de la Municipalité -Monsieur Jean-Marie
HERZOG. 9e Adjoint au Maire en charge de l'Urbanisma et des aménagements publics 2
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ARRETE DU IWAIRE

Direction des Affaires Juridiques
Direction des Affaires Générales
Initiales : GW/MLu
Code matière : 5.5

Oblet : Répartition des fonctions entre les membres de la Municipalité - Madame
Corinne CASTALDI, 10e Adjointe au Maire en charge de la Citoyenneté et de la
promotion du civisme

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles
L.2122-18 et L.2122-22 autorisant le Maire à déléguer une partie de ses fonctions à un ou
plusieurs Adjoints et à des membres du Conseil municipal ;

Vu le Code de la Santé Publique et notamment son article L.3212-3 permettant au Maire
d'arrêter toutes les mesures provisoires nécessaires en cas de danger imminent pour la
sûreté des personnes et des biens ;

Vu la délibération n° 20-22 en date du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en
qualité de Maire de la Ville de Belfort ;

Vu la délibération n° 20-24 en date du 3 juillet 2020 portant élection des Adjoints-e-s au Maire
de la Ville de Belfort ;

Vu la délibération n° 20-26 en date du 3 juillet 2020 portant délégation générale donnée au
Maire en vertu de l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales et
autorisant le Maire à confier les mêmes prérogatives aux Adjoints et Conseillers municipaux
ayant reçu délégation en ce sens, y compris en cas d'empêchement du Maire,

ARRETE

ARTICLE 1 : Mme Corinne CASTALD], 10e Adjointe au Maire, est désignée pour exercer
sous ma surveillance et ma responsabilité, en mes lieu et place ou conjointement avec moi,
toutes les attributions relevant des secteurs : citoyenneté et promotion du civlsme.

ARTICLE 2 : Mme Corinne CASTALDI est habilitée à délivrer et à signer tous arrêtés,
contrats, documents comptables, administratifs et courriers courants se rapportant à sa
délégation, à savoir :

les élections,
le recensement citoyen,
le recensement de la population,
les licences de débits de boisson,
les attestations d'accueil,

Oft;e( : Répartition des fonctions entre les membres de la Municipalité - Madame Corinne
CASTALDI, 10e Adjointe au Maire en charge de la Citoyenneté et de la promotion du civlsme l
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les certificats divers liés à l'accomplissement de formalités administratives.
l'état civil,
les cimetières communaux y compris la délivrance et la reprise des concessions et
les autorisations d'exhumation,
les liens avec les cultes,
l'accueil des nouveaux électeurs,
le Conseil Municipal des enfants.

Ces attributions pourront se faire par voie dématérialisée le cas échéant.

ARTICLE 3 : Spécifiquement sur les périodes d'astreinte durant lesquelles elle se trouve de
pemianeno, Mme Corinne CASTALDI reçoit délégation de fonctions et de signatures pour
toute question urgente relative à i'intérêt général, y compris dans les domaines ne relevant
pas de sa délégation. Elle est ainsi notamment autorisée à signer les arrêtés prescrivant des
mesures provisoires nécessaires contre les personnes atteintes de troubles mentaux
manifestes, dont l'état pourrait compromeHre la morale publique, la sécurité des personnes
ou la conservation des propriétés, dans le respect des conditions visées aux Articles L 2212-
2 du CGCT et L 3213-2 et suivants du Code de la Santé Publique.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité. Il sera ainsi transcrit au
recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 6_ Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressée et dont copie sera transmise au contrôle de légalité.

Belfort, le ~ ? Juii.. îm
Le Maire,

c.»"*"^ Damien MESLOT

Reçue la présente notification en date du

Signature

oé/®t .' Répartition des fonctions entre les membres de la Municipalité - Madame Corinne
CASTALDI, 10e Adjointe au Maire en charge de la Citoyenneté et de la promotion du civisme
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ARRETE DU MAIRE
VILLE DE

'EiLiFQJST

Direction des Affaires Juridiques
Direction des Affaires Générales
Initiales : GW/MLu
Code matière : 5.5

Objet : Répartition des fonctions entre les membres de la Municipalité - Monsieur
Pierre-Jérôme COLLARD, 11e Adjoint au Maire en charge du Sport et des relations avec
les clubs sportifs

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles
L. 2122-18 et L. 2122-22 autorisant le Maire à déléguer une partie de ses fonctions à un ou
plusieurs Adjoints et à des membres du Conseil municipal ;

Vu le Code de la Santé Publique et notamment son article L.3212-3 permettant au Maire
d'arrêter toutes les mesures provisoires nécessaires en cas de danger imminent pour la
sûreté des personnes et des biens ;

Vu la délibération n° 20-22 en date du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en
qualité de Maire de la Ville de Belfort ;

Vu la délibération n° 20-24 en date du 3 juillet 2020 portant élection des Adjoints-e-s au Maire
de la Ville de Belfort ;

Vu la délibération n° 20-26 en date du 3 juillet 2020 portant délégation générale donnée au
Maire en vertu de ['article L.2122-22 du Code Généra] des Collectivités Territoriales ei
autorisant le Maire à confier les mêmes prérogatives aux Adjoints et Conseillers municipaux
ayant reçu délégation en ce sens, y compris en cas d'empêchement du Maire ;

ARRETE

ARTICLE 1 : M. Pierre-Jérôme COLLARD, 11" Adjoint au Maire, est désigné pour exercer
sous ma surveillance et ma responsabilité, en mes lieu et place ou conjointement avec moi,
toutes les attributions relevant des secteurs : sport e( relations avec les clubs sportifs.

ARTICLE 2 : M. Pierre-Jérôme COLLARD est habilité à délivrer et à signer tous arrêtés,
contrats, documents comptables, administratifs et courriers courants se rapportant à sa
délégation, à savoir :

le développement de la pratique sportive,
les manifestations sportives,
les relations avec les associations sportives,
la gestion et l'entretien des locaux pour la pratique des sports en salle (gymnase)
ainsi que l'équipement en matériel sportif et gymnique,

Objet : Répartition des fonctions entre les membres de la Municipalité - Monsieur Pierre-Jérome
COLLARD, 11e Adjoint au Maire en charge du Sport et des relations avec les clubs sportifs l
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la gestion et l'entretien des locaux pour la pratique des sports de plein air
terrains de sports collectife aménagés, etc. ), ' . -->--,
la mise à disposition des équipements sportifs,
tes loisirs.

Ces attributions pourront se faire par voie dématérialisée le cas échéant.

ARTICLE 3 ' SPéafiq"ement sur tes périodes d'astreinte durant lesquelles il se trouve de
permanence, M. Pierre-Jérôme COLLARD reçoit délégation de fonctions et de'sic
pour toute question urgente relative à l'jntérêt générai, y compn's dans" les dom'fflnes"ne
relerant-p. as-desa. dé'égation- " est ainsi notamme"t autorisé à signer les arrêtés'prescrivant

mesures provisoires nécessaires contre les personnes atteintes de troubles mentaux
manifestes^donU'état pourrait compromettre la morale publique, lasécurité'des'personiîes
°u, laonsen/. atio"des-proP"étés' dans le reEPect des conditions viséeïaux'ArtictesïzZI?
2 du CGCT et L 3213-2 et suivants du Code de la Santé Publique.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité. Il sera ainsi transcrit au
recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE s.: Le_Prése"t arl'êté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faireÏnhif
d'un recours gracieux dans le même délai.

-..,
-ICLE6. iLe Directeul'9éneral des services est chargé de l'exécution du présent arrêté

qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise au contrôle de légalité.

Belfort, le - 7 J^ ^Q
Le Maire,

Damien MESLOT

Reçue la présente notification en date du

Signature

BÈiet: Répartition des fonctions entre les membres de la Municipalité - Monsieur Plerre-Jérôme
COLLARD, 11e Adjoint au Maire en charge du Sport e( das relations avec les clubs sportifs 2
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ARRETE DU IViAIRE

Direction des Affaires Juridiques
Direction des Affaires Générales
Initiales : GW/MLu
Code matière : 5.5

Qbiet : Répartition des fonctions entre les membres de la Municipalité - Madame
RiSïïel HORLACHER, 12e Adjointe au Maire en charge de la Démocratie locale

Le Maire de la Ville de BelfoU,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles
L.2122-18 et L.2122-22 autorisant le Maire à déléguer une partie de ses fonctions à un ou
plusieurs Adjoints et à des membres du Conseil municipal ;

Vu le Code de la Santé Publique et notamment son article L.3212-3 permettant au Maire
d'arriter toutes les mesures provisoires nécessaires en cas de danger imminent pour la
sûreté des personnes et des biens ;

Vu la délibération n° 20-22 en date du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en
qualité de Maire de la Ville de Belfort ;

Vu la délibération n° 20-24 en date du 3 juillet 2020 portant élection des Adjoints-e-s au Maire
de la Ville de Belfort ;

Vu la délibération n° 20-26 en date du 3 juillet 2020 portant délégation générale donnée au
Maire "en vertu de l'anicie L.2122-22 du Code Général des Collectivités Temtoriates et
autorisant le Maire à confier les mêmes prérogatives aux Adjoints et Conseillers municipaux
ayant reçu délégation en ce sens, y compris en cas d'empêchement du Maire ;

ARRETE

ARTICLE 1 : Mme Rachel HORLACHER, 12« Adjointe au Maire, est désignée pour exercer
sous ma surveillance et ma responsabilité, en mes lieu et place ou conjointement avec moi,
toutes les attributions relevant des secteurs : démocratie locale.

ARTICLE 2 : Mme Rachel HORLACHER est habilitée à délivrer et à signer tous arrêtés,
contrats, documents comptables, administratifs et courriers courants se rapportant à sa
délégation, a savoir ;

les consultations citoyennes,
les conseils de quartiers.

Ces attributions pourront se faire par voie dématérialisée le cas échéant.

Objet : Répartition des fonctions entre les membres de la Municipalité - Madame Rachel
HORLACHER, 12e Adjointe au Maire en charge de la Démocratie locale
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ARTICLE 3 : Spécifiquement sur les périodes d'astreinte durant lesquelles elle se trouve de
permanence, Mme Rachel HORLACHER reçoit délégation de fonctions et de signatures pour
toute question urgente relative à l'intérêt général, y compris dans les domaines ne relevant
pas de sa délégation. Elle est ainsi notamment autorisée à signer les arrêtés prescrivant des
mesures provisoires nécessaires contre las personnes atteintes de troubles mentaux
manifestes, dont l'état pourrait ompromettre la morale publique, la sécurité des personnes
ou la conservation des propriétés, dans le respect des conditions visées aux Articles L 2212-
2 du CGCT et L 3213-2 et suivants du Code de la Santé Publique

ARTICLE 4 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité. Il sera ainsi transcrit au
recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. 11 peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 6._ Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressée et dont copie sera transmise au contrôle de légalité.

Belfort, te - 7 J(J|^ 2Q2|}
Le Maire,

c~~-

^ '^r.T''^ ^/
.
^.. 'W . r-f'''
<ft:!^a^''

Damien MESLOT

Reçue la présente notification en date du

Signature

Objet : Répartition des fonctions entre les membres de la Municipalité Madame Rachel
HORLACHER, 12e Adjointe au Maire en charge de la Démocratie locale
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ARRETE DU MAIRE

Direction des Affaires Juridiques
Direction des Affaires Générales
Initiales : GW/MLu
Code matière : 5.5

Objet : Répartition des fonctions entre les membres de la Municipalité - Madame
Nathalie BOUDEVIN, Conseillère municipale déléguée en charge des Afnés et de
l'accessibilité

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles
L.2122-18 et L. 2122-22 autorisant le Maire à déléguer une partie de ses fonctions à un ou
plusieurs Adjoints et à des membres du Conseil municipal ;

Vu la délibération n° 20-22 en date du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en
qualité de Maire de la Ville de Belfort ;

Vu la délibération n° 20-26 en date du 3 Juillet 2020 portant délégation générale donnée au
Maire en vertu de l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales et
autorisant le Maire à confier les mêmes prérogatives aux Adjoints et Conseillers municipaux
ayant reçu délégation en ce sens, y compris en cas d'empêchement du Maire ;

ARRETE

ARTICLE 1 : Madame Nathalie BOUDEVIN, Conseillère municipale déléguée, est
désignée pour exercer sous ma surveillance et ma responsabilité, en mes lieu et place ou
conjointement avec moi, toutes les attributions relevant des secteurs : sînés e( accesslblité.

ARTICLE 2 : Mme Nathalie BOUDEVIN est habilitée à délivrer et à signer tous arrêtés,
contrats, documents comptables, administratifs et courriers courants se rapportant à sa
délégation, à savoir :

projet « Bien vieillir à Belfort »
accessibilité.

Ces attributions pourront se faire par voie dématérialisée le cas échéant.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité. Il sera ainsi transcrit au
recueil des actes administratifs et affiché.

Objet : Répartition des fonctions entre les membres de la Municipalité - Madame Nathalie
BOUDEVIN, Conseillère municipale déléguée en charge des Ames et de l'accessibllité

-754.



201084

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recoure contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 5 : Le Directeur général des servios est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressée et dont copie sera transmise au contrôle de légalité.

Belfort, le -

Le Maire,

Damien MESLOT

^@IB
^ .i-^-^i. l «/
A. "ï' . -A.'
^B'no^

Reçue la présente notification en date du

Signature

Oblet : Répartition des fonctions entre les membres de la Municipalité - Madame Nathalie
BOUDEVIN, Conseillère municipale déléguée en charge des Aînés et de l'accessibllité
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ARRETE DU MAIRE

^^F^(

Direction des Affaires Juridiques
Direction des Affaires Générales
Initiales : GW/MLu
Code matière : 5.5

Objet : Répartition des fonctions entre les membres de la Municipalité - Madame
Christiane EINHORN - Conseillère municipale déléguée en charge du Bien-être animal

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles
L.2122-18 et L.2122-22 autorisant le Maire à déléguer une partie de ses fonctions à un ou
plusieurs Adjoints et à des membres du Conseil municipal ;

Vu la délibération n° 20-22 en date du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en
qualité de Maire de la Ville de Belfort ;

Vu la délibération n° 20-26 en date du 3 juillet 2020 portant délégation générale donnée au
Maire en vertu de l'article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales et
autorisant le Maire à confier les mêmes prérogatives aux Adjoints et Conseillers municipaux
ayant reçu délégation en ce sens, y compris en cas d'empêchement du Maire

ARRETE

ARTICLE 1 : Mme Christiane EINHORN, Conseillère municipale déléguée, est désignée
pour exercer sous ma surveillance et ma responsabilité, en mes lieu et place ou
conjointement avec moi, toutes les attributions relevant du secteur : bien-être animal.

ARTICLE 2 : Mme Christiane EINHORN est habilitée à délivrer et à signer tous arrêtés,
contrats, documents comptables, administratifs et courriers courants se rapportant a sa
délégation, à savoir :

La protection et la gestion de la présence animale dans la ville,
la lutte contre la maltraitance animale,
la fourrière animale,
les liens avec les associations de défense animale.

Ces attributions pourront se faire par voie dématérialisée le cas échéant.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité. Il sera ainsi transcrit au
recueil des actes administratifs et affiché.

Otif'et ; Répartition des fonctions entre les membres de la IVIuniclpallté - Madame Christiane
EINHORN - Conseillère municipale déléguée en charge du Bien-être animal
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ARTIC1-E 4.: Le_Présent arrêté Peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire Ïobii
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 5^ Le Directeur général des services est chargé de l'exécubon du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressée et dont copie sera transmise au contrôle de légalité^

Belfort, le

,
7&^'o

Le Maire,

Reçue la présente notification en date du

Signature

Objet : Répartition des fonctions entre les membres de la Municipalité - Madame Christian»
EINHORN - Conseillera municipale déléguée en charge du Bien-être animal 2
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ARRETE DU MAIRE

Direction des Affaires Juridiques
Direction des Affaires Générales
Initiales : GW/MLu
Code matière : 5.5

Oblet : Répartition des fonctions entre les membres de la Municipalité - Madame Latifa
GILLIOTTE, Conseillère municipale déléguée en charge de la Vie associative

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles
L.2122-18 et L. 2122-22 autorisant le Maire à déléguer une partie de ses fonctions à un ou
plusieurs Adjoints et a des membres du Conseil municipal ;

vu ia délibération n° 20-22 en date du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en
qualité de Maire de la Ville de Belfort ;

Vu la délibération n° 20-26 en date du 3 juillet 2020 portant délégation générale donnée au
Maire en vertu de l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales et
autorisant le Maire à confier les mêmes prérogatives aux Adjoints et Conseillers municipaux
ayant reçu délégation en ce sens, y compris en cas d'empêchement du Maire ;

ARRETE

ARTICLE 1 ; Mme Latifa GILLIOTTE, Conseillère municipale déléguée, est désignée pour
exercer sous ma surveillance et ma responsabilité, en mes lieu et place ou conjointement
avec moi. toutes tes attributions relevant du secteur : vis associative.

ARTICLE 2 : Mme Latifa GILLIOTTE est habilitée à délivrer et à signer tous arrêtés, contrats,
documents comptables, administratifs et courriers courants se rapportant à sa délégation, à
savoir :

développer la vie associative au sein de la Ville de Belfort,
organiser des événements de promotion de la vie associative,
relations et partenariats avec les associations.

Ces attributions pourront se faire par voie dématérialisée le cas échéant.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité. Il sera ainsi transcrit au
recueil des actes administratifs et affiché.

Objet : Répartition des fonctions entre les membres de la Municipalité - Madame Latifa
GILLIOTTE, Conseillère municipale déléguée en charge de la Vie associative

-758-



20î08f,
ARTICLE 4^: Le_présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal

Besançon dans tes deux mois de sa publicité, [l peut également faire l'obif
d'un recours gracieux dans le même délai.

_. ?TICLE-5, ;. ,Le Directe"1' Sénéral des servios est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressée et dont copie sera transmise au contrôle de légalité^

Belfort. le - ? J(jjj^ ^Q
Le Maire.

Damien MESLOT

Si
\-s. ^'. [^ e'/
^^0^/

Reçue la présente notification en date du

Signature

Qbiet : Répartition des fonctions entre les membres de la Municipalité - Madame Latifa
GILLIOTTE, Conseillère municipale déléguée en charge de la Vie associative
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ARRETE DU MAIRE

Direction des Affaires Juridiques
Direction des Affaires Générales
Initiales : GW/MLu
Code matière ; 5.5

Oblet : Répartition des fonctions entre les membres de la Municipalité - Monsieur
Nikola JELICIC, Conseiller municipal délégué en charge de la Jeunesse

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles
L.2122-18 et L.2122-22 autorisant le Maire à déléguer une partie de ses fonctions à un ou
plusieurs Adjoints et à des membres du Conseil municipal ;

Vu la délibération n° 20-22 en date du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en
qualité de Maire de la Ville de Belfort ;

Vu la délibération n° 20-26 en date du 3 juillet 2020 portant délégation générale donnée au
Maire en vertu de l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales et
autorisant le Maire à confier les mêmes prérogatives aux Adjoints et Conseillers municipaux
ayant reçu délégation en ce sens, y compris en cas d'empêchement du Maire ;

ARRETE

ARTICLE 1 : M. Nikola JELICIC, Conseiller municipal délégué, est désigné pour exercer
sous ma surveillance et ma responsabilité, en mes iieu et place ou conjointement avec moi,
toutes les attributions relevant du secteur : Jeunesse.

ARTICLE 2 : M. Nikola JELICIC est habilité à délivrer et à signer tous arrêtés, contrats,
documents comptables, administratifs et courriers courants se rapportant à sa délégation, à
savoir .

Mobilisation et cohérence globale de l'action sur la jeunesse,
la vie étudiante,
te Bureau d'Information Jeunesse,
les Centres Intergénérationnels.

Ces attributions pourront se faire par vole dématérialisée le cas échéant.

Objet : Répartition des fonctions entre les membres de la Municipalité - Monsieur Nlkola JELICIC,
Conseiller municipal délégué en charge de la Jeunesse l
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ARTICLE 3 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité. Il sera ainsi transcrit au
recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objetd'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans [es deux mois de sa publicité. Il peut également faire Ïobit
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 5. i. Le Directeur9énéral des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise au contrôle de légalité,

Belfort, te -. 1 JUIJL, 2020
Le Maire,

Damlen MESLOT

Reçue la présente notification en date du

Signature

Répartition des fonctions entre les membres de la Municipalité - Monsieur Nikola JELICIC,
Conseiller municipal délégué en charge de la Jeunesse 2
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ARRETE DU MAIRE

Direction des Affaires Juridiques
Direction des Affaires Générales
Initiales : GW/MLu
Code matière : 5.5

Objet : Répartition des fonctions entre les membres de la_Municipa»té - Madame
Claude JOLY, Conseillère municipale déléguée en charge du Droit des femmes

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles
L.2122-18 et L.2122-22 autorisant le Maire à déléguer une partie de ses fonctions à un ou
plusieurs Adjoints et à des membres du Conseil municipal ;

Vu la délibération n° 20-22 en date du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en
qualité de Maire de la Ville de Belfort ;

Vu la délibération n° 20-26 en date du 3 juillet 2020 portant délégation générale donnée au
Maire en vertu de l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales et
autorisant le Maire à confier les mêmes prérogatives aux Adjoints et Conseillers municipaux
ayant reçu délégation en ce sens, y compris en cas d'empêchement du Maire

ARRETE

ARTICLE 1 : Mme Claude JOLY, Conseillère municipale déléguée, est désignée pour
exercer sous ma surveillance et ma responsabilité, en mes lieu et place ou conjointement
avec moi. toutes les attributions relevant du secteur : droit des femmes.

ARTICLE 2 : Mme Claude JOLY est habilitée à délivrer et à signer tous arrêtés, contrats,
documents comptables, administratifs et courriers courants se rapportant à sa délégation, à
savoir :

la lutte pour éliminer toutes formes de discriminations à l'égard des femmes,
la promotion de l'égalité des chances entre les femmes et les hommes.

Ces attributions pourront se faire par voie dématérialisée le cas échéant.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité. Il sera ainsi transcrit au
recueil des actes adnninistratifs et affiché.

Oblet : Répartition des fonctions entre les membres de la Municipalité - Madame Claude JOLY,
Conseillère municipale déléguée en charge du Droit des femmes l
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ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours ontentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le mane délai.

ARTICLE 5 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié a l'intéressée et dont copie sera transmise au contrôle de légalité.

Belfort, te _ 7 jy,^ ^Q
Le Maire,

Damien MESLOT

^^3 ;y
v^sy

Reçue la présente notification en date du

Signature

Objet : Répartition des fonctions entre les membres de la Municipalité - Madame Claude JOLY,
Conseillère municipale déléguée en charge du Droit des femmes 2
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Direction des Affaires Juridiques
Direction des Affaires Générales
Initiales : GW/MLu
Code matière : 5.5

Objet : Répartition des fonctions entre les membres de la Municipalité - Madame IKIarie-
Thiiise ROBERT, Conseillère municipale déléguée en charge des Relations
internationales

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général aes Collectivités Territoriales et notamment ses articles
L.2122-18 et L. 2122-22 autorisant le Maire à déléguer une partie de ses fonctions à un ou
plusieurs AOjoinis eia aes membres du Conseil municipal ;

Vu la délibération n° 20-22 en date du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en
qualité de Maire de la Ville de Belfort ;

Vu la délibération n° 20-26 en date du 3 juillet 2020 portant délégation générale donnée au
Maire en vertu de l'article L.2122-22 du Code Généra] des Collectivités Territoriales et
autorisant le Maire à confier les mêmes prérogatives aux Adjoints et Conseillers municipaux
ayant reçu délégation en ce sens, y compris en cas d'empêchement du Maire ;

ARRETE

ARTICLE 1 : Madame Marie-Thérese ROBERT, Conseillère municipaie déléguée, est
désignée pour exercer sous ma surveillance et ma responsabilité en mes lieu et place ou
conjointement avec moi, toutes les attributions relevant du secteur : relations
Internationales.

ARTICLE 2 : Mme Marie-Thérèse ROBERT, est habilitée à délivrer et à signer tous arrêtés,
contrats, documents comptables, administratifs et courriers courants se rapportant à sa
délégation, a savoir :

les jumelages,
la coopération décentralisée,
les relations internationales.

Ces attributions pourront se faire par voie dématérialisée le cas échéant.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité. Il sera ainsi transcrit au
recueil des actes administratifs et affiché.

Ob/et : Répartition des fonctions entre les membres de la Municipalité - Madame Marie-Thérése
ROBERT, Conseillère municipale déléguée en charge des Relations internationales l
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ARTICLE 4 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant te Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE B- Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressée et dont copie sera transmise au contrôle de légalité.

Belfort, le - ^ JtJ)[. .^.^
Le Maire,

Damlen MESLOT

Reçue la présente notification en date du

Signature

Objet : Répartition des fonctions entre les membres de la Municipalité - Madame Marle-Thérèse
ROBERT, Conseillère municipale déléguée en charge des Relations internationales 2
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ARRETE DU MAIRE

Blreclton des Affaires Juridiques
Initiales : @W
Code matière : 6.5

Otiiet: Délégation designature à Monsieur Frédérte ROUSSË, Directeur d» CabinBt du
Maire

L» Maire de la Ville d» Belfort,

Vu le Code (Sénéral des Coltoctivités Temtoriales et notemment son artlcte L.2122-19
autonsa'nt-le Maire à donner délégation de signature aux directeurs et resfxsnsables de
services communaux ;

Vu le code de la comniande publique e» notamment son article L.212S-1-1* portant sur las
accords-cadres ;

Vu la délibération n° 20-22 en daté du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damfen UESLOT en
qualité de Maire de là ville de Beltort ;

Vu la dêlihératfon n° 20-28 en date du 3 juillet 2020 portant tlélêgâtion générale dtinnée au
Maire "envertu' de l'arttele L.2122-22 du Gode ©énérâl des Collectwités Territoriales et
autorisant te'Maire à confier les prérogatives relevant de l'allnêa 4 à,certalns agents de la
collectivité ;

Considérant l'importance de la ville de Belfort et te nombre tfaeto dont^elte_a_]a
re^sablii tiqu'îlestd&bOTnegBsflon. afind'assurei^wntlnuitérilebontoncUonnem^
des services communaux, de donnsr délégation de slgnatUFe à certains agents eommunaux
pourtescatégories d'aotes qui relèvent de la gestiofl quotidienne d'une colleetlvBé ;

C^sidérantquelMbon$deçQmmandes«^adanslecadre_deJ'article^susv[Séaucodede
la'commahcie publique sent des mésares d'e.xSeutton dss marchés publies,

ARRETE

ARTICLE 1 : DélêgafioR ds signature est donhée à Monsieur Frédéric ROUSSE, Directeur
de'cabinet. 'sou.s ma surveillance et mon autorité, aux fifis de signer les bons de commande
émis ;

^ Soit dans le cadre d'un marché passé-sous la forme d'un aecord-cadre Sans la
limite du montant autorteé du marché,

/ Sottpouf les prestations detfavàux. fourtiitures et services passées sur simple
bon de commande dont le seuil est inférieur à 20.000 euros H.T.

OHgt ; OëWgation de signature à Mmslew Frédéric ROUSSE, OlFect»wd9CeUnet du Wafce l
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ARTICLE 2 : Le présent arrêté prend effet à ompter de sa publicité. Il sera ainsi transcrit au
recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 4 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise au contrôle de légalité et à la
Trésorerie municipale.

Belfort, le - 8 JUIL. 2020
Le Maire,
Damien MESLOT

Reçue la présente notification en date du

Signature

Où/et ; Délégation de signature à Monsieur Frédéric ROUSSE, Directeur de Cabinet du Maire 2
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ARRETE DU MAIRE

Olslst ; bélégaflon de signature à Madame LUCTB IENÊO, Directrice adjoiiite du cabinet
du Maire en charge d» la Gommunlcatlon

L8 Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général dès Collectivités Territoriales et notamment son articla L.2122-19
autorisant Je Maire à donner délégation de signature aux directeurs et responsables de
services communaux ;

Vu le coda de la commande publique et notamment son article L.2125-1-1'' oortant sur tes
aecords-cadres ;

Vu la délibération n" 20-22 en date dtj 3juillët202QdéN§nântMonstenr0amfen MGSLOTen
qualité dé Maire de la ytlle d& Bslfort ;

Vu la délibération n° 20-26 en date du 3 juillet 2020 portant délégation générale donnée au
Main en vertu de l'artlele L. 2122-22 du Gode Qénéral des Collectivités TeFritoriafes: et
autorisant le Maire à oohfier les préragatives r-élevaht. de l'alihéa 4 à certains agents de là
colléetivtté ;

Considérant l'importance de la ville de Belfort et le nombre d'aetes dent elle a la
responsabilité, qu'il est de bonne gestion, afin d'assurerla contiBuilé et le bon fonctionnement
des services eommuBaux, de donner délégation de signature à certains agents communaux
pour les catégortes d'aetes qui relèvent de la gestion quotidienne d'une collectivité ;

Èonstdérant que les bons de commandes émis dans îe cadre de l'artiçla susvisé au code de
la commande publique sont das mssures d'exécutipn des marchés publics ;

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Lucie IËNGG, Directrice
gâjeinte du cabinet du Maire en chafge fSë la communtoatlon, sous ma surveillance et mon
autorité, aux fins flâ signer las bons de eommand? énfis :

.f Soltdans le cadre d'un marctié passé sous la forme d'un accoTd-oadre dans la
limite du montant autorisé au marâhé,

^ Soit pour les prestafiBns de travauis, foumltuFes et services passé'es sur simple
bon de commande dont le seuil est Inférieur à 20. 000 fturos H. T.

Oto'et ; Délégation dsslgnatiire à Madame t.ucte (EJVCO, ûlreEtrlce adjointe du calitnetfiu Maire en
charge de lacommtinlcatlon l
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ARTICLE 2 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité. Il sera ainsi transcrit au
recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans tes deux mois de sa publicité. Il peut également fare Fobit
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 4 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressée et dont copie sera transmise au contrôle de légalité et à~ la
Trésorerie municipale.

Belfort, te - g JtjjL^ ^^
Le Maire,
Damlen MESLOT

Reçue la présente notification en date du

Signature

OWet : Délégation de signature à Madame Lucie IENCO. Directrice adjointe du cabinet du Maire
en charge de la communication 2
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ARRETE DU MAIRE

Direction des Affaires Juridiques
Initiales : GW
Code matière : 5.5

Oto'et : Détégation de slflnatuM à Nlonsieur JéFSme SAINTIGNY, Directeur ®énêi'al
dès Servlcea

Le Main de la Ville dt> Belfort,

Vu le Code Général des eoljeettvitês Tem'tOriales et notamment ses artides LZ122-19,
L.2122-30 et R 2122-8 autorisant 'le maire e donner, sous sa surveillano et: sa
respùneabilité, déléaation de signature dans diwis domaines ;

Vu le coda de la cammande publjtiue èt.notaCTmsnt Sw artlcte L.2125-1-1" portant sur les
acco.rds-cadres;

Vu la délibépaUon n" 20-22 en date du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damlën MESLOT
en qualité de Maine de la villa cf»86ffort ;

Vu la délibération n' 20-28 en date du. 3 juillet 2020 portant délégation générale donnée au
Maire en vertu de l'artlele L.2122-22 du Code Oénéral des Callectivités Territoriales et
autorisant le Maire à confier les pfércigatives retevant de l'alinéa 4 à certains agents de la
collectivité ;

Considérant l'importanee de !a ville de Beffort et le noffibre d'actes dont elle a la
responsabilité, qu'il est de bonne gestion, afin tfassurer la continuité at le bon
fonctionnement des services communaux, de donner déïégatisn de sisnatyre au Directeur
Général des Services pour les catégories tfàctes qui relèvent de la gestion quotidienne
d'une collectwté ;

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Jérûnw SAINTIGNY,
Directeur Général des Services aux fins de signer les actes de gestion suivants ;

Ceux relevant des aflaires générales :

La ortifieation conforme des délibérations, arrêtés munfelpaux et actes ds toute
nature relatifs à la gestion eemffiunalé ainsi que leur délivrance,

La certlfication matérielle et conîorme des pièces et documents présentés à cet
effet,

La légalisation de signatures,

Oblet : Délégation de slgnatam à Monsieur Jérôme SAMTIQNY, Dlfetitew Général des Services l
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La réception des déclarations, la rédaction, la transcription et la mention en
de tous actes ou jugements sur les registos d'état civil.

Ceux relevant des affajreslinanclêres :

La certification de la conformité et de l'exactitude des pièces Justificatives
produites à l'appui des mandats de paiement,

La signature des contrats de prêt,

La mobilisation des crédits des lignes de trésorerie et des fonds d'e
contractés,

Les opérabons relatives à la gestion des contrats d'emprunt,

La mise en ouvre des contrats de couverture des risques de taux,

Les bons de commande émis :

s°it dans le cadre d'un marché passé sous la forme d'un accoid-cadre dans
la limite du montant autorisé du marché,

^ Soit pour tes prestations de travaux, fournitures et servfces passées sur
simple bon de commande dont ie seuil est infén'eur à 20.000 euros H. f.

Les bordereaux, mandats de paiement, titres de recette et toutes tes
comptables afférentes.

Ceux relevant des ressources humaines :

Tout arrêté ou courrier relevant des éléments de discipline (y compris un entretien
préalable à l'engagement d'une procédure disciplinaire),

Tout contrat, arrêté ou courrier relatifs aux contrats à durée déterminée et
que soient les motifs des contrats,

Tout arrêté ou courrier concernant les élections professionnelles,

Les conventions et courriers d'accueil de stagiaires,

Les attestations d'emploi ainsi que tes attestations Pôle Emploi.

ARTICLE 2 : En cas d'absence ou d'Indisponlbilité de Madame Marle-Hélène IVOL. 61n»
Adjointe au Maire en charge de la famille, de l'éducation et de l'égalité sociale,. déiégatlc
de signature est donnée à Monsieur Jérôme SAINTIGNY, pour signer :

tous courriers adressés aux particulière et aux associations portant sur la mise e
disposition de salles communales dont la gestion relève de sa délégatton (y
compris rappel du cadre réglementaire, application du règlement intérieur des
salles, mise en ouvre des dauses financières, etc. ).

tous courriers liés aux attributions de subventions aux centres sociaux ou à
l'appel à projet politique de la ville,

tous courriers dans le cadre du service citoyen.

OW.." Délégation de signature à Monsieur Jérûme SAINTIGNY, Directeur Général des Services 2
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ARTICLE 3 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité. Il sera ainsi transcrit
au recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 4 : Le Directeur général des services est chargé de rexécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise au contrôle de légalité et à la
Trésorerie municipale.

Belfort, te - g ju||^ ^ZO

Le Maire,
Damlen MESLOT

Reçue la présente notification en date du

Signature
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ARRETE DU hflAIRE

Direction des Affaires Juridiques
IniHales : 6W
Code matière : 5.5

Obfet : Déléaation ds slflnatu» à Monsieur Rodolphe BEUCHAT, Directeur Général
Adjoint des services en charge du Pilotage, «t» la stfatégie et des finances

Le Maire de la Ville de Belfort,

Yu_leeoffe(3énéral des CollécthriBs Territoriales et nofammmtsss ârt'dss L.2122-19 et
R.2122-8 autorisgnt le maire fi dOnneir, sous sa sun/eillanee et sa responsabliité, déiéaadc
de signature dans dlveiFS domaines; . -.r-. -...-, ^-. -s

Vu le code de la commande publique et notamment son article L.2125-1-1" oortant sur les
accords-cadres ;

Vu la délibération n" 20-22 en date du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en
qualité de Maire de la ville. de Belfort ;

Vu la (iélibération n° 20-26 en date du 3 juiltetZOZO portant délégation générale donnée au
Maire en vertu de l'article L.2T22-22 du Gode Général des Colléetivttès Terntorlalesit
autorisant le Maire à confier les ptèrogatlves relevant de i'alinSa 4 à certains agents de la
collectivité ; " .^ -

Considérant J'importaticê de la vjj. le cie Bélfort. et fë nombre d'getes dont elle a la
resp&nssblllté, qu'il sstde bonne gestlpn, afin d'assurér la continuité et te bon fontitionnement
des senriees communaux, de clohner délégaBon dé slgrtature aux DireOteuFS Généraux
Adjoints des services pour les catôgoriesd'actes qui relèvent de la gestion quotitfienfle d'une
collectivité ;

ARRETE

ARTICLE 1 s Délégation dé signature est donnée à Monsieur Rotlolphe BEUCHAT, Dlreeteur
Qénéral Adjoinfen charge du Pilotage, cte la stratégie et des flnances aux fins Se signBr. v
compris par voie démaSriallsée le cas échéant: ~ ---.". _.,

La certificatten conforme des délibérations, an-êtês municipaux et actes de toute nature
relatifs à la gestion communale ainsi que leur déliwanee,

La certiffcation malérielle et conforme des pièces et documents présentés à cet effet,

La mise en oeuwe des contrats de couyertute des risques de taux,

oriet : Bôtegatmn de slgnaturs à MonSlwr RWfalpha BEUCHAT, Dirsctéur Général MJOint des
servfces en charge dti Pilotage, de la stratégie et des finances l
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Les bons de commande émis

.^ Soit dans le cadre d'un marché passé sous la forme d'un accord-cadre dans la
limite du montant autorisé du marché,

.^ Soit pour les prestations de travaux, fournitures et services passées sur simple
bon de commande dont le seuil est inférieur à 20. 000 euros H.T.

Les bordereaux, mandats de paiement, titres de recette et toutes les pièces comptables
afférentes,

La certification de la conformité et de l'exactilude des pièces justificatives produites à
l'appui des mandats de paiement,

La mobilisation des crédits des lignes de trésorerie et des fonds des emprunts
contractés,

Les opérations relatives à la gestion des contrats d'emprunts (notamment tes
arbitrages des contrats CLTR ou pluri-index).

ARTICLE 2 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité. Il sera ainsi transcrit au
recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 4 : Le Directeur général des services est chargé de l'exéculion du présent arrêté
qui sera notifié à l'Intéressé et dont copie sera transmise au contrôle de légalité et à la
Trésorerie municipale.

Belfort. te -8 M. 2020
Le Maire,
Damien MESLOT

Reçue la présente notification en date du

Signature

Objet : Délégation de signature à Monsieur Rodolphe BEUCHA T, Directeur Général Adjoint des
seivices en charge du Pilotage, de la stratégie et des finances 2
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ARRETE DU MAIRE

Direction <j@s Affajfes Juriaiques
Direction des Affaires Générales
Initiâtes : GW/ML
Code matière : 5.5

Ofi^t;DéIégatlont)6sfgnalurB à Nlgnsieur Frédéric BRUN, DlrBçteurSénéralAdioir
en chargsda l'EduWtionetdelasoHdarité

La Maire de la Ville ds Belfort,

vu-lecod® Général d» Coltestivttés Territoriales et notamment sesartiaes L.2122-19 et
R-2122-8 autonsgnt te maire â^donnBr, sous sa surveitlance et sa responsabilité, délégation
de signature dans divers domaines ;

Vu le code de la eonirnândepu6Bque et nolafflmentson aïtide'L. 2125-l-1° portant sur les
accords-cadres ;

Vu la déllbérationn' 20-22 en date du 3 juillet 202Q désignant Monsieur Damien MESLOT en
qualité de Maire de la wlle de Belfort ;

Vu la délibération n' 20-26 en date Ai 3 juillet 2020 portant délégation gériérate donnée au
Maire en vertu de l'artcle L.2122-22 du Code Général des Côllêchvités Territoriales et
autoi-isant te Maire à confier les prèpegatives relevant de l'alinêa 4 à certains agents de la
collecBvité ;

Conskférant l'importance de la ville de Belfort et le nombre d'aetes dont elle a (a
responsabilité, qu'il sst de boiine gesBon, afin d'assurer la Gontinuité et le bon fonctionnement
des servtees communaux, de donner délégation de signature aux Directeurs Gênéiaux
Adjoints (tes services pour les catégories d'actes qui relèvent de la gesSon quotidienne d'une
colleBtlvité;

A R RE T E

ARTICLE 1 : Délégafion de signature est donnée à Monslaur Frédéric BRUN, Directeuf
Général AîÇoint en charge de l'Educatipn et de'la solidarité aux fins de signer :

La certîfjcation conforme Oesdélibérations, arrêtés muniélpaux et actes de toute nature
relaBfe à la gestion Gommùnale ainsi que leur délivrance,

Les bons de commande éïuis :

.^ Soit dans ;le cadre d'un marché passé sous ta forme d'un accord-cadre dans ta
limite du montant autorisé du marché,

piifet : Délégation de signature à Monsieur Frédéric BRUN, Ûh'ectewGéaéral Adjolhten charge
cfa /'Educaffon et de la solidarité [
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-^ Soit pour les prestations de travaux, fournitures et services passées sur simple
bon de commande dont le seuil est Inférieur e 20.000 euros H.T.

Les bordereaux, mandats de paiement, titres de recette et toutes les pièos comptables
afférentes.

Les conventions et courriers d'accueil des stagiaires.

ARTICLE 2: Le présent arrêté prend effetà compter de sa publicité. Il sera ainsi transcrit au
recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 4 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise au contrôle de légalité et à la
Trésorerie municipale.

Belfortje -SJUILZOZO
Le Maire,
Damien MESLOT

/

Reçue la présente notification en date du

Signature

06/et : Délégation de signature à Monsieur Frédéric BRUN, Directeur Général Adjoint en charge
cfe l'Education et de la solidarité 2
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ARRETE DU MAIRE

y-, \ty

Direction des Affairés Juridiques
Direction des Affaires Générales
Initiales : ®W/ML
Code matière : 5,5

OW : Délégatton de signature S Monsieur Jean-PlBrre CUISSON, Directeur Général
des Çervtoes Techniques

Le Maire de la Ville de Belfott,

Vu le ÇodeOënéral des CollecUvités TelTltonales et notamment sçs articles L.2'122-19et
R. 2122-S autorisant le maire à donner; sous sa surveillance et sa tespansabilitè, délégation
de signature dans divais domaines ;

Vu le code de la co(nmandé publique et notamment son article L.2ia5-l-lt poBant sur les
accords-oadres ;

Vu la délibération n° 20-22 Bn date du 3 julllelZOZO désignant Monsieur Damien MESLOT en
qualité de Maire de la ville de Belfort;

Vu la délibération n* 20-26 en date du 3 juillet 2020 porfant délégation génêrate donnée au
Maire en vertu de l'articte L.2122-2Ï du Code Général des Collectivités Temtorialeset
autorisant le Maire à confier les pférogatives relevant de l'allnéa 4 à certains agents de la
collectivité ;

Considérant l'importance de la vllte de Belfort et le nombre d'actes dont elle a la
responsabiliié, qu'il est de bonne gestion, afin d'assurw la contlnuitéetle bon fonctionnement
des services communayx, de .donner délêga(ion de signatuFeaux Directeurs Géaéraux
Adjoints des services pour tes cat^orles d'acles qui retëvent de la gestion quotidienne d'une
collectiwté;

ARRETE

ARTICLE . l : DêlégatRîn de .signature est donné6 à Monsieur Jean-Pterre CUISSON.
Directeur Général des Servicss. Teehniques aux flh.s d9 signer :

La certificatiobconforme des délibèrattons, airêtés munfeipauxet actes de toute nature
relaUft à la ges.h'on coinmunaléainsi que leur délivrance,

Les bons de commande émis :

^ Soit dans le cadre d'un marché psesé sous la forme d'un aceord-eadre dans la
limite du montant autorisé du marché,

Oblet : Délégation de signature à S/lonsleur Jean-Plerre CtllSSON, Directeur Général des Sen/lces
Techniques ]
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-/ Soit pour les prestations de travaux, fournitures et services passées sur simple
bon de commande dont le seuil est inférieur à 20.000 euros H.T.

Les bordereaux, mandats de paiement, titres de recette et toutes les pièces comptables
afférentes.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité. Il sera ainsi transcrit au
recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 4 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécutlon du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise au contrôle de légalité et à la
Trésorerie municipale.

Belfortje _g ^
Le Maire,
Damien MESLOT

Reçue la présente notification en date du

Signature

Oblet : Délégation de signature e Monsieur Jean-Plerre CUISSON, Directeur Général des services
techniques
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ARRETE DU MAIRE

Direction desAffajres Juriâlquës
Direction des Afftires (îénêrales
Initiâtes : SW/ML
Code matière : 5.6

OWs( .' Oélégatton di» signature à Monsteur Sératd tAHSQK, Dlrectçnr Gtoéi-al
Adjôinten ehargB da l'Attractlvlté, delaeltoyennstéstties wssources internes

Le Maire de la Ville de Belfcrt,

Vu le Code Général des Collectivités TetTitorialias et notamment ses articles L.2122-19 et
R. 2.122-8 autorisant le: maire à donner, saus'sa survelll. ance et sa responsabilité, déléaatlî
de signature: dans dlvets (iomai'nes ;

Vu le code de la commanete publlqus et notaminent son atttele L.2-t26-1-"l' portant sur les
accoids-cadres ;

Vu la dôlihération n° 20-22 en date du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damjen MESLQT
en qualité de Maire de la ville de Bdfort ;

Vu la délibération n* 20-26. en date du 3 juillet 2020 portant .détégationgênéralB donnée au
MaTO en vertu de l'arflole 1,2122-22 du Code SénéFal. (les éollecUvités: tèrrttoriales et
autorisant le Maire à confier les prérogatives relevant de l'aiinéa 4 à eertains agents de la
collectivité ;

Considérant l'importanGe de .la vtflç de Belfert et te nombre d'actes dont elle a la
responsabimé, qu'il est de bonne geatipn, atin d'assurer la continuité et le bon
fgnctlonnemênt des .sçrvices càmmunaux, cre donnçr délégation de signature aux
Directeurs Généraux Adjoints des aervlees pour tes catégprres d'àetes cfui relèvent de la
gestion quotidfenne d'une collectivité ;

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de slgnatur& est donnée à MQnsiëur Gérald LAHSOK, Dtetteur
Général Adjoint en charge de l'Attracfivlté, dé la citoyeiiinétéet des rsssaunas Internes aux
fins de signet:

La certifioab'on onforme des délibérations, atrêtés rounieipaux et actes de toute
nahire relatifs à la gestiQn communale ainsi que leur délivrance,

La certlfieation matérielle et conforme des pièces et documents présentés à cet effet,

Oblet : Oélégatton de slgnatu» * Mwnsleur Gfra/d LAHSÔK. Dlr»efaur 6én6ral Afflotnt w charge
de t'Attractlvité, de la eltoyennsfSetdas l'essovrBes Infernes l
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Les bons de commande émis :

Soit dans le cadre d'un marché passé sur la base de l'article L.2125-1-
1' du code de la commande publique dans la limite du montent
autorisé du marché,
Soit pour les prestations de travaux, fournitures et services passées
sur simple bon de commande dont le seuil est inférieur à 20.000 euros
H.T.

Les bocdereaux, mandats de paiement, titres de recette et toutes les pièces
omptables afférentes.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité. Il sera ainsi transcrit
au recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un reours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 4 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise au contrôle de légalité et à la
Trésorerie municipale.

Beltort, le - 8 JUIL. 2020
Le Maire,
Damien MESLOT

Reçue la présente notification en date du

Signature

Objet : Délégation de signature à Monsieur Gérald LAHSOK, Directeur Général Adjoint en charge
da l'Attractlvltô, de la citoyenneté et des ressources internes 2
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ARRETE DU MAIRE

Direction desAffaires JurldiqueB
Initiales : GW
Code matière : 8.5

Olflet: Délégation de signature à IWonsteur Manusl RIVAUN, Directeur Général Adjoint
en charge de la Guitare, des sports et du tourisme

Le Maire de la Villa de Belfort,

Vu le Code Général des Collectlvjtés Territofiales et notammsntses articles L.2122-19et
R. 2122-8 autonsant le maire à donnar, soussaïurveillance et sa responsabilltà, délégation
de signature dans divers domaines ;

Vu te code de la eommande publique et notamment .son article L.2125-1-1° portant sur les
accords-çaîfras ;

Vu la délibération n" 20-22 en date du 3 Juiflet 2020 désignant Monsieur Damleo MESLOT en
qualité de. Maire dé la vifle de Belfort ;

Vu la délibération n" 20-26 an date du 3 Juillet 2t80 portant délégation gétiérale dônnéB au
Maire en vertu de l'afticle L.2122-22 du Code Général des Gollectivltês Terntbrialès et
autorisant le Maire à confier les prérogatives relevant de l'alihéa 4 à eertalns agents de la
collectivité ;

Considérant l'importanoe de la ville de Beltort et le nombra d'aetes dont elle a la
responsabilité, qu'il estde bonne gestion, afin ti'assurer la cortihuitéet le bon fQnctionnement
des services communaux, de donner délégation de signature aux Directeurs Gênêiaux
Adjoints des services pour les catégories d'acfesqui relèvent de la gestion quotiilienhe d'une
collectivité;

ARRÊTE

ARTIGLE 1 ; Délégation de signature est donnée à Monsieur Manuel RIVALIN, DlrectBur
Général Adjoint en ohacge de la Culture, des sports et du toynsme, sous ma surveillance et
mon autorité, aux fins de signer :

La CBttfficStion conforme des délibérations, arrêtés municipaux el acteâ de toute, nature
relatifs e la gestion communale ainsi que leur délivrance,

Les bons de conimands émis ;

./ Soit dans le cadre d'un marché passé sous la forme d'un accord-cadrs dans la
limite du montant autorisé du marché,

Oblet : Délégation destgnaïure à Monslem Manuel RIVAI.IN, Dlroeteur Général Acffoinl en charge
de fe Culture, tfes sports é( du tourisme l
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^ Soit pour les prestations de travaux, fournitures et services passées sur simple
bon de commande dont le seuil est inférieur à 20. 000 euros H. T.

Les bordereaux, mandats de paiement, b'tres de recette et toutes les pièces omptables
afférentes.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité. Il sera ainsi transcrit au
recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE 3 ; Le présent grrêté peut faire l'objet d'un recours ontentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 4 : Le Directeur général des servces est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise au contrôle de légalité et à la
Trésorerie municipale.

Belfortje -8 J(J|L
Le Maire,
Damien MESLOT

Reçue la présente notification en date du

Signature

Oblet : Délégation de signature à Monsieur Manuel RIVALIN, Directeur Général Adjoint en charge
de la Culture, des sports et du tourisme 2
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ARRETE DU MAIRE

Direction des Affaires Juridiques
Initiales : GW
Code matière : 6.5

ob!eî : Délégation de signature à Monsieur Ptllllppe BARTHOD, Directeur du
Conservatoire à Rayonnament Départemental Hmrl Dutllleux - Sfgnature des bons de
commande

Le Maire da (a Ville de Belfort,

Vu le Code Généi'at des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2122-19
autorisant le Maire à donner délégation de signature, sous sa surveillance et- sa
responsabilité, aux directeurs et responsables de senrices ommunaux :

Vu te code de la commande publique, et notamment son article L.2125-1-1° portant sur tes
aceords-cadres ;

Vu la délibération n" 20-22 en date du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en
qualité de Maire de la ville de Belfort ;

Vu la délibération n' 20-26 en date du 3 Juiltet 2020 portant délégation générale donnée au
Maire en vertu de l'articlé L.2122-22 du Code Sénéral des Collsctivitês Terrltoriaieset
autorisant le Maire à confier les précogetlves relevant de l'allnéa 4 à cérteins agente de la
collectivité ;

CQnçidêiant l'Importance de la ville de Belfort et te nombre d'actes dont elle a la
responsabilité, qu'il est dé bonne gestion, afin d'asaurer la continuité et le bon tonctionnement
des servlees communaux, de donner délégation de signature à certains agents communaux
pour les catégories a'acteS qui relêveint de la gestion quoBdiénne d'une coîtectlvité :

Considérant que les bons de commandes émis dans le cadre de l'artfele susvisé au code de
la commande publique sont Ses mesures d'exécution des marchés publies ;

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Philippe BARTHQD, Directeur
du Gonservatoin à Rayonnement Départemental Henri Dutilteux aux fins de signôr les bons
de commande émis tors de la mise en ouvre de l'ensejgnement de la danse et des
Interventions en milieu scolaire:

Soit dans te cadre d'un marché passé sous la forme d'un accord-cadre dans la limite
du nriontant autorisé du marehé,
Soit pour les prestations çle travaux, fournitures et services passées sur simple bon
de commande dont le seuil est inférieure 4. 000 euros H. T.

Obiet : Délégation de signature à Mvnsieur Phlllppe BARTHOD, Dlrectwrdu Conservatoire à
Rayonnement Départemental Henrllîutillsux-SlgRature des bons de commwde l
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ARTICLE 2 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité. Il sera ainsi transcrit au
recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 4 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise au contrôle de légalité et à la
Trésorerie municipale.

Belfortje -g J(J)|

Le Maire,
Damien MESLOT

Reçue la présente notification en date du

Signature

Oblet : Délégation de signature à Monsieur Philippe BARTHOD, Directeur du Conservatoire à
Rayonnement Départemental Henri Dutllleux - Signature des bons de commande 2
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ARRETE

Direction des Affaires Juridiques
Initiales : GW
Cocte matière : 5.5

Oé/et ; DélegaUon de signature à Madame Sandrine BERNARD, Cheffe de service des
FormalitéB atlminlstratives et élBétions au sein de la Direction des affaires générales -
SignaturB (les bons de commande

-e Maire de !a Ville de BBlfort,

Vu ta Code ©énéral des Collectivités Territoriales et notaminent son article 1.2122-19
autorisant le Maire e donner délégation de signature, sous sa surveillance et sa
respoHsabillté, aux directeurs et responsables da services communaux ;

Vu le code de la commande publique et notamment son article L2125-1-1° portant sur tes
accords-cadres ;

Vu la délibération n" 20-22 en date du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damlen MESLOT en
qualité de Maire de la ville de Belfort ;

Vu la tlélibératton n' 20-26 en date du 3 juillet 2020 portant délégaUon générale donnée au
Maire en vertu de l'artide L.2122-22 du Code Sénêfal des Collectivités Temtôrialss et
autorisant te Maire à confier les prérogatives relevant de l'afinéa 4 à certains agents de la
çolledivlté ;

Considérant l'importanee de la ville de Belfort et te nombre d'actes dont elle a la
responsabilité, qu'il estde Bo'nne gestion, afin d'assurer la continuité et le bon fonctionnement
des services communaux, de donner délégation de signature à certains agents communaux
pour les catégories d'actes qui relèvent de la gestion quotidienne d'une collectivité :

Considérant que les bons de commandes émis dans le cadre de l'article sysvlsé au code de
la commande publique sont des mesyres d'exécution des marchés publies ;

ARRETE

ARTICLE 1 : OélégaBon de signature est donnée à Madame Sandrine BBRNARD, Gheffe de
service des Formalités administratives et élections, aux fins de signer les bons de commande
émis:

Soit dans le cadre d'un marché passé sous la forme d'un accord-caare dans la limite
du montant autgrisé du marché,
Soit pour tes prestations de travaux, fournitures et services passées sur simple bon
de commande dont fe seuil est inférieur à 4. 000 euros H. T.

Obiat : Délégation de signature à Madame Saniirtne BERNARD, Cheffe de service des Formalités
admlnlstratwes et élections au sein de la Direction (Ses affaires générales - Signature des fions de
commande ]
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ARTICLE 2 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité.
au recueil des actes administratifs et affiché.

sera ainsi transcrit

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un reours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'obj'et
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 4 : Le Directeur général des services est chargé de l'exêcution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressée et dont copie sera transmise au contrôle de légalité et à la
Trésorerie municipale,

Belfort, le _ g ju|j^ 2020

Le Maire,
Damien MESLOT

Reçue ia présente notification en date du

Signature

Oblet : Délégation de signature à Madame Sandrine BERNARD, Chefte de seivice des Formalités
admfn/stratfves et élections au sein de la Direction des affaires générales - Signature des bons

de commanda
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ARRETE DU MAIRE

Direction dss Affaires Juridiques
Initiales : GW
Code matière : 5.5

Oblet : Délégation de signatura à Monsieur IVIonsteur François BINOUX-RËMY,
Directéurdu service aux communes - Stgnaturs des bons de commande

Le Malro de la Ville de Belfort,

Vu le Code Qénêral de» Collectivités Temtonaleset nQtamment son article L.2122-19
autorisant te Maire à donner délégation de slgnattire, soys sa surveillance et sa
responsabilité, aux directeurs et responsables de servios communaux ;

Vu lecode de la commande publique et notamment son afljcje L.2'125-1-1" portant sur les
accords-cadres ;

Vu la délibération n° 20-22 en date du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damlen MESLOT en
qualité de Maire de la ville de Belfort ;

Vu la déUbération n° 20-26 en date du 3 juillet 2020 portant délégation. générale donnée au
Maire en vartu de l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Ten-itorlaléà et
autorisant le Maire à confier les prérogatives relevant de l'alinéa 4 à certains agents de la
collectivité ;

Considérant, l'importance de la ville cte Belfert et le nombre d'aetes dont elle a la
responsabilité, qu'il est ds bonne gestion, afin d'assurer la continuité et le bon foncttonneTnent
des services communaux, de donner délégation de signature à certains agents communaux
pour les catégories tfactes qui relèvent de la gestion quotidienne d'une collectivité ;

Considérant que les bons de commandes émis dans le eatlrs de l'article susvisé au code de
la commande publique sont des mesures d'exécution des marchés publies ;

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à Monsieur François BINOUX-REMY,
Directeur du service aux communes, aux fins do signer les bons de commande émis :

Soit dans le cadre d'un marehê.passè sou$ la forme d'un accord-cadre dans la limite
du montant autorisé du marché,
Soit pour les prestations de travaux, fournitutes et services passées sur simple bon
de commanda dont le seuil est inférieur à 4.000 euros H.T.

Objet : Délégation de signature a Monslwr Monsieur François BINOUX-REMY, Dlrectew du
service aux communes - Signature des Bons de commande
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ARTICLE 2 ; Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité. Il sera ainsi transcrit au
recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 4 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise au contrôle de légalité et à la
Trésorerie municipale.

Betfortje -8JUJ|, ZOZO

Le Maire,
Damien MESLOT

Reçue la présente notification en date du

Signature

Oblet : Délégation de signature à Monsieur Monsieur François BINOUX-REMY, Directeur du
service aux communes - Signature des bons de commande 2
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ARRETE DU MAIRE

Direction des Affaires Jurldiqyes
Initiales : GW
Code matière : 5.5

Objet : Délégation de signature à Madame Nathalie BOUCHETAL, DlrBCtrice de la
Bibliothèque au sein de la Direction de l'acUon culturelle - Signature des bons de
commande

Le IWalre de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 2122-19
autorisant le Maire à donner délégation de signature, sous sa surveillance et sa
responsabilité, aux directeurs et responsables de serviees communaux ;

Vu le code de la Commande publiqueet notamment son article L.21. 26-1-1° portant sur tes
accords-cadres ;

Vu la délibération n° 20-22 en date du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en
qualité de Maire de ta ville de Beltort ;

Vu la délibération n° 20-26. en data du 3 juillet 2020 portant délégation générale donnée au
Maire en vertu de Fartiote L. 2122-22 du Code Général des Coltectivités Temtoriales et
autorisant le Maire à confier les prérogatives reteyant de l'aljnéa 4 à certains agents de la
collectivité ;

Considérant l'Importano de la ville de Belfort et le nombrB d'actes dont elle a la
responsabilité, qu'il est de bonne gestion, afin d'assurer la continuité et le bon fonctionilament
des services communaux, de donner délégation de signature à certains agents communaux
pour tes catégories d'aetes qui relèveTit de la gestion quotidienne d'une collectivité ;

Considérant que les bons de commandes émis dans le cadre de l'article susvisé au code de
la ommande puhdque sont des mesures d'exécutton des marchés publiGS ;

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signatiire est donnée à Madame Nathalie BOUCHETÂL,
Directrice de la Bibliothèque, aux fins de signer tes bons de commande émis :

Soit dans le cadre d'un marché passé sous la forme d'un accord-cadre dans la limite
du montant autonsé du marché,
Soit pour les prestations de travaux, fournlturas et services passées sur simple bon
de commande dont le seuil est inférieur à 4.000 euros H.T.

OWet ; Délégation de stgnature à Madame Nathalt» BOUCHETA L, Olrectrlca de la BIMothèque au
sefn de la Direction de l'actton cuttvrelle - Signature des bons de commande l
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ARTICLE 2 : Le présent arrêté prend effet à ompter de sa publicité. Il sera ainsi transcrit au
recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 4 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressée et dont copie sera transmise au contrôle de légalité et à la
Trésorerie municipale.

Belfort, le - 8 JUIt.. 2020

Le Maire,
Damien MESLOT

Reçue la présente notification en date du

Signature

OWe( : Délégation de signature à Madame Nathalie BOUCHETAL, Directrice de ta Bibliothèque au
seïnde la Direction de l'actlon culturelle - Signature des bons de commande 2
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ARRETE DU MAIRE

Direction des Affaires Jurictiques
Initiales : GW
Code matière : 5,5

Oblet : Délégation tfe signature à Monsieur Antoine BURRIER, Directeur de l'Eau et de
l'environneinent-Signature das bons de commanile

Le Nlalre de la Ville de Bslfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2122-19
autorisant te Maire à donner délégation dé signature, sous sa sufveillance et sa
responsabflité, aux directeurs et responsables de services communaux.;

Vu le code de la commande publique et notamment son article L. 212S-1-1' portant sur les
accords-cadres ;

Vu la délibération n° 20-22 en date du 3 Juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en
qualité de Maire de la ville de Belfort ;

Vu la délibération n° 20-26 en date du 3 juillet 2020 portant délégation générale donnée au
Maire en vertu de l'arUcle L2122-22 du Code SénSral des CollectMtés Territoriales et
auton'sant le Maire à confier les prérogatives relevant de l'alinéa 4 à certains agents de la
collectivité ;

Considérant l'Importance de . la ville de Bslfort et te nombre d'actes dont elle a la
responsabilité, qu'il est tfe bonne gestion, afin d'assurer la continuité et te bon foncHonnement
des services communaux, âe donner délégation de signatwe à certains agents ommunaux
pour les catégories d'actes qui relèvent dé la gesttoR quotidienne d'une collectivité ;

Considérant que tes bons de commandes értilsdans la cadre de l'article susvfsê au code dé
la ommande publique sont des mesures d'exécution des marchés publies ;

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Antoine BURRIER, Directeur
de l'Eau et de l'envlronnement, aux flns de signer les bons de commande émis :

Soitdans lecadre d'un marché passé sous la forme d'un accord-cadre dans la limite
du montant autorisé du malché,
Soit pour les prestations de travaux, fournitures et services passées sur simple bon
de commande dont le seuil est inférieur à 4,000 euros H.T.

Oto'et : Délégation de signfiture à Monsieur Antoine BUFtRIER, Oirectwr de l'Eau et de
{'environnement - Signature des bons de commande
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ARTICLE 2 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité.
recueil des actes administratifs et affiché.

sera ainsi transcrit au

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité, II peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 4 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécutton du présent arrêté
qui sera noh'fié à l'intéressé et dont copie sera transmise au contrôle de légalité et à la
Trésorerie municipale.

Belfort, le ~SM.. ÎBIO

Le Maire,
Damien MESLOT

Reçue la présente notification en date du

Signature

Objet : Délégation de signature à Monsieur Antoine BURRIER, Directeur de l'Eau et de
l'Mvironnement - Signature des bons de commande
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ARRETE DU MAIRE

Direction des Affaires Juridiques
Initiales : GW
Code matière : 5.5

OWe( ; Dérégation de signaturs à Madame Céline CQURTOT, Directrice de la Petite
Enfance au sein de la Direction de la viescolàirê- Signature des bons de commandé

Le Maire da la Ville de Bélfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son artide L.2122-19
autorisant le Maire à donner délégation de signature, sous sa sureeillance et sa
responsabilité, aux diFBCtéure et responsables de services communaux ;

Vu le code dé la commandB publique et notamment son article L.2125-1-1" portant sur les
acords-cadres ;

Vu la délibération n° 20-22 en date du 3 juillet 2Û20 désignant Monsieur Damten MESLOT en
qualité de Ualre de la ville de Belfort ;

Vu la délibération n" 20-26 en date du 3 juillet 2020 portant délégation générale donnée au
Maire en vertu de l'artfcte L,2122-22 du Code Général des Collectivités Temtorlales et
autorisant le Maire à eonRer tes prérogatives relevant de. Falinéa 4 à certains agents de la
collectivité ;

Considérant l'in^iortancs de la vjlte de Beltort et le nombre d'actes dont elle a la
responsabilité, qu'il e?t de bonne gestion, afin d'assurer la continuité et le bon fonctionnement
des servtees communaux, de donner délégation ds signature à certains agents rommunaux
pour les catégories d'actes qui relèvent de la gestion quotidienne d'une collectivité :

Considétant-qus les bons de oommandes énii$ tlans le cadre de l'artlçte susvisé au eode de
la commande publique sont des mesures d'exéeution des marchés publics ;

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à Madame Céline GOURTOT, Directrice
de la Petite enfance, aux fins de signer las bons de commande émis :

Soit dans le cadre d'un marché passé sous la forme d'un accord-cadre dans la limite
du montant autorisé du marché,
Soit pour tes prestations de travaux, fournitures et services passées sur simple bon
de command&dont le seuil est inférieur à 4. 000 euros H. T.

OWet : Délégation de signature à Madame Céline COURTOT, Directrice de la Petite enfance au
ssfr! de la Direction de la v!e seolaliv - Signature des bons de commande l

-793-



20Î1Q8

ARTICLE 2 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité. Il sera ainsi transcrit au
recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 4 : Le Directeur général des sen/ios est chargé de l'exécutlon du présent arrêté
qui sera notifié à l'fntéresse et dont copie sera transmise au contrôle de légalité et à la
Trésorerie municipale.

Belfortje -8 JUIL. 2020

Le Maire,
Damien MESLOT

Reçue la présente notification en date du

Signature

Oblst : DWégation de signature à Madame Céline COURTOT, Directrice de la Petite enfance au
sein de /a Direction de la vie scolaire - Signature des lions de commande 2
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Direction des Affaires Juridiques
Initiales : GW
Code matière : 5.8

Oiflet : Délégation de signature à Monstour François CURRI, Co-Responsable en
charge du Patrimoine bâti au sein de la DIfection du Patrimoine bâti, de l'espace publie
et des mobilités - Signature des faons de commande

Le Maire de ta Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2122-18
autorisant le Maire à donner délégation de slgnatui'e, sous sa surveillance et sa
responsabilité, .aux directeurs et msponsabfes de services communaux ;

Vu le code de la commande publique et notamment son article L.2125-1-11 ' 

portant sur les
aecords-cadres ;

Vu la délibération n° 20-22 en date du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en
qualité de Maire de la ville de Belfort ;

Vu la délibération n' 20-26 en date du 3 Juillet 2020 portant délégation générale donnée au
Maire en vertu de l'articla L-2122-22 du Code GénSral des CollecUvités Territoriales et
autorisant le Maire à confier les prérogatives relevant de l'alinéa 4 à certains agents de la
collectivité ;

Considérant l'importance de la ville de BetfQrt et le nombre d'actes dont elle a la
responsabilité, qu'il estde bonne gestion, afin d'assucer la continuité et le bon fonctionnement
des services communaux, de donner délégation de signature à certains agents communaux
pour les catégories â'aetes qui relèvent de la gestion quotiaienne d'une collactivité ;

Considérant que (es bons de commandes émis dans le cadre de l'article susvisé au code de
la commande publique sont des mesures d'exêcution des matGhés publics ;

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à Monsieur François CURRI, Co-
Responsable sn charge du Patrimoine bâti, aux fins de signer les bons de commande émis :

Soit dans le cadre d'un marché passé sous la forme d'un accord-cadFe dans la limite
du montent autorisé du marché,
Suit pour les prestations de tnvaux, foumltures et services passées sur simple bon
de commande dont le seuil est inférieur à 4. 000 euros H. T.

Oblet : Délégation de signature à Monsieur François CURRI, Co-Respynsable en charge du
Patnttioina b&t! au sein cfa 1a Direction du Patrimoine t>Stl, de /'espace pubffc e( tfes mobilités
Signature des bons de commanda
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ARTICLE 2 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité. Il sera ainsi transcrit au
recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 4 : Le Directeur généra] des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressée et dont copie sera transmise au contrôle de légalité et à la
Trésorerie municipale.

Belfort, te - g JUIL. 2020

Le Maire,
Damien MESLOT

Reçue la présente notification en date du

Signature

Oblet : Délégation de signature à Monsieur François CURRI, Co-Responsable en charge du
Patrimoine bâti au sein de la Direction du Patrimoine bâti, de /'espace publie et des mobilités -

Signature des bons de commande 2
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ARRETE DU MAIRE

Direction des Affaires Juridiques
Inih'ales : SW
Code matière : 6,5

Oblet : Mliêgation de signature à Madame Tanla DE STEFANO, Directrice adjointe
l'Urbanfsme - Signature Ues bons de commande

Le Maire de la Vflto d» Belfort,

Vu te Code Général desColleiîtivttés Ten-itoriales et notamment son artlele L.Z122-19
autorisant le Msiiw à donner d$lêgatloh de signature, sous sa sureelllanee et sa
responsabilité, aux directeurs et responsables d& services communaux ;

Vu le code de Ja commande publique et notamment son article L.2125-1-1* portant sur les
accords-cadres ;

Vu la délibération n° 20-22 en date du 3 juillet2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en
qualité de Maire de la ville de Belfort ;

Vu la dêlibératton n° 20-26 en date du 3 juillet 2020 portant délégation généi-ale donnée au
Maire en vertu de l'article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales et
autorisant le Maire à confier tes prérogatives relevant de l'alinéa 4 à certains agents de la
collectivité;

Considérant l'jmportance de la ville de Belfort et le nombre d'actes dont eBe a la
responsabllité. qu'il est de bonne gestion. afin d'assurer la continuité et le bon fonctionnement
des sewios communaux, de donner délégation de signature à ortains agents cominunaux
pour les catégories d'actes qui Felèvent rie la gestion quotidienne d'une collectivité ;

Considérant que les bons d9 cgmmandes émis dans le cadw de l'artide susvfsé au eode de
la CQmmande publique sont des mesures d'exéeutîon dès merchés publics ;

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à Madame Tania DE STEFANO, Directrice
adjointe de l'Urbanisme, aux fins de signer tes bons de commande émis :

Sojt dans le cadre a'un maretté passé sous la forme d'un accord-cadre dans la limite
du montant autorisé du marché,
Soit pour les prestations de travaux, fournitures et services passées sur simple bon
de commande dont le seuil est Inférieure 4. 000 euros H.T

Objet : Oélégation de signature aMatfame Tanla DE STEFAHO, Directrice adjointe de S'Urbanlsme
- Signature dw bons de commande l
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ARTICLE 2 : Le présent arrêté prend effet e compter de sa publicité. Il sera ainsi transcrit au
recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'obj'et d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 4 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera noUfié à l'intéressée et dont copie sera transmise au contrôle de légalité et à la
Trésorerie municipale.

Belfort, le 8 JUIL. 2020

Le Maire,
Damien MESLOT

Reçue la présente notification en date du

Signature

Objet : Délégation de signature à Madame Tania DE STEFANO, Directrice adjointe de l'Urlianisme
Signature des bons de commande
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ARRETE DU BflAIRE

Direction des Affaires Juridiques
Initiales : GW
Code matière : 5.5

SÈC&: DèlegBtlon de signature a Monsieur Bertrand DELAVELLE, Cp-Responsabta en
charge de l'Espace publie et de la NIobllttè au ssin de la Direction du Patnmoinebâti^
de l'espace publie et des mobilités - Signature des bons de commande -- """"" ''""'

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Coda Général des Collectivités Territcxiatas et notamment son article L.2122-19
autorisant le Maire à donner délégation de signature, sous sa surveillance et" sa
responsabilité, aux directeurs et responsables de services communaux :

Vu le code de la connmande publique et notamment son article L2125-1-1' portant sur les
aceords-cadres ;

Vu la délfbératfon n" 20-22 en date du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien ME8LOT en
qualité de Maire de la ville de Belfort :

Vu la ciélibératton n' 20.-26 en date du 3 Juillet 2020 portant délégation générale donnée au
Maire en vertu de l'artjcte L.2122-22 du Code Général dès Collectivités Temtoriafes'et
autorisant le Maire à confier tes prérogatives relevant de l'alinéa 4 à certains agents de la
collectivité ;

Considérant l'importance de la ville de Betton et (e nombre d'actes dont elle a la
responsalîilité, qu'il est de bonne gestion, afin d'assurer la contmulté et le bon fonctionnement
des services GOromunaux, de donner délégation de signature à certains agents communaux
pour les catégories d'actes qui relèvent de la gestion quotidienne d'une coïlëctivité :

Considérant que les bons de commandes émis ctans le cadre de l'article susvlsé au code de
la commande publique sont des mesures d'êxéeution des marchés publies ;

ARRETE

ARTICLE l ; Délégation de signature est donnés à Monsieur Bertrand DELAVELLE. Co-
Responsable en charge de l'Espace publie et de la Mobilité, aux fins de signer les bons de
commande émis :

Sait dans le cadre d un marché passé sous la forme d'un aoordodre dans la limite
du. montant autorisé du marché,
Soit pour tes prestations de travaux fournitures et services passées sur simple bon
de commande dont le seuil est Inférieur à 4. 000 euros H.T.

0&/®f .. Délégation <)e slgrfatareS Monshur Bertraifd DELA VELLE, Co-ResponssWe en charge de
/'Espace publie et de la MolsllHé au sein de la Direction du Patrimoine tiStt, de l'aspaca publie et
des mobllltSs - Signature des lions d» commande l
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ARTICLE 2 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité. Il sera ainsi transcrit
au recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 4 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise au contrôle de légalité et à la
Trésorerie municipale.

Belfort, le - 8 J[J||, 2020

Le Maire,
Damien MESLOT

Reçue la présente notification en date du

Signature

06/et ; Délégation de signature à Monsieur Bertrand DELAVELLE, Co-Responsable en charge de
TEspace publie et de la Mobilité au sein de la Direction du Patrimoine bâti, de ('espace publie et
des mobilités - Signature des bons de commande 2
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ARRETE DU MAIRE

Direction des Affaires Jundfques
Initiales : GW
Code matière : 5.5

Ot>lat ; Dëlégatlon de signatun à Madame Sytviane DEMOLY, Directrice adjoints d» la
Petite Enfance au sein de la Direction de la vie scolaire - Sigriaturê des bons de
commande

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2122-19
autorisant le Maire à donner délégation de signature, sous sa surveillance et sa
responsabilité, aux diredeurs et responsables de servios communaux ;

Vu le ode de la commande publique et notamment son artfclB L.2'(25-1-1'1 portant sur les
accords-cadres ;

Vu la délibêratfon n" 20-22 en date du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en
qualité de Maire de la w'Ile de Belfort ;

Vu la délibération n° 20^6 en date du 3 juBlet 2020 portant délégation générale donnée au
Maire en vertu de l'artfcle L.2122-22 du Code Général des GolleGlivités Territônates et
autorisant le Maire à confier les prérogatives relevant de l'allnéa 4 à certains agents de la
collectivité ;

Considérant l'Importance de la ville de Betfort et le nombre d'aetes dont elte a la
responsabilité, qu'il est de bonne.gesttoa, afin d'assurer la continuité et le bon foncttonnement
des servios eommunayx, de donner délégation de signature à certains agents communaux
pour tes catégories â'actes qui relèwnt de la gestion quottdienne d'une eoltectivlté ;

Considérant que les bons de commandes émis dans le cadre des l'articte. susvlsê au codé de
la commande publique sont des mesures d'exécytion des marehê$ publics ;

ARRETR

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée a MadameSylviane DEMOLY, Directrice
adjointe de la Petite eBfance, aux fins de signer les bons de commande émis :

Soit dans le cadre d'un marché passé sous la formed'unaecord-cadrs dans la limite
du montant-autarisé du marché,

Sôil pour les prestations de travaux, fouFnitures et services passées sur simple bon
de ommande dont le seuil est inférieur à 4.000 eu ros H.T.

Objet : Délégation de signature à Madame Sylvlane DEUOLY, Directrice adjointe de la Petite
Enfance au sein de la Direction de la vie scolaire - Signature clés bons de commande
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ARTICLE 2 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité. Il sera ainsi transcrit au
recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 4 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'Intéressée et dont copie sera transmise au contrôle de légalité et à la
Trésorerie municipale.

Belfort, le 8 JUIL, 2020

Le Maire,
Damlen MESLOT

Reçue la présente notification en date du

Signature

Oblet : Délégation de signature à Madame Sylvlane DEMOLY, Directrice adjointe de la Petite
Enfance au sein de la Direction de la vie scolaire - Signature des bons de commande
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Direction des Affaires Juridiques
Initiales : 8W
Code matière : 5.5

Ob/et ; Délégation de signature à Madame Patricia DEROUSSEAUX LEBERT, Directrice
de l'Urbanisme - Signature dss bons de commande

Le Maire de la VUIe de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Temtoriales et notamment «on article L.2122-19
autorisant te Maire à donner délégation de signature, sous sa surveillance et sa
responsabltité, aux directeurs et .responsables de services communaux ;

Vu le code de la commande publique et notamment son anïcle L.2125-1-1'1 portant sur les
accords-cadres ;

Vu la délibération n" 20-22 en date du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en
qualité de Maire de la ville de Bèlfort ;

Vu la délibération n° 20-26 en date du 3 juillet 2020 portant délégation générale donnée au
Maire en vertu de l'article L.2122-22 du Codé Général des Collectivités Territoriales et
autorisant le Maire à confier les prérogatives relevant de l'alinéa 4 à certains agents de la
colfectivité ;

Considérant l'importanee de la ville de Belfort et le nombre d'aofes dont elle a la
responsabillté,. qu'il'est de bonne gestion,, afln d'assurer laeonttnuité et Is bon fonctionnement
des services communaux, de donner délégation de signature à certains agents communaux
pour les catégories d'aetes qui relèvent de la gestion quotidienne d'une collectivité ;

Considérant que tes bons de commandes émis dans le cadre de l'artfcle susvisé au code de
la commande publique sont des mesures d'exêcution des marchés publies

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est darinée à Madame Patricia DEROUSSEAUX
LEBERT, Direetrice de t Urbanisme, aux fins dé signer les bons de commande émis :

Soit dans le cadre d'un marché passé sous la forme d'un accord-csdre dans la limite
du montant autorisé du marché,
Soit pour les .prestations de travaux, fouroltures et ssrvlos passées sur simple bon
de commandwdont le seuil est Inférie.ur à 4. 00Q euros H. T.

Objet : Délégation de signature à Madame Patricia DEROUSSEAUX LEBERT, Directrice de
l'UrKanisme- Signature des bons d» cofnmande
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ARTICLE 2 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité. Il sera ainsi transcrit au
recueil des actes adirilnistratifs et affiché.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 4 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera not'fié à l'intéressée et dont copie sera transmise au contrôle de légalité et à la
Trésorerie municipale.

Belfort, le " g jy,^ ^Q

Le Maire,
Damlen MESLOT

Reçue la présente notification en date du

Signature

Objet : Délégation da signature à Madame Patricia DEROUSSEAUX LEBERT, Directrice de
l'Urbanlsme - Signature des bons de commande
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ARRETE DU MAIRE

Direction des Affaires Jarldlques
Initiales : GW
Code matière : 5,5

Oblet : Délégation de sFgnatura à Madame Fabienne DESROCHES, Directrice
l'Actlon culturalfe -Signature des bons de commande

Le Maire da la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2122-19
autorisant le Maire à donner délégation de signature, sous sa surveillance et sa
responsabilité, aux directeurs et responsables de services communaux ;

Vu le code de la commande publiqueet notamment son arttete L.2125-1-1* portant sur les
accords-cadres ;

Vu la délibération n° 20-22 gn date du 3 Juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en
qualité de Maire de la vil.to de Belfort ;

Vu la délibération n° 20-26 en date .du 3 juillet 2020 portant délégation générale donnée au
Maire en vertu de l'articte L.2122-22 ;dM Code Général dfls Collectivités Territoriales et
autorisant le Maire à confier les ptérogatives relevant de l'alinéa 4 à certains agents de la
collectivité ;

Cansldérant l'importance de la ville de Bglfort. st le nombre d'actas dont elle a la
Fesponsabilité, qu'il estde bonne gesBon, afin d'assurerla continuité et te bon foncHonnement
des services communaux, de donner délégation de signature à certains agents communaux
pour tes catégories d'actes qui relèvent dé la gestion quotidienne d'une collectivlte ;

Considérant que tes bons de commandes émis dans le cadre de l'artlcle susvlsé au code de
la commande publique sont des mesures d'exécution des marehés publkss ;

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à Madame Fabienne DESROCHES.
Directrice de l'Action culturelle, aux fins de signer tes bons de commande émis :

Soit dans le cadre d'un marché passé sous la forme d'un accord-cadre dans la limite
du montant autorisé du maiché,
Soit pour les piestattons de travaux, foumitures et services passéss sur simple bon
de commande dont le seuil est infériçur à 4. 000 éuros H.T.

Oblet ; Délégation de signature à Madame Faft/anna PESROÇHES, Directrice de l'Actlon culturelle
- Signature des Kofis de commande ]
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ARTICLE 2 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité.
recueil des actes administratifs et affiché.

20.11115

sera ainsi transcrit au

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 4 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressée et dont opie sera transmise au contrôle de légalité et e la
Trésorerie municipale.

Belfort, le - g JIDL, 2020

Le Maire,
Damien MESLOT

Reçue la présente notification en date du

Signature

Oblet : Délégation de signature à Madame Fabienne DESROCHES, Directrice de l'Action culturelle
- Signature des bons de commande 2
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ARRETE DU MAIRE

Direction des Affefres JurtdiqueS
Initiales : GW

. Code matière : 5.5

ObBjt ; Délégation de sifinature à Monsieur Ahmed DJIOUA, Directeur adjoint du Centre
de Formation d'Apprentis (CFA) - Slanature des bons de commande

Le Maire d® la VIIIs as Belfort,

Vu le Code Général des GollecBvItés Territoriales et notamment son article L.2122-19
autorisant le Maire à donner délégation de signature, sous sa surveillance et sa
responsabilité, aux directeurs et responsables deservfees communaux ;

Vu le code de lacororoande publique et notammentson article L.212S-1-1'' portant sur les
accords-cadres ;

Vu la détibération n* 20-22 en daté du 3 juillet 2020 désignant Monsteur Damien MESLOT en
qualité cto Maire de la ville de Beltort ;

Vu la dénbératlon n° 20-26 en date du 3 Julllet. 2020 portant délégation génétate donnée au
Maire en vertu de l'artfcle L.2T22-22 du Code ©ênéral des ColteG tfvités Territoriatesît
autonsant te Maire à confier tes prérogatives relevant de l'àllnêa 4 à certains agents de la
collectivité;

Considérant l'ImportanGe de la ville de Belfort et le nombre d'actes dont elle a la
responsabilité, qu'il est de bonne gestion, aflo d'assurer la continuité et le bon fonctionnement
des services communaux, de donner délégation de signature à certains agents communaux
pour tes catégories d'actes qui relèvent de la gestton quotidienne d'une collectivité :

Cpnsldérant cjue les bons de commandés émis dans le cadre de Fartlcle susvlsé au code de
la commande publiquesont des mesures d'exécutton dès marchés publies ;

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée e Monsieur Ahmed DJIOUA. Directeur
adjoint du Centre de Fcirmation d'Appf entis (CFA), aux fins de signer les bons de commande
émis :

Soit dans le cadre d'un marché passé sous la forme d'un accord-cadre dans la limite
du montant autorisé du marché,
Soit pour les prestations de travaux, fournitures et services passées sur simple bon
de commande dont le seuil est Inférieur à 4. 000 auros H.T.

06/e( ; Délégation de signature à Monsieur Ahmed DJIOUA, Olrectew adjoint du Centre de
Formation d'Appr»Mls (CFA) - Signature des tons de commande
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ARTICLE 2 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité. Il sera ainsi transcrit au
recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 4 : Le Directeur général des servios est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise au contrôle de légalité et à la
Trésorerie municipale.

Belfort. le -§ JU]|.. ^^

Le Maire,
Damlen MESLOT

Reçue la présente notification en date du

Signature

Ob/et ; Délégation de signature à Monsieur Ahmed DJIOUA, Directeur adjoint du Centre de
Formation d'Apprentls (CFA) - Signature des bons de commande 2
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ARRETE DU MAIRE

Direction des Affaires Juridiques
Initiales : GW
Code mat'ère : 5.5

Otilet : Délégation de signature à Monsieur Cédrlc B/AIN, Directeur des Sports
Signature des bons de cbmmandé

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu te Code Général des Collecfivltés lemtonaieset nQtaniment son article L.2122-19
autorisant le Maire à donner délégation de: signature!, sous sa suiveillance et sa
responsabilité, aux directeurs et responsables de services ommunaux ;

Vu le code de la ommande publique et notamment son article I.. 212S-1-1' portant sur les
accords-Gadres ;

Vu la délibération n° 20-22 en date du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en
qualité de Maire de la ville de Belfort ;

Vu la déBbératlon n" 20-26 en; date du 3 juillet 2020 portant {lêlégatlon générale donnée au
Maire en vertu de l'articte L.2122-22 du Code Qénéral des Collectivités Territoriales et
autorisant le Maire à confier les. prérogatives relevant de l'glinéa 4 à certains agents de la
collectivité ;

Considérant l'importance dé la ville de Belfort et te norribre d'setes dont elle a la
responsabilité, qu'il est de bonne gesh'on, afin d'assurer ta eontlnulté et le bon fonctionnement
des services communaux, de donnar délégation de signature à certains agents communaux
pour les catégories d'actes qui relèvent de la gestion quotidienne d'une eoireetivité ;

Considérant que les Bons de commandes émis dans te cadre de l'article susvisé au code de
la commande publique sont des mesures d'exéeution des marchés publics ;

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Cédric EVAIN, Directeur des
Sports, aux fins de signer les bons de commande émis :

Soit dans le cadre d'un marché passé sous la formed'un accord-cadre dans la limite
du montant autorisé du marché,
Soit pour les prestations de travaux, fournitures et services passées sur simple bon
de commande dont te seuil est inférieur à 4-000 eu ros H.T.

Objet : Délégation de slgmture S Monsieur Cédri'c EVAM, Directeur des Sports - Sfgnatwe des
fions tfe commaisde l
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ARTICLE 2 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité.
recueil des actes administratifs et affiché.

sera ainsi transcrit au

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 4 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise au contrôle de (égalité et à la
Trésorerie municipale,

Belfort, te - ,3 J(lj|.. 2020

Le Maire,
Damien MESLOT

Reçue la présente notification en date du

Signature

Of»/ef ; Délégation de signature à Monsieur Cédric EVAIN, Directeur des Sports - Signature des
bons de commande 2
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àRRETE DU MAIRE

(:.

Direction des Affaires Juriaiques
Initiales : GW
Code matière : 5.5

Wei : Dëlsgation d9 signature à Madame Kartne FÂISANDIER, Co-Responsable du
Patrimoine bâti au sdn (te la Dlractlon du Patrimoine bâti, de l'espace publié et des
mobllitéa - SlgnatuFB des bons de commands

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu te Code Général des Collectivités Temtoriafes et notamment son article L.2122-19
autorisant le Maire à donner délégation de signature, sous sa surveillance et sa
responsabilité, aux dlrecteureet responsables de services communaux ;

Vu le code cte la commande publique et notamment son article L.2125-1-1° portant sur les
aeeords-eadres ;

Vu la délibération n" 20-22 en date du 3Juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en
qualité de Maire de la vlltede Belfort;

Vu la délihêratlon n" 20-26 en date du 3 juillet 2020 portant délégation générale donnée au
Maire en vertu de l'artlçle L. 2122-22 du Code Généfal des Collectivités Territoriales et
autorisant le Maireà confier les prérogatives relevant de l'alinéa 4 à certains agents de la
collectivité ;

Considérant l'Irnportance de la ville de BeKort et te nombre d'actes dont elle a la
responsabilité, qu'il estde bonne gestion, afin d'assurer la continuité et te bon fonctionnement
des sémcescommunaux, de donner délégation de slgnatareà wrtalns agents communaux
pour les catégories d'actes qui relèvent cte la gestion quotidienne d'une cciilectJvité ;

Considérant que. les bons de commandés émis dsns le cadré de l'article susvisé au code de
la commande publique sont des mesurés d'exécution des marchés publics ;

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à Madame Karine FAISANDIER. Co-
Responsable du Patrimoine bâti, aux fins de signer tes bons de ommande émis :

Soit dans le cadre d'un marché passé sous ta forme d'un aceord-eadre dans la limite
du montant autorisé du marché,

Soit pour les prestations de travaux, fournitures at services passées sur simple bon
de commande dont le seuil est Inférieur à 4.000 euros H. T.

Objet : Délégation de sigmture à Madame Karine FAISAHDIER, Co-Responsable du Patrimoine
bâti au sein delà Direction du Patrimoine bâti, d6 /'espace puBffc e( des mobll'ités - Signature des
bons de commande l

-811-



ARTICLE 2 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité. Il sera ainsi transcrit au
recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 4 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressée et dont copie sera transmise au contrôle de légalité et à la
Trésorerie municipale.

Belfort, 16 - g ju|^ ̂ Q

Le Maire,
Damien MESLOT

Reçue la présente notification en date du

Signature

Obtet : Délégation de signature à Madame Karine FAISANDIER, Co-Responsable du Patrimoine
bStl au sein de la Direction du Patrimoine bêti, de l'espace public et des mobilités - Signature des
bons de commande 2
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ARRETE DU MâiRE

Direction des Affaires Juridiques
Initiales : ®W
Code matière : 5.6

OWet; Délégation deslgnature à Monsieur Mathieu FOURNET, Directeur des Systèmes
d'Infomiatton - Signature des bons de coinmande

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Gode Général des Collectivités Temtoriales et notamment son artide L.2122-19
autorisant te. Maire . à donner ctêlëgatlon de signature, sous sa surveillance et sa
responsabilité, aux directeurs et responsables de services communaux ;

Vu le code de la commande publique et notamment son article L.2125-1-1° portant sur tes
accords-cadres ;

Vu la dSlibération n" 20-22 en date du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en
qualité de Maire de la vite de Belfort ;

Vu la délibération n" 20-26 en date du 3 juillet 2020 portant délégation généiale donnée au
Maire en vertu de l'article L.2122-22 au Codé Général des Collectivités Territoriales et
autorisant le Maire e conter les prérogatives relevant de l'alinéa 4 à certains agents de la
collectivité ;

Considérant l'importance de la ville de Belfort et le nombre d'actes dont elle a la
responsabilité, qu'ilest de bonnegestion, afin ri'assurer la contihuitêet le bon fonctionnement
des services communaux, de donner délégation designature à certains agents communaux
pour tes catégories d'actes qui relèvent de la gestion quotidienne d'une collectivité ;

Considérant que les bons de commandes émis dans le cadre de l'artfcle susvlsé au code de
la commande publique sontdes mesures d'exécufion des marchés publies ;

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Mathieu FOURNET, Directeur
des Systèmes d'Infonnation, aux fins de signer les bons de eommande émis :

Soit dans le cadre d'un marché passé sous la forme d'un açcord-cadre daris la iirriite
du montant autorisé du marché,
Soit pour les prestations de travaux, fournitures et services passéessyr simple bon
de coinmanae dont le seuil est inférieur à 4. 000 euros H.T

Objet : Délégation de signature à Monsieur Mathieu FOURNFT, Diracteufdas Systèmes
^'Information - Signature des bons de commande
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ARTICLE 2 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité, il sera ainsi transcrit au
recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicilé. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 4 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise au contrôle de légalité et à la
Trésorerie municipale.

Belfort, le S JLIIt.. 2020

Le Maire,
Damien IViESLOT

Reçue ia présente notification en date du

Signature

Oblet : Délégation de signature S Monsieur Mathieu FOURNET, Directeur des Systèmes
d'Informatlon - Signature des bons de commanda

-814-
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ARRETE DU MAIRE

Direction des Affaires Juridiques
IniUales : GW
Code matière : 5.5

OibtBt ; Délégation de signature à Monsieur Frédéric CONTRERES, Directeur du Centra
de Formation d'Approntls (CFA) - Signature des bons de commande

Le MairedelaVllla de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notsmmsnt son srtide L.2122-18
autorisant le Mail» à donner défêgatlon de slgnghire, sous sa surveillance et sa
responsabilité, aux clirectëurs et responsables de services communaux ;

Vu te code de la commande publk|ue et notamment son article L.212S-1-1' portant sur les
accords-eadres ;

Vu la délibéraUon n° 20-22 en date du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en
qualité de Maire de la ville de Belfort ;

Vu la délibération n* 20-26 en date du 3 juiltet 2020 portant délégation généFate donnée au
Maire en vertu de l'artteiç L.2122-22 du Cods Çénéral des CQllectMtés Territortates et
autorisant le Maire à confier les prérogatives relevant de l'alînéa 4 à certains agents de la
collectivité;

Considérant l'importance de la ville' de Belfort et te npinbre d'actes dont elle a la
mspdnsabilité, qu'il est de bonne gêsfion, afin d'assurer la continuité et le bon fonctionnement
des services communaux, de donner délégation de sjgnatuteâ certains agents communaux
pour les catégories d'actes qui relèventde la gesh'on quoticBenne d'une collectivité ;

Considérant que les bons de commandes émis dans le cadre de l'artide susvisé au code de
la commancte publique sont aes mesures d'exêcution des marchés publtes ;

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Frédéric CONTRERE8.
Directeur adjoint du CFA, aux fins de signer les bons de commande émis :

Soitdans le cadre d'un marché passé sous la forme d'un aeeord-cadrs dans la limite
du montant autorisé du marché,
Soit pour tes prestab'ons de travaux, fournitures et services passées sur simple bon
de ommande dont le seuil est Inférieur à 4.000 euros H.T.

Oblet : BSIôgafloh de signature à Monsieur Frédéric CONTRERES, Directeur du Centre de
Formation d'Apprentis(CFA}-Slgnataredas bons de commantle
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ARTICLE 2 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité.
recueil des actes administratifs et affiché.

sera ainsi transcrit au

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'obj'et
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 4 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise au contrôle de légalité et à la
Trésorerie municipale.

Belfort, le JUIL. 2320

Le Maire,
Damien MESLOT

Reçue la présente notification en date du

Signature

Ob/et : Délégation de signature à Monsieur Frédéric CONTRERES, Directeur du Centre de
Formation d'Apprentls (CFA) - Signature des bons de commande 2
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ARRETE DU MAIRE

Direetton des Affaires Juridiques
Ihjtialés ; 6W
Code matière : 5.6

pbfet : Délégatlort de signature à Madame Jeanne-Marie POUSSE GUILLARD,
Directrice adjeinte de l'Accuell périscolaire au sein de la Dlwetton de la vie scolaire
Signature des bons de cominantto

Le Maire de la Ville de Betfort,

Vu le Code Général des CollecSvités Temtoriafes et notamment son article L.2122-18
autorisant le Maire S donner délégation de signature, sous sa surveillance et sa
responsabilité, aux directeurs et rssponsables de.servieés communaux ;

Vu le code de la commande publique et notamme. nt son article L.212.6-1-1° portant sur les
.accords-cadras ;

Vu la délibération n" 20-22 en date du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en
qualité de Maire de la ville de Belfort ;

Vu te dSllfaératlon n" 20-26 en datedu 3 Juillet 2020 portant délégation générale donnée au
Maire en vertu de f'artlcle L.2122-22 du Code Général des Colleétlvjtés Territoriales et
autorisant le Maire à confier tes prérogatives relevant de l'alinéa 4 à certains ageote de la
collectivité ;

Conslclérant l'importance de la ville de Belfort et le nombre d'actes dont elle a la
responsabilité, qu'il est de bonne gestion, afin d'assurer la oontinuité et le bon fonctionnemsnt
des services communaux, de donner délégation de signature e ortains agents communaux
pour les catégories d'actes qui relèvent de ta gestion quotidienne d'une collectivité ;

Considérant que les bons de commandes émis dans le cadre de l'articlé susvisé au code de
la commande publique sont dss mesures d'exècution des marchés publies

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à Madame Jeanne-Marie FOUSSE
6UILLARD, Dli'eetrice adjointe de l'Accwil périscolaire, aux fins de signer les bons de
ommande émis :

Soit dans le cadre d'un marché-passé sous la formé d'un aceotd-cadre dans la limité
du montant autorisé du marché,
Soit pour les prestations de travaux, foumitures et services passées sur simple bon
de commande dont le seuil est inférieur à 4. 000 euros H. T.

Ofctet ; Délégation de stgnatufe à Madame Jeaane-Marie FOUSSE GUIU. ARD, Dlrectrlca adjointe
'deï'Àccuell pérlscolalre au sein de la Ciracllon de la vie scolaire - Signature des fions de
commanda l

-817-



!. ^ ^ l.)
g. /</ .. S,

ARTICLE 2 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité.
au recueil des actes administratifs et affiché.

sera ainsi transcrit

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un reours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 4 : Le Directeur général des servios est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressée et dont copie sera transmise au contrôle de légalité et à la
Trésorerie municipale.

Belfort, te - 8 JUIL, 2020

Le Maire,
Damien MESLOT

Reçue la présente notification en date du

Signature

Objet : Délégation de signature à Madame Jeanne-Marie FOUSSE GUILLARD, Directrice adjointe
de l'Accuell périscolaire au sein de la Direction de la vie scolaire - Signature des bons de
commande 2
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ARRETE DU MAIRE

Direction des Affaires Juridiques
Initiales : GW
Coda matière : 5.5

Oblet: Délégation de signature à Mâctame Anne GARKIACHE-BARTHOD, Directrice de
l'ACcuell pérlaiîOlalre au s»ln d9 ta Direction de la vte scolaire-Signature des bons de
coinmanfl»

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Gods Ganétal des Çollei?ti»»s Territp'riales. et notamment son article L. 2122-19
autorisant le Maire à donner délégation de signature, sous sa surveiltance et sa
responsabilité, aux direcSUEs et responsables de serviees eommunaux ;

Vu :le code de ̂ lacemniande publique et notàitiment son article L.212S-1-1* portant sur les
acc&rds-cadres ;

Vu ladéllbératfon n° 20-22 en date du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOTen
qualité de Maire de la vilte de Belfort ;

Vu la délibération n° 20-26 en date du 3 Juillet 2020 portant délégation générale âonnée au
^aai^9 en vertu de l'articls L. 2122-22 du Code Général des Coltastivités territoriales et
autorisant le Maire à confier les prérogatives relevant de l'alfnéa 4 à certains agents de la
collectivité ;

Considéwnt l'Importance de la ville. de Bélfprt et te nombre d'actes dont elle a ta
résponsabitlté, qu'il est de bonne gsstlon. aflnd'assurerlaGOntinuité et le ban fonctiQnnement
des servtces communaux, de donner délégation de signature à certains agents communaux
pour 16s catégories d'aetes qui relèvent de la geshon quotidienne d'une CQllectivité ;

Considérant que les bons de commahd^ émis dans te cadre; de Fartide susvjsê au code de
la commande publique sont de? mesurés d'exécutton des marchés publics;

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à Madame Anne GARNAeHE-BARTHOD,
Directrice de l'Accuell périscolaire, aux fins de signer .les bons dé commande émis :

Soit dans le cadre d'un manshé passé sous la forme d'un accord-cadre dans la limite
du nrtontarttautorisé du marché,
Soit pour les prestations de travaux, foumitures et services passées sur simple bon
de commande dont le seuil est Inférieur à 4.000 euros H.T.

Oblei : Délégation de signature à Ma<<«ms Anne QAWAGHE-BARTHOO, Bll'ectrlee de l'Accueil
péWsco/a/re au sein da la Dlr«etlon {letavle scolaire- Signafure des bons de commancfe l
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ARTICLE 2 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité. Il sera ainsi transcrit
au recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 4 : Le Directeur général des servios est chargé de ['exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressée et dont copie sera transmise au contrôle de légalité et à la
Trésorerie municipale,

Belfort. le -8 JUj)

Le Maire,
Damien MESLOT

Reçue la présente notification en date du

Signature

Objet : Délégation de signature à Madame Anne GARNACHE-BARTHOD, Directrice de l'Accuell
pértscolalre au sein de la Direction de la vie scolaire - Signature des bons de commande 2
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Direction das Affaires Juridiques
Initiales : GW
Code matiète : 5.5

Ofefet.-Béléaation de signatureâ Monsieur Jules GIBRIËN, Responsable des relations
Internationales et du Projat bien vieillfr à Belfort - Signature des bons décommands

Le Maire de laVille de Belfort,

Vu le Code Général des Colleetivltés Territoriales et notamment son article L.2122-19
autorisant le Mai» à donner délégation de signature, sous sa surveillanee et sa
responsabidté, aux directeurs et responsables de ssreiees communaux ;

Vu le code de la eômmande publique et notamment son a»ticle L.2125-1-1'1 portant sur les
aecords-cadres :

Vu la délibératton n* 20-22 en date du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Danuien MESLOT en
qualité de Maire de la: ville de Betfort.;

Vu la dél êtatibnn°2ft-26. en dat9 du a juillet'2020 portant dél^ation génërale donnée au
Maire en vertu de l'grtlcle L.2Ï22-22 du Code Géhêral des Colieet(vi(és Temtoriâleset
autorisant le Maire à confler les prénagatives reléva.nt de l'alinéa 4 à certains agertts de, la
collsetiyitè;

Consiaêrant l'lrii)30rtance de la ville de Betfort et te némbre d'actes dont elle a la
responsabilité, qu'il est de bonne gestion, afin d'âssuwr la cQfttinuitéet le boft fonetlonnément
des seroios Gommuriaux, dedonner délégation de signature à certains agents communaux
pourles catégories d'actes qui relevant de la gestion quotidienne d'une eollectlvité ;

Considérant que les bons de commandes émis dans le cadre de l'artiele susvisé au code de
la commande publique sont des mesures d'exécutlon des marchés publies ;

ARRETE

ARTICLE 1 : ElélêgaBbn de slgnattjreest donnée à Monsieur Jules GIBRtÉN, Responsable
des relations. intWnâttonales et du Projet bien viellllr à Belfott, aux Bns de signer tes bons de
commande émis :

Soit dans te cadi-e d'un marché passé sous laforrne d'un accord-cadre dans la limite
du montant autorisé du marché,
Soit pour les prestations de travaux, fournitures etservices passées sur simple bon
de eomnnande dont le seuil est Inférieur à 4. 000: éuros H.T.

Qù/et: Délégation de signature à Monsieur Jules SIBRIEN, Rwponsable ̂ es relaSuns
Internafiànales et du Projet 6?eh vlenitr t BeVort-Signature d»s bttnsflecomManfle
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ARTICLiï 2 ; Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité. Il sera ainsi transcrit
au recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'obj'et
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 4 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise au contrôle de légalité et à la
Trésorerie municipale.

Belfort, le .. g jv|^ ^g

Le Maire,
Damien MESLOT

Reçue la présente notification en date du

Signature

Objet : Délégation de signatwa à Monsieur Jules GIBRIEN, Responsable des relations
Internationales et du Projet bien vletllirà Belfort- Signature des bons de commande
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ARRETE DU MAIRE

Direction des Affaires JuHtlk|ues
Initiales : GW
Codsmâtière : 5.5

Qftfet ; Délégation de signature à NladlamB Fanny GIRftRDOT, Directrice des Aréhives
au sein de la Direction d6 l'aetion culturells - Signatuw des bons ds commande

Le Maire de la Villa de Belfort,

Vu le Code Général des; Collectivités Territoriales et notamment son article L.2122-19
autorisant le Maire, à donner délégation de slgnatura, sous sa surveillance et sa
responsabilité, aux directeurs etresponeahtes de services communaux ;

Va le code de la ommande publique et notamment son artcle L. 212S-1-1'' portant sur les
accords-cadres ;

Vu la délibération n" 20-22 en date du 3 juillet2020 désignani Monsieur Damien MESLOT m
qualité de Maire de la ville de Belfort:;

Vu [a délibération n" 20-28 en date du 3 Jylllet .2020 portant délégation générale donnée au
Maire en vertu de l'ârtlcfê L.2122-22 du Gode Qénécal cTes Collectivités Territoriales et
autorisartt le Maire à confier les prérogatives relevant de l'alinéa 4 à certains agents de ta
collectivité;

Considérant l'Importançe ds la Cilfe de BeKort et le nombre cf'actes dont élis a la
responsabilité, qu'il esrde bonne gestion, afin;d'a8surerlacQn(lnyrlêet fe bon fgnetlonnernent
des sëmces communaux, de donner délégation de signature.â certains agents communaux
pour les catégories d'actes qui relevant dé ta gestion quotitiienne d'une coltectivitê ;

Gonsidérantqyé les bons de comnîanyes émlB dans le eâdre de l'articte susvlsé au code de
la comitlahde publique sont des mesures d'éxécutfen des marchés publics ;

ARRETE

ARTICLE 1 ;. Délégation de signature est donnée à Madame Fanny GIRARDOT, Directrice
des Archives, aux fins désigner les bons de commandeémis :

Soit dans te cadre d'un marché passé sous la forme d'un accord-cadre (fans la limite
du montant autorisé du mai'ehé,
Soit pour le$ prestations de travaux, fonrnitures et services passées sur simple bon
de commande dont le seiiil est inférieur â4.000 euros H.T.

OMet : Délégation {lesignatueeà Macfeme Fanny GIRARDOT, Directrice des Archlvea aussln de la
Direction de l'actlon culMfelle - Signature des bons d» commande l
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ARTICLE 2 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité. Il sera ainsi transcrit
au recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 4 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressée et dont copie sera transmise au contrôle de légalité et à la
Trésorerie municipale.

Belfort. le -8 Jtflt. 2020

Le Maire,
Damien MES LOT

Reçue ia présente notification en date du

Signature

Oblet : Délégation de signature à Madame Fanny GIRARDOT, Directrice des Archives au sein de
la Direction de l'ectlon culturelle - Signature des bons de commande 2
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ARRETE DU MAIRE
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Direction âe.s Affaires Juridiques
Initiales : GW
Code matière : 5.5

OWa( î DéISgàBon de slgnstute à Madame lilélania 1-EâEE, Directrice dss Atfalres
Générales - Signatui-a des bons de commande

Le Maire ds la Ville da Bslfort,

Vu le Code Général des Collectiw'fês Territoriale? et notammentson article L. 2122-19
autorisant te Maire à (ionner délégation de signatnte, SBIS sa surveillance et sa
responsabilité, aux directeurs et responsabtes de servfees comrtiunaux ;

Vu le code de la'commande publique et botâmmént son erfiGle L.2i126-1-1° portant sur les
aceords-cadres ;

Vu la délibération n° 20-22 en date du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damlen MESLOT en
qualité de Maire de la ville de Belfcrt ;

Vu la délibération n° 20-28 en date du 3!.jull)et 2020 portant délégation générale donnée au
Maire en vertu de l'artiçle L.2132-22 du Code 6&nêral des Colleetivitès Territoriales et
aytorisant le Maire à confier les prérogatives relevant de l'alinéa 4 à cerfains agents de la
coltectivifâ;

Considérant l'impçrtsnçe de la ville de Belfort et te nomhre vS'adea dont ella a la
responsabilité, qu'il estde bonne gestion, afin d'assurer la continuité et le bon fonctlonnei-nent
des services eommunaux, dadonnerdélégatton de signature à certains agents communaux
pour les catégories d'actes qui relèvent de ia gestion quotidienne d'une collectivité ;

Considérant que 188 .Boiïs de commsiides émis dans te cadFe de l'artide susvlsé au code de
la commande publique sont des mesures d'exécutiôn des marchés publics ;

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à Madams Mélanie LEGEE, Directrice des
Affaires Oénérales. aux fins de signer tes bons de ommande émis :

Soit dans le eadre d'un marché passé sous ta forme d'un accord-cadre dans la limtte
du montant autorisé du marché,
Soit pour les prestations de travaux, fournitures et servios passées sur simple bon
de ommande dont le seul! est Inférieur à 4.000 euros H.T.

Objet: DélêgaUonclssltinaturaà Madame Mêlante LEGEE, Directrice des Affaires Générales
Stgnatare des bons de commande

-825-



201125

ArîTiCLE 2 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité. Il sera ainsi transcrit
au recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 4 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressée et dont copie sera transmise au contrôle de légalité et à la
Trésorerie municipale.

Be!fort, le -Gj((ffc. 2(BB

Le Maire,
Damten MESLOT

Reçue !a présente notification en date du

Signature

Oblet : Délégation de signature à Madame Mélanle LEGEE, Directrice des Affaires Générales
Signature des bons de commande 2
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ARRETE DU MAIRE

DJrection des Affaires Juridiques
Initiales : GW
Code matîère : 5.5

OWet. Délégation de signature à Monsieur Jsan-.lâcques LENTZ, DirettBUr
Sécurité et de la tranquillité publique - Signature des bons de commande

de la

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Colteotivités Temtoriateset notamment son arttels L2122-19
autorisant te Maire a donner délégation de s'gnature, sous sa surveillance et sa
responsabilité, aux diredeurs et responsables de services eommunaux ;

Vu le code de lacoromande publique et notaniment son article L2l25-1~1' portantsur les
accorâs-cadres ;

Vu Ig déllbératton n" 20-22 en date du 3 Juillet 2020 désignant Monsieyr Damten MESLOT en
qualité de Maire de la ville de Belfort ;

Vu la délibération n" 20-26 en date rfu 3 juillet 202Q pintant dêlégatioA géitêralé donflèe au

Maire en i/ertu de rarticle L.2122-22 dû Codé Général des ColléGh'Wtês TBrritoriales et
autorisant le Maire à confier le$ prénagatlves relevant de l'alui.éa 4 à certains aQents de la
collectivité ;

Considérant l'iropertance de la ville, de Belfort et le norobw d'getes dorit ella a la
responsabiinê, qu'il est de bonne gestion, afin. d'àssurer la côntih'ûltéet te bon fonotionnèment
des serrées eQmmunaux, de donner déléggtion dé signature à certains alfents communaux
pour tes catégories d'actes qui relèvent de la géstton quotidienne d'une coîlectivité :

Gonsldérant que les bons decommandes émis dans te cadre de l'artjcte susvisé au code de
la commande publique sont des mesures d'exécution des marchés publics ;

A R R ET E

ARTICLE 1 : Délégation de signahire est donnée à Monsieur Jean-Jacques LENT2,
Directeur de la Sécurité et de la tranquillité pub.lique, aux fins de signer'les bons de
commande émis :

SOItdâns le cadre d'un marché passéscius la fprme d'un accord-câdre dans la limite
du montant autorisé du marché,

Soit pour les prestations de tcavaux, fournitures et services passées sur simple bon
de commande dont le seuil est InWrieur à 4, 000 euros H. T.

Oblet : Délégation de signature à Monsietir Jean-Jecgyes LENTZ, Directeur de la Sécurité ei de la
(wnçuf/OTé pilhllqm - SlgnaWre d«S boifs dé eommMde l
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ARTICLE 2 ; Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité. Il sera ainsi transcrit
au recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 4 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'Intéressé et dont copie sera transmise au contrôle de légalité et à la
Trésorerie municipale.

Belfortje -8 JBIL 2020

Le Maire,
Damien MESLOT

Reçue !a présente notification en date du

Signature

Objet : Délégation de signature à Monsieur Jean-Jacques LENTZ, Directeur de la Sécurité et de la
tranquillité publique - Signature des bons de commande 2
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ARRETE DU MAIRE

Directioo des Affaires JuriOiqués
Initiales : GW
Code matière : 5.5

Oblet : Délégation de signature à Madame Myriam LUGANj Chèffe du service des
assemblées, du courrier et de la reprographie au sein de la Direction dss affaires
générales - Signature des bons de commande

Le Maire de la VIIIs de Belfort,

Vu le Code Général des GolteetiYités Territoriales el notamment son article L. 2122-19
autorisant le Maire à donner dêl$gat)en de signature, sous sa surveillance et sa
responsabilité, aux directeurs et responsables de sen/lcesegmmunaux ;

Vu Iscode.de Ig comrnaiide publicjue et notamment son article L.2Ï25-1-1" portant sur les
accords-cadres ;

Vu la délibération ri" 20-22 éft date du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damteri MESLOT en
qualité d6 Wafre de la ville de, Belfoft;

Vu la délibération n" 20-28 en date du 3 juillet. 2020 portant délégation générale donnée au
Maire en vertu de ('article L.2122-22 du Codé Général des Collectivités Territoriales et
autorisant le Malte à confier les pFérogatlves relevant de l'alfnéa 4 à certelns agents de la
collectivité;

Considérant l'importance de la ville de Belfort et le nombfe d'aotes dont elle a la
respgnsabilité, qu'il est de bonne gestion, afin d'assurer la continuité et le bon fonctionnement
des services communaux, de donner délégation de signature à certains agents communaux
pour les catégoriss d'aetes qui relèvent de la gestion quotidienne d'une colleetivlfé ;

Considérant que les bens de eommandes émis dans le cadre de l'artiae susvteé au code de
la commande publique sont des mesures d'exêcution des marchés publies ;

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à Madame Myrlarn LU6AN, Chefle du
service des; assemblées, du epurrier et de la. l'èsprographle, atix fins de signer tes bons de
commandé émis :

Soit dans le cadré d'un marché passé sous là forme d'un accord-cadre.dans la limite
du montant autorisé du marché,
Soit pour les prestations de travaux, fournitures et services passées sur simple bon
de commande dont le seuil est inférieur à 4.000 euros H.T.

Oblet: Délégation de signature à Hadame Myrlam LOGSN, Sfteffe duseivlcv cfes asscniAfées, ofu
courrier et delà reprographie au se/n de la Direction des atlalres générales - Signature des bons
de commande l
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AR1 ICI .E 2 ; Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité. Il sera ainsi transcrit
au recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE * : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera noUfié à l'intéressée et dont copie sera transmise au contrôle de légalité et à la
Trésorerie municipale.

Belfort, le - 8 jjHL

Le Maire,
Damlen MESLOT

Reçue !a présente notification en date du

Signature

Qblat : Délégation de signature à Madame Myriam LUGAH. Cheffe du service des asse»nb;ées, cfu
coîifrfer et de la reprographie au sein de la Direction des affaires générales - Signature des bons
de commande
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ARRÊTE DU MAIRE

Direction des Affaires JûrMiques
Initiales : 6W
Code matière : 5,6

PWat ; Délégation de signature à Madame Ghtelaine NAUROY, Directrice des
RBssouroesbumaines-Signature des bons de cominancte

Le Maire d» la Ville de Belfort,

Vu te Code Génêi'al des Collectivité? Territoriales et notaminent son article L.2122-19
autorisant te Maire à donner déléôatipn de signature, sous sa surveillance et sa
respD nsabjlité, gux dlrectesrs et resportsables de services communaux,

Vu le code de la commande publique et notamment son aittele L.2125-1-1' portant sur les
aecoids-cadrss ;

Vu ta délibération n° 20-22 endatsdu 3 juillet 2020 désignant WonsiéyrDàmien MESLOTen
qualité de Maire de la ville de Belfort,;

Vu la délibération n° 20-2S en date du 3: Juillet 2020 portant délégation .génêra'le donnée au
Maire en vertu de l'artfete L.2122-22 du. .Code Général des Gollectivités Teri-itociales et
autorisant le Maire à confier tes prérogatives relevant de l'alinéa 4 à certains agents de la
collectivité ;

Considérant l'tmportancB da la ville de Belfert et le nombre d'aetes dont elle a la
responsabilité, qu'il est de bonne gestion, afin:d'assurertecoRtlnuite. et lebonfonEtionnement
des services communaux, de donner délégation de signatuw à certains agents communaux
pour les catégories d'actes qui relèvent de la gestion quotidienne d'une collectivité ;

Considérant que las bons dâ CQ)nniandes:émisdans le çadi'eçlB l'artlcte susvlsé au code de
la eonnrnartde Rufîliquesont des mesures d'exécution des marchés publies ;

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégab'on de signature est donnée-A Madame OMslaine NAUROY, Directrice
des Ressources humaines, aux flris de signer les bons de commande émjs :

Soit dans le cadre d'un marché passésous la forme d'un aecorâ-cadre dans la limite
du montant autorisé du marché,
Soit pour les prestafions de travaux, fournitures et services passées sur simple tion
de commande dont le seuil est inférieur à 4.000 auras H. T.

Objet ; Délégation de signature à Madame Ghislaine lilAUROY. Oireetrlcettes Ressources
humaines - Signature des bons de commande

-831-
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ARTICLE 2 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité. Il sera ainsi transcrit
au recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE 3 ; Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICI. E 4 : Le Directeur général des services est chargé de l'exêcution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressée et dont copie sera transmise au centrale de légalité et à la
Trésorerie municipale.

Belfortje -8j|fl(, 2020

Le Maire,
Damien MESLOT,

Reçue la présente notification en date du

Signature

Objet : Délégation de signature à Madame Ghislaine NAUROY, Directrice des Rassources
humaines - Signature des bons de commanda 2

. 832-
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ARRÊTE DU MAIRE

Dlreetlon des Affaires Juridiques
Initiales : ÇW
Code matière : 5.5

Olslet : Délégation ds signature à Madame Delphlna PATRIGIO, Directrice de h
Politique de la ville, de làeltoysnnetéet da l'habitat- Signature dès bons de commanda

Le Maire de ta Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Gollect'ivltés Territoriales et notamment son article L.2122-19
autorisant te Maire à donner délégation de signature, sous sa surveillance et sa
responsabltité, aux diroeteurs et responsables de senices communaux ;

Vu le code de la commande publique , et notamment son article L. 2125-1-11' portant sur les
aceords-cadres ;

Vu la délibération n'20-22 en date du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOTen
qualité de Maire de la ville de Beltort ;

VU la délibération n° 20-26 en date du 3 Juillet 2Q2Ô partant dêlégati6n.générale donnée au
Maire en vertu de Ifartlcle L.2122-22 clu CodB ©énéfal des CollectlvifSS Tsrritonales et
autorisant te Maire à Gcmfler les prérogatives relevant de l'alinéa 4 à eertains agents dé la
cQllectivlfé. ;

Considérant l'importance de la ville de Belfoit et te nombre d'actes dont elle a la
responsabifjté, qu'il est de bonne gestion, afind'assurer la eontînuité et le bon fonctionnemant
des. services communaux, de donner délégation de signature à Certains agents communaux
pourles catégories cTactes qui relèvent de (a gestion quotidienne d'une collectivité ;

Gonsidérant que les bons de commandes émrs dans le cadre de l'article susvlsé au eo'de de
la commande publique sont des mesures d'exécution des marchés publies ;

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégafcn de signature est donnée à Madame Delphine PATRICIO, Directrice
de la Politique de la ville, de la citoyenneté et de l'habitat, aux fins de signer les bons de
commande émis :

Soit dans le cadré d'un marché passé sous la forme d'un accord-cadre dans la limite
du montant autorisé du marché,
Soit pour les prestations de travaux, fournitures et services passées sur simple bon
de commande dont lesêull est Inférieur à 4. 000 eyrosH, T.

Objet: Délégation de signatme à Madame Oelplilne PATRIC10, Directrice de la Polltlquede la ville,
de la citoyenneté et d»l'haKltal - S/gnature des fions de commantfs l

-833-
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ARTSCLË 2 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité. Il sera ainsi transcrit
au recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours cmitentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTiCLE 4 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécutlon du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressée et dont copie sera transmise au contrôle de légalité et à la
Trésorerie municipale.

Belfort. te "6  . 2020

Le Maire,
Damien MESLOT

Reçue la présente notification en date du

Signature

Objet : Délégation de signature à Madame Delphine PATRICIO, Dh-ectrice de la Po/Wgue de la
ville, de la citoyenneté et de l'habitat - Signature des bons de commande 2
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ARRETE DU MAIRE

ï?);^l

Dtreetton des Affaires Juridiques
lnitfates;GW
Code matière : 6.S

Objet f Délégation de signature à Monsieur Julten PEl.TIER, Directeur du Patrimoine
bâti, dB l'espaca publie et de la mobilité -Signature des bons de conimande

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2T22-19
autorisant ta Maire à donner déKgation. de signature, sous sa sun'eillarice et sa
responsabilité, aux directeurs et rssponsables de seFvices communaux ;

Vu le code de la commande publique et notamment son article L.2125-1-1'' portant sur les
accords-cadres ;

Vu la délibération n° 20-22 en date du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damlen MESLOî en
qualjté.de. MaifB de la wlle de Bélfart;

Vu la .délibération n' 20-38 en date du' 3 Juillet 2îKO portant délégation généFale (tonnée au
Maire en vertu de l'àrtlcle L.2122-22 c(u Code (îénêral des Gollectwjtés Territoriales et
autorisant le Maire à confier tes prérogatives relevant de l'adnéa 4 à certains agents de la
collectivité ;

Considérant l'importance de ta vïïle de Balfort et te nombre d'actes dont elle a la
responsabilité, qu'il eat dé bonne gestion, afin d'assurer la continuité et le bon fonctionnement
desservices communaux, de donner délégation de signature à certains agents cbmtnitnaux
pour les catégories d'actes quirêlèventde la gestion quotidienne d'une collectivité ;

eonsidérantciMe les Bons de eommandes. émis dans Je cadre de l'artlcle susvlsé :au code de
la commande publique sont des mesures d'exécution. des marchés publies ;

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est .d6nnêé à Monsieur Julien PELTIER, Directeur du
Patrimoine bâti, de l'espace publie et de la mobilité, aux fins désigner les bons de commande
émis:

Soit dans 16 cadre d'un marché passé sous la fûiThe d'un acçord-Gadredans la limite
du montant autorisé du .marché,
Soit pour les prestations de travaux, tournitures et services passées sur simple bon
de ommande dont le seuil est inférieur à 4.000 euros H.T.

Oljlet : Délégation de signature à Monsieur Julien PELTIER, Diractaurdu Patrimoine 68(1, de
/'espace publie et de la mobllllé - Signature dss tiens de commantfe

-835-
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ARTICLE 2 : Le présentarrêté prend effet à compter de sa publicité. Il sera ainsi transcrit
au recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'obj'et
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 4 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise au contrôle de légalité et à la
Trésorerie municipale.

Belfortje -8 JtBL MM

Le Maire,
Damien MESLOT

Reçue !a présente notification en date du

Signature

Oblet : Délégation de signature à Monsieur Julien PELTIER, Directeur du Patrimoine bâti, de
('espace publie et de la mobilité - Signature des bons de commande 2

-836-



Accr,usè de nêc^ïîn - .Ministère <te rïrîEérte. ff

l OS&51SOC3106^Û2ffl)?&8-2ei13î-^:i

BÉ:'US-TOUE ErraçA;
N'

<.< l-;...«
Ai y .L

: SSîS^ttSZfll

_Î'. Î-;-_. 'X^V<
WK.l.E 06

ARRETE DU MAIRE

eifc*'
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DiFection desAffaires Juridiques
Initiales : GW
Code matière : 5.5

OWet : DSIégatlon de slflnaturé à MaÉiam» AnnB PROVOST, Directrice adjointe des
Affaires JurtttiquciS - Signature des bons de commande

La Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectlfltés Territoriales et notamment son grtfde L. 2122-10
autorisant fe Maire à doriger délégation de signature, sous sa surveillsnce et sa
responsabilité, aux directeurs et responsables tte sereleés oommuriaux ;

Vu le code de la ommande publique et notamment son article L2125-1-11 ' portant sur les
accords-eadres ;

Vu la délibératfon n' 20-22 en date du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en
qualité de Maire de la ville de Belfort ;

Vu la délibération n° 20-26 en date du 3 Juillet 2020 portant délégation générale donnée au
Maire en vertu de l'artlda LZ122-22 du Ciode Généra) des Col.lecfMtés ferrltoriaJeset
autorisant le Maire à confier les prérogat.h/es relevant de l'alméa 4 à certains agente de la
collectivité ;

Consfclérant FimpQrtanae de la ville de Belfort et le nombre d'actes: dont elle a la
responsabilité, qu'ilestde bonne gestion, afind'a^urerlaôontinu.it&etle bon fonctionnement
des services eommunàux, de cfonner délégation de agnatur& S certaina agents communaux
pour les catégories d'actes qui relèvent de la gestion quotidienne d'une collectivité ;

Considérant que tes bons de commandes êînis dans le cadre de l'article susvisé au code de
la commande publique sont des mesures d'exécutitîn dgà marchés publics ;

A R R ET E

ARTICLE 1 : Délégation de slgnafare est donnée à Madame Anne PROVOST, Directrice
adjoints des Affaires juridiques, aux fins de signer tes bons de conmiande émis :

Suit dans le cadre d'un manehé passé sous la fQrme d'un accord-eadre dans la limite
du montanlautorlsé du marché,
Soit pçur les prestations de travaux, fournitures et Berylces passées sur simple bon
de commande dont le seuil est inférieurâ 4.000 euros H.T.

Olsiet: Délégation deslgmture a Wadame AnnePROVOST, Dlfectrtce aiffolntedes Affaires
Jwlcliquies - Signature des lions cte commande

-837-



ARTICLE 2 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité. Il sera ainsi transcrit
au recueil des actes adminisfratifs et affiché.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également (aire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 4 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressée et dont copie sera transmise au contrôle de légalité et à la
Trésorerie municipale.

Belfort. te -8JUIL2020

Le Maire,
Damien MESLOT

Reçue la présente notification en date du

Signature

Objet : Délégation de signature à Madame Anne PROVOST, Directrice adjointe des Affaires
Juridiques - Signature des bons de commande

-838-
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ARRETE DU MAIRE

^

DtrecSon des Affaires Juridiques
Initiales : GW
Code matière : 5.5

Oblat: Déléaittton d® slgnatuwà Monsieur (ailles ROV, Blrecteur adjoint du service
Eau et en»flronnemant - Signature des bons de commandft

La Maire de la Ville d» Bsltort,

Vu le Code Gènéfal des Ço.ilçefivités Territoriales et notamment son article L.2122-19
autorisant le Maim à donner délégation de signatute, sous sa surveillance et sa
responsabilité, auxdirecteurs et cesponsablss dé servlees Bommunaux ;

Vu le code de la commandé publique et notamment son article L.212S-1-1° portant sur les
aceôrïfs-cadres ;

Vu la délibération r»° 20-22 en date du Sjuillet 2020 désignant Monsieur Darnien MESLOT en
qualité de Maire de la ville de Belfort ;

Vu la. délibération n° 2Q-28 en date du 3 juilletZOZO portant dëlêgation générale donnée au
Maire en vertu de l'arftele. L.2122-22 du Cotfe Général des Collectivités Territonates et
autorisant ts Maire à confier les prérbgatives retevant de l'allnéa 4 à certains agents de la
collectivité';

Considérant l'importance de la Ville de Belfort et le nombre d'actes dont elle a la
responsabilité, qirtl estde bonne gestion, afin d'wsurer la eontlnuité et te bon fonctionnement
des services communaux, de donner délégation de signature à certains agents communaax
pour les catégories d'actes qui relèvent de la gestion quotidienne d'une collectivité ;

Conadérant que les bon$ de, commandes émis dans le cadre de l'articte susvisé au code de
la comniande publFque sont des mesures d'exécutton des manshés publics ;

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation designature est dohnée a Morisieur GillesROY, Directeur adjoint
du service Eau et envlronngniBnt, aùxfihs de Signer les bons de commande émis :

Soitdans le cadre d'un marché passé sous la forme d'un accord-cadre dans la limite
du montant autorisé du manche,
Soit pour les prestations de travaux, fournitures et services passées sur stmple bon
de commande dont teseuil est Inférieur à 4. 000 euros H. T.

Ojb/et ; Détégatton de slgiiatureà Monsieur Gilles ROY, Directeur adjoint du service Eau et
environnement- Signature des bons d« eommands
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ARTICLE 2 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité. Il sera ainsi transcrit
au recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 4 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise au contrôle de [égalité et à la
Trésorerie municipale.

Belfortje -8j(%. 202n

Le Maire,
Damien MESLOT

Reçue la présente notification en date du

Signature

Objet : Délégation de signature à Monsieur Gilles ROY, Directeur adjoint du service Eau et
environnement- Signature des bons de commande

-84B-
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ARRETE DU MAIRE

Direction des Affaires Juridiques
Initiales : GW
Code matière ; 5.5

O^fet; Délégation de signature à Monsieur Olivier SCHIANTARELLI - Responsable du
service Entïetlen des locaux et gardimnaga au sein de la Direction des affaires
générales-Signature des bons d» comroaiide

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code. Général des Collectjvltés Territonales et notamment son article L.2t22-18
autorisant le Maire à donner délégation de signature, sous sa suroeillanee et $a
responsabilité, aux direeteurset responsables de.services communaux ;

Vu le ode d® la commgnde publique et notBmment son ariicle L.2125-1-'l<' portantsur les
aecords-çadres ;

Vu la délibération n° 20-22 en data du 3juiltet 2020 désignant Monsieur Damten MESLÔT e.n
qualité de Maire de la;vllle de Bel. fort ;

Vu la déljbéFation n" 2D-26 en date du 3 juillet 2Q20 portant détéaation générale doiméB au
Maire en vertu de l'artiole. L.2122-22 du Code Général des Colleetivitâs Territoriates et
autotisant le Maire à confier tes préi'ogatives nslèvant d$ t'alinéa 4 à cei'lains agents de la
éollectlvite ;

Considérant l'importance de la Ville de Bèlfott W te nombre d'actes dont elle a la
responsabilité, qu'il estdëbonnè gestion, afin d'assurer la continuité et le. bon fonctionnement
des services communaux, de donner délégation de signature e certains agents coitimunayx
pour les catégories d'actes qui relèvent de lagesthsn quotidienhe d'une ooteetivité ;

Considérant que les bons de commandes émis dans le cadre de l'artfele susvlsé au eods de
la commande publique sont des mesures d'exécution des marchés publies,

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Olivier SCMIANTARELLI
Responsable du service Entretien des locaux et gardiennage, aux fins désigner tes bons de
commande émis :

Soit dans le cadré d'un matehê passè:sous la formé d'un accord-cadra dans telin'ilte
du montant autorisé :du inàrché,
Soit pour les prestations de travaux, foumitures et aerviees liâssées sur simple bon
de wmmanaë dont le seuil est. inférieuré 4.000 euros H.T.

OA/èt; Oél&gatlon dealgnatwe S MànslwrOllvlerSeHWtfrARELLI- fîesponsable du service
Entretien des locaux et garflfennageau sein de la Blrectlon des affaires générales - Signature cfas
bons de commandé

-841-
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ARTICLE 2 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité. Il sera ainsi transcrit
au recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 4 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécutjon du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise au ontrflte de légalité et à la
Trésorerie municipale.

Belfort, le -8  . 2020

Le Maire,

Damien MESLOT^gSS

Reçue !a présente notification en date du

Signature

Oblet : Délégation de signature à Monsieur Olivier SCHIANTARELLI - Responsable du service
Entretien des locaux et gardiennage au sein de la Direction des affaires générales - Signature

cfes bons de commande
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ARRETE DU MAIRE

Direction des Affaires Juridiques
Initiales : GW
Code matière : 5.5

Oibfet; Délégation de signature à Monsieur Vincent SCHUMACHER, Directeur du Cadre
de yiie -S'flrtature dias bons de eommande

Le Malfe tto la Vllledi» Belfort,

Vu le Code Général des Gollsctjvités Territoriales et notammBnt son article L.2122-19
aytorisant Ip :Màire à donner dêlëgation de signature, . sous sa surveillance et sa
responsabIUté, aux directeurs et responsablésOe services communaux ;

Vu le Ggdé de la commande publîque et notamment son article L.2125-1-11 ' 

portant sur les
accords-cadrés ;

Vu la délibération n" 20-22 en date du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOTen
qualité de Maire de la ville de Betfort ;

Vu la délibération n" 20-26 en datedu S. j'uillet 2020 portant délégatbn générale donnée au
Maire eh vertu de l'arttele L.2122-22 du Code- Général des Collectivités T6mtorialesBt
autorisant le Maire à confier les prérogatives relevant de l'alihêa 4 à ortains agents de la
collectivité ;

Considérant l'Importance de la ville de Belfort et le nombre d'actes dont elle a ta
responsab'ilité, qu'il estde bonne gestion, afin.tfass.urer la continuité et lefeon tonetionnement
des services communaux, de donner délSgatton de signature à ortains agents eommunaux
pour les catégories d'actes qui relèvent de la gestion quetidlenne d'une collectivité ;

ConslElérant que les bo'ns. de commandes émis dans te cadre de l'article susvisé .au code de
la commande publlquesont êtes mesures a'exééutioh des marchés publics ;

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Vincent SCHUMACHËR,
Directeur du Cadre dé vie, aux fins.de signer les bons de cominande émis :

Soit dans le cadre d'un marohé passésous là formé d'un accord-eadre dans la liffiite
du montantautorisé du marché,
Sott pour les prestations de travaux, fournltufes et servfees passées sursimptebon
de commande dont le seuil est inférieur à 4. 000 eurosH. T.

Oii/et ; Délégation de signature à Monsieur Vincent SCHUMAWËR, Directeur du Cadre de vie
Signature des tions tfe aammancla l
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ARTICLE 2 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité.
au recueil des actes administratifs et affiché.

sera ainsi transcrit

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 4 : Le Directeur général des servios est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise au contrôle de légalité et à la
Trésorerie municipale.

Belfort. le -8 JOB.. 2020

Le Maire,
Damien MESLOT

Reçue la présente notification en date du

Signature

Ob;e( ; Délégation de signature à Monsieur Vincent SCHUMACHER, Directeur du Cadre de vie -
Signature des bons de commanda 2
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ARRETE DU MAI RE

Direction des Affaires J uridlquçs
Initiales : 6W
Code matière: 5.5

Qtiiet ; DêWgallon de slflnature à Monsieur Cédrlc SOULIER, Direeteur des Fluides
énergies - Signature êtes bons dé commanda

Le Maire de la Ville de Beltort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 21:22-19
autorisant te Maire à donner déléggticin de sigdâture, sOus sa Sun/eillance et sa
respon8âbllité, au>(;dlr6Gteursetrespahsablesae:sèrvlcescofflffiunaux;

Vu te code de la commande publique et notamment son article L.2125-1-1° portant sur les
aeeords-cadres ;

Vu la délibération n° 20-22 en date du 3juillet2020 désignantMonsieur Damfen MËSLOT en
qualité de Maire de la ville de Beltort ;

Vu la délibération n" 20-26 en daté du 3 juillet 2Q2Q portant délé.gatfen générale donnëe au
Maire en vertu (te l'arftole L.2122-22 du Code ©énêral des ôbllectivjtés Tem'tortateset
autorisant te Maire e confier les prérogatives relevant de l'allnéa 4 à certains agents de la
collectivité ;

Considérant l'importance de la ville de Belfort et le nombre d'aetes dont elle a la
rssp.onsabilité, qu'il est de bonne gestion,, afln d'assurçr la continuité et le bon fonctionnement
des services communaux, de donner délégation de signature à certains agents communaux
pourlescatêgorles d'actes qu! relèyentde la gestion quotidienne d'une collectivité ;

Cçnsidérant que les bons de conima. ndes émis dans te caape de l'artlcte susvlsé au code de
la commandé publique sont des mesures d'exêctrtion des marchés publies ;

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée AMonsleur Cédrfe SOULIER, Directeur des
Fluides et énergies, aux fins de signer les bons de commande émis :

Soit dans le cadre d'un inarché passésous la forme d'un accord-cadre dans la limite
du montant autorisé du marché,
Soit pour les prestations dé travaux, foumitures et services passées sur simple bon
de commande dont le seuil est inférieur à 4. 000 euros H. T.

Oblet : Délégation destgnatiiraà MofisiewCêdric SeUl. fER, Olrecteur cfas Fluides et énergies -
Signature des bons de commsnde l
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ARTICLE 2 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité. Il sera ainsi transcrit
au recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 4 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécutlon du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise au contrôle de légalité et à la
Trésorerie municipale.

Belfort. le -8 M. 2020

Le Maire,
Damien MESLOT

Reçue la présente notification en date du

Signature

Oblet : Délégation de signature à Monsieur Cédric SOUUER, Directeur des Fluides et énergies -
Signature des bons cfe commande 2
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ARRETE DU MAIRE

L-

Direction des Affairés Juridiques
Initiâtes : GW
Code matière : 5.5

OWet; Délégation de signature à Monsieur Mathieu $PIEQEL, Ûîrecteur de là Mission
Musique et Spectacle Vivant au sein de la Direction de l'Aetton Guttureire-Signature
des bons de commanda

Le Maire dé la Ville de Bslfort,

Vu le Code Oénéral des Çoltocitlvités Temtoriales et notarnnnent son article L.2122-19
autorisant le Mate à donner délSgâtlôn de sjgnature, sous sa surveillance et sa
responsabilité, aux directeurs et respcnsabtes de seryices cortimunayx ;

Vu le code de la commande publique et notamment son arttele 1.2125-1-1° portant sur les
accords-cadree ;

Vu la délibératiQn n" 20-22 en date du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damlen MESLOT en
qualité de Maire de la ville de Belfort ;

Vu la délibération n* 20-26 en date du 3-juillet 2020 portant délégation générale donnée. au
Maire en vertu de l'artide i.2122-22 du Code Général des C&llectivitès Territoriales et
autorisant le Maire à confier les prérogatives relsvant de l'alinéa 4 à certains agents de la
collectivité ;

Considérant l'importancé de la ville de Belfort et le nombre d'actes dont elle a la
responsabilité, qu'il est de bonne gestion, afin d'assurer la continuité et le bon fonctionnement
dçs services commuBaiK, de donner délégation de signature S certains agents communaux
pour les catégories d'aetes qui relèvent de la gestion quoUdienne d'une collectivité ;

Considérant que les bons de commandes émis dâris le cadré d® l'anicle susvisé au code de
la commandé publique sont des mesures d'exéeutton des marehês publics

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Mathieu SPIESEL, Directeur
de la Misston Musique et Spsctacle Vivant, aux flns de signer les bons de Commande émis :

Soit dans le cadre d'un marché passé sous la forme d'un accord-cadre dans la limité
du montant autorisé du marché,
Soit pour les prestations de travaux, fournitures et services passées sur simple bon
de commande dont le seuil est inférieur à 4.000 euros H.T.

06/e( ; Délégation dé signature à Mynslwr Mathieu SPtEGEL, O/racteur de laWsslon Musiqiteet
Spectacle Vivant au sein tfa ta Direction de l'Actlan Culturella - Signature des bons de commande
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ARTICLE 2 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité.
au recueil des actes administratifs et affiché.

sera ainsi transcrit

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 4 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise au contrôle de légalité et à la
Trésorerie municipale.

Belfort, te -8jnB»2020

Le Maire,
Damien MESLOT

Reçue la présente notification en date du

Signature

Oblet : Délégation de signature à Monsieur Mathieu SPIEGEL, Directeur de la Mission Musique et
Spectacle Vivant au sein cfa la Direction de l'Action Culturelle - Signature des bons de

commande 2
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ARRETE DU MAIRE

Direction des Affaires Juridiques
Initiales : QW
Code matière: 5.5

QUet : Délégation da signaturB à Monsieur Marc VERDURE, Dhecteur des Musées au
sein delà Direction de l'Actloneulturelle-Signature das bons de commande

Le Maire de la Ville d» Bél»6rt,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2122-19
autorisant le Maire e donner délégation de signafure, sous sa surveillance et sa
resporisabfllté, aux directeurs et responsables de services communaux ;

Vu le code de la commanda publique st nQtamment son arttde L2125-1-1" portant sur tes
accords-cadree ;

Vu là délibération n" 20-22 en date du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damlen MESLOT en
qualité de Maire de la ville de Belfort.;

Vu ladéBbératton n'20-26 en date du 3 juillet 2020 portant délêgatton générale donnée au
Maire en vertu de l'article L.2122-22. du Code Général des Colleettvitës Territon'ales et
aulQFisant te Maire à confier les préregatlves relevant de l'alinéa 4 à certains agents de la
eollectiylté ;

Considérant l'importanee de la ville de Belfort et le nombre d'actes doat elle a la
responsabilité, qu'il estde bonne gestion, afin d'assurer la contindté et le bon fonctionnement
des services communaux, de donner délégation de slgnaturo à certains agents communaux
pour tes catégories d'actes qui relèvent de'la g:estio. n quotidienne d'unecolfectivité ;

Considérant que les bons de éommandes émis dans te cadre de l'articte susvisé au code de
la commande publique sont des mesurss tfexécutton des mârohés publics ;

ARRETE

ARTICLE1 : Délégation deslgnatureest donnée à Monsieur Marc VERDURE, Directeur des
Musées, aux fins de signer les bons de commande émis ;

Soit. dans le cadre d'un marché passé sous la forme d'un accord-cadre dans la limite
du montant autorisé du marché,
Soit pour les prestations de travaux, fournitures et services passées sur simple bon
de commande dont te seuil est inférieur à 4. 000 euros H. T.

Oblet : Dilégatton de signature à monsieur Marc VEfîDURE, Directeur des Musées au sem de la
Direction da l'Actlon Ciilturelle- Signature des ibons de commande l
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ARTICLE 2 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité.
au recueil des actes adnninistratifs et affiché.

sera ainsi transcrit

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 4 : Le Directeur généra] des services est chargé de l'exécutton du présent arrêté
qui sera notifié à l'Intéressé et dont copie sera transmise au contrôle de légalité et à la
Trésorerie municipale.

Belfort, le -8 JBtL 2020

Le Maire,
Damlen MESLOT

Reçue !a présente notification en date du

Signature

Oblet : Délégation de signature à Monsieur Marc VERDURE, Directeur des Musées au sein de la
Direction de l'Actlon Culturelle - Signature des fions cfe commande 2
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Direction des Affaires Juridiques
Initiales : GW
Code matière : 5.5

Objet : Délôgation de signature à Madame Geneviève WALTBR, Directrice des Aflalres
juridiques - Slgnatuii» dBS bons dé comniande

Le Maire de là Ville dé BBlfert,

Vu le Code Général des Collectivités Terfitorialss et notamment son article L.2122-19
autorisant le Maire à donner délêgatiQn de signature, sous sa surveillance et sa
responsabllitë, .aux directeurs et ras(»nsables desenaces cbnimunaux ;

Vu le code de la ommande publique 6t notamment son artiôle L.2125-1-1'' portant sur les
aceords-odres;

Vu la délibération n'20-22 en date du 3 juillet 2020 désignant Monsisur Damien ME8LOT en
qualité de Maire de la ville de Belfort ;

Vu la délitiénitlon n" 20-26 en date du Sjyillet 2020 portant déjégaiion :général8 donnée au
Maire en verfu de l'ertlcla L.2122-22 dti Code eénéral des Gollectivltês Ten-ltorialaset
autDrjsant te Maire à confler les pfêrQgatives relevant ds l'alinéa 4 à certains agents de la
collecUvBé ;

ConsidéTant l'ImRortâncè de la ville de Belfort. fit Je nomb» d'actes. dont slie a la
responsabilité, qu'il est de bonns gestion, afin tf^ssurer là continyité etle bon fonctionnement
des services communaux, dé do.nner délégation de signatureà certains agents communaux
pour les catégories d'actes qui relèvent de la gestion quoadlenne d'une collectivité ;

eonsidérant que les bons de comnhaddes émis dans le egdrs de l'article susvisé au code de
la commande pubfkjue sont 8es mesures d'exécution des marchés publies ;

ARRETE

ARTICLE 1 s Délégation de signature est donnée à Madame Qeneviève WALTER, Dlreetriee
des Affaires juridiques, aux fins désigner les bons de ommande émis :

Soit dans le cadre d'un marché passé sous la forme d'un accord-cadre dans la limite
Ou montant autorisé du mgrchè,
Soit pour tes prestations dé travaux, ftîurnltures et services passées sur simple bon
de cgmmariâe dont le seuil est inférieur e 4.000 euros H.T

Objet: Délégation de signature à Masiame Geneviève WAL.T0!, DireGtrice ffes Affaires funcllquea
- SfgnàttireclfiS bons tte commande l
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ARTICLE 2 : Le présent arrêté prend effet à mmpter de sa publicité. Il sera ainsi transcrit
au recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Adminislratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 4 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressée et dont copie sera transmise au ontrôle de légalité et à la
Trésorerie municipale.

Belfort. le -8 JOU., 2020

Le Maire,
Damien MESLOT

Reçue la présente notification en date du

Signature

Où/e( ; Délégation de signature à Madame Geneviève WALTER, Directrice des Affaires jurldlciues
- Signature des bons de commande 2
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ARRETE DU MAIRE

N' À'IJ.\ ; j l

Direction des Affaires Jurkliques
Initiales : GW
Code matière : 5.5

Oblet: Délégation de signature à Monsieur Cédrle NISSOU, Directeur des Finances

L» Malrede la Ville de Belfort,

Vu te Code Général dés Collectivités Tsmtoriales et notamment son article L.2122-19
autorisant le Maire à donner défégatlon de signature, sous sa surveillance et sa
responsabîllté, aux directeurs et respcinsables deservtoes oommunaux ;

Vu le code de la commande publique et nofaminent son artide L.2125-1-1'' portant sur les
aeçords-cadres ;

Vu la délibémtion n° 20^-22 en date du 3 juillet 2020 dés.ignant Monsieur Damien MÉSLOT en
qualité de Maire de la ville de Bçlfart ;

Vu la dêtlbératibn n° 20-26 en date du 3 juillet 2020 portant délégation :généra!e donnée au
Maire an vertu de fartiçte L.21.22-22 du Code Gértéral des Collactivifés Territoriales et
autorisant te Maire à eonfier les prérogatives relevant de J'alinéB 4 à certains agents dé la
collectiviêé;.

Considérant l'importance de la ville de Beltort et la nombre d'actes dont elle a la
responsabilité, qu'il est de bonne gestion, afin d'assûrer la contfriuité et le bon fonctlohnemant
des services communaux, de donner délégation de signature à certeins agents communaux
pour les catégoriss d'actes qui relèvent de la gestion quoa'dienne d'une coîlectlyité :

Considérant que les tiens ds: commandes êmte dans le cadre de l'article susvlsé au code de
la commande publique sont des mesures d'exêcuten des maichés publtes ;

ARRETE

ARTICLE 1 : DélégaHon de signature est donnée à Monsieur Cédric NISSOU, Directeur des
Financés, aux fins de signer lesactes suivants y compris par voie dématérialisée, le cas
échéant :

la cèrtifeatlon de la. confonnîté etde l'exactitude des pièces Justificatives produites à
l'appui dss mandats dé paIêrrtBnt,

la mobilisation des crédits des lignes de trésorerie et des fonds des emprunts
contractés,

les opérations relatives à la' gestion des contrats d'emprunts (notamment les
arbitrages des çontfate CLTR ou plurl-index)

Qblet: Délégation de signature à Monsieur CfdrlcNISSOU, Dlivctwrdes Finances j
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les bons de commande émis :

soit dans le cadre d'un marché passé sous la forme d'un accord-cadre dans
[a limite du montant autorisé du marché,,
soit pour les prestations de travaux, fournitures et services passées sur
simple bon de commande dont le seuil est inférieur à 4.000 euros H. T.

Et en cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Sébastien VIVOT, Premier Adjoint
chargé des finanos, de la prospective économique et du mécénat, puis de Monsieur
Rodolphe BEUCHAT. Directeur Général adjoint :

les bordereaux de mandat et de titres par voie dématérialisée.

ARTiCLE 2 ; Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité. Il sera ainsi transcrit au
recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 4 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise au contrôle de légalité et à la
Trésorerie municipale.

Belfort, le jnii.m

Le Maire,
Damlen MESLOT

Reçue la présente notification en date du

Signature

Objet : Délégation de signature à Monsieur Cédric NISSOU, Directeur des Finances
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Nc

ARRETE

Direction du Patrimoine Bâti, de l'Espace Public et des Mobilités
Service Espace Public et Mobilités

Qbiet : Boulevard Renaud de Bourgogne - Aménagement piste cyclable transitoire - Réglementation
du stationnement et de la circulation

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le_Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2. L2213-
1, L2213-2etL2214-3, ----. -.,. --,

Vu le Code de la Route,

Vu le Regtement d'administration publique pour l'application du Code de la Route et notamment le
décret   60-14 du 09 Janvier 1960,

Vu l'an-êté interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté
municipal   12800 du 29 Janvier 1970,

Vu le Règlement Municipal de Voirie du 22 Mars 2012,

?5"^dt^rlt_ql^'11 t:°nvient de Prendre toutes les dispositions utiles afin d'encourager le développement
des mobilités douées et de garantir la sécurité des cyclistes lors de leur cheminement sur le Boulevard
Renaud de Bourgogne, il y a lieu de prendre toutes mesures propres à éviter les accidents

ARRETE

ARTICLE 1 : II est créé une piste cyclable bidirectionnelle transitoire réservée à l'usage exclusif des
cycles à deux roues ou trois roues et des engins de déplacements personnels :

- Boulevard Renaud de Bourgogne, sur la voie la plus à droite

Le stationnement, l'arrêt et la livraison sont rigoureusement interdits sur cet aménagement.

ARTICLE 2 : La circulation de tout véhicule sera réduite à une seule voie:

du 15/07/2020 au 31/12/2020,

Boulevard Renaud de Bourgogne
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REPUBUQUE FRANÇAISE
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ARRE'l'E DU B/8AIRE

ARTICLE 3 : Le stationnement longitudinal situé entre la Rue Pierre Lescot et le Boulevard Renaud
de Bourgogne sera basculé à gauche de la chaussée

du 15/07/2020 au 31/12/2020

- Boulevard Renaud de Bourgogne

ARTICLE 4 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réserves.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet d'un
recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 6 : M. Le Directeur général des services et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun'en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui n'entrera
en vigueur qu'aprèsia mise en place de la signalisation réglementaire et qui sera publié par affichage

Belfort, le "£";

Par délégation,
L'Adjoint au Maire
Jean-Marie HERZOG

<î-
--*fr'

^ ̂ /ï^y^y
^^y <v /
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RÉPUBUQIO FRANÇAISE
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VILLE DE
LgiIL[P©^Ï

ARRETE DU MAIRE

Direction du Patrimoine Bâti, de l'Espace Public et des Mobilités
Service Espace Public et Mobilités

Objet : Pont Jean Legay - Aménagement piste cyclable transitoire - Réglementation du
stationnement et de la circulation

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des .Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2, L2213-
1, L2213-2etL2214-3,

Vu le Code de la Route,

Vu le Règlement d'administratlon publique pour l'application du Code de la Route et notamment le
décret   60-14 du 09 Janvier 1960,

Vu l'arreté interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté
municipal   12800 du 29 Janvier 1970,

Vu le Règlement Municipal de Voirie du 22 Mars 201 2,

Considérant qu'il convient de prendre toutes les dispositions utiles afin d'encourager le développement
des mobilités douées et de garantir la sécurité des cyclistes lors du franchissement du Pont Legay, il y
a lieu de prendre toutes mesures propres à éviter les accidents,

ARRETE

ARTICLE 1 : II est créé une piste cyclable bidirectionnelle transitoire réservée à l'usage exclusif des
cycles à deux roues ou trois roues et des engins de déplacements personnels :

- Pont Legay, sur la voie longeant le frottoir, dans le sens Boulevard du Maréchal Joffre - Boulevard
Anatole France

Le stationnement, l'arrêt et la livraison sont rigoureusement interdits sur cet aménagement.

ARTICLE 2 : La circulation de tout véhicule sera réduite à une seule voie:

du 15/07/2020 au 31,12/2020, à l'avancement des travaux

- Pont Jean Legay, dans le sens Boulevard du Maréchal Joffre - Boulevard Anatole France

ARTICLE 3 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
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REPUBUQUE TKANÇAISB

VILLE DE
EB^r^®^"

ARRETE DU IVIALRE

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet d un
recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 5 : M. Le Directeur général des services et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécutlon du présent arrête, qui n'entrera
en vigueur qu'aprèsla mise en place de la signalisation réglementaire et qui sera publié par affichage.

Belfortje ° g ML M

l Par délégation,
'L'AdjoIntau Maire

ofe/ Jean-Marie HERZOG

-A ^?*>
y. '/. /ï'. -.-'?-'

/ '^-f
<*?-.'-f

. '^-~'
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Rêceplion psr le préfef ; W07!2020\

Date affichage
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ARRETE DU MAIRE
VILLE DE

g[IB.^@rî

Direction des Affaires Juridiques
Initiales : GW
Code matière : 5.5

Oblet : Délégation de signature à Madame Bénédicte MOREAU, Cheffe de service des
Formalités administratives et des élections au sein de la Direction des affaires

générales - Signature des bons de commande

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités l erntonales et notamment son article L.2122-19
autorisant le Maire à donner délégation de signature, sous sa surveillance et sa
responsabilité, aux directeurs et responsables de services communaux ;

Vu le code de la commande publique et notamment son article L.2125-1-1' portant sur les
accords-cadres ;

Vu la délibération n" 20-22 en date du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en
qualité de Maire de la ville de Belfort ;

Vu la délibération n° 20-26 en date du 3 juillet 2020 portant délégation générale donnée au
Maire en vertu de l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales et
autorisant le Maire à confier les prérogatives relevant de l'alinéa 4 à certains agents de la
collectivité ;

Considérant l'importance de la ville de Belfort et le nombre d'actes dont elle a la
responsabilité, qu'il est de bonne gestion, afin d'assurer la continuité et le bon fonctionnement
des services communaux, de donner délégation de signature à certains agents communaux
pour les catégories d'actes qui relèvent de la gestion quotidienne d'une collectivité ;

Considérant que les bons de commandes émis dans le cadre de l'article susvisé au code de
la commande publique sont des mesures d'exécution des marchés publics ;

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à Madame Bénédicte MOREAU, Cheffe de
service des Formalités administratives et des élections, aux fins de signer les bons de
commande émis :

Soit dans le cadre d'un marché passé sous la forme d'un accord-cadre dans la limite
du montant autorisé du marché,
Soit pour les prestations de travaux, fournitures et services passées sur simple bon
de commande dont le seuil est inférieur à 4. 000 euros H. T.

pblet : Délégation de signature à Madame Bénédicte MOREAU, Cheffe de service des Formalités
administratives et des élections au sein de la Direction des affaires générales - Signature des
bons de commande
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ARTICLE 2 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité.
au recueil des actes administratifs et affiché.

sera ainsi transcrit

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 4 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressée et dont copie sera transmise au contrôle de légalité et à la
Trésorerie nnunicipale.

Belfort. le -9jU|L. ZOZO

Le Maire,
Damien MESLOT

Reçue la présente notification en date du

Signature

Objet : Dàlégatlon de signature a Madame Bénédicte MOREAU, Cheffe de service des Formalités
administratives et des élections au sein de la Direction des affaires générales - Signature des

bons ds commande
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4 V l j. t» 0

ARRETE DU MAIRE

Direction : urbanisme
Initiales : CH/PB
Code matière : 6.1

OUet : visite sur demande du Maire - École Sllvya Terrrade
- avis favorable
11 et 13 rue Aristide Brland . Beltort

Le Maire de la Ville de Belfort,

yu ie-code Général des Collectivités Territoriales et notamment les artldes L.2212-1 et
.(

Y" te Code de la Construction et de l'Habitatlon et notamment ses articles L. 123-1 et
L.123-2 ainsi que R.123-1 à R. 123-55 et R.152-4 à R. 152-5,

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mal 1997 relatif
à la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité.

vuj'arrêté du 23 Juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à
l'alimentatton en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitatlon, de bureaux ou recevant
du public,

vu, rarrêté,du25J"lr' 198° (modifié) Portant approbation des dispositions générales du
règlement de^écurité contre les risques d'incendie et de panique dans ies Étebiissements
Recevant du Public,

Vu l'arrêté du 22 juin 1990 portant approbation de disposftions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux établissements de 5" catégorie,
Vu l'arrêté préfectoral h°'2014143-007 du 23 mal 2014, portant constitution de la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibllité du'Te'mtoire de
Belfort,

Vu le procès-verbal du groupe de visite de la sous-commission départementale de sécurité
en date du 20 février 2020, suite à la visite sur demande du maire en date du 17 février-202Ô~
PL°ces.^'erbal transmis e" Içttre recommandée avec accusé réception à Madame Virnlnii
JOIGNEAUX.dlrectrice de l'Écote Sllvya Terrade, 11-13 rue Aristide Briand "aBeifort':"
Vu la transmission par courriel les 8 et 19 juin 2020 au secrétariat du SOIS, des attastatlons
de vériflcation des contrôles de désenfumage, d'installation de chauffage et de~condut~de
fumée ;

vu le procès-verbal de la sous-com mission départementale de sécurité en date du
?.5A"'"20??' . procÊ?.'ï?f^l.. t.''.£"?.smis. e". te?Ïe recommandée avec accusé réception ~â
Madame Virginie JOIGNEAUX,directrice de l'École Silvya Terrade, 11-13 rue Aristide Briand
à Belfort ;

Considérant l'avis différé émis en date du 20 février 2020 par la sous-commission de
sécurité, en raison de l'absence des contrôles techniques suivants :

. désemfumage.

. installation de chauffage,

. conduit de fumée ;

Objet : visite sur demande du Maire - École Sllvya Terrrade - avte favorable l
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Considérant la transmission les 8 et 19 juin 2020 des attestations de vérification des
contrôles de désenfumage, d'Installation de chauffage et de conduit de fumée ;
Considérant l'AVIS FAVORABLE AVEC PRESCRIPTIONS au maintien de l'ouverture de
l'école Silvya Terrade, émis le 25 juin 2020 par la sous-commlssion de sécurité, avis motivé
par le respect de la réglementation en vigueur relative à la sécurité incendie des
Établissements Recevant du Public,

Considérant que cet avis est assorti de prescriptions,

Considérant qu'il y a lieu de respecter les prescriptions de la sous-commission
départementale de sécurité afin d'obtenir un niveau de sécurité optimal et ainsi garantir au
mieux la sécurité du public accueilli,

ARRETE

ARTICLE 1 : Le maintien de l'ouverture au public de l'école Silvya Terrade est autorisé.

ARTICLE 2 ; Madame Virginie JOIGNEAUX, directrice de l'école Silvya Terrage de Betfort est
chargée de respecter les prescriptions, édictées par la sous-commission de sécurité dans son
procès-verbal du 25 juin 2020 (annexé au présent arrêté), à compter de la notification du
présent arrêté, selon les délais suivants :

pour les prescriptions de 1 à4 de manière continue et permanente,
- pour la prescription 8 sans délai puis de manière permanente,

pour la prescriptton 9 dans un délai de deux semaines maximum,
- pour les presclptlons 5, 6 et 7 dans un délai de deux mois maximum.

ARTICLE 3 : Cet établissement est de type R de 5* catégorie pour un effectif total
maximum de 150 personnes.

ARTICLE 4 : L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en conformité avec tes
dispositions du code de la construction et de l'habitation et du règlement de sécurité contre
l'incendie et la panique précités.

ARTICLE 5 : Tous tes travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui
entraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation
d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. Il en sera de même des
changements de destination des locaux, des travaux d'extenslon ou de remplacement des
instalîatlons techniques, et des aménagements susceptibles de modifier les conditions de
desserts de rétablissement.

ARTICLE 6 : Une ampliation du présent arrêté est à insérer dans le registre de sécurité dont
la tenue est obligatoire.

ARTICLE 7 ; Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 8 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise à :
-la sous-commission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort,

S. I.D. P. C.,
M. le Directeur du S. D. I.S. - 4 rue Romain Rolland - 90000 Belfort.

Belfort, le 1 5 Jlffi, 2020
Par délégation,
L'Adjoint au Maire

Jean-Marle H E

Ob/et ; vfs/te sur demande du Maire . École Silvys Terrrade - avis favorable
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PREFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT

COMMISSION CONSULTATIVE DEPARTEMENTALE
DE SECURITE ET D'ACCESSIBIUTE

Date de la commission : 2S/06/2020

DOSSIER   : E-010-00092-000
414

SOUS-COMMISSION DEPARTEMENTALE DE SECURn-E
ASàlre suMe par: Capitaine VASSEUR Olivier

PROCES-VERBAL DE REUNION RELATIVE A UN
ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC

ETABLISSEMENT

Nom ou raison sociale : ECOLE SILVYA TERRADE

Activité : Enseignement Sans Hébeisement Type : R Catégone : 5é°"

Adresse (n", me, commune) : 11 et 13 rue Aristide Brland - 90000 BELFORT

Motif de la réunion : Réunion sur levée de ravis dlffért du 20/02/2020 (visite de contrôle sur
demande du maire) - Avis Favorable.

COMPOSITION DE LA COMMISSION

Président de la Commission de Sécurité :

M. GSCHWIND Adjoint au chef du SIDPC, représentant te Préfet du Territoire de Belfort

Membres présents (Nom et titre) :

M. GAMBA représentant le Directeur Départemental des Services tflncendie et de Secoure
Rapporteur

Absents excusés :

M. HERZOG représentant le Maire de BelfoU (Avis Ecrit et Motivé)
M. FERRER représentant le Directeur Départemental des Territoires

Autres personnes présentes :

Mme SIMON SOIS 90

4M - ECOLE SILVYA TERRADE - BEtFORr
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DESCRIPTION SOMNIAIRE DE L'ETABLISSEMENT
(nombre de bâtiments, niveaux, superficie)

L'Ecole SILVYA est un établissement privé destiné à renseignement. Il est constitué de deux
bâtiment contigus et isolés entre eux (Travaux de mise en sécurité - PV d'étude du 12/07/2004).

.   13 - Bâtiment de type R+2 sur sous-sol destiné à renseignement.
Cet établissement est composé comme suit :

sous-sol : local archives et chaufferie (puissance : 76, 7 KW)
rez-de-chaussée : 1 salle de coure, 1 salle des professeurs, 2 bureaux

Ier étage : 3 salles de cours
tème2""" étage : 2 salles de T. P., balnéothérapie

.   11 - Bâtiment de type R+3 sur sous-sol. Seul te rez-de-chaussée est exploité en ERP et
isolé des tiers superposés.

rez-de-chaussée : 1 salon de coiffure pédagogique, isolé de l'EMA
(type M de 5ém! catégorie)

CLASSEMENT DE L'ETABLISSEMENT

Déclaration de l'effectlfmiseàjour le 17/02/Z020
Effectif théorique du public: RDC 40 personnes

1" étage 40 personnes
2 étage 60 pereonnes

Personnel: 10 personnes

Effectif total: 150 personnes

Etablissement de type R de 5"T catégorie (cf. PV d'élude du 24/11/2015 relatif au redassement).

TEXTES DE REFERENCE :

- Code de la Construction et de l'Habltation : Articles L 123. 1 et L 123.2 - Artides R 123. 1 à
R 123. 55 - Articles R 152. 4 et R 152. 5 ;

Arrêté du 25 Juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du règlement de
sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Etablissements Recevant du
Public ;

- Arrêté du 22 Juin 1990 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le règlement
de sécurité, relatives aux établissements de 5'"" catégorie ;

Arrêté du 23 Juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à l'alimentation en
eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant du public.

4»4 - ECOtE SILWA TERWDE - BEifOKT
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PRESCRIPTtONS REGLEMENTAIRES A EXECUTER
SELON L'AVIS DE LA COMMISSION

l) CONTROLES EFFECTUES :

DESIGNATIONS OBSERVATIONS

Alarme Vérifiée par CHRONOFEU le 21/1 1/2019
(2 DM HS, devis en coure)

Installation électrique

Eclairaga de sécurité

Vérifiés par DEKRA le 22/07/2019
Rapport n* 116793651901 R001

Eclairage de sécurité vérifié par CHRONOFEU le
21/11/2019

Lever des observations par ARLUX le 17/02/2020 (devis
en cours)

Extlncteurs Vérifiés par CHRONOFEU te 21/1 1/2019

Désanfumaga Vérifié par CHRONOFEU le 18/06/2020

Installation de chauffage
Chaufferie gaz en sous-sol

Vérifiée parWEISHAUPT le 11/05/2020

Installation de gaz
Vérifiée par DEKRA le 22/07/2019
Rapport n" 116794681901R001

Conduit de fumée Vérifié parARCANGELI le 18/02^020

Exercice d'évacuation Réalisé le 07/02/2020

414 - ECOLE SILVYA TERRADE - BELFOFVT
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Il) PRESCRIFTIONS PERMANENTES :

N' DESIGNATION

01

02

Tenir à jour le registre de sécurité sur lequel sont reportés les renseignements indispensables à
la bonne marche du service de sécurité (article R 123-51).

Effectuer les vérifications suivantes :
- Installations électriques : tous les ans par un technta'en compétent et tous les 3 ans par un

oiganisme agréé (article EL 19 et avis de la C.C.D.S.A. du 27/04/2005).
Eclairage de sécurité :

. Vérification périodique de l'installation : identique aux installations électriques.

. Vérification du fonctionnement : chaque jour où rétablissement est ouvert au public
(artide EC 15).

- Installation de aaz : tous les ans par un organisme agréé ou technicien compétent el dans
les conditions indiquées par les notices accompagnant les appareils (articles GZ 29 et
GZ 30).

- Installation de chauffaoe : tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent
pour les appareils et les conduits de fumée (artide CH 58).

- bésenfumaae : tous tes ans par un organisme agréé ou par un technicien compétent
(articles DF 9 et DF 10).
Moyens de secoure :
. Éxtincteurs . tous les ans oar un technicien comDétent (article MS 38).
. Système de Sécurité Incendie :

- tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent.

Les dates de vérification et l'ensemble des opérations d'entreUen effectuées sur ces
installations devront être notés sur te registre de sécurité de sorte que la Sous-
Commission de Sécurité puisse en prendre connaissance lors des visites dé contrôle.

03

04

L'autorisation de construire, tfaménager ou de modifier un établissement recevant du public
doit être soumise à la Sous-Commission Départementale de Sécurité afln de vérifier la
confomiité avec tes règles de sécurité.
La liste des pièces à fournir est précisée dans l'article R 123-22 du Code de la Construction et
de l'Habitation.

Procéder à des exercices pratiques d'évacuation qui doivent avoir lieu au cours de l'année
scolaire ou universBaire ; lorsque rétablissement comporte des locaux réservés au sommeil,
des exercices de nuit doivent également être organisés ; le premier exercice do'it se dérouler
durant te mois qui suit la rentrée. Ces exercices ont pour objectif d'entraîner les élèves et le
personnel sur la conduite à tenir en cas d'incendie. Pour cela, ils doivent être représentatifs
d'une situation réaliste préparée à ravance et être l'occaslon d'une information des élèves et du
personnel. Les conditions de leur déroulement et le temps d'évacuation doivent être consignés
sur le registre de sécurité (article R 33).

4»4 - ECOLe SILVYA TSRRADE - BELFQRT
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III) PRESCRIPTIONS ANCIENNES :

Procès verbal de visite du : 20/02/2020
Prescription réalisée : /
Prescription non maintenue : /
Prescriptions maintenues : n'OSà 09 + observation

N" DESIGNATION

05

06

07

es

09

osïo - OOT5 - Compléter ralaime de type 4 qui doit être audible en tout point du bâtiment car un
équipement perceptible (flash lumineux) dans tes lieux où des personnes atteintes de défidence
auditive peuvent se trouver isolées des autres (WC,... ) - (articles GN 8 et PÉ 27}.

?î^o. '^î^e"tifier le disPositif d'al'f'êt d'urgence du circutt électrique de la chaufferie (article
14 du 23/06/78).

07/20- Fournir à la sous-commîssion départementale de sécurité la levée des observations du
rapport de vérificattons des installations de Falarme (article R 123-44 du CCH).

?!?^lY!r-r?^lille. r.!?.la<t'lea". éle(:?"q"? ̂ sal0^de c°iffurB pour réserver son accès uniquement
aux personnes qualifiées, chargées de l'entretien et de la surveillance des matériels (artïcie'PE

09/20 -Remettre en état de fonctionnement les ferme-portes des portes coupe-feu afin de
restituer l'isolement entre les deux bâtiments (article PE 9).

Observation n' 1 :
Le groupe de visite a procédé à des essais hors présence de tension électriaue :

alarme : audibto mais faible ;
- éclairage de sécurité : bon fonctionnement.

IV) PRESCRIPTIONS NOUVELLES

Les prescriptions Imposées ont été moUvées par référence exptlcito aux articles de
Code de la Construction et de l'HabltaUon ou du règlement de sécurité, ainsi qu'aux"
prescriptions du permis de construire

Observation n' 2 :

Lore de la sous-commission départementale de sécurité du 20/02/2020, un avis différé a été
émis compte tenu de l'absence des contrôles techniques suivants :

dèsenfumage ;
installation de chauffage ;
conduit de fumée.

?e8. ^1ï?-el, s-.(:1^1a. direct"c^ dïl 9rouPe silvya. TeiTade ont été adressés les 08 et 19 juin 2020
au secrétariat de la commission de sécurité accompagnés des attestations de vérification
demandées ci-dessus.

De ce faK, l'avis différé peut donc être levé et un avis favorable émis.

.t14 - ECOLE SILVYA TERRAOE - BELFOKT
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PRESCRIPTIONS PROPOSEES A L'AUTORITE DE POLICE

Les prescriptions sont proposées à l'autorité de police. ElteB sont motivées par référence explfcte aux

articles du 'Code de là Construction et de l'Habitation et du règlement de sécurité. Il appartient à
l'exploitant d'y satisfaire au plus tôt.

AVIS DE LA COMMISSION après compte-rendu
du rapporteur du groupe de visite

ECOLE SILVYA TERRADE - BELFORT - E-010-00092-000 - 414

La Sous-Commission Départementale de Sécurité émet un Avis Favorable.

Ce document comprend 6 pages

Date de la Sous-Commission : le 2Sro6/2020

Signature du Président de séance : le Président,
L'adjolnt au cheyu seffkse

Intemilnlstériel d#Défql]fee el
de ProtectK

Jean GSCHWIND

Destinataires du ûmcês-verbal de la Commission :

- Le Président de la CCDSA
- L6 Maire

Directeur du Service Départemental d'Incendie et de

4M - ECOLE SILVYA rERRABE - BELFORT
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^^ ARRETE DU MAIRE
VILLE DE

»t 

Direction des Affaires Générales
Initiales : DAG/ML/JL/2020
Code matière : 5.4

Objet : Délégation de signature à Madame Mêlante LEGËE, directrice des affaires
générales - Signature des registres des délibérations

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L 2122-19,
R 2121-9 et R 2122-8,

Vu la délibération n'20-22 du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en qualité
de Maire de la Ville de Belfort,

Considérant la nécessité pour la bonne marche des services de procéder à une délégation
de signature du Maire, en l'absence ou en cas d'empêchement des adjoints,

ARRETE

ARTICLE 1 Délégation de signature est donnée à Madame Mélanie LEGÉE. directrice des
affaires générales, aux fins de coter et signer les registres des délibérations de la Ville de
Belfort conformément aux disposlstlons de l'article R 2121-9 du Code Général des
Collectivités Territoriales ainsi que de procéder à la délivrance des expéditions de ces
registres, la certlfication matérielle et conforme des pièces et documents présentés à cet
effet et la légalisations des signatures.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai,

ARTICLE 3 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'Intéressée, publié par affichage et dont copie sera transmise au contrôle
de légalité et au procureur de la République près le Tribunal Judiciaire de Belfort.

Belfort, le ^ 5 M. 2020

Le Maire,

îamienMESLOTI

Objet : Délégation de signature à Madame Mêlante LEGËE, directrice des affaires générales -
Signature des registres des délibérations
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ARRETE DU MAIRE

Direction des Affaires Générales
Initiales : DAG/ML/JL/2020
Code matière : 5.4

Objet : Délégation de signature à Madame Bénédlcte MOREAU, Cheffe de service de
l'état civil et des cimetières au sein de la Direction des affaires générales - Signature
des actes nécessaires aux opérations funéraires

Le Maire de la Ville de Beifort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L 2122-19, R
2213-31 eiK 2213-34,

Vu la délibération n°20-22 du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en qualité
de Maire de la Ville de Belfort,

Considérant qu'il est nécessaire dans l'intérêt d'une bonne administration que la signature
de certains actes relevant de la compétence du Maire soit déléguée au profit des
responsables de services.

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée, sous ma surveillance et ma
responsabilité, à Madame Bénédicte LATGË épouse MOREAU, cheffe du service état civil-
cimetières, aux fins de signer les actes nécessaires aux opérations d'inhumation et de
cremation.

ARTICLE 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Bénédicte LATGE épouse
MOREAU, la délégation de signature qui lui est consentie sera exercée, au titre de la
suppléance, par Madame Sandrine BERNARD, cheffe du service formalités administratives-
élections.

ARTICLE 3 : Délégation de signature est également attribuée à Madame Mélanie LEGEE,
directrice des affaires générales, en cas d'absence simultanée ou d'indisponibilité de
Mesdames Bénédicte LATGÉ épouse MOREAU et Sandrine BERNARD, aux fins de signer
les actes aux opéations d'Inhumation et de crémation.

Objet : Délégation de signature e Madame Bénédlcte MOREAU, Cheffe de service de /'état civil et
desc/mefaeres au sein de fa Direction des affaires générales - Signature des actes nécessaires

aux opérations funéraires l
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ARTICLE 4 ; Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 5 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à i'intéressée, publié par affichage et dont copie sera transmise au contrôle
de légalité et au procureur de la République près le Tribunal Judiciaire de Belfort.

Belfort, le î 5 JillL

Le Maire,

Damien MESLOT \»

Objet : Délégation de signature à Madame Bénédlcte MOREAU, Cheffe de service de l'état civil et
des cimetières au sein de la Direction des affaires générales - Signature des actes nécessaires

aux opérations funéraires 2
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ARRETE DU MAIRE

Direction des Affaires Générales
Initiales : DAG/ML/JL/2020
CoDde matière : 5.4

Oti/et : Délégation de signature à Madame Sandrine BERNARD, Cheffe de service des
Formalités administratives et des élections au sein de la Direction des affaires
générales - Signature des attestations de recensement citoyen

Le Wlaire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L 2122-19,

Vu le Code du Service National, et notamment les articles L 113-2 et R111-7,

Vu la délibération n'20-22 du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en qualité
de Maire de la Ville de Belfort,

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée, sous ma surveillance et ma
responsabilité, à Madame Sandrine BERNARD, cheffe du service formalités
administratives-élections, aux fins de signer les attestations de recensement citoyen.

ARTICLE 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de Sandrine BERNARD, la délégation
de signature qui lui est consentie sera exercée, au titre de la suppléance, par Madame
Bénédicte LATGE épouse MOREAU, cheffe du service état civil-cimetlères.

ARTICLE 3 : Délégation de signature est également attribuée à Madame Mélanie LEGEE,
directrice des affaires générales, en cas d'absençe simultanée ou d'indisponibilité de
Mesdames Sandrine BERNARD et Bénédicte LATGÉ épouse MOREAU, aux fins de signer
les attestations de reonsement citoyen.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai,

ARTICLE 5 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressée, publié par affichage et dont copie sera transmise au contrôle
de légalité et au procureur de la République près le Tribunal Judiciaire de Belfort.

Belfort, te î § M. 2020
Z-. A-

LeMaire; /. Â.^ÎS/'
/<ïs^^^ 

Damien

Objet : Délégation de signature à Madame Sandrine BERNARD, Cheffe de service des FoWialttés
administratives et des élections au sein de la Direction des affaires générales - Signature des

attestations de recensement citoyen l
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ARRETE DU MAIRE
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Direction des Affaires Générales
Initiales : DAG/ML/JL/2020
Code matière : 5.4

Objet : Délégation de fonctions d'officler d'état civil attribuée à Anne-Claire CUENOT
épouse ROCHE

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L 2122-32 et R
2122-10,

Vu la délibération n°20-22 du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en qualité
de Maire de la Ville de Belfort,

ARRBTE

ARTICLE 1 : Délégation est donnée a Madame Anne-Claire CUENOT épouse ROCHE,
agent d'état civil, pour exercer les fonctions d'officier d'état civil, sauf celles prévues à
l'arttcle 75 du code civil. Les actes dressés dans le cadre des fonctions ainsi déléguées
comportent la seule signature du fonctionnaire municipal délégué.

Madame Anne-Claire CUENOT épouse ROCHE peut valablement délivrer toutes copies et
extraits quelle que soit la nature des actes.

L officier d'état civil peut également mettre en ouvre la procédure de vérification prévue par
les dispositions du chapitre II du titre II du décret n" 2017-890 du 6 mai 2017 (COMEDEC).

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans tes deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 ; Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressée, publié par affichage et dont copie sera transmise au contrôle
de légalité et au procureur de la République près le Tribunal Judiciaire de Belfort.

Belfort, le t S JUIL. 2020

lMaire. / . ,-^xï;.
î^i

Damien MESLOT

;0?
,<..

Objet : Délégation de fonctions d'officier d'état civil attribuée à Anne-Claire CUENOT épouse
ROCHE l
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ARRETE DU MAIRE

  20^/\^

Direction des Affaires Générales
Initiales : DAG/ML/JL/2020
Code matière : 5.4

Oblel : Délégation de fonctions d'offlcler d'état civil attribuée à Bénédlcte LATGË
épouse MOREAU

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L 2122-32 et R
2122-10,

Vu la délibération n'20-22 du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en qualité
de Maire de la Ville de Belfort,

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation est donnée à Madame Bénédicte LATGÉ épouse MOREAU,
responsable d'état civil, pour exercer les fonctions d'officier d'état civil, sauf celles prévues à
l'article 75 du code civil. Les actes dressés dans le cadre des fonctions ainsi déléguées
comportent la seule signature du fonctionnaire municipal délégué.

Madame Bénédlcte LATGE épouse MOREAU peut valablement délivrer toutes copies et
extraits quelle que soit la nature des actes.

L'officler d'état civil peut également mettre en ouvre la procédure de vérification prévue par
les dispositions du chapitre II du titre II du décret n° 2017-890 du 6 mai 2017 (COMEDEC).

ARTICLE 2 ; Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité, II peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 ; Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressée, publié par affichage et dont copie sera transmise au contrôle
de légalité et au procureur de la République près le Tribunal Judiciaire de Betfort.

Belfort, le î g JUIL. ?020

V. '-

Le Maire, /
f.^Ui^^^ B^

Oblet : Délégation de fonctions d'offlcier d'état civil attribuée à Bénôdicte LATGE épouse
MOREAU
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IQM^

ARRETE DU IViAIRE

Ofaret ; Délégation de fonctions d'ofticier d'état civil attribuée à Madame Catherine
CHAMALBIDE

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les arUcles L 2122-32 et R

Vu la délibération n°20-22 du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en aualité
de Maire de la Ville de Belfort,

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation est donnée à Madame Catherine CHAMALBIDE, agent d'état civil,
pour exercer les fonctions d'officier d'état civil, sauf celles prévues à l'article 75 du code
civil. Les actes dressés dans le cadre des fonctions ainsi déléguées comportent la seule
signature du fonctionnaire municipal délégué.

Madame Catherine CHAMALBIDE peut valablement délivrer toutes copies et extraits quelle
que soit la nature des actes.

LofHcier d'état civil peut également mettre en ouvre la procédure de vérification prévue par
les dispositions du chapitre II du titre II du décret n° 2017-890 du 6 mai 2017 (COMEDEC)."

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objat d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3. Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié a l'Intéressée, publié par affichage et dont copie sera transmise au contrôle
de légalité et au procureur de la République près le Tribunal Judiciaire de Belfort,

Beffort, le t § JUIL. 2020

/

Oblet : Délégation de fonctions d'offlcler d'état cwil attribuée à Madame Catherine CHAMALBIDE
l
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ARRETE DU IViAIRE

N' zw ^

Direction des Affaires Générales
Initiales : DAG/ML/JL/2020
Code matière : 5.4

Objet : Délégation de fonctions d'offlcler d'état civil attribuée à Madame Christine
GEORGES

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L 2122-32 et R

2122-10,

Vu la délibération n'20-22 du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en qualité
de Maire de la Ville de Belfort,

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation est donnée à Madame Christine GEORGES, agent d'état civil,
pour exercer les fonctions d'officier d'état civil, sauf celles prévues à l'article 75 du code
civil. Les actes dressés dans le cadre des fonctions ainsi déléguées comportent la seule
signature du fonctionnaire municipal délégué.

Madame Christine GEORGES peut valablement délivrer toutes copies et extraits quelle que
soit la nature des actes.

L'offlcier d'état civil peut également mettre en ouvre la procédure de vérification prévue par
les dispositions du chapitre II du titre II du décret n° 2017-890 du 6 mai 2017 (COMEDEC).

ARTICl. E 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressée, publié par affichage et dont copie sera transmise au contrôle
de légalité et au procureur de la République près le Tribunal Judiciaire de Belfort.

Belfort, le ^ g jy|^ ^|)

Le Maire,

u^
rgff--^- "" Damien MESLOT

Objet : Délégation de fonctions d'offlcier d'état civil attribuée à Madame Christine GEORGES l
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ARRETE DU IViAIRE

Direction des Affaires Générales
Initiales : DAG/ML/JL/2020
Code matière : 5.4

Obiet : Délégation de fonctions d'officler d'état civil attribuée à Madame Domlnioue
BURGER épouse TCHOBANIAN

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles 2122-32 et R
2122-10,

Vu la délibération n°20-22 du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en qualité
de Maire de la Ville de Belfort,

ARRETE

ARTICt. E l: Délégation est donnée à Madame Dominique BURGER épouse
TCHOBANIAN, agent d'état civil, pour exercer les fonctions d'officier d'état civil, sauf celles
prévues à l'article 75 du code civil. Les actes dressés dans le cadre des fonctions ainsi
déléguées comportent la seule signature du fonctionnaire municipal délégué.

Madame Dominique BURGER épouse TCHOBANIAN peut valablement délivrer toutes
copies et extraits quelle que soit la nature des actes.

L'officler d'etat civil peut également mettre en ouvre la procédure de vérification prévue par
les dispositions du chapitre II du titre II du décret n° 2017-890 du 6 mai 2017 (COMEDEC)

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 . Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressée, publié par affichage et dont copie sera transmise au contrôle
de légalité et au procureur de la République près le Tribunal Judiciaire de Belfort.

Belfort, le ^ g ^ ^

Objet : Délégation de fonctions d'officler d'état civil attribuée à Madame Dominique BURGER
épotfse TCHOBANIAN
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ÂRRE-l E DU MAIRE

Direction des Affaires Générales
Initiales : DAG/ML/JL/2020
Code matière : 5.4

Oibl'e( ; Délégation de fonctions d'offlcier d'état civil attribuée à Madame Elodie
PAYAN épouse DIETRICH

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L 2122-32 et R
2122-10,

Vu la délibération n°20-22 du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en qualité
de Maire de la Ville de Belfort,

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation est donnée à Madame Elodie PAYAN épouse DIETRICH, agent
d'état civil, pour exercer les fonctions d'officier d'état civil, sauf celles prévues à l'article 75
du code civil. Les actes dressés dans le cadre des fonctions ainsi déléguées comportent la
seule signature du fonctionnaire municipal délégué.

Madame Elodie PAYAN épouse DIETRICH peut valablement délivrer toutes copies et
extraits quelle que soit la nature des actes.

L'officier d'état civil peut également mettre en ouvre la procédure de vérification prévue par
les dispositions du chapitre II du titre II du décret n° 2017-890 du 6 mai 2017 (COMEDEC).

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressée, publié par affichage et dont copie sera transmise au contrôle
de légalité et au procureur de la République près le Tribunal Judiciaire de Belfort.

Belfortje î g J|J^ ̂ g

Le Malre^ /' ^^, M.i *. yr'

USM îs
Damien MESLOT \y,

^^0^
Ob/e( ; Délégation de fonctions d'officier d'état civil attribuée à Madame Elodle PA YAN épouse
DIETRICH
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ARRETE DU MAIRE

Direction des Affaires Générales
Initiales : DAG/ML/JL/2020
Code matière : 5.4

Oblst : Délégation de fonctions d'officler d'état civil attribuée à Madame Florence
BARNABÊ épouse RABIER

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Générai des Collectivités Territoriales, et notamment tes articles L 2122-32 et R
2122-10,

Vu la délibération n'20-22 du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en qualité
de Maire de la Ville de Belfort,

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation est donnée à Madame Florence BARNABÉ épouse RABIER,
agent d'état civil, pour exercer les fonctions d'offlcier d'état civil, sauf celles prévues à
l article 75 du code civil. Les actes dressés dans le cadre des fonctions ainsi déléguées
comportent la seule signature du fonctionnaire municipal délégué.

Madame Florence BARNABÉ épouse RABIER peut valablement délivrer toutes copies et
extraits quelle que soit la nature des actes.

L'officier d'état civil peut également mettre en ouvre la procédure de vérification prévue par
les dispositions du chapitre II du titre II du décret n° 2017-890 du 6 mai 2017 (COMEDEC).

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 ; Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressée, publié par affichage et dont copie sera transmise au contrôle
de légalité et au procureur de la République près le Tribunal Judiciaire de Belfort.

Belfort. le 1 & JUIL. ?.OZO

Le Maire, /,

^^^
DamienMESLOT \ç^

^iRTtO'?
Objet : Délégation de fonctions d'offlcler d'état civil attribuée à Madame Florence BARNABÊ

épouse RABIER

-879-



Accusé de réception - Ministère de l'irtténeur

l 030-21K)00106-20200715-2Q117S-AR
Accusé certifié exécutoire

Réception par le préfet : 15/07/2020|

Date afflchasu

IÉFCSÎ:1-E%*.
  

2W)5

ARRETE DU MAIRE

Direction des Affaires Générales
Initiales : DAG/MUJL/2020
Code matière : 5.4

Objet : Délégation de fonctions d'officier d'état civil attribuée à Madame Jalila
LOULIDA

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L 2122-32 et R
2122-10,

Vu la délibération n°20-22 du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en qualité
de Maire de la Ville de Belfort,

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation est donnée S Madame Jalila LOULIDA, agent d'état civil, pour
exercer les fonctions d'officier d'état civil, sauf celles prévues à l'article 75 du code civil. Les
actes dressés dans le cadre des fonctions ainsi déléguées comportent la seule signature du
fonctionnaire municipal délégué.

Madame Jalila LOULIDA peut valablement délivrer toutes copies et extraits quelle que soit
la nature des sictes.

L'officier d'état civil peut également mettre en ouvre la procédure de vérification prévue par
les dispositions du chapitre II du titre II du décret n° 2017-890 du 6 mai 2017 (COMEDEC).

ARTICLE ! : Le présent arrêté peut faire l'obj'et d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressée, publié par affichage et dont copie sera transmise au contrôle
de légalité et au procureur de la République près le Tribunal Judiciaire de Belfort.

Belfort. le î 5 M. 2020

Le Maire,

1"^
^ «**T3amien MESLOT

^~^f

Objet : Délégation de fonctions d'offlcler d'état civil attribuée à Madame Jalila LOULIDA
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Direction des Affaires Générales
Initiales : DAG/ML/JL/2020
Code matière : 5.4

Otiiet : Délégation de fonctions d'officier d'ôtat civil attribuée à Madame Laurence
HOMBERT

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L 2122-32 et R
2122-10,

Vu la délibération n''20-22 du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en qualité
de Maire de la Ville de Belfort,

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation est donnée à Madame Laurence HOMBERT, agent d'état civil,
pour exercer les fonctions d'offider d'état civil, sauf celles prévues à l'article 75 du code
civil. Les actes dressés dans le cadre des fonctions ainsi déléguées comportent la seule
signature du fonctionnaire municipal délégué.

Madame Laurence HOMBERT peut valablement délivrer toutes copies et extraits quelle que
soit la nature des actes.

L officier d'état civil peut également mettre en ouvre la procédure de vérification prévue par
les dispositions du chapitre II du titre II du décret n° 2017-890 du 6 mai 2017 (COMEDEC).

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : Le Directeur général des services est chargé de ['exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressée, publié par affichage et dont copie sera transmise au contrôle
de légalité et au procureur de la République près le Tribunal Judiciaire de Belfort.

Belfortje î 5 M. 2020

Oblet : Délégation de fonctions d'officier d'etat civil attribuée à Madame Laurence HOMBERT l
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ARRETE DU MAIRE

  
IQMSA

Objet : Délégation de fonctions d'ofticier d'état civil attribuée à Madame Mêlante
LEGÉE

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L 2122-32 et R
2122-10,

Vu la délibération n°20-22 du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damlen MESLOT en qualité
de Maire de la Ville de Belfort,

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation est donnée à Madame Mélanie LEGEE, directrice d'état civil, pour
exercer les fonctions d'officler d'état civil, sauf celles prévues à l'article 75 du code civil. Les
actes dressés dans le cadre des fonctions ainsi déléguées comportent la seule signature du
fonctionnaire municipal délégué.

Madame Mélanie LEGÉE peut valablement délivrer toutes copies et extraits quelle que soit
la nature des actes.

L'officier d'état civil peut également mettre en ouvre la procédure de vérification prévue par
les dispositions du chapitre II du titre II du décret n° 2017-890 du 6 mai 2017 (COMEDEC).

ARTICLE 2 ; Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressée, publié par affichage et dont copie sera transmise au contrôle
de légalité et au procureur de la République près le Tribunal Judiciaire de Belfort.

Belfort, le .; g j\}^ ^Q
/.

Le Maire, , « ^,
l^â^^Lî:^

assvr Damien MESLOT

Objet : Délégation de fonctions d'offlcler d'état civil attribuée à Madame SSélanle LEGEE
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ARRETE DU MAIRE
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Direction des Affaires Générales
Initiales : DAG/ML/JL/2020
Code matière : 5.4

Objet : Délégation de fonctions d'offlcler d'état civil attribuée à Monsieur Pierre
BENOIT

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L 2122-32 et R
2122-10,

Vu la délibération n'20-22 du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en qualité
de Maire de la Ville de Belfort,

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation est donnée à Monsieur Pierre BENOIT, agent d'état civil, pour
exercer les fonctions d'officier d'état civil, sauf celles prévues à l'article 75 du code civil. Les
actes dressés dans le cadre des fonctions ainsi déléguées comportent la seule signature du
fonctionnaire municipal délégué.

Monsieur Pierre BENOIT peut valablement délivrer toutes copies et extraits quelle que soit
la nature des actes.

L'officier d'état civil peut également mettre en ouvre la procédure de vérification prévue par
les dispositions du chapitre II du titre II du décret n" 2017-890 du 6 mai 2017 (COMEDEC).

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 ; Le Directeur général des services est chargé de l'exécutlon du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé, publié par affichage et dont copie sera transmise au contrôle
de légalité et au procureur de la République près le Tribunal Judiciaire de Belfort.

Belfort, le f 5 JUIL. 2020

Le Maire,

é^ï
L-w^'

Damien MESLOT

Objet : Délégation de fonctions d'offlcier d'état civil attribuée a Monsieur Pierre BENOIT

-883-



Accusé de réception - Ministère de î'intérieur

l &90-219000106-20200715-201183-AR

Accusé certîfié exécuîoire

RècepSai par te préfet : 1S/07i2020|

VILLE DE
.'[.S[L^@nrr

Dai® afîfehegs

î S JUIL %.
EE?yBLIQ';E FR^. '.'ÇAISE

ARRETE DU MAIRi

N° 2ô/l/lfô

Direction des Affaires Générales
Initiales : DAG/ML/JL/2020
Code matière : 5.4

Objet : Délégation de fonctions d'officler d'état civil attribuée à Madame Roselyne
BADIQUE épouse MARECHAL

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L 2122-32 et R
2122-10,

Vu la délibération n°20-22 du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en qualité
de Maire de la Ville de Belfort,

ARRETE

ARTICLE 1 ; Délégation est donnée à Madame Roselyne BADIQUE épouse MARECHAL,
agent d'état civil, pour exercer les fonctions d'officier d'état civil, sauf celles prévues à
l'article 75 du code civil. Les actes dressés dans le cadre des fonctions ainsi déléguées
comportent la seule signature du fonctionnaire municipal délégué.

Madame Roselyne BADIQUE épouse MARECHAL peut valablement délivrer toutes copies
et extraits quelle que soit la nature des actes.

L'officier d'état civil peut également mettre en ouvre la procédure de vérification prévue par
ies dispositions du chapitre II du titre II du décret n° 2017-890 du 6 mai 2017 (COMEDEC).

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'Intéressée, publié par affichage et dont copie sera transmise au contrôle
de légalité et au procureur de la République près le Tribunal Judiciaire de Belfort.

Belfort, te ^ g JU|L. 2020

-ct-

Le Maire,

Damien MESLOT

j^^4'
Objet : Délégation de fonctions d'officler d'état civil attribuée à Madame
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Direction des Affaires Générales
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Code matière : 5.4

Otilet : Délégation de fonctions d'officier d'état civil attribuée à Madame Saaia
BELLAL épouse MANCER

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L 2122-32 et R
2122-10,

Vu la délibération n°20-22 du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en qualité
de Maire de la Ville de Belfort,

ARRETE

ARTICI-E 1 : Délégation est donnée à Madame Sagia BELLAL épouse MANGER, agent
d état civil, pour exercer les fonctions d'officier d'état civil, sauf celles prévues à l'article 75
du code civil. Les actes dressés dans te cadre des fonctions ainsi déléguées comportent la
seule signature du fonctionnaire municipal délégué.

Madame Sagia BELLAL épouse MANGER peut valablement délivrer toutes copies et
extraits quelle que soit la nature des actes.

Lofficier d'état civil peut également mettre en ouvre la procédure de vérification prévue par
les dispositions du chapitre II du titre II du décret n° 2017-890 du 6 mai 2017 (COMEDEC).

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recoure contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressée, publié par affichage et dont copie sera transmise au contrôle
de légalité et au procureur de la République près le Tribunal Judiciaire de Belfort.

Belfort, le ^ g JU||^ ̂ 20

Ot>iet : Délégation de fonctions d'officier d'état civil attribuée à Madame Sagia BELLAL épouse
MANCER [
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ARRETE DU IViAIRE

Direction des Affaires Générales
Initiales : DAG/ML/JL/2020
Code matière : 5.4

Oblet : Délégation de fonctions d'officler d'état civil attribuée ô Madame Sandrine
BERNARD

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L 2122-32 et R
2122-10,

Vu la délibération n°20-22 du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en qualité
de Maire de la Ville de Belfort,

ARRETE

ARTICLE 1 ; Délégation est donnée à Madame Sandrine BERNARD, responsable d'état
civil, pour exercer les fonctions d'officier d'état civil, sauf celles prévues à l'article 75 du
code civil. Les actes dressés dans le cadre des fonctions ainsi déléguées comportent la
seule signature du fonctionnaire municipal délégué,

Madame Sandrine BERNARD peut valablement délivrer toutes copies et extraits quelle que
soit la nature des actes.

L'officier d'état civil peut également mettre en ouvre la procédure de vérification prévue par
les dispositions du chapitre II du titre II du décret n° 2017-890 du 6 mai 2017 (COMEDEC).

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressée, publié par affichage et dont copie sera transmise au contrôle
de légalité et au procureur de la République près le Tribunal Judiciaire de Belfort.

Belfort, le '[ S JU|L, 2020

Le Maire,
A..

L:MZ.^^^Î
c»»°*':^Damien MESLOT

SÏRHO'

Objet : Délégation de fonctions d'officler d'état civil attribuée à Madame Sandrine BERNARD l
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Direction des Affaires Générales
Initiales : DAG/ML/JL/2020
Code matière : 5.4

Obiet. Délégation de fonctions d'officier d'état civil attribuée à Madame Stéphanie
WALTER

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L 2122-32 et R
2122-10,

Vu la délibération n°20-22 du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en qualité
de Maire de la Ville de Belfort,

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation est donnée à Madame Stéphanie WALTER, agent d'état civil, pour
exercer les fonctions d'officier d'état civil, sauf celles prévues à l'article 75 du code civil.' Les
actes dressés dans le cadre des fonctions ainsi déléguées comportent la seule signature du
fonctionnaire municipal délégué.

Madame Stéphanie WALTER peut valablement délivrer toutes copies et extraits quelle que
soit la nature des actes.

L officier d'état civil peut également mettre en ouvre la procédure de vérification prévue par
les dispositions du chapitre II du titre II du décret n° 2017-890 du 6 mai 2017 (COMEDEC).

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 . Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l intéressée, publié par affichage et dont copie sera transmise au contrôle
de légalité et au procureur de la République près le Tribunal Judiciaire de Belfort.

Belfort, le ( 5 j(j|^ ^g

Le Maire,

^-^^
Damien MESLOT

Otiiet : Délégation de fonctions d'offlcler d'état civil attribuée à Madame Stéphanie WALTER l
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ARRETE DU MAIRE

  20/1/)H

Direction des Affaires Générales
Initiales : DAG/ML/JL/2020
Code matière : 5.4

Ob/et ; Délégation de fonctions d'officier d'état civil attribuée à Madame Virginie
POURET

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L 2122-32 et R

2122-10,

Vu la délibération n°20-22 du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en qualité
de Maire de la Ville de Belfort,

ARRETE

ARTICLE 1 ; Délégation est donnée a Madame Virginie POURET, agent d'état civil, pour
exercer les fonctions d'officier d'état civil, sauf celles prévues à l'article 75 du code civil. Les
actes dressés dans le cadre des fonctions ainsi déléguées comportent la seule signature du
fonctionnaire municipal délégué.

Madame Virginie POURET peut valablement délivrer toutes copies et extraits quelle que
soit la nature des actes.

L'officier d'état civil peut également mettre en ouvre la procédure de vérification prévue par
tes dispositions du chapitre II du titre II du décret n° 2017-890 du 6 mai 2017 (COMEDEC).

ARTICLE 2: Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressée, publié par affichage et dont copie sera transmise au contrôle
de légalité et au procureur de la République près le Tribunal Judiciaire de Belfort.

Belfort. le ï 5 JUIL. 2020

Le Maire,

1^^^
îamien MESLOT

Oû;'et : Délégation de fonctions d'officier d'état civil attribuée à Madame Virginie POURET
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Direction des Affaires Générales
Initiales : DAG/ML/JL/2020
Code matière : 5.4

Ol'iet : Délégation de signature attribuée à Madame Anne-Claire CUENOT el
ROCHE

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L 2122-30 et
R 2122-8,

Vu la délibération n°20-22 du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en qualité
de Maire de la Ville de Belfort,

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à Madame Anne-Claire CUENOT épouse
ROCHE, agent d'état civil, aux fins de légalisation de signature.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 ; Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressée, publié par affichage et dont copie sera transmise au contrôle
de légalité et au procureur de la République près le Tribunal Judiciaire de Belfort.

Belfort, le 'Î S J[j|l,, 2020

Le Maire,

Damlen MESLOT

Otllet : Délégation de signature attribuée à Madame Anne-Clalre CUENOT épouse ROCHE
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ARRETE DU IViAIRE

Direction des Affaires Générales
Initiales : DAG/ML/JL/2020
Code matière : 5.4

Oib/et ; Délégation de signature attribuée à Madame Binédlcte LATGE épouse
MOREAU

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L 2122-30 et
R 2122-8,

Vu la délibération n<120-22 du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en qualité
ae Maire ae la Ville de Belfon,

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à Madame Bénédicte LATGE épouse
MOREAU, agent d'état civil, aux fins de légalisation de signature.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressée, publié par affichage et dont copie sera transmise au contrôle
de légalité et au procureur de la République près le Tribunal Judiciaire de Belfort.

Belfort, le î S JUIL 2020

Le Maire,

Damien MESLOT

u^'/^

Qblet : Délégation de signature attribuée à Madame Bénédlcte LATGE épouse MOREAU
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ARRETE DU MAIRE

N» 10^6

Direction des Affaires Générales
Initiales : DAG/ML/JL/2020
Code matière : 5.4

Objet ; Délégation de signature attribuée à Madame Catherine CHAMALBIDE

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des CollectivHés Territoriales, et notamment les articles L 2122-30 el
R 2122-8,

Vu ta délibération n'20-22 du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en qualité
de Maire de la Ville de Belfort,

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à Madame Catherine CHAMALBIDE.
agent d'état civil, aux fins de légalisation de signature.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressée, publié par affichage et dont copie sera transmise au contrôle
de légalité et au procureur de la République près le Tribunal Judiciaire de Belfort.

Belfortje t g JU)L 2Q20

Le Maire,

Damien MESLOT

^LM^
<^^/

Ot>/e( ; Délégation de signature attribuée à Madame Catherine CHAMALBIDE

-891-



Oafe Rfflehi-.ec
Accusé de réception - Ministère de l'intCTeur

1090-219000106-20200715-201197-AR
Accusé certifié exécutoire

R^epïonparfeprÉfal: l5/t)7/2020|

BÉPSBLla-jf ̂ ! &

N° 20/1/1 s--?

ARRETE DU MAIRE

Direction des Affaires Générales
Initiales : DAG/ML/JL/2020
Code matière : 5.4

Oblet : Délégation de signature attribuée à Madame Christine GEORGES

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles 2122-30 et
R 2122-8,

Vu la délibération n°20-22 du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en qualité
de Maire de la Ville de Belfort,

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à Madame Christine GEORGES, agent
d'état civil, aux fins de légalisation de signature.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire ['objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressée, publié par affichage et dont copie sera transmise au contrôle
de légalité et au procureur de la République près le Tribunal Judiciaire de Belfort.

Belfort, le f § M. 2020

Le Maire,

Damien MESLOT

^^-

Objet : Délégation de signature attribuée à Madame Christine GEORGES

^â^̂
î

'̂p;
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ARRETEDU MAIRE

  
'^O^QS

Direction des Affaires Générales
Initiales : DAG/ML7JL/2020
Code matière : 5.4

Oblet : Délégation de signature attribuée à Madame Dominique BURGER épouse
TCHOBANIAN

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L 2122-30 et
R 2122-8,

Vu la délibération n°20-22 du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en qualité
de Maire de la Ville de Belfort,

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à Madame Dominique BURGER épouse
TCHOBANIAN, agent d'état civil, aux fins de légalisatlon de signature.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'Intéressée, publié par affichage et dont copie sera transmise au contrôle
de légalité et au procureur de la République près le Tribunal Judiciaire de Belfort.

Belfort, le ^ 5 ^ ^
Le Maire,

Damien MESLOT

Oib/'et ; Délégation de signature attribuée à Madame Dominique BURGER épouse TCHOBANIAN l
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ARRETE DU MAIRE

Direction des Affaires Générales
Initiales : DAG/ML/JL/2020
Code matière : 5.4

Objet : Délégation de signature attribuée à Madame Elodie PAYAN épouse DIETRICH

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment tes articles 2122-30 et
R 2122-8,

Vu la délibération n°20-22 du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en qualité
de Maire de la Ville de Belfort,

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à Madame Elodie PAYAN épouse
DIETRICH, agent d'état civil, aux fins de légalisation de signature.

ARTICLE 2 ; Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressée, publié par affichage et dont copie sera transmise au contrôle
de légalité et au procureur de la République près le Tribunal Judiciaire de Belfort.

Belfortje î S M. 20?0

Le Maire,

o*^"

Damien MESLOT
,1

^

^^ov?foi

Ob/et ; Délégation de signature attribuée à Madame Elodie PAYAN épouse DIETRICH
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ARRETE DU MAIRE

N° ÎWZ03

Direction des Affaires Générales
Initiales : DAG/ML/JL/2020
Code matière : 5.4

Objet : Délégation de signature attribuée à Madame Florence BARNABE el
RABIER

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L 2122-30 et
R 2122-8,

Vu la délibération n°20-22 du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en qualité
de Maire de la Ville de Belfort,

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à Madame Florence BARNABE épouse
RABIER, agent d'état civil, aux fins de légalisation de signature.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recoure contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité, l] peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressée, publié par affichage et dont copie sera transmise au contôle
de légalité et au procureur de la République près le Tribunal Judiciaire de Belfort.

Belfort, le ^ g jy^

Le Maire,

Damien MESLOT

<^RTT O$W

Objet : Délégation de signature attribuée à Madame Florence BARNABE épouse RABIER l
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ARRETE DU MAIRE

  ioAZQ/\

Direction des Affaires Générales
Initiales : DAG/ML/JL/2020
Code matière : 5.4

Objet ; Délégation de signature attribuée à Madame Jalila LOULIDA

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L 2122-30 et
R 2122-8,

Vu la délibération n'20-22 du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en qualité
de Maire de la Ville de Belfort,

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à Madame Jalila LOULIDA, agent d'état
civil, aux fins de légalisation de signature.

ARTICLE 2 ; Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécutton du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressée, publié par affichage et dont copie sera transmise au contrôle
de légalité et au procureur de la République près le Tribunal Judiciaire de Belfort.

Belfort, le î § J(|j|.. 2û2Q

Le Maire,

%,^/

Objet : Délégation de signature attribuée à Madame Jallla LOULIDA
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ARRETE DU MAIRE

Direction des Affaires Générales
Initiales : DAG/ML/JL/2020
Code matière ; 5.4

Objet : Délégation de signature attribuée à Madame Laurence HOMBERT

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L 2122-30 et
R 2122-8,

Vu la délibération n°20-22 du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en qualité
de Maire de la Ville de Belfort,

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à Madame Laurence HOMBERT, agent
d'état civil, aux fins de légalisation de signature.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire ('objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressée, publié par affichage et dont copie sera transmise au contrôle
de légalité et au procureur de la République près le Tribunal Judiciaire de Belfort.

Belfort, le î 5 M. 2020

Le Maire,

Damien MESLOT

0»E

Objet : Délégation de signature attribuée à Madame Laurence HOMBERT
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ARRETE DU hflAIRE

  10^Z05

Direction des Affaires Générales
Initiales : DAG/ML/JL/2020
Code matière : 5.4

Objet : Délégation de signature attribuée à Madame Mêlante LEGEE

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L 2122-30 et
R 2122-8,

Vu la délibération n'20-22 du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damlen MESLOT en qualité
de Maire de la Ville de Belfort,

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à Madame Mélanie LESEE, directrice des
affaires générales, aux fins de légalisation de signature.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : Le Directeur général des services esi chargé de i'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressée, publié par affichage et dont copie sera transmise au contrôle
de légalité et au procureur de la République près le Tribunal Judiciaire de Belfort.

Belfort, le .; g ^ 2020

Le Maire,

Damien MESLOT

A ^;L^^

A_^
^ÎTÎ ^-"

.^À^s^

^f-. ^^ ^»)
^*g^/

Objet : Délégation de signature anrtbuée à Madame Mélanle LEGEE
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ARRETE DU MAIRE

Direction des Affaires Générales
Initiales : DAG/ML/JL/2020
Code matière : 5.4

Objet : Délégation de signature attribuée à Monsieur Pierre BENOIT

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L 2122-30 el
R 2122-8,

Vu la délibération n'20-22 du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en qualité
de Maire de la Ville de Belfort,

ARRETE

ARTICLE 1 Délégation de signature est donnée à Monsieur Pierre BENOIT, agent d'état
civil, aux fins de légalisation de signature.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécutlon du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé, publié par affichage et dont copie sera transmise au contrôle
de légalité et au procureur de la République près le Tribunal Judiciaire de Belfort.

Belfort, le 1 5 J(JIL. 2020

Le Maire.

Damien MESLOT

Objet : Délégation de signature attribuée à Monsieur Pierre BENOIT
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ARRETE DU MAIRE

  ^0/1 Z05

Direction des Affaires Générales
Initiales : DAG/ML/JL/2020
Code matière : 5.4

Oblet : Délégation de signature attribuée à Madame Roselyne BADIQUE épouse
MARECHAL

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L 2122-30 et
R 2122-8,

Vu la délibération n°20-22 du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en qualité
de Maire de la Ville de Belfort,

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à Madame Roselyne BADIQUE épouse
MARECHAL, agent d'état civil, aux fins de légalisation de signature.

ARTICLE 2 ; Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressée, publié par affichage et dont copie sera transmise au contrôle
de légalité et au procureur de la République près le Tribunal Judiciaire de Belfort.

Belfort, le t S J(J)L. 2020

LeMaireJA^^^^,
^

^ ^^^
îfww^

'^'-"Damien MESLOT \o ^ ^^f ^
^^0^/

pblet : Délégation de signature attribuée à Madame Roselyne BADIQUE épouse MARECHAL l
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ARRETE DU MAIRE
VILLE DE

Direction des Affaires Générales
Initiales : DAG/ML/JL/2020
Code matière : 5.4

oû/e( ; Délégation de signature attribuée à Madame Sagia BELLAL épouse MANCER

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L 2122-30 et
R 2122-8,

Vu la délibération n°20-22 du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en oualité
de Maire de la Ville de Belfort,

ARRETE

^.1?T.I?^Ê 1: Dé!é.9ati°".. cle si9"a>u''e est donnée à Madame Sagia BELLAL épouse
MANGER, agent d'état civil, aux fins de légalisation de signature.

ARTICLE 2 ; Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans tes deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressée, publié par affichage et dont copie sera transmise au contrôle
de légalité et au procureur de la République près le Tribunal Judiciaire de Belfort.

Belfort, le 1 5 JUIL. 2020

K-aeX

Le Maire,
/ ^

Objet : Délégation de signature attribuée à Madame Sagia BELLAL épouse MANCER
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ARRETE DU MAIRE

Direction des Affaires Générales
Initiales : DAG/ML/JU2020
Code matière : 5.4

Objet : Délégation de signature attribuée à Madame Sandrine BERNARD

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L 2122-30 et
R 2122-8,

Vu la délibération n'20-22 du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en qualité
de Maire de la Ville de Belfort,

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à Madame Sandrine BERNARD,
responsable d'état civil, aux fins de légalisation de signature.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : Le Directeur général des services est chargé de i'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressée, publié par affichage et dont copie sera transmise au contrôle
de légalité et au procureur de la République près le Tribunal Judiciaire de Belfort.

Belfort, le f g JjJ,^ ^
Le Maire,

cr-^~

/.
A,^N-^^

Tlamien MESLOT

Oblet ; Délégation de signature attribuée à Madame Sandrine BERNARD
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ARRETE DU MAIRE

Direction des Affaires Générales
Initiales : DAG/ML/JL/2020
Code matière : 5.4

Oblet : Délégation de signature attribuée à Madame Stéphanie WALTER

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L 2122-30 et
R 2122-8. n'20-22 du 3 juillet 2020

Vu la délibération n°20-22 du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en qualité
de Maire de la Ville de Belfort,

ARRETE

ARTICLE l : Délégation de signature est donnée à Madame Stéphanie WALTER, agent
d'état civil, aux fins de légalisation de signature.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans tes deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressée, publié par affichage et dont copie sera transmise au contrôle
de légalité et au procureur de la République près le Tribunal Judiciaire de Belfort.

Belfort, le î S JUIL. 2020

Le Maire,
/' A'"^^
)amien MESLOT

f^

Oblet : Délégation de signature attribuée à Madame Stéphanie WALTER
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ARRETE DU MAIRE

  
ZO/fZOQ

Direction des Affaires Générales
Initiales : DAG/ML/JL/2020
Code matière : 5.4

Objet : Délégation de signature attribuée à Madame Virginie POURET

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L 2122-30 et
R 2122-8,

Vu la délibération n'20-22 du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en qualité
de Maire de la Ville de Belfort,

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à Madame Virginie POURET, agent d'état
civil, aux fins de légalisation de signature.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécutlon du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressée, publié par affichage et dont copie sera transmise au contrôle
de légalité et au procureur de la République près le Tribunal Judiciaire de Belfort.

Belfortje Î5JU11. 2020

Maire,

3SÎ^
/^S&i^

Le Maire, . . /, ^iy^^s

"WÎ^^ÇBÎI
Smien MESLOT ^^o^'

Objet : Délégation de signature attribuée à Madame Virginie POURET
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ARRETE DU MAIRE

Direction des Affaires Générales
Initiales : DAG/ML/JL/2020

OUe( . Délégation de fonctions relatives au Répertoire Electoral Unique (REU)
attribuée à Madame Virginie POURET

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code général des Collectivités Territoriales,

Vu les lois organiques n° 20166-1048, 2016-1047 et 2016-1048 du 1er août 2016 relatives
a la simplification des modalités d'inscription sur les listes électorales et de la gestion des
listes électorales,

Vu le décret n° 2018-343 du 9 mal 2018 portant création du traitement automatisé de
données à caractère personnel permettant la gestion du répertoire électoral unique (REU),

Vu le décret n" 2018-350 du 14 mai 2018 portant applicafion de la loi organique n° 2016-
1046 du 1er août 2016 rénovant les modalités d'inscrlption sur les listes électorales des
ressortissants d'un Etat membre de l'Union européenne autre que la France pour les
élections municipales et de la loi n° 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités
d'inscription,

Vu la délibération n°20-22 du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en qualité
de Maire de la Ville de Belfort,

Considérant la nécessité de désigner individuellement les agents communaux habilités à
effectuer des opérations sur les listes électorales de la Ville de BELFORT via le REU.

ARRETE

ARTICLE 1 : Madame Virginie POURET est désignée en application de l'article L18-1 et II
pour effectuer les opérations de gestion des listes électorales de la Ville de Belfort, pour les
seules données et informations nécessaires à la gestion des listes électorales de la Ville de
BELFORT.

ARTICLE 2 : Madame Virginie POURET a accès à tout ou partie des données à caractère
personnel et informations mentionnées à l'article 2 du Chapitre l du décret du 9 mai 2018
dans la limite du besoin d'en connaître.

Oblet : Délégation de fonctions relatives au Répertoire Electoral Unique (REU) attribuée à
Madame Virginie POURET
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AR'CIGLË 3 : Madame Virginie POURET est informée de sa responsabilité relative :

à l'utllisation des dites données personnelles (les données extraites du REU sont
strictement limitées à la gestion du processus électoral et doivent respecter la
réglementation en matière de protection des données personnelles - Loi  78-17
du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatlque, aux fichiers et aux libertés et,
à compter du 25 mai 2018, le règlement généra] sur la protection des données
n" 2016-679 du 26 avril 2016 du parlement européen et du Conseil)

aux précautions en matière de sécurité des postes de travail (confidentialité des
mots de passe, précautions d'utilisation des supports mobiles)

ARTICLE is : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. 11 peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 5 : Le Directeur général des services de la Ville est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera notifié à ['intéressée et publié par affichage et dont copie sera
transmise au contrôle de légalité.

Belfort. le f g JUJL 7SSS

Le Maire

t A-<<
^^---

Damien MES

lre. / x
',. ^^'ï

Objet : Délégation de fonctions relatives au Répertoire Electoral Unique (REU) attrltiuéa à
iSadame Virginie POURET
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ARRETE DU MAIRE

Direction des Affaires Générales
Initiales : DAG/ML/JL/2020

Objet : Délégation de fonctions relatives au Répertoire Electoral Unique (PEU)
attribuée à Madame Anne-Claire CUENOT épouse ROCHE

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code général des Collectivités Territoriales,

Vu les lois organiques n° 20166-1046, 2016-1047 et 2016-1048 du 1er août 2016 relatives
à la simplification des modalités d'jnscription sur les listes électorales et de la gestion des
listes électorales,

Vu le décret n° 2018-343 du 9 mal 2018 portant création du traitement automatisé de
données à caractère personnel permettant la gestion du répertoire électoral unique (REU),

Vu le décret n° 2018-350 du 14 mal 2018 portant application de la loi organique n° 2016-
1046 du 1er août 2016 rénovant les modalités d'inscription sur les listes électorales des
ressortissants d'un Etat membre de l'Union européenne autre que la France pour les
élections municipales et de la loi n° 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités
d'inscription,

Vu la délibération n°20-22 du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en qualité
de Maire de la Ville de Belfort,

Considérant la néossité de désigner individuellement les agents communaux habilités a
effectuer des opérations sur les listes électorales de la Ville de BELFORT via le REU.

ARRETE

ARTICLE 1 : Madame Anne-Claire CUENOT épouse ROCHE est désignée en application
de l'article L18- l et II pour effectuer les opérations de gestion des listes électorales de la
Ville de Belfort, pour les seules données et Informations nécessaires à la gestion des listes
électorales de la Ville de BELFORT.

ARTICLE 2 : Madame Anne-Claire CUENOT épouse ROCHE a accès à tout ou partie des
données à caractère personnel et Informations mentionnées à l'article 2 du Chapitre l du
décret du 9 mai 2018 dans la limite du besoin d'en connaître.

Objet : Délégation de fonctions relatives au Répertoire Electoral Unique (REU)attribuée à
Madame Anne-Clalre CUENOT épouse ROCHE
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ARTICLE 3 : Madame Anne-Claire CUENOT épouse ROCHE est informée de sa
responsabilité relative :

à l'utillsation des dites données personnelles (les données extraites du REU sont
strictement limitées à la gestion du processus électoral et doivent respecter la
réglementation en matière de protection des données personnelles - Loi  78-17
du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés et,
à compter du 25 mai 2018, le règlement général sur la protection des données
n° 2016-679 du 26 avril 2016 du parlement européen et du Conseil)

aux précautions en matière de sécurité des postes de travail (confidentialité des
mots de passe, précautions d'utilisation des supports mobiles)

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE S : Le Directeur général des services de la Ville est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera notifié à l'intéressée et publié par affichage et dont copie sera
transmise au contrôle de légalité.

Bdfon, ie 1 5 M. 2020

Le Maire,

^ s~ . 0/
^Io^/

06/et ; Délégation de fonctions relatives au Répertoire Electoral Unique (REU) attribuée à
Madame Anne-Claire CUENOT épouse ROCHE
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ARRETE DU MAIRE

Direction des Affaires Générales
Initiales : DAG/ML/JL/2020

Oblet : Délégation de fonctions relatives au Répertoire Electoral Unique (REU)
attribuée à Madame Bénédicte LATGË épouse MOREAU

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code général des Collectivités Territoriales,

Vu les lois organiques n° 20166-1046, 2016-1047 et 2016-1048 du 1er août 2016 relatives
à la simplification des modalités d'inscriptlon sur les listes électorales et de la gestion des
listes électorales,

Vu le décret n" 2018-343 du 9 mai 2018 portant création du traitement automatisé de
données à caractère personnel permettant la gestion du répertoire électoral unique (REU),

Vu le décret n° 2018-350 du 14 mai 2018 portant application de la loi organique n° 2016-
1046 du 1er août 2016 rénovant les modalités d'Inscription sur les listes électorales des
ressortissants d'un Etat membre de l'Unlon européenne autre que la France pour les
élections municipales et de la loi n" 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités
d'inscription,

Vu la délibération n'20-22 du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en qualité
de Maire de la Ville de Belfort,

Considérant la nécessité de désigner individuellement les agents communaux habilités à
effectuer des opérations sur les listes électorales de la Ville de BELFORT via le REU.

ARRETE

ARTICLE 1 : Madame Bénédlcte LATGÉ épouse MOREAU est désignée en application de
l'article L18-1 et II pour effectuer les opérations de gestion des listes électorales de la Ville
de Belfort, pour les seules données et informations nécessaires à la gestion des listes
électorales de la Ville de BELFORT.

ARTICLE 2 : Madame Bénédicte LATGÉ épouse MOREAU a accès à tout ou partie des
données à caractère personnel et informations mentionnées à l'article 2 du Chapitre du
décret du 9 mai 2018 dans la limite du besoin d'en connaître.

Otiiet : Délégation de fonctions relatives au Répertoire Electoral Unique (REU) attribuée à Madame
Bénédicte LATGE épouse MOREAU

l
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ARTICLE î : Madame Bénédicte LATGE épouse MOREAU est informée de sa
responsabilité relative :

à l'utilisation des dites données personnelles (les données extraites du REU sont
strictement limitées à la gestion du processus électoral et doivent respecter la
réglemenlation en matière de protection des données personnelles - Loi  78-17
du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique. au;; fichiers et aux libertés et,
à compter du 25 mal 2018, le règlement général sur la protection des données
n° 2016-679 du 26 avril 2016 du parlement européen et du Conseil)

aux précautions en matière de sécurité des postes de travail (confidentialité des
mots de passe, précautions d'utilisatlon des supports mobiles)

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. 'l peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE S : Le Directeur général des services de la Ville est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera notifié à l'intéressée et publié par affichage et dont copie sera
transmise au contrôle de légalité.

Betfort, le Ï g jjjj^ g

Le Maire,

j ^ /^^^S
Damien MESLOT \<l, . =^°" ".".

^R^O^''

Olllet : Délégation ds fonctions relatives au Répertoire Electoral Uniciise (REU) attribuée &
Madame Bénôdicte LATGE épouse MOREAU
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ARRETE DU MAIRE

Direction des Affaires Générales
Initiales : DAG/ML/JL/2020

Objet : Délégation de fonctions relatives au Répertoire Electoral Unique (REU)
attribuée à Madame Catherine CHAMALBIDE

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code général des Collectivités Territoriales,

Vu les lois organiques n° 20166-1046, 2016-1047 et 2016-1048 du 1er août 2016 relatives
à la simplification des modalités d'inscription sur les listes électorales et de la gestion des
listes électorales,

Vu le décret n* 2018-343 du 9 mai 2018 portant création du traitement automatisé de
données à caractère personnel permettant la gestion du répertoire électoral unique (REU),

Vu le décret n° 2018-350 du 14 mai 2018 portant application de la loi organique n° 2016-
1046 du 1er août 2016 rénovant les modalités d'Inscriptlon sur les listes électorales des
ressortissants d'un Etat membre de l'Union européenne autre que la France pour les
élections municipales et de la loi n° 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités
d'inscription,

Vu la délibération n°20-22 du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en qualité
de Maire de la Ville de Belfort,

Considérant la nécessité de désigner individuellemenl les agents communaux habilités à
effectuer des opérations sur les listes électorales de la Ville de BELFORT via le REU.

ARRETE

ARTICLE 1 : Madame Catherine CHAMALBIDE est désignée en application de l'article L18-
l et II pour effectuer les opérations de gestion des listes électorales de la Ville de Belfort.
pour les seules données et informations nécessaires à la gestion des listes électorales de la
Ville de BELFORT.

ARTICLE 2 ; Madame Catherine CHAMALBIDE a accès à tout ou partie des données à
caractère personnel et informations mentionnées à l'article 2 du Chapitre l du décret du 9
mai 2018 dans la limite du besoin d'en connaître.

Objet : Délégation de fonctions relatives au Répertoire Electoral Unique (REU)attribuée
Madame Catherine CHAMALBIDE
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ARTICLE 3 : Madame Catherine CHAhfiALBIDE est informée de sa responsabilité relative :

à l'utilisation des dites données personnelles (les données extraites du REU sont
strictement limitées à la gestion du processus électoral et doivent respecter la
réglementation en matière de protection des données personnelles - Loi  78-17
du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'infonnatique, aux fichiers et aux libertés et,
à compter du 25 mal 2018, le règlement général sur la protection des données
n° 2016-679 du 26 avril 2016 du parlement européen et du Conseil)

aux précautions en matière de sécurité des postes de travail (confidentialité des
mots de passe, précautions d'utilisation des supports mobiles)

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le mêms délai.

ARTICLE 5 : Le Directeur général des servlos de la Ville est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera notifié à l'intéressée et publié par affichage et dont copie sera
transmise au contrôle de légalité.

Belfort, le g Jjj|L ̂ Q

^R*°^

Objet : Délégation de fonctions relatives au Répertoire Electoral Unique (REU) attribuée à
Madame Catherine CHAMkLBIDE
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Direction des Affaires Générales
Initiales : DAG/ML/JL/2020

obiet . Délégation de fonctions relatives au Répertoire Electoral Unique (REU)
attribuée à Madame Christine GEORGES

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code général des Collectivités Territoriales,

Vu les lois organiques n" 20168-1046, 2016-1047 et 2016-1048 du 1er août 2016 relatives
a la simplification des modalités d'inscription sur les listes électorales et de la gestion des
listes électorales,

Vu le décret n° 2018-343 du 9 mai 2018 portant création du traitement automatisé de
données à caractère personnel permettant la gestion du répertoire électoral unique (REU),

Vu le décret n° 2018-350 du 14 mai 2018 portant application de la loi organique n° 2016-
1046 du 1er août 2016 rénovant les modalités d'inscription sur les listes électorales des
ressortissants d'un Etat membre de l'Union européenne autre que la France pour les
élections municipales et de la loi n° 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités
d'inscription,

Vu la délibération n°20-22 du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damlen MESLOT en qualité
de Maire de la Ville de Belfort,

Considérant la nécessité de désigner individuellement les agents communaux habilités à
effectuer des opérations sur les listes électorales de la Ville de BELFORT via le REU.

ARRETE

ARTICLE 1 : Madame Christine GEORGES est désignée en application de l'article L18- et
Il pour effectuer les opérations de gestion des listes électorales de la Ville de Belfort, pour
les seules données et informations nécessaires à la gestion des listes électorales de la Ville
de BELFORT.

ARTICLE 2 ; Madame Christine GEORGES a accès à tout ou partie des données à
caractère personnel et informations mentionnées à l'article 2 du Chapitre l du décret du 9
mai 2018 dans la limite du besoin d'en connaître.

Objet : Délégation de fonctions relatives au Répertoire Electoral Unique fREU) attribuée à
Madame Christine GEORGES
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ARTICLE 3 : Madame Christine GEORGES est informée de sa responsabilité relative :

à l'utilisation des dites données personnelles (les données extraites du REU sont
strictement limitées à la gestion du processus électoral et doivent respecter la
réglementation en matière de protection des données personnelles - Loi  78-17
du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés et,
à compter du 25 mai 2018, le règlement général sur la protection des données
n° 2016-679 du 26 avril 2016 du parlement européen et du Conseil)

aux précautions en matière de sécurité des postes de travail (confidentialité des
mots de passe, précautions d'uClisation des supports mobiles)

ARTICLE 4 ; Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire ['objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTiCLE 5 ; Le Directeur général des services de la Ville est chargé de l'exécutlon du
présent arrêté qui sera notifié à l'intéressée et publié par affichage et dont copie sera
iransmise au contrôle de légalité.

Belfort, le S

Le Maire, f /,'' ...^.^-.^

Damien MESLOT

Ob/et ; Délégation de fonctions relatives au Répertoire Electorsl Unsqua (PEU) attribuée à
Madame Christine GEORGES
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ARRETE DU MAIRE

Direction des Affaires Générales
Initiales : DAG/ML/JU2020

ot>let .' Délégation de fonctions relatives au Répertoire Electoral Unique (PEU)
attribuée à Madame Dominique BURQER épouse TCHOBANIAN

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code général des Collectivités Territoriales,

Vu les lois organiques n° 20166-1046, 2016-1047 et 2016-1048 du 1er août 2016 relatives
a la simplification des modalités d'inscription sur les listes électorales et de la gestion des
listes électorales,

Vu le décret n° 2018-343 du 9 mai 2018 portant création du traitement automatisé de
données à caractère personnel permettant la gestion du répertoire électoral unique (REU),

Vu le décret n° 2018-350 du 14 mai 2018 portant application de la loi organique n" 2016-
1046 du 1er août 2016 rénovant les modalités d'inscriptlon sur les listes électorales des
ressortissants d'un Etat membre de l'Unlon européenne autre que la France pour les
élections municipales et de la loi n° 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités
d'inscription,

Vu la délibération n°20^22 du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en qualité
de Maire de la Ville de Belfort,

Considérant la nécessité de désigner individuellement les agents communaux habilités à
effectuer des opérations sur les listes électorales de la Ville de BELFORT via le REU.

ARRETE

ARTICLE 1 : Madame Dominique BURGER épouse TCHOBANIAN est désignée en
application de l'article L18- l et II pour effectuer les opérations de gestion des listes
électorales de la Ville de Belfort, pour les seules données et Informations nécessaires à la
gestion des listes électorales de la Ville de BELFORT.

ARTICLE 2 ; Madame Dominique BURGER épouse TCHOBANIAN a accès à tout ou partie
des données à caractère personnel et informations mentionnées à l'article 2 du Chapitre l
du décret du 9 mai 2018 dans la limite du besoin d'en connaître.

Oblet : Délégation de fonctions relatives au Répertoire Electoral Unique (REUj attribuée à
Madame Dominique BURGER épouse TCHOBANIAN
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ARTICLE 3 : Madame Dominique BURGER épouse TCHOBANIAN est informée de sa
responsabilité relative :

à l'utllisation des dites données personnelles (les données extraites du REU sont
strictement limitées à la gestion du processus électoral et doivent respecter la
réglementation en matière de protection des données personnelles - Loi  78-17
du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés el,
à compter du 25 mai 2018, le règlement général sur la protection des données
n° 2016-679 du 26 avril 2016 du parlement européen et du Conseil)

aux précautions en matière de sécurité des postes de travail (confidentialité des
mots de passe, précautions d'utilisation des supports mobiles)

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 5 : Le Directeur général des services de la Ville est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera notifié à l'intéressée et publié par affichage et dont copie sera
transmise au contrôle de légalité.

Belfort, le î 5 JUIL 2020

Le Maire,

^^f-

Objet : Délégation de fonctions relatives au Répertoire Electoral Unique (REU) attribuée à
Madame Dominique BURGER épouse TCHOBANIAN
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ARRETE DU MAIRE

Direction des Affaires Générales
Initiales : DAG/ML/JL/2020

Ofaet .. Délégation de fonctions relatives au Répertoire Electoral Unique (REU)
attribuée à Madame Elodie PAYAN épouse DIETRICH

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code général des Collectivités Territoriales,

Vu les lois organiques n° 20166-1046, 2016-1047 et 2016-1048 du 1er août 2016 relatives
a la simplification des modalités d'inscription sur les listes électorales et de la gestion des
listes électorales,

Vu le décret n* 2018-343 du 9 mai 2018 portant création du traitement automatisé de
données à caractère personnel permettant la gestion du répertoire électoral unique (REU),

Vu le décret n' 2018-350 du 14 mai 2018 portant application de la loi organique n° 2016-
1046 du 1er août 2016 rénovant les modalités d'inscription sur les listes électorales des
ressortissants d'un Etat membre de l'Union européenne autre que la France pour les
élections municipales et de la loi n° 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités
d'inscription,

Vu la délibération n°20-22 du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en qualité
de Maire de la Ville de Belfort,

Considérant la nécessité de désigner individuellement les agents communaux habilités à
effectuer des opérations sur les listes électorales de la Ville de BELFORT via le REU.

ARRETE

ARTICLE 1 ; Madame Elodie PAYAN épouse DIETRICH est désignée en application de
l article L18-1 et II pour effectuer les opérations de gestion des listes électorales de la Ville
de Betfort, pour les seules données et informations nécessaires à la gestion des listes
électorales de la Ville de BELFORT.

ARTICLE 2 ; Madame Elodle PAYAN épouse DIETRICH a accès à tout ou partie des
données à caractère personnel et informations mentionnées à l'article 2 du Chapitre l du
décret du 9 mai 2018 dans la limite du besoin d'en connaître.

Objet : Délégation de fonctions relatives au Répertoire Electoral Unique IREU) attribuée à Madame
E/od/e PAYAN épouse DIETRICH
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ARTICLE 3
relative :

Madame Elodle PAYAN épouse DIETRICH est informée de sa responsabilité

à l'utillsation des dites données personnelles (les données extraites du REU sont
strictement limitées à la gestion du processus électoral et doivent respecter la
réglementation en matière de protection des données personnelles - Loi  78-17
du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés et,
à compter du 25 mai 2018, le règlement général sur la protection des données
n° 2016-879 du 26 avril 2016 du parlement européen et du Conseil)

aux précautions en matière de sécurité des postes de travail (confidentialité des
mots de passe, précautions d'utilisation des supports mobiles)

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. SI peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 5 ; Le Directeur général des services de la Ville est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera notifié à i'iniéressée et publié par affichage et dont copie sera
transmise au contrôle de légalité.

Betfort, te 1 5 M. 2821;

Le Maire, . /

A^4^â^&'^
Damien MESLOT ,;?

'. -7fRno'?y

Qbfet : Délégation de fonctions relatives au Répertoire Electoral Unique (REU) attribuée a
Madame Elodie PAYAN épouse IMETRICH
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ARRETE DU MAIRE

Direction des Affaires Générales
Initiales : DAG/ML/JL/2020

Objet : Délégation de fonctions relativss au Répertoire Electoral Unique (REU)
attribuée à Madame Florence BARNABÉ épouse RABIER

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code général des Collectivités Territoriales,

Vu les lois organiques n° 20166-1046, 2016-1047 et 2016-1048 du 1er août 2016 relatives
à la simplification des modalités d'inscription sur les listes électorales et de la gestion des
listes électorales,

Vu le décret n" 2018-343 du 9 mal 2018 portant création du traitement automatisé de
données à caractère personnel permettant la gestion du répertoire électoral unique (REU),

Vu le décret n° 2018-350 du 14 mal 2018 portant application de la loi organique n° 2016-
1046 du 1er août 2016 rénovant les modalités d'inscription sur les listes électorales des
ressortissants d'un Etat membre de l'Union européenne autre que la France pour les
élections municipales et de ta loi n° 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités
d'inscription,

Vu la délibération n'20-22 du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en qualité
de Maire de la Ville de Belfort,

Considérant la nécessité de désigner individuellement les agents communaux habilités à
effectuer des opérations sur les listes électorales de la Ville de BELFORT via le REU.

ARRETE

ARTICLE 1 : Madame Florence BARNABÉ épouse RABIER est désignée en application de
l'article L18-1 et II pour effectuer les opérations de gestion des listes électorales de la Ville
de Betfort, pour les seules données et informations nécessaires à la gestion des listes
électorales de la Ville de BELFORT.

ARTICLE 2 : Madame Florence BARNABË épouse RABIER a accès à tout ou partie des
données à caractère personnel et informations mentionnées à l'article 2 du Chapitre du
décret du 9 mai 201 8 dans la limite du besoin d'en connaître.

Objet : Délégation de fonctions relatives au Répertoire Electoral Unique (PEU) attribuée à
Madame Florence BARNABE épouse RABIER
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ARTICLE 3 : Madame Florence BARNABÉ épouse RABIER est Informée de sa
responsabilité relative :

à l'utilisation des dites données personnelles (les données extraites du REU sont
strictement limitées à la gestion du processus électoral et doivent respecter la
réglementation en matière de protection des données personnelles - Loi  78-17
du 8 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés el,
à compter du 25 mai 2018, le règlement général sur la protection des données
n" 2016-679 du 26 avril 2016 du parlement européen et du Conseil)

aux précautions en matière de sécurité des postes de travail (confidentialité des
mots de passe, précautions d'utilisation des supports mobiles)

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 5 : Le Directeur général des services de la Ville est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera notifié à l'intéressée et publié par affichage et dont copie sera
transmise au contrôle de légalité.

Belfortje '. 5 JUIL 2020

Le Maire,

w"" Damien MESLOT \»

^0^

Objet : Délégation de fonctions relatives au Répertoire Electoral Unique (REU) attribuée à
Madame Florence BARNABE épouse RABIER
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Oblet : Délégation de fonctions relatives au Répertoire Electoral Unique (REU)
attribuée à Madame Laurence HOMBERT

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code général des Collectivités Territoriales,

Vu les lois organiques n° 20166-1046, 2016-1047 et 2016-1048 du 1er août 2016 relatives
a la simplification des modalités d'inscription sur les listes électorales et de la gestion des
listes électorales,

Vu le décret n° 2018-343 du 9 mai 2018 portant création du traitement automatisé de
données à caractère personnel permettant la gestion du répertoire électoral unique (REU),

Vu le décret n° 2018-350 du 14 mai 2018 portant application de la loi organique n" 2016-
1046 du 1er août 2016 rénovant les modalités d'inscriptlon sur les listes électorales des
ressortissants d'un Etat membre de l'Union européenne autre que la France pour les
élections municipales et de la loi n° 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités
d'inscription,

Vu la délibération n'20-22 du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en qualité
de Maire de la Ville de Belfort,

Considérant la nécessité de désigner Individuellement les agents communaux habilités à
effectuer des opérations sur les listes électorales de la Ville de BELFORT via le REU.

ARRETE

ARTICLE l ; Madame Laurence HOMBERT est désignée en application de l'article L18-1
et II pour effectuer les opérations de gestion des listes électorales de la Ville de BelfoU, pour
les seules données et informations nécessaires à la gestion des listes électorales de la Ville
de BELFORT.

ARTICLE 2 : Madame Laurence HOMBERT a accès à tout ou partie des données à
caractère personnel et informations mentionnées à l'article 2 du Chapitre l du décret du 9
mal 2018 dans la limite du besoin d'en connaître.

Objet : Délégation de fonctions relatives au Répertoire Electoral Unique (REU) attribuée à
Madame Laurence HOMBERT
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AWTiCLE 3 : Madame Laurence HOMBERT est informée de sa responsabilité relative

à l'utilisation des dites données personnelles (les données extraites du REU sont
strictement limitées à la ssstion du processus électoral et doivent respecter la
réglementation en matière de protection des données personnelles - Loi  78-17
du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés et,
à compter du 25 mal 2018, le règlement général sur la protection des données
n* 2016-67G du 26 avril 2016 du parlement européen et du Conseil)

aux précautions en matière de sécurité des postes de travail (confidentialité des
mots de passe, précautions d'utilisation des supports mobiles)

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet a'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE S : Le Directeur général des services de la Ville est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera notifié à l'intéressée et publié par affichage et dont copie sera
transmise au contrôle de légalité.

Belfort. le î t JijîL. W

Le Maire, , ^
f Ï.'

.4î6ïî"

Damien MESLOT .

c-^â-^
(. ^^^--^

>^^-

Oblet : Délégation de fonctions relatives au Répertoire Electoral Un'lSjua (REU) attribuée à
Madame Laurence HOMBKRT
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Oû/e( ; Délégation de fonctions relatives au Répertoire Electoral Unitfue (REU)
attribuée à Madame Mêlante LEGËE

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code général des Collectivités Territoriales,

Vu les lois organiques n° 20166-1046, 2016-1047 et 2016-1048 du 1er août 2016 relatives
a a simplification des modalités d'inscription sur les listes électorales et de la gestion des
listes électorales,

Vu le décret n° 2018-343 du 9 mai 2018 portant création du traitement automatisé de
données à caractère personnel permettant la gestion du répertoire électoral unique (REU),

Vu le décret n° 2018-350 du 14 mai 2018 portant application de la loi organique n° 2016-
1046 du 1er août 2016 rénovant les modalités d'Inscriptjon sur les listes électorales des
ressortissants d'un Etat membre de l'Union européenne autre que la France pour les
élections municipales et de la loi n° 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités
d'inscription,

Vu la délibération n°20-22 du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damlen MESLOT en qualité
de Maire de la Ville de Belfort,

Considérant la nécessité de désigner individuellement les agents communaux habilités à
effectuer des opérations sur les listes électorales de la Ville de BELFORT via le REU.

ARRETE

ARTICLE 1 ; Madame Mélanie LEGÉE est désignée en application de l'article L18-1 et II
pour effectuer les opérations de gestion des listes électorales de la Ville de Belfort, pour les
seules données et informations nécessaires à la gestion des listes électorales de la'Ville de
BELFORT.

ARTICLE 2 : Madame Mélanie LEGÉE a accès à tout ou partie des données à caractère
personnel et informations mentionnées à l'article 2 du Chapitre du décret du 9 mai 2018
dans la limite du besoin d'en connaître.

Oblet : Délégation de fonctions relatives au Répertoire Electoral Unique (REU) attribuée ô Madame
Mêlante LEGEE

l
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ARTICLE 3 : Madame Mélanie LEGÉE est informée de sa responsabilité relative :

à l'utilisation des dites données personnelles (les données extraites du REU sont
strictement limitées à la gestion du processus électoral et doivent respecter la
réglementation en matière de protection des données personnelles - Loi N'78-17
du~6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés et,
à compter du 25 mai 2018, le règlement général sur la protection des données
n° 2016-679 du 26 avril 2016 du parlement européen et du Conseil)

aux précautions en matière de sécurité des postes de travail (confidentialité des
mots de passe, précautions d'utilisation des supports mobiles)

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai,

ARTICLE 5 ; Le Directeur général des services de la Ville est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera notifié à l'intéressée et publié par affichage et dont copie sera
transmise au contrôle de légalité.

Belfort, le 1 5 JUIL. 2020

Le Maire,

MESLOT^^?7

Ob/et ; Délégation de fonctions relatives au Répertoire Electoral Unique (REU) attribuée à
Madame Mêlante LEGEE
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OUet : Délégation de fonctions relatives au Répertoire Electoral Unique (PEU)
attribuée à Monsieur Pierre BENOIT

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code général des Collectivités Territoriales,

Vu les lois organiques n" 20166-1046, 2016-1047 et 2016-1048 du 1er août 2016 relatives
a la simplification des modalités d'inscription sur les listes électorales et de la gestion des
listes électorales,

Vu le décret n° 2018-343 du 9 mai 2018 portant création du traitement automatisé de
données à caractère personnel permettant la gestion du répertoire électoral unique (REU),

Vu le décret n" 2018-350 du 14 mai 2018 portant application de la loi organique n° 2016-
1046 du 1er août 2016 rénovant les modalités d'inscription sur les listes électorales des
ressortissants d'un Etat membre de l'Union européenne autre que la France pour les
élections municipales et de la loi n° 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités
d'inscriptlon,

Vu la délibération n'20-22 du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en qualité
de Maire de la Ville de Belfort,

Considérant la nécessité de désigner Individuellement les agents communaux habilités à
effectuer des opérations sur les listes électorales de la Ville de BELFORT via le REU.

ARRETE

ARTICLE 1 : Monsieur Pierre BENOIT est désigné en application de l'article L18-1 et II pour
effectuer les opérations de gestion des listes électorales de la Ville de Belfort, pour les
seules données et informations nécessaires à la gestion des listes électorales de la Ville de
BELFORT.

ARTICLE 2 : Monsieur Pierre BENOIT a accès à tout ou partie des données à caractère
personnel et informations mentionnées à l'article 2 du Chapitre du décret du 9 mai 2018
dans la limite du besoin d'en connaître.

Oblet : Délégation de fonctions relatives au Répertoire Electoral Unique (PEU) attribuée à
Monsieur Pierre BENOIT
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ARTICLE 3 : Monsieur Pierre BENOIT est informé de sa responsabilité relative :

à l'utilisation des dites données personnelles (les données extraites du REU sont
strictement limitées à la gestion du processus électoral et doivent respecter la
réglementation en matière de protection des données personnelles - Loi  78-17
du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'Informatique, aux fichiers et aux libertés et,
à compter du 25 mai 2018, le règlement général SLir la protection des données
n° 2016-67G du 26 avril 2016 du parlement européen et du Conseil)

aux précautions en matière de sécurité des postes de travail (confidentialité des
mots de passe, précautions d'utilisation des supports mobiles)

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 5 : Le Directeur général des services de la Ville est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera notifié à l'intéressée et publié par affichage et dont copie sera
transmise au contrôle de légalité.

eeimie 15 M. 2020

Le Maire,

Oblet ; Délégation de fonctions relatives au Répertoire Electoral Unique (REU) attribuée
Monsieur Pierre BENOIT
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Ofif'et ." Délégation de fonctions relatives au Répertoire Electoral Unique (REU)
attribuée à Madame Jalila LOULIDA

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code général des Collectivités Territoriales,

Vu les lois organiques n° 20166-1046, 2016-1047 et 2016-1048 du 1er août 2016 relatives
à la simplification des modalités d'inscription sur les listes électorales et de la gestion des
listes électorales,

Vu le décret n° 2018-343 du 9 mai 2018 portant création du traitement automatisé de
données à caractère personnel permettant la gestion du répertoire électoral unique (REU),

Vu le décret n° 2018-350 du 14 mai 2018 portant application de la loi organique n° 2016-
1046 du 1er août 2016 rénovant les modalités d'inscription sur les listes électorales des
ressortissants d'un Etat membre de l'Union européenne autre que la France pour les
élections municipales et de la loi n° 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités
d'inscription,

Vu la délibération n°20-22 du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damlen MESLOT en qualité
de Maire de la Ville de Belfort,

Considérant la nécessité de désigner individuellement les agents communaux habilités à
effectuer des opérations sur les listes électorales de la Ville de BELFORT via le REU.

ARRETE

ARTICLE 1 : Madame Jalila LOULIDA est désignée en application de l'article L18- l et II
pour effectuer les opérations de gestion des listes électorales de la Ville de Belfort, pour les
seules données et informations nécessaires à la gestion des listes électorales de la'Ville de
BELFORT.

ARTICLE 2 : Madame Jalila LOULIDA a accès à tout ou partie des données à caractère
personnel et informations mentionnées à l'article 2 du Chapitre du décret du 9 mai 2018
dans la limite du besoin d'en connaître.

Objet : Délégation de fonctions relatives au Répertoire Electoral Unique (REU) attribuée à
Madame Jalila LOULIDA

-927-



ARTICLE 3 : Madame Jalila LOULIDA est informée de sa responsabilité relative :

à l'utilisation des dites données personnelles (les données extraites du REU sont
strictement limitées à la gestion du processus électoral et doivent respecter la
réglementation en matière de protection des données personnelles - Loi  78-17
du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés et,
à compter du 25 mai 2018, le règlement général sur la protection des données
n° 2016-679 du 26 avril 2016 du parlement européen et du Conseil)

aux précautions en matière de sécurité des postes de travail (confidentialité des
mots de passe, précautions d'utilisation des supports mobiles)

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 5 : Le Directeur général des services de la Ville est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera notifié à l'intéressée et publié par affichage et dont copie sera
transmise au contrôle de légalité.

Belfort, le ^ g jy||^ 2020

Le Maire,

Oblet : Délégation de fonctions relatives au Répertoire Electoral Unique (REU) attribuée à
Madame Jallla LOULIDA
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ARRETE DU MAIRE

Direction des Affaires Générales
Initiales : DAG/MUJL/2020

B&i^ .; Délégation de fonctions relatives au Répertoire Electoral Unique
attribuée à Madame Roselyne BADIQUË épouse MARÉCHAL

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code général des Collectivités Territoriales,

Vu les lois organiques n" 20166-1046, 2016-1047 et 2016-1048 du 1er août 2016 relatives
a a simplification des modalités d'inscription sur les listes électorales et de la gestion des
listes électorales,

Vu le décret n° 2018-343 du 9 mai 2018 portant création du traitement automatisé de
données à caractère personnel permettant la gestion du répertoire électoral unique (RÉÙ),

Vu le décret n° 2018-350 du 14 mai 2018 portant application de la loi organique n° 2016-
1046 du 1er août 2016 rénovant les modalités d'inscription sur les listes électorales des
ressortissants d'un Etat membre de l'Union européenne autre que la France pour les
élections municipales et de la loi n* 2016-1048 du 1er août 2016'rénovant les" modalités
d'inscription,

Vu la délibération n'20-22 du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en aualit
de Maire de la Ville de Belfort,

Considérant la nécessité de désigner individuellement les agents communaux habilités à
effectuer des opérations sur les listes électorales de la Ville de'BELFORT via le REU.

ARRETE

ARTIGLE 1 : Madame Roselyne BADIQUÉ épouse MARÉCHAL est désignée en
application de l'article L18- l et II pour effectuer les opérations de gestion des listes
électorales de la Ville de Belfort, pour les seules données et Informations nécessaires à ta
gestion des listes électorales de la Ville de BELFORT.

ARTICLE 2 : Madame Roselyne BADIQUÉ épouse MARÉCHAL a accès à tout ou partie
des données à caractère personnel et informations mentionnées à l'article 2 du Chapitre
du décret du 9 mai 2018 dans la limite du besoin d'en connaître.

Ofc/ef .' Délégation de fonctions relatives au Répertoire Electoral Unique (PEU) attribuée à
Madame Roselyne BADIQUÉ épouse MARÉCHAL
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ARTICLE 3 Madame Roselyne BADIQUÉ épouse MARECHAL est informée de sa
responsabilité relative :

à l'utilisation des dites données personnelles (les données extraites du REU sont
strictement limitées à la gestion du processus électoral et doivent respecter la
réglementation en matière de protection des données personnelles - Lo!  78-17
du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés et,
à compter du 25 mai 2018, le règlement général sur la protection des données
n° 2016-679 du 26 avril 2016 du parlement européen et du Conseil)

aux précautions en matière de sécurité des postes de travail (confidentialité des
mots de passe, précautions d'utilisation des supports mobiles)

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un reours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également Taire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 5 : Le Directeur général des services de la Ville est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera notifié à l'intéressée et publié par affichage et dont copie sera
transmise au contrôle de légalité.

Belfort. k t5jU|L. 2020

Le Maire,

^ft''v" DamienMESLOT

,<>..

Objet : Délégation de fonctions relatives au Répertoire Electoral Unique (REU) attribuée à
Madame Roselyne BADIQUÉ épouse MARÉCHAL
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Objet : Délégation de fonctions relatives au Répertoire Electoral Unique (REU)
attribuée à Madame Sagla BELLAL épouse MANCER

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code général des Collectivités Territoriales,

Vu les lois organiques n° 20168-1046, 2016-1047 et 2016-1048 du 1er août 2016 relatives
à la simplification des modalités d'inscription sur les listes électorales et de la gestion des
listes électorales,

Vu le décret n' 2018-343 du 9 mai 2018 portant création du traitement automatisé de
données à caractère personne] permettant la gestion du répertoire électoral unique (REU),

Vu le décret n° 2018-350 du 14 mai 2018 portant application da la loi organique n° 2016-
1046 du 1er août 2016 rénovant les modalités d'inscriptlon sur les listes électorales des
ressortissants d'un Etat membre de l'Union européenne autre que la France pour les
élections municipales et de la loi n" 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités
d'inscription,

Vu la délibération n°20-22 du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en qualité
de Maire de la Ville de Belfort,

Considérant la nécessité de désigner individuellement les agents communaux habilités à
effectuer des opérations sur les listes électorales de la Ville de BELFORT via le REU.

ARRETE

ARTICLE 1 : Madame Sagia BELLAL épouse MANGER est désignée en application de
l'article L18-1 et II pour effectuer les opérations de gestion des listes électorales de la Ville
de Belfort, pour les seules données et Informations nécessaires à la gestion des listes
électorales de la Ville de BELFORT.

ARTICLE 2 : Madame Sagla BELLAL épouse MANGER a accès à tout ou partie des
données à caractère personnel et informations mentionnées à l'articte 2 du Chapitre du
décret du 9 mai 2018 dans la limite du besoin d'en connaître.

Objet : Délégation de fonctions relatives au Répertoire Electoral Unique (REU) attribuée à Madame
Sagia BELLAL épouse MANCER
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ARTICLE 3
relative :

Madame Sagia BELLAL épouse MANGER est informée de sa responsabilité

à l'utilisation des dites données personnelles (les données extraites du REU sont
strictement limitées à la gestion du processus électoral et doivent respecter la
réglennentation en matière de protection des données personnelles - Loi  78-17
du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés et,
à compter du 25 mai 2018, le règlement général sur la protection des données
n° 2016-679 du 26 avril 2016 du parlement européen et du Conseil)

aux précautions en matière de sécurité des postes de travail (confidentialité des
mots de passe, précautions d'utilisation des supports mobiles)

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 5 : Le Directeur généra] des services de la Ville est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera notifié à l'intéressée et publié par affichage et dont copie sera
transmise au contrôle de iégalité.

Belfort. le 15JUIL. Z020

Le Maire,

Ob/'et ; Délégation de fonctions relatives au Répertoire Electoral Unique (PEU) attribuée à
Madame Sagla BELLAL épouse MANCER
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Accusé de réception - Minisière de l'intérieur
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Accusé certifié exécutoire

iï'I&L-E FRAîi;A:3r

N° l^i\n^

VILLE DE
If

Direction des Affaires Générales
Initiales : DAG/ML/JL/2020

Otilet : Délégation de fonctions relatives au Répertoire Electoral Unique (REU)
attribuée a Madame Sandrine BERNARD

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code général des Collectivités Territoriales,

Vu les lois organiques n° 20166-1046, 2016-1047 et 2016-1048 du 1er août 2016 relatives
a la simplification des modalités d'Inscription sur les listes électorales et de la gestion des
listes électorales,

Vu le décret n° 2018-343 du 9 mai 2018 portant création du traitement automatisé de
données à caractère personnel permettant la gestion du répertoire électoral unique (REU),

Vu le décret n° 2018-350 du 14 mai 2018 portant application de la loi organique n" 2016-
1046 du 1er août 2016 rénovant les modalités d'inscription sur les listes électorales des
ressortissants d'un Etat membre de l'Union européenne autre que la France pour les
élections municipales et de la loi n° 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités
d'inscription,

Vu la délibération n'20-22 du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damlen MESLOT en auallté
de Maire de la Ville de Belfort,

Considérant la nécessité de désigner individuellement les agents communaux habilités à
effectuer des opérations sur les listes électorales de la Ville de BELFORT via le REU.

ARRETE

ARTICLE 1 ; Madame Sandrine BERNARD est désignée en application de l'article L18- et
l pour effectuer les opérations de gestion des listes électorales de la Ville de Belfon, pour

les seules données et informations nécessaires à la gestion des listes électorales de la Ville
de BELFORT.

ARTICLE 2 : Madame Sandrine BERNARD a accès à tout ou partie des données à
caractère personnel et informations mentionnées à l'article 2 du Chapitre du décret du 9
mai 2018 dans la limite du besoin d'en connaître.

Objet : Délégation de fonctions relatives au Répertoire Electoral Unique (REU) attribuée à Madame
Sandrine BERNARD

l

-933-



tQA'L^

ARTICLE 3 : Madame Sandrine BERNARD est informée de sa responsabilité relative

à l'utillsation des dites données personnelles (les données extraites du REU sont
strictement limitées à la gestion du processus électoral et doivent respecter la
réglementation en matière de protection des données personnelles - Loi  78-17
du 8 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés et,
à compter du 25 mai 2018, le règlement général sur la protection des données
n» 2016-679 du 26 avril 2016 du parlement européen et du Conseil)

aux précautions en matière de sécurité des postes de travail (confidentialité des
mots de passe, précautions d'utilisation des supports mobiles)

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 5 : Le Directeur général des services de la Ville est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera notifié à l'intéressée et publié par affichage et dont copie sera
transmise au contrôle de légalité.

seifort. te 15JUILZ020

Le Maire,

Damien MESLOT
^E^""'RRn's';

Objet : Mlégation de fonctions relatives au Répertoire Electoral Unique (REU) attribuée à
Madame Sandrine BERNARD
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VILLE DE
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ARRETE DU MAIRE

  
-ZO/1^25

Direction des Affaires Générales
Initiales : DAG/ML/JL/2020

Objet : Délégation de fonctions relatives au Répertoire Electoral Unie
attribuée à Madame Stéphanie WALTER

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code général des Collectivités Territoriales,

Vu les lois organiques n° 20166-1046, 2016-1047 et 2016-1048 du 1er août 2016 relatives
à a simplification des modalités d'inscription sur les listes électorales et de la gestion des
listes électorales,

Vu le décret n° 2018-343 du 9 mai 2018 portant création du traitement automatisé de
données à caractère personnel permettant la gestion du répertoire électoral unique (REÙ),

Yï. [? ̂ éa.et "° ?01.?~.3^°.du 14 m£" 2018 Porta"t application de la loi organique n° 2016-
1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités d'inscription sur les listes électorales des
ressortissants d'un Etat membre de l'Union européenne autre que la France pour les
élections municipales et de la loi n" 2016-1048 du 1er août 2016'rénovant tes modalités
d'inscription,

Vuja délibération n'20-22 du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en aualit
de Maire de la Ville de Belfort,

Considérant la nécessité de désigner individuellement les agents communaux habilités à
effectuer des opérations sur les listes électorales de la Ville de'BELFORT via le REU.

ARRETE

ARTICLE 1 : Madame Stéphanie WALTER est désignée en application de l'article L18- et
l pour effectuer les opérations de gestion des listes électorales de la Ville de Belfort, pour
les seules données et informations nécessaires à la gestion des listes électorales de la Ville

ARTICLE 2 : Madame Stéphanie WALTER a accès à tout ou partie des données à
caractère personnel et Informations mentionnées à l'artide 2 du Chapitre l du décret du 9
mai 2018 dans la limite du besoin d'en connaître.

OI'Jet ; Délégation de fonctions relatives au Répertoire Electoral Unique (REU) attribuée a
Madame Stéphanie WALTER
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ARTICLE 3 ; Madame Stéphanie WALTER est informée de sa responsabilité relative :

à l'utilisation des dites données personnelles (les données extraites du REU sont
strictement limitées à la gestion du processus électoral et doivent respecter la
réglementation en matière de protection des données personnelles - Loi  78-17
du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés et,
à compter du 25 mai 2018, le règlement général sur la protection des données
n° 2016-679 du 26 avril 2016 du parlement européen et du Conseil)

aux précautions en matière de sécurité des postes de travail (confidentialité des
mots de passe, précautions d'utilisation des supports mobiles)

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 5 : Le Directeur général des services de la Ville est chargé de l'exécution du
préseni arrêté qui sera notifié à l'intéressée et publié par affichage et dont copie sera
transmise au contrôle de légalité.

Belfortje < 5 M. Z02B

Le Maire,

Damien MESLÇST
\^. *~.^7

OA;e( ; Délégation de fonctions relatives au Répertoire Electoral Unique (PEU) attribuée à
Madame Stéphanie WALTER
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VILLE DE
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Date affichage
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ARRETE DU MAIRE

  
20/235

Direction des affaires générales
Initiales : DM/ML/JL
Code matière : 5.4

Qbjeî ; Délégation de fonctions d'officier d'état Christophe GRUDLER. conseil,
municipal ' ----.,

Le Maire de la Ville de Belfort.

yl.i, je.code 9énéral des collectivités territoriales, et notamment ses articles L 2122-18 et

considérant q^aucu" adjoint ne pourra procéder à la célébration du mariage de
Madame Lina BENKHACHOUCH et Monsieur Mohamed BOUNÀZO'Ù.

ARRETE

ART!CLE. '1: """sjeur Christophe GRUDLER, Conseiller municipal, est déléflué
procéder, le samedil 8 juillet 2020 e 16 heures, à la célébration du maria'aede
Madame Lina BENKHACHOUCH et Monsieur Mohamed BOUNÀ2ÔU.'

AR !CLE 2: Le_Present arreté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. II peutegare'menl fairelîbie
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE3.. :.. Le. D,"'e.cte"r ?énéral des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressée et dont copie sera adressée à Monsieur le Procureur "de"
République.

Belfortje l 6 JUIL 2020

Le Maire,

DamienMESLOT ^S*

Obfet : Délégation de fonctions d'officier d'état Christophe GRUDLER, conseiller municipal
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Direction des affeires générales
Initiales ; MO
Code matière : 5.5

Qktet
donnée à

MonsieurTonxWBP, T"*
W/OT, . f/

tien de slgmtace:

Le mairéd» la Ville Be Beltort,

Vu te code général des collectivités tenttonales, et notamment les articles L 2122-18 et
L 2122^0,

Va la délibération n" 20-24 du 3 juitet 2028 portant étectton des adjoints au maire,

Vu la délibération n" 20-23 du Sjulllet 2020 portant le nombfB d'gdjoints à douze,

Vu l'arrêté muntelpat o* 20-1078 du 7 juillet 2020, portarif cBlégatlon de fonctions à
Monsieur Tony KNEIP,

Considérant que MonsteU f Tony KNBP, 7*1"* Adjeint au mâlGe, sera absent du 16 juillet au

2 août 2020 Inclus,

ft:R, KÉTE

ARTICLE . f : Délégation ;d6 éignatufe e^ .donnée iwtjdant ceUe pértedé à MenBfeur
Sébastien VIVOT. ter Adiptnt au maire, sous DBtre responsatiiliU :Bt netfe suryeBIance, pour
te régiement des affaires isaleyant du secteur : .séiîuritî 8t dwoir d» niémaire.

ARTICLE 2 : Le présent an'Bté pettf:;(ai)re |'afi|Bt d'un reeoursâontentjeBx devant le (ritiunal
admîntstratif d» Besançon dans les.âeux MBJS dé sa publicité. Il pgiit égalem^ritfatreftSbiet
d'un recouts gracieux dans le mêine d6tei.

ARTICt. E 3 :;Le dirsctsai-généfal des services est cSgrgé Oe l'exéeutfontluRFésént. îirrêtê
qui sera noh'fiê aux iotéreSsS-e-s, publié par affieliage at dont copie sera Iràris.Ertise à
Monsieur le Préfet.

Qbiet : Aliseseede Monsa. ir TwyMBP, y-'
VIVQT. 1" AsitaW 80 msî»» - di»
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-, r'^
VILLE DE
R"fl®T

Direction : urbanisme
Initiales : VC/PB
Code matière : 6.1

REPUBLIQUE FRAHÇAISS

ARRETE DU MAIRE

N° l(y\^l

Objet : visite sur demande du Maire et de
réception après travaux- avis favorable -
Contre de Formation el'Apprentts
Rue René Cass/n / rua Anouar El Sadale - Beltort

Le Maire de la Ville de Belfort,

yï^J3?de Général des Collectivités Temton'ales et notamment les articles L.2212-1 et

yu je Çode .de la_C°"struction et de l'Habitation et notamment ses articles L. 123-1
L. 123- 2 ainsi que R. 123- 1 à R. 123-55 et R. 152-4 à R. 152-5,

Vu le décret n" 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mai 1997 relatif
à la commission consultative départementale de sécurité et d'accesslbiiité

Vu l'arrêté du 23 juin 1978 relatif aux Installations fixes destinées au chauffaae et à
l.'a.l"Tle"tatl°" e" eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, debureaux~'ou"'recevant
du public,

Y.u, rarrôté-,du. 25 Ju. '.n 198° (modfflé) P°rtant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Éteblii
Recevant du Publie,

Vu l'arrêté du 22 juin 1990 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relath/es aux établissements de'5e catégorie,

Vu l'arrété préfectoral n° 2014143-007 du 23 mal 2014, portant constitution de la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accssslbilité du Territoire de
Belfort,

Vu l'autorisation de travaux n''090010 17 Z0099 délivrée le 2 octobre 2017 relative à
rénovation de l'installation de chauffage concernant les bâtiments A. B et C.

Vu l'autorisation de travaux n°090010 18 Z0008 délivrée le 31 mai 2018 relative à des
travaux de rénovation du laboratoire boulangerie dans le bâtiment B,

Vu l'autonsation de travaux n°090 010 19 Z0035 délivrée le 22 juillet 2019 relative à des
travaux d'aménagement d'un coin snack dans le bâtiment D,

Qbjef : visite sur demande du Maire et de réception après travaux - avis favorable - Centre de
Formation d'Apprentls
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Vu le procès-verbal de visite sur demande du Maire et de réception après travaux de la
sous-commission départementale de sécurité en date du 14 janvier 2020, procès-verbal
transmis à Monsieur le Maire de la ville de Belfort, Hôtel de ville, place d'Armes à Belfort,

Considérant l'absence de prescriptions de la commission communale d'accessibilité lors de
l'examen de l'AT nl'090 010 17 Z0099, qui précise que le dossier portant sur la rénovation

de la chaufferle (bâtiments A, B et G), n'a pas de conséquences sur l'applicatlon de la
réglementation en matière d'accessibllité,

Considérant l'AVIS RÉPUTÉ FAVORABLE de la sous-commission départementale
d'accessibilité en date du 5 avril 2019 concernant la rénovation du laboratoire boulangerie
(bâtiment B), avis motivé par le respecl de la réglementation en vigueur relative à
f'accessibilité des Établissement Recevant du Public,

Considérant l'AVIS FAVORABLE AVEC PRESCRIPTIONS de la commission communale
d'accessibilité en date du 9 mai 2019 concernant des travaux tf aménagement d'un coin
snack (bâtiment D), avis motivé par le respect de la réglementation en vigueur relative à
l'accessibilité des Établissement Recevant du Publie,

Considérant l'AVIS FAVORABLE AVEC PRESCRIPTIONS suite à la visite sur demande du
maire et de réoptlon après travaux, avis émis le 1 4 janvier 2020 par la sous-commission de
sécurité, avis motivé par le respect de la réglementation en vigueur relative à la sécurité
incendie des Établissements Recevant du Public,

Considérant qu'il y a lieu de respecter les prescriptions de la commission communale
d'accessibilité, de la commission départementale d'accesslbllitê et de la sous-commission
départementale de sécurité afin d'obtenir un niveau de sécurité et d'accessibilité optimal et
ainsi garantir au mieux la sécurité du public accueilli,

ARRETE

ARTICLE 1 : Le maintien de l'ouverture au publie du centre de formation d'apprentis ainsi
que l'ouverture au public des locaux concernés par les travaux accordés par ̂ 'AT n'090 01 0
17 Z0099 délivrée le 2 octobre 2017, l'AT n-090 010 18 Z0008 délivrée le 31 mai 2018 et
l'AT n°090 01019Z003S délivrées le 22 juillet 2019 sont autorisés.

ARTICLE 2 : Monsieur le Maire de la ville de Belfort est chargé de s'assurer du respect des
règles d'accessibilité et notamment des prescriptions émises par la commission communale
d'acossibilité dans son avis du S mai 2019, émis lors de l'étude de l'autorisation de travaux
n°090 010 19 Z0035, délivrée le 22 juillet 2019.

ARTICLE 3 : Monsieur te Maire de la ville de Belfort, est également chargé de faire réaliser
les prescriptions édictées par la sous-commisslon de sécurité dans son procès-verbal du
14 janvier 2020 (annexé au présent arrêté), à compter de la notification du présent arrêté,
selon les délais suivants :

pour les prescriptions de 1 à4 de manière continue et permanente,
- pour les prescripttons 6, 8, 10, 13, 14, 15 et 21 sans délai puis de manière

permanente,

- pour les prescriptionsl 1, 17, 18et 20 dans un délai de deux semaines maximum,
- pour les prescriptions 7, 9, 12, 16 et 19 dans un délai de deux mois maximum.

ARTICLE 4 : L'ensemble des bâtiments isolés entre-eux, composant le Centre de Formation
des Apprentis, est un établissement de type R de 5e catégorie pour un effectif déclaré de
153 personnes répartis comme suit :

le bâtiment A pour un effectif total déclaré de 60 personnes,
te bâtiment B pour un effectif total déclaré de 56 personnes
le bâtiment C pour un effectif total déclaré de 141 personnes,
le bâtiment D pour un effectif total déclaré de 1 53 personnes.

OWe( : n's/te sur demande du Main et de réception après travaux - avis favorable - Centre de
Formation d'Apprentls
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ARTICLE 6 : L'exploltant est tenu de maintenir son établissement en conformité avec les
dispositions du code de la construction et de l'habltatlon et du règlement de sécurité contre
l'incendie et la panique précités.

ARTICLE 7 ; Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui
entraînent une modification de la distribution Intérieure ou nécessitent rutilisation
d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. Il en sera de mêine des
changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de remplacement des
Installations techniques, et des aménaflements susceptibles de modifier les conditions de
desserte de rétablissement.

ARTICLE 8 : Une ampllatlon du présent arrêté est à insérer dans le registre de sécurité dont
la tenue est obligatoire.

ARTICLE 9 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recoure contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 10 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise à :

>.a sous-commission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfori.
S. I.D. P.C., - - - -. -..,

- M. le Directeur du S.D. I.S. -4 me Romain Rolland-90000 Belfort.

Belfort. le t 6 M. 2020

Par délégation,
L'Adjolnt au Maire

aean-Marie HERZOG

Obiet ; visite sur demande du Maire et de réception après travaux - avis favorable - Centre de
Formation d'Apprentis 3
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PREFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT

COMMISSION CONSULTATIVE DEPARTEMENTALE
DE SECURITE ET D'ACCESSIBILITE

SOUS-COMMISSION DEPARTEMENTALE DE SECURITE
Affaire suivie par: Lieutenant 1'ïdssse GAMBA Philippe

DATE DE VISITE : 14/01/2020

DOSSIER N' : E-010-00088-000
413

PROCES-VERBAL DE VISITE D'UN
ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC

ETABLISSEMENT

Nom ou raison sociale : CENTRE DE FORMATION DES APPRENTIS

Activité : Enseignement Professionnel Sans Hébergement Type : R Catégorie : 6

Adresse (n°, rue, commune) : rue René Cassln - rue Anouar Et Sadate - 90000 BELFORT

  
de dossiers : AT-090-010-17-Z0099 : Rénovation de l'installation de chauffage des bâtiments

A, Bet C du 12/09/2017
AT-090-010-18-Z0008 : Rénovation du laboratoire boulangarie du bâtiment B
du 05/04/2018.
AT-090-010-19-Z0035: Aménagement d'un coin snack du bâtiment D du
27/06/2019.

Motif de la visite : visite de contrôle sur demande du maire et visites de réception après travaux

COMPOSITION DE LA COMNIISSION

Président de la Commission de Sécurité :

M. GSCHWIND Adjoint au chef du SIDPC, représentant le Préfet du Territoire de Belfort

Membres présents (Nom et titre) :

M. LOUNES représentant le Maire de BELFORT
M.GAMBA représentant le Directeur Départemental des Services d'Inondie et de Secours

M. DJIOUA

M. OBRIOT
Mme CURRI
M. SOUDER

REPRESENTANT DE LA DIRECTION DE L'ETABLISSEMENT

Directeur adjoint

AUTRES PERSONNES PRESENTES

CFA
Service PEP Ville de Belfort
Service Energie Ville de Belfort

40 - CENTRE OE FORMATION DES APPRENTIS - BELFORT
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DESCRIPTION DE L'ETABLISSEMENT

L établissement est composé de quatre bâtiments isolés entre eux.

> Bâtiment A: R + 1
services administratifs
un local vente
une salle des professeurs
une salle informatique
cinq salles de classe
une sous-station de chauffage

Bâtiment B: R + 1 (métiers de l'alimentation)
restauration scolaire
locaux réserves

laboratoire boulangerie (objet de la réception de travaux n°AT-090-010-18-Z0008).
laboratoire pâtissen'e
laboratoire boucherie
quatre salles de cours
chaufferie gaz (objet de la réception de travaux n*AT-090. 010-17.Z0099).

> Bâtiment C : R+ 1 (mécanique auto - coiffure)
Rez-de-chaussée :

3 salles cfe cours
un hall d'entrée du salon de coiffure
un salon de coiffure fractfonné en trois espaces (21 postes de travail)
une laverie
un local sous-station
un local ménage
un local électrique
deux locaux rangements
sanitaires

1" étage:
un atelier mécanique
un local stockage d'huile
un local compresseur
quatre salles de cours (technologie et dessin)
vestiaires
un Espace d'AUente Sécurisé sur toiture terrasse

>
Bâtiment D: R + l (métiers de la bouche - salle de restauration)

une cuisine d'appllcation
une salle de restauration
deux salles de cours

un local snack (n'AT-090-010-19-Z0036 objet de la réception de travaux).
des locaux techniques
des locaux de stockages divers

4f3 - CEW77ÎE DE FORMATION DES APPREHTIS - BELFORT
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EFFECTIF DE L'ETABLISSEMENT

Effectif établi selon la déclaration du chef d'établissement le jour de la visite, soit

Bâtimsnt A - élèves : 50 personnes
- personnel : 10 personnes

Effectif total du bâtiment : 60 personnes

Bâtiment B - élèves : 50 personnes
personnel : 06 personnes

Effectif total du bâtiment ; 56 personnes

Bâtiment C : - élèves niveau 1 :60 personnes
élèves niveau 0: 75 personnes
personnel : 06 personnes

Effectif total du bâUment : 141 personnes

Bâtiment D - élèves : 50 personnes
personnel : 06 personnes

- restaurant : 97 personnes

Effectif total du bâtiment : 153 personnes

CLASSEMENT DE L'ETABLISSEMENT

Établissement de type R, N de S"m catégorie

TEXTES DE REFERENCE :

Code de la Construction et de l'Habitation : Articles L 123. 1 et L 123. 2 - Articles R 123. 1 à
R 123. 55 - Articles R 152.4 et R 152. 5 ;

Arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du règlement de
sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans tes Etablissements Recevant du Public ;

Arrêté du 22 Juin 1990 portant approbation de disposBlons, complétant et modifiant le règlement
de sécurité, relatives aux établissements de 5"" catégorie ;

Arrêté du 23 Juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à l'alimentation
en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant du publie.

.10 - CENTRE DE FORMATION DES APPRENTIS . BB-FORT
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PRESCRIPTIONS REGLEMENTAIRES A EXECUTER
SELON L'AVIS DE LA COMMISSION

l) CONTROLES EFFECTUES : BATIMENTS A- B -C -D

DESIGNATIONS OBSERVATIONS

Alarmes
Type 4 pour chaque bâtiment

Vérifiées par ESP du 17/12/2019 au 08/01/2020
1 observation levée bâtiment B

Eclairage de Sécurité

Installation électrique

Vérifiés par VERITAS te 20/08/201Ï
Rapport n" 8112898/15.2. 1. RVRE : observations levées par EIMI
en décembre 2019.
Rapport n" 8112898/15.2. 1.RVRE : observations levées parEIMI
en décembre 2019.

Rapport n" Sl12898/15. 2. "i. RVRE : 17 observations levées par
EIMI en décembre 2019.

Rapport n' 8112898/1S.2. 1.R : 47 observations levées par EIMI
en décembre 2018 »auf n* 1î et 25.
Lever hs observations restantes

Asservlssements
Ventouses

Sa/on de coiffure

Vérifiées par ESP du 17/12/2019 au 08/01/2020

Extincteurs
MA (bâtiment C) Vérifiés par SIGLI le 01/08/2019

Installations de chauffage
Deux chaufferies gaz

Bâtiments B at D

Contrôlées par DALKIA le 05/12/2019 pour le bâtiment
D et le 27/06/2019 pour le bâtiment B.
RVRAT VERITAS pour chauff&rle bâtiment B du
07/10/2019 (réception de travaux)

Conduits de fumée
Bâtiments B et D

k/érifiés par DALKIA le 05/12/2019 pour le bâtiment D et
e 18/01/2019 pour le bâtiment B.

Désenfumage naturel
cages d'escalier + laboratoires Vérifié par SSI France le 13/11/2019

Ascenseur
Bêtiment D

Conttat d'entretien 2MA
Dernière vérification le 13/12/2019

Vérification quinquennale parVERITAS le 29/05/2015

413 - CeWTRE DE FORMATION DES APPREHTIS - BELFORT
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CONTROLES EFFECTUES : BATIMENTS A- B-C - D suite

DESIGNATIONS OBSERVATIONS

Monte charge Bâtiment D Vérifié par 2MA le 19/12/2019

Installations gaz
Chaulfen'es + cuisson (bâtiments B et

D)

Vérifiées par DALKIA le 05/12/2019 pour le bâtiment D
et le 27/06/2019 pour le bâtiment B.

Appareils de cuisson Vénfiés par IACAVE le 06/01/2020

Hottes cuisine et laboratoire
pâtisserle

Vérifiés par TECHNORAM le 28/08/201 9

Poteaux incendie (2) Contrôlés par la CAS le 18/12/2019

Exercices d'évacuation Réalisés en septembre 2019 pour les 4 bâtiments

i13-CENTRE DE FORIMTION DES APPRENTVS-BEI. FORT
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Il» PRESCRIPTIONS PERMANENTES :

N" DESIGNATION

01

02

Prescriptions générales à l'ensemble de rétablissement

^e^à^our te registre de sécurité sur lequel sont reportés les renseignements indispensables à
bonne marche du service de sécurité (article R 123-51).

?irî.. !îr??éS!e1. a-'?."uell^m. e"t .pa-r d?s tet:hr"cie"s compétents ou organismes agréés aux
°pérati.°"s d'entretle" et de vérfficatio" des installations et des équipements'tech?i'iQues°de
rétablissement :

. Installations électnques,

. éclairage de sécurité,

. désenfumage,

. chauffage,

. appareil de cuisson,
ascenseurs,

. moyens de secoure.

, s dates de vérificau?" et rensembte des opérations d'sntretien affactuées sur ces
î-"stal!?uons clevront êtra notéa sur I® registre de sécurité de sorte'q'us'ia'Sous'^
commission de Sécurité puisse en prendre connaissance lors des-vlsites"de
contrôle.

03

04

L'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant du Dublic
doit être soumise à la Sous-commission Départementale de Sécurité afin de vérifier
conformité avec les règles de sécurité.
La l,iste.despiêces â foum"'est Précisée da"s l'articte R 123-22 du Code de la Construction et
de l Habitation.

Procéder à des exercices pratiques d'évacuation qui doivent avoir lieu au cours de l'année
scolaro ou universitaire; le premier exercice doit se dérouler durant te mois'quTsuitîa rwtrée.
ces exereices ont p°"r obje.ctff d'entraîner les élèves et le personnel surla'conduîeà tenTr'en
ca.s-d'i"ce.ndîe' pow cela'.. ite doivent être feprésentatifs d'une 8ituatlon-réaBste"prêparé8~à
ravance et être l'occasion d'une information des élèves et du personnBrL es~condiuonsr'deteuî
déroulement et le temps d'évacuation doivent être consignés sur te regïstre~de-sécunte ('artte
PE 27 et circulaire n'84-319 du 3 septembre1984).

413-CEflTRE DE FORMATION DES APPRENTIS-BELFORT
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III) PRESCRIPTIONS ANCIENNES :

Procès verbal de visite du : 27/01/2015

Prescriptions réalisées : toutes
Prescription non maintenue : /
Prescription maintenue : /

Procès verbal d'élude du : 12/09/2017 n°AT-090-010-17-Z0099
« RénovaUon de l'installatlon de chauffage des bâtiments A, B etC »
Prescriptions réalisées : toutes (RVRAT VERITAS du 06/10/2019 et rapport de levée des
observations du 07/10B019)

Procès verbal d'étude du : 05/04/2018 noAT-090-010-18-Z0008
« Rénovation du laboratoire boulangerie du bâtiment B »
Prescriptions réalisées : toutes (RVRAT VERITAS du 19/01/2018 - sans observations)

Procès verbal d'élude du : 27/06/2019 n"AT-090-010-19-Z0035
« Aménagement d'un coin snack du bâtiment D»
Prescriptions réalisées : toutes, (RVRAT VERITAS du 09/09/2019 - S observations à lever).

IV) PRESCRIPTIONS NOUVELLES

Les prescriptions imposées ont été motivées par référence explicite aux articles du Code
de la Construction et de l'Habltatlon ou du règlement de sécurité, ainsi qu'aux
prescriptions du permis de construire

 

DESIGNATION

05

06

07

08

Ensemble des bâttmants

S'assurer en permanence du bon état de fonctionnement des équipements d alarme de type 4
installés dans les 4 bâtiments à l'ouverture au public. Ces équipements, installés dans des
placards électriques, nécessitent de détenir une clé afin de procéder au contrôle qui devra être
effectué par la ou les personne(s) apte(s) à prendre les premières mesures de sécurité et
alerter les secours si besoin (article PE 27).

Laisser libres et ouveUs les dégagements des salles en permanence en présence du public
(article PE 11).

Lever les observations contenues dans les différents rapports de vérification et dans le Rapport
de Vérifications Réglementaire Après Travaux en date du 27/06/2019 n°AT-090-010-19-Z003S
puis fournir à la sous-commission de sécurité, une attestation confirmant la levée de ces
observations (articles R 123- 43 et 44 du CCH, SE 7 et 8).

Bâtiment A

Remettre en place dans le local électrique un Bloc autonome Portable d'Intervenlion selon les
normes en vigueur (article PE 24).

413- CEIfTRE DEFORMATION DES APPRENTIS - BELFORT
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PRESCRIPTIONS NOUVELLES suite

N' DESIGNATION

os

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

21

BStlmwl B

Peindre la canalisation de gaz dans la couleur jaune réglementaire (article PE 20 et arrêté du
23 Juin 1978).

Remettre en place dans le local électrique te Bloc autonome Portable d'Intervention situé dans
le vestialre TD (article PE 24).

Installer l'extincteur C0a du rez-de-chaussée de manière à ce que la poignée de partage ne
soit pas située à plus de 1,20 m du soi. Il est installé à une hauteur qui empêche "toute
utilisaUon aisée par le public ou le personnel (article PE27).

Rendre conforme le local réserve chimie aux dispositions de l'artide R 10 (article R 123-48).
Bâtiment C : Local mécanique

Évacuer le poste oxy-acétylène situé dans le local « huiles » et proscrire tout autre stockage
dans ce local différent de sa dénomination (article R 123-48 pour l'appllcation de l'article R

Installer te poste oxy-acétylène à plus de 8 mètres des zones de stockage de matières
combustibles et de stationnement de véhicules (l'atelier mécanique stockant de nombreux
véhicules à l'Intérleur du bâtiment pour des raisons pédagogk|ues). Par dérogation, les
bouteilles fixées sur un chariot mobile doivent être placées debout. En période de non-
"Ulisation, elles doivent être placées dans fatelfer, à un emplacement susceptible de ne pas
gêner les dégagements. Les tuyaux reliant les bouteilles au chalumeau doivent être
soigneusement enroulés après chaque utilisation et leur bon état vérifié avant toute remise en
service (article R-123-48 en application de l'articte R 11).

Maintenir les portes des locaux à risques particuliers de l'atelier mécanique en position fermée
en permanence et prescrire tout dispositif empêchant feur fermeture (article PE 9).

Faire en sorte que les dispositifs permettant l'examen des véhicules (disposKifs de levage,
fosses) ne fassent entrave à la fluidité de l'évacuah'on et désencombrer tes dégagements
(article PE 11).

Baliser le dégagement de l'ateNer donnant sur l'extérieur par un BAES (article PE 24).

Rétablir le second dégagement muni d'un BAES de la salle de cours de l'atelier (article PE
11).

Bâtiment D

Adapter l'installation électrique à l'ulilisation dans la salle des professeurs, supprimer les
réglettes en série et limiter l'emploi des socles mobiles de manière à ce que les câbles aient
une longueur aussi réduite que possible et ne pas faire entrave à la circulation des
(article PE 24).

Identifier l'arrêt d'urgence électrique de la salle des professeurs (article PE 24).

Installer un ferme-porte sur la porte du local de stockage au niveau de ta cuisine n'en
possédant pas (article PE 9).

03- CBVTfS DE FORMATWN DES APPRENTIS-BELFORT
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PRESCRIPTIONS PROPOSEES A L'AUTORITE DE POLICE

Les prescriptions sont proposées à l'autorité de polica. Elles sont motivées par référence explicite
aux articles du Code de la Construction et de l'Habitation et du règlement de sécurité. Il appartient à
l'exploitant d'y satisfaire au plus tôt

AVIS DE LA COMMISSION

CENTRE DE FORMATION DES APPRENTIS - 4 BATIMENTS - BELFORT - E-010-00088-000 - 413

La Sous-Commission Départementale de Sécurité émet un Avis Favorable :

~^ à la visite de contrôle sur demande du malrs des 4 bâtiments,
-> aux visites de réception après travaux de :

n*AT-090-010-17-Z0099 : Rénovation de l'installation de chauffage des
bâtiments A, B etC ;
n<>AT-090-010-18-Z0008 : Rénovation du laboratoire boulangBrie du
bâtiment B ;
n'AT-090. 010-19-Z0035 : Aménagement d'un coin snack du bâtiment D.

Ce document comprend 9 pages

Date de la visite : le 14/01/2020

Signature du Président de séance : M. le Président,
l'adjolnt au chef du seiyice

Interministériel rfe Défeilse et
de Protec

Jean HWIND

Destinataires du omcés-verbal de te Commission

Le Président de la CCDSA
Le Maire

- Directeur du Service Départemental d'Incendie el de Secours

413-CENTRE DE FORMATION DES APPRENTIS-BELFORT
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Accusé le fécepSon - ;<t(nistÈre ûe l'inté'leur

l Offiî-2190001 OS-2&200716-2C1243-AR
Aixusé cert^é exécuîoire

Pèeeplion par le îrèfet : )Ë107!2Q2Q\

fsjfS^'f^. ^M:.
VILLE DE

Date affichage

_tem,®
  

tû^itî

ARRETE DU IVIAIRE

Direction des Affaires Juridiques
Direction des Affaires Générales
Initiales : GW/MLu
Code matière : 5.5

QÈIËÎ- Répartition des fonctions entre les membres de la Municipalité - Monsieur Tony
KNEIP - 7ème Adjoint au Maire en charge de la Sécurité et du devoir de mémoire

Le Maire de la Vilie de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles
L.2122-18 et L.2122-22 autorisant le Maire à déléguer une partie de ses fonctions à un ou
plusieurs Adjoints et àdes membres du Conseil municipal ;

Vu le Code de la Santé Publique et notamment son article L. 3212-3 permettant au Maire
d'arrêter toutes les mesures provisoires nécessaires en cas de danger imminent pour la
sûreté des personnes et des biens ;

Vu la délibération n" 20-22 en date du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en
qualité de Maire de la Ville de Belfort ;

Vu la délibération n" 20-24 en date du 3 juillet 2020 portant élection des Adioints-e-s au Maire
de la Ville de Belfort ;

Vu la délibération n° 20-26 en date du 3 juillet 2020 portant délégation générale donnée au
Maire en vertu de l'artlcle L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales et
autorisant le Maire à confier les mêmes prérogatives aux Adjoints et Conseillers municipaux
ayant reçu délégation en ce sens, y compris en cas d'empêchement du Maire ;

Vu l'arrêté n° 201078 en date du 7 Juillet 2020 portant délégations de fonctions à Monsieur
Tony KNEIP ;

Considérant qu'il convient de compléter la délégation de Monsieur Tony KNEIP en précisant
le contenu du point sur la gestion du domaine publie ;

ARRETE

ARTICLE 1 : l'arrêté numéro 201078 est abrogé.

ARTICLE 2 : M. Tony KNEIP, 7tn" Adjoint au Maire, est désigné pour exercer sous ma
sun/elllance et ma responsabilité, en mes lieu et place ou conjointement avec moi, toutes les
attributions relevant des secteurs : sécurité et devoir de mémoire.

Objet : Répartition des fonctions entre les membres de la Municipalité - Monsieur Tony KNEIP-
7ème Adjoint au Maire en charge de la Sécurité et du devoir de mémoire l
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ARTICLE 3 : M. Tony KNEIP est habilité à délivrer et à signer tous arrêtés, contrats,
documents comptables, administratifs et courriers courants se rapportant à sa délégation, à
savoir :

la sécurité : police municipale, vldéosurveillance,
les relations avec la Police Nationale, la Gendarmerie et la Justice,
la foumère quads et deux roues,
la prévention de la délinquance y compris le Conseil Local de Sécurité et de
Prévention de la Délinquance (CLSPD),
la tranquillité publique,
les animaux dangereux,
la gestion du domaine public dont :

./' les mises à disposition temporaires de salles, les déménagements et les
échafaudages,

^ la réglementation de la distribution de tracts sur le domaine public,
./ le stationnement payant, et notamment la collecte des recettes, le traitement des

Recours Administratifs Préalables Obligatoires (RAPO), émission des Forfaits
Post Stationnement rectificatifs et remboursement de ceux-ci,

tes événements liés aux fêtes patriotiques,
les relations avec les associations d'anciens combattants et le monde de la défense.
les mesures provisoires nécessaires contre les personnes atteintes de troubles
mentaux manifestes dont l'état pourrait compromettre la morale publique, la sécurité
des personnes ou la conservation des propriétés, dans le respect des conditions
visées aux AUides L. 2212-2 du CGCT et L. 3213-2 et suivants du Code de la Santé
Publique.

Ces attributions pourront se faire par voie dématérialisée le cas échéant.

ARTICLE 4 : Spécifiquement sur les périodes d'astreinte durant lesquelles il se trouve de
permanence, M. Tony KNEIP reçoit délégation de fonctions et de signatures pour toute
question urgente relative à l'Intérêt général, y compris dans les domaines ne relevant pas de
sa délégation.

ARTICLE 5 ; Le présent arrêté prend effet à com pter de sa publicité. Il sera ainsi transcrit au
recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai,

ARTICLE 7 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise au contrôle de légalité.

Reçue la présente notification en date du

Signature

Belfortje 16^2020
Le Maire,

DamienMESLOT v^w°^

Ob/et ; Répartition des fonctions entre les membres de la Municipalité - Monsieur Tony KNEIP -
Tème Adjoint au Maire en charge de la Sécurité at du devoir de mémoire 2
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^&^^>^
VILLE DE

ARRETE DU MAIRE

Direction des Affaires Juridiques
Initiales : GW
Code matière : 5.5

Oblet : Délégation de signature à Monsieur Laurent CNUDDE, Responsable de la police
municipale et des gardes champêtres - Signature des bons de commande

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 2122-19
autorisant le Maire à donner délégation de signature, sous sa surveillance et sa
responsabilité, aux directeurs et responsables de services communaux ;

Vu le code de la commandé publique et notamment son article 1. 2125-1-1° portant sur les
accords-cadres ;

Vu la délibération n° 20-22 en date du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en
qualité de Maire de la ville de Belfort ;

Vu la délibération n° 20-26 en date du 3 juillet 2020 portant délégation générale donnée au
Maire en vertu de l'article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales et
autorisant le Maire a confier les prérogatives relevant de l'alinéa 4 à certains agents de la
collectivité ;

Considérant l'importance de la vilte de Belfort et la nombre d'actes dont elle a la
responsabilité, qu'il est de bonne gestion, afin d'assurer la continuité et le bon fonctionnement
des services communaux, de donner délégation de signature à certains agents communaux
pour les catégories d'actes qui relèvent de la gestion quotidienne d'une collectivité ;

Considérant que les bons de commandes émis dans le cadre de rarticle susvisé au code de
la commande publique sont des mesures d'exécutlon des marchés publics ;

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée e Monsieur Laurent CNUDDE,
Responsable de la police municipale et des gardes champêtres, aux fins de signer les bons
de commande émis :

Soit dans le cadre d'un marché passé sous la forme d'un accord-cadre dans la limite
du montant autorisé du marché,
Soit pour les prestations de travaux, fournitures et services passées sur simple bon
de commande dont le seuil est inférieur à 4.000 euros H.T.

Oblet : Délégation de signature à Monsieur Laurent CNUDOE, Responsable de la police
municipale et des gardes champêtres - Signature des bons de commande
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ARTICLE 2 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité. Il sera ainsi transcrit
au recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recoure contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 4 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise au contrôle de légalité et à la
Trésorerie municipale.

Belfort, te 16 M. 2020

Le Maire,
Damien MESLOT

Reçue la présente notification en date du

Signature

Objet : Délégation de signature à Monsieur Laurent CNUDDE, Responsable da la police
municipale et des gardes champêtres - Signature des bons de commande
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Direction des affaires générales
Initiales : VG
Code matière : 5.6

Q^et : Alîsenw dé MadgmB Matle-Hélena
^gmti/eë awnSe iMefla/M Gofwis CAB1
ZOZOInElas

l.» tnalrfrde la Ville <t9 B»lft»rt,

ÎVOt, W tfialre - DSIégstlon de
wnialre- du 3 au 21 wBt

yu je-code 9énéral des ollectiwtès territoriales, et notemtTïertt les artietes L 2122-48 et

Vu IsdélibèFatioo n*28-22 du 3julNët2020 dé^gnant ftDïxisfeùr Dgmlen MEStOT-en àualiti
de maita de ta Ville de Beltsrt,

Vu ladêlibéra{)onn''20-23 du 3 juillet 202$ pprtantle nomDrB d'adjolnfe au maire àdouze.

Vu la délibération n° 20-24 du 3 juillet 2620 pertant ôlectlândes adjoints au maire,

Vu j'arré» municipal n? ̂ 0-1077 du 7 Juillet 2020, poitant délégation de foncb-ons à
Madame Marie-Hélèr» IVOL,

Gollsldé]rant_que^Madame Marle-MélêneJVOL, etm> Adjointe aii maire, sera absente:du 3 au
21 août 2020 inclus,

A ES RET E

ARÎ!Gt'E..1 : Délé8atioH.de.sigreturè est dQBhée pendant cette périoete-â.Madama C.orinne
GAS:TALDI, 10^-Âtljaintaatimalra, seus notfè. wspontebilité et ri9t ^uiveiliano. 't»ur'^
rôgfamenl dss affaiiîés. reteorntdu secteur : ftnlllè. 'êaucatton et égalité ' " ~"~' '""" ""

ARIICLE 2^; Le_p(èsent arrêté put ratre l'uBje't d'un reéoufseontentii eux devant le fFibunal
adminsltattf de Bssan.çon dans Tss sSew.mois de sa puhlfeilé. Il peul égalémént"fan-ei;oiii<
d'un recours gracieux dans le mêroa délai,

ARTICI-E 3J.U <l"'ectew général des wrvlcBS .est chargé de l'exêctitron du présent arrttè
qui seranotfflê^aux intéresséBa, puUié par afflchagB et dont copîe sera transmisïé
Monsieur le Préfet.

Bêlfbftte 17 ML

Le Maire,

pblet : Abseiwa de Madame Marie-Hi
à Madame Corinne CASTALDI, W'me

IVOL, 6»"AdfomtBaumalrB- Délégation de signature
au maire-du 3au 21 aeût 2020 metos
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ARRETE OU WIAIRË

Direction des affaites générales
Initiales : MC
Code matière : 5.5

CIKM : Absenesïté Monslwe Yms VOLA, 3""'
SwiSèeSMtMt» CtiffSSett&EIWGRN,
4septambm SOSOWeius

Lo maire de la Ville d» Bfltfott,

Afljetat. w ma'm - DSISgatlBn cfe sigffatare
> mwieipf!» yeiêsuéa ~ du i7 août au

Vu le code général des collactivités territoriales, et notamment tes articles L 2122-'I8 et
L 2122-30,

Vu tadélibération n" 20-22 en datedy 3Juiltet2020 (iésignant MonsieurDamien MESl.OTen
qualité de mai» de la Ville de Belfert,

Vu la dêllbératt8nfl'-20.23 ilu 3, Nllef 2020 portant l® npnnbre d'adjofnts au maire à douze,

Vu la délibération n" 2D-24 du 3 jtilltet 202Q portant éteetlondas adjointe au maire,

Vu l'arrêtê munici|al ri° 20-W7A du 7 JuUtet 2Q211, partaol délégation {Se tonctione à
Monsieur Yves VOl-A,

Gonsldérant que Monsieui Yves VOLA, 3»"» Adjoint, au mâiFe, sera absent du 17 août au
4septembre20201netus,

ARRC'

AIÎTIGl-EI ^Ûélêagtiçn de signature e^ donnée pwdantt^tte période à yadamèChr^^^
EINHORN, GonsaMiSra mynleipaledêIègBêe, sous notre wsjxinsabtlitê et notr» sun/eidance.
pour te règtomwt des affaires releyant :<iu secteur : éeologle, nature en vilte et
déitlacemante urbains.

ARTiei.E 2 : Le présent arrSfâ peut (are foyef d'un recours cBiitsrrtlftUx'deyarit Is tribunal
administratif de Besanson dans 'les deux mois de sa publieltê. Il peut êgatement faire l'objst
d'un recours graçleui«jans te même délai.

ARTtGLE 3 : L6 dirBeteur général des services est chatgiê de l'exêctttton du présent aiTêté
qui sera notifié aux lntérSss6»e-s, publié pgr afficbsge et aent eopie sera tfaBsmlaë à
Monsieur (e Préfet,

B8l(ort, te 17 »LM

Objet : Absence de Wonslew
mSam ChdsSanôBNklQm,

c-'"Daml8nWEâLÔT
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Oireotlon des affaires générales
Initiâtes : VG
Code matière : 5.5

17 il
N'

EETE DU MAIRE

9W«t .. Miwnw de Madame Dslphme MEIVTRÊ, 4tM' ̂ omfa au maire - OôlSaatien ih
slgnattire donnée 6 Monstear Tony K.NBR, î*" Adjeint au maire - du 3 au 21 aoO?2020
Inclus

Le maire dé la Vite de Betfdrt,

Vu le code général des colfecfivités temforiales, et notamment: les artistes L 2122--!8 at
L 2122-30,

Vu la délibération n° 20-22 du 3 Juillet 2020 désignant MgnsiBur Damlsn MESLOT en auâliW
de maire de la Ville de Beltort,

Vu la délibération n" 20.23 du 3 juiltet 2020 portant le nombre d'adjoinK au maire à douze,

Vu la délibération n" 20-24 du 3 juillet 2020 portant élection des adjoints au maire,

Vu l'arfêtt munfelp.a] n' 20-1075 du 7 juillet 2020, portant d&tégaa'on (te fencttons à
Madame Delphine MENTRÉ,

Çonstdérantqua Madame Delphine MENTRÉ, 4&"' Adjointe au maire, sem absente du 3 au
21 aoûtZOZO Inclus.

A RB ET E

^?î!?Lç>î.. : Dêlê.9at!on de signature sst dgnnée pendant ceBe période à Monsieur Tony
KNEIP, 7hM A^eint. au maire, sous nott»resp(msabili& et notre suroelllance. pourle
règlement dm affates relevant du secteur ; Oultu re et patrimoine.

ARTICLE 2 ; Le ptésent an-êtô payt (aire l'0b|e( d'yft recours eontentisux devant le tribunal
admtnistrafit -ds Bssançon dans as deux mots tfe sa puhlteité. 11 peut êgalemant faire t'ol^et
d'un recoure gracieux dans le inême délai.

ARTICLE 3^Le dlrectaur général dès sgn'fces est digrgé dé l'exéçutjon du présent arrêté
qui sera notifié aux intéressées, puBllé par affichage et dont copie sera frgnsmise e
Monsieur le Préfet.

Belfort, le 1 7 JjJIL,

Le Maire,

-c»>*s.."

DamienMESLOT v<^^o^?'
Otijet :
s

Alsseace de Madame Oelphitfe MENTKÊ, 4iim Ad/afete mmaire- Délégation da signature donnôe
TonyKNEIP, T""» Adjoint au maire -du 3 au 21 goStZOSO Inclus
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Direction des affaires géuérales
Initiales : VG
Code matière : 6,6

N» n

ARRETE DU MAIRE

de signature donnée S Monslew
Ftorwce BESAWENOT, îy"v AdfwntB au maire - Délégation

Tony KNEIP, 7*"" Adjoint M maire -du 3 au 21 août 2020

Le maire da la Ville de Betfort,

Vu te code généfal des collectlvnês teiritonàles, et notamment les articles L 2122-18 ®{
L2122-30,

Vu la délibération n' 20-22 du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en ciualité
de maire de ta Ville de Belfbrt,

Vu la délibération n° 20-23 du 3 juillet 2020 oortant le nombre d'adjqlnts au maire à douze,

W la délibération n" 20-24 du 3 julltet 2020 portant élection dès adjointsau maire,

Vu farttté muniejpai n" ZO-10T3 du 7 juiltot 2020. portant délégatîan de fonctions à
Madame Florence BESANCENOT,

Considérant que Madame FlorBnee BESANCENOT, 2*m Adjointe au maire, sera absente du
3 au'21 aoflt 2020 inclus,

ARRETE

ARTICI.E 1 : Délégation de signature est dOBrtés pendant cette période à^Monsteur Tony
KNEIP, 7*'** Adjoint au maire, sous notre r'esponsabllite et notre surveitlance, pour le
règlement des affaires relevant du secteur: Atti'actwltécommeFCiale.

ARTIC1-E 2 : Le préwnt arrêté peut: tel» l'otijet d'un reeows tsontenUeuxdevantle tribunal
adroWstraW de B'esançon (ians'les siwx:mols de sa publjeité. Il peut égalemmt faire l'objet
d'un recours gracteux dans le même délai.

ARTICLE 3 i Le directeur gènéwl des services est chargé de l'exêcuepn du présent arrêU
qui sera notifié aux inttressées, publié par affichage et dont eopte sera transmise à
Monsieur le Pièfët.

BBlfort. te 17 », 28;

Le Maire,

.
3-»tî
DamienMESLOT

Ohlet :Absence (te Madame Florence BESANCENOT, SM'Adjcwite a^mavs-Dôtégation
%%e à Monsieur Torty WBP, 7'""u Adjoint au maire - du 3 au 2» aoâf 2020 mcfus

de signature
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ARRETE

Ditsction des affaires générales
Initiales ; VG
Code matière : 6.5

Oéfet : Absence de Madame Ftofsnce. BESWeEtfOT, Zsw Afljwntg aa maire - pélégatlen
de signature donnée à Madame Marie-HélëfW l VOL, V" Adjomte au maire - du 20 su
31 juillet 2020 Inclus

Le maire de la Ville da Belfort,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles 2122-18 el
L 2122-30,

Vu Is d61ibêr«ttoBn9 20-2E(!luajuiIle12020 dêstgnant Msnsiéur Daialen MESLQT en qualité
de maire clé la Ville dé Belfort,

VU la délibération n° 20-23 du 3jufllet2020 portant le nomh-s d'adjoinls au maire a douze,

Vu la délibération n" 20-24 du SJulllet 2020 portant étectlon des adjoints au maire,

Vu l'arrêté municipal rf° 20-1073 du 7 juillet 2020, portant délégation de fonctions à
Madame Florence BBSANCENOT,

Consiaérantque Nlgelsftie.Plorence BESANCËNÔî, 2»m» Adjointe au tMUe, sera absente du
20 au 31 juillet 2020 Inclus,

ARRETE

ARTICLE l: Délêgatien dé signaturB est cl.enftée pendant cstte période à
Madame Marie-Hélène IVOL, 8êm» Adjointe au majte, sous notre responsabilité et netFe
surveiltgno, pour le (ègtementdés affaires relevant du secteur : Attractjvité commerciale.

ARTICLE 2 : Le présent arcêtê peut faire Po^et d'un recaui-s oonteatieux dflvant le tiibunal
administratif de Besançon dans les deux mois de sa publfeitê. Il peut égalemant faire l'objet
d'un recours gracieux dans te même d'élai.

ARTICLE 3 : Le dfredeur général des servtees est ehargé de l'exécutton du présent arrêté
qui sera notifié aux Intéressées, publié par affichage et dont eople sera transmise à
Monsieur le Préfet,

Belfort-te"20j(||L2MO
L& Maire,

Damien MESLOT

Objet : Absence (fe Madame Florence BESAWENOT, 21""'AdjOfnte w maite - Dôlégatkin de signatwe
donnée à Madame Marië-Hélèns l VOL. 'ff'""' Adjpiofe au maire - du 20 au 31 juillat 2020 mëlus
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ARRETE

Dlfsetjon des affaires générales
Initiâtes ; VQ
Codé matière : 5.5

OjB/et ; Absence de Madame Delphine MENTRë, 4<m* Adjointe au maire - Délégation de
signature dowéeà (Wadartie Mane-HêlôhelVOL, e9'" Adfdlhte au maire - du 20 au 31 juillet
2020 Inclus

Le maite de la Ville de Belfort,

Vu le code général des eo. lleGtivités tefritoriales, et notamment les aiticles L 2122-18 et
L 2122-30,

Vu ta. délibératl&n n* 20-22 du 3 juillet 2020 désignant Monsteur Damien ME8LOT en qualité
de maire de la Ville de Belfort,

Vu la délibêmtion n" 20-23 du 3 juillet 2020 porfantle nQmbre d'adjaints au maire à douze,

Vu la délibération n° 20-24 ily 3 luillet 2020 portant éteefion des ad|olnfs au maire,

Vu l'arrSté municipal nc 20-1075 du 7 juillet. 2020, portant délésatioB de fonotjgns à
Madame Delphine MENTRÊ,

Corisidêrant qye Madame Delphine MENTRÉ, ̂"".'AdpiBte au majre, sera: absente du 20 au
31 juillet 2020 inelus,

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée pandant cette périoîle à Madame Marie-
Hélène IVOL, 6ême Adjointe au maire, SOBS notre responsabilttê^t notre sun/elllanoe, pour le
règlement des affaires relevant du secteur : Culture et patrimoine.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon dans tas deux .mois dfr sa publlsité. Il peut égalament faire l'objet
d'un recours gracieux efans le même (iêlai,

ARTiei-E 3 : Le directeur gênerai des ssryices est chargé. <let'exéctitlon du présent arrêté
qui set» notifié iiux intéressées, publié par affichage et dont opie sera transmise à
Monsieur le Prétet.

Bslfert. le 20jUIL2tBO

.e-f-'

i-a Maire,

^^â^
(otfSd--"-

DamienMEStQT

ObW : Aûsonw rie Madame De;pftOTsMEWrRÉ4u»A^omte as mafre-£îé?éga(?ofl cfa signa(yrecfQ^^^
Mam-H616R9 /VOL, 6te AdjoiRte au maire-du SO au 31 juWet 2020 Indus
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Date affichage
N» ^,

;»-?!?î'l'-h;Ï, '*' ..T'ÏiÀîSf'. h'l-S.K
Li-.îï. t-Myv,-li^-^i^:

Dif.esGon tfes'affaîres
Inlliate : MC
Cetfe matiéFei'6.6

Sitlet c/Sisence tte MsKlams Rachel WRLSCHËR.
s^Raitii» .itocusë» S. Matfsme OaRSfie. G'ASTAlîif, ÎO6"*
Zl aBBt. aaSOInslus

Le maio de laWto de Belfort,

"au ittaim - Dét
WJtitfitéffiimal!» - Sti-.

I/B te e@de. gënèfal <je^ :csllBe{lvités 'terntoriaites,. at Boiamment tes arffe.les L 2.122-ts et
l,Ït22-3Q, . . ...

Vu !a^fflibé(aîieB-n'i;20^2 eft.^te<lM;âj((11teî2Q28 elèsignafttMtHiSia.ir Damien MËSË&T sn
qtraljte 'ds rgairs (le. ta'Yîdë. -ae Bétftrt,

Vu te. 3êliW(atlbtirf'20. 33;;(iy. S,[uIlsf20%& pOtfantlS .Jlfitrt!'» d)g^|et<BiBu ïaaiîeà^lBtKe;

Vuladêliliejaaâg'n°2BA24-, du;3]ttlltetao^p^aiitateçUao^s'^J<?iNsTO'^

Va faaStë muneipàl .a* SO-ÎOiSC flly 7 juillet 2020, prirtant dêlégaffisfi cla fenei&SS S
Matfame Raehel ROF&ÂCHER,

eorfS(dera»gi!|t» Mactame fïachef HE> -ACHEH, 12i"r.
îgitifneïau'a-t aod<2Ilâ(?'jnctus.

AftKETÉ

au maite, :saFaiateente du

ARTIïM. 61 ; jiêlégagai dB-.sisnatU(s>eBtd<iBflée {gftdaBtBete laëcWe.A'Madams éorinne
Èysâ1ïiLÛI, 'lli3k>» ijSdjeiiifl8. ;a(!:;mdFfi; S(^'iio1b'e;reispia}salj!litéeinetr@swyejiianee, pQurte
r@glatn@ril'dëe affaires rflle nl'â:y secteiiïn .dèitïotsi'stia'loiialé.

ATÎTIÇI-E 3; ïjs Ws t: affHé .ëWS fêlte te(s|M sî'dh r^îiatii's'Bo'rtantiei. KSBvaW te:Iniaunai
8<iinlrijatrai:if;âe,S6safîsoo dW;:|^ <teioaiî»ts dé S9;pt jlîiic;i(é. 11 psuf Sg tnefSî s l'ottjet
d'iiii cecottrs gfâçi'eiii! 3&fis;. lë mame délâî.

ACTIVE 3 ; Ls^liisBW ̂ n^W ̂ $s;w(V!^ ̂  isBsW'te I^BctljtlEiiB dii ï*êSSB{ arrÉfê
EjU.1 -sSf&. SstlTlfe auKj@Bt6Sse.es, piaiIIS^per . affje&sigs 

" 

et itftnt copie agra 'a'ansrnisie à

Accusé de rédepeon - MinlsteF e de rrrrténeùr

l Oa>-219<lpOt06-20aX)722-2g. 1îS5^I

Accusé çerSîîê e<sfeytoire

l Réceïrttei par te {ff^d:2207fi{&ï

Bslfti^. te f î JÛtL.

Le!

Ofa'et ; AtfsmeSfieMaelaïnsRa^a/l-f&Rf. fifSlËfî, !iy' î^wite sw.msys- BffSgsSon. Sa agiïatate
à Afa<ïameC-arfnoe. Ç45TX(.0i, ïpu<A^o»^teaymsN-dt':S?/BMe'j>au2TBoÔrM<?meto
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RÉPUBLIQUE FRÎUIÇAISE

Date afrieha®»

te 2 3 jlllL. 2020

ARRETE DU IWAiRE

Direction des affaires générales
Initiales : VG
Code matière : 5.5

Objet : Absence de Monsieur Pierre-Jérôme COLLARD 11èm' Adjoint au maire - Délégation
de signature donnée à Monsieur Jean-Marie HERZOG, S"T Adjoint au maire - du 23 juillet
au 2 août 2020

Le maire de la Vills de Belfort,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L 2122-18 et
L 2122-30,

Vu la délibération n° 20-24 du 3 juillet 2020 portant élection des adjoints au maire,

Vu la délibération n° 20-23 du 3 juillet 2020 portant le nombre d'adjoints à douze,

Vu ['arrêté municipal n° 20-1082 du 7 juillet 2020, portant délégation de fonctions à
Monsieur Pierre-Jérôme COLLARD

Considérant que Monsieur Pierre-Jérôme COLLARD, 11ôme Adjoint au maire, sera absent du
23 juillet au 2 août 2020,

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation ae signature est donnée pendant cette période à
Monsieur Jean-Marie HERZOG, 9ème Adjoint au maire, sous notre responsabilité et notre
surveillance, pour le règlement des affaires relevant du secteur : sports.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : Le directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié aux intéressés, publié par affichage et dont copie sera transmise à
Monsieur le Préfet.

Belfort, le

^OEA^
JUIL 2020

/< ^
?,4<^/-^'^

Damien MESLOT

Obiet : Absence de Monsieur Pierre-Jérôme COLLARD 11e'"' Adjoint au maire - Délégation de signature
donnée à Monsieur Jean-Marie HERZOG, 99"" Adjoint au maire - du 23 juillet au 2 août 2020
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Accusé cfe réception - Ministère de l'intérieur

109lU190001<».2020tl724-20-131Î.AR |
Artusé ortifié eKécutolre

Réception parla praet:â4/fï7fi02t RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Date affichage

2 h JUIL. 2020

ARRETE DU MAIRE

N" ^.. ÂÏÂ

Direcfion des Affaires Juridiques
Initiales : GW
Code matière : 5.5

Oblet : Délégation de signature à Monsieur Fièrent PAGANI, Responsable du service
de gestion technique des équipements au sein de la Direction du Patrimoine bâti, de
l'espace public et des mobilités - Signature des bons de commande

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2122-19
autorisant le Maire à donner délégation de signature, sous sa surveillance et sa
responsabilité, aux directeurs et responsables de services communaux ;

Vu le rode de la commande publique et notamment son article L. 2125-1-1° portant sur les
accords-cadres ;

Vu la délibération n° 20-22 en date du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en
qualité de Maire de la ville de Belfbrt ;

Vu la délibération n° 20-26 en date du 3 juillet 2020 portant délégation générale donnée au
Maire en vertu de l'arhcte L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales et
autorisant le Maire à confier les prérogatives relevant de l'alinéa 4 à certains agents de la
collectivité ;

Considérant l'importance de la ville de Belfort et le nombre d'actes dont elle a la
responsabilité, qu'il est de bonne gestion, afin d'assurer la continuité et le bon fonctionnement
des services communaux, de donner délégation de signature à certains agents communaux
pour les catégories d'actes qui relèvent de la gestion quotidienne d'une collectivité ;

Considérant que les bons de commandes émis dans le cadre de l'article susvisé au code de
la commande publique sont des mesures d'exécution des marchés publies ;

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Florent PAGAN], Responsable
du service de gestion des équipements techniques, aux fins de signer les bons de ommande
émis :

Soit dans le cadre d'un marché passé sous la forme d'un accgrd-cadre dans la limite
du montant autorisé du marché,
Soit pour les prestations de travaux, fournitures et services passées sur simple bon
de commande dont le seuil est inférieur à 4. 000 euros H.T.

OJi;e( ; Délégation de signature à Monsieur Florent PAGANI, Responsable du service de gestion
technique des équipements au sein de la Direction du Patrimoine tiatl, de /'espace public et des
mobilités - Signature des bons de commande l
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ARTICLE 2 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité. Il sera ainsi transcrit
au recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 4 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise au contrôle de légalité et à la
Trésorerie municipale.

Belfortje g^SjUILZGZO

Le Maire,
Damien MESLOT

Reçue la présente notification en date du

Signature

Oblet : Délégation de signature à Monsieur Florent PAGANI, Responsable du service de gestion
technique des équipements au se/n de la Direction du Patrimoine bSti, de /'espace publie et des

mobilités - Signature des bons de commande 2
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REPUBUQUE FRANÇAISE

  â^. ^^\

Vfî. i.E DE
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Daîs afficliags

21 JUIL. 282C

ARRETE DU MAIRI

Direction du Patrimoine Bâti, de ['Espace Public et des Mobilités
Service Espace Public et Mobilités

Objet : Rue François Voltaire - Vitesse limitée à 30 km/h - Réglementation permanente de la
circulation

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2, L2213-
1, L2213-2etL2214-3,

Vu le Code de la Route,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté
municipal   12800 du 29 Janvier 1970,

Considérant qu'en raison de l'installation de coussins berlinois, il y a lieu de prendre toutes mesures
propres à éviter les accidents en réduisant les vitesses,

ARRETE

ARTICLE 1 : La vitesse maximale à laquelle les véhicules sont autorisés à circuler, rue François
Voltaire entre la rue du Tramway et l'avenue A. Koechlin, est fixée à 30 km/h.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire ['objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet d'un
recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : M. Le Directeur général des services et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le conorne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié
par affichage et qui n'entrera en vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

Belfortje 2^JU(L. 2020
Par délégation,
L'Adjoint au Maire
Jean-Marie HERZOG
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Direction du Patrimoine Bâti, de l'Espace Public et des Mobilités
Service Espace Public et Mobilités

Objet : Faubourg de Lyon - Bandes cyclables - Réglementation permanente de la circulation

Le Maire de la Ville de Bsifort,

Vu le Code de la Route,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2, L2213-
1, L2213-2etL2214-3,
Vu le Règlement de Voirie municipal adopté le 22 Mars 2012 et en particulier les articles portant sur la
conservation et la surveillance du Domaine Public Communal,
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,
Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté
municipal   12800 du 29 Janvier 1970,

Considérant qu'il convient de prendre toutes les dispositions utiles afin de garantir la sécurité des
cyclistes sur ces voies,

ARRETE

ARTICLE 1 ; Les bandes cyclables situées :

- Faubourg de Lyon, entre le boulevard J F Kennedy et la rue Paul Strauss

sont réservées aux cycles à deux ou trois roues non motorisés, sauf à pédalage assisté.

Sur ces voies, la circulation est interdite à tous véhicules à moteur, sauf véhicules de service et de
secours. Le stationnement et la livraison y sont interdits.

La circulation des cyclistes s'effectuera à droite, dans le sens de la marche.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet d'un
recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : M. Le Directeur général des services et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécutlon du présent arrêté, qui sera publié
par affichage et qui n'entrera en vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

Belfortje 2^JU|L?02iî
Par délégation,
L'Adjoint au Maire
Jean-Marie HERZOG
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ARRETE DU MAIRE

Direction du Patrimoine Bâti, de l'Espace Public et des Mobilités
Service Espace Public et Mobilités

Objet : Rue du Ballon - Contresens cyclable - Réglementation permanente de la circulation

Le Maire de la Vilie de Belfort,

Vu le Code de la Route,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2, L2213-
1, L2213-2etL2214-3,
Vu le Règlement de Voirie municipal adopté le 22 Mars 2012 et en particulier les articles portant sur la
conservation et la surveillance du Domaine Public Communal,
Vu l'arrêté Interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,
Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté
municipal   12800 du 29 Janvier 1970,
Considérant qu'il convient de prendre toutes les dispositions utiles afin de garantir la sécurité des
cyclistes sur cette voie,

ARRETE

ARTICLE 1 : La bande cyclable unidirectionnelle située:

- Rue du Ballon est réservée aux cycles à deux ou trois roues non motorisés, sauf à pédalage assisté.

Cette voie est interdite à tous véhicules à moteur, sauf véhicules de service et de secours. Le
stationnement et la livraison y sont interdits.

Sur cette voie, la circulation des cyclistes s'effectuera à contresens de la circulation générale, côté
stationnement, de la rue de la Croix du Tilleul vers l'avenue J Jaurès.

ARTICLE 2 : La vitesse maximale à laquelle les véhicules'sont autorisés à circuler Rue du Ballon est
fixée à 30 km/h.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet d'un
recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 4 : M. Le Directeur général des services et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié
par affichage et qui n'entrera en vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

Belfortje Z^JUIL. 2020
Par délégation,
L'Adjoint au Maire
Jean-Marie HERZOG
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Direction du Patrimoine Bâti, de l'Espace Public et des Mobilités
Service Espace Public et Mobilités

Obiet : Rue Marcel Bonneff - Contresens cyclable - Réglementation permanente de la circulation

Le Maire de la Vilie ds Belfort,

Vu le Code de la Route,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L221 2-2, L2213-
1, L2213-2etL2214-3,
Vu le Règlement de Voirie municipal adopté le 22 Mars 2012 et en particulier les articles portant sur la
conservation et la surveillance du Domaine Public Communal,
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,
Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté
municipal N" .! 2800 du 29 Janvier 1970,
Considérant qu'il convient de prendre toutes les dispositions utiles afin de garantir la sécurité des
cyclistes sur cette voie,

ARRETE

ARTICLE 1 : La bande cyclable unidlrectionnelle située:

- Rue Marcel Bonneff est réservée aux cycles à deux ou trois roues non motorisés. sauf à pédalage
assisté.

Cette voie est interdite à tous véhicules à moteur, sauf véhicules de service et de secours. Le
stationnement et la livraison y sont interdits.

Sur cette vole, la circulation des cyclistes s'effectuera à contresens de la circulation générale, côté
stationnement, du faubourg de Lyon vers le boulevard J F Kennedy.

ARTICLE 2 : La vitesse maximale à laquelle les véhicules sont autorisés à circuler Rue Marcel
Bonneff est fbtée à 30 km/h.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l objet d un
recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 4 : M. Le Directeur général des servios et M. la Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié
par affichage et qui n'entrera en vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

Belfortje ^ M. 2Ë20
Par délégation,
L'Adjoint au Maire
Jean-Marie HERZOG
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ARRETE DU RfflÂiRE

Direction du Patrimoine Bâti, de l'Espace Public et des Mobilités
Service Espace Public et Mobilités

Objet : Rue du Général François-Oscar de Négrier - Contresens cyclable - Réglementation
permanente de la circulation

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code de la Route,
Vu !e Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment tes articles L2212-1, L2212-2, L2213-
1, L2213-2etL2214-3,
Vu le Règlement de Voirie municipal adopté le 22 Mars 2012 et en particulier les articles portant sur la
conservation et la surveillance du Domaine Public Communal,
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,
Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté
municipal   12800 du 29 Janvier 1970,

Considérant qu'il convient de prendre toutes les dispositions utiles afin de garantir la sécurité des
cyclistes sur cette voie,

ARRETE

ARTICLE 1 : La bande cyclable unidirectionnelle située:

- Rue du Général Françols-Oscar de Négrier est réservée aux cycles à deux ou trois roues non
motorisés, sauf à pédalage assisté.
Cette voie est interdite à tous véhicules à moteur, sauf véhicules de service et de secours. Le
stationnement et la livraison y sont interdits.

Sur cette voie, la circulation des cyclistes s'effectuera à contresens de la circulation générale, de la
rue de Cronstadt vers le faubourg de Montbéllard.

ARTICLE 2 : La vitesse maximale à laquelle les véhicules sont autorisés à circuler Rue du Généra]
François-Oscar de Négrier est fixée à 30 km/h.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet d'un
recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 4 : M. Le Directeur général des services et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié
par affichage et qui n'entrera en vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

Belfortje 2^ M. 2020
Par délégation,
L'Adjoint au Maire
Jean-Marie HERZOG
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ARREï-E DU RSÂSRË

Direction du Patrimoine Bâti, de l'Espace Public et des Mobilités
Service Espace Public et Mobilités

Objet : Faubourg de Besançon - piste cydable unidlrectionnel sur trottoir - Réglementation
permanente de la circulation

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code de la Route,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2, L2213-
1, L2213-2etL2214-3,
Vu le Règlement de Voirie municipal adopté le 22 Mars 2012 et en particulier les articles portant sur la
conservation et la surveillance du Domaine Public Communal,
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,
Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté
municipal   12800 du 29 Janvier 1970,
Considérant qu'il convient de prendre toutes les dispositions utiles afin de garantir la sécurité des
usagers sur otte piste cyclable,

ARRETE

ARTICLE 1 : La piste cyclable unidirectionnelle située:

- Faubourg de Besançon entre le boulevard Dunant et le boulevard Richelieu sur le trottoir côté Est,

est réservée à l'usage exclusif des cycles à deux ou trois roues non motorisés, sauf à pédalage
assisté.

Cette piste est interdite à tous véhicules à moteur, sauf véhicules de service et de secours. Le
stationnement et la livraison y sont interdits

Sur cette piste, la circulation des deux roues s'effectuera à droite, dans le sens de la marche.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet d'un
recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : M. Le Directeur général des services et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié
par affichage et qui n'entrera en vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

Belfort, le 24 JU|L §
Par délégation,
L'Adjoint au Maire
Jean-Marie HERZOG
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ARRETE DU MAIRE

Direction des affaires générales
Initiales : VG
Code matière : 5.5

Qb. iet: Absence de Monsieur Sébastien VIVOT, 1" Adjoint au maire-Délégation de signature
donnée à Monsieur Tony KNEIP, 7"" Adjoint au maire -du 3 au 21 août 2020

Le maire de la Ville de Belfort,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L 2122-18 et
L 2122-30.

Vu la délibération n° 20-24 du 3 juillet 2020 portant élection des adjoints au maire,

Vu la délibération n° 20-23 du 3 juillet 2020 portant le nombre d'adjolnts à douze,

Vu l'arrêté municipal n° 20-1072 du 7 juillet 2020, portant délégation de fonctions à
Monsieur Sébastien VIVOT,

Considérant que Monsieur Sébastien VIVOT, 1" Adjoint au maire, sera absent du
3 au 21 août 2020,

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée pendant cette période à
Monsieur Tony KNEIP, 7e"" Adjoint au maire, sous notre responsabilité et notre surveillance,
pour le règlement des affaires relevant des secteurs : finances, prospective économique
et mécénat

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire ['objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : Le directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié aux intéressés, publié par affichage et dont copie sera transmise à
Monsieur le Préfet.

Belfort, le 3 1 JUIL. 2020

Le Maire,

JJ^-^
Damien MESLOT

Objet : Absence de Monsieur Sébastien VIVOT, 1er Adjoint au maire - Délégation de signature donnée e
Monsieur Tony KNEIP, Téme Adjoint au maire -du 3 au 21 août 2020
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ARRETE DU MAIRE

Direction : DGAES/CCAS
Initiales : PB/OS/AM
Code matière : 8.2

Obiet : Constitution du Conseil d'Adminlstration du Centre Communal d'Actlon
Sociate (C. C. A. S.)

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu te Code de l'Actlon Sociale et des Familles dans ses articles L123-6, R123-10, R123-11
etR123-12,

Vu la loi d'Orientation n°92-125 du 6 février 1992 relative a l'Administration territoriale de la
République,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 16 juillet 2020 fixant à 17 le nombre des
membres du Conseil d'Administration du C.C.A. S. et désignant 8 élus appelés à siéger,

ARRETE

ARTICLE 1 : Sont désignés pour faire partie du Conseil d'Administratlon du Centre
Communal d'Actlon Sociale de la Ville de Belfort les Adjoints et Conseillers Municipaux
suivants :

Monsieur lan BOUCARD, Conseiller Municipal,
Madame Evelyne CALOPRISCO-CHAQNOT, Adjointe au Maire chargée de la
solidarité et de la cohésion sociale,
Monsieur Alain PICARD, Conseiller Municipal,
Madame Latifa GILLIOTTE, Conseillère Muncipale déléguée chargée de la vie
associative,
Madame Loubna CHEKOUAT, Conseillère Municipale,
Madame Marie-Hélène IVOL, Adjointe au Maire chargée de la famille, de
l'éducatlon et de l'égalité sociale,
Monsieur René SCHMITT, Conseiller
Monsieur Bastlen FAUDOT, Conseiller

Obiet : Constitution du Conseil d'Administration du Centre Communal d'Action Sociale (C. C. A. S.)
l
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ARTICLE 2 : Sont désignés pour faire partie du Conseil d'Administration en tant que
membres nommés :

Madame Martine GOMEZ (UDAFj,
Madame Michèle GASSER (OPABT),
Monsieur Sébastien DAMBRA (Sésame Autisme),
Monsieur Nicolas TSCHIRRET (APF France Handicap),
Madame Michèle RAPIN (Crax Rouge Française),
Madame Delphine MACCHI (Secours Catholique),
Monsieur Patrick ROBERT (Régie des Quartiers de Belfort).
Madame Lydie BARTHEZ (Pluri'elles).

ARTICLE 3 : La durée de leur mandat prendra fin lors du renouvellement complet du
Conseil d'Administration, qui doit intervenir en même temps que le renouvellement du
Conseil Municipal.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 5 ; Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié aux intéressés, publié par affichage et dont copie sera transmise à Monsieur
le Préfet.

Belfort, le 3 1 JUIL 2028

Le Maire,

Objet : Constitution du Conseil d'Administratlon du Centre Communal d'Action Sociale (C.C. A.S.)
2
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ARRETE DU MAIRE

Direction des Affaires Générales
Initiales :
Code matière : 5.5

0 t ; Absence de Madame Claude JOLY, Conseillère municipale déléguée - Délégation de
signature donnée à Madame Nathalie BOUDEVIN, Conseillera municipale déléguée - du 24
au 28 soûf 2020 l'ncfus

Le maire de la Ville de Belfort,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L 2122-18 et
L 2122-30,

Vu la délibération n" 20-24 du 3 juillet 2020 portant élection des adjoints au maire,

Vu la délibération n" 20-23 du 3 juillet 2020 portant le nombre aaajolnts a aouze,

Vu l'arrêté municipal n° 20-1088 du 7 juillet 2020, portant délégation de fonctions à
Madame Claude JOLY,

Considérant que Madame Claude JOLY, Conseillère municipale déléguée, sera absente du
24 au 28 août 2020 inclus,

ARRETE

ARTICLE 1 ; Délégation de signature est donnée pendant cette période à Madame Nathalie
BOUDEVIN, Conseillère municipale déléguée, sous notre responsabilité et notre surveillance,
pour le règlement des affaires relevant du secteur : Droit des femmes.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : Le directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié aux intéressées, publié par affichage et dont copie sera transmise à
Monsieur le Préfet.

Belfort, le 3 - AOUT

-^>y:-

Le Maire,

^ /1 ̂ ^
Damien

Objet : Absence de M. Tony KNEIP, Consoillor Municipal Délégué - Délégation de signature donnée à
M. Gérai-d PIQUEPAILLE, S""" Adjoint au Maire
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Direction : DAC
Initiales : FD
Code matière : 5.5

Objet: Déstg nation de M. François BORON en qualité de représentant du Maire au sein
de l'Ecole d'art de Belfort Gérard Jacot

Le Maire de ia Ville de Belfort,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu les statuts de l'associatton Ecole d'art de Betfort Gérard Jacot ;

Vu la délibération n°20-22 en date du 3 juillet 2020 désignant M. Damien MESLOT en qualité
de Maire de la ville de Belfort ;

Considérant que le maire peut se faire représenter en donnant délégation a un membre de
rassemblée délibérante ;

Considérant que la représentab'on peut être permanente ou ponctuelle.

ARRETB

ARTICLE 1 : M. François BORON est désigné de façon permanente pour remplacer le maire
au sein de l'Assemblée générale de l'Ecolé d'art de Belofrt Gérard Jacot.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté est valable pour la durée du mandat et prend effet à compter
de sa publksité. Il sera transcrit au recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 4 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécutlon du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise au contrôle de légalité.

Bélfort, le - 4 AOUT 2020

Le Maire,

Damlen MESLOT

Objet : Désignation de M. François BORON en qualité de représentant du Maire au sein de l'Ecole
d'ari de Belfort Gérard Jacot l
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ARRETE DU MAIRE
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Direction des Affaires Juridiques
Direction des Affaires Générales
Initiales : GW/MLu
Code matière : 5.5

Objet : Répartition des fonctions entre les membres ds la Municipalité - Madame
Florence BESANCENOT, 2e Adjointe au hflalre en charge de l'Attfactivité commerciale

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu te Code Généra] des Collectivités Territoriales et notamment ses articles
L.2122-18 et L.2122-22 autorisant le Maire e déléguer une partie de ses fonctions à un ou
plusieurs Adjoints et à des membres du Conseil municipal ;

Vu le Code de la Santé Publique et notamment son article L.3212-3 permettant au Maire
d'arrêter toutes les mesures provisoires nécessaires en cas de danger imminent pour la
sûreté des personnes et des biens ;

Vu la délibération n" 20-22 en date du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en
qualité de Maire de la Ville de Belfort ;

Vu la délibération n° 20-24 en date du 3 juillet 2020 portant élection des Adjoints-e-s au Maire
delaVilledeBelfort;

Vu la délibération n° 20-26 en date du 3 juillet 2020 portant délégation générale donnée au
Maire en vertu de l'articleL. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriaies et

autorisant le Maire à confier les mêmes prérogatives aux Adjoints et Conseillers municipaux
ayant reçu délégation en ce sens, y compris en cas d'empêchement du Maire ;

Vu l'arrêté n° 201073 en date du 7 juillet 2020 portant délégation de fonction et de signature
à Madame Florence BESANCENOT, 2' Adjointe au maire en charge de l'attractivté
commerciale ;

Considérant la nécessité de modifier le contenu de la délégation de fonction et de signature
de Madame Florence BESANCENOT ;

ARRETE

ARTICLE 1 : L'arrêté n° 201073 est abrogé.

ARTICLE 2 : Mme Florence BESANCENOT, 2* Adjointe au iWaire, est désignée pour
exercer sous ma surveillance et ma responsabilité, en mes lieu et place ou conjointement
avec moi, toutes les attributions relevant du secteur : atlractivilé commerciale.

Objet : Répartition des fonctions entre les membres de la Municipalité - Madame Florence
BESANCENOT, 2e Adjointe au Mafre en charaa de l'Attractlvità commerciale

,, -... -,..... -_"... -.. -... -.._^^.
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ARTICLE 3 : Mme Florence BESANCENOT est habilitée à délivrer et à signer tous arrêtés,
contrats, documents comptables, administratifs et courriers courants se rapportant à sa
délégation, à savoir :

te commerce et l'artisanat, y compris la réglementation concernant les autorisations
d'ouverture exceptionnelle ou les autorisations de fermeture tardive,
les relations avec les commerçants, les artisans et tes professions libérales,
les halles et marchés,
tes terrasses et les êtalages,
le mobilier commercial sur le domaine public,
les ventes au déballage (braderies et puces notamment),
les droits de place et les occupations du domaine public !iées au commerce,
les fêtes foraines,
les animations,
le programme Action ccsur de ville,
la faculté d'exercer le droit de préemption pour les fonds artisanaux, tes fonds de
commerce et les baux commerciaux.

Ces attributions pourront se faire par voie dématérialisêe le cas échéant

ARTICLE 4 : Spécifiquement sur les périodes d'astreinte durant lesquelles eîle se trouve de
permanence, Mme Florence BESANCENOT reçoit délégatton de fonctions et de signatures
pour toute question urgente relative à rintérêt général, y compris dans les domaines ne
relevant pas de sa délégation. Elle es! ainsi notamment autorisée à signer les airêtés
prescrivani des mesures provisoires nécessaires contre les personnes atteintes de troubles
mentaux manifestes, dont fêtât pourrait comprometb-e la morale publique, la sécurité des
personnes ou la conservatton des propriétés, dans le respect des conditions visées aux
Articles L 2212-2 du CGCT et L 3213-2 et suivants du Code de la Santé Publique.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité, 11 sera ainsi transcrit au
recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant te Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 7 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécuBon du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressée et dont copie sera transmise au contrôle de légalité.

Belfort, le

Le Maire,

Reçue la présente notification en date du

Signature

Damien MESLOT

Oblet : Répartition des fonctions entre les membres de la Municipalité - Madame Florence
SESANCENOT, 2e Afljolnte au Maire en charge de l'Attractivité commercta/e
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ARRETE DU MAIRE

Direction des Affaires Juridiques
Direction des Affaires Générales
Initiales : GW/MLu
Code matière : 5.5

Objet : Répartition des fonctions entre les membres de la Municipalité - Madame
ciaîide JOLY, Conseillère municipale déléguée en charge du Droit des femmes, du
camping municipal et du petit train touristique

Le Maire de ta Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles
L.2122-18 et L.2122-22 autorisant le Maire à déléguer une partie de ses fonctions à un ou
plusieurs Adjoints été des membres du Conseil municipal ;

Vu la délibération n° 20-22 en date du 3 Juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en
qualité de Maire de la Ville de Belfort ;

Vu la délibération n° 20-26 en date du 3 juillet 2020 portant délégation générale donnée au
Maire en vertu de l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales et
autorisant le Maire à confier tes mêmes prérogatives aux Adjoints et Conseillers municipaux
ayant reçu délégation en ce sens, y compris en cas d'empêchement du Maire ;

Vu l'arrêté n° 201088 en date du 7 juillet 2020 portant délégation de fonction et de signature
à Madame Claude JOLY, conseillère municipale déléguée en charge du droit des femmes ;

Considérant la nécessité de modifier la délégation de fonction et de signature de Madame
Claude JOLY ;

ARRETE

ARTICLE 1 : L'arrêté n° 201088 est abrogé.

ARTICLE 2 : Mme Claude JOLY, Conseillère municipale déléguée, est désignée pour
exercer sous ma surveillance et ma responsabilité, en mes lieu et place ou conjointement
avec moi, toutes les attributions relevant des secteurs : droit des femmes, camping
municipal et petit train touristique.

ARTICLE 3 : Mme Claude JOLY est habilitée à délivrer et à signer tous arrêtés, contrats,
documents comptables, administratifs et courriers courants se rapportant à sa délégation, à
savoir .

la lutte pour éliminer toutes formes de discriminations à l'égard des femmes,
la promotion de l'égalité des chances entre les femmes et les hommes,

Objet : Répartition des fonctions entre les membres de la Municipalité -Madame Claude JOf-Y,
'ë^nselllère municipale déléguée en charge du Droit des femmes, du camping municipal et du
petit train touristique

. 978.
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les délégations de service publie du camping de l'Etang des Forges et du petit (rain
touristique.

Ces attributions pourront se faire par voie dématérialisée le cas échéant.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité. Il sera ainsi transcrit au
recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE S : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. ! l peut également faire Fobjet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 6 : Le Directeur général dès services est chargé de l'eXécûBon du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressée et dont copie sera transmise au contiûte de légalité.

Belfort. le -5 im
Le Maire,

^^SSÊ
Damien MESLOT ̂ mo^

Reçue la présente notification en date du

Signature

Objet : Répartition des fonctions entre les membres de la Municipalité - Madame Claude JOLY,
conseillère niunlclpale déléguée en charge du Droit des femmes, du camping miinlcipal et du

petit train touristique 2
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ARRETE DU MAIRE
VÊLLE îfE

gi[Llî@^Ï

Direction des Affaires Juridiques
Initiales : e>W
Code matière : 5.5

Objet : Désignation de Monsieur Sébastien VIVOT en qualité de Représentant du
Président de la commission d'appel d'offres à caractère permament

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 1414-2 et
1411-5;

Vu la délibération n° 20-22 en date du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en
Qualité de Maire de la Ville de Belfort .

Vu la délibération n° 20-35 en date du 16 juillet 2020 portant constitution de la commission
d'appel d'pffres à caractère permanent ;

Vu l'arrêté n" 201072 du 7 juillet 2020 donnant délégation de fonctions à Monsieur Sébastien
VIVOT, Adjoint au Maire en charge des finances, de la prospective économique et du
mécénat;

Considérant que le maire peut se faire représenter en donnant délégation à un adjoint au
Maire ou à un membre de rassemblée délibérante ;

Considérant que cette représentation peut être permanente ou ponctuelle ;

Que Monsieur Sébastien VIVOT n'est pas membre de la commission d'appel d'offres ;

ARRETE

ARTICLE 1 : La présidence de la commission d'appel d'offres est conïïêe de manière
permanente à Monsieur Sebastien VIVOT, Adjoint au Maire.

ARTICLE 2 : En sa qualité de Représentant du Président, délégation de fonction et de
signature est donnée à Monsieur Sébastien VIVQT, sous ma surveillance et ma
responsabilité, pour accomplir toutes les formalités et conduire les missions dévolues à la
commission d'appel d'offres à caractère permanent.

A ce titre, il dispose de tout pouvoir pour convoquer, présider les travaux les séances de ladite
commission, signer tout courrier, rapport, procès-verbal ou compte-rendu retraçant les avis
et décisions émis par la commission dans le cadre de ses travaux.

Oblet : Désignation de Monsieur Sébastien VIVOT en qualité de Représentant du Président de la
commfes/on d'appel d'offres à caractère permament l
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ARTÎCt-E 3 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité. Il sera ainsi transcrit au
recueil des actes administratifs et affiché.

ÂRTÎCLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'obj'et d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recoure gracieux dans le même délai.

ARTICLE S : Le Directeur généra! des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intérsssé et dont aipie sera transmise au contrôle de légalité.

Beffort, le ~

Le Maire,
Damien MESLOT

L^s^J^. --

.?

Reçue la présente notification en date du

Signature

Objet : Désignation de Monsieur Sébastien VIVOT en qualité de Représentant du Président de la
commission d'eppef d'offres à caractère permament 2
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Direction des Affaires Juridiques
Initiales : QW
Code matière : 5.5

Objet : Désignation de USonsieur Jean-RNarie HERZOS an qualité de Représentant du
Président de la commission de délégation de servîse publie à caractère psrmanert

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu te Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 1411 -5 ;

Vu la délibération n" 20-22 en date du 3 Juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en
qualité de Maire de la Ville de Belfort ;

Vu la délibération n° 20-36 en date du 16 juillet 2020 portant constitution de la commission
de délégation de service public à caractère permanent ;

Vu ['arrêté n° 201080 du 7 juillet 2020 donnant délégation de fonctions à Monsieur Jean-Marie
HERZOG, Adj'Qint au Maire en charge de l'urbanisme et des aménagements publics ;

Considérant que le maire, autorité habilitée à signer les conventions de délégation de service
public, peut se faire représenter en donnant délégation à un adjoint au Maire ou à un membre
de rassemblée délibérante ;

Considérant que cette représentation peut être permanente ou ponctuelle ;

Que Monsieur Jean-Marie HERZOG n'est pas membre de la commission de délégation de
service public,

ARRETE

ARTICLE 1 : La présidence de la commission de délégation de service public est confiée de
manière permanente à Monsieur Jean-Marie HERZOG, Adjoint au Maire.

ARTICLE 2 : En sa qualité de Représentant du Président, délégation de fonction et de
signature est donnée à Monsieur Jean-Marie HERZOG, sous ma surveillance et ma
responsabilité, pour accomplir toutes les formalités et conduire les missions dévolues à la
commission de délégation de service public à caractère permanent.

A ce titre, il dispose de tout pouvoir pour convoquer, présider les travaux tes séances de ladite
commission, signer tout courrier, rapport, procès-verbal ou compte-rendu retraçant les avis
et décisions émis par la commission dans le cadre de ses travaux.

Qbist : Désignation de Monsieur Jean-Marie HERZOG en qualité de Représentant du Président de
la commission de délégation de service public à caractère permanent l
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ARTICLE 3 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité. Il sera ainsi transcrit au
recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objel d'un recours contentieux devant te Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité- II peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 5 : Le Directeur général des services est chargé de l'exéculion du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise au contrôle de légalité.

BeHOrt, le - 8

Le Maire,
Damien MESLOT

^,33»

Reçue la présente notification en date du

Signature

Oblet : Désignation de Monsieur Jean-Marie HERZOG en ifualité de Représentant fSu Président de
la commission de délégation de service publie à caractère permanent 2
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Direction des Affaires Juridiques
Initiales :GW _..
Code matière : 5.5

Objet : Désignation de BSonsisur Jean-Sflarie HERZOG en quaiité de Représentant du
Pièsicienî de la coînniission consultative des servises publies focaux

Le Maire de ia Vills de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Tem'toriales et notamment son article L.1413-1 ;

Vu la délibération n° 20-22 en date du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en
qualité de Maire de la Ville de Belfort ;

Vu la délibération n* 20-44 en date du 16 juillet 2020 portant constitution de la commission
consultative des services publics locaux ;

Vu l'arrêté n° 201080 du 7 juillet 2020 donnant délégation de fonctions à Monsieur Jean-Marie
HERZOG, Adjoint au Maire en charge de l'urbanisme et des aménagements publics ;

Considérant que le maire. Président de droit, peut se faire représenter en donnant délégation
à un adjoint au Maire ou à un membre de rassemblée délibérante ;

Considérant que cette représentation peut être permanente ou ponctuelle ;

Que Monsieur Jean-Marie HERZOG n'est pas membre de la commission consultative des
services publics ;

ARRETE

ARTICLE 1 : La présidence de la commission consultative des services publics locaux est
confiée de manière permanente à Monsieur Jean-Marie HERZOG, Adjoint au Maire.

ARTICLE 2 : En sa qualité de Représentant du Président, délégation de fonction et de
signature est donnée à Monsieur Jean-Marie HERZOG, sous ma surveillance et ma
responsabilité, pour accomplir toutes les formalités et conduire les missions dévolues à la
commission consultative des services publics locaux.

A ce titre, il dispose de tout pouvoir pour convoquer, présider les travaux les séances de ladite
commission, signer tout courrier, rapport, proces-verbal ou compte-rendu retraçant les avis
et décisions émis par la commission dans le cadre de ses travaux.

Objet : Désignation de Monsieur Jean-Marie HERZOG en Qualité de Représentant du Président de
/a commission consultative des services publies locaux l
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ARTICLE 3 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité. II sera ainsi transcrit au
recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Adminlsbatif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut égalennent faire ['objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLK S : Le Directeur généra! des sen/ices est chargé de l'exécubon du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont <»pie sera transmise au contr'&le de légalité.

Belfort, le ° 6

Le Maire,
Damien MESLOT

Ct^1
iJ^^ ^3/i3

/ê

Reçue la présente notification en date du

Signature

Ot>?e( ; Désignation de Monsieur Jean-Marie HERZOG en qualité de Représentant du Président de
te commission consultative des services publies locaux 2
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ARRETE 8UBSÂ5BË

Direction : urbanisme
Initiatea :JMH/PRL
Code matière : 6.1

Ob]al : Arrêté da fermeture Les Aîfssres c?u Lion
14 faubows o's ftiontftéffara? - Belfort

Le IWairs ds ia Villa de Beifort,

Vu te Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les artfcles L.2212-1 st
L.2212-2,

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L.123-1 et
L.123- 2 ainsi que R.123- 1 à R.123-55 et R.152-4 à R.152-5,
Vu le décret n° 95-280 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mai 1997 relatif
à la commission consultative départementale de sécurité et d'accesslbilité,

Vu l'arrêté du 23 juin 1978 relatif aux Installations fixes destinées au chauffage et à
l'alimentatlon en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant
du public,

Vu l'arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Établissements
Recevant du Publie,

Vu l'arrêté du 22 décembre 1981 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant
et modifiant le règlement de sécurité, relath/es aux magasins de vente et centres
commerciaux (type M),

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mai 2014, portant constitution de la
Commission Gonsultstive Départementale de Sécurité et d'Accessibitité du Territoire de
Betfort,

Vu le procès-verbal en date du 22 août 2017, suite à ta visite périodique du 23 juin 20'i 7 de
la sous-commlssion départementale de sécurité notifié le 19 septembre 2017 à Monsieur
Frey, gérant de rétablissement, 14 faubourg de Montbéliard à Belfort,

Vu l'arrêté municipal défavorable n°171536 en date du 14 septembre 2017 et notifié le
19 septembre 2017 à Monsieur Frey, gérant de rétablissement, 14 faubourg de Montbéliard
à Belfort,

Vu le rapport de diagnostic daté du 20 septembre 201 7, élaboré par le bureau d'étude Dekra,
transmis par çourriel le 21 septembre 2017 au service urbanisme par Monsieur Frey,
exploitant de rétablissement, concernant l'isotement au feu du bâtiment par rapport au tiers,

Vu la copie du registre de sécurité et de l'attestation de formatton du personnel à la
manipulation des exh'ncteurs établi par la Société Est Sécurité Incendie, transmis par
courriel au service urbanisme par l'exploitant le 26 septembre 2017,

Vu le courrier de mise en demeure daté du 11 janvier 2019 notifié le 12 janvier 2019 à
Monsieur Frey, exploitant de rétablissement, l'informant les pièces transmises les 21 et
26 septembre 2017 ne permettent de lever l'avls défavorable et demandant la transmission,
dans un délai maximum de quinze jcurs, d'un rapport d'un organisme agréé attestant
l'isolement au feu par rapport aux tiers de rétablissement,

i/e( ; Les Affaires du Lion l
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Vu le rapport de diagnostic daté du 24 janvier 2019, élaboré par le bureau d'étude Dekra.
envoyé par ourriel au service urbanisme par Monsieur Frey, explojtaht de rétablissement.
le 25 janvier 2019, précisant que l'isolement au feu du bâtiment par rapport au tiers n est
pas conforme au sens de l'articte C07 du CGH et proposant des solutions pour y remédier,
Vu le courrier de mise en demeure daté du 8 février 201 9, notifié le 9 février 2019 à Monsieur
Frey, exploitant de^l'établissemeht, dsmandant dans un délai maximum de quinze Jours,
de déposer un dossier d'autorisation de travaux prenant en compte les SQlutions
préconisées par le bureau de ontrôle Dekra sur l'isolemënt coupe-feu de rétablissement
qui^prèsl'obtentiondel'autorisatipn et la réalisation des travaux sera suivi, du dépôt d'un
RVRAT et d'une visite de sécurité,

Vu la réponse datée du 19 février 2019 de Monsieur Frey, exploitant de rétablissement.
reçue en recommandé le 20 février 2019 demandant un délai supplémentaire de quinze
jours pour le dépôt du dossier d'aùtorisation de ti-avaux dans le but de définir, avec le bureau
d'étude Dekra, les travaux à réaliser et la possibilité d'un reclassement de rétablissement,

Vu la réunion en Préfecture en date du 27 février 2019 qui avait pour but a'examiner. sur le
plan de la sécurité incendie la situation de ['établissement « les Affaires du lion » à laquelle
Monsieur Frey, exploitant de ce magasin, était convoqué mais qui ne s'est pas présente,
Vu le courrier de mise en demeure daté du 14 mars 2019, notifié le 16 mars 2019e Monsieur
Frey, exploitant de rétablissement, informant que le délai supplémentaire pour le dépôt de
l'autorisation de travaux demandé lui est accordé et qu'à défaut de réception de ce dossier,
une procédure de fermeture administrative sera engagée,

Vu le dépôt de l'autorisation de travaux n°090 01019 Z001 5 en date du 11 mars 201 9.

Vu la demande de pièces complémentaires formulée par le SUIS permettant une pleine
instruction du dossier, datée du 10 avril 2019, remis par la police municipale le même jour
à Monsieur Frey, exploitant de rétablissement lui demandant de compléter son dossier dans
un délai de trois mois maximum,

Vu lecpurrierdatédu 10 ma!2p1 9 de Monsieur Frey, exploitant de rétablissement, reçu en

recommandé le 17 mai 2019 informant le service urbanisme de la commande d'une nouvelle
étude au bureau de contrôle Dekra sur l'isolement de son établissement et en insistant sur
la difficulté de réalisation des travaux du fait qu'un projet de démolition de l'arrière de son
magasin est prévu par la SOI Cour de Lion,

Vu le ourrier de mise en demeure daté du 3 Juillet 2019, notifié le 4 juillet 2019 à Monsieur
Frey, exploitant de rétablissement, demandant le dépôt d'une nouvelle Autorisation de
Travaux (AT) prenant en compte tes nouvelles surfaces de rétablissement ainsi que son
reclassement du fait de ja démolition partielle du bâtiment, et l'informant qu'à défaut du dépôt
de cette AT dans un délai de quinze Jours maximum, une fermeture administrative sera
engagée,

Vu le procès-verbal de visite périodique de la sous-cômmission départementale de sécurité
en date du 12 juin 2020 transmis à Monsieur Frey, exploitant de rétablissement,
de Montbéliard à Belfort,

Vu le courrier de mise en demeure avant fermeture daté du f juillet 2020, remis par la
police municipale le même jour à Monsieur Frey, exploitant de rétablissement, demandant :

dans un délai de 8 jours maximum d'identifler et de lever le dérangement du SSI
et de rendre conforme les installations électriques,
dans un délai d'un mois maximum de lever toutes les prescriptions du procès-
verbal de la visite périodique de la sous-commission départementale de sécurité en
date du 12 juin 2020,

Vu l'attestation de l'entreprise ESI et la copie du registre de sécurité datée du 3 juillet 2020,
envoyé par courriel au service urbanisme par Monsieur Frey, exploitant de rétablissement.
le 6 juillet 2020, précisant notament la remise en état complète des systèmes de blocs
d'éclairage de secours et de la vérification des extincteurs,

Objet : Les Affaires du Lion

-987-



Considérant le premier AVIS DÉFAVORABLE au maintien de l'ouverture au public de
rétablissement * Les Affaires du Lion », émis le 14 septembre 2017, avis principalement
motivé par:
o l'absence de vérification des RIA

o ['absence de l'AUDIT portant sur l'isolement entre rétablissement et tous les tiers,

Considérant le deiixième W\S DEFAVORABLE au maintien de l'ouvérture au public de
rétablissement « Les Affaires du Lion », émis le 12 juin 2020. avis principalement motivé
par:
o la défaillance totale de l'éclairage de sécurité d'évacuation et d'ambianceet sa nbn-

conformité ;
o la non-conformité de l'isolement par rapport aux tiers ;
e la non-conformité du désenfumàge ;
o le défaut d'isolement des locaux à risques ;
o le dysfonctionnement des dispositifs actionnés de sécurité et du SSI
a le nombre très important d'observations émises dans le RVRE concernant les

installations électriques ;
o l'absence de vérifications des installations et équipements suivants :

o installation de chauffage ;
o porte automatique.

Considérant que cet avis est motivé par le non-respect de la réglementation en vigueur
relative à la sécurité inondie des Établissements Recevant du Public,

Considérant que l'attestation de l'entreprise ESI et la copie du registre de sécurité reçues le
06/07/2020 ne concernent que la mise aux normes des blocs autonomes d'éclairage de
sécurité et ne permetttent pas de lever les autres non conformités relevées dans le Procès-
Verbal du 12/06/2020 susvisé.

Considérant que malgré les nomOreuses mises en demeure suoessives adressées à
Monsieur Frey, exploitant de rétablissement « Les Affaires du Lion », celui-ci n'a pas entrepris
les travaux et vérifications nécessaires face au graves manquements aux règles de sécurité
qui perdurent depuis plusieurs années dans rétablissement,

Considérant que ces graves manquements constituent un réel risque pour la sécurité des
personnes et des biens,

Considérant que le maintien de l'ouverture au public ne peut être autorisé que dans la mesure
où les travaux de mise en conformité sont réalisés dans un délai donné,

Considérant que les délais accordés à Monsieur Frey, exploitant du magasin « Les Affaires
du Lion », sont largement dépassés,

Considérant, que par conséquent il y a lieii d'ordonnsr tss fermeture

ETE

à compter de !a noîification di:
présent arrêté à l'esploitant du Magasin Les Affaires du Lion.

ARTICLE 2 : Monsieur Frey, exploitant de rétablissement Les Affaires du Lion, devra faire
réaliser les travaux permettant de faire lever l'ensemble des prescriptions émises par la
sous-commission départementale de sécurité dans son procès-verbal en date du 12 juin
2020. La réouverture des locaux au public ne pourra intervenir qii'après aiuîoi"satlon
munisipaie d'ouverture prise après visite et avis de la sous'commission
déoartementale de sécurité et de la commission communale d'accessiiïiSité.

ARTICLE 3 : Toutes autorités de police sont chargées de l'exécution du présent arrêté.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera affiché sur la porte de rétablissement par les soins de
Monsieur Frey, exploitant de rétablissement Les Affaires du Lion.

Oblet : Les Affaires du Lion
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ARTiCLE 5 ̂ Conformément à l'article L.2131-8 du Code Général des Collectivités
Territoriales, sans préjudice du recours direct dont elle dispose, si une personne physique ou
morale est lésée par un acte mentionné aux articles L.2131-2 et L.2131-3, elle peut, dans le
délai de deux mois à compter de la date à laquelle l'acte est devenu exécutoire, demander
au représentant de l'État dans le Département de mettre en ouvré la procédure Drévue à
l'articleL.2131-6. . . ' "- '""'

ARTICLE 6: Conformément à l'article L.2131-9 duCode Général des Collectivités
Territoriales, le présent arrêté peut faire l'objet d'une demande d'annulation devant la
juridiction administrath/e dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou
publication.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours Contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mpis de sa publicité. Il peut également faire i'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 8 ^Le Directeur général desservices est chargé de ['exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé, dont copie sera transmise à :

-la sous-commlssion départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de
Belfort. S. I.D.P.C., -

-M. le Procureur de la République,
-M. le Directeur du S.D. I.S. - 4 rue Romain Rolland - 90000 Belfort.

Belfort, le &'

Par délégation,
L'Adjolnt au Maire

Jean-Marie HERZOG

^7"

Objet : Les Affaires du Lion
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ARRETE

Direction du Patrimoine Bâti, de l'Espace Public et des Mobilités
Service Espace Public et Mobilités

Obiet : Kue Antoine Parmentier - Rue du Généra] Gambiez - Rue Germinal - Vole du Premier
bataillon de choc - Rue Floréal - Rue Prairial - Zone 30 - Réglementation permanente de la circulation

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collecth/ités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2, L2213-
1, 1-2213-2 et L2214-3,
Vu le Code de la Route,
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,
Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté
municiDal   12800 du 29 Janvier 1970,

Considérant que la présence d'un lycée, d'équipements sportifs et la densité de la vie locale
nécessitent d'apaiser les conditions de circulation,

Considérant qu'il y a lieu de prendre toutes mesures propres à éviter les accidents et favorissr la
circulation des modes doux.

ARRETE

ARTICLE 1 : Une "Zone 30", c'est à dire une zone affectée à la circulation de tous les usagers où la
vitesse est réduite à 30km/h est crée :

Rue Antoine Parmentier
Rue du Général Gambiez, dans la section comprise entre le giratoire et le Parking Rue Prairial
Rue Floréal
Rue Germinal
Rue Prairial
Voie du Premier Bataillon de Choc

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet d'un
recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : M. Le Directeur général des services et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié
par affichage et qui n'entrera en vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

Belfortje -7^,®
'o\ Par délégation,

L'Adjoint au Maire
Jean-Marie HERZOG
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ARRETE DU MAIRE

Direction des Affaires Juridiques
Initiales : GW
Code matière : 5.5

Objet : Délégation de signature à Monsieur Marc VERDURE, Directeur des Musées au
sein de la Direction de l'Actlon Culturelle - Signature des bons de commande et des
contrats de prêt

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2122-19
autorisant le Maire à donner délégation de signature, sous sa surveillance et sa
responsabilité, aux directeurs et responsables de services communaux ;

Vu le code de la commande publique et notamment son article L.2125-1-1" portant sur les
accords-cadres ;

Vu la délibération n° 20-22 en date du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en
qualité de Maire de la ville de Belfort ;

Vu la délibération n° 20-26 en date du 3 juillet 2020 portant délégation générale donnée au
Maire en vertu de l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales et
autorisant le Maire à confier les prérogatives relevant de l'alinéa 4 à certains agents de la
collectivité,

Vu l'arreté n° 2011 37 en date du 8 juillet 2020 portant délégation de signature à Monsieur
MarcVERDURE;

Considérant l'importance de la ville de Belfort et le nombre d'actes dont elle a la
responsabilité, qu'il est de bonne gestion, afin d'assurer la continuité et le bon fonctionnement
des services communaux, de donner délégation de signature à certains agents communaux
pour les catégories d'actes qui relèvent de la gestion quotidienne d'une collectivité :

Considérant que les bons de commandes émis dans le cadre de l'article susvisé au code de
la commande publique sont des mesures d'exécution des marchés publics ;

Considérant que les services de la Direction des Musées sont amenés à mettre en dépôt des
objets de leurs collections dans d'autres structures pour des expositions permanentes ou
temporaires ;

Considérant que ces prêts sont formalisés par des contrats de dépôts

Objet : Délégation de signature à Monsieur Marc VERDURE, Directeur des Musées au sein de la
Direction de l'Action Culturelle - Signature des bons de commande et des contrats de prêt
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ARRETE

ARTICLE 1 : L'arrêté n° 201137 est abrogé.

ARTICLE 2 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Marc VERDURE, Directeur des
Musées, aux fins de signer :

les bons de commande émis :

./ soit dans le cadre d'un marché passé sous la forme d'un accordodre dans la
limite du montant autorisé du marché,

.^ soit pour les prestations de travaux, fournitures et services passées sur simple
bon de commande dont le seuil est inférieur à 4. 000 euros H. T.

les contrats de dépôts qui seront passés entre la ville de Belfort et les bénéficiaires
des prêts.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité. Il sera ainsi transcrit
au recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 5 : Le Directeur général des sen/ios est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise au contrôle de légalité et à la
Trésorerie municipale.

Belfort, le 0 AOUT 2020

Le Maire,
Damien MESLOT

Reçue la présente notification en date du

Signature

Objet : Délégation de signature à Monsieur Marc VERDURE, Directeur des Musées au sein de la
Direction de l'Action Culturelle - Signature des bons de commande et des contrats de prêt 2
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ARRETE DU MAIRE

  
!Q^h(>

Direction des Affaires Juridiques
Initiales : GW
Code matière : 5.5

Objet : Délégation de signature à Madame Céline COURTOT, Directrice de la Petite
Enfance - Signature des bons de commande

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu te Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2122-19
autorisant le Maire à donner délégation de signature, sous sa surveillance et sa
responsabilité, aux directeurs et responsables de services communaux ;

Vu le code de la commande publique et notamment son article L.2125-1-10 portant sur les

accords-cadres ;

Vu la délibération n° 20-22 en date du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en
qualité de Maire de la ville de Belfort ;

Vu la délibération n° 20-26 en date du 3 juillet 2020 portant délégation générale donnée au
Maire en vertu de l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales et
autorisant le Maire à confier les prérogatives relevant de l'alinéa 4 à certains agents de la
collectivité ;

Vu l'arrêté n° 201108 en date du 8 juillet 2020 portant délégation de signature à Madame
Céline COURTOT ;

Considérant qu'il convient de rectifier l'arrêté n° 201108 en raison d'une erreur matérielle

Considérant l'importance de la ville de Belfort et le nombre d'actes dont elle a la
responsabilité, qu'il est de bonne gestion, afin d'assurer la continuité et le bon fonctionnement
des services communaux, de donner délégation de signature à certains agents communaux
pour les catégories d'actes qui relèvent de la gestion quotidienne d'une collectivité ;

Considérant que les bons de commandes émis dans le cadre de l'article susvisé au code de
la commande publique sont des mesures d'exécutlon des marchés publics

ARRETE

ARTICLE 1 : L'arrêté n° 201108 est abrogé.

Objet : Délégation de signature à Madame Céline COURTOT, Directrice de la Petite Enfance -

Signature des bons de commande
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ARTICLE 2 : Délégation de signature est donnée à Madame Céline COURTOT, Directrice
de la Petite enfance, aux fins de signer les bons de commande énnls :

Soit dans le cadre d'un marché passé sous la forme d'un accord-cadre dans la limite
du montant autorisé du marché,
Soit pour les prestations de travaux, fournitures et services passées sur simple bon
de commande dont ie seuil est inférieur à 4. 000 euros H . T.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité. Il sera ainsi transcrit au
recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 5 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécuïon du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise au contrôle de légalité et à la
Trésorerie municipale.

Belfort, le ('

Le Maire,
Damien MESLOT

ff

^ "^J-^tf%

Reçue la présente notification en date du

Signature

Objet : Délégation de signature à Madame Céline COURTOT, Directrice de la Petite Enfance
Signature des bons de commande 2
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ARRETE DU MAIRE

Direction des Affaires Juridiques
Initiales : GW
Code matière : 5.5

0&/e( ; Délégation de signature à Madame Sylviane DEMOLY, Directrice adjointe de la
Petite Enfance - Signature des bons de commande

Le Maire de la Ville de Beifort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2122-19
autorisant le Maire à donner délégation de signature, sous sa surveillance et sa
responsabilité, aux directeurs et responsables de services communaux ;

Vu le code de la commande publique et notamment son article L.2125-1-1" portant sur les
aceords-cadres ;

Vu la délibération n° 20-22 en date du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en
qualité de Maire de la ville de Belfort ;

Vu la délibération n° 20-26 en date du 3 juillet 2020 portant délégation générale donnée au
Maire en vertu de l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales et
autorisant le Maire à confier les prérogatives relevant de l'alinéa 4 à certains agents de la
collectivité ;

Vu l'arrêté n° 201113 en date du 8 juillet 2020 portant délégation de signature à Madame
Sylviane DEMOLY ;

Considérant qu'il convient de rectifier l'arreté n° 201113 en raison d'une erreur matérielle

Considérant l'importance de la ville de Belfort et le nombre d'actes dont elle a la
responsabilité, qu'il est de bonne gestion, afin d'assurer la continuité et le bon fonctionnement
des services communaux, de donner délégation de signature à certains agents communaux
pour les catégories d'actes qui relèvent de la gestion quotidienne d'une collectivité ;

Considérant que les bons de commandes émis dans le cadre de l'article susvisé au code de
la commande publique sont des mesures d'exécution des marchés publics ;

ARRETE

ARTICLE 1 : L'arrêté n° 201113 est abrogé.

Objet : Délégation de signature à Madame Sylviane DEMOLY, Directrice adjointe de la Petite
Enfance - Signature des bons de commande
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ARTiCLE 7, : Délégation de signature est donnée à Madame Sylviane DEMOLY, Directrice
adjointe de la Petite enfance, aux fins de signer les bons de commande émis :

Soit dans le cadre d'un marché passé sous la forme d'un accord-cadre dans la limite
du montant autorisé du marché,
Soit pour les prestations de travaux, fournitures et services passées sur simple bon
de commande dont le seuil est inférieur à 4. 000 euros H . T.

ARTîCLE 3 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité. Il sera ainsi transcrit
au recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 5 : Le Directeur général des servios est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressée et dont copie sera transmise au contrôle de légalité et à la
Trésorerie municipale.

Belfort, te B. Affîîm

Le Maire,
Damien MESLOT ^ /';

. ^ . ^'^"-^
,. ..OfFÏfei A&:,. --"--

Reçue la présente notification en date du

Signature

Objet : Délégation de signature à Madame Sylviane DEMOLY, Directrice adjointe de la Petite
Enfance - Signature des bons de commande 2
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î 0 AOUT 2020
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ARRETE DU MAIRE

Direction des Affaires Juridiques
Initiales : GW
Code matière : 5.5

Ot>/e< ." Délégation de signature à Madame Anne GARNACHE-BARTHOD, Directrice de
la vie scolaire - Signature des bons de commande

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2122-19
autorisant le Maire à donner délégation de signature, sous sa surveillance et sa
responsabilité, aux directeurs et responsables de services communaux :

Vu le code de la commande publique et notamment son article L.2125-1-10 portant sur les
accords-cadres ;

Vu la délibération n° 20-22 en date du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en
qualité de Maire de la ville de Belfort ;

Vu la délibération n° 20-26 en date du 3 juillet 2020 portant délégation générale donnée au
Maire en vertu de l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriaîese't
autorisant le Maire à confier les prérogatives relevant de l'alinéa 4 à certains agents de la
collectivité ;

Vu l'arrête n° 201122 en data du 8 juillet 2020 portant délégation de signature à Madame
Anne GARNACHE-BARTHOD

Considérant qu'il convient de rectifier l'arrêté n° 201122 en raison d'une erreur matérielle :

Considérant l'importance de la ville de Belfort et le nombre d'actes dont elle a la
responsabilité, qu'il est de bonne gestion, afin d'assurer la continuité et le bon fonctionnement
des services communaux, de donner délégation de signature à certains agents communaux
pour les catégories d'actes qui relèvent de la gestion quotidienne d'une coïlectivité :

Considérant que les bons de commandes émis dans le cadre de l'article susvisé au code de
la commande publique sont des mesures d'exécution des marchés publics ;

ARRETE

ARTICLE 1 : L'arrêté n° 201122 est abrogé.

Objet : Délégation de signature à Madame Anne GARNACHE-BARTHOD, Directrice de la vie
scolaire - Signature des bons de commande
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ART:C(-E 2 : Délégation de signature est donnée à Madame Anne GARNACHE-BARTHOD,
Directrice de la Vie scolaire, aux fins de signer les bons de commande émis :

Soit dans le cadre d'un marché passé sous la forme d'un accord-cadre dans la limite
du montant autorisé du marché,
Soit pour les prestations de travaux, fournitures et services passées sur simple bon
de commande dont le seuil est inférieur à 4.000 euros H.T.

ARÏiCLE 3 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité. Il sera ainsi transcrit
au recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'obj'et d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire ['objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ART'CLE 5 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressée et dont copie sera transmise au contrôle de légalité et à la
Trésorerie municipale.

Belfort, le o km îm

-^s

Le Maire,
Damien MESLOT

Reçue la présente notification en date du

Signature

Objet : Délégation de signature à Madame Anne GARNACHE-BARTHOD, Oirectrica de la vie
scolaire - Signature des bons de commande 2
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ARRETE DU MAIRE

Direction des Affaires Juridiques
Initiales : GW
Code matière: 5.5

Oliiet : Délégations de signature aux agents chargé-e-s de l'instruction
autorisations liées au droit des sois (ADS) au sein de la Direction de l'urbanlsme

des

Le Maire de !a Vilie de Belfort,

Vu le Code de l'urbanisme et notamment son article L.423-1 qui autorise le maire à déléguer
sa signature aux agents chargés de l'instruction des demandes de permis de construire,
d'aménager ou de démolir et des déclarations préalables ainsi que ses articles R.410-5 et
R. 423-15 prévoyant que le Conseil Municipal peut décider de confier l'instruction des
autorisations relatives à l'occupation du sol à un groupement de collectivités territoriales :

Vu la délibération n°14-216 du 18 décembre 2014 portant habilitation statutaire de la
communauté d'agglomération belfortalne pour l'instruction des autorisations d'urbanisme des
communes membres et la création d'un service communautaire d'instruction de ces
autorisations ;

Vu la délibération n° 20-22 en date du 3 juillet 2020 désignant M. Damien MESLOT en qualité
de Maire de la Ville de Belfort ;

Considérant l'importance de la ville de Belfort et le nombre d'actes dont elle a la
responsabilité, qu'il est de bonne gestion, afin d'assurer la continuité et le bon fonctionnement
des sen/ios communaux, de donner délégation de signature aux agents communaux
chargés de l'instruction des autorisations liées au droit des sols

AR R ETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée, sous ma surveillance et ma responsabilité,
aux agents de la Direction de l'urbanisme chargés de l'instruction des autorisations
d'occupation des sols à savoir :

^ Madame Patricia DEROUSSEAUX-LEBERT, directrice de l'Urbanisme.
.^ Madame Tania DE STEFANO, directrice adjointe de l'Urbanisme,
^ Madame Marie-Cécile BARBIER, Responsable du service ADS,

^ Madame Amandine DEBLAY, instructrice du droit des sols,
^ Monsieur Thomas DENISET, instructeur du droit des sols,

Objet : Délégations de signature aux agents chargé-e-s de l'instruction des autorisations liées au
droit des sols (ADS) au sein de la Direction de l'urbanisme
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Monsieur Vincent COFTAZ, instructeur du droit des sols,
Madame Charlène HOUZE, instructrice du droit des sols,
Madame Maryline HUNOLD, instructrio du droit des sols,
Madame Monique NANINO, instructrice du droit des sols,
Monsieur Alan PECORARI, instructeur du droit des sols,
Monsieur Anthony ROPELE, instructeur du droit des sols,

afin de signer les actes suivants :

a) Lettres de demande de pièces complémentaires,
b) Lettres de notification des majorations et prolongations des délais d'instruction,
e) Lettre de onsultation des personnes publiques, servios et commissions

intéressées.

ARTICLE 2 ; Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité. Il sera ainsi transcrit au
recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 4 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié aux intéressé-e-s et dont copie sera transmise au contrôle de légalité.

Belfort, le 1 0 AflUT 20ZB
Le Maire,
Damien MESLOT

Reçue la présente notification en date du

Signature

Oblet : Délégations de signature aux agents chargé-e-s de l'mstructlon des autorisations liées au
droit des sols (ADS) au sein de la Direction de l'urbanlsme 2
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RÉFOBLIQUE FRANÇAISE
N'

ARRETE DU MÂiRE

Direction : Urbanisme
Initiales : JMH / CW
Code matière :-8-3

Olslei : Arrêté de voirie portent slignemeni incSividuel - S et 10 we ENGEL - Belfort

Le Maire de la Ville de Belt'ort,

Vu le code de la voirie routière, et notamment ses articles L. 112-1, L. 112-3 et L. 112-4.

Vu le code général de la propriété des personnes publiques,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la demande de fixation de l'alignement de la Rue Alfred Engel, voie relevant de la
domanialité publique routière de la Commune, au droit de la propriété NEOLIA, cadastrée
section AD numéro 320,

Vu le procès-verbal concourant à la délimitation de la propriété des personnes publiques
dressé ^ar ja SARL Cabinet RUEZ & Associés, société de Géomètre-Expert à
MONTBELIARD, en date du 22 juin 2020, demeurant annexé,

Considérant l'absence de plan d'alignement pour la rue Engel, voie ommunale.

Considérant que la limite de fait de l'ouvrage public est constatée suivant la ligne brisée
23-24-25-26-27-28-29-30-31-32-33-1 d'une longueur totale de 105, 63m, telle que figurée
au plan annexé au procès-verbal visé supra, et matérialisée sur les lieux :

au sommet 23, par l'angle sud-est du mur de clôture de la propriété CARDOT,
au sommet 24, par une broche métallique rouge avec rondelle en aluminium.
plantée le 22 juin 2020 par la SARL Cabinet RUEZ & Associés susdénommée.
entre les sommets 24, 25, 26, 27 et 28, par le bord côté rue des bordures de trottoir
de type P2,
au sommet 29, par une borne rouge OGE (Ordre des Géomètres-Experts - lettres
inscrites sur le dessus de la borne), plantée le 22 juin 2020 par la SARL Cabinet
RUEZ & Associés susdénommée,

entre les sommets 30 et 31, par le bord côté rue des bordures de trottoir de type
P2, étant précisé que le sommet 30 est matérialisé par une broche métallique rouge
plantée le 22 juin 2020 par la SARL Cabinet RUEZ & Associés susdénommée.
entre les sommets 31-32, par le bord coté propriété NEOLIA des bordures de
trottoir de type T2,
et entre les sommets 33 et 1, par le bord côté propriété NEOLIA des bordures de
trottoir de type P2, étant précisé que le sommet 1 est matérialisé par une broche
métallique rouge plantée le 22 juin 2020 par la SARL Cabinet RUEZ & Associés
susdenommée,

Considérant que la position de la limite foncière de propriété, rétablie en application du
Plan des Alignements dressé le 07 décembre 1962, correspond à la ligne brisée 1-33-34-
35-36-37-38-39-40-41-42-23 d'une longueur totale de 1 10, 45 m, telle que figurée au plan
annexé au procès-verba] visé supra, et matérialisée sur les lieux :

Oblet : Arrêté de voirie portant alignement individuel -8 et 10 rue ENGEL - Be/fort l

-1001-



au sommet 1, par une broche métallique rouge plantée le 22 juin 2020 par la SARL
Cabinet RUEZ & Associés, Société de Géomètre-Expert à MONTBELIARD,
entre les sommets 1 et 33, par le bord côté propriété NEOLIA des bordures de
trottoir de type P2,
entre les sommets 35 et 36, par là façade sud-est du bâtiment, au niveau du
soubassemént,
entre les sommets 38 et 39, par façade sud-ouest du bâtiment, au niveau du
soubassement,

et au sommet 23, par l'angle sud-est du mur de clôture de la propriété CARDOT,

ÇçrisidéranS Cjue le plan intégré au procès-verbal susvisé permet de repérer sans
ambiguïté la position de l'alignemènt et de la limite sépârative de propriétés ainsi que leurs
sommets respectifs. Le reliquat entre l'alignemënt et la limite de propriété avec Néolia
relève,'par conséquent; du aùmainé privé de la Commune de Beifort pour une superficie
cumulée de 108 m2

ARRETE

ARTSCLc 1 : L'alignement de la rue Alfred Engel au droit de la propriété NEOLIA est fixé
selon la ligne brisée 23-24-25-26-27-28-29-30-31-32-33-1 telle que décrite supra et
conformément au procès-verbal de délimitation de la propriété des personne publiques
annexé à l'arrêté.

AP.". ÎC1, 2 2 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire,
aux formalités d'urbanisme prévues par le code de ['urbanisme notamment dans ses articles
L421-1 et suivants.

Si des travaux en limite de voie sont envisagés à la suite de la délivrance de cet arrêté, le
bénéficiaire devra présenter une demande spécifique à cette fin.

ART!Ci.e 4 : Le présent arrêté sera notifié au riverain concerné et à la SARL Cabinet RUEZ
& Associés, société de Géomètre-Expert à MONTBELIARD, et affiché sur les panneaux
d'affichage habituels.

ARTiCLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa pubHdté. Il peut également faire i'objet
d'un recours gracieux dans le même déiai.

ARTICLE ® : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé.

Belfortje î{ AOUT 2020

Par délégation,
L'Adjoint au Maire.

Jean-Marie HERZOG

Objet : Arrêté de voirie portant alignement Individuel -Set 10rue ENGEL - Belfort
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Société de Géomètre-Ëxpert
19 rue du Générai Leclerc
25200 MONTBELIARD
Tel, 03 81 81 72 03
E-màîi ; cablhetruez@orange. fr

Référence : 19C1Î

©âQM.ê'i.'H.Ê-EiîP'ERT
CONSEIU.ER VALORISER eARANTlR Wtfïnscripffon au Tablmu de rOrdre : 2007B200005

^w^^Sû^s-s^aKe. n-Bi-"^at':rri:ncn_l_ia._ 'L_T'_-^j_ .̂ -.^

PROCES-VEKBÂL
-CONCOmANT A LA'DELï

. LÀ FRQPMETE ©ES PÊï
PUBLSQÛES

L-, _I,~ ^_

EEPASTEMENT DU TËRMTOIRE-iïE-BSLB'OsRT
COMMUNE DE 3ELFORT

DELSMÏTATÎON DE LA RUE ÀLERED ENGEL.
PRQPROTE DE LA COMMUNE DE BELFOST,

AU BROIT DE LA PRQPmETS OE

LA SOCIETE NEOLIA

Document annexé à l'arrêté du Maire de la Commune de
BELFORTn° du

Le Maire

Yannick DEVILLAIRS

Géomètre-Expert Ingénieur INSA
Expert judiciaire près de la cour d'Appel de Besançon et ses Tribunaux

N' d'inscriptlon au TaWeau dé /'Ortre ; 54S1
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L'an deux mille vmgf, le vingt-deux (22) juin sur le temtQire de la Commune de BELFORT, Rue Alfi-ed
Engel, section AD du cadastre, à la demande de la Société NEOLIA, nous soussigné, Yannick
DEVILLAIRS, GéoBiètre-Éxpert inscrit au Tableau de l'Ordre et du Conseil Régional des Géomètres-
Experts de Bomgogne-Franche-Comté sous le numéro 5461, gérant de la SARL Cabinet RUBZ &
Associësrdàmiciliée 19 rue du Géûéral Leelere à 25200 MONTBELIARD, et inscrite au Tableau de
l'Ordte sous le numéro 2007B200005, avons été chargé de mettre en ouvre la procédure de délimitation
de la propriété relevant du domaine publie routier identifiée dans l'article 2, et de dresser en
conséquence le présent procès-verbal. Ce dernier est destiné à être annexé à l'arrêté d'alignement
individyel cortespondant, conformément à l'artiçle L.l 12-1 du code de la voirie routière.

Cet arrêté doit être édicté par la personne publique propriétaire ou gestionnaire du bien relevant du
domaine pubUc routier.

Pour clore les opérations de délimitation de la propriété de la personne publique, l'arrêté et le présent
proces-verbal devront être notifiés par la personne publique au propriétaire riverain concerné et au
Géomètre-Expert auteur des présentes.

Si la procédure n'est pas menée à son tenue, la personne publique devra en iafonner le Géomètre-
Expert.

Article l : Désienatioa des procriétaires comoaraEte^

o Commune de BELFOIIT, siégé domicilié en Mairie, Place d'Armes à 90000 BELFORT
(Temtoire-de-Belferi - 90), SIREN numéro 219 000 106, représentée par son Maire,
collectivité locale et personne publique propriétaire de la me Alfred En.gel,

o Sceiéts Anonyme (SA) NEOLÎA, siège domicilié 34 me de la Combe aux Biches à 25200
MÔNTBELIAKD (Doubs - 25), immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de
BELFORT sous le numéro 305 918 732, propriétaire de la parcelle cadastrée section AD
numéro 320 en vertu d'un acte de vente de la Société SA D'HABÎTATIONS A LOYER
MODERE LOGISSIM, reçu le 15 juillet 2010 par Maître Florence RIGOLLET, notaire à
BELFORT CTemtoire-de-Belfort - 90), et publié à la conservation des hypothèques
(actuellement service de la publicité foncière) de BELFORT le 09 septembre 2010, volume
2010 P numéro 3024,

Propriétaiire rivpraim conces'iaé d aiatFfi paré.

2/12
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Artic!e2 : Objet de i'BBératioiî :

La présente opération de délimitation a pour objet de fournir à la personne publique les éléments pour
lui permettre :

- d'une part de fixer la limite séparativê de propriétés commune,
- et d'autt-e part de constater la limite de fait, correspondant à l'assiette de l'oùvrage public

routier, y compris ses annexes s'il y a lieu,

e entre la voie dénommée « me Alfi-ed Engel », relevant de la domaiiiaUté publique artificielle,
sise sur la Commune de BELFORT,

propriété de la personne publique, d'une part,

o et la parcelle cadastrée :

Commune de : SS£ffORT

Section Lieu-dit ou adresse Numéro Observations

ÂI1 RueAlflcdEagel 320

propriété du riverain concerné, d'autre part,

FÎN DE LA PAMTBE NOEMALIS2E

3/12
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Article 3 : Onératinna et débats coritradsetoiTes :

Après avoir invité les représentants dé la personne publique et du propriétaire riverain désignés à
l'article l précèdent, par coumel du 15 juin 2020 étact précisé que cette date avait été définie en accord
avec ces "'derniers, à assister sur les-Keux aux opérations contradictoires de délimitation, en leur
demandant d'apporter, à cette occasion, leurs titres de propriété, ainsi que plans, procès-verbaux de
bomage, et tous documents syscqitibles de préciser la définition des limites de propriétés, nous avons
rencontré sur place le 22 juin 2020, les représentants des propriétaires présents, a savoir :

Madame Christelle WACHENHEIM, service urbanisme de la Mairie de BELFCRT,

représentant la Commune de BELFORT ce jour,
Madame Clmstine COTTIER, Responsable d'Opérations Immobilières NEOLIA,
représentant la Société NEOLIA ce jour,

et avons procédé à l'organisation de la réunion conteidictoire en vue de concourir à la délimitation de la
propriété de la personne publique.

Après avoir, en leiir compagnie :

examiné, analysé et commenté le plan minute cadastrai dans sa version actuelle aiusi que
l'ensemble dès dQcummts particuliers suivants, produits :

par le Géomètre-Expert soussigné, ensuite de ses propres investigations, à savoir :
le plan des alignements de la me AUréd Engel, dressé le 07 décembre 1962 à l'échelle
1/200 par le Directeur des services techniques de la Ville de BELFORT,

- le Document d Arpentage (ancienne dénommation du Document de Modification du
Parcellaire Cadastral -DMPC-) n° 199 dressé par Monsieur Jean CLERGET, alors
Géomètre-Expert à BELFORT, le 23 novembre 1982. Ce document est celui établi à
partir du plan des alignements de 1962 précité, pour diviser les parcelles cadastrées
section AD numéros 265 et 284 et attribuer ainsi les nouveaux numéros de parcelles
et notamment la parcelle cadasù-ée section AD numéro 320, objet des présentés,

étant précisé que, nonobstant la dénomination de « plan des alignements », ce plan de
1962, retrouvé également dans les archives de la Ville de BELFORT, ne constitue pas un
plan d'alignement au sens du Code de la voirie routière et notamment de son article
L. 112-1. En effet, le Ville de BELFORT indique que ce document n'a pas été élabore
dans le respect des fomies présentes par ledit code, ce document tenant lieu umquement
de plan de division foncière dans le cadre de la rétrocession d'une voie nouvelle au profit
delaVflledeBELFORT,

par la personne publique :
- le tableau des servitudes d'utilite pubUque en vigueur au 19 juin 2018, et confirmant

l'absence de plan d'alignement existant pour la me Alfred Engel,

4/12
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et par le propriétaire riverain ou son représentanl, à savoir :
- le titre de propriété mentionné dans l'ardcle l, et se limitant à la seule désignation

cadastrale sans précision quant à la définition des limites de propriétés,

étant précisé que ledit propriétaire ou son représentant déclarent ne pas en disposer
d'aufres et avoir communiqué etveisé aux débats tous ceux étant en leur possession,

visité les lieux, pris acte des usages locaux, analysé les divers repères reconnus et identifiés, ainsi
que les signes éventuels et apparents de possession, à savoir :

- il a été reconnu la présence notammenit :
- de bâtiments à usage notamment d'habilations appartenant a la Société NEOLIA.
- de bordures de to-ottoirs,

d'une barrière métallique,

étant précisé que les propriétaires ou leurs représentante déclarent ne pas avoir
connaissance à ce titre d'éléments supplémentaires autres que ceux identifiés ci-dessus et
concernant les limites définies presentement à l'article 4 suivant,

pris acte et débattu de leurs dires respectife en ce qu'ils ont contribué dans leur ensemble à la
définition des limites séparatives.

5/12
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Ainsi, après avoir rendu compte des résultats de l'analyse et de l'exploitation de l'ensemble des
documents littéraux et graphiques produits aii cours des opérations, de la valeur respective des
éléments présompttls d'un point de vue juridique et technique, examiné et discuté les observations
et dires formulés par les propriétaires ou leurs représentants,

observation étant faite que la présente procédure concourant à la délimitation de la propriété de la
perspi me publique est mise en oeuvre afin :

dé respecter les prérogatives de la personne publique en matière de conservation d'un bien
relevant de la domaniàlité publique artijBcielle,
de respecter les droits des propriétaires riverains, qu'ils soient publics ou privés,
de prévenir les contentieux, notamment par la méconnaissance de documents existants.

Nous soussigné YaEnIcSi lîEVILLÂÏRS, Géomètoe-Expert agissant en vertu de la loi n° 46-942 du 07
mai 1946 institoiant l'Ordre des Géomètres-Experts, notamment :

ARTICLE PJOMIER
Le Géomètre-Eipert est im technicien exerçant une profession libérale qui, en son propre nom et
s(ws sa responsabilité personnelle :
7° Réalise les études et les travaux topognlpUyues qui fixent les limites des biens fonciers et, à ce

titre, lève et dresse, à toutes écheîîes et sous quelque forme que ce soit, les plans et documents
topograpUques concernant la définition des droits attaches à la propriété foncière, tels que les
plam Se division, de piatage, de vente et d'échange des biens fonciers, les plans de tornage ou
rfe délimitation de la propriété foncière ;

2° Séalise les études, les documents topographiques, techniques et d'iltformation géographique
dans le cadfe des missions publiques ou privées d'aménagement du territoire, procède à toutes
opéraliom lechltques ou études sur l'évaluation, la gestion ou l'aménagement des biens fonciers.

ARTICLE 2
Peuvent seuls effectuer les travaux prévus au 1° de l'article 1er les Géomitres-Ecperts inscrits à
l'Ordre cortformément aux articles 3 et 26. Toutefois, ces dispositions ne sont pas opposables aux
services publies pour l'exécution des travaux qui leur incombent.

avons proposé la fbcation des limites telles que décrites aux articles 4 et 5 suivants, et telles qu elles sont
représentées et repérées au plan échelle 1/200 (lcm plan / 2 m terrain) annexé en pages ceutrales au
présent procès-verbal, qui contient les mesures de repérage qui fixent d'une part la position entre les
bornes et les autfes repères matérialisant lesdites limites et d'autre part leur position par rapport à des
repères extérieurs stables.

8/12
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Artide4 : Définition des limites de nronriétés :

Les sommets et limites visés dans ce paragraphe ne deviendront exécutoires qu'après notification de
l'anêté par la personne publique au propriétaire riverain concerné, et définitifs qu'à compter de
l'expirarion des délais de recours.

4. 1 ; Définition des Bnrites de nroiiriétés

La limite définie aux présentes correspond à la ligne brisée 1-33-34-35-36-37-38-39-40-41-42-
23 d'une longueur totale de 110,45 m, matérialisée sur les lieux :
-- -au sommet l, par une broche métallique rouge plantée le 22 juin2020 par la SARL Cabinet

RUEZ & Associés, Société de Géomètre-Expert à MONTBELIASD,
- entre les sommets l et 33, par le bord côté propriété NEQLIA des bordures de trottoir de

type P2,
- entre les sommets 35 et 36, par la façade sud-est du bâtiment, au niveau du soubassement,
- entre les sonunets 38 et 39> par façade sud-ouest du bâtiment, au mveau du soubassement,
- et au sonunet 23, par l'angle sud-est du mur de clôture de la propriété CARDOT,

étant précisé que la position de cette limite séparative de propriété a été rétablie confomiément
au plan des alignements dressé le 07 décembre 1962 susmentionné, sans que les sommets 34,
37, 40, 4l et 42 aient été matérialisés sur les lieux compte-tenu du processus de régularisation
foncière prévu, tel que mentionné infi'a.

4.2 : Définition de l'alienement /Constat de la limite de fait :

La personae publique, propriétaire de la voie, précisant qu'aucun plan d'aligneinent n'est
applicable à la rue Alfred Engel en application de l'article L. 112-1 du Code de la voirie
routière, l'alignement doit dès lors être défini par onstatation de la limite de fait de l'assietfe de
l'ouvrage public routier existant.

Après avoir entendu l'avis des parties présentes, il est constaté que la limite d'emprise de la me
Alfred Engel, au droit de la propriété NEOLIA, correspond à la ligné brisée 23-24-25-26-27-28-
29-30-31-32-33-1, d'une longuew totale de 105, 63 m, matérialisée sur les lieux :

- au sommet 23, par l'angle sud-est du mm de clôture de la propriété CARDOT,
- au sommet 24, par une broche métallique rouge avec rondelle en alumimum, plantée le 22
juin 2020 par la SARL Cabinet RUEZ & Associés, Société de Géomètre-Expert à
MONTBELIARD,

- entre les sommets 24, 25, 26, 27 et 28, par le bord côté roe des boidures de trottoir de type
P2,

- au sommet 29, par une borne rouge OGE (Ordre des Géomètres-Experts - lettres inscrites
sur le dessus de la borne), plantée le 22 juin 2020 par la SAKL Cabinet RUEZ & Associés
susdénommée,
entre les sommets 30 et 31, par le bord côté me des bordures de trottoir de type P2, étant
précisé que le sommet 30 est matérialisé par une broche métallique rouge plantée le 22 juin
2020 par la SARL Cabinet RUEZ & Associés susdénommée,
entre les sommets 31-32, par le bord côté propriété NEOLIA des bordures de trottoir de
typeT2,

9/12
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et entre les sommets 33 et l, par le bord des bordures de trottoirs tel que décrit à l'article 4.1
précédent.

B est aiEsi cosstaté que la limite de fait ne correspond pas, ponr partie, à la iimite
séparative de propriéïss teUe que cette dernière est définie à l'ardcle 4. 1 précédent par la ligne
brisée 1-33-34-35-36-37-38-39-40-41-42-23.

Article 5 : SéEuîarisation foiscière :

La présente délimitation a permis de mettre en évidence la discbrdance entre une secdon de là limite de
propriétés et une section de la limite de fait de l'ouvrage public routier, propriété de la Commune de
BELFORT (me Alïed Engel).

En effet, des espaces verts et d'aisance entretenus par la Société NEOLIA s'étendent sur me partie de la
propriété communale, relevant par conséquent du domaine privé de la Commune de BELFORT, pour
me superficie cumulée de 108 m2. Ces espaces sont identifiés en bleu au plan en page centrale du
présent procès-verbal.

Il a dès lors été convenu entre les représentants de la Commune de BELFORT et de la Société NEOUA.
- OFPOr^asté de mettre en ouvre un processus de régularisation foncière par l'acquisition par la
Société NEOUA sur la Commune de BELFORT des espaces précités.

Article 6 : Rétablissement des bornes ou repères :

Les bornes ou repères définissant la limite de propriété ou la limite de fait objet du présent procès-verbal
et confirmées pâr^'arrêté auquel il est destiné, qui viendraient à disparaître, devront être remis en place
par un Géomètee-Expert. l

Le Géomètre-Expert, missiomié à cet effet, procédera au rétablissement desdites bornes ou desdits
repères après en avoir infomlé les propriétaires concernés, et en dressera procès-verbal.

ceProcès-verbal devra relater le déroulement dés opérations et les modalités techniques adoptées en
référence au présent document.

A l'occasion de cette mission, et uniquement sur demande expresse des propriétaires, le Géomètre-
Expert pourra être amené à vérifier la position des autres bornes ou repères participant à la définition des
limites de propriété objet du présent procès-verbal.

Ce procès-verbal sera notifié à la personne publique et au propriétaire riveraiu.

Article 7 : PubScation

Enreeistrement dans le BOrtail Géofoncier www.eeofoncier. fi- :

Le propriétaire intervenant a pris connaissance de l'emegistrement du présent procès-verbal dans la
base de données GEOFONCffiR, tenue par le Conseil supérieur de l'Orire des Géomètres-Experts,
suivant les dispositions de l'article 56 du décret n°96-478 du 31 mai 1996 modifié portant règlement
de la profession de Géomètre-Expert et code des devoirs professionnels.

10/12
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Cet emegistrement comprend :

- la géolocalisation du dossier,
- les références du dossier,

- la dématérialisation du présent procès-verbal, y compris sa partie graphique (plan et/ou
croquis),

- la production du RFU (Référentiel Foncier Umfié).

Conformément à l'article 52 dudit décret, ces documents seront communiqués à tout Géomètre-

Expert qui en ferait la demande,

Production du RFU:

Au terme de la procédure, il sera procédé à la production du RFU (Référentiel Foncier Unifié) en
coordonnées géorêféreneées dans le système légal en vigueur (RGF93, zone CC48), afin de
pennettre la visualisation des limites de propriétés dans le portail www.geofoncier. fi-.

Ne doivent pas être enregistrés dans le RFU les sommets et les limites de fait des ouvrages publics.

Article 8 : P-otectEoB des âoïnéses

Les informations collectées dans le cadre de la procédure de délimitation, soit directement auprès du
propriétaire intervenant, soit après analyse d'actes présentés ou recherchés, font l'objet d'un ti-aitement
automatisé ayant pour finalité rétablissement du présent procès-verbal.

Ces iaformatioris sont à destination exclusive des bénéficiaires de droits sur les parcelles désignées à
l'ardcle 2, du Géomèto'e-Expert rédacteur, du Conseil supérieur de l'Ordre des Géomètres-Experts qui
tient la base de données foncières dans laquelle doivent être enregistrés les procès-verbaux, et de toute
autorité admiriista-ative en charge des activités eadastrales et de la publicité foncière qui pourra alimenter
ses propres traitements à des fins foncières, comptables et fiscales dans les cas où elle y est autorisée par
les textes en vigueur.

Les informations relatives à l'acte sont conservées au cabinet du Géomètre-Expert sans limitation de

durée.

Elles peuvent être transmises à un autre Géomètre-Expert qui en ferait la demande dans le cadre d'une
mission foncière en application de l'article 52 du décret n° 96-478 du 31 mai 1996.

Compte tenu de révolution des technologies, des coûts de mise en ouvre, de la nature des données à
protéger ainsi que des risques pour les droits et libertés des personnes, le Géomètre-Expert met en ouvre
toutes les mesures techniques et organisatioimelles appropriées afin de garantir la confidentialité des
données à caractère personnel collectées et traitées et un niveau de sécurité adapté au risque.

Conformément au Règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des données à caractère personnel,
les propriétaires intervenants disposent d'un droit d'accès et de rectification sur leurs données qui peut
être exercé auprès dû géomètre-expert.

Sous réserve d'un manquement aux dispositions ci-dessus, les propriétaires intervenants peuvent
introduire une réclamation auprès de la CNIL.
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En foi de quoi, nous avons dressé le présent procès-verbal.

Fait à BELFORT, le 22 juin 2020 Le Géomètre-Expert
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Accusé de réception - Mintstère de l'Intérieur

[ 090-213000106-20200814-20-1444-AI j
Accusé ortifiéeiocutoire

Récaf^ion par te préfrt : 14;OfiS02E

Pow rautorilé comptante par délégation

.. <-.. '^
/! ' . "... ".'

^^^---^'..^
ViLLE DE

:R--'

ARRETE DU IVIAIRE

N' Se--1 (;(j (,

Direction des affaires générales
In'ltiales : VG
Code matière : 5.5

Oblet : Absence de Madame Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT, 8' Adjointe au maire
Délégation de signature donnée à M. Bouabdallah KIOUAS, 5' Adjoint au maire - du 14 au
28 août 2020 incftfs

Le maire de la Ville de Belfort,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles 2122-18 et
L 2122-30,

Vu la délibération n" 20-22 du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en qualité
de maire de la Ville de Belfort,

Vu la délibération n° 20-23 du 3 juillet 2020 portant le nombre d'adjoints au maire à douze,

Vu la délibération n" 20-24 du 3 juillet 2020 portant élection des adjoints au maire,

Vu l'arreté municipal n° 20-1079 du 7 juillet 2020, portant délégation de fonctions à
Madame Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT,

Considérant que Madame Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT, 8e Adjointe au maire, sera
absente du 14 au 28 août 2020 inclus,

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée pendant cette période à Monsieur
Bouabdallah KIOUAS, 5« Adjoint au maire, sous notre responsabilité et notre surveillance.
pour le règlement des affaires relevant du secteur -solidarité et cohésion sociale.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté petit faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : Le directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié aux intéressés, publié par affichage et dont copie sera transmise à
Monsieur le Préfet.

Belfortje 1 i| AOUT 2020

Le Maire,

i
,, ^^

^r:-9 . '^.;

Damien MESL'

Ot>/e( ; Absence de Madame Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT, 8' Adjointe au maire -Délégation de
y^ature donnée à Monsieur Bouabdallah KIOUAS. 5' Adjoint au maire - du 14 au 28 août 2020 inclus
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IStlA. ^iii . 'WSV.u

Direction : urbanisme
Initiales ; MHfB
Cade matière : 6.1

Oéfet; WsKe pSrioOkiue Cellule Hfft et Caiçrtoss -
avlsfavoHibh
Avonue duCvpMna de /s i»tifmcle - Bolfort

Le Mrire de la V<D« te Beltort,

Vu le Code Général das Collsctivttés Temlorlalas et notamment tes anietes 1.2212-1
L.2212-2,

VM le CodB da te Gonstruçtion et de l'Habitatlon «t notamment ses articles L. 123-1
L. 123- 2 ainsi que R. 123-1 à R. 123-5Set R.162-4 à R. 152-5,

Vu (e décretn'SS.Ze&clu 8 mars 1996 roodifié par l» décret n" 87-645 du 31 mai 1997 latif
à la commission coi'wultaflve départementele de sëçurtié et d'accessibilitâ.

Vu. j'aifêté du 23 mars 1W6 portant dlspoaitlons particuUèms applicables aux
étayilssemerts à destinations dlvetaes,

Vu l'an-ête du 23 Juin 1878 ralaW aux instaKatlons fi>tes (iestinêes au chauffage «t à
l'allmantation en aau chaude sanitaire dee bâtiments d'habltetton, et® buwaux ou recevant
dupuWIc,

Vu l'arnêté du 2S juin 1S80 (modifié) portant approbatton des dispositions générales du
rtgtément de sécurité contre les rist]ues d'Inwhdte et de panique dans les Êteblisssments
Recevant du PuBlio,

Vu l'arrSté du 22 décembre 1981 (modifié) portant approbaUen de dlsposttion», complétant
et modBant le rtstément de sécurité, relatives aux magasins d6 vente' et cenfres
commerciaux (lypéM),

Vu [arrêté du 21 avril 1983 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et
modifiant le règlement dé sécurité, relatives aux admlnlstrattons. banques et' bureaux'
(type W),

Vu l'arrtté préfaelocal n' 2014143-007 du 23 ntal 2014, portant consiitutlon da la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Aceesslblllté du Temtolre de
Belfort,

v". te. PI"<>eès"VBr^BI de !a sous-comniiselon départementale de sfeyrité en date du
16 juillet 2020, suifB à la visite périodique en date tfu 2 juillet 2020, procèa-verbal transmis
en lettre rscommandée avec accusé rècaptlon à la SARL Immo Contrôla, direction untque,
avenue de la Laurende à Belfort,

Considérant t'AVIS FAVORABLE AVEG PRESCRIPTIONS au malntlBn de l'ouverture des
Cellules Noz etCacglaesémls le ï6jull)8t 2020 par ta sous-coromkston de sécurité, avis
motivé par le reapeet de la rôgtomentation en vigueur relative à la sécurtté Inoenaie dès
Établissements Recevant du PuMte,

Considérant que cet avis est sïsortl de prescriptions,

fififet '" visite pérlodlqiie Cellule Hoz et Carglass - avis favorable
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SDA^S

Considérant qu'il y a lieu de respecter tes prescriptions de la sous-commission
départementale de sécurité afin d'obtenir un niveau de sécurité optimal et ainsi garantir au
mieux la sécurité du public accueilli,

ARRETE

ARTICLE 1 : Le maintien de l'ouverture au public des cellules Noz et Carglass est autorisé.

2 : La SARL Immo Contrôle, direction unique, ast chargée de respecter les
prescriptions, édictées par la sous-commission de sécurité dans son procès-verbal du
16 juillet 2020 (annexé au présent arrêté), à compter de la notification du présent arrêté, selon
les délais suivants :

pour les prescriptions 1, 2et 3 de manière continue ftt permanente,
pour les prescriptions 4, 8 et 9 sans délai puis de manière permanente,

pour les prescriptions 5, 7, 12et 13 dans un délai d'une semaine maximum,
pour les prescriptions 6, 10 et 11 dans un délai de deuxsemaines puis de manière

3 ; L'ensemble des bâtiments non isolés entre-eux composant les cellules Noz et
Carglass, est un établissement type M et W de 3* catégorie pour un effectif maximum total
de 557 personnes répartis comme suit :

[a cellule Noz pour un effectif maximal de 647 personnes,
la cellule Carglass pour un effectif maximal de 10 personnes.

4 : La SARL IMMO CONTROLE est tenue de maintenir son établissement en
conformité avec les dispositions du code de la construction et de l'habitation et du règlement
de sécurité contre l'incendie et la panique précités.

ARTICLE 5 : Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui
entraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation
d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisatlon. Il en sera de même des
changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de remplacement des
installations techniques, et des aménagements susoptibles de modifier les conditions de
desserte de rétablissement,

ARTICLE 6 ; Une ampliation du présent arrêté est à insérer dans le registre de sécurité dont
la tenue est obligatoire.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 8 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise à :
-la sous-commisslon départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort,

S. I.D.P.C.,
-M. le Directeur du S.D. I.S. - 4 rue Romain Rolland - 90000 Belfort,
-M. ISAIA Teddy, exploitant de la cellule Carglass - avenue de la Laurencie - 90000

BELFORT
-Mme ILTIS Élodle. , exploitant de la cellule Noz - avenue de la Laurencie - 90000

BELFORT

Belfort, le

L'Adjoint au Maire

Jean-Marie HERZO

Oblat : visite périodique Cellule Noz el Carglas. s - avis favorable
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PREFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT

COMMISSION CONSULTATIVE DEPARTEMENTALE
DE SECURITE ET D'ACCESSIBILITE

Date de la commission : 16/07/2020

DOSSIER   : E.010-OOS34.000
1015

SOUS-COMMISSION DEPARTEMENTALE DE SECURITE
Maire sumepar: Cfpltalne VASSEUR Olivier

PROCES-VERBAL DE VISITE D'UN
ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC

ETABLISSEMENT

Nom ou raison sociale : CELLULES NOZ ET CARGIASS

Activité : Magasin de vente Type : M Catégorie : 3

Adresse_(n<l, rue, commune) : Avenue du capitaine de la Laurencle - Zac de la Justice 90000

Motif de la visite : visite périodique

Rapport de visite du 02/07/2020

COMPOSITION DE LA COMMISSION

Président de la Commission de Sécurité :

M. GSCHWIND Adjoint au chef du SIDPC, représentant te Préfet du Territoire de Belfort

Membres présents (Nom et titre) ;

M. FERRER représentant le Directeur Départemental des Territoires
M. GAMBA représentant le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secoure
Rapporteur

Absent excusé :

M. HERZOG représentant le Maire de BELFORTfAws Ecrit et Motivé)

Autre personne présente :

Mme DESCHASEAUX SDIS 90

MS-1 - CELLULE OARBiASS - BetFORT
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DESCRIPTION SOMMAIRE DE L'ETABLISSEMENT
(nombre de bâtiments, niveaux, superficie)

DESCRIPTION DE L'ETABLISSEMENT

L'établissement est composé de deux cellules non isolées entre elles : la cellule NOZ et la cellule
CARGLASS.
L'enseigne NOZ est spécialisée dans la vente w détail d'artlcles de consommation courante;
renseigne CARGLASS est spécialisée dans le remplacement et la pose de pare brise.

Compte tenu de l'absence d'isolement conforme à la réglementalion, tes deux exploitations sont
considérées comme un seul établissement recevant du public et placées sous la responsabilité d'une
Direction unique : Sari IMMO CONTROLE conformément aux articles R 123-21 du CCH.

La cellule NOZ est composée de :
une surface de vente (808 m2) ;
une réserve d'approche comprenant des cloisons grillagées (52 ma) ;
un bureau (20 m') ;
locaux sociaux ;
une salle de repos ;
un local technique ;
des sanitaires.

La cellule CARGLASS est composée :
d'un hall d'accuell
d'un bureau ;
d'un atelier.

Effectif maximal du publie admissible :

Cellule NOZ

L'effectif se calcule sur la base de deux personnes/m2 sur le tiers de la surface réservée au

public (article M 2), sait :

Effectif du publie : 539 personnes
Effectif du personnel : 8 pereonnes

Total de l'effecW : S47 personnes

Cellule CARGLASS

L'effectif se calcule suivant la déclaration du maître d'ouvrage (article W 2), soit :

Effectif du public:
Effectif du personnel :

Total de l'effecflf :

5 personnes
5 personnes

Total:

10 personnes

657 personnes

CLASSEMENT DE L'ETABLISSEMENT :

Type : M, W Catégorie : 3""

f015-f - CELLULE C»RSIASS - BELFORT
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Dispositions administratives applicables à la Direction unique
et aux établissements placés sous sa responsabilité

??nf?!m-éT.e?.t-àJ'.a?"?e R 123-21 d"code de la Construdion et de t'Habitation, il est rappelé que ce
îfoupement d'exploitations non isolée entre elles est autorisé parce que l'ensemble des exploitations
est placé sous une direction unique rSarl IMMO CONTROLE1. seule resoonsabte auDrès'riBs
SytoriSéS-eySiHayeg des demandes d'autorisatton et de l'observation des conditions de sécurité tant
pour l'ensemble des exploitations que pour chacune d'entre elles.

Tout changement dans l'organisation de otte direction doit être impérativement signalé à la
commission de sécurité.

Dans le cadre de ce groupement d'exploitations, cette direction unique doit s'acquitter de certaines
missions, à savoir

site est tenue de s'assurer tant dans tes communs que dans chaque exolojjation,. que les
installations ou équipements sont établis, maintenus et entretenus en conformité avec les textes
en .v.i^uS,ur'..A cet ,effet' ̂ lle fa!t resPective'"ent procéder périodiquement en coure d'exploitation^
aux vérifications nécessaires et réglementaires par des organismes agréés (article R 123-43) ;

. elle doit s'assurer que jes procès-verbaux et comptes rendus de vérifications rites précédemment
sont tenus à la disposiUon des membres de la commission de sécurité (artide R 123-44) }

elle doit veillera ce que toutes les transformations, changements d'exploitations projetés dans le
"lagasi" sont bien soumis à l'avis de la commission de sécurité (article R 1"23-23)ïvant
réalisation.

WS-1 - CB.I.ULE CARGLASS. BELFORT
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TEXTES DE REFERENCE :

Code de la Construction et de l'Habitation : Articles L 123. 1 et L 123.2 - Articles R 123. à
R 123. 55 - Articles R 152.4 et R 152.5 ;

Arrêté du 25 Juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du règlement de
sécurité contre tes risques d'fncendie et de panique dans les Etablissements Recevant du Public ;

Arrêté du 22 décembre 1981 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et
modifiant le règlement de sécurité, relatives aux magasins de vente et centres
commerciaux (type M) ;

Arrêté du 21 Avril 1983 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux administrations, banques et bureaux (type W) ;

Arrêté du 23 Juin 1978 relatif aux Installations fixes destinées au chauffage et à l'alimentation en
eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant du public.

t0<5-<. CELLULE CARGtASS - BELFORT
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PRESCRIPTIONS REGLEMENTAIRES A EXECUTER
SELON L'AVIS DE LA COMMISSION

l) CONTROLES EFFECTUES

DESIGNATIONS OBSERVATIONS

Alarme
Equipement d'alanne de type 3

commune aux deux cellules
Alerme techniqus détecfion dans le

plénum CARGLASS avec report
cellule NOZ

Vérifiée par SSI service le 29/05/2020

Report NOZ vérifié par EUROFEU le 29/05/2020

Installation électrique

Eclairage de Sécurité

NOZ : Vérifiés par QUALICONSULT te 14/01/2020

  
374901500259-RV5. 0.4 - aucune observation

CARGLASS : Vérifiés parVERITAS le 25/07/2019
N" 2274087 - 7 observations à lever

Extincteurs NOZ : vérifiés par SSI le 27/03/2019
CARGLASS : vérifiés par CHRONOFEU en mai 2019

RIA NOZ : vérlflé par 8SI le 27/03/2019

Installation de chauffage
aémthennes à gaz dans la surface de

vente
convectews électriques dans les

tocaux sociaux

NOZ : Vérifiée par QUALICONSULT le 09/06/2020

  
374901500259-GZ6. 0.4 - aucune observation

CARGLASS : par EMALEC le 18/02/2020

Installation gaz
NOZ : Vérifiée par QUALICONSULT te 09/06Q020
N" 374901500259-GZ6. 0. 4 - aucune observation

CARGLASS : vérifiée par EMALEC te 23/10/2019

Désenfumage
CB//Ute NOZ

Vérifié par SSI serwce le 29/05/2020

Formation du personnel NOZ : 2 personnes par SSI le 20/02/2018
CARGLASS : 1 personne par CHRONOFEL) le 09/05/2019

»0>S-; . CELLULE CARGIASS - BELFORT

-1021-



PReSCRMïLQNS E'KRMANENTES :

N' DESIGNATION

Tenir à jour le registre de sécurité sur lequel sont reportéï tes renseignements indispensables à
la bonne marche du service de sécurité (article R 123-51).

Effectuer les vérifications suivantes :
- Installations électriques : tous les ans par un technicien compétent et tous les 3 ans par un

organisme agréé (article EL 19 et avis de la C.C.D.S.A. du 27/04/2005).
Eclairaoe de sécurité :

e Vérification périodique de l'installatlon : Identique aux installations électriques.
» Vérification du fonctionnement : chaque jour où rétablissement est ouvert au public

(article EC 15).
- Installation de aaz : tous les ans par un organisme agréé ou technicien compétent et dans

les conditions indiquées par les notices accompagnant les appareils (articles GZ 29 et GZ
30).

- Installation de chauffage : tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent
pQurtes appareils et ISE conduits ds fumée (srttete CH 58).

- Désenfumaae : tous les ans par un organisme agréé ou par un tediniclen compétent
(articles DF 9 et DF 10).
Moyens ds sscours :

. Extincteurs : tous les ans par un technicien compétent (artide MS 38).

. RIA : tous les ans par un technicien compétent (article MS 68).
« Système de Sécurité Incendie :

- tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent (article MS 73).

Les dates de vérification et l'ensemble des opérations d'entretien effectuées sur ces
Installations devront être notés sur le registre de sécurité de sorte que la Sous-
commission de Sécurité puisse en prendre connaissance lors des visites de contrôle.

L'autorisatlon de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant du public
doit être soumise à la sous-commission départementale de sécurité afin de vérifier la conformité
avec les règles de sécurité.
La liste des pièces à fournir est précisée dans i'artide R 123-22 du Code de la Construction et
de l'Habitation.

<0f5-< - CELLULE CARGLASS-BB. FORT

-1022-



III) PRESCRIPTIONS ANCIENNPS :

Procès verbal de visite d'autorisation d'ouverture du 14/04/2015
Prescriptions réalisées : toutes
Prescription non maintenue : /
Prescription maintenue : /

IV) PRESCRIPTIONS NOUVELLES

l:es. prescriptlorls. imp.°séesont été mouvées par référence explicite aux articles de Code de la
et de l'Habitation ou du règlement de sécurité, ainsi qu'aux prescrFotK

permis de construire.

N' DESIGNATION

04

05

06

07

08

09

10

11

12

13

Observation :

A"ctï_des-exploltanls (NOZ et CARGLASS) ne connaît la Sarl IMMO CONTROLE assurant la
direction unique de l'établisssment.

Désigner une personne assurant la direction unique, responsable auprès des autorités oublie
desdem.a.ndesd'alltorisa"onet dej'observation des conditions de s'écurité'detoutesuie'SD'art^
de rétablissement (article R 123-21).

NOZ

Signaler par une plaque d'identification indélébile l'organe de coupure générale de gaz (article

Rjmettre en bon état de fonctionnement la crémone de la porte d'entrée principale (article CO

ye rl'oui"er. le., l°cal.électriq."e. P0"1' réserver son accès uniquement aux personnes guaffi
i de l'entretien et de la surveillance des matériels (article EL 5). "" -.- .'-.. ".

Suppnmer et interdire tout dépftt dans le local éleclrique (artide EL 5).

Assurer un entretien régulier de la végétation derrière rétablissement afin de
évacuation rapide et sure (article CO 35).

,
atre..e" sorte' q"'en présenl:e du Public, toutes les portes puissent s'ouvrir de l'intérieur

poussée ou par^unemanouvre facile d'un seul dispositif par vantafl~(bec"de"can!ie'.
crémoneetc... )-(articteC045). ' . ---'--'-. ".°'

Falree", _sorte..l:lue. te?-lrloye"s d'extinctio" (extlncteurs et RIA) soient visibles et facilement
accessibles (article MS 39),

CARGLASS

Signaler par une plaque d'identification indélébile l'organe de coupure générale de gaz (article
GZ 14).

Verrouillerl'armolre électrique pour réserver son accès uniquement aux personnes qualif
chargées de l'entretien et de la surveillance des matériels (article EL S). r T-.... T»,

101S-1 . CELLULE CARGLASS - BELFORT
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PRESORIPTIONSPROCûSEBSÂUAUTORITËDEPOUGB

Les prescripttotig sont proposées à l'autoFlté da police. Elles sont motivées par référence expllclteaux
artides du Code de la Construction et de l'Mabitation et du règlement dç sécurité. Il appartient à
l'exploltant d'y satisfaire au plus t6t.

AVIS OB L* eeMMIS?tON après cçmpte-rendu
tlyrapportBur^d|tgn>up8 d» visite

ÊELLULES NOZ ET CAR6LASS . BELFORT . E<18-00634-BOO - 101S

La Sous-Gomiriission Départementale da Sécunté émet un Avis FamrablB.

Se.documentcomorend 08 pages

Date de la Sous-Commtoslon : le 16/07/2020

Stonature du Président de séance: fe Président,
L'adWnt su chef dy sewlc^

Sfenas^et
de P»ot»dlOt^E;ivi!>^

Desllnatmras dtipreioés-vertiatda la eommtsston :

Jean.ffiireél QSChWIND

- Le Pfésldentde la CGDSA
-Le Maire
- Diradaw du Semlce Départementat d'Inoendie et d» Secoure

. 101S-1- CEU. ULE CAffeiASS- BELFORT
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â8RETEOU_

Direction : DAJ
Initiales : AP
Code matière: 6.1

Oblet : Olsposiftons sanWws famporalres pour empôcher la propagation d® la
Ciavtd-19.

Le Maire ds la Vilto de Betfort,

Vu le Coda général des eolleetMtés territoriales, et natamnnent sonarttde L.2212-2,

Vu le Code pénal, et notamment son artide R,610-5,

Vu la Loi n'2020-86S, an date du 9 juillet 2820, orâanisant la sortie de l'état d'utgeso
sanitelra,

Vu le Décret n°2020-880 modifié, en date du 16 Juillet 2020, presorivant tes mwures
générales nécessaires peur faire face à l'épidêmle de la Covld-19 dans las territoires sortis
de l'état d'urgencesanitaire et dans ceux où il a été prorogé,

Gcmstdérant que les pouvoirs publies ont pris de nom6reuses mesures destinées à freiner la
propagraSon de la Covld-19,

Considérant que, parmi ces mesuws, flguraient des masures d'hyglêne et de distanelafioft
physique,

GonsiaéTant que, nonobstant la fin de l'Stat d'ucgence sanitaire, les mesuïes d'hygtèna et (le
distanciation physique (toivent encore être observées en tout lieu et en toute circonstance,

Considérant que tes masques doivent être portés systematlquement par toute personne de
plus de onze ans, dès lors que les règles de di$tanGiatton physique ne (îeuvent être
garanties,

Gonsidérant tes chiffres alarmants ayant trait a l'augmentaBon récente du nombre de
personnes contaminées en France par la Govkj-18,

Considérant que eertàims zones de te ville de Belfort ne pemiettent pas d'assurer la
distanclatfon physique entre deux personnes dans l'espace publie,

Considérant qu'il est nécessaire de provenir un éventuel rebond de la maladie ainsi que
l'apparttion de tout nouveau foyer Infectieux,

OStst : Dlsiiosltlons sanitaires temporaires pQiir emptehwla prapagatllM dala Covid'fS.
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Considérant qu'il appartient au maire, dans ces cironstances, de prendre, dans le cadre de
ses pouvoirs de police, toute mesure appropriée permettant de prévenir la propagation de la
Covid-19,

ARRETE

ARTICLE 1 : Afin de ralentir la propagation de la Covid-19, toute personne de plus de onze
ans (sauf personne en situation de handicap munie d'un certificat médical justifiant d'une
dérogation) devra impérativement porter un masque de protedion dans les zones et rues
suivantes (cf. plans annexés au présent arrêté)

l'ensemble de la vieille ville,
le faubourg de France,
la place Corbis,
le faubourg des Ancêtres,
la place de la République,
le Marché des Résidences,
la rue Jules Vallès,
la me Pierre Proudhon,
la partie extérieure du marché des Vosges.

ARTICLE 2
2020 inclus.

Les dispositions du présent arrêté sont applicables du 21 août au 18 octobre

ARTICLE 3 : Toute infraction au présent arrêté sera sanctionnée conformément aux règles
en vigueur

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 5 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié par affichage et dont copie sera transmise au contrôle de légalité.

Belfort, te t g^OUJ ̂ j

Le Maire,

Objet : Dispositions sanitaires temporaires pour empêcher la propagation de la Covid-19.
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A8REIEDU MAIRE

Gestion du Domaine Publie
LR/AB/2020/1023
Code matière : 6,1

Obfat : Taxis - Autorisation de atatfonnwnetif n" S do /a
parMoaalew TanerERKAL- Changainentcfe vôhiwla en tfate

TAXI GS reprisenfé<
flu 18 août 2020

La Maire d® la Ville de Beltort,

Vu le Codé général des collectivités twritorlales, st notamment l'artlele L.2213-3 alinéa 2,

Vu le Code la route,

Vu te Code des transports,

Vu te Décret n'2017-236 du 24 février 2017 portant création de l'Observatoire national des
transports publies particuliers de personnes, du Connlté national des transports publies
particuliefs d® personnes et des commissions locales des transports pubttcs particuliers de
personnes,

Vu l'arrêté préfectoral n'84-165 du 17 janvter . 1984 partant rêglementaflon de l'Industrie du
taxi,

Vu l'arrêté municipal n"(5-883 du 13 décemtro 1977 fixant le nombre de placés autorisées
à stationner et à charger les voyageurs sur te territoire <lc la csQmmune de BELFORT
modifié par l'arrêté rt'031171 du 22 Juillet 2003,

Vu l'arrêté n<'191817 du 23 septembre 2019 portant sur l'autorisatiQn tte stationnement
n°5 déliviée par le Maire de BELFORT à Monsieur Taner ERKAL lu.l permettant de
stationner, en qualité de chauffftur de taxi, surles aires de taxis ouvertes à Bélfort,

Vu ('arrêté n'200818 du 5 juin 2020 portant sur l'autorisatlon de stationnement
n*5 délivrée par te Maire de BELFORT à Monsieur Tanêr ERKAL prenant en compte son
changemen! tfe véhicule,

Considérant la demande de prise en compte de son nouveau véhicule de Monsieur Taner
ERKAL en date du 18 août 2020,

Objet : Taxis - Aittorlsatlon de stationnement n° S de la société TA» SS feprésenfée par Monsieur
nner ERKAL - changement de véhicule en date du 1S août 2020 1
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ARRETE

ARTICLE 1 : L'arreté n°200818 du 5 juin 2020 est abrogé.

AKTICLE 2 : La société TAXI GS, domiciliée 11 Allée des Marronniers à GRAND
CHARMONT (25200), représentée par Monsieur Taner ERKAL, est, à compter de la date
d'entrée en vigueur du présent arrêté, titulaire de l'autorisation de stationnement n° 5 à
BELFORT pour le véhicule Mercedes Benz CLS 400 D 4 MATIC immatriculé FS-748-BM.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. 11 peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

: Le Directeur général des services est chargé de ['exécution du présent arrêté
qui sera notifié à la société TAXI GS, et dont copie sera transmise à Monsieur le Directeur
Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations, à Monsieur le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique et à Monsieur le Préfet

Belfortje 2 5 MUT 21

Par délégation,
L'Adjoint au Maire

Oblet ; raxte -. Autorisation de stationnement n° S de Is société TAXI GS représentée par Monsieur
Janer ERKAL - Changement de véhicule en data du 1B août 2020 2
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Direction : BGES/CCAS
Initiales : PB/AM
Code matière : 8.2

ARRETE DUIWURE

OlJlW : Déatgnatfon d» Madame Evelyn» CALOt'rtlSCO-CHAeNQT
représentante du Maire au Fonda de Solldarltt Logement

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le code. général descolleetivltés territoriales ;

Vu le décret n°2006-212 du 2 mars 2005 relatifs aux fonds <Se solldarité.pour le Iggement ;
Vu la délibération n-20-22 en date du 3 juUlet 2020 désfgnant M. Damiçn MESLOT en
qualité de Maire de (a Ville de Belfort;

Considérant que le Maire peut se faire repréonter en donnant délégation à un membre de
rassemblée délibérante ;

Considérant que le représentation peut être permanente ou ponctuelle.

ARRETE

ARTICLE 1 : Madame Evelyne CALOPRISCO-CHAONOT est désignée de façon
permanente pour remplacer le Maire de Belfort au sein du Comité de Pilotage du Fonds" de
Sdidarîté Logement

HST\C\. E2 : Le prtsent arrêté est valable pour la durée du mandat et prend effet à compter
de sa publteité. Il sera franscrit au recueil des actes administiatifs et affiché.

ARTICLE 3 :: Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contsntteux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publlcjté. Il peut également faire l'otjet
d'un recours graciauxdaftB le même délai.

ARTiGLE 4 : Le Dlracteur général des âemces est chargé de t'exécuHon du présent arrêté
qui sera notifié à l'Intéfessé-eet dont copie ssfa transmiss au contrôle de légalité.

Belfort. le . gSMUîaB
Le Maire,

^-Ï-BE'^"
'-' Oamlen MESLOT

OWet : Désignation de Madame Evelyne CAl.OPRIseO-CHAQMOTenqisalHéiiawprêsentaMe dû
Maire au Fonds fis Solidarité Logement ]
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ARRETE DU MAIRE

Direction : D6E8/GGAS
initiales : PB/AM
Code maSère : S.Z

@y« ; Oéslaiiatlonde
Maire au sein de l'asso

Monsieur Bouabdaltah KIOUAS en qualité de raprésentmt du
îlation Plurt'ellas

Le Maire d® ta Villa de BBlfort,

Vu le code générai des collectvités territoriales ;
Vu les statuts dé l'association P.lur'telles ;

Vu la délîhêratten iï*ZO-22 en ttate du 3 juillet 2020 désignant M. Damien MESLOT en
qualité de Maire de la Ville de Betfort ;

Gonsidérant que l» Maire peut se faire représenter en ckinnant detégatton à un
rassemblée délibérante ;

Considérant que la représentation peut être permanentBou ponctuelle.

ARflEJ.E

ARTICLE 1 : Monsieur Bouabdallah KIOUAS est désigné dé façon permanente pour
remplacer le Maire de Beltort au sein du Conseil d'Administratlbn de l'associatlon Plur'ieltes.

ARTtCI-E 2 : Le présent arrêté
de sa publicité. Il sera transcrit au

pour la durée du mandat et prend effet à compter
des actes administratifs et affiché.

ARTIGLE3: Le présent arrêté peutfalfe l'objet d'un, reeoufsontentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans tes deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai,

ARTICLE 4 : Le Directeur général des servios est ettatjé de l'exécuUon du préssnt arrêté
qui sera notifié à l'intéressê-e et dont copie sera transmise au confrôle de Bgalltê,

BeSort. te gSfiOUT»
Le Maire,

-îG- -_«-; "'s'^'

.1 .^
-.? .^.^-<-;.

.taS-ï-^
Damien MESLOT

Qbfet ; DéstgiiationiSeMonstew Bowbdatlah KIOUASenyttalttô de représentant du Mylre au sein
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Direction : DSE8/GCAS
Inltiatas : PB/AM
Code matière : 8.2

Objet : Dfeignatton «ie Monsieur Bewabdallah KIOUAS eft qualltS da représsntant du
IWaire au setn de la Usston LoctKe du Territoire d® Belfort

La Maire de la Ville de Beffort,

Vu te coda général descolteciivites territoriales ;

Vu les statuts de l'assoclatlon Mission Loeale du Teintoire de BBlfort ;

Vu la délibération n'20-22 m date du 3 juillet 2020 désignant M. Da.mlen MËSLOT en
qualité de Maire de la Ville de Betfort ;

Ciînstdérant que le Maire peut se faire reprê»nter en dQnnant délêsatton à un n»mtire de
rassemblée déllbêante ;

Considérant que la représentatloh pButêtre permanente ou ponctudlB.

ARRET E

ARTICLE 1: Mo.nsleur BouabdallBh KIOUAS est désigné de façon permanente pour
remplacer le Maire de Belfort au sein du Conseil d'Admlnlstratton de la Mission Loeale du
Territoire de Belfort.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté est vslabte pour la liaréa du mandat «t ptend effet à compter
de sa publicité. Il sera transcrit au recueil des; actes adininistratîfeetaffishê.

ARTIGLE 3 : Le présent artêté peutfaira l"oli|^tfyn recQurs contantieux (fevant le Tribunal
Administiatif de Besançon dans les deux inolsdë sa patïlioité. 11 peut également fat» l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai:

ARTICLE 4 : Le OirgetWr général des. seraices «at qhaigé de Cexêcùtion du présent arrête
qui sera notifié à t'Intéressé-e ettleint oopfe seratransfiiissau contrats de légalité.

Eteltert, te 2 S apBT ÎW

Le Maire,

s.X1'

ï'^-?5^ Damten MESLOT

Oblet : Bés/ffoatton de Monsieur BouafldsWaft WOUASsn goaffté da repfisentant du Maire au seftt
de 19 Mission Local» du TetMolre de Balfoft l
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ARRETE

Directton : DGES/CCAS
Initiales : PB/AM
Code matière: 8,2

Ofefet ; Dfeignatton dft Monsiwr Boualidallah KIËtUAS en qualllé d« repr6s®ntant du
Mal» au Plan Local pour l'Inserfion s» l'Emplol (PUE)

Le Maire d6 la Vllte da BelToK,

Vu le code général des eotleetivlté? territoriates ;

Vu le Pfotoisole du Rlan Loeal pour llnsèrtiQn et l'Ëmplol ;

Vu la délibération n'20-22 en daté du 3 lulllrt 2020 désignant M. Oamien MESLQT eh
qualité de .Maics de la Ville1 de Bèlfort:;

Gonaldérant que te Maire peut se faire teprêWBtBF en dônrtant d61ég8ti6n à un membre de

Considérant que la représentafion peut être permanente ou ponctuslle.

ARRETE

ARTICLE 1 : MonsiÈUf Bouabdallah KtoyÂ$ est désigné ds façon permanente pour
remplacer le Maire de Bslfert au sein du Gomtfé de Pilotage du Plan Local pour l'Insertlon et
l'Etnploi.

ARTICLE 2 ; Le présent arrêté est vâlabte poyrta'iaurtu-du ffiaBdatét |»rend effetâ compter
d® sa publicité. Il sera tfanscn'tau recuBil des.âgtssadmînisttatife etafflché.

ARTICl-E 3 :Ls présent artêtépaBt fait® l'oCjèt d'un NooUiscontentieax devant teTriblinal
Atlmlnlstratlf de Besançon dans les deux mots de sa puïilicité. H peut égaleinerit aire l'objat
d'un recoure gracieux dans le même aélal.

ARTIOI-Ë 4 : La Dlreeteur général des seroios estchaigé tfé Céxéosflon du présent al'rtté
qui sera notifié à ITntérsssé-e et dont copie sera 1ran8mtea:aueontr6tetf6 légalité.

Belfort, le

Le Maire,

^ M
L^g^^-

(^StïS*=---
Damlen MESLOT

OliffK : Mslgnatton de Monslaor BotiaMatlah KIOWS
Loeal pour l'tnsertlon et l'EmplBl (PI.IE)
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2 6 AOUT 29
EÉPUBUQUE FRANÇAISE

  SÛ/I^SÎ

kRRETE DU MAERE

DirectlQn. du PatrjmQine Bâti, de l'EspaçePybliç et des Mobilités
Service Espacé PùËllc et Môbilifés

Objet : Avenue des Frères Lumière - Stationnement réservé Personnes à mobilité réduite
Réglementah'on permanente de la circulation

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2, L2213-
1, L2213-2etL2214-3,
Vu le Code de la Route,

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées,
Vu ['arrêté du 28 avril 2008, portant mpdification de l'arrêté du 31 juillet 2006, fixant le modèle de la
carte de stationnement pour personnes handicapées
Vu l'arrete interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,
Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arreté
municipal   12800 du 29 Janvier 1970,

Considérant qu'il convient de faciliter le déplacement des personnes à mobilité réduite, en affectant un
emplacement réservé pour le stationnement des véhicules des personnes entrant dans cette catégorie
d'usagers,

ARRETE

ARTICLE 1 : Seuls les véhicules munis de la carte européenne de stationnement PMR sont autorisés
à stationner :

- Avenue des Frères Lumière, à hauteur du n° 64, sur la place matérialisée

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicBé. Il peut également faire l'objet d'un
recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : M. Le Directeur général des services et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié
par affichage et qui n'entrera en vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

Belfortje 2 6 AOUT 2
Par délégation,
L'Adjoint au Maire
Jean-Marie HERZOG
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ARRETE DU MAIRE

£ST

Direction : urbanisme
Initiales : CH/PB
Code matière : 6.1

Ob/et ; visite périodique Résidence Vauban.
aw's favorable
11 rue Georges Pompidou - Belfort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et
L.2212-2,

Vu le Code de la Construction et de l'Habltatlon et notamment ses articles L.123-1 et
L.123- 2 ainsi que R. 123- 1 à R. 123-55 et R. 152-4 à R. 152-5,

Vu le décret n" 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mai 1997 relatif
à la commission consultative départementale de sécurité et d'accesslbillté,

Vu l'arrêté du 23 mars 1965 portant dispositions particulières applicables aux
établissements à destinations diverses,

Vu l'arrêté du 23 juin 1378 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à
l'alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant
du public,

Vu l'arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre ies risques d'incendie et de panique dans les Établissements
Recevant du Public,

Vu l'arrêté du 4 juin 1982 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et
modifiant le règlement de sécurité, relatives aux établissements d'éveil, d'enselgnement, de
formation, centres de vacances et csnires de loisirs sans hébergement (type R),

Vu l'arrêté du 21 juin 1982 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux restaurants et débits de boissons (type N),
Vu l'arrêté du 19 novembre 2001 modifié portant approbation de dispositions, complétant et
modifiant le règlement de sécurité, relatives aux structures d'accueil pour personnes âgées
et personnes handicapées avec hébergement (type J),
Vu l'arrêté du 5 février 2007 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux salles à usage d'audition, de conférences, de réunions,
de salle de spectacles ou à usages multiples (type L),

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mai 2014, portant constitution de la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibillté du Territoire de
Belfort,

Vu le procès-verbaj de visite périodique de la sous-commission départementale de sécurité
en date du 17 juin 2020, proeès-verbal transmis en lettre recommandée avec accusé
réception à Monsieur Frédéric Robischung, directeur unique, 11 rue Georges Pompidou à
Belfort,

Considérant l'AVIS FAVORABLE AVEC PRESCRIPTIONS au mainUen de l'ouverture de la
Résidence Vauban, émis te 1 7 juin 2020 par la sous-commlssion de sécurité, avis motivé par

Ofc/et ; yfsfte périodique Résidence Vauban - avis favorable l
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le respect de la réglementation en vigueur relative à la sécurité incendie des Établissements
Recevant du Public,

Considérant que cet avis est assorti de prescriptions,

Considérant qu'il y a lieu de respecter les prescriptions de la sous-commission
départementale de sécurité afin d'obtenir un niveau de sécurité optimal et ainsi garantir au
mieux la sécurité du public accueilli,

ARRETE

ARTICLE 1 : Le maintien de l'ouverture au public de la Résidence Vauban est autorisé.

ARTICLE 2 : Monsieur Frédéric Robischung, directeur unique est chargé de respecter les
prescriptions, édictées par la sous-commission de sécurité dans son procès-verbal du
17 juin 2020 (annexé au présent arrêté), à compter de la notification du présent arrêté, selon
les délais suivants :

pour les prescriptions 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 et 8 de manière continue et permanente,
pour les prescriptions 12, 18 et 19 sans délai puis de manière permanente,

pour les prescriptions 9, 10, 13 et 14 dans un délai d'une semaine maximum,
pour la prescription 11 dans un délai de trois semaines pour faire lever les
observations puis deux semaines pour la transmission des rapports à la mairie,
pour les prescriptions 15, 16 et 17 dans un délai de deux mois maximum.

ARTICLE 3 : L'ensemble des bâtiments non isolés entre-deux composant la Résidence
Vauban, est un établissement type J avec des activités de type N, R et L de 3" catégorie pour
un effectif maximum déclaré de 343 personnes répartis comme suit :

la Résidence Vauban pour un effectif déclaré de 163 personnes,
la crèche pour un effectif déclaré de 80 personnes,
les locaux mis à disposition de l'amlcale des retraités de la ville de Belfort pour un
effectif total de 69 personnes,
les locaux mis à disposition de l'amicale de quartier pour un effectif total de
51 personnes.

ARTICLE 4 : Le directeur unique est tenu de maintenir son établissement en conformité avec
les dispositions du code de la construction et de l'habitation et du règlement de sécurité contre
['incendie et la panique précités.

ARTICLE 5 ; Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui
entraînent une modification de la distributton intérieure ou nécessitent l'utilisation
d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. Il en sera de même des
changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de remplacement des
installations techniques, et des aménagements susceptibles de modifier les conditions de
desserte de rétablissement.

ARTICLE 6 : Une ampliation du présent arrêté est à insérer dans le registre de sécurité dont
la tenue est obligatoire.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recoure gracieux dans le même délai.

ARTICLE 8 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise à :
-la sous-commisslon départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort,

S. I.D. P. C.,
- M. le Directeur du S.D. I.S. - 4 rue Romain Rolland - 90000 Belfort.

Belfort, le 2 7 AOUT 2020
Par délégation,

L'Adjoint au Maire

Obtet : visite périodique Résidence Vauban - avis favorable
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PREFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT

COMMISSION CONSULTATIVE DEPARTEMENTALE
DE SECURITE ET D'ACCESSIBILITE

SOUS-COMMISSION DEPARTEMENTALE DE SECURITE
Alfalre suivie psr:lleutenanlJACOUTOT Denis

DATE DE VISITE ; 17(06/2020

DOSSIER N" : E-010^0345400
344

PROCES-VERBAL DE VISITE D'UN
ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC

ETABLISSEMENT

Nom ou raison sociale : RESIDENCE VAUBAN

Activité : Hébergement de personnes âgées dépendantes Type :J, N, Ret L Catégorie : 3<n"

Adresse (n°, rue, commune) : 11 rue Georges Pompidou - 90000 BELFORT

Motif de la visite : visite périodique

COMPOSITION DE LA COMMISSION

Président de laCQmmission de Sécurité :

M. GSCHWIND Adjoint au chef du SIDPC, représentant-le Préfet du Territoire de Belfort

Membres présents (Nom et titre) :

M. COLLARD représentant le Maire de BELFORT
M. JACOUTOT représentant le Directeur Départemental des Services d'tncendie et de Secours

Rapporteur

REPRESENTANT DE LA DIRECTION DE L'ETABLISSEMENT

M. CREEL Association tes bons enfants

AUTRES PERSONNES PRESENTES

M. VASSEUR SOIS 90

344 - RESIOENCE VAUMN . BEIfORT
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DESCRIPTION SOHflMAIRË DE L'ETABLISSENÎENT
de bâtimants, niveaux, superficie)

L'établissemant concerné est un groupement d'exploitations non-isolées entre-elles, composé de 5
pôles d'activités :

une crèche familiale

l'amicale des retraités de la ville de Belfort, occupant des locaux d'une
surface de 69 m' ;
l amicale de quartier, occupant des focaux d'une surface de 51 m2 :

- la résidence Vauban, établissement d'hébeigement de personnes âgées
dépendantes.

Cet établissement est situé dans un bâtiment en forme de barre de type R + 4 + combles.

Par niveau, le bâtiment est composé de :

Au rez-de-chaussée :

- un parking de stationnemBnt non ERP : II comprend des boxes loués à des particulière, une
sntrée et une sortie VL et un sas de communication avec la résidence. Le grcupement
({'établissement est isolé de ce parc de stationnemant non acceasibie au pubfic par des
planchers hauts et un mur coupe-feu de degré 2 heures et d'un sas de communication avec te
résidence, composé de 2 blocs-portes coupe-feu de degré 1 heure munis de ferme-oorte f voir
rapport n° 6172328 de forganisme agréé VERITAS en date du 21/1 1/2014) ;

- la crtch® familiale, non isolée sur le plan de la sécurité incendie ;
des retraités de la ville de Belfort, locaux non isolés sur le plan de la sécurité

l'amicala de quartier, locaux non isolés sur la plan de la sécurité Incendie ;
une partie de (a résidence Vauban avec notamment un hall d'entrée, une zone ~\
d'accueil temporaire disposant de 3 chambres totalisant 4 lits, une chaufferie.
des locaux de réserves et ['appartement de fonction du directeur.

Au 1 * étage : - 23 studfos (*) sur deux ailes séparées par la cage d'escalier ;
. 1 réfectoire pour Personne à MoMité Réduite (PMR).

Au 24T étage: - 13 studios (*), 1 salon de coiffure, 1 salte multl-activités, 1 espace
sensoriel côté gauche ; Y Résidence

-des bureaux, divers espaces (bibliothèque, détente, kitchenette, f Vauban
iniemet,... ), salles à manger et cuisine côté droit.

Au 3b" étage : 23 studios (*) sur deux ailes séparées par la cage d'escalier.

Au 4eT étage : 23 studios (*) sur deux ailes séparées par la cage d'escalier.

Combles : non accessibles au public. J

f) dont 3 studios à 2 lits.

3-1< - RESIDENCE VAUBMV - BELFORT
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CLASSEMENT DE L'ETABLISSEMENT

L'effectiT maximum des personnes admises simultanément dans ces établissements est déterminé
comme suit :

Effectif de la résidence Vauban (sur déclaration contrôlée du chef d'établissement pour les résidents
et le Bersonnel et sur la base d'une personne pour 3 résidents pour les visiteurs - article J 2) :

1 personne/Iit :
1 personne/3lits :
44 employés

89 personnes = résidents
30 personnes = visiteurs
44 personnes = personnel

163 personnes

Effectif de la crèche (sur déclaration contrôlée du chef d'établissement pour le oublie et le personnel
- article R 2) :

Effectif du public
Effectif du personnel

50 personnes
10 personnes

60 personnes

Effectif des tocaux mis à disposition de l'amicale des retraités de la ville de Belfort f1 personne/m2

sur la surface totale de la salle - artide L 31 :

EffecUf du public -1 personne/m2 sur 69 m' = 69 personnes

69 personnes

Effectif des locaux mis à disoosHlon de l'amlcate de quartier (1 personne/m2 sur la surface totale de

la salle - article L 3 Sd) :

Effectif du public -1 pereonne/m2 sur 51 m' = 51 personnes

51 personnes

TOTAL 343 personnes

AmeEtablissement ds type J avec activités de types N, R et L de 3""° catégorie

TEXTES DE REFERENCE :

Code de la Construction et de l'Habitation : Articles L 123. 1 et L 123.2 - Articles R 123. 1 à
R 123. 55 - Articles R 152. 4 et R 152. 5 ;

Arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du règlement de
sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans tes Etablissements Recevant du Public ;

344 . RESIDENCE VAUBM . BELfVRT
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Arrêté du 19 novembre 200-1 modiRé portant approbation de dispositions, complétant et modifiant
te règlement de sécurité relative aux structures d'accueil pour personnes âgées et personnes
handicapées avec hébergement (type J) ;

Arrêté du 21 Juin 1982 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux restaurants et débits de boissons (type N) ;

Arrêté du 4 Juin 1982 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux établissements d'enseignement et colonies de vacances avec
hébergement (type R) ;

Arrêté du 5 Février 2007 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
fèglement de sécurité, relatives aux salles à usage d'audition, de conférences, de réunions, de
spectacles ou à usages multiples (type L) ;

Arrêté du 23 Juin 1978 relatif aux Installations fixes desdnées au chauffage et à l'alimentation en
eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant du publie ;

Dispositions admlniatratwes applicables à la Direction
unique et aux établissements placés sous sa responsabilité

Conformément à l'article R 123-21 du Code de la Construction et de l'Habltation, !1 est raoDelé
que ce groupement d'exploltatlons non isolées entre-elles est autorisé parce que l'ensembie'dei
exploitations est placé sous une direction unique (Monsieur Frédéric RÔBISCHÙNG - Directeur de
la résklence Vauban) seule responsable auprès des autorités publiques des demandes d'autorisation
et de l'otMeryation des conditions de sécurité tant pour ['ensemble des explottations que pour
chacune d'entre-elles.

Tout changement dans l'organlsation de cette direction doit être ImDérativemant signalé à la
commission de sécurité,

Dans te cadre de ce groupement d'exploitations, cette direction unique doH s'acquitter de
certaines missions, à savoir :

« elle est tenue de s'assurer tant dans les communs que dans chaoue exDloftatipn, que tes
installations ou équipements sont établis, maintenus et entretenus en conformité avec tes textes
en vigueur. A cet effet, elle fait respectivement procéder périodiquement en cours d'exploitation,
aux vérifications nécessaires et réglementaires par des organismes agréés (article R 123-43) ;

« elle doit s'assurer que les procès-verbaux et compte rendus de vérification cités précédemment
sont tenus à la disposition des membres de la commission de sécurité (article R 123-44) ;

* elle doit veiller à ce que toutes les transformations, changements d'exploitations projetés dans te
groupement d'établissements sont bien soumis à l'avis de la commission de sécurité (article R
123-22) avant réalisation.

344 - RESIDENCE VMBW - BELFORT
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PRESCRIPTIONS REGLEMENTAIRES A EXECUTER
SELON L'AVIS DE LA COMMISSION

1)CONTROLES EFFECTUES : RéSldgncâj/AUBAN

DESIGNATIONS OBSERVATIONS

Alarme / Détection

"Vérifiées par SSI Sécurité le 24-02-2020
Carte mère de la centrale changée le 08-08-2020
Triennal : contrôle parAPAVE le 03/05/2019
Rapport R19377659-1-1
1 observation levée

Eclairage de Sécurité

Installation électrique

Vériflés parAPAVE les 11 et 12-OS-2020
Rapport 20555614-1-1
3 observations en ERP - 1 levée
28 observations en ode du travail - 2 levées

Extlncteurs
Vérifiés par DESAUTEL le 09-7-2019
26 personnels formés à la manipulation des extincteurs
le 11-02-2020 et rappel des consignes de sécurité

Installation de gaz

Appareils de cuisson

Vériflés parAPAVE le 25-05-2020
RappoU R2005850-1-1

Hotto de cuisine Vérifiée par société VEMS le 25-05-2020

Installation de chauffage
Chaufferie gaz

Vérifiée par société ENGIE le 08-06-2020

Désenfumags manuel Vérifié par DESAUTEL le 13-02-2020

Conduits de fumées - ramonage Vérifiés par société MAILLOT le 23-01-2020

Ascenseurs (3)/ monte-charges (2)
Entretien par SCHINDLER le 15/6/2020
Quinquennale à faire en 2021

Portes automatiques

Vérifiées parAPAVE le 19-07-2019
Rapport R195955502-2-1
Contrat d'entretien société RECORD
Entretien le 12-06-2020

Groupe électrogène Vérifié par ITM - Rapport e fournir

Paratonnerre
Vérifié par BCM Foudre le 29-11-2019
1 observation

Formation du personnel à l'utillsation
duSSI

Formation de : 24 personnes en 2017
03 personnes en 2020

»M - RESIDENCE VAUBAN - BELFORT
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Locaux ds la ville de Belfort : crèche, amicale des retraités de la ville, amicale de quartier.

^505

DESIGNATIONS OBSERVATIONS

Alanne Dépendante du SSI de la résidence

Eclairage de Sécurité

Installation électrique

Crèche : VERITAS le 15-05-2019
Rapport 8112898157-2-1-R
1 observation levée.

Locaux amicale et retraités : Vérifiés par VERITAS te
02-11-2018

Extlnctaurs Vérifiés par SICLI LE 19-8-2019

Observations pour mémoire :

Point de situab'on sur le désenfumage des circulations horizontales :

Le 2 décembre 1999, te président de l'Assoclatlon « les Bons Enfants » a saisi le Directeur
Départemental des Services d'Incendie et de Secours à propos de l'obllgation de désenfumaga des
circulations.

Le 10 janvier 2000, lors de l'étude de mise en sécurité suite au passage de type U en type J, la
sous-commission départementale de sécurité a répondu de la manière suivante :

le bâtiment étant existant et n'ayant subit aucune modification depuis sa construction, en
application de l'article GN 10, le désenfumage n'est obligatoire que dans le cas de restructuration
importante ;

actuellement, il n'y a pas de désenfumage dans les circulations horizontales et sa mise en place
nécessiterait de gros travaux de réalisation ;

- il est à noter que l'ensemble des chambres est accessible depuis la voie échelle par des
terrasses et qu'il n'y a que 15 lits médicalisés sur 89 pensionnaires ;
lors d'une restructuration ou de travaux Importants, le désenfumage de l'ensemble des
circulations honzontales devra être réalisé.

Le 26 juin 2006, lors du réaménagement des espaces de vie, la sous-commission départementale
de sécurité a réaffirmé sa position prise en 2000.

Le 25 janvier 2010, lors du réaménagement d'un réfectoire niveau 1 et de l'extension des espaces
de vie niveau 2, la sous-commission départementale de sécurité a traité une demande de
dérogation concernant uniquement le désenfumage du couloir niveau 2. Dérogation acceptée pour
la partie de l'aile concernée (cf. PV d'étude de dossier).

3<4 - RESIDENCE VAUBAN - BEIFORT
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Le 23 novembre 2016, un courrier de monsieur KOBISSUMUNQ indique au SOIS que tes travaux de
désenfumage, par décision du conseil d'administration de rétablissement en date du 27 octobre
2016, seront réalisés sur l'année 2019. Cette mise en sécurité concernera tous les niveaux
supérieure du bâtiment à l'exception du rez-de-chaussée où se trouvent uniquement les 3
chambres d'accueil en lien direct avec le hall d'entrée de la résidence.

Actuellement, il n'exlste pas de dérogation sur le désenfumage des circulations horizontales
desservant les locaux réservés au sommeil sur l'ensemble de rétablissement.

Le 19 septembre 2019 un avis défavorable est émis sur ('étude du désenfumage de
rétablissement. La sous-commission autorise le recours à l'ingénierie du désenfumage par un
organisme reconnu compétent parte ministère de l'intérieur.

Le 9 Janvier 2020 la sous-commission émet un avis favorable aux propositions de scénarios de la
société Efectis.

Le 19 mars 2020, remise du rapport d'étude d'ingénierie et dépôt de l'AT 090-010-20-Z0030 qui
comporte deux demandes de dérogation.

Le 23 avril 2020, la sous-commission a émis un avis favorable à des travaux de désenfumage sur
les circulations horizontales des niveaux R+1 à R+4 avec 2 dérogations amenant à des mesures
compensatoires (voir PV d'étude en date du 23-04-2020)

Objet de la demande de dérogation n*1 :

La distance entre amenée d'airet extraction dans les drculalions ZF1-1, ZF1-2, ZF2-2, ZF3-2, ZF4-
2 dépasse les 15 mètres réglememaires :

. circulation ZF1-1 :17, 30 m ;
" circulation ZF1-2 :16, 60 m ;
. circulation ZF2-2 :1 6, 20 m ;
. circulation ZF3-2:1 9, 60 m ;
. circulation ZF4-2:1 9,50 m.

De même la distance entre le local le plus éloigné et ramenée d'alr est de 7.86 mètres dans la
circulation 2F1-2

Le bâtiment étant ancien et les circulations n'étant pas identques d'un niveau à l'autre, il difficile de
respecter à la lettre l'IT 246.

Mesures compensatolrM :

. Sur dimensionner les débits de désenfumage : les circulations de 1,60 mètre de large
seront désenfumées comme des circulations de 3 DP ;

. le couloir du niveau 2 dispose d'une sortie directe sur l'extérieur ;

. remplacer les menulseries extérieures, comprenant sur un des deux vantaux une
ouverture par polgnée coté intérieur et un carré de manouvre pompier coté extérieur.

Objet de la demande de dérogation n'2 :

La demande porte sur l'absence de désenfumage de la circulation au rez-de-chaussée. En effet,
seules 3 chambres sont desservies par ce dégagement. Cette circulation est de faible longueur et
est en relation direct avec le hall d'entrée.

344 - RESIDENCE VAUBAN - BELFORT
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Mesures compensatoires :

compléter les consignes Incendie à destination des résidents du rez-de-chaussée pour
limiter au strict nécessaire les appareils électriques en fonctionnement dans' les
chambres, proscrire l'utilisatlon de flannmes nuas et les Informer qu'ils dra'vent se confiner
dans leur chambre en cas de départ de feu ;
rendre la circulation desservant ces trois chambres, libre de tout mobilier combustible :

. traiter la circulation avec des matériaux respectant un classement M1 pour les parois
verticales et M3 pour les sols ;

. installer des matelas dans ces chambres conformes à la norme NF EN 597-1

. renforcer la formation du personnel de rétablissement sur la mise en ouvre des moyens
de secours et les procédures spécifiques qui s'imposent au rez-de-chaussée.

Les travaux liés au désenfumage devraient débuter au 2ta" semestre 2020.
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Il) PRESCRIPTIONS PERMANENTES :

N' DESIGNATION

01

02

Tenir à jour le registre de sécurité sur lequel sont reportés les renseignements indispensables à la
bonne marche du service de sécurité (article R 123-51).

Effectuer les vérifications suivantes :
- Installations électriques : tous les ans par un technicien compétent et tous les 3 ans par un

organisme agrééTarticle EL 19et avis de la C. C.D. S.A. du 27/04/2005).
." Systèmes de crotection contre la foudre : les vériflcatipns des paratonnerres doiu'ent être

conformes aux dispositions de leur norme (article EL 19).
Eclairage de sécurité :

. Vérification périodique de l'Installatlon : identique aux installations électriques (article EC
15).

. Vérification du fonctionnement : chaque jour où rétablissement est ouvert au public
(article EC 14).

- Installation de aaz : tous les ans par un organisme agréé ou technicien compétent et dans les
conditions indiquées par les notices accompagnant les appareils (articles GZ 29 et G2 30).

- Installation de chauffage : tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent
pour les appareils et les conduits de fumée (artide ÇH 58).

- bésenfum'aae : tous les ans par un organisme agréé ou par un techniden compétent (articles
DF9etDF10).
Lorsque existent une installation de désenfùmage mécanique et un système de sécurité
incendie de catégorie A ou B, les vérifications sont effectuées tous les trois ans par un
organisme agréé (artide DF 10).
Grande cuisine : tous les ans dans les conditions indiquées par les notices accompagnant les
appareils (articles GC 21 et GC 22).

- Ascenseur : tous les 5 ans par un organisme agréé (artide AS 9).
- Escaliers mécaniques et trottolrs roulants : tous les ans par une personne ou un organisme

agréé (article AS 10).
Moyens de secours :

. Extincteurs : tous les ans par un technicien compétent (articles MS 38 et MS 73).

. RIA : tous les ans par un technicien compétent (article MS 73).

. Système de Sécurité Incendie :
- tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent.

- tous les 3 ans OBLIGATOIREMENT par un organisme agréé pour
les systèmes de catégorie A et B (détection) - (article MS 73).

. Extinction autoinatlque : les vérifications doivent être conformes aux modalités prévues
par la norme en vigueur correspondante (article MS 73).

. Ligne téléphonique directe : essai périodique (artide MS 70).
- Portes'automatiaues : les vérifications doh/ent être conformes aux modalités prévues par la

norme envigueur correspondante (article CO 48).

Les dates de vérification et l'enaemble des opérations d'entretlen effectuées sur ces
installations devront être notés sur le registre de sécurité de sorte que la Sous-Commiasion
de Sécurité puisse en prendre connaissance lors des visites de contrôle.

03 L'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant du public doit
être soumise à la Sous-Commlssion Départementale de Sécurité afin de vérifier la conformité avec
les règles de sécurité. .. _.. ___. _... _ . .,
La liste des pièces à fournir est précisée dans l'articte R 123-22 du Code de la Construction et de
l'Habitation.
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Il) PRESCRIPTIONS PERWIANENTES . suite -

N- DESIGNATION

04

05

06

07

08

Laisser libre en pennanence la voie échelle et ses deux accès desservant la façade orincit
du bâtiment (artide CO 2)..

Afin de faciliter l'éyacuatlon des résidents et l'action des sapeura-pomplers, les
personnes âgées résidant au niveau 2 ne devront pas circuler en fauteuil roulant (sous-
commission du 26/01/2010).

Supprimer les fiches multiples (triptettes) et en interdire leur emploi (article EL 11).

Régler la fermeture des portes coupe-feu ou pare-flammes (des drculaffons, des cages
d'escalier et des locaux à risques) afin de tour rendre leur degré de résistance d'ori'aine (artit
0024, 28, 53 et J 12).

Tout le personnel de rétablissement devra être mis en garde contre tes dangers que présente un
incendie et être Informé des consignes 1res précises en vue de limiter l'actlon du feu et d'assurer
l'évacuation du public.
Des exercices pratiques, ayant pour objet d'instrulre le personnel sur la conduite à tenir en cas
d incendie, doivent avoir lieu au moins une fois par semestre (artlde J 39).

.*. Observation :

Dans un courrier en date du 14 mai 2020, le directeur de rétablissement demande la levée de la
prescription permanente  05. Cette prescription sera levée après la réception des travaux de
désenfumage.

III) PRESCRIPTIONS ANCIENNES :

Procès verbal de visite du : 11/07/2017
Prescriptions réalisées : 10à13 - 15à 18 -20 à 26
Prescription» non maintenues : 08
Prescriptions maintenues : 19 -14

N" DESIGNATION

09

10

Résidence Vauban :

19/17 - Raccrocher les extlncteure de manière à ce que la poignée de portsge ne soit pas à
plus de 1,20 mètre du sol (article MS 39).

Local amicale de quartier / amicale des retraités de la villa :

14/17 Mettre en place un disposftif d'ouverture simple, depuis l'intérieur du local, sur les portes
(bec de canne, crémone, bouton moleté...) (article C045)

10
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IV) PRESCRIPTIONS NOUVELLES

Les prescriptions imposées ont été motivées par référence explicite aux articles de Code de
la Construction et de l'Habitatîon ou du règlement de sécurité, ainsi qu'aux prascriptions du
permis de construire.

 
DESIGNATION

11

12

13

14

15

16

17

18

19

Résidence Vauban :

Faire lever par des techniciens compétents les observations émises dans es différents rapports
et fournir à la sou&-commission départementale de sécurité, par l'intermédlaire de la mairie, une
attestation de levée de ces observations (article GE 6).

Rendre facilement accessible les extlncteurs (article MS 39).

Identifier correctement la coupure gaz de la cuisine située au 2"" étage (article GC4).

Verrouilter le tableau électrique de la cuisine pour réserver son accès uniquement aux
personnes qualifiées, chargées de l'entretien et de la surveillance des matériels (article EL 5).

Compléter te signal sonore par un dispositif destiné à rendre l'alanne perceptible depuis la lingerie
(article MS 62 et IT 248).

Boucher les trous existants dans les parois du local électrique du rez-de-chaussée afin de leur
rendre leur degré coupe-feu d'ongine (article GO 28).

Installer un système d'alarme perceptlble (flashs lumineux) dans les toilettes du rez-de-chaussée où
des personnes atteintes de déficience auditive peuvent se trouvées isolées des autres (article MS
64).

Remettre en état les BAES de l'atelier (article EC 13)

Local amicale de quartier / amicale des retraités de la ville / crèche :

Supprimer ou rendre solidaire des portes, les rideaux placés devant celles-ci (artide AM11).

<r Obseryation :

Lors de la visite de la sous-commission, l'exploitant informe celle-ci que des travaux ont été
effectués au niveau des ascenseurs.
Aucun dossier d'autorisation de travaux n'a été déposé. Il est demandé à l'exploitant de régulariser
ia'situation, par renvoi d'un dossier au secrétariat de la sous-commission conformément à l'article
R123-2 du'ÔCH et l'article GE 12. L'exploitant devra également fournir à la sous-commission un
Rapport de Vérifications Réglementaires Après Travaux (RVRAT).
Si aucune observation n'est" émise dans ce rapport, ces travaux constatés lors de la visite saront
réoptionnés administrativement lors de la prochaine visite périodique.

11
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PRESCRIPTIONS PROPOSEES A L'AUTORITE DE POLICE

Les prescriptions sont proposées à l'autorité de police. Elles sont motivées par référence explicite
aux articles du Code de la Construction et de l'Habitatlon et du règlement de sécurité. Il appartient à
l'exploitant d'y satisfaire au plus tôt.

AVIS DE LA COMMISSION

RESIDENCE VAUBAN . BELFORT . E-010<0345-000 - 344

La Sous-Commjssion Départementale de Sécurité émet un Avis favorable.

Ce document comprend 12 oaaes

Date de la visite : le 17/08/2020

Stanature du Président de séance : M. le Président,
ehL'adfBlntau

Intemilnlstériel
de Prote<

Jean HWIND

Destinataires du procés-verbal delaCommisslon :

- Le Président de la CCDSA
- La Maire

- Directeur du Service Départemental d'Incendle et de Secoure

12
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VILLE DE
^LFfâR'T

ARRETE DU MAIRE

Direction : urbanisme
Initiales : CH/PB
Code matière ; 6.1

Ot)/e( ; levée avis défavorable de la visite périodique -
avis favorable-Caserne Maud'Huy
Quartier Maud'Huy - avenue a'AttMrch - Belfort

Le Maire de la Ville de Betfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et
L.2212-2,
Vu le Code de la Construction et de l'Habltation et notamment ses articles L.123-1 et
L.123- 2 ainsi que R. 123- 1 à R.123-65 et R. 152-4 à R. 152-5,
Vu le décret n" 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mai 1997 relatif
à la commission consultative départementale de sécurité et d'accessiblllté,

Vu l'arrêté du 23 juin 1978 reiaiii aux installations ftees destinées au chauffage et à
l'alimentatlon en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitatlon, de bureaux ou recevant
du publie,

Vu l'arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Établissements
Recevant du Public,

Vu l'arrêté du 21 juin 1982 portant approbation-de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux restaurants et débits de boissons (type N),
Vu l'arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mal 2014, portant constitution de la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessiblllté du Territoire de
Belfort,

Vu le procès-verbal de visite périodique de la sous-commisslon départementale de sécurité
en date du 1" juillet 2019, procès-verbal transmis en lettre recommandée avec accusé
réception à Monsieur Sibre, directeur du Cercle Mess Interarmées, quartier Maud'Huy,
avenue d'Altklrch à Belfort,

Vu l'arrêté municipal défavorable à la poursuite de l'exploltation en date du 21 août 2019
transmis en lettre recommandée avec accusé réception à Monsieur Sibre. directeur du
Cercle Mess Interarmées, quartier Maud'Huy, avenue d'Altklrch à Belfort,

Vu la transmission au SOIS le 24 féwier 2020 des rapports et attestations de vérification des
diverses installations,

Vu le procès-verbal de la sous-commlsslon départementale de sécurité en date du
12 mars 2020, transmis en lettre recommandée avec accusé réception e Monsieur Sibre,
directeur du Cercle Mess Interarmées, quartier Maud'Huy, avenue d'Altklrch à Belfort,

Considérant l'AVIS DÉFAVORABLE au maintien de l'ouverture au public du Cercle Mess
Interarmées émis le 1" juillet 2019 par la sous-commisslon de sécurité, avis motivé
principalement par :

le calage en position ouverte des portes du local « paiisserie » (prescription 11),
la suppression d'un vantail de la porte du local « cuisine » (prescription 12),
l'implantation trop proche du bâtiment d'un groupe haute tension de secours
(prescription 13),
l'absence de vérification de diverses installations techniques (prescriptions 7 et 25),

Objet : levée avis défavorable de la visite périodique - avis favorable - Caserne Maud'Huy l
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c°".Ïdéran, i_lairansT'ssi°n a"SDISIe 24 féwier 2020 des différents rapports et attestations
confirmant la réalisation des prescritplons 7, 11, 12, 13 et 25 du procès verbard eîa"
commission de sécurité en date du 1«rjuillet 2019,

Considérant la levée de l'avis défavorable en AVIS FAVORABLE AVEC
au^rMintfen de rouverture de Cercle Mess Interarmées, émis le 12 mars 2020 par'la'swï
S°mmissron d.eséc"rité'aXls. m.°t"'é Par le_resPec* de la réglementation-en~vigu'e"urreTa'Uve-
à la sécurité incendie des Établissements Recevant du Publie.

Considérant que cet avis est assorti de prescriptions,

cor'sidérant_qu'il y a lle"de respecter^ces prescriptions afin d'obtenlr un niveau de sécurité
optimal et ainsi garantir au mieux la sécurité du publie accueilli,

ARRETE

ARTICLE 1 : Le maintien de l'ouverture au public du Cerde Mess Interarmées est autorisé.

ARTICLE 2 :^Monsleur Sibre, directeur duCercle Mess Interammées est,
i^respectw les prescriptions, édictées par la sous-commission de sécurité dans'son Drocls^

vert)ïdu. 12 mare.2020 (annexé au Présent arrêté>. à compter de'la'notificatfon''du Srés
t, selon les délais suivants ;

pour les prescriptions de 1 à 4de manière continue et permanents,
pour la prescription 5 dans un délai d'un mois pour le dépôt da l'a'utorlsatlon
travaux puis 2 mois après l'obtentton de l'autorisatlon.
pour la prescription 8 dans un délai d'une semaines »naxlmum.
pour les prescriptions 6 et 10 dans un délai d'un mois maximum.
pour les prescnptions 7 et 9 dans un délai de deux mois maxlmun;.

ARTICLE 3 : Cet établissement est de
1 179 personnes,

typa N de 2e catégorie pour un effectif total de

ARTICI-E-4. : _Le Dlrecteur ducercte "ess Interarmées est tenu de maintenir son
l conformité avec les dispositions du code de la constructlon'etdei'habitaHon

et du règlement de sécurité contre l'incendte et la panique précités.

ARTICLE 5 : Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais
e1traîr'ent-u. "e .modiflc.atl°" de la distribution intérieure ou nécessitenï l'utiîsatton

5, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à'des exïc
ré9tement. aires;dewont feire l.'°bjet d'une deman<is d'autorisation. Ten'sera'de mê'^'d^
ch.al1gemente-de desti"atu". dss locaux, des travaux d'extension ou de rempïa'cement des
instateUons techniques, et des aménagements susceptibles de mo~diflei:îes''con'ditionsw
desserte de rétablissement.

ARTICLE 6 : Une ampliation du présent arrêté est à insérer dans le registre de sécurité dont
la tenue est obligatoire.

ART!CL.E 7.: .Le_Priêsent arrêté Peut falre l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut éaalement faire Fnhi»

d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 8 ̂  Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé, dont copie sera transmise à 7
-la sous-£»mmlsslon départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfon.

'.l

-M. le Directeur du S.D.I.S. - 4 rua Romain Rolland - 90000 Belfort.
Belfort, te

Par;WMÎm
L'Adjoint au Maire

Jean-Marie HERZOG

L
SÈiet : levée avis déhvorable de la visite périodique - aviS^^^able '- Caseme Maud
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PREFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT

COMMISSION CONSULTATIVE DEPARTEMENTALE
DE SECURITE ET D'ACCESSIBILITE

SOUS-COMMISSION DEPARTEMENTALE DE SECURITE
Mlalie suivie par: Uautenanf 2' ctesse MAROILLEY Laumnt

DATE DE VISITE: 01H)7/2019

DOSSIER   : E-010-00750-000
595

PROCES-VERBAL DE VISITE D'UN
ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC

ETABLISSEMENT

Nom ou raison sociale : CERCLE MESS INTERARMEES - CASERNE MAUD'HUY

Activité : Restaurant Type : N Catégorie : 2*""

Adresse (n', rue, commune) : Quartier Maud'huy - Avenue d'Altklrch - BP 60603 90000 BELFORT

Motif de la visite : visita périodique

COMPOSITION DE LA COMMISSION

Président de la Commission de Sécurité :

M, GODFROY Chef du SIDPC, représentant la Ptéfète du Territoire de Belfort

Membres présents (Nom et titre) :

M. KNEIP représentant le Maire de BELFORT
M. MAROILLEY représentant le Directeur Départemental des Servios d'Incendie et de Secoure

Mme DUTERQUE
M. SIBRE

REPRESENTANT DE LA DIRECTION DE L'ETABLISSEMENT

Directeur Cercle Belfort

AUTRES PERSONNES PRESENTES

M. MARTIN adjoint préventeur Cercle Belfort
M. LEBRUN chef Antenne BFT-USID BSN
M. SCHOBETLER chargé du projet USID/BSN
Mme ZOZ-TOURRAIN chef COMO USID/BSN
M. CHAINEL cha[gé d'opérations COMO USID/BSN
M. BRULON dessinateur USID/BSN
M. VASSEUR SOIS 90
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DESCRIPTION SOMMAIRE DE L'ETABLISSEMENT
(nombre de bâtiments, niveaux, superficie)

Bâtiment sur deux niveaux comprenant :

. Niveau 00 :

locaux de stockage et réserves
locaux techniques
vestlaires du personnel
salle bar-télévision

Niveau 01 :
cuisine fermée et dépendances
salle à manger chef de corps
salle à manger cadres et EVAT
café-bar

EFFECTIF MAXIMAL DU PUBLIC ADMISSIBLE

. Niveau 00 ;
- public:
- personnel :

208
45 (ensemble êtes niveaux)

. Niveau 01 :

salle chef de corps : 60 personnes
café-bar: 105 personnes

- salle à manger cadres-EVAT : 761 personnes

soit un total de : 1 179 personnes

CLASSEMENT DE L'ETABLISSEMEffl-

Type : N Catégorie : 2""'

TEXTES DE REFERENCE

Code de la Construction et de l'Habltatlon : Articles L 123. 1 et L 123. 2 - Arhcles R 123. 1 à
R 123. 55 - Articles R 152. 4 et R 152. 5 ;

Attêtédu 25 Juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du règlement de
sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Etablissements Recevant du Publie :

Arrêté du 21 Juin 1982 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux restaurants et débits de baissons (type N) ;

Arrêté du 23 Juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à l'alimentatlon en
eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant du public.
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PRESCRIPTIONS REGLEMENTAIRES A EXECUTER
SELON L'AVIS DE LA COMMISSION

l) CONTROLES EFFECTUES

DESIGNATIONS OBSERVATIONS

Alanne
SS/ cte catégorie A

EA de type 1

Triennale : vérifiée parVERITAS le 25/10/2018
Rapport n° 2921691/33. 1. 1.R
04 observations à lever

Contrat VINCI FACILITIES vérifiée le 21/02/2019

Eclairage de Sécurité
source centrale

Installation électrique

Vérifiés par VERITAS le 14/03/201 9
Rapport n" 8173745/88. 1. 1.RVRE

ERP ; 01 observaffon à Iwer
ERT : 09 observations à lever

extlnneurs Vérifiés par SICL! le 24/11/2018

Installation de gaz
cuisine

Vérifjée par VERITAS le 18/04/2018
Rapport n° 8092467M2.1. 1.R
Aucune observation

A vérifier

Installation de chauffage
Ballon d'eau chaude sanitaire gaz

Sous-station

Vérifiée par DALKIA le 13/08/2018

DésenfUmage
Sa/fe de restauration

Vérifié par VINCI FACILITIES vérifié te 21/11/2018

Ascenseurs(2)

Vérifiés parVERITAS le 16/05/2018
Rapport n° 8092467/91. 1. 1.R

13 oliservatlons à lever

Hottes de cuisine Vérifiées par DALKIA le 12/12/2018

Installations de cuisson Vérifiées par HORIS de mars à juin 2019
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CONTROLES EFFECTUES - suite -

DESIGNATIONS OBSERVATIONS

Centrale de traitement d'air Vérffiée par DALKIA le 20/02/2019

Clapets coupe fsu A vérifier

Transformateur H. T.
(800 kVa)

Vérifié par VERITAS te 13/08/2018
Rapport n° 8092467/58. 1. 1.P

17 observations à lever

Poteaux incendie
Vérifiés parAPAVE fe 27/09/2016

A vérifier
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Il) PRESCRIPTIONS PERMANENTES

N' DESIGNATION

01

02

Tenir à jour le registre de sécurité sur lequel sont reportés les renseignements indispensables à
la bonne marche du service de sécurité (article R 123-51).

Effectuer les vérifications suivantes :
- Installations électnsy» : tous tes ans par un technicien compétent et tous tes 3 ans par un

organisme agréé (article EL 19 et avis de la C. C.D.S.A. du 27/04/2005).
Eclairage de sécurité :
^Venfication périodique de l'installation : jdent'ique aux installations électriques.
. Vérification du fonctionnement : chaque jour où rétablissement est ouven au public

(article EC 15).
- Installation de gaz : tous les ans par un organisme agréé ou technicien compétent et dans

les conditions indiquées par les notices accompagnant les appareils (artides GZ 29 et
GZ 30).

- Installation de chauffage : tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent
pour les appareils et les conduits de fumée (article CH 58).

- bésenfumaae: tous les ans par un organisme agréé ou par un technicien compétent
(articles DF 9 et DF 10).
Grande cuisine : tous les ans dans les conditions indiquées par les notices accompagnant
les appareils (articles GC 21 et GC 22).

- Ascenseur : tous les 5 ans par un organisme agréé (article AS 9).
Moyens de secoure :
'."Éxtincteurs : tous les ans par un technicien compétent (article MS 38).
. Système ri» Sécurité Incendie :

- tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent.
- tous les 3 ans OBLIGATOIREMENT par un organisme agréé pour les systèmes

de catégorie A et B (détection) - (article MS 73).

Les dates de vérification et l'ensemble des opérations d'entretlen effectuées sur ces
Installations devront être notés sur te registre de sécurité de sorte que la Sous-
commission de Sécurité puisse en prendroconnalssance lors des visites de contrôle.

03

04

L'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un étabnsaement recevant du pubflc doit
être soumise à la Sous-commisslonl3épartemenéle de Sécurité afin de vérifier la conformité
avec les règles de sécurité.
La liste des pièces à fournir est précisée dans l'articte R 123-22 du Code de la Construction et
de l'Habitation.

Former le personnel encadrement chargé de la surveillance du tableau central du Système de
Sécurité Incendie de catégorie A :

- interprétation des différentes signalisations apparaissant sur le tableau,
- mesures à prendre en fonction des signalisations,
- respect de ia procédure en cas de panne ou dérangement du système,

réarmement du système,
Tenir à jour le registre de sécurité sur la formation du personnel (articles R 123-51 du CCH, MS 47,
MS51, MS67et69).

585 . CERCLE MESS INTERARMEES - CASERNE MAUDWW - BELFORT
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II!) PRESCRIPTIQhiS ANCIENNES

Procàs verbal de visite du : 16/06/2016
Prescriptions réalisées : n" 05, 07, 08, 10
Prescription non maintenue : n° 2C
Prescriptions maintenuss : n* 17

à1S, 18, 21 à 23 et 25

isnte), 04, 06, 09, f 8, Z4 et 26

 
os

06

07

08

09

10

DESfGNATION

OOT6 - CWfS . f3/f0 - Réaliser les travaux qui peuvent être nécessaires à la pereeptlbilité de
l'alanne incendie par les personnes handicapées (physiques, sensorielles... ) pouvant sa trouver
isolées des autres (WC, chambres...). (articles L 123-2, R 123-4, L 111-7-3 du Cods de la
Construction et de l'Habitation (CCH) et nouveaux articles SN 8, MS 64... du règlement de
sécurité du 25 juin 1980).
Avant leur réalisation, ces travaux s'ils s'avèrent nécessaires devront être Impérativement
autorisés par l'autorité de police compétente dans les conditions fixées aux articles L 111-8 et R
111-19-17 du CCH (notamment).

oe/ie . 11/13 . Remeare en état de fonctionnement les férmes-portes défectueux.

09/ie - Recenser et faire vérifier par un organisme agréé ou un technicien compétent tous les
clapets coupe-feu situés sur te réseau aéraulique de rétablissement. Fournir e la sous-
cominission départementale de sécurité, via la mairie, le rapport de vérilication (articles CH 56
et R 123-44 du CCH - Instruction Technique n° 247 relative aux dispositifs de fermeture
résistant au feu).

19/ie - Faire vérifier et attester par un technicien compétent ou un organisme agréé la
confomiité de la vanne de coupure gaz par électrovanne de la cuisine aux articles GC 4 et GZ
15.
L'article GC 4 stipule : " § 2. Le dtsposlW d'airét d'urgenoe de l'éneigie électrique vtaé au §1 ne
doit pas couper les a'rwtts <f éclairage ni les dispositifs de ventSatmn wnlribuant à l'évacuation des
fumées en cas d'Inoendle. Le iSsposltV (S'an6t d'urgence de l'ellmenlatton en gaz visé au §1 peut
être réalisé à l'alde d'une électrovanne. Dans ce ces, l'éleotrovanne est S réamiament menus/ et
sa commande peut être commune avec celle du disposiWd'arrSt ffuigence de rénergle électriqua
visé cf-dessus.

2M8 . Installer une tête de détectton dans le local Centrale de Traitement d'Air (article R 123-
48 du CCH).

2W16 - Identifier les vannes de barrage de gaz extérieures (article G214).

S95 - CERCtf MESS INTBWRMEES . CASERNE MAUO'HUY - BELI-ORT
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IV) PRESCRIPTIONS NOUVELLES

Les prescriptions imposées ont été motivées par référence explicite aux articles de Code
de* la Construction'at de l'Habitation ou du règlement de sécurité, ainsi qu'aux
prescriptions du permis de construire.

N' DESIGNATION

11

12

13

14

15

16

17

18

18

20

21

22

23

»- obseiysûaa:

Lors de la visite, les membres de la sous-commfesfon ont constaté que :
'. tes petits vantaux des blocs portes pare-nammes du local « pâtisserie » considéré

comme grande ew'sine sont calés en position ouverte ;
. ïvantail du bloo-porte pare-ffammes principal du local «cuisine » considéré comme

grande cuisine a été supprimé ;
. un groupe haute-lension de secours a été /ns(a//é, en remplacement du groupe haute-

tension existant H. S., à prox'mtté immédiate du bâtiment. Ce groupe est Installé juste e
coté des i/annes GAZ principales de rétablissement et il situé juste en dessous de
fenêtres donnant directement dans des locaux accessibles au public.

Maintenir fermés en permanence les blocs portes du local « pâtisserie » (article GC 9).

Remettre en état le bloc-porte prindpal du local « cuisine » (article GC 9).

Déplacer le groupe haute-tensfon de secours de manière à ce qu'il soit situé à plus de 4 mètres
du bâtiment (artide R 123-48 du CCH).

Régler le dispositif permettant d'assurer la fermeture complète des vantaux^es portes pistant

auîeu afin de restituer une étanchéité complète aux gaz chauds et aux fumées (article CO 44).

Installer une tête de détection dans le local « matériel » (article R 123-48 du CCH).

Verrouiller les taMeaux et locaux élBCtriques pour réserver leurs accès uniquement^ aux
personnes qualifiées, chargées de l'entretien et de la surveillance des matériels (article EL 5).

Identifier par des plctogrammes appropriés l'ensemble des armoires et locaux électriques (NF C
15 100 et article EL 4).

Supprimer les fichss multiples (triplettes) et en Interdire leur emploi (artide EL 11).

Boucher les trous existants dans les parois et plafonds des locaux à risques particuliers afin de
leur rendre leur degré coupe-feu d'origlne (article GO 28).

Peindre tes canalisations gaz par la couleur conventionnelle (]aune) déflnie par la norme NFX
08-100 de février 1986 (article GZ 12).

Doter les blocs portes, coupe-feu des locaux à risques particuliers, de ferme porte (article CO
28).

Remettre en état le bloc porte du local « CTA » (article GO 28).

Renforcer l'audibilité de l'alarme dans les sanitaires homme du niveau 01 de manière à
entendre le signalsonore pendant le temps nécessaire à l'évacuation (I.T. 248 - 1.2.4)

59S - CERCLE MESS IM-eRARMeES - CASERNE MAUDWY - BELFORT
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PRESCRIPTIONS NOUVELLES - suite

25

DESIGNATION

?lre^ !?^?.r.P^r des techniciens compétents les obsemitions émises dans les différents rapports
de vérification et fournir à la sous-commission départementale de sécurité, par rintermédiaire
de la mairie, une attestation de levée de ces observations (article R 123-44 du CCH).

Faire procéder à la vérification des poteaux d'Incendie et
techniciens compétents ou un oiganisme agréé et fournir,
attestation de ces vérifications à la Sous-commission
73, GZ 30 et R 123-44 du CCH).

Avis ds la soua-cgmmjssion de sécurité :

des installations de gaz par des
l intsrmédiaire de la mairie, une

de Sécurité (articles MS

La sous-commission départementale de sécurité émet un EVÎS défavorahlB compte tenu ;
' Ï !:-aLa9-e.?-"p,°siti9rl t>uverte de3. Portes du local « pâtisserie » (prescriptfon n* 11) ;
- ds la suppression d'un vantail de la porte du local « cuisine » (prescription n' 12) ;
- de l'implantafion trop proche du bâtiment d'un groupe haute tension de secours

(prescription n° 13);
- de l'absence de vérification de dh/erees installations techniques (prescriptions n° 07 et

25)

8

sas - CEFiae «ESS WTERWWIEES - CAseme IMWPHUY - BELFOKT

-1059-



À0/(50^

PRESCRIPTIONS PROPOSEES A L'AUTORITE DE POUCE

Les prescriptions sont proposées à l'autorité de police. Elles sont motivées par référence explidte
aux articles du Code de la Construction et de l'Habitation et du règlement de sécurité. Il appartient à
l'exptoitant d'y satisfaire au plus tôt.

AVIS DE LA COMMISSION

CERCLE MESS INTERARMEES - CASERNE MAUD'HUY - BELFORT . E.010-00750-000 - 595

La Sous-Commission Départementale de Sécurité émet un Avis Défavorable.

Ce document comprend 09 pages

Date de la visite : le 01/07/2019

Signature du Président de séance : M. Gilles GODFROY

Destinataires du orocés-verbal de la Commission :

- Le Président de la CCDSA
- Le Maire
- Directeur du Service Départemental d'Incendie et cfe Secours
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VILLE DE
®[i£.̂ @rf

Direction du Patrimoine Bâti, de l'Espace Public et des Mobilités
Service Espace Publie et .Mobilités

Objet : Rue d'Hanoï - DUREE LIMITEE - Réglementation permanente de la circulation

Le Maire ds Sa Villa de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2, L2213-
1, 1-2213-2 et L2214-3,

Vu le Code de la Route,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté
municipal   12800 du 29 Janvier 1970,

Considérant que pour permettre la rotation du stationnement ponctuel dans le secteur, il y a lieu
d'instaurer des emplaoments à "DUREE LIMITEE"

ARRETE

ARTICLE 1 : II est instauré une aire de stationnement à "DUREE LIMITEE" :

-Rue d'Hanoï, à hauteur du n°1, sur 2 places

Sur ces emplacements, le stationnement de tout véhicule est interdit plus de 20 minutes. Ces
prescriptions sont applicables entre 08 heures et 19 heures.

Une signalisation horizontale et verticale spécifique matérialisera os emplacements.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet d'un
recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : M. Le Directeur général des services et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié
par affichage et qui n'entrera en vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

Belfortje î
Par délégation,
L'Adjoint au Maire
Jean-Marie HERZOG ^- .^)
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VILLE 0E
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ARRETE DU MMRË

Direction du Patrimoine Bâti, de l'Espace Public et des Mobilités
Service Espace Public et Mobilités -

Obiei : Avenue des trois Chênes - Bandes cyclables - Réglementation permanente de la circulation

Le Maire de te Vîile de Beifort,

Vu le Code de la Route,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2, L2213-
1, L2213-2etL2214-3,
Vu le Règlement de Voirie municipal adopté le 22 Mars 2012 et en particulier les articles portant sur la
conservation et la surveillance du Domaine Public Communal,
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,
Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'an-êté
municipal   12800 du 29 Janvier 1970,

Considérant qu'il convient de prendre toutes les dispositions utiles afin de garantir la sécurité des
cyclistes sur ces voies,

ARRETE

ARTICLE 1 : Les bandes cyclables situées :

- Avenue des Trois Chênes

sont réservées aux cycles à deux ou trois roues non motorisés, sauf à pédalage assisté.

Sur ces voies, la circulation est interdite à tous véhicules à moteur, sauf véhicules de service et de
secours. Le stationnement et la livraison y sont interdits.

La circulation des cyclistes s'effectuera à droite, dans le sens de la marche.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet d'un
recours gracieux dans le même délai.

ArîTICLE 3 : M. Le Directeur général des services et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié
par affichage et qui n'entrera en vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

^sms^
-10«2-

Belfort, le g Ï âOBÏ m
Par délégation,
L'Adjoint au Maire
Jean-Marie HERZOG
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ARRETE DU MAÎR!

Direction du Patrimoine Bâti, de l'Espace Public et des Mobilités
Service Espace Public et Mobilités

Oiliet : Rue Georges Risler - Stationnement réservé Personnes à mobilité réduite - Réglementation
permanente de la circulation

Le Maire de la Ville de Beffort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2. L2213-
1, L2213-2etL2214-3, ' ' ---. -.,. --,
Vu le Code de la Route,
Vu la loi n°2p05-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées,
Vu l'arrêté du 28 avril 2008, portant modification de l'arreté du 31 juillet 2006, fixant le modèle de la
carte de stationnement pour personnes handicapées
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,
Vu le Règlement Généra] de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté
municipal N* 12800 du 29 Janvier 1970,

Considérant qu'il convient de faciliter le déplacement des personnes à mobilité réduite, en affectant un
emplacement réservé pour le stationnement des véhicules des personnes entrant dans cette catégorie
d'usâgers,

ARRETE

ARTICLE 1 : Seuls les véhicules munis de la carte européenne de stationnement PMR sont autorisés
à stationner :

Rue Georges Risler, à hauteur de l'enytrée de l'école maternelle, sur la place matérialisée

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'obj'et d'un
recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : M. Le Directeur général des services et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié
par affichage et qui n'entrera en vigueur qu'après la mise en place de la signalisation régiementaire.

Belfort, le
Par délégation,
L'Adjoint au Maire
Jean-Marie HERZOG

-1063-
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VILLE DE
gEIL!?@lsT

ARRETE DU MAIRE

Direction des affaires générales
Initiales : DM/ML/JL
Code matière : 5.4

Objet : Délégation de fonctions d'officier d'état civil à Monsieur lan BOUCARD,
Conseiller Municipal

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L 2122-18 et
L 2122-32,

Considérant au'aucun adjoint ne pourra procéder à la célébration du mariage de
Madame Manal BCHIRI et Monsieur Omar RIDA,

ARRETE

ARTICLE 1 : Monsieur lan BOUCARD, Conseiller municipal, est délégué pour procéder, le
samedi 5 septembre 2020 e 16 heures, à la célébration du mariage de
Madame Manal BCHIRI et Wlonsieur Omar RIDA,

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressée et dont copie sera adressée à Monsieur le Procureur de la
République.

Beifort. ie 28AOUTZOZO

Le Maire,

Damien MESLOT

^ ^/fff>

.

u^^
c?-'

Objet : Délégation de fonctions d'offlcier d'état civil à Monsieur lan BOUCARD, Conseiller
Municipal
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ARRETE DU MAIRE

Direction du Patrimoine Bâti, de l'Espace Public et des Mobilités
Seroicë Espacé Pùblîc ètMôbilités

Oblet : Allée Edouard Goldschmidt - Sens unique - Réglementation permanente de la circulation

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1. L2212-2. L2?lfl-
1, L2213-2etL2214-3, ~'~''-'--'

Vu le Code de la Route,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté
municipal   12800 du 29 Janvier 1970,

Considérant que la création d'un point d'an-êt pour les cars scolaires impose de modifier le plan de
circulation dans le secteur,

Considérant que pour garantir la sécurité aux abords du lycé FOLLEREAU, il y a lieu d'éviter le
croisement des véhicules,

ARRETE

ARTICLE 1 : Le circulation de tout véhicule s'effectuera en sens unique :

-Allée Edouard Goldschmidt, entre la rue Olympe de Gouges et la rue Marchai et dans ce sens

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicHé. Il peut également faire l'obiet d'un
recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : M. Le Directeur général des services et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié
par affichage et qui n'entrera en vigueur qu'après la mise en place de la signalisation régiementaire.

Belfort, le § î AOUT 202(!
Par délégation,
L'Adjoint au Maire
Jean-Marie HERZOG
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ARRETE DU MAIRE

Direction du Patrimoine Bâti, de l'Espace Public et des Mobilités
Service Espace Public etMobilités

Objet : Allée Edouard Goldschmidt - Voie de bus - Réglementation permanente de la circulation

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L221 2-2, L2213-
1, L2213-2etL2214-3,

Vu le Code de la Route,

Vu l'arrêté Interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié "ai- les arrêtés
subséquents,

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arreté
municipal   12800 du 29 Janvier 1970,

Considérant qu'il y a lieu de prendre toutes mesures propres pour faciliter la circulation des bus et de
différents concessionnaires.

ARRETE

ARTICLE 1 : Un couloir de circulation réservé aux autobus est créé :

- Allée Edouard Goldschmidt, entre la rue Olympe de Gouges et la rue louis Marchai et dans ce sens

ARTICLE 2 : Ce ouloir est réservé aux bus du réseau OPTilVIO, affectés aux transports publics de
voyageurs sur :

- lignes du réseau urbain
- lignes du réseau suburbain
- lignes départementales et interdépartementales
- 'lignes affrétées par le réseau OPTYMO qui assurent la desserte des points d'arrêt situés dans le
couloir bus
- service régionaux

transports scolaires

-lU66-
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ARRETE DU MAIRE
VILLE DE

![ILFÏ@MÏ

ARTICLE 3 : Par dérogation, sont autorisés à circuler sur les couloirs bus :

- les véhicules des services publics de secours et de sécurité
-les véhicules de nettoiement, d'hygiène, de collecte des ordures ménagères, de déneigement et
d'entretien de la voirie
- les véhicules de service de la RTTB en intervention
- les cycles
- les taxis
- les véhicules transports de fonds
- le concessionnaire en charge de l'entretlen du mobilier urbain

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recoure contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire i'objet dun
recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 5 : M. Le Directeur général des services et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le conorne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié
par affichage et qui n'entrera en vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementarre^

Belfort, le 3 î AOUT 2820
Par délégation,
L'AdJoint au Maire
Jean-Marie HERZOG
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ARRETE DU

Direction du Patrimoine Bâti, de l'Espace Public et des Mobilités
Service Espace Public et Mobilités

Objet : Rue Louis Marchai - Sens unique - Réglementation permanente de la circulation

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2, L2213-
1, L2213-2etL2214-3,

Vu le Code de la Route,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté
municipal   12800 du 29 Janvier 1970,

Considérant que la création d'un point d'arrêt pour les cars scolaires impose de modifier le plan de
circulation dans le secteur,

Considérant que pour garantir la sécurité aux abords du lycé FOLLEREAU, il y a lieu d'éviter le
croisement des véhicules,

ARRETE

ARTICLE 1 : Le circulation de tout véhicule s'effectuera en sens unique :

- Rue Louis Marchai entre l'AIIée Edouard Goldschmldt et Place de la Liberté et dans ce sens

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet d'un
recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : M. Le Directeur général des services et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui. sera publié
par affichage et qui n'entrera en vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

Belfort, le SÏ ÉOUT
Par délégation,
L'Adjoint au Maire
Jean-Marie HERZOG

^ ^A^?
^' /
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ARRETE DU MAIRE

Direction du Patrimoine Bâti, de l'Espace Public et des Mobilités
Service Espace Public et Mobilités

Oi'i®t : Rue Louis Marchai - voie de bus - Réglementation permanente de la circulation

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1. L2212-2. L221S-
1, L2213-2etL2214-3, ' ----.-., -.--,

Vu le Code de la Route,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment ['arrêté
municipal N" 12800 du 29 Janvier 1970,

Considérant qu'il y a lieu de prendre toutes mesures propres pour faciliter la circulation des bus et de
différents concessionnaires.

ARRETE

ARTICLE 1 : Un couloir de circulation réservé aux autobus est créé :

- Rue Louis Marchai, entre l'Allée Edouard Goldschmidt et Place de la Liberté et dans ce sens

ARTICLE 2 : Ce couloir est réservé aux bus du réseau OPTYMO, affectés aux transports publics de
voyageurs sur :

- lignes du réseau urbain
- lignes du réseau suburbain
- lignes départementales et interdépartementales
- lignes affrétées par le réseau OPTYMO qui assurent la desserte des points d'arrêt situés dans le
couloir bus
- service régionaux
- transports scolaires
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ARTICLE 3 : Par dérogation, sont autorisés à circuler sur les couloirs bus :

- les véhicules des services publics de secours et de sécurité
- les véhicules de nettoiement, d'hygiène, de collecte des ordures ménagères, de déneigement et
d'entretien de la voirie

les véhicules de service de la RTTB en intervention
les cycles

- les taxis
- les véhicules transports de fonds
- le concessionnaire en charge de l'entretien du mobilier urbain

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire ['objet d'un
recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 5 : M. Le Directeur général des services et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le conorne, de l'exécuiion du présent arrêté, qui sera publié
par affichage et qui n'entrera en vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

Belfortje 31 aOUT^
Par délégation,
L'Adjoint au Maire
Jean-Marie HERZOG

eïP""-
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ARRETE DU MAIRE

Direction des Affaires Générales
Initiales : DM/V6
Code matière : 5.6

Wet : Absence de Mademe Nathalie BÔl./DEVW Conseillère muivEipate dSléguôe
Délégation de signature demée 6 Madame Claude ,fOLY, Consglllère municipals

du -16 au 23 saptamtire 2020 inclus

Le maire dé la Ville de Belfort,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment tes articles L 2122-18 et
L 2122-30,

Vu la délibération n° 20-22^ du 3 juillet 2020 désignant Monsieur Damien MESLOT en qualité
de maire de la Ville de Belfort,

Vu la délibération n" 20-23 du 3 juillet 2020 portant le nomtïre d'adjolnte à douze,

Vu la délibération n° 20-24 du 3 Juiltet 2020 partant élection des adjoints au maire,

Vu l'arrftté municipal n' 20-1084 du 7 Juillet 2020. portant délégation de fonctions à
Madame Nathalie BOUDEVIN,

Conshjérant _que Wgdame NaUialie BÔUDSVIN, Conseillère munieipale déléguée, sera
absente du 16 au 23septembre 2020 inclus.

ARRETE

ARTICLE 1 ; Délégation de signature est donnée pendant cette période à Madame Claude
JOLY Conseillère municipale déléguée, sous notre responsablljté et notre surveillance, pour
le règlement des affaires relevant du secteur : atnés et accesslbtllté.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté psut faire l'objet d'un reopurs. contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon dans tes deux rnois de sa publicité, tt peut également faire l'objet
d'un recoure gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 . Le directeur général. des servlGss. est chargé de l'exéisutton du présent arrêté
qui sera notifié aux tatéresséss, publié par afflchag? at dont copie sera' transmise à
Monsieur le Préfet.

Beffort, le ". g SEP, Î'&ÎS
Le Maire,

t^"'' Damien MESLOT

Qbjet : Absenee de
signature donnée S
ZOZOinelus

Nathalie BQUDEWN. ConwSISre mwlapàla déléguée - Délégaaon de
Claude JOLY, Conseillôre municipale Môgiiôe -du 16 au S3 ssptambre
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Service Gestion du Domaine Public

Objet : Rue de l'Eglise - Rue du Général Roussel - Rue Edouard Meny - Travaux de réfection de la
toifaïïe de la Cathédrale Saint Christophe - Réglementation du stationnement et de la circulation

Le Maire delà Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2,
L2213-1, L2213-2etL2214-3,

Vu le Code de la Route,

Vu le Règlement d'administration publique pour l'application du Code de la Route et notamment le
décret   60-14 du 09 Janvier 1960,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté
municipal   12800 du 29 Janvier 1970,

Vu le Règlement Municipal de Voirie du 22 Mars 2012,

Considérant que pour ces travaux, il y a lieu de prendre toutes mesures propres à éviter les accidents,

ARRETE

ARTICLE 1 : Le stationnement de tout véhicule sera interdit:

du 09/09/2020 au 31/05/2021, à l'avancement des travaux

Rue de ['Eglise
Rue du Général Roussel du numéro 1 au numéro 13
Rue Edouard Meny

, dans l'emprise des panneaux

Les véhicules qui stationneront en infraction aux dispositions du présent arrêté seront déplacés et mis
en fourrière aux frais de leurs propriétaires.

ARTICLE 2 : Les panneaux relatifs au stationnement seront mis en place 48 H avant la date d'effet de
l'interdiction de stationner par le Centre Technique Municipal de la Ville de Belfort.
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ARRETE DU RSAIRE

ARTICLE 3 : La continuité du cheminement piétons et deux roues ne pouvant être maintenue, les
dispositions spécifiques (panonceaux, "déviation piétons") devront être mises en place pour permettre
aux piétons et deux roues de continuer leur cheminement en sécurité.

ARTICLE 4 : L'entreprise PIANTANIDA SAS demeurera entièrement responsable des accidents de
nature quelconque qui pourraient survenir du fait de l'exécution de ces travaux ou être la conséquence
d'un défaut ou d'une insuffisance de signalisation ou de protection de chantier.

ARTICLE 5 : En cas d'incidents graves liés à l'exécutfon du chantier, ['entreprise PIANTANIDA SAS
devra contacter la Police (17), afin qu'un plan de sécurité soit mis en place par les services d'astreinte
de la collectivité.

ARTICLE 6 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif
de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet d'un recours gracieux
dans le même délai.

ARTICLE 8 : M. Le Directeur général des services et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié
par affichage et dont copie sera transmise à Monsieur le Directeur de ('Entreprise PIANTÀNIDA SAS 8
rue de Moulins sur Allier 88580 SAULCY sur MEURTHE.

Belfortje "^SEP. gQJË

Par délégation,
L'AdJoint au Maire

signé : Tony KNEIP
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ARRETE DU^AIRE

Direction du Patrimoine Bâti, de l'Espace Public et des Mobilités
Service Espace Public et Mobilités

Objet : Avenue Gaspard Ziegler - Aire de livraison - Réglementation permanente du stationnement

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2, L2213-
1, L2213-2etL2214-3,

Vu le Code de la Route,

vu l'arrêté iniermillistériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arreté
municipal   12800 du 29 Janvier 1970,

Considérant que pour faciliter les opérations de livraison du secteur et garantir de bonnes conditions
de circulation pour piétons et automobilistes, il convient d'aménager un emplacement réservé aux
véhicules effectuant des opérations de livraison.

ARRETE

ARTICLE 1 : II est instauré une aire de livraison :

- Avenue Gaspard Ziegler entre la rue Roger Salengro et la rue du Berger.

Il est interdit aux autres véhicules de stationner et de s'arrêter à cet emplacement.

ARTiGLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet d'un
recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : M. Le Directeur général des services et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié
par affichage et qui n'entrera en vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

Belfortje -8§Gr.m
Par délégation,
L'Adjoint au Maire
Jean-Marie HER20G
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JETE DU MAIRE

Dlraotlon : urbanisme
InHfates : GH/PB
Coda matière : 6.1

Ofe vl»lle pêrtodlsiue- sWs
Gymnase mlnivftalM IM

Le Maire d» la VNIa de Balfcrt,

Vu _te Code Générai des G&llach'yltés TarrUoflalas et notainmsnt les artlêles L. ffîî2-l
L.2212-2,

Y" J® code .<le )a_ConstrooUon ®t de l'Habitatlon el notemment ses articles L. 123-1 et
L.123-2 ainsi que R.123- l âR.123-55et R. 'I52-4 à R. 152-5,

Vu tedéeret ii'95-280 A» 8 mars 1995 modlfféparfe décret n' 97-645 du 31 mal 1997 retoflf
à la commission consultativa départementale desécurité et d'accessjbjJBé,

VuJ'arrêté du 23 juin 1978 relatif aux insfaltafions fixes destinées au chauffage et à
l'allmentetlon en eaucbaude sanitaire dés bâtiments d'taabitatton, de bureaux ou iScevant
du publie,

Vu l'arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispogltlons générales du
règlement deaêcurltê contre tes risques d'ineendle et de panique dans te É&bllssements
Recevant du Publte,

Vu ̂ arrêté du 4 juh 1982 (modifié) portant appfobaton de dlsposBtons, complétant et
modifiant le règlement (teséeurité, relatives aux établissemants sp'ortlfa couverts (type X)^
Vu l'arrêté du 5 Wvrw 2007 portant approbatiDn (te dispoa'Uons, complétant et m<rijfiant te
règlement de sécurité, (elaUves aux salles à usage d'auaitlon, de eonférences, de réunions^
de salle de spectaâes ou à usages multiples (type L), --, --. -...-..-,
Vu l'arrêtê prétectora! n" 2014143-007 du as mai 2014, portant oanstltatlon de la
Commission Gonsuttathe Départementate de .Sécurité et d'Aecsssiblli» du Tèm'toliïde
Belfort,

Vu le procès-yerbaldB visite périodique de lagçtis-commission dêpar^nentate da séourltè
en date du 18 N" 208), proeèa-wrbal transmis à Monsteur te Maire de la vilte de'Belfort"
HStal de ville, place d'A-mes à Beltaft,

c°nsldérarrt IJAVLSFAVQ.RA81-E WEDPRBSÇWPTIONS suite à la visite périodique, avis
émis te 18iuln 2020 par la sous-commlsston de sécuclté. avte motivé par le resped'de'ta
réglementation en vigueur relative à ta Sécurité Incendie des ÉtaUtsse'ments Recevanfdu
Publie,

Considérant qu'il y a lieu de respecter les prescriptions de la sous-commisslon
départementale de sécurité afin d'obtenir un niveau de sécurité optimal et ainsi ggFsmttr au
mieux la séGUrité du publte accueilli, ' - - -

Obht: visite périotilque-avis famivlile- Qyawaseunlver^talm t.e Phare
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ARRETE

ARTICLE 1 : Le maintien de l'ouverture au public du gymnase universitaire Le Phare est
autorisé.

ARTICLE 2 : Monsieur le Maire de la ville de Belfort est chargé de respecter les prescriptions,
édictées par la sous-commlssion de sécurité dans son procès-verbal du 19 juin 2020 (annexé
au présent arrêté), à compter de la notification du présent arrêté, selon les délais suivants :

pour les prescriptions de 1 à8 de manière continue et permanente,

pour la prescription 14 sans délai puis de manière permanente,
pour les prescriptions 9, 12 et 13 dans un délai d'une semaine maximum,

pour la presciptlon 10 dans un délai de deux semaines maximum pour le maintien
de la formation puis de façon continue pour la tenue du registre,

pour la prescription 11 dans un délai d'un mois maximum.

ARTICLE 3 : Cet établissement est de type X avec des activités de type L de 1 '" catégorie
pour un effectif total déclaré de 2 800 personnes.

ARTICLE 4 : L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en conformité avec les
dispositions du code de la construction et de l'habltation et du règlement de sécurité contre
l'incendie et la panique précités.

ARTICLE 5 : TOUS les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui
entraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitent l'utllisation
d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. Il en sera de même des
changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de remplacement des
installations techniques, et des aménagements susceptibles de modifier les conditions de
desserte de rétablissement.

ARTICLE 6 : Une ampliation du présent arrêté est à insérer dans le registre de sécurité dont
la tenue est obligatoire.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'obj'et
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 8 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise à :
-la sous-commission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort,

S. I.D. P.C.,
-M. le Directeur du S.D.I.S. - 4 rue Romain Rolland - 90000 Belfort.

Belfort, le ^ ̂  gçp^ y^g

Par délégation,
L'Adjoint au Maire

Jean-Marie HERZOG

/

Objet : visite périodique- avis favorable - Gymnase universitaire Le Phare
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PREFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT

COMMISSION CONSULTATIVE DEPARTEMENTALE
DE SECURITE ET D'ACCESSIBILITE

SOUS-COMMISSION DEPARTEMENTALE DE SECURITE
ASainsume par: Lieutenant <. c/asse GAMBA Philippe

DATE DE VISITE: 19/06(2020

DOSSIER   : E-010-00678.000
592

PROCES-VERBAL DE VISITE D'UN
ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC

ETABLISSEMENT

Nom ou raison sociale : GYMNASE UNIVERSITAIRE LE PHARE

Activité : Sport, spectacle Type : X, L Catégorie : 1tn

Adresse (n°, rue, commune) : Esplanade du FortHatiy - 90000 BELFORT

MoUf de la visite : visite périodique

COMPOSITION DE LA COMMISSION

Président de la Commission deSécurité :

M. GODFROY Chef du SIDPC, représentant le Préfet du Territoire de Belfort

Membres présents (Nom et titre) :

M. COLLARD représentant le Maire de BELFORT
y: MELO^)RAMA représentant te Directeur Départemental de la CSPP - servie jeunesse et sports
M. HELET représentant le Directeur Départemental de la Sécurité Publique
M. GAMBA représentant le Directeur Départemental des Services d'Inceridie et de Secoure

Rapporteur

REPRESENTANT DE LA DIRECTION DE L'ETABLISSEMENT

M. COLtARD Mairie de Belfort - direction des sports

AUTRES PERSONNES PRESENTES

M.

592. GYMNASE UNWERSITMRE LE PHARE - BEiFORT
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DESCRIPTION DE L'ETABLISSEMENT

Gymnase universitaire implanté place du Fort Hatry à Beffort, desservi par la rue Paul Koepfler.
Conçu pour accueillir des événennents sportifs, le bâtiment peut abriter des manifestations culturelles.
D'une surface de 5. 163 m2, on y trouve une salle de sport et ses gradins qui représentent te cour du
complexe.

Plusieurs confinuration^de la salle sont possibles :

salle de sport avec deux configurations ;

salle de spectacle avec deux configurations (voir classement).

Le bâtiment sur trois niveaux comprend :

R+1 (non accessible au publicl :

. régie (15 m ) ;
local chaufferie (puissance >300 kW)

. local ventilation (67m ).

rez-de-chaussée :

hall d'accueil avec billetterie et buvette et déambulatoire permettant l'accès
aux gradins ;

* 6 bureaux des associations, bureau du gardien ;
local PC sécurité contenant le SS! de catégorie A ;
régie mobile (25 m ) ;
des sanitaires.

niveau bas (rez-de-lardln) :

. salle tféchauffèment (768m2)
local entretien

local rangement matériaux sportifs
vestiaires/douches
salle de réunion
locaux sociaux annexes

foyer vestiaires du personnel permanent
infirmerie

local antidopage
salle de musculation (150 m )
local rangement sols sportifs (50 m2)
locaux techniques VMC
local TGBT
rangement salle omnlsports matériaux sportifs
local EDF

Pour information :

- à l'exténeur côté Est.
Projet d'installation d'un groupe électrogène mobile de 1 000 KVA.
«Installation non réalisée, confirmée fors de la visite périodique du 22 Juin
2017».

2

6S2. evMWse UNIVERSITAIRE LE PHARE- BELFORT
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CLASSEMENT DE L'ETABLISSEMENT

Eflectif maximal du oublie admissîble :

Etabli selon la déclaration du maître d'ouvrage, soit

Effectif théorique du public : Gradins 1 508 places assises :
Salle de sport : 1 130m2;
Salle de spectacle : 1 276 m2.

Conflauratton sport 1 : l 508 personnes en gradins

Configuration sport 2:2 026 personnes dont :
1 256 personnes sur le niveau bas

770 personnes en gradins.

Configuration spectacle 1:1 771 personnes dont :
1 026 personnes sur le niveau bas (place assise) ;

745 personnes en gradins.

Confiaiiration soeclacle 2 ; 2 700 personnes dont :
1 955 personnes sur le niveau bas ;

745 personnes en gradlns.

Effectif du personnel : 100 personnes

Effectif maximum totql : 2 800 personnes

L'établissement est ainsi classé dans sa configuration maximale :

Type : X avec activités de type L de 1"* Catégorie

TEXTES DE REFERENCE :

Çodeja Construction et de l'Habitatlon : Articles L 123. 1 et L 123. 2 - Articles R
123. 55 - Articles R 152. 4 et R 152. 5 ; - ..... -.- .. , ".

Arrêu^l".25J"1"1980 (m,°difié) portant aPProbauon ries dispositions générales du règlement de
sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans tes Etablissements Recevant du Public :

Arrêté-d"^4ji", '" î?. 82 (modiflé) portant approbation de dispositions, complétant et modiffant le
de sécurité, relafives aux établissements sportifs couverts (type X);-

A"'eté-d.".6 Févrîer 2007 Portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
de sécurité, relatives aux salles à usage d'audltion, de conférences. de réunie

spectacles ou à usages multiples (type L) ; * , ---... -. -..-, - . -», """.,

Arrêté du 23 Juin 1978, relaUf aux installations fixes destinées au chauffage et à l'alimentation en
eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant du public.

592 - GYMHASE UNIVERSITAIRE LE PHARE - BELFORT

-1079-



PRESCRIPTIONS REGLEMENTAIRES A EXECUTER
SELON L'AVIS DE LA COMMISSION

l) CONTROLES EFFECTUES

DESIGNATIONS OBSERVATIONS

Alarme SSI A

Temporlsatton zéro en conffguradon sport
Temporlsatlon à 3 minutes maxlmuin en

configuration spectacle
voir prescription permanente n°04

Vérifiée par MPS le 27/12/2019. Remplacement des
batteries par MS Sécurité le 16/06/2020

Vérification triennale par APAVE du 15/05/2018

Clapets coupe-feu (12) Vérifiés par EIMI SERVICES te 10/06/2020

Eclairage de Sécurité

Installation électrique

Vérifiés par Bureau Veritas le 13/02/2020

Levée des observations par les ateliers municipaux le
16/06/2020

Paratonnerre

Vérifié par SONOREST le 11/03/2020

Appareil remplacé à neuf le 18/08/2020 par MS sécurité

Extlncteurs Vérifiés par SICLI le 05/07/2019

Installation de gaz
Chaufferie gaz 1

Vérifiée par DALKIA te 10/02/2020

InstallaUon de chauffage
Chaufferie gaz 2 - accès exlôriaw

Vérifiée par DALKIA te 11/06/2020

Conduit de fumée/ ramonage Vérifié par DALKIA te 1 1/06/2020

DésenTumage
grande salle - 4 cantons

Désenfumage
Escalier endolsonné

Vérifiés par SSI France le 21/12/2019

Ascenseur (1)

Vérifié mensuellement par 2MA.
Dernier contrôle le 07/04/2020

Ligne directe

Exercice d'évacuation

Quinauennale en date du 18/06/2020

Vérifiée le 17/06/2020

Effectué par M. BARBIERO le 17/06/2020

592 - GYMNASE UNIVERSITAIRE LE PHARE - BELFORT
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Il) PRESCRIPTIONS PERMANENTES :

N" DESIGNATION

01

02

03

04

05

Tenir à jour le registre de sécurité sur lequel sont reportés les renseignements indispensables à
la bonne marche du service de sécurité (article R 123-51).

Effectuer tes vérifications suivantes :

- Installations électriques ; tous les ans par un technicien compétent et tous tes 3 ans
un organisme agréé (article EL 19 et avis de la C. C. D.S.A. du 27/04/2005).
. Systèmes de protection contre la foudre : les vériflcations des paratonnerres doivent

être conformes aux dispositions de leur norme (article EL 19).
- Eclairage de sécurité :

. Vérification périodique de l'insfallatlon : identique aux installations électriques.

. Vérification du fonctionnement : chaque jour où rétablissement est ouvert au oublie
(article EC 15).

- ^ln8ta||9(ion de gaz : tous les ans par un organisme agréé ou techniden compétent et dans
les conditions indiquées par les notices accompagnant les appareils (articles GZ 29 et GZ

- Installation de chauffage : tous les ans par un organisme agréé ou un technicien
pour les appareils et les conduits de fumée (article CH 58).'

- Désenfumsge : tous les ans par un organisme agréé ou par un technicien
(artides DF 9 et DF 10).

- Ascenseur - escaliers mécaniques : tous tes ans par un techntaen compétent et tous les 5
ans obligatoirement par un organisme agréé (article AS 9).

- Moyens de secours :

. Extincteure : tous les ans par un technicien compétent (article MS 68).

. Système de Sécurité Incendie :
- tous les ans par un oiïianjsme agréé ou un technicien compétent.
- tous les 3 ans OBLIGATOIREMENT par un organisme agréé pour tes

systèmes de catégorie A- (article MS 73).

Les dates de vérification et l'ensemble des opérations d'entretfen effectuées sur ces
Installations devront être notés sur le reoisire de sécurité de sorte que ta Souï.
Commission de Sécurité puisse en prendre connaissance lors des visites de contrôle.

L'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant du public
doit être soumise à la Sous-Commission Départementale de Sécurité afin de vérifier la
conformité avec tes règles de sécurité (article L111-8). La liste des pièces à fournir est précisée
dans l'article R 123-22 du Code de la Construction et de l'Habitatton.

La durée de la temponsation de l'alarme est fixée à 3 minutes maximum en configuration
spectacle en présence de trois agents de sécurité incendie minimum, le signal sonore rfalarme
est entrecoupé d'un message préenregistré en français et anglais. En" configuration
aucune temporisation n'est admise (artide MS 68). ' ~ "-. -. -.. -r-..,

Les escaliers en extrémité des gradins ont une réduction de largeur de 0,60 m à 0,52 mètre
(artlcleL20). " .-- - -, -... --,.
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PRESCRIPTIONS PERMANENTBS - su/te

N" DESIGNATION

06

07

08

Etuda du lundi 14 novembre 2005

31/05 - La surveillance de rétablissement doit être assurée pendant la présence du public :

- lors des spectacles, par trois agents de sécurité Incendie minimum dont 2 équipiefs
titulaires de la qualification SSIAP 1 et 1 chef d'équipe titulaire de la qualification SSIAP 2
(artide L14) ;

- lors d'activités sporth/es, par des personnes désignées par le chef d'établissement,
entraînées à laTnanoeuvre des moyens de secours contre l'incendie et à l'évacuation du
public (artides MS 45 et 46 du 25 juin 1980).

a- Obseivatlon : Lors cl'activltés sportives, aucun quota d'agents n'est Imposé au prorata
du nombre de spectateurs présents. Toutefois, le chef d'ôtablissement engage sa
responsabilité quant au nombre d'agents mis en place dans le cadre de mantfestattons
sportives.

Etude du lundi 7 août 2006

02/06 - La dérogation 4.1 de la notice de sécurité d'avril 2006, nous demande en atténuatlon
de ne pas recouper le foyer déambulatoire en circulations de longueur inférieure à 30 mètres.
Cette atténuatton est compensée par les éléments suivants :

déambulatojre ouvert sur la grande salle ;
- désenfumage avec la grande salle ;

majoration du coefficient °c dans le calcul de la surface utile d'exutofre.

La déroaatlon 4.2 de la notice de sécurité d'avril 2006, nous demande de ne pas équiper le
rez-de-chaussée côté Est de baies accessibles.
Cette atténuation est compensée par les éléments suivants :

- dégagements du niveau en surnombre ;
- mise en place d'un SSI de catégorie A ;
- pose de détecteurs incendie dans les locaux à risques reliés à une alarme technique.

S'assurer qu'en présence du publie toutes les issues soient déverrouillées (article CO 45).
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III) PRESCRIPTIONS ANCIENNES :

Procès verbal de visite du : 22/OB/2017
Prescriptions réalisées : n" 12 -13
Prescriptions non maintenues : n°09 -11
Prescription maintenue ; n° 10

 
DESIGNATION

09 ro/f7 . Installer un pictogramme « risque électrique » sur la porte du local « bureau des
professeurs » contenant la baie de brassage informatique et une arrivée électrique (article EL
5)-

IV) PRESCRIPTIONS NOUVELLES

Les prescriptions imposées ont été moUvées par référence explicite aux articles de Code
de la Construction et de l'Habltatton ou du règlement de sécurité, ainsi au'auic
prescriptions du permis de construire.

 

DESIGNATION

10

11

12

13

14

Maintenir dans te_temps la formation du personnel, désigné et chargé de l'exploitation du
tableau central du Système de Sécurité Incendie de catégorie A :
- à l'interprétation des différentes signalisations apparaissant sur le tableau,
- aux mesures e prendre en fonction des signalisations,
_ au respect de la procédure en cas de panne ou dérangement du système.
Tenir à jour le registre de sécurité sur la formation du personnel (articles R 123-51 du CCH. MS
47, MS51, MS67et69). ---..,

Etendre l'équipement d'alarme par un dispositif perceptible (flashs lumineux) dans les lieux où
des personnes atteintes de déficience audiUve peuvent se trouver isolées des autres
WC,... ) - (article MS 64).

Remettre en état te jotot de la porte résistant au feu de la circulation du couloir livraisons afln de
rétablir le degré pare-flamme du bloc porte (artide CO 24).

î.ïl^iTL-8.^^ .^ÎTS a8?8rYies . eî! fa<?. aPPa(le"te. s" position d'ouverture, une plaque
signalétique bien visible portant en lettres blanches sur fond rouge, ou vice-versa, la mentiwi"
Porte coupe-feu. - Ne mettez pas d'obstacle à la fermeture" (anicie CO 47).

SUPP"mer et interdire les dispositifs (cales) laissant ouvertes tes portes équipées de ferme-
Portes des locaux à risques (artide CO 28) et desservant ou recoupant les circulations (artîcfe
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Les prescrfptlons sont proposées a )'autontô de police. Eltes sont
aux artteles du 6ode dé ta èonstruction et de l'I-labitation et du ri^itement
l'exptoitant d'y satlsfalfe au plus tôt.

par référenëe expllâ'te
sécurité. Il appartient e

A'UilSBEl. éfiOMMISSION

GYMNASE UNIVERSITftlBS L.Ë PHARE-eei.FORT-Ë-010.009T8-000 -692

La Sous-Commlssion Départementale deSééurité émet un Avis Favorable.

Ce document comprend 08 Oages

Date de la visite s le 19/08/2020

Signature du Présiyent de séance : M. te Président,

Deslmatalms du omeôs-vertial clele Comm/sstoa

te Présent de la CCDSA
- Le Maire

Directeur du Sewiw Départwnentald'lneentlie et de Secours

S9Z . OYMMSE UNIVERSTMRE Le PHARE -BELFORr
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V!:t.LE, DE
îlf§LF(mïJci?

Direction : utbanlsnie
InUtales : VC/PB

; 6.1

OMet : lavé» avis défavofatil» d» la Kîs/te et» nîc^ptfo»
.jorès trav»mi- avlsKVoi»ble-pai'Klttspuliltc4As
Rue cte /'As de ̂ wsau . Beltort

Vu le Code Sénéfal des Co)l«rfhrités Twitot-lales et notamment las arfleles L.2212-1 et
L.2212-Z,

Vu le Code de la Gonstrudton et dé l'HâÊtedon et notemment ses attidas L. 123-1 et
L.123-2 ainsi que R.123-1 à R.123.5S et R.lga-4 à R.1S2-6,
Vu te décret n° 95-2W (tu fi mars 1 9S8 m<xllM par le dSeret n'' 9Î-645 au 31 mai 1997 relatif
à la commteslon coftsultative clépattBmentate âasêeurltS et d'aeeessibnitêi
Vu l'arrêtê du 23 Juin 1878 relaff aux Instaflallbns fixes desSnéss au ehaufftge et e
l'alfmentatlon en sau chaude sanltelte des bâb'ments (l'hatiitatfei n, de bwsaux ou racevant
dupubtto,

Vu l'arrêté du 25 juin 1S80 (modifié) portant approtiatlon des dteposiBons générales du
règlementcie aécurité contw les risques (i'fneentlle et de panique dans tes Étàbtlsssments
Recevant du Publie,
Vu l'arrèté du 09 mai 2006 (niodlflé par aFrêfâ du 26 juin 20Q8) portant appKibatlon de

dlspasitkans complétant et modifiant le (égtement de sécurité eonire Iss risques d'i'nondie
et de panique dans les établissements recwant du publie (parcs da stationnement
ouverts),

Vu l'an-êté prêfectofal n' 2014W-007 du £3 mai 2C14, portant cQnsWutfon ((B la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Acwsslbillté du Twritolfe de

Vu l'arrêté pnéfectonal n* 90"20ia-ia-20-003 du 20 déeembre 2036 fixant le Fêgtoment
départemental de Défense extérieure contrçffncendtB du Terrttolre de Betfort,
Vu le proiiês-vei'bal de fa sQus-coffiffiteslo'n déiîartementate de sêBudté en (tate du
21 février 2018, sult» te vlste d® rtwptlon après ttayaux du tSféyrier 2018, procès.verta^
franamls M&nsleur Oamton Mestot, Matre de la ville, de Beffort, Hâtol deviae - place d'Armes
à Belfort,

Vu farrêtê municipal; déîawrBble n''t80703 e ta poursuite de l'exptoftatton en date du
17 avril 2018 transmis à Monsfaur Damfen Mestôt, Malte de ra yNfsde Belfort. Hfita) de ville
. place d'Armes à Beltort,

Vu la fcansmlssion au SOIS le 10 mars 2020 dw RVRAT et attéatotfons de vérlfleatton des
diverses installations,
Vu te procês-verbat de la soys-commteslori dSparten-ieritele <îe séGurtté en date du
23 avril 202D, fransmts à MonsieurDamlén Méstot. Malte de la ville ds BeUort, Hôtel de ville
- place d'Aimes à Belfort,

Considérant l'AVIS DÉFAVORABLB au mainten de Fouverture au publie parking publie des
4 As émis le 21 févrler2019, suito àte vtsftedsrécgptlon après tFavauxdu 16('évt(er2019
par la sous-eommisalon dé sécurité, àvte motwé principatement par la hou-réalisatlon :

OWet s levé» avisdéfawtsljle de te vlsfted« tfMptton après trevsux- sivls favor»lbte-
publie f As
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de la façade miroir de report du SSI catégorie A du parc,
du report du visionnage caméra sur écran du CSU,
du report de la ontrale de détection gaz au CSU,
de la liaison interphone aux sorties avec CSU.

Considérant la transmission au SDIS le 10 mars 2020 des différents rapports et attestations
confirmant la réalisation des prescriplions 7 à 15 du procès-verbal de la sous-commission
de sécurité en date du 21 février 2018,

Considérant la levée de l'avis défavorable en AVIS FAVORABLE AVEC PRESCRIPTIONS
au maintien de l'ouverture du parking public des 4 As, émis le 23 avril 2020 par la sous-
commission de sécurité, avis motivé par le respect de la réglementation en vigueur relative
à la sécurité incendie des Établissements Rscevant du Public,

Considérant que cet avis est assorti de prescriptions,

Considérant qu'il y a lieu de respecter os prescriptions afin d'obtenir un niveau de sécurité
optimal et ainsi garantir au mieux la sécurité du public accueilli,

ARRETE

ARTICLE 1 : Le maintien de l'ouverture au public du parking publie des 4 As est autorisé.

ARTICLE 2 : Monsieur le Maire est cependant chargé, de respecter les prescriptions, édictées
par la sous-commlssion de sécurité dans son procès-verbal du 24 mars 2020 (annexé au
présent arrêté), à compter de la notification du présent arrêté, selon les délais suivants :

pour les prescriptions de 1 à6 de manière continue et permanente,

ARTICLE 3 : Cet établissement est de type PS pour un effectif total de 443 véhicules à
moteur de moins de 3, 5 tonnes.

ARTICLE 4 : L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en conformité avec les
dispositions du code de la construction et de l'habitation et du règlement de sécurité contre
l'incendie et la panique précités.

ARTICLE 5 : Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui
entraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation
d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences
réglementaires, devront faire l'obj'et d'une demande d'autorisation. Il en sera de même des
changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de remplacement des
installations techniques, et des aménagements susceptibles de modifier les conditions de
desserte de rétablissement.

ARTICLE 6 : Une ampliation du présent arrêté esi a insérer dans ie registre de sécurité dont
la tenue est obligatoire.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 8 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé, dont copie sera transmise à :
-la sous-commission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort,

S. I.D.P.C.,
- M. le Directeur du S. D. I.S. - 4 rue Romain Rolland - 90000 Belfort.

Belfortje 11 SEP. 2020
Par délégation,

/ff^^ç^ L'Adjoint au Maire

Jean-MarieHI

/

Objet : levée avis défavorable de la visite de réception après travaux - avis favorable - parking
publie 4 As 2
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PREFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT

COMMISSION CONSULTATIVE DEPARTEMENTALE
DE SECURITE ET D'ACCESSIBILITE

Date de la commission : 23/04/2020

DOSSIER   : E-010-0001K04
370

SOUS-COMMISSION DEPARTEMENTALE DE SECURITE
AVaiis suivie par: Capitaine VASSEUR Olivier

PROCES-VERBAL DE REUNION RELATIVE A UN
ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC

ETABLISSEMENT

Nom ou raison sociale : PARKING PUBLIC DES 4 AS

Activité : Parcs à stationnement Type : PS Catégorie : sans

Adresse (n°, rue, commune) : rue de l'As de Carreau - 90000 BELFORT

Motif de la réunion : Réunion sur levée de l'avis défavorable du 21/02/2019 . Avis Favorable

COMPOSITION DE LA COMW118SION

Président de la Commission de Sécurité :

M. GODFROY Chef du SIDPC, représentant le Préfet du Territoire de Belfort

Membres présents (Nom et t'itre) :

M. VASSEUR représentant le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secoure

°~ Absents excusés

M. HER20G représentant te Maire de Belfort (Avis Ecrit Motivé)
M. FERRER représentant le Directeur Départemental des Territoires (Avis Ecrit Motivé)

REPRESENTANT DE LA DIRECTION DE L'ETABLISSEMENT

AUTRES PERSONNES PRESENTES

Mme SIMON

370 - PARKIMS PUBLIC DES 4 AS - BELFORT
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DESCRIPTION SOMfinAiRE DE L'ETABLISSEMENÏ

Le parking public couvert des 4AS était intégré jusqu'au 24/03/2016 au centre commercial des 4 As,
un groupement d'établissements construit en 1976.

Ce parking est au centre d'un complexe d'établissements recevant du public qui ont acte dans le
cadre du schéma directeur de sécurité incendie déposé par le directeur unique, M. Stéphane
RADOVISE, en date du 7 juin 2013 et de l'avis rendu par la sous-commission départementale de
sécurité te 16 juillet 2013, une mise en sécurité de ce groupement d'étabfissements. Il a ainsi été
réalisé 5 établissements indépendants et isolés les uns des autres, à savoir :

un groupement d'établissements « galerie marchande des 4 as » formé par les commerces,
classé ERP de type M et N de 1ire catégorie (Cf. PV du 21 mars 2019) ;

l'espace Louis Jouvet, classé ERP de type L de 3ême catégorie (Cf. PV du 10 mars 2015) ;

le parking publie, classé ERP de type PS (Cf. PV du 24/03/20116) ;

. le bowling, classé ERP de type X, P et N de 3*me catégorie (Cf. PV du 25/01/2019) ;

un groupement d'établlssements formé par les 3 tours et le parking privé, classé en ERP de
type W et U de 3ême catégorie (Cf. PV du 25/01/2019).

L'étude du 10/01/2016 (AT-090-010-18-Z0164) portait donc sur les travaux de modification de
i'organlsation de Is surveillance de ce parking. Le projet portait sur :

> le déplacement du tableau de report du SSt depuis les anciens locaux de la police municipale
situés initialement rue Strolz vers leurs nouveaux locaux situés à l'Hôtel du Gouverneur,

^ la modification de l'organisation de la surveillance du parc, avec l'élaboration d'un schéma
d'organisation globale de la sécurité.

Il est accessible par la rue de l'As de Carreau et par la rue Strolz qui comprend deux niveaux en
infrastructure ainsi que :

7 escaliers avec sas ;
1 travelator reliant le niveau n-1 au rez-de-chaussée du centre commercial (trottoir roulant
mécanique à plan incliné).

Aucun box ne réside dans le parking.

Niveau de référence : rez-de-chaussée.

-> Niveau n-2 : 226 places, 2 compartiments de 2 833 m2 et 3 198 m' (compartimentés par parois
coupe-feu de degré 1 h, porte pare-flamms de degré 1 h).

Locaux :

« N 201 : local vide ;
t N 204 : local vacant ;
. N 207 : local machinerie ascenseur bibliothèque ;
t N 208 ; local pompes de relevage ;
« N 211 : local machinerie travelator ;

. N 219 : local vide ;
» N 220 : local ventilation zone Sud ;
* N 223 : local ventilation zone Nord.

370 - PARKING PUBLIC DES 4 AS - BELFORT
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-> Niveau N-1: 217 places, 2 compartiments de 2 728 m2 et 3 194 m' (compartimentés par parois
coups-feu de degré 1 h, porte pare-flamme de degré 1 h).

Locaux

. N 100 .'local vide;

. N 101 : local PM 2 ;

. N 103 : local Pm 3 .

. N 107 : local voirie ;

. N 113: local vide;
N 114 : local venfflation bloc Sud ;

. N 118: local vide;
« : local de tri ;

. N 123 ; local cuve àfUel;

. N 124 : local groupe électrogène ;

. N 125: local ventilation bloc Nord;

. N126:localTGBT;

. N 129 local propreté.

-> Rez-de-chaussée :
1WC public;

. 1 SAS d'entrée ;

. 4 locaux techniques dont 1 contenant l'armolre technique protégée du SSt ;

. 1 sanitaire,

Personnes à Mobilité RéduBe (PMR) :
o 1 ascenseur accessible depuis la place du Forum
o 4 places au niveau n-2
o 5 places au niveau n-1

Communications avec les tiers :
o Parc de stationnement dit « pme »
o Parc de stationnement « Bougenel
o Trémie travelator avec le centre commercial

o Les réserves de la bibliothèque municipale

Tiers superposé :
o centre commercial

Effectif maximum des véhicules admissibles : 443 véhicules à moteur de moins de 3, 5 tonnes

Classement de rétablissement ;

Type : PS Catégorie : sans

370 - PARKING PUBLIC DES 4 AS - BELFORT

-1089-



p°2o - f60^

Raooel dss rèates émisss oour :

LA SURVEILLANCE

-i. te tableau de report du SSI sera déplacé vers l'hôtet du Gouverneur ;
-» surveillance 24h/24h par le CSU depuis l'hôtel du Gouverneur ;
->. mise en place d'un poste de tétësun/eillanca ;
-* élaboration d'un schéma gtobs/ de te sécurité à distance, à savoir :

e te CSU disposera de féléopérateurs SSIAP 1 assurant la surveillance du parc 24 h sur 24
h, et en particulier la surveillance du report du SSI du parc (qui sera installé dans le local
CSU à côté du SSI A de l'hôtei du Goiwwneur) ;

« uns autre caméra surveillera en permanence le tableau du SSI. Le téléopérateur aura en
pemianence la vision sur toutes les allées et sur le tableau du SSf par la caméra ;
l'ansemble de l'Installatlon élecfrique étant reprise parle groupe électrogéne, tes caméras
pourront fonctionner en cas de coupure électrique. Néanmoins, elles ne soni pas
/accordées en câble CRI ;

une coupure d'image déclenchera la visite par du personnel SSIAP 1 ;
en cas de défaillance des caméras, une alerte sera accessible depuis le CSU et le
personnel se déplacera sur le site du parc ;

« tes sapeurs-pomplers pourront accéder e l'tntérieur du paro en permanence par toutes les
sssues. La 01 (généralisée dana le père) dédenchere l'ouvertura sutoinatlque des issues
du parc, y compris les portes des rampes ;
te parc sera équipé d'un moyen de communication permettant la liaison entre sapeurs-
pompiers en Intervention sur site et le poste de télésurveillance (interphones) à proximité
des accès extérieurs aux rampas du parc. L'Interphone permettra d'obtenir /'ouverture cfes
accès du parc. Il sera sécurisé et il fonctionnera en cas d'Incendie dans te pare ;

B un téléphone avec ligne directe sur le CSU sera installé cfans te sa/te SS/ permettant aux
secours d'être en liaison directe avec le personnel habilité du CSU ;

< un agent d'astointe pourra toujours se déplacer jusqu'au parc dans les délais
compatibles avec l'Inteivention, soit moins de 12 minutes.

LE POSTE DE SECURITE

-> te report du SS/ du parc sera implanté dans le local CSU e côté du SSI A de l'hôtel du
Gouverneur, dans les mêmes conditions ;

-> une caméra sufveillera en permanence le tableau <fu SSI, te télôopérateur aura en
permanence la vision sur le tableau du SSI par la caméra ;

-+ la liaison entre le SSI dans le local SSI du parc aux 4 AS at report dans te local CSU se fera
à travers le réseau de Rbre optique existant ;

-» en cas de coupure de l'infonnation fransmtee, te personnel se déplacera sur le site du parc
de stationnement.

370. PARKING PUBLIC DES 4 AS - BBLFORT
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TEXTES DE REFERENCE :

Code de la Construction et de l'Habitation : Articles L 123-1 et L 123-2 - Articles R 123-1
R 123-55 - Articles R 152-6 et R 152-7 ;

Arîetéxclu. 25-l"ln 1980Amodiflé) p°rtant aPProbauon des dispositions générales du règlement de
sécurité contre les risques d'incendie et de pankfue dans tes Etablissernente Recevant du publie :

Arl'êtéd". °? mai.. 2<"'6. (modifié par arrêté du 26 juin 2008) portant approbation de disoositic
et modifiant te règlement de sécurité contre tes risques d'incendieetdepantaue"dans

les établissements recevant du public (parcs de stationnement couverts);

Al'rête-d"23 Jui". 1978 relatif aux i"stauau°"s fixes destinées au chauffage et à l'alimentation en
eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant du public ;

Arrêté préfectoral n- 90-2016-12-20-003 du 20 décembre 2016 fixant ie
départemental de Défense extêneure contre l'incendie du Territoire de Belfort.

370 - PARKING PUBLIC DES 4 AS- BELFORT
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PRESCRIPTIONS REGLEMENTAIRES A EXECUTER
SELON L'AVIS DE LA COMNIISSION

l) CONTROLES EFFECTUES : Cf. étude du 10/01/2019

DESIGNATIONS OBSERVATIONS

Alarme/Détection

Sans temporisatlon

Eclairage de Sécurité

Installation électrique

Extlncteurs RIA

Colonnes sèches (5)

Installation de désenfumage

Groupe électrogène

Ascenseurs

Cf.
Rapport de Vérifications

Réglementaires
Après Travaux

du bureau VERITAS

n"7202782/1

du 26/02/2020

relatif à la modification de la
surveillance du parking public

des 4 as

Aucune non conformité

Portes Automatiques (10)

370 - PARKING PUBLIC DES 4 AS - BELFORT
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Il) PRESCRIPTIONS PERMANENTES :

N' DESIGNATION

01

02

Tenir à jour le registre de sécurité sur lequel sont reportés les renseignements indispensables à
la bonne marche du service de sécurité (article R 123-51).

Effectuer tes vérifications suivantes :

- Installations électriques : tous les ans par un technicien compétent et tous les 3 ans par un
organisme agréé (article EL 19 et avis de la C.C.D.S.A. du 27/04/2005).

. Systèmes de protection contre la foudre : les vérifications des paratonnerres doivent
être conformes aux dispositions de leur norme (article EL 19).

Eclairage de sécurité :
* Vérification périodique de l'installation : identique aux installations électriques (article

EC 15).
. Vérification du fonctionnement : chaque jour où rétablissement est ouvert au public

(article EC 14).
- Installation de aaz : tous tes ans par un organisme agréé ou technicien compétent et dans

les conditions indiquées par les notices accompagnant tes appareils (articles GZ 29 et G2
30).

- Installation de chaijffaae ; tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent
pour les appareils et tes conduits de fumée (article CH 58).

- Désenfumaae : tous les ans par un organisme agréé ou par un technicien compétent
(articles DF 9 et DF 10).
Lorsqu'existent une installation de désenfumage mécanique et un système de sécurité
incendie de catégorie A ou B, les vérifications sont effectuées tous les trois ans par un
organisme agréé (article DF 10).

- Ascenseur : tous les 5 ans par un organisme agréé (article AS 9).
- Escaliers mécantaues el trottoirs roulants : tous les ans par une personne ou un organisme

agréé (afflcte AS 10).
Moyens de secours :

. Extincteurs : tous les ans par un technicien compétent (articles MS 38 et MS ).

. RIA : tous les ans par un technicien compétent (article MS 73).

. Système de Sécurité Incendie :
- tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent.

- tous les 3 ans OBLIGATOIREMENT par un organisme agréé pour
tes systèmes de catégorie A et B (détection) - (article MS 73).

. Ligne téléphonique directe : essai périodique (article MS 70).
- Portes automatiques : tes vérifications doivent être confonnes aux modalités prévues par la

norme en vigueur correspondante (artide CO 48).

Les dates de vérification et l'ensembte des opérations d'entretten effectuées sur ces
installations devront être notés sur le registre de sécurité de sorte que la Sous-
Commission de Sécurité puisse en prendre connaissance lors des visites de contrôle.

03 L'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant du public
doit être soumise à la Sous-Commission Départementale de Sécurité afin de vérifier la
conformité avec les règles de sécurité.
La liste des pièces à fournir est précisée dans l'article R 123-22 du Code de la Construdion et
de l'Habitation.

370 - PARKING PUBUC DES 4 tS - BEtFORr
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Il) PRESCRIPTIONS PERMANENTES (suite) :

N' DESIGNATION

04

05

06

01/-19 - Rendre accessible en permanence le local SSI en installant un a digicode » sur la porte
d'accês extérieure de ce local. Fournir, au SOIS 90. le code d'accès de cette porte (article R
123-13 du CCH).

03/19 - Assurer, en permanence, le déplacement immédiat d'un agent SSIAP 1, dans des les
délais compatibles avec l'intervention (soit moins de 12 minutes), sur te site du parking publie
des 4 AS en cas de :

. dédenchement incendie (DAI ou DM) ;

. perte du système de caméra des circulations et/ou de la caméra du local SSI (article
R123-13duCCH).

04/19 - Assurer, en permanence, une vision du téléopêrateur sur les écrans de contrôle des
caméras visionnant les circulations (article R 123-13 du CCH).

III) PRESCRIPTIONS ANCIENNES :

Procès verbal de visite du : 21/02/2019
Prescriptions réalisées : Toutes
Prescription non maintenue : /
Prescriptions maintenues : observations n°1 el 2 (pour mémoire)

Observation n°1 :

Le groupe de visite est informé par M. BOULET du bureau VERITAS de l'impossibilité de garantir une
conformité à la porte du VTP du SSI. Bien que le PV de la vitre soit confonne, que te PV de la porte
soit conforme, l'assemblage des deux ne répond pas à la norme. Le groupe de visite adonc constaté
sur place et a remarqué que la dimension du vitrage est nécessaire pour garantir une bonne visibilité
de surveillance par la caméra. L'absence du public dans ce local et de potentiel calorifique permettent
au groupe de visite de proposer à la sous-commission de sécurité d'accepter en l'état la porte du
VTP.

Observation n°2 :

Plusieurs agents sont en cours de formation SSIAP1, il est annoncé au groupe de visite la volonté de
former tout" le personne! nécessaire pour assurer la permanence 24h/24h par un agent qualifié
SSIAP1.

370 - PARKING PUBLIC DES 4 AS - BBfWCT
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VI) PRESCRIPTIONS NOUVELLES :

CONSTATATIONS

ÎL^I^. 'a-,viÏte,, de. rê.ceptiondeslravaux' te. 9.rouPe d8 visite a constaté que te
dé^lna9ement au csu de llhôtel du 9°"vemeur n'était'pas rêalisé'pour res"éq'uip^nS

. façade miroir de report du SSI catégorie A du parc ;

. report visionnage caméra sur écran du CSU ;

. report de la centrale de détection gaz au CSU ;

. liaison interphones aux sorties avec CSU.

^/^UOP1e9de vlsite a été infom1é que le déménagement de ces installations sera effectif pour le

c°mpte.. fen" des c.°nstatat'o"s "tées ci-dessus, le 21/02/2019 la sous-commission dé[
dL±u:ité»Lémis. -u-n,, avls .défavorable Pour la rê^PU"" des~tr'avaux~demodfficl'tiocn"a^

de la surveillance de ce parking.

LL1.wo3^020Lles. attestations et RVRAT ont été adressés au secrétariat de la commission de
la réalisation de tous les équipements évoqués ci-dessus.

De ce fait, l'avjs défavorable peut donc être levé et un Avis Favorable émis.

370 - PARKING PUBUC DES 4 AS . BELFOKT
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pREsempTioNs pRoposçes A i.<ftuïo8  06 wwee

Les prescriptions sont proposées à rautQrlté d8 polloa. Elles sont motivées par référence explicite aux
articles du Code de la Constfttetton et dB l'Wabitation et du règteroent de séGuritê. Il appartient à
l'exploltant d'ysatisfaim au plus t&t.

AVIS DE LA CEOMMISaON
dll rapportawrdu

scprrtptB-nstidu
Se visité

PARKIN6 PUBLIC DES 4 AS. BELFORT . E-010<0011. fl04. 370

La Sous-Commission Départementale de Sécunté émet unAyIs Favorable.

Ce document comprend 10 pages

Date de la Suus-Commission : le Z3/04/2020

Signature du Pfésictënt de séariee : te Pfésltfent,

DBStinataires du Bmeés-verbatdela QommWw :

- Le Président de le CCDSA
- Le Mail»
- Directeur tlu Service Départemental d'Incwdteattle Secouis

10
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ARRETE DU MAIRE

Direction ; urbanisme
Initiâtes : CWCT
Code matière : 8,1

Wat : visite fêrioaigve - »vls fammlil»
Maison dviiuaMwS. Martii-Moskovltz
23 rue de Shvslwuiy - Belfiart

v^e. cÏde sènéral des GoteWês Tenltortates et notammmt tes articles LZZtZ.l et

u l?eode<!e. !?l30l18tructtorl?t * fHabKattonst notamment 888 artfetes L.123.1 et L.ts
alnslqueR.123. 1 iR, 123-5Sft(R. l5MéR.152-5, ----.. -.--. -. >-..^<
yu.ledfcretn°95'280du8mftrs Î99S mûdMépar to dê»®t n' 97.645 du 31 mal 1897 relatif

commission consuUative dêpartëmentato de sécurité et d'accàssibîlité.
y^, Iar!Îé-. du23_Jl"r'. 1878 relatif aux InsWiatfons fixes destinéss au chauffaBe et à
talimertetl°" en eau cfaudesannara des bâtiments d'iiabitationrde"bu'reaux°w'îSe^art

>j

ÎÎL, rarrêté.du25Mn W8° (midwé> fWftont approbation des dlspo^ttons générâtes du
rè^e(r -"Lde^écurwIwtfelwris^uesd'inl^diaetdePa"'iqueSs'Ï^^^

ïu., IÏrr6té .du21. Ju!n 1882 pottant appmbatton de dl^iosiUons, oomplétant et modffianl to
sécurttê, r^atlves aux astaurants et débîte de bolssons'^e N),'

^ra^^s^rfer2007P°rtantaPPfï>batton dedlsposltfens. mm^tantatmodlflant te
règ!emwt-<tesécyra' relatiyies a"x Mes à usage d'audition. fccwiféreB'cesTclertunlons'
de saltodespsctadesouà usagèsmutUpteftypttVr'"""" -'""".""""". u° "'"."""'.,
X"J'a'rête-PSêfe°tolat n^20141«407 du 2â mal 2014, portant constltutton dé la
^mmisston Consultative Départementale de Sécurité et tfÀoe'ssiibnitt"du'"'i:ïffStol!'J fc

^!âtêté-p?fo^^ aw12^Mdu20déomi>re 20W fixant te rtstemant
il da Défense wtêrieuffii contre t'Inondto du TsrrHwredeBeferi. '" "'°'~"""

yu -e. £ro°êa'wba! de,.la sous'comn"s^on dêpartBmentale de sécurité en date du
6.août2®20'.SUJte à to vls!t8 P^iquswi aatedu 27)ulUet20aï, proeès^ertiaFtransmis'à
Monsieur teMalre de h ville de Belfatt, Plat»-d-Annes'àBe'lfor{" '"""" """"' "'"'""""

£.ws!dèrantqïloelet établïssament est de type L, N de 2- catégorts pour un effectif
ds 8?1 pwsonnte,

consldéw'tl;AYIS. FAVORABt-E AVEC.I:>RESGR'FTIONS 8ulte e la visite périodique en
1 par la sou»<!ommfeslon de sécurKé, avis moth/é par te respectdela

réglementation en vigueur relafh/e e la sécurité Incendie des Étabtesemente Reoron't'dS

OÉ&( : vlslto périodique . avlsfswwablo Malswi de quwtlarG. Marin-Maskwitz
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Considérant qu'il y a liau de respecter les prescriptions de la sous-commission départementale
de sécurité afin d'obtenlr un niveau de sécurité optimal et ainsi garantir au mieux la sécurité
du public accueilli.

ARRETE

ARTICLE 1 : Le maintien de l'ouverture au public de la Maison de quartierG. Marin-Moskovitz
est autorisé.

ARTICLE 2 : Monsieur le Maire de la ville de Belfort est chargé de respecter les prescriptions,
édictées par la sous-commission de sécurité dans son procès-verbal du 6 août 2020(annexé
au présent arrêté), e compter de la notification du présent arrêté, selon les délais suivants :

pour les prescriptions de 1 à 9, de manière conSinue et permanente,
pour les prescriptions 11, 18 el 19, Immédiat puis de manière permanents,
pour la prescription 12, dans un délai d'une semaine maximum,
pour les prescriptions 10 et 16, dans un délai de 15 Jours maximum,
pour tes prescriptions 13, 14, 15 et 17, dans un délai d'un mois maximum.

: Monsieur le Maire de la ville de Belfort est tenu de maintenir son établissement
en conformité avec les dispositions du code de la construction et de ['habitation et du
règlement de sécurité contre l'incendie et la panique précités.

ARTICLE 4 : Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui
entraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation
d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une damande d'autorisation. ii en sera de même des
changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de remplacement des
installations techniques, et des aménagements susceptibles de modifier les conditions de
desserte de rétablissement.

ARTICLE 5 : Une ampllation du présent arrêté est à insérer dans le registre de sécurité dont
la tenue est obligatoire.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTiCLE 7 : Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé, dont copie sera transmise à :

la sous-commisslon départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort,
S. I.D.P.C.,

-M, le Directeur du S. D. I.S. - 4 rue Romain Rolland - 90000 Bçtfgft.

Par délégation,
L'AdJoint au Maire

Jean-h/larie HERZOG

[et : visite périodigue . avis favorable Maison de cjuartier G. Martn-Moskovltz
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PREFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT

COMMISSION CONSULTATIVE DEPARTEMENTALE
DE SECURITE ET D'ACCESSIBILITE

Date de la commission : 06/08/2020

DOSSIER N* : E-010-00183-000
70

SOUS-COMMISSION DEPARTEMENTALE DE SECURITE
Même swuts par: Capitesfs VASSeilR Olivier

PROCES-VERBAL DE VISITE D'UN
ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC

ETABLISSEMENT

Nom ou raison sociale : MAfSON DE QUARTIER G. MARIN-MOSKOVITZ Ç- -"3*=^^-^')
Activité : Centre socio-culturel Type : L, N Catégorie : 2*°*

Adresse (n°, rue, commune) : 23 rue de Strasbourg . 90000 BELFORT

Motif de (a visite : visita périodique

Rapport de visite du 27/07/2020

COMPOSITION DELACOMWKSSION

Président de la Commission de Sécurité :

M. GODFROY Chef du SIDPC, représentant le Préfet du Territoire de Belfort

IWembfes présents (Nom et titre) :

M. FRANÇOIS
M. VASSEUR

représentant le Directeur Départemental des Territoires
représentant le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours
Rapporteur

absent-excusé :
Mme (VOL représentant le Maire de BELFORT (Avis Ecrit et Motivé)

Autres personnes présentes :

Mme SIMON SOIS 90

^

s^v

^ zo®

C6^p^vStAt

70 - MAISON D6 QUAR7ÏER G. MARM-MOSKOWTZ - BEUFORT
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DESCRIPTION SOMMAIRE DE L'ETABLISSEMENT
(nombre de bâtiments, niveaux, superficie)

Ce bâtiment possède 3 escaliers : dont 1 (principal) non enctoisonné

Il est composé de :

> 2ta" étaae :
'/ espace adolescent ;
<^ salle d'actiuités.

> 1*r étage:
»/ salle à manger /activités ;
^ vestiaires/jeux;
./ bibliothèque centre de loisirs ;
'' restaurant 3èm* âge / activités ;
^ club du 3èm âge ;
^ bureaux animateur + espace cuisine + salle d'activités.

> Rez-de-chaussée :
.^ grande salle avec espace scénique intégré ;
^ scène grande salle ;
.' 3 salles club du 3im° âge ;
^ salle polyvalente ;
y secrétariat + bureau direction ;

«' sanitaires.

> Rez-de-iardln :
.' cuisine,
«' vestlaire personnel restauration ;
^ salle à manger/actlvités (petits) ,
.^ chaufferie GAZ.

CLASSEMENT DE L'ETABLISSEMENT

Effectif théonque du public : 871 personnes (voir tableau page suivante)

Etablissement de types L - N de 2*m° catégorie

70 - MAISON DE QUARTIER Q. MARIN-MOSKOVITZ . BELFORT
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Etage Désignation Surface
Mode de

calcul
Effectif

théorique
Effectif

réel

fP'îo- /^6 S 3

Commentaires

Cuisine

Rezde

jardin

Vestiaire
personnel
restauration

Salle à manger/
actmté

122m' 1 père / m' 122

Chaufférie gaz

70 Restaurant

Salle 1
(club 3>m âge)A»na 18 mi 1 pars / m2

Salle 2
léme.(club 3""e âge)

14m' 1 pers / ms

Rez-de-
chaussée

Salle 3
(club 3im âge) 28m' 1 pers / m'

18

14

Salle Polyvalente 63 m2 1 père / m°

Grande salle

Scène grande
salle

177mî 1 pers / m!

66m'

28

63

177

20 Co-activités

50 Effectif max.
restaurant

177

Salle 6 / cuisine

1er étage

Salle 7

Salle 4
(dub 3e" âge)

32 ms

16 no*

Restaurant 3èm
âge / activités

Bibliothèque

Cybercentre

Salle à manger/
activités

15m'

1 père / m*

1 père / m'

63m'

36 m°

17 ms

1 père / m2

32

16

1 pars / m'

1S

1 pers / m*

Vestiaires/jeux

159m»

39 m'

1 père / m*

1 père / ms

1 père / m1

63

36

17

159

39

15

25

30

17

110

39

Effectif limité car 1
seul dégagement

Fréquentation
moyenne 25 pers.

Max. une classe
accueillie.

Restaurant collège

i&ne étage

Espace
adolescents

39 ma 1 père / ma 39

Salle d'acUvités 33 m' 1 pers / ma 33

Sous-total 670 458

lème 201 95

TOTAL 871 553

70 - MAISON DE QUARTIER G. MAFtM-MOSKOVITZ - BELFORT
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TEXTES DK REFERENCE :

Code de la Constructîcn et de "KabiSation : Articles L 123. 1 et L 123. 2 - Articles R 123. 1 à R
123. 55 - Articles R 152.4 et R 152. 5 ;

Arrêté du 25 Juin 1S83 (modifié) portant approbation des dispositions générales
de sécurité contre ies risques d'incendie et de paniqua dans les Etablissements
Public ;

Arrêté du 5 Février 2007 portant approbation de dispositions, comptéîant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux salles à usage d'audition, de conférences, de réunions, de
spectacles ou à usages multiplss (type L) ;

Arrêté du 21 juin f 982 portant approbation de dispositions, complétant et modinant le
règlement de sécurité, relatives aux restaurants et débits de boissons (type N) ;

Arrêté du 23 Juin 1876 relatif aux installations fixes destinées su chauffage et à l'alimentation
en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant du public ;

Arrêté prêfectoral n° 90-2016-12-20-003 du 2C déeambre 2018 fixant le règlement
départemental de Défense extérieure contre l'incendie du Territoire de Belfort.

L'établissement dispose d'un DAE (défibrillateur automatique externe).

70 - MMSON PE QUARTIER G. MARIN-MOSKOVITZ - BELFORT
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PRESCRIPTIONS REGLEMENTAIRES A EXECUTER

SELON L'AVIS DE LA COMMISSION

l) CONTROLES EFFECTUES :

DESIGNATIONS OBSERVATIONS

SSI catégorie B

Alanne type 2a

Contrat d'entretien MPS : vérifié te 29/10/2019
Triennal : APAVE 27/04/2018 pas d'observation
Rapport n° : 1847291-3-1

Eclairage de Sécurité

Installation électrique

Vériflés par VERITAS le 17/02/2020
Rapport n°8112898
pas d'observations

Extincteurs / RIA Vériflés par SICLI le 1 1/07/2019 (extincteurs)
SPRINKLER CONCEPT MEDIS le 10/07/2020 (RIA)

Installation de chauffage
Chaufferie gaz (240 Kw)

Installation gaz
(êtanchélté installation)

Vérifiées par DALKIA le 02/06/2020

Conduit de fumée
2 conduits

Vérifié par DALKIA le 28ffl5/2020

Désenfumage
escaliers

Vérifié par SS1 France le 29/04/2020

Ascenseur (1)
Monte charge (1)

Vérifié par 2MA le 06/07/2020
quinquennale parAPAVE du 07 au 23 mars 2016
Rapport n" 1635193/12

Exercice d'évacuation A fournir

FormaUon du personnel A fournir

Ligne Directe
Hall d'entrée /ériflée te 27/07/2020 (en défaut)

70 - MAISON DE QUARTIER Q. MWIN-MOSKOVITÎ . BBJWfT
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Il) PRESCRIPTIONS PERMANENTES ;

N' DESIGNATION

01

02

Tenir à jour le registre de sécurité sur lequel sont reportés les renseignements indispensables à
la bonne marche du service de sécurité (article R 123-51).

Effectuer les vérifications suivantes :
- Installations électriques : tous les ans par un tecnnicten compétent et tous les 3 ans par un

organisme agréé (article EL 19 et avis de la C. C. D.S.A. du 27/04/2005).
Eclairage de sécurité :

. Vérification périodique de ('installation : identique aux installations électriques.

. Vérification du fonctionnement : chaque jour où rétablissement est ouvert au public
(article EC 15).

- Installation de gaz : tous les ans par un organisme agréé ou technicien compétent et dans
les conditions indiquées par les notices accompagnant les appareils (articles GZ 29 et
GZ 30).

- Installation de chauffage : tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent
pour les appareils et les conduits de fumée (artide CH 58).

- Désenfumaae : tous les ans par un organisme agréé ou par un techniden compétent
(articles DF 9 et DF 10).

- Grande cuisine : tous les ans dans les conditions Indiquées par les notios accompagnant
les appareils (articles GC 21 et GC 22).

- Ascenseur : tous les 5 ans par un organisme agréé (article AS 9).
Moyens de secours :

. Eidincteurs : tous les ans par un technicien compétent (article MS 68).

. RIA : tous les ans par un technicien compétent (article MS 68).

. Système de Sécurité Incendie :
- tous tes ans par un organisme agréé ou un technicien compétent.
- tous les 3 ans OBLIGATOIREMENT par un organisme agréé pour

les systèmes de catégorie A et B (détection) - (article MS 73).
. Ligne téléphonique directe : essai périodique (article MS 71).

Les dates de vérification et l'ensemble des opérations d'entretien effectuées sur ces
installations devront être notés sur le registre de sécurité de sorte que la Sous-
Commission de Sécurité puisse en prendre connaissance lors des visites de contrôle.

03

04

05

06

L'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant du public
doit être soumise à la Sous-Commission Départementale de Sécurité afin de vérifier la
conformité avec les réglas de sécurité.
La liste des pièces s fournir est prédsée dans l'article R 123-22 du Code de la Construction et
de l'Habitation.

Faire assurer pendant la présence du public une permanence par un membre de la direction
pour prendre éventuellement les premières mesures de sécurité (article MS 52) ou inscrire
dans le cahier des charges pour tes locations des salles, les consignes d'incendie sur
l'utilisation des moyens de secours mis à tour disposition « téléphone, déclencheurs d'alarme,
extincteurs, RIA « Robinet d'Incendie Armé », sorties de secours,... ».

Rappeler à toutes tes personnes utilisant les locaux de la Maison de Quartier, qu'il est interdit
de mettre des cales sur les portes disposant d'un ferme porte (article CO 35),

Maintenir déverrouillées toutes les portes donnant sur t'extérieur en présence du public (artide
CO 35).

70. MAISON DE QUARTIER G. M/IRW. MOSKOW7Z - BELFORT
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Il) PRESCRIPTIONS PERMANENTES :. suite -

 

DESIGNATION

07

08

09

Former des personnes qui fréquentent régulièrement la Maison de Quartier à l'évacuation dans
chacun des clubs d'activités. Ces exercices d'instruction doivent être organisés sous la
responsabilité du chef d'établissement. La date de ces exercices doit être portée sur le registre
de sécurité de rétablissement (article MS 51).

Limiter l'effectif à 19 personnes au 1" étage dans bureau animateur, cuisine, salle d'activité (une
seule issue de secoure) - (article CO 38).

22/17 . DéverrouiBer le portlllon donnant rue de Châteaudun lorsque la grande salle du rez-de-
chaussée est ouverte au publie (article R 123-48 du CCH).

Otiswvations :
Pour des contraintes techniques, l'escalier principal n'est pas endoisonné. Cette prescnption
n'a pas été émise lors de l'étude du permis de construire du 25 juillet 1979. De ce fait, le
personnel devra être formé à l'évacuation du public en utilisant en oriorlté les escaliers
protégés.

III) PRESCRIPTIONS ANCIENNES :

Procès verbal de visite du : 30/05/2017
Prescriptions réalisées : n" 09- 14à 20 -23- 25- 26-
Prescription non maintenue ; n* 12-13-21 - 29 et 33
Prescription maintenue (permanente) : n° 22
Prescription maintenue ; n" 10-11 -24- 27 - 31 et32

-30 et 34

N" DESIGNATION

10

11

12

13

14

15

10/17 . OM4 - 20/13 - Elaborer sous l'autorité de l'exploitant les procédures et consignes
d'évacuation prenant en compte les différents types de handicap. Celles-ci doivent être notffiées
dans le registre de sécurité de rétablissement (article GN 8).

TOT7 - 1W4 . 1S/11 - Supprimer les crémones des portes disposant d'un fenne porte donnant
dans les deux cages d'escalier (article CO 53).

24/Ï7- Fournir à la sous-commfesion de sécurité la puissance utile totale de la cuisine (articles R
123-48 du CCH et GC1).

ÏTH7 - Meure en place une signalisation de l'EAS (côté salle de restauration du collège) dans la
salle à manger/aclivités du 1er étage (article GO 59).

31/17 - Faire vérifier l'utilité des dédencheurs manuels anciens situés aux entrées du bâtiment.
Les démonter s'ils ne sont pas nécessaires (article MS 65).

3W7 - Désigner et former des employés sur le fonctionnement du SSI de catégorie B. Former
également les utilisateurs (organisateur) d'une partie de rétablissement sans présence
d'employés. Ces personnes devront être capables :

. d'interpréter les différentes signalisations apparaissant sur le tableau,

. de prendre des mesures en fonction de ces signalisations,

. de respecter les dispositions en cas de panne.
A cette fin, réaliser et afficher à proximité du CMSI et à côté de la porte d'entrêe de
l'administration côté escalier, une procédure d'exploltatton de ce SSI (article MS 57).

70 - WUSON DE QUARTIER G. MARIN-MOSKOWIÏ - BELFORT
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IV) PRESCR'PTiOhiS NOUVELLES

Lss prescriptions imposées ont été motivées pe" rêîérense explicite aisx
de la Construction et de l'Habitation ou àvs règlameni de sécurité, ainsi qu'aux

16

1?

19

DESIGNATION

Compléter l'installation d'slarme par un équipement perceptibte (flash lumineux) dans tes lieui;
oùdes'pereonnes atteintes de déficience auditive peuvent ss trouver isolées des autres (seuls
les sanitaires de la grande salle ont été réalisés)-(article MS 64).

Mettre au dessus da la porte d'accès de la bibliothèque un BAES ainsi qu'au dessus de la sortie
accessoire de la salle ado (articles EC 9 et R 123-48 du CCH).

Verrouiller tes tableaux électriques pour réserver leur accès uniquement aux personnes
qualifiées, chargées de l'entretien et de ta surveillance des matériels (bibliothèque et office).
(article EL 5).

Remettre en état de bon fonctionnement la ligne directe permettant de donner l'alerte des
secours ainsi que des téléphones équipant les EAS (articles MS 72 et R123.48 du CCK).

70 - MAISON DE QUARTIER G. MKRIH-MOSKOWTZ - BELFORT
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PRESCRIPTIONS PROPOSEES A L'AUTORITE DE POLICE

Les prescriptions sont proposées à f'autorité de police. Elles sont motivées par référence explicite aux
articles du Code de la Construction et de l'Habitation et du règlement de sécurité. Il appartient à
l'exploltant d'y satisfaire au plus tôt.

AVIS DE LA COMMISSION après compte-rendu
du rapporteur du groupe de visite

MAISON DE QUARTIER G. MARIN-MOSKOVITZ - BELFORT - E-010-00183-000 - 70

La Sous-Commission Départementale de Sécurité émet un Avis Favorable.

Ce document comprend 9 pages

Date de la Sous-Commission : le 06(08/2020

Signature du Président de séance : le Président, Ç;\IA â»^Fî~s=i^

Destinatairas du orocés-yerba/ de la Commission :

- Le Président de la CCDSA
- Le MalfB
- Directeur du Sewfce Dôpartemwtal fl'lncendie el de Secours

70 - MASOH DE QUARTIER G. MARIN-MOSKOVITi - BELFORT
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Accusé de réception - Ministère de j'inîèrieur

[09&-219000106-20200918-2Q1654-AR |
Accusé certifié exécutorre

Réception par le préfet : 1E/IiS.'2020|

Date eRichage

^MMS,,.
N" 20/165^

VILLE DE
BtiL^@riT

ARRETE DU RflAIRi

Direction : OAJ
Initiales : AP
Code matière : 6.1

Oblet : Dispositions sanitaires temporaires pour empêcher la propagation de la Covld-
19.

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 2212-2,

Vu le Code des relations entre le public et l'administration, et notamment son article L. 243-1,

Vu le Code pénal, et notamment son article R. 610-5,

Vu la Loi n°2020-856, en date du 9 juillet 2020, organisant la sortie de l'état d'urgence
sanitaire,

Vu le Décret n°2020-860 modifié, en date du 10 juillet 2020, prescrivant les mesures
générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de la Covid-19 dans les territoires sortis
de l'état d'urgence sanitaire et dans oux où il a été proroge,

Vu l'arrêté municipal n°201449, en date du 18 août 2020, portant dispositions sanitaires
temporaires pour empêcher la propagation de la Covid-19,

Considérant que les pouvoirs publics ont pris de nombreuses mesures destinées à freiner la
propagration de la Covid-19,

Considérant que, parmi ces mesures, figuraient des mesures d'hygiène et de distanciation
physique,

Considérant que, nonobstant la fin de l'état d'urgence sanitaire, les mesures d'hygiène et de
distanciation physique doivent encore être observées en tout lieu et en toute circonstance,

Considérant que les masques doivent être portés systématiquement par toute personne de
plus de onze ans, dès lors que les règles de distanciation physique ne peuvent être garanties,

Considérant les chiffres alarmants ayant trait à l'augmentation récente du nombre de
personnes ontaminées en France par la Covid-19,

Oblet : Dispositions sanitaires temporaires pour empêcher la propagation de la Covld-19. l
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Considérant que certaines mes de la ville de Belfort ne permettent pas d'assurer, de fait, la
distanciation physique dans ['espace public,

Considérant que certaines zones sont caractérisées par une forte densité de personnes,

Considérant que la reprise de l'activité scolaire a démontré que le Quai Vallet fait partie de
ces zones,

Considérant qu'il est nécessaire de prévenir un éventuel rebond de la maladie ainsi que
l'apparifion de tout nouveau foyer infectieux,

Considérant qu'il appartient au maire, dans ces circonstances, de prendre, dans le cadre de
ses pouvoirs de police, toute mesure appropriée permettant de prévenir la propagation de la
Covid-19,

ARRETE

ARTICLE 1 : L'arrêté n°201449 est abrogé.

ARTICLE 2 : Afin de ralentir la propagation de la Covid-19, le port du masque est obligatoire
dans les zones suivantes (cf. plans annexés au présent arrêté) :

l'ensemble de la vieille ville,
le faubourg de France,
la place Corbis,
le faubourg des Ancêtres,
la place de la République,
te Marché des Résidences,
la rue Jules Vallès,
la rue Pierre Proudhon,
la partie extérieure du marché des Vosges,
la ruelle de l'abreuvoir,
lequaiVallet.

ARTICLE 3 : Les dispositions du présent arrêté sont applicables à compter du 21 septembre
jusqu'au 18 octobre 2020 inclus.

ARTICLE 4 : Cette obligation ne s'applique pas

aux personnes de moins de onze ans,
aux personnes en situation de handicap munies d'un certificat médical justifiant d'une
dérogation.

ARTICLE 5 : Toute infraction au présent arrêté sera sanctionnée onformément aux règles
en vigueur.

ARTICLE 6 ; Le présent arrêté peut faire l'obj'et d'un recours ontentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans tes deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

Objet : Dispositions sanitaires temporaires pour empêcher la propagation de la Covid-19. 2
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ARTICLE 7 ; Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié par affichage et dont copie sera transmise au contrôle de légalité.

Belfort, le ^ g §Çp, 2020

Le Maire,

Oblet : Dispositions sanitaires temporaires pour empêcher la propagation de la Covld-19.
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Considérant les mesures prises en conséquence par le maire de Belfort pour ralentir la
propagation du virus dans les zones à forte densité de population ainsi que dans les rues ne
permettant pas le respect de la distanciation sociale,

Considérant les récents chiffres ayant trait à la forte augmentation du nombre de personnes
contaminées en France par la Covid-19, y compris dans le Tem'toire de Belfort qui a été
classé parmi les départements où le virus circule activement,

Considérant l'arrêté préfectoral n°90-2020-09-20-001, imposant par conséquent te port du
masque sur l'ensemble de la commune de Belfort,

Considérant la nécessité de mettre en cohérence les mesures préfectorales édictées et les
mesures municipales destinées à empêcher la propagation de la COVID-19,

ARRETE

ARTICLE -i : L'arrêfé n'201449 est abrogé.

ARTICLE 2 : L'arrêté n°2016S4 est retiré.

ARTICLE 3 ; Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 4 : Le Directeur général des sen/ices est chargé de l'exécution dii présent arrêté
qui sera publié par affichage et dont copie sera transmise au contrôle de légalité.

Belfort. te g 2 SEP. !î

Le Maire,

Damlen KfiESLOT

^Â/^^
.
/-.

- -^

Objet : Dispositions sanitaires temporaires pour empêcher la propagation de la Covld-19
Incidences des décisions préfectorales su, -les mesures municipales.
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ARRETE DU MAIRE

Dlraettende l'yrbarilsmè
Direction des Affaires Juridicfues
Initiales : DWQW
Code matière : 6.6

OS^.-flélêgation deslgnatureâ madainaP^trtcta BEROUSSEAUX-LEBERT. DiFectriw
de l'Urbanisma

Le Maine de la Vffle ds Belfiort,

Vu te Code Générât des Codecffyitfts Territoriales et notamment son articte U2122. 19
autorisant te Maire à donner délêgBtiçin de signature, sous sa surveillance et sa
responsabilité, aux djreoléurs et issponsaMes de services communaux ;

Vu le Code âê l'urbânisme et notamment safi aSiele 1.423-1 qui BBtorisa ta maire à déléguer
sa signature aux agente chargés dé l'instruetlon des demandes «a permis de constnjjre,
d'aménagerou de démolir et des déclarations ptéalables ;

Vu te Code de l'urbanisme et notamment son arttcle L.4TO-1-a portant sur la délivranee (tes
certificats d'urbantome ;

Vu te eode de la construction et de t'habitation ei notamment son artlele L. 111.S portant sur
les autorisations de travaux,

Vu le CQdedef'environneitisntetnotammeotSQn srtlctel., 581-9 portant surla puMietté, les
enseignes et prêense^nea à t'ttiMrteur des agglomérattons, ainsi que l'arflàe LS81-21
portant sur la délivrance tfes autorisations,

yu )adêin:i^t»nn°^&en<fa»<ta3juMet. 2B20(lê6igRant|UI. DamienMESLQTen.ctualité
de Maire dé la ville de Belfort ;

Considérant l'Inipàttanee d» ta viVK de Bejfort et le niombi-e ffactw dont elle a la
responsabilité, qu'il estdebonna gestion, afin d'assurar la GontlRufliê et labon fenctionnement
des serviees communaux, de donngr délêçation ds signature à ceftains: agents Communaux
pour tes catégories d'actos qu! retèventdé la gestion quotidtenne (l'une cofiéetlvité :

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation d» signature est ctonnêe à Madan» Patricia DEROUSSEAUX-
LEBERT, Directrice defUrt»anisMe, aux fins de signer tes actes suivante;

dans le cadre de l'instrucBon des autonsatlons. ljées au dit>it des sois :

tes certificats d'urbanlsmé et tBrtselgnemenfe d'urbanisme dé stmiile infomiatton.

OWet ; Délégation cfsslgnatumà Madame P.atdelaOERQWSEWX-LEBERT, Dlractricede
iViDanisme \
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dans le cadre dej'jnstruction des autorisations de travaux :

Notifications de prolongation des délais d'instruction des dossiers
Notifications des demandes de pièces complémentaires
Demandes d'avis des services extérieure sur les dossiers.

dans le cadre de l'instruction des demandes d'enseianes et publicités :

Notifications de prolongation des délais d'instruction des dossiers
Notifications des demandes de pièces complémentaires
Demandes d'avis des servios extérieurs sur les dossiers.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité. Il sera ainsi transcrit au
recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 4 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressée et dont opie sera transniise au contrôle de légalité.

Belfort, le
2 2 SEP, 2020

Le Maire,
Damien MESLOT

Reçue la présente notification en date du

Signature

Objet : Délégation de signature à Madame Patricia DEROUSSEAUX-LEBERT, Directrice de
l'Urbanisme 2
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ARRETE DU MAIRE

Direction dé t'UAanjBrne
Direction des Affaires JuriBlques
Initiâtes : DAJ/6W
Code matière ; 5-5

Wy : Bélégatîon da algnature à Madame Ttenla BE StEVMQ, Directrice adjoints de
l'Urbanlsme

Le Maire ds la Vi)l» de Balfbrt,

Vu le Code Gênétal des GoIlëtWtEés TecftotiàlBset (tdtamment $0(1 grtfele 1.2122.19
autorisant le Mai» à doaner daégatlOR de sQnatum, sous sa surveillance et sa
responsabilité, aux dtrecteurs et responsables dé serelees communaux ;

Vu le Code de l'urbarrisme et notamment son article L.423-1 qui aut&FlSB le malFe à déléguer
sa signature aux agents chargés de (jnslruetîon (tes demandes de permis de constroire,
d'aménager ou de démolir et des déclaraffons prêalabtes ;

Vu le Code de l'urbanisme et notemmentson artide L.410-1-a portantsur la délwrano des
certificatsd'urbanisnaei

Vu le tSOde dé la consb-yetlon et de t'habltatjon :et netsinment son artfefe L111-8 portant SUF
les autorisations de travaux,

Vu le code de l'environnement et notemment son article LSSI -9 pçM-tant sur la Bubliclté, les
enseignes et préenseîgnes à l'tntSrieur des aggjbmèrattons, alns} que l'arttele L.8S1-21
portant sur ta délivrance dçs autorisations,

Vu ja délibération n" _20-26 en date du 3 juilfet 2020 dêsignânt.M. DamienMËSLOT en qualité
de Maire de la ville «le Belfort;

Considérant l'importance da ta ville de Bèttott et te nombre d'actes dont elle a ta
responsabilité, qu'il est de bonnagestion, afin d'assureF la eontifluité «t le bon fQHctionnanent
des sereices eommunaux, de donnéf délégation de signatu» à oftalna âgertts communaux
pour les catégories d'actes qui relèvent de la gesflcinqùofidlenne d'une TOflecttvitè ;

A R RITE

ARTICLE 1 : Délégation tle signature est donnée e Madanne Tanla DE STEFANO, Direclifce
adjointe de l'Urbanlsme, aux fins de signer les actes suivants :

dans la cadre de l'instructton dès autorisations liées au d_roitdes sois :

les eertlficats d'urbanlsme et renseignenieitts d'urbànlsme de simple Intoitnation,

QW»t: Délégation de signature à Madame T'ante OESTEFATO, jO/fleWBrçeatffo/nto </fl W/éanilsm»
l

-1117-



n°^Jê^[

dans le cadre dej'instruction des autorisations de travaux :

Notifications de prolongation des délais d'instruction des dossiers
Notifications des demandes de pièces complémentaires
Demandes d'avis des services extérieurs sur les dossiers.

dans le cadre de rinstruction des demandes d'enseianes et publicités :

Notifications de prolongation des délais d'instruction des dossiers
Notifications des demandes de pièces complémentaires
Demandes d'avis des services extérieurs sur les dossiers.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité. Il sera ainsi transcrit au
recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recoure gracieux dans le même délai.

ARTICLE 4 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressée et dont copie sera transmise au contrôle de légalité.

Belfort, le

Le Maire,
Damien MESLOT

2 2 SEP. 20ZO

.^^J Jt

Reçue la présente notification en date du

Signature

Obl'et ; Délégation de signature à Madame Tania DE STEFANO, Directrice adjointe de l'Urbanisme
2
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Este afflchej

îS SEP. 2
  

ÏO^O^f
REPUBLIQUE FRANÇAISE

Direction du Patrimoine Bâti, de l'Espace Publie et des Mobilités
Service Espace Public et Mobilités

Objet : Rue de Stockholm - Stationnement réservé Personnes à mobilité réduite - Réglementation
permanente du stationnement

Le Maire ds la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2, L2213-
1, L2213-2etL2214-3,
Vu le Code de la Route,
Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées,
Vu l'arrêté du 28 avril 2008, portant modification de l'arrêté du 31 juillet 2006, fixant le modèle de la
carte de stationnement pour personnes handicapées
Vu ['arrêté interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,
Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment ['arrêté
municipal   12800 du 29 Janvier 1970,

Considérant qu'il convient de faciliter le déplacement des personnes a mobilité réduite, en affectant un
emplacement réservé pour le stationnement des véhicules des personnes entrant dans cette catégorie
d'usagers,

ARRETE

ARTICLE 1 : Seuls les véhicules munis de la carte européenne de stationnement PMR sont autorisés
à stationner:

- 3 Rue de Stockholm, sur la place matérialisée

ARTICLE ?. : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire ('objet d'un
recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : M. Le Directeur généra] des services et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié
par affichage et qui n'entrera en vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

Belfort, le 2 5 SEP. 2020
Par délégation,
L'Adjoint au Maire
Jean-Marie HERZOG

-1119-




	rec
	RECUEILVILLE



